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LIVRE VI [Suite).

charles  y i i  p e n d a n t  ses d er n iè r e s

ANNÉES

1454-1461



CHAPITRE I I I

L A  COUR EN  1454 ET 1455 
L ’E X P É D IT IO N  CONTRE L E  COMTE D ’ARM AG NAC

Dispositions morales de Charles V I I ;  Antoinette de Maignelais, devenue veuve1, reste en 
brande faveur ; son rôle à la cour. — Habitudes privées du Roi ; soin des affaires ; emploi 

u temps. — Conseillers influents : Dunois, Chabannes, Gauoourt, Gouffier, etc. — La 
eine . ses goûts, ses habitudes, son entourage ; ses enfants Charles et Madeleine ; elle quitte 
• »non en 1454 pour a ller re joindre le Roi à Mehun ; son installation dans ce lie u , oü elle 
ombe malade ; présents faits par la Reine. — Scène d’intérieur de la cour de Mehun. — Nom- 
reuses ambassades en 1454 et 1455; visites de princes. — La santé' du Roi s’altère ; les 
'im p|0ts l ’inquiètent; découverte du complot des Écossais; exécution de Robin Campbell; 

1 e n  t S du Dauphin. _  Charles V II  se transporte à B o is-S ire -A m é; festin donné par 
du Maine; visites du duc de Bretagne et d’un chevalier allemand. — Affaire du 

)in e Armagnac; expédition dirigée contre lu i ;  ses états sont mis entre les mains du Roi 
son procès est in s tru it devant le Parlement.

81 Qous voulons nous rendre compte des dispositions mo
rales de Charles V II durant la dernière période de son exis
tence, ouvrons le Traité de la concupiscence de Bossuet : nous 
.> trouverons dépeint, en termes saisissants, l ’état d’une âme 
livrée sans frein, comme l ’était celle du Roi, aux entraîne
ments des sens. « L’inconstance de la concupiscence : Incons- 
tantia concupiscentiæ, voilà son propre caractère. Elle va par 
des mouvements irréguliers selon que le vent la pousse. Non 
seulement on veut autre chose malade que sain, autre chose 
lans la jeunesse que dans l ’enfance, et dans l ’âge plus avancé 
(Rie dans la jeunesse, et dans la vieillesse que dans la force de 
1 âge... ; mais encore, dans le même âge, dans le même état, on 
change sans savoir pourquoi; le sang s’émeut, le corps s’al- 
*e ie, 1 humeur varie; on se trouve aujourd’hui tout autre
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qu’hier; on ne sait pourquoi, si ce n’est qu’on aime le change
ment : la variété divertit, elle désennuie; on change pour 
n’être pas mieux; mais la nouveauté nous charme pour un 
moment : Inconstantia concupiscentice h »

Pénétrons dans ces mystères du cœur humain; voyons quel 
honteux spectacle donnait alors le prince qui avait eu 1 hon
neur de préserver 1 Église d un schisme et qui venait d afïian- 
chir glorieusement le territoire.

Nous avons dit que, au mois d’avril 1454, Charles Y II avait 
perdu son premier chambellan le sire de Villequier. Le manoir 
de la Guerche, laissé par celui-ci à Antoinette de Maignelais, 
était situé entre les châteaux de Pressigny et de Preuilly. Or, le 
Roi passa tout l ’été dans ces deux résidences, occupé à con
soler la veuve de son favori. I l  l ’emmena sans doute au château 
de Bridoré, près des rives de l ’Indre, où il  ¡se rendit ensuite. 
Nous le voyons abandonner à Antoinette le revenu des terres 
dépendant de la succession d’André de Villequier pour en 
jou ir durant son veuvage et la minorité de ses deux fils. Peu 
après, il maintient à sa « très chère et bien aimée » Antoinette 
de Maignelais, demoiselle, veuve de feu André, seigneur de 
Villequier, l ’autorisation, autrefois donnée à son mari, de faire 
venir de Poitou et de Saintonge cinq cents tonneaux de blé 
sans acquitter aucun droit de tra ite 2. Antoinette figure dans 
les comptes de 1454 et 1455 comme touchant annuellement une 
pension de deux m ille livres, « pour lu i aider à entretenir son 
état3. » Or cet « état » — les contemporains nous le disent —

1 Bossuet, Traité de la concupiscence, chap. xxix .
2. Lettres du 11 ju ille t, données à Pressigny, accordant à Antoinette la jouissance 

des terres et seigneuries de son mari en Normandie. —  Lettres du 16 ju ille t, ordon
nant de laisser allouer aux comptes, sur la quittance d’Antoinette, les aides accordées à 
son mari (ces lettres sont contresignées par Gouffier). —  Le 30 octobre, Antoinette 
donne quittance do six cents livres pour la pension de son mari finissant le 30 septembre
précédent.__• Lettres du 12 décembre, confirmant en faveur d’Antoinette l ’octroi fait à
André de Villequier par les lettres du 9 ju illet 1451. —  Quittance d’Antoinette, en date 
du 17 décembre de 300 1. t. dues à son mari pour ses gages de gouverneur de la 
Rochelle. Ms. fr. 21405, p. 122; Clairambault, 207, p. 8999; Pièces originales, 3013; 
V illequier, n" 13 ; Delort, Essai critique, etc., p. 228 : Clairambault, l. c.

3. État des aides ordonnées pour le fait de la guerre, pour l ’année 1454-55 (oct.-sept.). 
Pièce originale, avec signatures autographes, qui se trouve dqns le Ms. fr. 2886 (f. 7)
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était un véritable état de princesse, au moins égala celui de la 
Reine1.

I l faut soulever encore un coin du voile. Antoinette ne se 
contentait pas du rôle de maîtresse; elle descendait à un autre 
rôle... C’est du moins ce qu'assure un auteur bourguignon du 
temps. Oubliant que son maître, Philippe le Bon, n’avait cessé 
de donner, sous ce rapport, les plus scandaleux exemples, i l  
msiste sur les désordres auxquels Charles V II était liv ré , et 
nous révèle l ’indigne conduite de la femme qui avait pris la 
place d’Agnès Sorel.

« Après laquelle Belle Agnès morte, le Roy Charles accointa en 
son beu la niepce de ladicte Belle Agnès, laquelle estoit femme 
marnée au seigneur de Vilecler2; et se tenoit son mary avec elle; 
et elle estoit bien aussy belle que sa tante; et avoit aussi cinq à 
six damoiselles des plus belles du royaulme, de petit lieu, lesquelles 
suivoient ledit Roy Charles partout où il alloit; et estoient ves- 
lues et habillées le plus richement qu’on pooit, comme roynes; et 
tenoient moult grant et dissolu estât, et le tout aux despends du 

i et plus grant estât qu’une Royne ne feroit3. »

Quant aux moyens employés pour peupler ce sérail, le chro
niqueur ne nous les laisse pas ignorer :

C/m rj a V f  Pu^ e ’ mais très incorrectement, par M . P. Clément, Jacques Cœur et 
2 n o n P '  suiv. —  On trouve en outre la mention d’une somme de

’ \ r  T a  m.ême année (Cabi« et des titres, 685, f. 180 v°). 
ir im tP ii • 6 dai?oise'le ycy maintenoit estât de princesse et tout égal à la Reyne. »

' , am’ b P- 18.) —  « E t pour vray icelle damoiselle tenoit grand estât et plus 
ch' x v n n  4 “ °^ne de l ’rance; et le vouloit ainsi le Roy. » (Jacques du Clercq, lWre II I,

G) Tl . .
d’ \irn ' ^ , 1C1 Une doidde erreur : Antoinette était cousine germaine et non nièce 

» es, et sa faveur commença avant son mariage.
ch s v n T 68 pU '̂le.rC(l ;  livre R ,  ch. xxix . —  Le même chroniqueur dit (livre I I I ,  
selles i . ’ i n i  avo*t toujours icelle dame de Villeclerc trois ou quatre filles ou damoi- 
estat pi vf u US es fin’eUe P°oit trouver; et suivoient le Roy partout en moult grant 

• . Jobant, et tout aulx despens du Roy. » — Et ch. x x ii : « E t avoit en sa com- 
Rot o' 6S es dam° IseHes qu’elle pooit trouver, lesquelles suivoient toujours le
Thomas r - j a ’ eÎ  se loSeoient toujours une lieue ou moins près de luy. » —• 
eum m ' aSm î auss‘ ’ e.n ParIant d’Agnès (ce qui n’est point tout à fait exact) : « Nec 
m illièm e?6 so am ’ . nec ,'PS? eum solum, sed cum ipsa etiam satis copiosum gregem 
eliam e drUm ° mm vaTlltat-is generi deditarum... Nam quoquo ipse rex pergeret, illo 
pasceml m.aPPal'atu luxuque regali gregem ilium advehi opportebat, ad quarum vanitates 
cime enaS lnllmta quodammodo pecunia expendebatur, et longe amplior quam status re
fera» consumeret (t. I ,  p. 313). ».

LA COUR EN 1454 ET 1455.
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« E n  c e s te  s a is o n  a u d i t  a n  m i l  q u a t r e  c e n t  c in q u a n t e - c in q ,  d i t - i l ,  

M a d e m o is e l le  d e  V i l l e c le r c ,  l a q u e l le  e s to i t  t r è s  b ie n  e n  la  g r â c e  d u  

R o y ,  e t ,  c o m m e  o n  d is o i t ,  e n  f a is o i t  le  R o y  c e  q u i  l u y  p la is o i t ,  u n e  

j e u n e  f i l l e  d ’u n g  e s c u y e r  n o m m é  A n t h o in e  d e  R e b r e u v e s ,  d e m e u 

r a n t  e n  l a  c i t é  d ’A r r a s ,  n o m m é e  B la n c h e ,  l a q u e l le  f i l l e  d e m o u r o i t  

a v e c q  la  d a m e  d e  J e n ly ,  f e m m e  d u  s e ig n e u r  d e  J e n ly  ( la q u e l le  

d a m e  e s t o i t  a l lé e  à  la  c o u r  d u  R o y  e t  a v o i t  m e n é  la d ic t e  B la n c h e ,  

l a q u e l le  e s to i t  l a  p lu s  b e l l e  q u ’o n  e u s t  p e u  v e o ir  n e  r e g a r d e r ) ,  i c e l le  

d a m e  d e  V i l l e c le r c ,  s i  to s t  q u ’e l le  v i t  ic e l le  f i l l e ,  p r i a  m o u l t  d e  

l ’a v o ir  a v e c q  e l l e ;  m a is  la  d a m e  d e  J e n ly  l u i  r e s p o n d i t  q u ’e l le  la  

r e m e n e r o i t  o u  la  r e n v o y e r o i t  à  s o n  p è r e ,  e t  q u e  s a n s  le  c o n g ie  d e  

s o n  p è r e  n e  l ’a u r o i t  p a s  ; e t  a u s s y  la  r a m e n a .  M a is  a s s e z  to s t  a p r è s ,  

p a r  le  g r é  e t  c o n s e n t e m e n t  d e  s o n  p è r e ,  d u  s e ig n e u r  d e  S a u c o u r t ,  

o n c le  d ’ic e l le  B la n c h e ,  e t  d u  s e ig n e u r  d e  J e n ly ,  J a q u e t  d e  

R e b r e u v e s ,  f r è r e  d ’ic e l le  B la n c h e ,  t r è s  b e l  e s c u y e r ,  a g ié  d e  v i n g t -  

s e p t a n s  o u  e n v i r o n ,  e t  sa  s œ u r  d e  d i x - h u i t  a n s ,  m e n a  s a d ic te  s œ u r  

B la n c h e  à  la  C o u r  d u  R o y  d e m o u r e r  a v e c q  ic e l le  d a m o is e l le  d e  

V i l l e c l e r c ;  e t  f e u t  le d i t  J a c q u e s  r e t e n u  e s c u y e r  t r a n c h a n t  d ’ic e l le  

d a m o is e l l e . . .  L a q u e l le  B la n c h e ,  a u  p a r t i r  d e  l ’h o s te l  d e  s o n  p è r e  

e n  la  c i t é  d ’A r r a s ,  p l o u r o i t  m o u l t  f o r t ,  e t  m e  f e u t  d i t  q u ’e l le  d i t  

q u ’e l le  a im e r o i t  m i e u l x  q u ’e l le  p u is t  d e m o u r e r  a v e c q  s o n  p è r e ,  e t  

m a n g ie r  d u  p a in  e t  b o ir e  d e  l ’e a u . T o u te s  v o y e s  e l le  y  a l l a ;  e t  

d is o i t - o n  q u e  s o n  p è r e  l u y  a v o i t  e n v o y é  p a r  e x a r s e té  (a v a r ic e )  e t  

c h ic h e t é ,  a f f in  q u ’e l le  n e  l u y  c o u s ta s t  r ie n s ,  n e  s o n  f i l s ,  q u i  e s to it  

s o n  a is n é  f i l s ;  n o n o b s t a n t  q u e  l e d i t  A n t h o in e  e s t o i t  t r è s  r ic h e  

h o m m e  e t  b ie n  à  l ’a v a n t ,  a y a n t  d e  b e a u x  h e r i t a ig e s .  E t  a s s e z  to s t  

a p r è s  q u e  ic e l le  d a m o is e l le  B la n c h e  o i t  e s té  û n g p e u  d e  te m p s  a v e c  

la d ic t e  d a m o is e l le  d e  V i l l e c l e r c ,  la  r e n o m m é e  c o u r o i t  q u ’e l le  e s to it  

a u s s y  t r è s  b ie n  e n  la  g r â c e  d u  R o y ,  e t  p a r e i l l e m e n t  q u ’e s to it  la  

d a m o is e l le  d e  V i l l e c le r c  * . »

Un autre auteur bourguignon, Georges Chastellain, d it aussi, 
à propos de la mort d’Agnès :

« S y  la  p r i t  D ie u  h o rs  d e  la  m a i n  d u  R o y  p e r d u  p a r  e l le ,  m a is  n e  

p r i t  p a s  le  c o u r a g e  d ’i c e lu y  d e  v o u l o i r  p e r s é v é r e r  t o u jo u r s  e n  c e lu y  1

1. J. du Clercq 1. I I I ,  ch. xvm . — 11 ne sera pas inutile de faire remarquer que la 
dame de Genlis, qui d’ailleurs joue un rôle honorable dans l’aventure que rapporte le 
chroniqueur, était Marie d’Amboise, sœur de Louise d’Amboise, épousé de Guillaume 
Gouffier; elle était donc belle-sœur du favori de Charles VII. Son man était Jean de 
Hangest, seigneur de Genlis, conseiller et chambellan du Roi.
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mésus; car, elle morte, en veint sus une autre, nommé la damoi- 
selle de Villequier, et qui avoit esté nièce à ladite Agnès; et puis 
encore, après ceste là, en venit sus une tierce qu’on appeloit 
madame la Regenle1, preude femme toutes voies, ce disoit-on, de 
son corps; et puis, pour la quatriesme, mist sus une fille de pâtis
sier, laquelle fut appelée madame des Chaperons, pour ce que, entre 
toutes autres femmes du monde, c’étoit celle qui mieux s’habilloit 
d’un chaperon2. »

Enfm’ un historien, né vers 1450, qui écrivait sous le règne 
6 Eouis X II, Claude de Seyssel, maître des requêtes de l ’hôtel 
U Roi> Pu is évêque de Marseille, s’exprime en ces termes sur 
es desordres de Charles Y II pendant la dernière partie de sa 

carrière :

LA  COUR EN  1454 ET 1455.

* Ledict Roy Charles septiesme, après qu’i l  eut chassé ses ennemis 
e Pacifié son Royaume, ne fut pas exempt de plusieurs malheu- 
ietez . car i l  vesquit en sa vieillesse assez luxurieusement et trop 
c lamellement entre femmes mal renommées et mal vivans, dont 
sa maison estoit pleine. Et ses barons et serviteurs, à l ’exemple de
uy’ consumoient leur temps en voluptez, danses, momeries et folz 

amours3. »

Un contemporain prétend excuser Charles V II en disant que, 
" P°ur les grands travaux que le Roy avoit faitz à reconquester 
la plus grant partie de son royaulme, i l  fut délibéré d’avoir 
des plus belles filles que l ’on pourroit trouver, nonobstant que 
sa vertu estoit trop plus grant sans comparaison que son vice, 
cai c estoit un Roy très-illustre, très-hardy et victorieux4. » 
Ainsi la facile morale du xv° siècle trouve tout naturel que le

.j a prétend que madame la Régente n’est autre que Blanche de Rebreuve, qui 
j  ‘ , 8°UV01'nante » dos enfants du seigneur de Genlis. —  Nous lisons dans un état 
1 ’  Passer délivrés aux péages de Blois, par ordre du duc d’Orléans : « Item , 

joui de lévrier (1458) pour la Régente, quatre-vingt-deux tonneaux de vin, » etc. 
V e® “6 cette maîtresse qu’il s’agit ici? (Ms. fr. 26085 n» 7221.)2- Chastellain, t. IV , p. 361.
?' hes Louenges du bon Roy de France Longs X II  de ce nom, dict Pere du 
 ̂ ip e e t de la félicité de son régné, composées en latin par maistre Claude de Seys- 

" ."  et translatées par luy de latin en français l ’an 1508. Edit. Godefroy, p. 11.
L /ironique martinlenne, f. 302
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souverain, pour se dédommager de ses rudes labeurs, pousse 
la licence jusqu’à ses dernières limites ! C’était, d’ailleurs, une 
coutume trop habituelle en ces temps corrompus. « Les princes 
sont pleins de voluptés, » écrit Georges Chastellain *. Quel est 
celui qui ne donne pas, sous ce rapport, les plus déplorables 
exemples? Quel est celui qui n’a pas ses bâtards? La plupart 
s’abandonnent à ces dérèglements comme si c’était chose licite 
et toute naturelle. Ils croient que tout leur est permis, et ils 
diraient volontiers, comme Henri V dans la tragédie de Sha
kespeare :

W e  a re  th e  m a k e rs  o f  m a n n e rs ,
A n d  U ic  l ib e r t y  t h a t  fo llo w s  
O u r  p la c e s , s tops  th e  m o u th s  

O f a i l  fm d  fa u lts  1 2 3.

Explique qui pourra les contrastes et les contradictions dont 
abonde la nature humaine ! Ce même prince que nous voyons 
livré à de pareils débordements, continue — c’est un auteur 
bourguignon qui nous l ’apprend — à tenir « heures limitées 
pour servir Dieu, » et « ne les rompt pour nul accident3. » I l 
conserve ses d ix-liu it chapelains4 5, assiste régulièrement à trois 
messes par jo u r3, se rend en pèlerinage à des sanctuaires 
vénérés6, et figure encore en grande pompe dans des cérémo
nies religieuses7. I l  va jusqu’à dire quotidiennement ses 
Heures, sans y manquer jamais8. La foi subsiste à travers le

1. En parlant de Charles le Téméraire : « Vivoit plus chastement, d it-il, que commu
nément les princes ne font, qui pleins sont de volupté. » (Tome V II, p. 231.)

2. Shakespeare, Henri V, acte V , scène il.
3. Chastellain, t. II , p. 184. On lit dans une dépêche d’Emmanuel de Jacob, ambas

sadeur du due de Milan, en date du 19 décembre 1455 : « E l sabbato non retornay da 
la Sua Maiestà, pero che, per sua devotione, in taie dj como e stato la festa de h Inno
cente, fra tuto l ’anno non da audientia alcuna. » Ms. ital. 1587, f. 104. Saint-Simon, 
dans son Parallèle des trois premiers Rois Bourbons (p. 114), a dit : « Louis X IV  fut 
religieux aussi, et ce qui serait incroyable si les témoins n’en étaient infinis, il le fut jusque 
dans ses plus grands désordres et fidèle à tout l’extérieur de la relig ion..., et dans un 
pénible combat entre le scandale de ne point faire de Pâques et le sacrilège de les faire 

indignement. »
4. Leurs noms sont dans le registre K.K 51, fol. 125. _ ,
5. « Il oyoit tous les jours trois messes : c’est assavoir une messe a note et deux 

basses messes. >> (Henri Baude, p. 8).
6. Le 23 janvier 1453, il va en pèlerinage à Notre-Dame-de-Cléry.
7. Le 3 février 1454, à la translation des reliques de saint Martin.
8. Et disoit ses heures chacun jour sans y faillir. » (Henri Baude, p. 8 .)
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dérèglement des mœurs1 : i l  conserve pour la sainte Yierge, 
pour l ’archange saint Michel une dévotion particulière 2 ; i l  ne 
cesse de faire de nombreuses aumônes3 et d’accomplir des 
œuvres pies *.

Autre contraste. Ce prince qui aime à se renfermer dans les 
châteaux où i l  mène une vie licencieuse, ne cesse pas pour 
cela de s’occuper sérieusement des affaires : la politique et 

administration portent, dans les dernières années du règne, la 
œarque d’une main ferme et vigilante, d’une intelligence 
g e\ée et active, d’une pensée qui marche à son but à travers 
0us ês obstacles. On peut appliquer à Charles Y II ce qui a été 
it  de Henri 1Y : « Jamais la corruption de son cœur ne passa 

jusqu’à son esprit5. » Si l ’on est en droit de lu i reprocher par-

1.
« . . .  ton feu fils, où jamais foy extaincte 

ne se trouva... »
Astezan r ™  ®aude’ Re9r ets et complaintes, p. 19.) 

ac lien a \ appelle « le plus religieux de tous les rois. » Et Zantfliet : « Rex humilis 
2. « pevotlJs- » (A m pliss im a collectio , t. V, col. 470.) 

on'dans H™1 1 grant et sinKulière affection que avons à la benoiste vierge Marie, » lit-  
vierge M . res HO décembre 1450. —  « En l ’honneur de la benoiste glorieuse 
de mars U a Î aJ a(IuePe avons singulière affection et dévotion, » lit-on dans des lettres 
lier epiip h ' o retrouve cette formule dans plusieurs autres lettres; voir en particu
le  N _n s du 30 novembre 1449. Archives, JJ 186, n» 88. Charles V il était chanoine 
Saint-Hu • ,70clle.s. et de N .-D . du Puy, abbé et patron de N .-D . de Melun, abbé de 
cM , '  auo , Poitiers, etc. En 1446, le Roi fit construire à Amboise, dans l ’église du 

u une chapelle dédiée à saint Michel. (Vallet, t. II , p. 6, note 2.)
14g' ^5ç> e? aumônes du Roi, voir les comptes. Cabinet des titres, 685, f. 138, 143, 
et cordoa • *  . nd aumosnier estoit, et avoit tousjours, ou qu’il  allast, cousturiers
spllro. /n m e rs  qui, par l’ordonnance de son aumosnier, bailloient vestemens et chaus
sures a tous povres. (Henri Baude, p. 8.)

D’aumosnes, biens, assez il en faisoit 
Aux povres gens selon leur indigence...

(Martial d’Auvergne, Vigilles de Charles VII, t. II, p. 30.)

taidv "J* fajS0' t  don“ er argent à povres filles à marier, reparer les églises et hospi- 
• > y onner calixces, custodes et adornemens. » (Henri Baude, p. 8.)

Vefves, mineurs n’estoient sansxpourveance 
A nobles honteux faisoit bailler finance,
Genlilz femmes pour leur vie et repas,
Ladres, impotens, l ’aumosne et la pitance 
E t d’autres biens que l'en ne sçavoit pas. »

( Vigilles, t. II, p. 30.)

tin mars *e donne 300 écus pour l ’achèvement de la châsse de saint Mar- 
un. Baluze, arm. 77, f. 361.

d’Orléâns ü t re  P ie rre  Coton, de la Compagnie de Jésus, par le P. Joseph
œiéans. Pans, 1688, in-4», p. 143.

LA. COUR EN 1454 ET 1455.
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fois d’être inaccessible, ce n’est que par intervalles : en général, 
i l  se laisse volontiers approcher. Chastellain, dont le témoignage 
ne saurait être suspect, nous dit qu’i l  « mettoit jours et heures 
debesongner à toutes condicions d’hommes, lesquelles in fa illi
blement vouloit être observées, et besongnoit de personne à 
personne distinctement à cliascun, une heure avec clercs, une 
autre avec nobles, une autre avec estrangiers, une autre avec 
gens méchaniques, armuriers, voletiers (fabricants de traits), 
bombardiers et semblables gens1. » I l  ajoute que le Roi avait 
souvenance de leur cas, du jour qui leur avait été fixé et que 
nul ne les osait prévenir2. Et Henri Baude raconte que 
Charles Y II « avoit departy le temps pour entendre aux affaires 
de son royaume et tellement qu’i l  n’y  avoit point de confusion, 
car le lundi, le mardi et le jeudi, i l  besongnoit avec le chan
celier et son conseil, et expedioit ce qui estoit à expedier tou
chant Injustice ; le mercredi, i l  besongnoit et entendoit ou fait 
de la guerre les mareschaulx, capitaines et autres gens de 
guerre; ledit mercredi, vendredi et samedi aux finances3 4. » 
Le Roi ne se donnait congé que le jeudi : « et aucune fois il 
prenoit le jeudi, ou partie du jour, pour sa plaisance'1. » I l ne 
décidait aucune matière importante qu’après délibération du 
conseil, faisait examiner les lettres qu’i l  avait à signer, et, 
avant d’y  mettre sa signature, les lisait « de mot à m ot5. » I l 
signait toutes les lettres de sa propre m ain6. Si, par importu
nité, on lu i arrachait quelque faveur extraordinaire, i ln ’enten-

1 . Tome II, p. 184. —  Un siècle plus tard, un ambassadeur vénitien écrivait : « Di 
que nasce che il Re di Francia è tanto domestico con li suoi sudditi che gli ha tutti per 
compagni ; e non è mai escluso nessuno dalla sua presenzia : intanto che ancora i lacchè, 
gente vilissima, hanno ardimento di voler penetrare nell’ intima caméra del R e... » Com- 
m entarii del regno di Francia, del clarissimo signor Michèle Suriano, ambasciatore 
veneto del 1561, dans les Relations des ambassadeurs vénitiens, publiés par M. Tom- 
maso, t. I,  p. 508.

2. Chastellain, t. I I ,  p. 184.
3. Henri Baude, p. 10.
4. ld „  ibid.
5. ld ., ibid.
6. « Lesqueiz gaiges (d’Étienne le Fèvre, conseiller et maître des requêtes de l’hôte 

du Roj), ont accoustumé estre en rotulez en ung roole signé de la main du Roy, ce 
qu il n a pas esté fait durant le temps de ce dit compte, obstant la griesve maladie dudit 
seigneur. » 41» compte de l ’hôtel (1460-61). Ms. fr. 6754, f. 5 v».
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ai pas pour cela déroger aux règles de la justice ni aux 
anciennes ordonnances, et quand on l ’avertissait d’abus 
commis sous ce rapport, i l  les faisait aussitôt réparer1. I l  vou- 
a que k°nQe et brève justice fût faite à tous, au pauvre comme 
c - C1- :  au petit comme au grand2. Ce qui était délibéré en 
La ' 1 .eta^  ex-écuté sans délai et sans aucune modification.

avait son cours, sans empêchement ni réserve. 

estinie ̂ ar ĈS ^  tenu sous ce raPPorl  en si haute
des ^U6’ ^ US tard’ ês ma&istrats refusèrent de revenir sur 
j  sentences rendues sous son règne, comme celle qui frappa 
-• qUes ^ œur3- i l  tenait un rôle de ses valets de chambrire, cui-

et autres officiers subalternes, où il  con-siniers, sommeliers

pa 1  ̂ et i es services de chacun, et, suivant le mérite ou 
reco nne ®̂:’ q ieur donnait quelque charge ; si certains étaient 
devaQnUS n̂caPables de remplir eux-mêmes leur office, ils 
form^rT ^  Vendre a des gens compétents, et le Roi était in - 
des 6 U Ĉ x remplaçant. I l  signait de sa main les rôles 
sait cj.CeVeUrS ^®n®raux, les états et acquits financiers, repas- 
i e fait d^1̂  aün^e’ e* P̂ us souvent s’ü en était besoin, « tout 
i l  P 6 S6S qnances, et le faisoit calculer en sa présence, car 
la fai« enq° ^  kien4. » Quand on lu i soumettait une requête, i l  
i l  ren"ait eXamiüer > après qu’on lu i avait présenté le rapport, 
donnad^*' ^  recludrant devant le ministre compétent, qui 
Gonsed S° °  aV*S’ " 6t d eU or(io iino it ainsi qu’i l  le trouvoit par 
fra 1 ’ sans lefiuel i l  ne faisoit rien5.» On conserve un
de ldSq -^ i^63 registres dû grand Conseil pour un trimestre 
tenue ' t m0rdre * assiduité avec laquelle les séances étaient 
Non *1 ^  mu^^Plicité des affaires soumises à son examen.
pond61! °ment 1C C° ügé dU jeUdi’ doüt P ^ le  Henri Bande, n’est 

ojseivé, mais le Conseil siège parfois le dimanche, et

n’i ' .  " Puelflu.es lettres qu’il c 
il Pe,e”(d° 't  pomt der°guer aucu 

ç, „  adverti du contraire, le 
“ • H enri Baude, p. 9.

^ oir ci-dessus, t. IV , p. 13 
4- Henri Baude, p n

par importunité de requerans, ou autrement, il 
a justice ne aux ordonnances anciennes, et quant 
reparer. » (Henri Baude, p. 10.)
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nous voyous qu’i l  tiu t séance le jour de la Pentecôte1. Charles V II 
refusait peu de grâces quand ou sollicitait son pardon2 ; les re
gistres du Trésor des Chartes conservés aux Archives l ’at
testent suffisamment : ils sont remplis d’innombrables lettres 
de rémission délivrées par la chancellerie royale.

Un ambassadeur milanais venu en France au printemps de 
1455, rendant compte au duc de Milan de ce qui se passait à 
la cour de Charles V II, écrit : « I l  n’y  a personne présentement 
qui ait un crédit particulier sur le roi de France. Celui qui a le 
plus d’autorité auprès de lu i paraît être le bâtard d’Orléans3. » 
C’est en effet Dunois qui, dans les dernières années du règne, es t 
ce qu’on pourrait appeler le ministre dirigeant ■ rien ne se fait 
sans que le Roi prenne son avis, sans qu’i l  lu i en fasse part 
s’i l  est absent4. L ’amiral de Bueil a aussi un rôle important ; et 
malgré les accusations portées contre lu i, malgré les tentatives 
faites pour lu i enlever la confiance du R o i5, i l  est plus en fa
veur que jamais. Un autre conseiller très écouté est Antoine de 
Chabannes, comte de Dammartin : à lui les missions confiden
tielles, le soin de surveiller les menées du Dauphin, d’agir 
quand’ i l  y a un coup à frapper, une mesure à exécuter6. L ’in 
fluence du roi René et du comte du Maine est singulièrement 
amoindrie ; une certaine rivalité semble exister entre ce der
nier et Dunois, dont l ’ascendant excite plus d’une ja lousie7. 
Le sire de Gaucourt, maître d’hôtel du Roi, est toujours tort 
avant dans la confiance de son maître, qui lu i fait disposer un

1. Fragment d’un registre du grand Conseil, publié par M . Noël Valois ; il va du 

3 avril au 19 ju in 1455.
"2 Henri Baude n. 10. Cf. Martial d’Auvergne, t. 11, p. oü.
3. Dépêche de Raymond de Marliani. Archives de Milan, Dominio Sforzesco, janvier-

jU 4. V o ir  lettre du Roi à Chabannes en date du 25 avril 1455 dans la Chronique m a r-  
tinienne, f. 298; Instructions à Odet d’Aydie, envoyé au comte de Dunois, 15 mai U b b ,

dT  V o ^ la la v ln t e  introduction de M. Camille Favre à l ’édition du J ouvert cel, t. I ,

P' B^Voir îeTlettres du Roi à Chabannes en date des 25 avril, 18 mai 21 m a ^ lS ju in ,  
26 septembre 1455, et les lettres de Donole au meme, en a 
19 septembre 1455, dans la Chronique martinienne. -  Donole écrit le 18 mai . 
me semble que chascun jour l’affection naist au Roy envers¡ vous. »

1. Voir lettre de Doriole à Chabannes, 19 septembre 1455. Chronique martinienne,
f. 299.
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logement dans la basse-cour du château des Montils Dans 
1 entourage intime, les personnages le plus en faveur sont Guil
laume Gouffier, qui a succédé à V illequier comme premier 
chambellan 2 et qui a une large part dans les bienfaits de son 
maître , Jean de Levis, seigneur deVauvert4; Antoine d’Au- 

usson, seigneur du Monteil5 ; Charles de Gaucourt, seigneur 
âteaubrun» qui, le 3 octobre 1454, est devenu l ’époux de 

l^è R C'6 ^ aux’ demoiselle de la Reine6, 
j 'e . oi et la Reine, sans qu’i l  ait existé entre eux une grande 
d' 1 e’ ava-ieut le plus souvent résidé ensemble, ou à peu de 
teaii'd'36 * ua de l ’autre. En 1454, Marie d’Anjou se fixe au châ- 

au e ®unon, qu’elle prend plaisir à em bellir7. Là, elle mène 
Sei.y^X1Btence âslueuse. Ce n’est plus le temps où elle ne se 
que d.1 ^Ue ^ assiettes d’étain, où sa lingerie ne se composait 
1 '' 6 deux ou trois douzaines de nappes et de serviettes 8 : 

aPs de laine ou de soie, le linge, les fourrures, les b i- 
tu Ù a °n^en*' maiutenant dans sa garde-robe. Bien qu’habi- 

ement vêtue de noir, la Reine supplée à cette tenue sévère 
P'u a richesse et la variété des étoffes. Elle aime les fourrures

l a  c o ü r  e n  1454 e t  1455.

xv s. pour m"6 î̂ ,30!1 8e ^ aucourt, conseiller du Roy, grand maistre de France, l x v iii 1. 
loger. » Pai,; eV j  3 P.07nt un boslel en la basse court des Montils, où il a coustume de 
(Archives f  !îtres’ R R - On voit par le vingt-septième compte de l’hôtel
son aux Mont’ i ’ " V  c*ue’ au m07S de janvier 1454, Charles V II fit bâtir une mai- 
chants Tm,™' pour loger ses maîtres d’hôtel, pannetiers, échansons et valets tran - 

2. on a a“ cllateau Montils : Ms. 685, f. 176.
(Pièces oriain ; aoc ^  8 l ui*Iet 1452, où, du vivant de Villequier, il prend ce titre 
document« „ ” 6S’ : GouffieR, n° 16) ; mais on ne le lui trouve donné, dans les

bnts, qu a partir de 1455.

comme sénérhü IiS'°o *•> P'us 1200 '■ 8 Pour entretenir son estât, » et 400 1.
la même . 6 , '“ longe. Don de 1500 1. en mai 1454; autre don de 600 1. en 
18 juin l i^ f i  r  v.-aU,re, ^on de m i l  1. le 16 janvier 1455 ; autre don de 400 1. le 
4815 ; 164 n i 8 « et.oon titres’ 685> f’ 1C4> 172> 174 v° ; Clairambault, 163, p. 4813, 
Par Clément V«,. ’ ’ 951 ’ P' 163 ! ms- fr. 20683, f. 47, cf. État des aides, publié
f. 12. ’ JaCqUes Cœ“ ’ el Charles V il, t. I I ,  p. 420 et 434 , et Ms. fr. 22406,

chevaux*, C h h in o ^ n  *' 4n  avr‘l 1^53, il a un don de 500 1. pour avoir des
5. u a un au ’ 472> P' 5695-99 ; Cabinet des titres, 685, f. 165.
6. Il a une !  "  a6 600 *’ Cabinet des titres, 685, f. 172 v° et 184 v°.

„ 7- ï i & J  f é l é m e n t ,  Ms. 685, f. 181.
Reine du 1er > aux Archives, contenant le compte de l ’argenterie de la

8. Voir les e ? U ° 4 .aU 30 sePlei“ bre 1455, f. 68 v ,  71 v ,  99 v ,  128. 
enne France n ^ iu i Par 4,6 ^ oux de Lincy, les Femmes célèbresdenn, 11 rance, p. 431-32. de l ’an-
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et porte ordinairement des gants de chevreau blanc Elle est 
en tourée de ses deux plus jeunes enfants, Madeleine et Charles, 
et d’une jeune fille qu’elle traite comme son enfant : Louise de 
Laval, sœur de la nouvelle reine de Sicile (René venait d é- 
pouser, le 10 septembre 1454, Jeanne de Laval). Elle a une 
maison nombreuse : dames et filles d’honneur, maîtres d hô
tels, pages, valets de chambre, etc. ; elle a douze chapelains, y 
compris son premier aumônier, Jean Barbedienne ; elle a son 
médecin, son astrologue, son peintre2, sans parler de plusieurs 
fous, d’un « folet », le Petit-Cadet, et d’une folle, nommée M i- 
chon3. Elle est entourée de bêtes de toute espèce : c’est une 
vraie ménagerie, où figurent des chiens4, des cerfs et des 
biches6, une chèvre sauvage6, deux levreaux7, un étourneau,

1. [d., ibid., p. 443-44, 650 et suivantes. ,
2. KK, 55, passim. , . , ,  , ,
3 « A uns povre fol nommé Dago, suivant la cour, que ladicte dame lui a semblable

ment fait bailler comptant ledit jour (2 novembre 1454) pour don par elle a lui fait en 
ung escu » —  « A ung povre fol nommé Robinet, aussi suivant la court de ladicte 
dame qu’elle lui a fait bailler comptant... le dixiesme jour dudit mois, pour don par 
elle fait à lui, x s. t. » KK. 55, f. 128 et 128 v°.

« A Alizon d’Aranvilliers, laquelle, par aucun temps, avoit eue la charge d un povre 
enfant nommé le Petit Cadet, folet de ladicte dame, xx 1. t. » Id ., f. 11 v°.

« A Huet Breton, homme de labour, demourant près dudit Chinon, pour avoir ledit 
jour (7 novembre 1454) mené et conduit sur ung sien cheval, par l’ordonnance de la
dicte dame, dudit Chinon à quatre lieues par delà, en une place qui est a madame de 
Surgières, Michon, folle de ladicte daine, pour illec demourer avecques madicte dame 
de Surgières jusques ad ce qu’il plaise à madicte dame l ’envoier quérir, xxn s. vi d. 
t » Id  , f  101 Cf. f. 97 et 98.

4. « A Hance Lalement, qui garde et gouverne les chiens de ladicte dame, xxvn s. 
vi d t (fol 16 v») » — « A  Jehanne Moterelle, marchande de Chinon, pour deux 
aulnes'de bien grosse toile achetée d’elle ledit jour (1er octobre 1454) dont a este 
abillée la pailhasse des chiens de ladicte dame, qui avoit este brûlée (fol. 95 v ). »
« Une aulne et demie de bien grosse toille pour alonger et acroistre la paillasse des
chiens de ladicte dame (f. 101 v °). » . ,

5. Ceux-ci ne sont pas à Chinon, mais aux Montils : « A Vincent le Musmer, garde 
des serf et bische que icelle dame fait tenir en la garenne des Montils-les-tours..., 
pour ses gaiges (mensuels) de xxvn s. vi d. t. (f. 126). »

6. « A Jacquet Chevalier, qui garde sa cbièvre sauvaige, pour don, en un escu 
(f. 15 v°). » —  « A Jacquet Chevalier, varlet de fourierie, la somme de lv  s. t. en 
deuz escus d’o r ..., pour sa pension de xxvn s. vi d. t. que ladicte dame lui a ordonné 
avoir par chascun mois pour ses peine et salaire de gouverner la chièvre de ladicte

dame (f. 124 v°). » , , , . , ... •
7. « Pour un quartier de veloux noir à tiers poil pnns de luy le xxv» jour dudit mois 

(juillet '455) pour faire couvrir deux colliers de cuir qu’elle a fait faire pour mettre aux 
cols de deux levrons quelle fait nourrir pour sa plaisance (f. 113 v»). »



1454
L A  COUR EN  1454 ET 1455. 19

Un Perroque t\ etc. On connaît les goûts de la Reine, et, de 
tiès loin, il lu i arrive, tantôt deux outardes, tantôt un mar- 
som-. Sou frère j^ené  ̂ qUj est veQu la voir à Chinon au mois 

octobre 1454, lu i envoie une hure de sanglier3. Elle a tou- 
jouis des habitudes de luxe, une grande recherche dans les 
vêtements et dans tout ce qui est à son usage ; elle aime par- 
jc u  îerernent les bijoux et les pierres précieuses, et fait venir

exprès des ouvriers de Paris pour les polir. Son trésorier 
^m compte cent écus d’or par mois, « pour faire ses plaisirs et 

U en*-ez- M Elle fait de nombreuses aumônes, des offrandes 
aux sanctuaires où elle va en pèlerinage, et se montre très 
g Q reuse dans ses dons. Les beaux livres sont fort recherchés 
vains3, ^ e*ne : e^ e ne cesse d’en commander à des « escrip- 
lcnt * °U ^ 'en aclleter4- Les comptes de l ’argenterie ne par- 

, ^Ue de ses Heures et de ses Bréviaires, mais nous savons 
e lisait volontiers des romans de chevalerie ou des ro- 

aQs de dévotion, comme le L ivre  des douze •périls d’enfer', 
a uit et amplifié pour elle par Robert Blondel. Nous la 

^  ons envoyer jusqu’en Espagne pour chercher « la plus belle 
^m e illeu re  mule » qu’on pourra trouver. Le jeu de dames est

mnneur dans son entourage, et ses enfants jouent aux 
cartes8.

Charles, alors âgé de hu it ans, a encore auprès de lu i sa

vembre tislmi .C0mPa*on0ns qui ont apporté le xvnc jour dudit mois (no- 
(f. 101 v») » U<llt * a*nt-Aignan à Selles les estourneau et papegault de ladicte dame

voir apporté*1' ! ' ^ c a r t ,  serviteur de madame de Vendosme..., pour son vin d’a - 
de Vendosmp o'«6 6 .a™e’. au chasteau dudit Chinon, deux ostardes que madicte dame 
compagnon n u m 1 a . '»dicte dame (f. 121 v°). » 110 sous tournois baillés « à ung 
»voit envoyé (f U v o )VMt aPPorté uno marsoin entier que Floquet, bailly d’Évreux, lui

tobre 1454?I!î>np (p jS S °c" e qui apporta le xxvie jour dudit mois (oc-
4. « ^  \T;on, are sangüer que ledit seigneur envoyoit à ladicte dame (f. 128). 

avoir une hihilip 6 , , c'erc’ la somme de xm  1. xv s. t. en dix escus d 'or... pour
jour à ladirtp a menf  en laveur et recompense des services qu’il a faiz et fait chascun 
icelle dame le „ v !  tant f  ,escriPtures que autrement. » (KK 55, f. 129 v».) —  « A 
de lettre de iv,* 1 J°iUr , ^  m0i? l' oclo')re et an (1454), pour donner à ung escrivain 
non pour inv pUne-’ e1ue e" e l"1?! ven'r de Poictiers devers elle audit lieu de Chi- 
(f. 13). „ * scnpre aucuns petits livres à sa plaisance et dévotion, en vi escus

Gay, GioXssdl ! art0l « 3 a Charles et Madeleine de France. Comptes cités par Victor alre archéologique, t. I, p. 286-81.
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« mère de lait, » Jeanne Chevalière, et « sa gouverneresse, » 
Jeanne Mareschal; mais déjà i l  a son « maître d’escolle, » Ro
bert Blondel, son chapelain, Pierre de Catneuil, et, pour gou
verneur, un des maîtres d’hôtel de la Reine, Guy de Fromen- 
tières ; i l  a aussi son « physicien », ses valets de chambre, ses 
enfants d’honneur et ses ménestrels. Le jeune Charles com
mence à étudier : on lu i a fait une tablette carrée, « assise sur 
une croisée de fort boys » et tournaut sur un pied, pour poser 
son pupitre et feuilleter plus commodément les livres en beau 
parchemin, richement enluminés, qui servent à son éduca
tio n 1. Le prince a ses grandes et ses petites Heures ; i l  monte 
à cheval, chasse aux cailles avec des filets ; i l  a déjà sa cui
rasse et son « harnais d’armes. » Quant à Madelaine, alors 
âgée de onze ans, bien quelle prenne des leçons d’un notable 
clerc, Nicolas de V a illy 2, elle a encore une belle poupée de 
Paris, « faicte en façon d’une damoiselle à cheval etung vailet 
à p ié3. » En mai 1454, le Roi lu i a fait présent d'une haquenée 
noire4, et c’est peut-être montée sur cette haquenée qu’elle

1 « A maistre Jehan Majoris, chantre de Saint-Martin de Tours, la somme de c l .  t., 
à lui ordonnée et fait paier comptant par ledit trésorier pour les livres bien escnpz en 
beau parchemin et richement enluminez, prins et achetez de lui pour faire aprendre en 
iceulx mondit seigneur esquelx monseigneur le Daulphin avoit apris à l’escolle, iceulx 
livres délivrez à maistre Robert Blondel, maistre d’escolle de monseigneur Charles, ainsi 
qui s’ensuit : c’est assavor ung A. B. C., ungs Sept pseaulmes, ung Donast, ung acci- 
dens, ung Caton et ung Doctrinal (f. 119 v»). » -  « Pour ung grant Caton que fist 
maistre Guillaume de Pargamo, lequel est escript en beau parchemin, de bien bonne 
lettre, bien et richement historié et enluminé... cent 1. t. (id.). » —  >< Pour avoir fait 
escripre en parchemin ou dit mois (novembre 1454) unes principes pour aprendre 
mondit seigneur (f. 117 v»). » —  « Pour une tablette carrée assise sur une croisée de 
fort boys et sur ung pied qui tourne à mettre dessus les poulpitres et livres ou aprant 
mondit seigneur (f. 70 v°). » —  Quelques extraits de ces comptes ont été donnés par 
M. Le Roux de Lincy, dans les Notes et appendices de son livre les Femmes célébrés 
de l ’ancienne France.

2. « A Nicolas de Vailly, clerc, la somme de xm  1. xv s. t ., en dix escus d or, que,
par l’ordonnance de la Royne, madicte dame Magdelene lui a ordonnée avoir et estre
payé comptant pour don par elle à lui fait ou mois de mars (1455) pour avoir ung habil
lement, en faveur des services qu’il a faiz et fait chascun jour a icelle madicte dame 

(f. 135’ ; cf. f. 129 v»). »
3. RK 55, f. 89. , „  , .
4. « A Jehan Forget, premier varlet de chevaulx du corps du Roy, la somme de

vin 1. v s. t. en vi escus d’or, que madicte dame Magdelene lui fist bailler comptant... 
pour son vin’ d’avoir amené de la ville de Tours aux Montilz oudit mois de may (1454) 
Une hacquenée noire que ledit seigneur donna lors et envoya à madicte dame pour s en 

servir (f. 130). »
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peidit sa ceinture, l ’année suivante, en allant à la chasse avec 
la Reine

hn août et septembre 1454, une grande agitation règne à la 
R Lite cour de Chinon. On fait des préparatifs de départ. La 

eme acllète deux haquenées et des chevaux pour traîner ses 
— el le fait faire un chariot neuf, que son peintre Henri 

° i ulcoP revêt des plus brillantes couleurs; elle commande 
ne selle pour sa mule et des harnais de cuir rouge pour les 

d' 'a 16 clievaux de chariot; on taille les manteaux des onze 
oiselles et les robes des quatorze valets servants qui 

v°qVent accompagner la Reine2. Mais les chemins sont mau- 
o^1S’ Uü v°yage par eau serait plus facile et moins fatigant : 
g i ®QV01e en l°nte hâte à Angers demander au Roi de Sicile 
„ . ■ a P0111“ remonter la Loire de Chinon à Tours, et de là
alors61" ^ e^Un' sur"Y®vre3.~  C’est en effet à Mehun, où réside 

01>s Charles V II, que se renci Reine> pour y passer l ’hiver
T  S° n mar‘ 4- Elle part dans les derniers jours de no- 
31e( le 12, elle est à Montrichard, et se rend le 15 en pèle- 

a Notre-Dame de Nanteuil ; le 23, elle est à Saint- 
'onan, le 28, elle va vénérer les reliques de saint Seslier5, 

I les de Selles. Marie d’Anjou— suivie de toute sa ménagerie6—

bailla c tAdomadame ^ aS^e!e*ne de France, comptant, oudit mois (août 1455), qu’elle 
la chassa ,  M  a c , x ûui avoient trouvés sa sainture, qu’elle avoit perdue en alant à 

chasse avecques la Royne, xxvn s. v i d. t. (f. 20). »
■' Iv|e oo, passim.

l’ordonnanî^u^'Î'lr t*u ^ esn^) pour un aultre voyage par lui hastivement fait par 
alla qu’il „ e. 6 a , Î e dame partant dudit Chinon à Angiers devers le Roy de Cecile, 
la rivière ru j  • dame s,a galiote pour la mener plus legierement contremont
(f 136 v») ,,°lre CEnon à Tours pour venir à Mehun devers le Roy nostre sire

par l u i ^ r r ^  rberaucbeur de l’escuierie de ladicte dame, pour ung voyage 
sur Yevre dp . ordoiailance d’icelle dame partant hastivement dudit Chinon à Mehun 
partemenf q6'rTtS ru- nos';re sfre> porter lettre de par ladicte dame touchant son 
voyage il ,  U 1 , non Pour venir audit Mehun et pour autres ses affaires, ouquel
Langays-sur xa?'ïue’ a'ant, attendant response et retournant devers ladicte dame à
x8 ionr pp ■ ° lr.e’ del™ s 'e premier jour de cedit mois (de novembre) jusques au 

r fu r  ensuivant, cent s. t. (f. 136). »

P- 2 4 2 - 4 5 ^  ®'àdemment de saint Eusitius. Voir Raynal,' Histoire du Berry, t. I,

u  d. t ^nnpT'r f'*10va*'er> varlot de fourrière de ladicte dame, la somme de xxxu  s. 
tine (’m 2« , “ame ¡ui a ordonnée... pour avoir fait amener par eaue en une san-
f. 102 v»)  ̂ ™ ™ 4 ) ,  la chièvre d’icelle dame dudit Selles à Vierzon (KK 55,

« trois quartiers de gros josselin de Bretaigne pour couvrir et mettre
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ne tarda pas à arriver à Mehun. Elle y est installée le 10 dé
cembre, car ce jour-là on joue devant elle « plusieurs farces 
et esbatements1; » aussi mal installée d’ailleurs qu’on l ’était 
alors dans les châteaux, où l ’on avait grand’peine à se pré
server du froid et de la fumée2, sans parler des rats, des souris 
« et autres bestes » qui pullu la ient3. Nous ne sommes donc 
pas surpris de voir la Reine changer bientôt de chambre : le 
15 avril, elle fait tendre des tapisseries dans un des galatas4 
du château, où elle va se loger « pour sa plaisance et pour 
avoir meilleur a ir5. » Aussi bien, c’était peut-être fantaisie de 
convalescente : la Reine relevait d’une grave maladie, qu’elle 
fit au mois de mars, et qui excita un instant de vives alarmes. 
Mesdames de la Rocheguyon et de Châtillon, ses dames d’hon-

à l’entour de la caige de l ’estourneau de ladicte dame pour la porter dudit Selles à Chi- 
non (28 novembre 1454), vi s. n i d. t. (f. 102 v°). » — « A Estienne Boutet, garde de 
la tappicerie et varlet de chambre de ladicte dame la somme de xxvn s. vi d. t. qu’elle 
lui a fait bailler comptant par ledit trésorier ledit jour (6 mars 1455) pour le restituer de 
semblable somme qu’il avoit despendu et employé à venir de Chinon à Selles en appor
tant le papegault verd d’icelle dame (f. 108 v°). »

1. « A Jean de la Chapelle et trois autres, ses compaignons qui ont joué (le 10 décembre 
1454) plusieurs farces et esbatemens devant ladicte dame ou chasteau de Mehun, ex s. t. 
(f. 129). » —  On trouve encore (f. 14) la mention suivante (23 janvier 1455) : « Trois 
compaignons suivant la cour, qui avoient joués farces et faiz plusieurs esbatemens par 
plusieurs foiz devant icelle dame... »

2. « A Jehan Jahun, menuisier dudit Selles, pour avoir par Îe commandement de la
dicte dame ledit jour (17 novembre 1454) mis et clouez deuz grandes aisses à l ’entour 
du manteau de la cheminée de la chambre de ladicte dame en son logeis dudit Selles, 
pour la garder de fumer, fait quatre châssis de bois à tendre du papier pour les fenes- 
tres de ladicte chambre et fait une petite table à quatre pieds à mettre la vaisselle d’ar
gent dessus d’icelle dame, xxv s. t. (f. 101 v°). » —  « 16 février 1455. « Pour deux 
aulnes de toille blanche cirée, dont a esté fait un ehassil mis en la chambre de retrait 
de ladicte dame ou chasteau dudit Mehun (f. 101). » — Le 20 novembre, pour éviter la 
fumée, on hausse de deux pieds la cheminée de la chambre de la Reine (f. 102); cf. 
f» 118 ,118  v», 120.

3. « A Jaquemin de Bergières, tappicier, la somme de xm 1. xv s. t ., en x escus d’or, 
que ladicte. dame lui a fait paier comptant (juin 1655) par ledit trésorier et qui deue lui 
estoit par marchié fait avecques lui par ledit trésorier, pour avoir radoubé et remis à 
point deux chambres de tappicerie pour icelle dame, laquelle tappicerie estoit fort en- 
dommaigée de chiens, rats, souritz et autres bestes qui l ’avoient rongée (f. 112). » — La 
chambre de tappicerie d’or dont est tendue la chambre de « monseigneur Charles » est 
aussi endommagée par les rats et les souris (f. 19 v°).

4. Galatas, îe lieu le plus élevé d’une maison, d’où on a fait galetas.
5. « A Guiîlemin Verdelet, varlet de garde de la tappicerie du Roy nostre sire, que 

ladicte dame lui a fait bailler comptant le xve jour dudit mois (avril 1455) pour don par 
elle fait pour avoir tendue une chambre de tappicerie en ung des galatas du chasteau de 
Mehun où icelle dame se ala logier pour sa plaisance et pour avoir meilleur air, xxvn s. 
VI d. t. (f. 130 v°). »
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neur, envoyèrent en toute hâte à Paris chercher le prieur des 
Célestins de Soissons pour la confesser, et à Angers pour en 
i amener maître Jacques de Blandrate, médecin du roi de Si
cile; en même temps un franciscain, frère Louis La Clère, fut 
chargé d’aller faire des « offrandes et oblations » en divers sanc
tuaires. La Reine se voua elle-même à la sainte Baume*.

e compte de l ’argenterie de la Reine, auquel nous avons 
ait tant d’emprunts et qui abonde en curieux détails, nous 
munit encore quelques particularités intéressantes. Au i or jan- 

eM à sa femme une grande nef d’argent doré
e l̂a vaisselle-; de son côté, la Reine lu i l it  un riche pré- 

cHi*" ' ^ ar ê ’Amjou n’oublie personne : elle distribue des 
euis de Marie » d’argent et des « demys seins » d’or (ceintures 

d m evreric) à tout le personnel féminin ; elle donne à Ma- 
u ^ onteil six beaux hanaps et une aiguière ; chose 

ouïe, elle envoie même des étrennes à la favorite en titre, à

dansT6^ 6 ^ a^ Qe â*s • ne croirait pas, si on ne lisait 
s e compte de l ’argenterie la mention suivante : « Pour la 

garniture d or d’une fontaine de cristal bien richement ouvrée 
°U a eQtour de menuz ouvrages à feuillages en façon de co

lonne, et à 1 entour de ladicte fontaine a quatre gargoules d’or 
-  &eQfement faites, d’où sault l ’eaue de la ladicte fontaine ; 

de' 6SSUS ^  couverc ê garny des mesmes ledit ouvrage; et au- 
i esmis du pié de la fontaine garny à feuillage comme dessus ; 
au essoubz oudit pié y a quatre leons d’or bien gentemens 
aix qui soustiennent ladicte fontaine, donné ledit jo u r en es
tâmes à madamoiselle de Villequier *.....»

1- KK 55, passim.

Rovnp du contrerolleur de l ’argenterie du Roy, qui ont apporté à la
d’argent dm-éUetSi e<ilt co.ntrero^ eur> j es estraines du Roy, c’est assavoir une grant nef 
deux escus î v s " t (f V14-p cuis‘ne en plat2 et escuelles, pour don à euîx fait en

richem eni'T]Un^ P'uma** d or à mettre sur une salade... où avoit une pome d’or faicte 
aux couleiit-c ( f an||es Pprcdes à jour, et dessus icelles lozanges petites rozettes esmaillées 
pomme rond a emP*'e de duvet rouge de plume d’autrusse et une autre
d’or chirmo 6 i 6 j- , , nc desdictes plumes d’autrusse ; et dessus plusieurs petiz fdetz

c..8- z ?.es(llc . P lu ies  de branlans, en façon de plumait bien richement et par le
jour i / tm u  des(î0t .à P*us êurs racines, donnez au Roy nostre sire en estraine audit

apport u t ip «; v ' est ^  ^ ^  s* 2 d. t. — La Reine montrait, sous ce
singulière tolérance; en voici une nouvelle preuve. On lit dans les mêmes
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Le chroniqueur Georges Chastellain nous donne un petit 
tableau d’intérieur de la cour de Mehun. En décembre 1454, 
un des plus notables seigneurs de l ’hôtel du duc de Bourgogne, 
Simon de Lalain, était venu en ambassade vers le Roi; i l  fut 
bientôt suivi par deux autres seigneurs, Jean de Groy, sei
gneur de Chimay, et Jean de Luxembourg, bâtard de Saint-Pol, 
seigneur de Hautbourdin, l ’un et l ’autre chevaliers de la 
Toison-d’Or, qui avaient voulu saluer le Roi avant de partir 
pour la croisade dont Philippe le Bon faisait alors les prépara
tifs. Charles V II, qui savait qu'ils venaient d’eux-mêmes, et 
« en leurs privées personnes,» les reçut d’autant mieux. Ils 
furent logés honorablement au château de Mehun, « et bien 
pensés et soignés. » Le bâtard était, s’i l  faut en croire Chastel
lain, « chevalier de si grand nom en France que toutes les 
terres en étoient pleines. » Or i l  n’y  avait point encore paru, et 
la curiosité était très éveillée à son sujet; mais laissons la pa
role au chroniqueur :

« Celui desiroit le Roy fort à voir et de lu i faire toute amour et 
bonne chière.., Or furent mandés les deux chevaliers à venir devers 
le Roy, et furent conduits par haulx et nobles barons jusqu’en la 
chambre du Roy, comme du conte de Dunois, du conte de Damp- 
martin, du seigneur de Gaueourt, grand maistre d’bostel, du sei
gneur de Torsi et de pluseurs autres; et, venus devers luy, dist 
messire Jehan de Croy pour eux deux comment ils estoient venus 
droit là pour prendre congé à luy et dire adieu, comme subgès de 
son royaume..., et lu i demander sa grâce et son congé. Sy les as- 
couta le Roy attentivement et moult lu i plut leur raison, car bel 
parlier esloit messire Jehan de Croy et sage chevalier; et en effet, 
après leur avoir fait dire que leur venue lu i estoit joyeuse, les fit 
approchier de luy en privé, et leur fit grant chière, et les interro
geant d’une chose et d’autre, les tint en longues honorables devises 
touchant leur voyage entrepris, louant aucunes fois leur maistre

comptes : « A elle comptant en ses mains, le xxvu  jour d’icellui mois (juin 14-55), 
qu’elle voult semblablement avoir et bailler manuellement à frère Jehan Rousseau pour 
le restituer de semblable somme qu’il avoit preste comptant à icelle dame le premier 
jour de may derrenier passé, pour bailler aux filles joyeuses qui suivent la court, 
lesquelles vindrent devers ladicte dame demander le may, en trois escus d’or (f> 16). >'
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_ SOn faut contendement et entreprendre, et plaignant mesmes sa 
person °l tUne qui ne lu i souffroit y  entendre et y  labourer en 
^  car se sentoit avoir gens et industrie à la bataille plus 
sou -l°y 6 la terre- mais ne voyoit point disposés les affaires de 
autre°ya>Ur le ^ C& povoir souffrir, auxquels devant toute rien (chose) 
ses dèviseV8 0 1 U i  kcsongnoit entendre et avoir l’œil. Et faisant 
plurent-eS t6lleS 6t telles> les tint en divers proupos qui moult 

, aUx deux chevaliers, car estoient honorables et de fruit auxascoutans. »

Ville 6 ° uordqueur introduit sur la scène Mademoiselle de 
bourd in^ ' ^  * <i esiroit moult à voir ce seigneur de Hau- 

U’ pour cause de sa renommée du viel temps. » Elle
pressa le Roi de m n ■ „  ,
»»--• - - ie 1U1 envoyer, « afin d en avoir les devises. »
Maine aller à Châtellerault vers le comte du
Mais le bâtard a ^
Maine Qj“ aid dexait aller à _____  ______________
prome'i/)° l^ V0 r̂ âCOmtesse’ *ïui était sa cousine. I l  s’excusa, 

c rendre visite à Antoinette à son retour.

ainsi qu'il1"' Conlinue Chastellain, le Roy estant en son privé, et 
et d’une S° ° eV̂ s0d de ces chevaliers, dont trois tout d’un ordre 
coup de / naiS°n est°ient par devers luy, commença à dire beau- 
bel cheval'61̂  U Seigneur de Haubourdin, disant que c’estoit un 
son rova 161 ^  k*611 adressi®’ el due tout ennemi qu’i l  avoit esté à 
d’ame et q016 ^  maintenir le Parti des Anglès, si estoit-il sien 
avoit à faii^ CœUr’ et de âit moult desiroit à lu i faire plaisir s’il en 
plu. Dnm> 6' Car 116 Vit PieÇa chevalier, ce dist, qui tant lu i avoit 
trois dist’ in fi11 d°nner gloire au maistre à qui ils estoient tous 
« mieux nw„ m ' " Samt Jehan! Saint Jehan! Beau frère est bien 
« chevalie.- ,™Pagne que nous ne sommes. Regardez quels trois
« car s o n t d 1 R e l0U Cy’ qui suffiroicnt pour parement d’un Roy, 

car sont de mise à tout aux sens et aux armes... »
c o n g é  d e  in ? 1™ 1’ a p re S  le s a V 0 1 r  f a i t  f e s t i e r e n  d iv e r s  l i e u x ,  p r i r e n t  

m e n t  en  r  ’ 6 U r  a c c o rd a  s a  g r â c e ,  a v e c  t o u t  a m ia b le  p r e o f f r e -  

m a n d a  à  R io , '16 P ° U r r o ie n l  a v o ir  h e s o in g  d e  l u y ,  e t  à  t a n t  le s  c o m -

r e to u r  n a r  i ’ le s e r v é  q u e  à  c e lu i  d e  H a u b o u r d in  r e m e n t e v o i t  s o n  
«  p a r  d e v e rs  l u y  a u  re p a s s e r  d e  s o n  v o la g e * .  »

'• Chastellain, t. III, p. 15.19,
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Les années 1454 et 1455 furent signalées par un mouvement 
considérable d’affaires, d’ambassades, de négociations de toutes 
sortes.

Au mois de février 1454, Guillaume de Montferrat parait à 
la Cour, où le Roi le reçoit avec honneur et le comble de pré
sents1; i l  est bientôt suivi par un ambassadeur du duc de 
Milan, Thomas de Reate : nous apprenons par une dépêche 
adressée à Sforza qu’i l  eut son audience le 4 mars et fut pré
senté au Roi par Guillaume de Montferrat2. Une ambassade de 
la République de Venise paraît être venue au même moment.

Au mois d’avril, i l  y eut aux Montils-les-Tours une grande 
affluence de princes et de seigneurs du Conseil, à l ’occasion 
de la grande ordonnance rendue pour la réorganisation du Par
lement : nous trouvons au bas de cet acte les signatures du 
comte d’Eu, du comte de Clermont, du connétable de Riche- 
mont, du comte de Foix, du chancelier, des archevêques de 
Tours (Bernard), et de Narbonne (Harcourt) ; des évêques 
d’Angoulême (Montberon), de Maillezais (Lucé), de Paris (Char
tier), de Coutances (Olivier) et de Châlons (Soreau); du comte 
de Dunois, du maréchal de Lohéac, de l ’amiral de Bueil, de 
Pierre de Brezé, des sires de Torcy, de la Tour, de Vauvert, du 
Monteil, de Montsoreau, e tc3.

Au mois de mai, arrivent àMontbazon Toison d Or, ambassa
deur du duc de Bourgogne, et les ambassadeurs du roi d’Ecosse. 
Au mois de septembre, au château de Bridoré, paraît le comte 
de Foix, en compagnie de Pierre de Foix, vicomte de Lautrec, 
avec une nombreuse suite4; en même temps arrive un écuyer

1 On lit dans les comptes : « Monseigneur Guillaunte de Montferrat, xvi° l x x v  1 ., 
avec une chaisne d’or, pour ses despens à Tours. —  Messire Jehan d’Estouteville, che
valier, seigneur de Torcy, conseiller et chambellan, maistre des arbalestners de t  rance, 
ix c iri'xx x iii  1. xv s. pour une chesne d’or prise de luy et donnée au seigneur Guillaume 
de Montferrat. » Cabinet des titres , 685, f. 115.

2 . Dépêche chiffrée de Thomas de Reate, en date du 12 mars. Archives de Milan, 
Francia dial....al 1470.

3. Voir Ordonnances, t. X IV , p. 313.
i .  Voir Histoire de Gaston comte de Foix, dans le ms. fr. 4-992, f. 80. G est a tort 

que l ’auteur place ce voyage en 1456, et fait venir le comte à Bourges. Le vicomte de 
Lautrec mourut pendant le séjour qu’il  fit à la Cour ; il fut enterré « en l’église de 
Sainte-Catherine de Barbeneufve près du Breuil-Doré. »
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d écurie du duc de Bourgogne, Hervé de Meriadec. Au mois 
octobre, c est le duc d’Orléans qui vient, au nom du duc de 
ur»0»üei travailler à la conclusion du mariage du comte de 

iar° lais a\ec Isabelle de Bourbon. Puis c’est un nouvel am- 
assadeur du duc de Bourgogne, Simon de Lalain, seigneur 
e ontiguyi quj vient au mojs ¿e décembre, à Mehun-sur- 
cvie, entietenir Charles Y II du projet de croisade.

,\0.°U1 la première fois depuis les premiers temps de son 
Y ° ne’ ^ iartes Y II passe l ’hiver au château de Mehun-sur- 
, / Vle’ r('S’^ence qu’il affectionnait : c’est là qu’i l  avait été pro- 

*  r°* en c’est là qu’i l  devait fin ir ses jours. I l  y
mois d&U m°^S (̂ 'aVI^  UQe ambassade du duc de Savoie, et, au 

I)è f  mai’ Une nouvelle ambassade du roi d’Écosse. 
rer ■ d ° COmmencemeut de 1454, la santé du P«.oi paraît s’alté- 
p ) es “ dispositions assez fréquentes lu i surviennent1, et 
ÎPc! f  Préoccupe au dehors2. Charles Y II se montre fort af- 
c,. e ces_complots qui s’agitent autour du trône et sur plu- 
smuis pomts du Royaume. C’est au mois d’avril 14553 que 

^ecouvie la conspiration des Écossais de sa garde, tramée 
rrYlA r Pendant le siège de Caen, et à laquelle se trouvait 

>o x i I, Cuningham, capitaine des archers écossais4. Ainsi
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pitre v * deccmbro 1453 ; ™ r  rote ci-dessus ; en septembre 1455, voir plus loin, châ

le tioi0nentdV Pa^ SdeS illstrilÇtl0ns données par Sforza à Thomas de Reate, envoyé vers 
Novarà continente T  i 454 : * Perche 1uesta sera ^ e m o  “ avuta una lettera de 
copia vi mandiamo n e rn T ™ *  d° U  MaeSta dcl Re de Franza> ™»<> vederiti per la 
senteriti e s ro u e n d n ^ Îd ^aS3°  m P38150 ne. advisantl per la via de tucto quello circa 
alluy fariti ouanto el n 380 4e a m o rt®> stafa presso dal prefato Delphino, et appresso 
Cette indU nLtf™  ■ , rechiede. » Minute dans le ms. italien 1586, f. 239 v». —
chiffrées de Thomas1 de Re^t ^  sultes> car ü n’en est Pas question dans les dépêches 

a b  Cour depuis le 28 £ £ ,  L e T e  1 ^ . ’ ^  ^  ^  “

lois, l e  atn *00 flrX'!oemv,ar lel  extllai is dun Registre du Conseil publiés par M. Noël Va
lu date du 2P() mai lui ?.,Ecossf ’ dans un entretien particulier avec le Roi, à
»voient mesnrins envers m  *t qU 1Z .ax0lent entendu que aucuns de la nacion d’Escoce 
guerre eTparëns 2  „  r  envers son année et aucuns de ses chiefs d*
«ois, Pierre Dorinle et P t déi,Jfna po,ur conferer avec eux, à ce sujet, le comte de Du-

4. ¿ans u  !  1 Patm  Fo,ucart- »P laine de sa garde écossaise.

n"'uTt Cuningham f i ^ 0” nforem^a685U 1454' Sf enibre 1455) ’a trois ponte î; „ a . *• v°) comme capitaine de çens d armes
quet Guidas Lrn v ^  pen.S1.0D* dans le huitième compte du même : « Foui-

’ ’ ’  ̂ 1; maistrc dostel du Roy et capitaine d’Amboise, vu* x v ii 1. x s.,



28 H ISTO IR E DE CH AR LES V I I . 1455

ceux-là mêmes à qui Charles Y II avait confié le soin de veiller 
sur sa personne étaient mêlés à de criminels attentats ! Le Roi 
ne pouvait oublier le complot de 1446, tramé par le Dauphin, 
qui était parvenu à corrompre des archers de la garde : i l  ré
solut de sévir. Robert Cuningham, Robin Campbell, son lieute
nant, et deux autres hommes d’armes de la garde écossaise, 
furent traduits devant le Parlement1. L ’arrêt de la haute Cour 
de justice fut rendu le 8 août 1455 : Campbell était condamné 
à être traîné sur une claie, puis décapité et pendu ensuite au 
gibet de Paris2 ; quant à Robert Cuningham et aux deux au
tres, ils devaient demeurer prisonniers jusqu’à plus ample in 
formation. Mais les aveux de Campbell les compromirent, 
paraît-il, de façon à ne laisser aucun doute sur leur culpabi
lité. Le roi d’Écosse et plusieurs seigneurs écossais firent des 
démarches réitérées en faveur de Robert Cuningham et des 
autres accusés, se portant garants de leur loyauté3. Tout fut 
inutile : le Roi répondit que les faits résultant de la confession 
de Robert Campbell et des aveux de Cuningham et de ses 
complices ne lu i permettaient pas de leur faire grâce4. Par un 
arrêt rendu le 27 ju iu  1456, Robert Cuningham fut condamné à 
se présenter devant le Roi, avant le 15 août suivant, pour « lu i

le 18 ju in, sur ce qui luy est deu de la nourriture de Robert Conighan, qu’il a gardé 
prisonnier audit chastel depuis le 25 avril jusques au 8 ju in 1455. » — « Jehan de la Gar- 
dette, escuyer, prevost de Tostel, xm i 1. x  s., 21 may, pour conduire Robert de Coni- 
gham d’Amboise à Paris. » Ms. 685, f. 191 et 192.

1. Le 25 mai, au Conseil, « touchant le fait de Robert Coniigan, a semblé que on doit 
commettre maistre Philippes Gervays à recevoir et recueillir toutes manières de lettres 
qui viendroient audit Conigan tant touchant ses propres affaires que autres, en les met
tant par inventoire et les garder par devers lui. » Fragment d’un registre, etc., par 
M. Noel Valois, p. 31.

2. Voir le texte de l’arrêt dans Du Puy, 38, f. 89. Cf. ms. fr. 5908, f. 81.
3. Lettre des seigneurs écossais en date du 15 avril 1456; Ambassade de Jacques II à 

la fin de cette année. L ’Hermite-Souliers, Inventaire de l ’histoire généalogique de la 
noblesse île Touraine, p. 153 ; Stevenson, Letters and papers illustrative o f the 
mars o f the English in France, etc., t. I, p. 335.

4. « Le Roy a esté bien desplaisant d’avoir trouvé sur eulx matière par quoy il aye 
convenu les mettre et constituer en arrest ; et n’y a riens fait que par grande et meure 
deliberación, et après plusieurs informacions qui très fort les chargeoient et dont de leur 
bouche, sans aucune contrainte, ilz en ont comme partie confessé ; .. . et seroit le Roy plus 
joyeux de l’inorance des choses dessus dictes que de leur coulpe. » Réponse aux am
bassadeurs d’Écosse (janvier 1457), ms. lat. 10187, f. 50, et dans Stevenson, Letters 
and papers, etc., 1.1, p. 349.
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inE r meici et pardon, » privé de tous ses offices, et déclaré 
, 1 6 '3, P°sséder aucun emploi ; en outre i l  lu i fu t interdit,

don du Roi°1S ^  ^ dater du j ° ur °Ù 11 aurait im Ploré le par- 
j-  . U ^01’ daPProcher de la personne du souverain à une

dn ? : r drededi" -alors comnie un mauvais vent qui soufflait sur le 
royaume. De fâoLo,un j Qur ueuses nouvelles arrivent sans cesse au Roi :
livrer ]à° ^  ^  ^e rbourg , °ù un complot a été ourdi pour 
clielle a,T1 6 aUX Anglais 21 une autre fois, c’est de La Ro- 
Breton °U UQe exécution capitale a dû être faite à l ’égard d’un 
donné ^ 0Qva^ cu de trahison3; un peu plus tard, ordre est 
Roi *>revôt des maréchaux d’opérer des arrestations1. Le 
persiste da - ^ ieS mcessantes intrigues du Dauphin, qui 
d’A lençon^3 S° U insilL°rdination. C’est le temps où le duc 
prendre i esC°mrneriCe a se Lvrer à des menées qui devaient 
Enfin le c ^ r®P0l^i°ns d’un complot contre la sûreté de l ’État, 
point, comiR111 6 d ^  maguac Prend une attitude qui ne tarda 

A traver^6 n°USa^ onslevoir,àsechangerenrévolteouverte. 
Charles VIT SOm̂ res nuages qui apparaissent à l ’horizon, 
réside du 2 76 transporte au château de Bois-Sire-Amé, où il  
tions rlf»a fu  aU ^  septembre 1455, au milieu des récep- 

On a 6t d6S divertissements.
donné le souvenir d’un festin merveilleux qui fut
l ’honneur d ° dU Maine’ a la date du 6 ju in  1455, en
La première Villequier et de Châteaubrun.
étrangers se faisai l ° ^ ° nVS en pleiQe faveur- et les Princes 
du R oi6 ■ la se a eut recommander à elle pour être bien vus 

conde était une fille  d’honneur de la Reine, Colette

nus C o n ig h a n f^ u v e rd u  m a«“dT  Jn™  ^  8° C° mpte de Mathieu Beanvarlet : *  Tho-
P°«r s’en aller de tout potat hors d u 1 “  a Servy -le Roy en ses i’’uerres> XXVI> •• x  s. 
esté ordonné. » Ms. 685,Pf. loi d yaume’ ains> lu e  par la Court de Parlement a

3 ’ y ° ir  un document du H  oriVinales’ 15 : Anguetil .
,  *• On lit dans le 7« r n m L t a i ™ . ,  U 5 5 ’ Ms’ fr - 26083, n» 6918.
Ms- 685, f. 184 v„ ;7„ MesPi r e  Triftan T Be(ailvarlet (octobre 1 ̂ -s e p te m b re  1456), 

P°ur amener un prisonnier de Ganat à Cos“ ’ PreV° S‘  deS mareschaulx> 5111 '• «  »■

deSqaUier’ à£ eï’AmEl!,Ï V UleRCMtee ^ rXDgenS def SOn C°nSf ’ et “ Madame de
SaV°le a Anjorrant Borré, bailli de ÿ t o u t o m  du duc
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ou Agnès de Vaux, mariée depuis peu à Charles de Gaucourt, 
seigneur de Chàteaubrun, fils du grand maître d’hôtel du Roi.

La table était garnie d’un dormant qui représentait une pe
louse verte; sur les bords, on voyait de grandes plumes de 
paon avec des rameaux verts, entremêlés de violettes et 
d’autres fleurs. Au milieu de la pelouse s’élevait une tour ar
gentée : elle était creuse et formait une volière, où 1 on aper
cevait des oiseaux dont la huppe et les pattes étaient dorées. 
Au donjon flottaient trois bannières, l ’une aux armes du comte 
du Maine, les deux autres aux armes de Mesdemoiselles de 
Villequier'et de Chàteaubrun. I l  y eut quatre services. Le pre
mier consistait en un civet de cerf, un quartier de lièvre, un 
poulet farci et une demi-longe de veau; les deux derniers plats 
étaient couverts d’un brouet d’Allemagne, de rôties dorées, de 
dragées et de grenades. A chaque extrémité de la pelouse se 
dressaient d’énormes pâtés, surmontés de plus petits qui leur 
servaient de couronne ; leur croûte était argentée tout autour 
et dorée au dessus ; chacun d’eux contenait un chevreuil entier, 
un oison, trois chapons, six poulets, six pigeons, un lapereau, 
une longe de veau hachée. Les autres services se composaient 
des mets suivants: une longe de veau, un chevreau, un co
chon, deux oisons, deux poulets, deux pigeons, six lapereaux, 
deux hérons, un levreau, un chapon gras farci, un hérisson, 
quatre poulets dorés avec des jaunes d’œufs et couverts de 
poudre de duc, un esturgeon au persil et au vinaigre, un san
glier fait avec de la crème frite, une gelée moitié blanche, moitié 
rouge, aux armes déjà figurées au sommet des tours; une 
crème brûlée, garnie de poudre de duc, parsemée de graines 
de fenouil confites au sucre; du la it lardé, une crème blanche, 
des fromages en jonchée, des fraises, enfin des prunes confites. 
Des vins et des épices complétaient ce festin pantagruélique '.

Au mois de ju ille t arrivèrent à Bourges deux notables am- 1

1. « Du chappellet fait au Boys sur la Mer le sizième jour de juing mil quatre cens 
cinquante et cinq par monseigneur du Mayne et madamoiselle de Chasteaubrun » a la 
suite du Viandier de Guillaume T ire l, dit Taillevant, premier queux de Charles V et de 
Charles VI. Bibl. nat., Réserve V, 1668, pet. in -4. Cf. Le Grand d’Àussy, Histoire de 
la vie privée des Français, t. I I I ,  p. 273 et suiv.



1435 31

bassadeurs du duc de Bourgogne: son chancelier, Nicolas 
Rohn, et son premier chambellan , le seigneur de Croy ; ils y 
séjournèrent pendant plusieurs semaines. Bois-Sire-Amé était 
a une faible distance de cette ville, où le Conseil résidait et où 
le Roi se transportait souvent. C’est là qu’i l  reçut le duc de 
Bretagne, qui arriva avec un nombreux cortège, où figuraient 
| es joueurs de luth bretons qui offrirent à la Cour un spectacle 
inusité; le duc fut admis à l ’intim ité royale au château de 

ois-Sire-Amé, et repartit lé 8 septembre1. Nous constatons 
core la présence d’ambassadeurs du roi d’Écosse et du duc

Sigismond d’Autriche.
j. ^ CS1 sans doute à ce moment que parut à la Cour un cheva- 
'6r ^'emand du nom de Georges d’Ehingen, successivement 

G ,.a , a la Personne de Sigismond et d’Albert d’Autriche.
Q Voyageur, il venait de parcourir la Terre Sainte, et en 

cVai raPPOrté un fragment de la Sainte Couronne; i l  arriva 
compagnie d’un jeune gentilhomme, nommé Georges de 

ampsiden, natif de Salzbourg, avec une suite de dix chevaux; 
°n dessein était de visiter les souverains de l ’Europe, et il 

nunençait par le roi de France 2. Muni de lettres de recom
mandation de son maître le duc Albert, de l ’empereur et du 
1(11 de Hongrie Ladislas, i l  fut reçu aussitôt par Charles V II.

> nous a laissé dans son Mémorial le récit du séjour de six 
semaines qu’i l  f it  à fa Cour du Roi. I l  n’y avait alors, d it- il,  
ucune solennité ni aucun exercice m ilita ire ; le Roi était un 

personnage sérieux et de bon âge3. Pendant le séjour de 
eoiges d’Ehingen arriva un ambassadeur du roi de Castille 

fini venait annoncer à Charles V II qu’une grande expédition 
C préparait contre les Maures de Grenade, et demander que

LA. COUR EN 1454 ET 1455.

L L° br aV -  b p -  651-58; t. I I ,  col. 1192-96.
Stutteari Ritters Geord vo» Ehingen reisen nach der Ritterschaft.
r “ »-e de S te in a '" )  ’ ^  V“ ' 28 P' tome 1 de la Bihliotke,l ue de la Société lu té~

sischen h«  '1'°* m,1'1 a“  des hoff kamen, geschah uns vil eer vom den frantzö-
wurden m-ren und lloffäesünd ; und uff die virdernusz, so mier dem Kling virbrachten, 
ritterlich ' k' !’antz er*!cl1 un(i wo' von dem Küng gehalten. Esz war aber kam sunderlich 
L. c., p 'pg™ ® ™  seinem dann er war ain ernstlicher Küng von guotem alter. »
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le bau de la levée d’hommes de guerre, ordonnée à cet effet, 
pût être publié en France, afin que si quelqu’un, parmi les 
chevaliers du royaume, voulait prendre part à cette expédi
tion, i l  pût le faire avec l ’agrément du Roi. Ehingen et son 
compagnon déclarèrent à Charles V II que leur désir était 
de répondre à cet appel. Le Roi les y encouragea vivement, 
et fit présent à chacun d’eux d’un harnais de guerre complet 
et d’un coursier, leur donnant en outre une somme de cent 
écus; il leur remit des lettres de recommandation pour le roi 
de Castille. Georges d’Ehingen nous a conservé les portraits 
de plusieurs souverains de l ’époque (et en particulier celui de 
Charles V II) qu’i l  fit exécuter, au retour de son voyage, sur 
des croquis pris d’après nature.

I l  nous faut maintenant revenir un peu en arrière et montrer 
comment Charles V II fu t amené, dans le courant de cette 
année, à entreprendre une expédition contre le comte d’Ar
magnac.

Jean V, comte d’Armagnac, avait succédé à son père au 
mois de septembre 1450. Le 25 novembre suivant, i l  rendait 
hommage au R o i’ . N’étant encore que vicomte de Lomagne, 
i l  avait pris part à la campagne de Normandie et figuré avec 
honneur dans l ’armée royale. En 1451, Charles V II l ’avait 
employé contre les Anglais en Guyenne. Au mois de février 1452, 
i l  lu i avait rendu les terres confisquées sur son père, et lu i 
avait fait un don de dix mille écus pour lu i permettre de re
couvrer les domaines engagés par celui-ci. En retour de ces 
faveurs, le comte s’était engagé, au cas où i l  mourrait sans 
enfants mâles, à abandonner toutes ses possessions à la Cou
ronne1 2. Jean V ne tarda pas à se signaler par une conduite 
tellement scandaleuse qu’elle lu i attira, delà part de Nicolas V, 
une sentence d’excommunication.

Le comte d’Armagnac avait une sœur, Isabelle, de douze ans 
plus jeune que lu i, célèbre par sa beauté ; i l  s’éprit pour elle

1. Archives, J 177, n °  12.
2. Lettres du 15 avril 1452. Du Puy, 38, f. 83 v0.
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une passion coupable : deux enfants furent le fru it de cet 
1̂ ccste. Chartes y j j  résolut d’intervenir. I l  employa d’abord 

"rand iff ^  ^  Persuasion : à diverses reprises des « gens de 
comte' aÇ° n k °n entendement » furent envoyés vers le 
faisoit P°Ur remontrer « le grand mal et déshonneur qu’i l  se 
Roi lu i * et 1 eQga^er a renoncer à un tel scandale ; en ce cas le 
à obtenR °mettait d iü tercéder auprès du Pape et de s’employer 
Posé àmT 1 absolution Pour son crime. Le comte se montra dis- 
pables °1üner saRsfaction au Roi et promit de cesser ses cou
le pap re atlons- s«r cette assurance, Charles Y II envoya vers 
mo S’ a sa requête, consentit à absoudre le comte, 
Péché ^  s’engageât à ne point retomber dans son
le Par, a ^ 10messe fut faite et l ’engagement pris, soit envers

M afsV 0*1 eUVers le R o il-
tueuse COmte ne tarda point à reprendre sa liaison inces- 
couvr' ,aVCC Sa sœur, dont i l  eut encore un enfant. Et, pour 
Pape i ,r S° a Ciame>h fit publier qu’i l  avait obtenu une bulle du 
ell" a épouser sa sœur. La bulle existait en effet :
de ParÎs fabriquée par un docteur en droit canon de l ’église
apostop’ ^’r^^ ro ŝe Gambray, avec le concours d’un notaire 
ses cl •’ ^ Uia de ce document, le comte ordonna à un de 
voir la ^ 6 ^ nS ^  Proc®^er au mariage. Celui-ci demanda à 
comte U 10 ’ SiQoa R refusait d’accomplir la cérémonie. Le 
croire ^  V°U Ûb P°fnt ta produire, disant qu’on devait l ’en 
te faire6 ,mena<*a R chapelain, s’i l  persistait dans son refus, de 
Tie 6r ^ans rivière. Le chapelain, craignant pour sa
belle a 6t Cal®^ra te mariage, malgré la répugnance d’Isa-

uicatio^6 n°UVe^ e’ ^ aPe renouvela la sentence d’excommu-
nartm-11’ Cn ^  comPreûant Isabelle et tous ceux qui avaient 
Participe au mariage.

fa March *Ql'erv*nt ûouveau : i l  donna mission au comte de 
le, oncle du comte, et à sa tante, Anne d’Armagnac,

S'. C’e s t T  d’EsC?llc,,b  t. Il , p. 290-91.

1460’ § cx“ >- V oii T h o L f L bin!f td HPipe 282dU ^  Septei" bre U 6 ° '  RaynaIdi> année

3



épouse du sire d’Albret, « seigneur et dame de grand honneui 
et de bon entendement, » d’aller trouver leur neveu à Lectoure,
« pour lu i remonstrer sa grant faulte, et comment i l  es toit 
hors de Foy et deshonoré plus que prince crestien qui oncques 
eust été sailly de la maison de France, » en lu i disant que, s’il 
ne changeait de conduite, le Roi, prêtant son assistance au 
Pape, le chasserait si loin qu’i l  ne pourrait rester en aucun 
royaume chrétien *. Jean Bureau leur lu t adjoint .

En apprenant la venue du comte de la Marche et de la dame 
d’A lbret, le comte p rit les champs, à la tête d’un certain 
nombre de gens d’armes, et se porta à leur rencontie . « Bel 
« oncle, d it- il au comte, je sais bien pourquoi vous venez en 
« cette marche ; vous pouvez bien vous en retourner, car,
« pour vous ni pour tous ceux qui en voudront parler, ni plus 
« ni moins je n’en ferai autre chose ; et je veux que vous sa- 
« chiez que vous n’entrerez point en ma ville. »

Le comte de la Marche et la dame d’Albret furent «bien émer
veillés; » car ils se disaient que, s’ils ne pénétraient cette nuit 
dans Lectoure, ils se trouveraient en grand danger : à dix 
lieues à la ronde, i l  n’y  avait point de lieu où ils se pussent 
loger. Ils insistèrent de telle façon que le comte se décida à 
les laisser prendre gîte à Lectoure pour la nuit.

Le lendemain, le comte de Castres, fils du comte de la 
Marche, alla trouver son cousin, et, « par belles et douces pa
roles, » le détermina à se rendre auprès de son oncle et de sa 
tante en leur hôtel. I l y  vint accompagné de sa sœur. De vives 
remontrances furent adressées à celle-ci, et elle y parut sen
sible. Mais le comte, furieux, tira sa dague, et, sans l ’interven
tion du comte de Castres, i l  en eût frappé son oncle. Puis i l  se 
retira dans le château de Lectoure, où il  s’enferma avec sa 
sœur. Là, celle-ci reçut une lettre du comte de la Marche et 
de la dame d’Albret. Dans cette lettre, « bien gracieuse, » ils 
lu i exposaient de nouveau le scandale qu’elle donnait et ren
gageaient à trouver moyen de s’enfuir, lu i promettant de lu i 1 2

3 4  H ISTO IR E DE CHARLES V I I .  * 4 0 0

1. Mathieu d’Escouchy, t. Il, p. 292-93.
2. Arrêt du 13 mai U 6 0 . Archives nationales, X*» 29, f. 107 V» et suîv.
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si° nnei dSile et de la traiter en bons parents. La lettre fut sai-
metti,a,r ^  C° mte Çui, perdant toute mesure, résolut de se

en armes dès le lendemain pour poursuivre son oncle 
et sa tante.

ra ître ^ 01 aVaient a Peine quitté Lectoure qu’ils virent appa- 
contre etC<̂ml;e en armes. Le comte de Castres alla à sa ren- 
à reh ,. & ê 0^Ça d’apaiser son courroux ; i l  fin it par l ’amener

dame Ro*’ com*e de la Marche et la
remplie T îreQ  ̂ êur rapport sur la mission qu’ils avaient
restait ’ "  V0*es de la conciliation étaient épuisées : i l  ne

La co^id^a^ eS du’à employer la force.
d’ailleur Û 6 scau^a êuse du comte d’Àrmagnac n’était point 

le
conduite

n’avan ' Seu  ̂ grief que le Roi eût contre lui. Le comte A «-VcUt poinf ta 1 ' 1 .
titulait iarcle a suivre les errements de son père : i l  s’in- 
agissaitCOrïl̂ e " ^ ar ®r ^ce de Dieu ; » i l  battait monnaie ; i l  
des arranf1 Souveraan indépendant. Quand, en 1454, aux termes 
étaient i° emen’;s Lùts à cet égard, les commissaires royaux 
avait pmi311118 preQ(*re Possession du comté de Comminges, il 
Péché 1” 6’ <̂ San*' 9ue ce comté lu i appartenait2. I l  avait em-
d’Auch QS <9̂ a^ on de Philippe de Levis comme archevêque 
rem placer^1 6̂S c l̂ano n̂es a casser son élection pour le 
sure était1 ^  ^6an Lescun, et usé de voies de fa it3. La me- 
révolte coul^^e • Charles Y II résolut de châtier son vassal en

chai de L ?USS**'^  ̂01>dre au comte de Clermont et au maré- 
Chabannes^d’110 ^  réunir une armée sur la Lo ire , et chargea 
vince fu r^  0CcuPer le Rouergue. Les nobles de cette pro- 
hannes d’a».a^ e^ s sous *es armes, et Charles Y II écrivit à Cha- 
son côté acL ^  mo û̂(^re rdard. Mais le comte ayant, de 
que leg n'0b ]reSS^ ^es ê^ res au sénéchal de Rouergue pour 
jour où le R60- Se tiassent Prêts à marcher sous ses ordres au 

01 manderait, i l  s’en suivit quelque hésitation :

i  £ hr l d? / couchï ’ *• n, p. 293-95.1 acte de
f. «L „

anêt. du 13 mai 1460.
13 flv 0̂ 6^  » f- 1 1 5 -2 8 .1,6 p0!,se:,sion> en date des 10 janvier 1454 et jours suivants.
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certains seigneurs refusèrent d’obéir aux instructions royales. 
A cette nouvelle Charles V II envoya à Chabannes un mande
ment enjoignant au sénéchal de contraindre les nobles à se 
rendre à son appel. Chabannes répondit au Roi, de Saint- 
Pourçain, à la date du 22 mai : i l  était prêt à  exécuter ses 
ordres; mais i l  n’était pas d’avis de mettre à exécution le man
dement ; i l  n’était pas en force ; peu de gens de guerre étaient 
venus ; i l  convenait d’attendre pour employer les moyens de 
rigueur.

Pendant ce temps, l ’armée du comte de Clermont se formait : 
vingt-quatre m ille combattants se trouvèrent réunis, prêts à 
marcher au premier signal. La Reine avait voulu s associer à 
cette expédition, et avait fait armer et équiper trois jeunes 
écuyers de sa maison1. Toutes les mesures propres à assurer 
le succès avaient été prises. Le Roi avait fait opérer d avance 
le paiement de ses gens de guerre pour un trimestre, et or
donné de veiller à ce qu’aucun excès ne fût commis. Le 
comte de Clermont, nommé lieutenant général, avait auprès de 
lu i le comte de la Marche, le comte de Ventadour, les maré
chaux de Lohéac et de Saintrailles, les seigneurs de Mont- 
gascon, de Blanchefort, de Torcy, d’Orval, Théaulde de Val- 
pergue, Joachim Rouault, et nombre d’autres seigneurs et 
capitaines. I l  envahit le comté d’Ârmagnac, et v in t mettre le 
siège devant Lectoure. A son approche le comte avait p;is la 
fuite : i l  s’était réfugié dans la vallée d’Aure, d’où i l  se retira 
dans des terres qu’i l  possédait sur les frontières de 1 Aragon. 
Lectoure fut occupé ; le comté d’Armagnac fut mis en la pos
session du Roi2, tandis que Chabannes s emparait du Rouergue 
et des autres seigneuries du comte3.

1. Compte de l ’argenterie de la Reine. Archives, KK 5 5 ; passage cité par M . Vallet,

1 SL ' Mathieu d°Escouchy, t. I I ,  p. 296-97 ; Jean Chartier, t. II I, p. 50-51 ; Thomas Basin, 
t. II, p 283-84; Valois, Fragment d’un registre, etc., p. 52 -54; Çurita, Anales de 
la corona de Aragon, 1. XV I, ch. l x v i.

3. « Mgr Antoine de Chabannes, comte de Dampmartin..., pourluy ayder a supporter 
les grandes charges et despenses que faire luy a convenu puis naguères pour le fait et 
conduite de l’armée que le Roy a derrenierement envoyée au pays de Rouergue et autres 
pays circonvoisins que souloit tenir le comte d’Armaignac. ».Cabinet des titres, b p ,  

f. 181.

1453
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Pendant que cette expédition s’accomplissait avec un plein 
succès, le comte d’Armagnac envoyait un ambassadeur au Roi 
pour réclamer contre l ’invasion de ses États. Cet ambassadeur 
arriva au château de Bois-Sire-Amé dans les premiers jours de 
fntdo 6 9’ 16 Conseil f« t saisi de la question ; le 17, réponse 
les ' 0nQee : 16 Comte était sommé de remettre sa sœur entre
g a rd T T  ^  R0i P°ur qu’ü la plaçât eQ b° nne 6t honnête
lu i ét d deS parents qui seraient désignés à cet effet; ordre 
trait 311 d°nüé d’obéir au Roi et a sa justice; quand i l  se met- 
conu C U' SÛ bon et obéissance envers le Roi et sa justice,

justice ll était teUU de le faire’ le Roi lu i accorderait si bonne
6’ en ayant égard à tout, que le comte n’aurait cause 

^ ^ e s e p i a i n d r e h
devantT*5 ^  COmte d’Armagnac ne tarda pas à être portée 

, 6 Parlement; son procès fut in s tru it; nous verrons

Nous111"  SUUe q u ilu ifu t  donnée.
,neut avo-  dit que le duc d’Alençon s’engageait à ce mo-
due ’t aüS deS meades qui devaient aboutir à un complot : le 
moins'11 611 re â^ ons avec les Anglais et ne se proposait rien 
d’Arm dUe dS 6̂Ur ouvldr l es portes du royaume. Le comte 
éti" a°nac dtait son beau-frère, et semble n’avoir pas été 
avec'f61 ^ S6S desse n̂s > Ie duc d’Alençon était en relations 

'd ' un j ° u r> i l  d it à un de ses confidents : « Si le comte 
la ■] a“ nac se ™ uloit tenir ferme à marcher de par delà, 
terrg0„Se se P°urroit bien fa ire2. » Peu après le roi d’Angle- 
mes aaSad sa,:voir  à un envoyé du duc qu’i l  avait reçu un 
ÇOüSa- du c°m ted’Armagnac : « Dites à la duchesse d’Alen- 

, avait ajouté Henri YI, que je secourrai son frère et que 
Ie le remettrai en ses terres2. »

qui laC0u^er daQS tous ses détails cette conspiration 
tc.Tr! 6Q raason de la situation du royaume, présentait un carac- 

excePtionnel de gravité.

2 p“loi,s> 1 c -  P- 52-54 et 04.

à! id ^ T b id 1 f Ui u Alençon' Ms- fr- 18441. f-35vo.



CHAPITRE IV

L A  C O N S P IR A T IO N  DU DUC D ’ALENÇO N

1455-1456

Les débuts du duc d’Alençon; i l  est fa it prisonnier à la bataille de Verneuil et combat 
vaillamment avec Jeanne d ’Ârc. — Sa révolte ; ses intelligences avec les Anglais, avec le 
Dauphin, avec le duc de Bourgogne. — I l  s’adonne à l ’astrologie. — Premiers projets de 
conspiration : le duc fa it venir Thomas G ille t; arrivée du héraut Huntington ; mission donnée 
à Huntington et au héraut Pouencé, d’une part,, et à G ille t, de l ’autre; offres du duc aux 
Anglais; ses prétentions. — Accueil fait par le duc d’Y ork et les seigneurs anglais à ces 
propositions. — Le duc d’Alençon envoie Pierre Fortin  à Calais, au devant de Pouencé et 
de G ille t; i l  veut faire partir un autre messager; retour de Pouencé et de Thomas Gillet. — 
Nouvelle mission donnée à Edmond Gallet; prétentions croissantes du duc; son envoyé est 
reçu froidement en Angleterre; mécontentement du duc. — I l  fa it partir P ierre Fortin  pour 
Calais et renvoie Gallet en A ngleterre ; voyage du duc à P aris ; Fo rtin  révèle sa cons
p ira tion; i l  re jo in t le duc, qui, jusqu ’au dernier moment, reste dans l ’ignorance de la 
découverte du complot. — Ordre d’arrestation donné par le R o i; Dunois vient trouver le 
duc et le fa it prisonnier. — Le duc est emmené en Bourbonnais ; son entrevue avec le 
R o i; i l  est emprisonné et l ’on ins tru it son procès.

Jean, duc d’Alençon, n’avait pas dix-huit, ans quand i l  fut 
fait prisonnier à la bataille de Verneuil. L ’année suivante, le 
duc de Bedford, passant par Le Crotoy où le jeune prince était 
enfermé, lu i o ffrit de le mettre en liberté et de lu i rendre tous 
ses biens s’i l  consentait à prêter serment de fidélité à Henri V I. 
Jean d’Alençon répondit fièrement : « Je suis ferme en mon 
« propos de non, en toute ma vié, faire serment contre mon 
« souverain et droiturier seigneur Charles, roi de France1. » 4

4 . Monstrelet, t, IV , p. 241. —  Voici comment s’exprime son écuyer décurie, Per- 
ceval de Cagny : « E l quant, en sa prisbn, il luy souvenoit de très grans griefs, dom
mages et extorcions que les anciens ennemis de ce royaume ont fa it, long temps et par 
plusieurs foiz, à l ’ostel d’Alençon dont, il est le chief et seigneur, comme en avoir mis à
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Quelques années plus tard, Jeanne d’Arc arrivait à Chinon. 
u vint prévenir l e duc qui, sorti de prison après trois ans de 

captivité1, chassait tranquillement aux cailles, à Saint-Florent 
près Saumur, tandis que les défenseurs d’Orléans luttaient en 

la p SPéréS : 11 accourut- « Soyez le très bien venu ! » lu i dit
en n<hUe' " Plus ü y aura de ceux du sang du r0i de France 
d u T -  et mieux ce sera2! » Jeanne saluait en lu i le gendre
av Uc d Orléans, le prisonnier d’Azincourt, pour lequel elle
visite ^  CUPe‘ d)e Qbinon, elle voulut aller à Saint-Florent

( r  a jeune duchesse d’Alençon; elle ne cessa de témoi-
l e , . uc une vive sympathie, l ’appelant mon beau duc et
un ' FUmandant quand, suivant sa triste habitude, i l  proférait
saci°r° S F1ron' ^  Senlis, durant la campagne qui suivit le
voir lL °ÛVit duc s’aSenouiller auprès de Jeanne pour rece-
ral ' Sain':e eu°haristie3. Nommé par le Roi lieutenant géné-

" la charge de la Pucelle, » i l  fut sans cesse à ses
sacre' & ^ lddans’ a Jargeau, à Patay, à Reims; i l  figura au
g0o, eC—  de France en remplacement du duc de Bour-
Ca" C' Ce l u* qui  arma le Roi chevalier. Perceval de
aïeul' ' ° écuyer d’ccurie qui avait servi son père et son
n’cui' P°UVait ai° rs s’écrier avec un légitime orgueil : « I l

1̂  mémoire d homme mieux renommé que lu i4. » 
la q,.,. Uc d Alençon devait, hélas! donner un cruel démenti à 

ei e déclaration du Grotoy et aux belles promesses de sa

son iij] q\uTPl el- f  ,la de Crecy en Picardie, et moult griesvement navré et blecié
père à ia ¡0 ,11 slÇge devant la ville de Hanebon en Bretaigne, et mis à mort son
mesvendit ses T  , gincourt> et luy déshérité, il ne lui chaloit à quel pris il vendist ne 
ses ennemis ■ “ e ses héritages, affin qu’il peult yssir et eschapper des mains de
monstrer et em i amS1 le flst’ . à ce 9uei venu par deçà, à l’aide de Dieu, il se peult 
Chesne 4s f  ko ° yer au serv‘ce du Roy et au recouvrement de sa seigneurie. » Ms. Du

1. h  avait î w u ’ .?1 Ms- fr- 20176' f- 566 : 
saluts. L e lberé le 30 octobre 1427, moyennant une rançon de deux cent mille

QuirheraPt°S/ w  dU ,du? d’Alençon, dans 'e procès de réhabilitation de Jeanne d’Arc.
3. Voir Prn d,e 'hanne d’A rc ’ UI, P- 91.

et suiv. ces de Jeanne d’Arc. t. I l, p. 450 ; t . III, p. 73, 99 ; t. IV, p. 10-11

d »voit quanf Pd,e „daf ny écrivait en 1433 : « En son eage de xxvi ans ou environ, que 
lue ¡1 eust „¡.t/ 'y. dessus fut cscript, il n ’estoit mémoire de homme, de quelque estât 
saint plaisir îni* * x renommé de l u y E t  il ajoutait : « Nostre Seigneur, par son

11 ■> 1U1 uOint, n n r fa iro  n t ...... ; _ 1ses jours honorablement! »
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jeunesse. On peut lu i appliquer ce que Tacite a dit de Tibère :
« Sa fin démentit ses débuts, et une vieillesse ignominieuse 
vint flé trir une jeunesse pleine d’honneur1 2. »

En 1440, le duc est un des instigateurs de la Praguerie, et, 
dans sa révolte, i l  ne craint point de faire appel aux Anglais .

L ’année suivante, mêlé aux négociations entamées avec les 
Anglais par le duc de Bretagne, qui s’était porté médiateur, il 
se compromet si gravement avec les ennemis du royaume que 
ceux-ci lu i font l ’injure de le tra iter comme un des leurs3.

En 1442, i l  prend part à la coalition formée entre les princes 
du sang sous l ’inspiration du duc de Bourgogne, de qui i l  avait 
reçu l ’ordre de la Toison d’o r4. On raconte que, se rendant à 
Nevers pour joindre le duc, et passant par Semblançay, i l  dit 
à un de ses confidents, un Anglais attaché dès 1440 à sa per
sonne comme valet de chambre : « Yoici belle place pour les 
« Anglais à tenir fontière ! » Et i l  ajouta : « Je mettrai les An- 
« glais en France si avant qu’i l  viendront jusqu’en cette place5. » 

Personne n’ignorait les relations que le duc d’Alençon entre
tenait dès lors avec les ennemis du Royaume : dans les ins
tructions données par les princes assemblés à Nevers, ils fai
saient dire secrètement au Roi qu’ils savaient que les Anglais 
avaient fait de grandes offres au duc, et que, quoiqu ils fussent 
persuadés que ce prince ne voudrait faire « que tout bien, »

1. « Cesseruntque prima postremis, et bona juventæ senectus flagitiosa obliteravit. » 

Tacite, Ann., V I, xxxn.
2. Voir t. I I I ,  p. 123.
3. Ibid., ld., p. 202-201.
4. Ibid., id „  p. 212-216.
5. Procès du duc d’Alençon. Déposition de Jean Ferm en, valet de chambre du duc. 

Ms fr 18441 f° 31 v°. —  Ce Jean Fermen était un homme de mauvaise vie. Voici ce 
nue dit de lu i’ un écuyer d’écurie du duc : « Il est ung mauvais homme et de mauvaise 
conscience, et esté trouvé traître quatre foys : l ’une au Roy d’Angleterre, son souverain 
seigneur quant il rendist Saincte-Suzanne audit seigneur d’Alençon ; l’autre qu il cuida 
trahir le ’ seimieur de Bueil, pour lors capitaine de Saincte-Suzanne, duquel il estent de 
sa soulde et à ses gaiges, etvoult bailler ladicte place audit seigneur d’Alençon ; l ’autre 
parce qu’il a vendue sa fille audit seigneur d’Alençon pour en faire sa voulenté ; et la 
quarte si est que il a voulu trahir le Roy nostre sire auquel il a fait le serement. » 
Déposition de Jean Meurdrac, dit Robes. Procès, f. 91 v°. Plus loin, le témoin dit que 
Fermen et son maître parlaient souvent ensemble du « fait de nbaudise. » Un valet de 
chambre du duc, Colinet de Thou, qui avait été pendant trente-deux ans a son service, 
formule les mêmes accusations contre Fermen (f. 98-99 v°).
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néanmoins, vu sa pauvreté et la façon dont i l  était traité par le 
* ° i,  i l  était à craindre qu’i l  ne fût, par certains de ses gens, 
" conseillé de faire chose qui tourneroit au grand dommage et 
Préjudice du Roy et à très mauvaise conséquence et exemples1. »

En 1444, quand le comte de Suffolk vint en France pour 
traiter avec Charles V II, le duc, qui se trouvait à Tours pen
dant les négociations, en profita pour entrer en relation avec 
iui et avec Jean Wenlock, l ’un des ambassadeurs de Henri VI. 
E leur remit par écrit des propositions aux termes desquelles 
E s’engageait, si les Anglais lu i rendaient ses terres et lu i comp
taient une certaine somme d’argent, à leur livrer Granville, 
^cemment recouvrée par Charles V II.

Quelques années plus tard les Anglais, pressés par les armées 
victorieuses de Charles V II et de ses lieutenants, parmi les
quels figurait le duc d’Alençon, évacuaient la ville d’Alençon, 
•tacqueg Haye y commandait comme lieutenant de Richard 
^Videville, comte de Rivers, qui en était capitaine. Le duc eut 
'E°rs, paraît-il, des intelligences avec le chef anglais, et l ’on 
C1te des propos fort compromettants qu’i l  aurait tenus 2.

^-Près la descente de Talbot en Guyenne, au mois d’oc
tobre 1452, le même Jacques Haye vin t secrètement àÀlençon, 
et entretint le duc d’un projet de mariage entre sa fille et le fils 
du duc d’York. Pour communiquer avec Haye, le duc convint 
d un sigue de reconnaissance3.

1 442 et suiv. LA CONSPIRATION DU DUC D’ALENÇON.

Procès du duc d’Alençon. Déposition d’Edmond Gallet. Ms. fr. 184-11, f. 107. 
lois' témoi»  entendu dans le procès, Edmond Gallet, maître en arts et licencié en 
|é s’ raPporte que le duc, en l’envoyant en Angleterre, lui donna, entre autres instruc- 
r ?,s\  b  charge suivante : « E t aussy leur diroit que, depuis que le pays avoit esté 
, nnist en l ’obeissance du Roy et que la ville d’Alençon fut pareillement redduite, au 
P o ! r 6nt que lesdis Anglois firent de ladicte ville d’Alençon, il avoit parlé à Jehan (sic 
a ,r jbcques) Haye, lieutenant dudit lieu d’Alençon, pour messire Richard Iloudeville, 
tou °1S ’ e*" 'U1 av0lt dlt d116 toutes et quantes foiz que lesdis Anglois vouldroient re- 
s jner en Normandie, qu’il leur aideroit et secourrait de ses places et pays, en lui fai- 
1 1 P »  lesdis Anglois ce qu’il avoit dit audit Jehan Haye. » Procès, l. c ., f° 107 v°.

Sej ' dean Fermen raconte que le duc lui avait dit : « qu’ilz avoient prins certaines en- 
l(>s°neS ,ensemhle de faire assavoir l ’un à l'autre des nouvelles chascun de son parti, et 
Jae ense'snes estoient que quant ledit seigneur envoirroit aucune personne devers ledit 
bcnUeS Haye ou autre, cellui qui ainsi serait envoyé devoit, prendre par le poulce ledit 
per ■ 6S Pour enseigne i gt pareillement se ledit Jacques Haye envoiroit aucune 
prn 0-nne devers ledit seigneur, celui devoit prendre ledit seigneur par le poulce. » 

ces> 1■ c., f. 23 v».
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C’est ainsi que le duc d’Alençon, aigri par la ruine de sa for
tune ; mécontent du Roi qui, après sa rébellion de 1440, avait 
révoqué sa lieutenance générale, l ’avait privé un moment de 
sa pension de 12,000 livres et avait repris Niort (tenu en gage 
d’un prêt fa it à la couronne en 1423)1; jaloux du comte du 
Maine pour lequel i l  avait conçu une haine mortelle2, prélu
dait à la trahison dont il n ’allait point tarder à se rendre cou
pable.

Le duc n’était pas seulement en relation avec les Anglais : i l  
entretenait des intelligences avec le Dauphin3 ; i l  était en rap
port avec le duc de Bourgogne, qui, en 1449, lu i f it  don d’une 
somme de six mille francs, payable en deux années4.

Au printemps de 1432, le duc parut un moment à la Cour. 
On ne l ’y  avait vu qu’à de très rares intervalles : aux M ontils, 
en mai 1444, lors de la conclusion de la trêve avec l ’Angleterre; 
à Chinon, en mars 1446. Le duc se plaignait de n’être pas traité 
et reçu par le Roi comme i l  aurait dû l ’être, lu i qui était 
« sailly de la couronne, si prochain que chascun pouvoit sa
voir 5. » Bien que son attitude n’eût guère été satisfaisante, 
Charles Y II lu i faisait régulièrement payer sa pension6 ; i l  lu i

1. La somme de 22,500 écus, due au duc, lui avait été remboursée après que la ville 
de Niort eut été remise en la main du Roi. On lit dans le sixième compte de Jean de 
Xaincoins, finissant en septembre 1444 (Cabinet des titres, 685, f. 80) : « Mgr le duc 
d’Alençon, n m m i«  Vra 1 x s., restant de xxvm m vm° xxxvm  1 x s. pour le fait de 
Nyort, que le Roy lui avoit baillé en gage jusques à plein payement. ><

2. Voir Procès, f. 52 v», 106 v»-107.
3. En 1450, après la réduction de la Normandie. Voir Thomas Basin, Apolor/ia, dans 

Quicherat, t. I I I ,  p. 244.
4. Par lettres patentes du 18 mars 1449, le duc de Bourgogne ordonnait de lui verser 

une somme de trois mille francs, en déduction de celle de six mille francs à prendre en 
deux années ; par lettres du 2 mars 1450, le complément des six mille francs lui fut 
payé. Archives du Nord, B 2002, f. 169, et B 2004, f. 268 v».

5. Mathieu d’Escouchy, t. I I ,  p. 318. — On lit dans la déposition de Colinet deThou, 
l ’un des plus anciens valets de chambre du duc (Procès, l. c., f. 100) : « Bien lui a oy 
dire plusieurs foys en general, devant ses serviteurs, qu’il avoit servi bien loyaument le 
Boy, mais qu’il en estoit petitement récompensé, et recongnoissoit mal les services qu’il 
lui avoit fais. »

6. Une pension de douze mille livres avait été attribuée au duc dès 1432. (Ms. fr. 
20371, f. 60) ; elle figure dans les comptes de Jean de Xaincoins (Cabinet des titres, 
685 f  98 v») et l’on a une quittance originale du duc, de la somme de 12,000 1., en 
date du 31 ju illet 1453 (Ms. fr. 20373, n» 29; cf. Ms. fr. 26428, n° 71, et  ̂ Archives, 
KK 328, f. 90). C’est donc contrairement à la vérité que le duc disait à l’un de ses 
confidents que sa pension avait été réduite de 12,000 à 6,000 livres (Procès, l. c., 
f. 106 v»).
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donna part, en 1449-50, aux libéralités faites à l ’occasion de la 
campagne de Normandie *. Dans des lettres du mois de mai 1450, 
Portant confirmation du rétablissement d’une foire à Ar
gentan, le Roi, oubliant les torts du duc, rendait un public hom- 
mage aux services rendus à la couronne par ses prédécesseurs 
et Par lu i2.

Mais rien n’avait pu désarmer le courroux du duc. Pendant 
le séjour qu’i l  f it à la Cour en 1452, dans un entretien confi
dentiel, i l  se plaignit du Roi, disant qu’i l  savait bien que jamais

Roi ne l ’aimerait et qu’i l  était mécontent de lu i, et i l  ajouta : 
* Si je pouvois avoir une poudre que je sais bien et la mettre 
" en la buée où les draps et linges du Roi sont mis, je le ferois 
" VeQir  tout sec3. »

domine la plupart des princes de son temps, le duc d’Alençon
avait grande confiance dans les astrologues. Vers cette époque, 
ayant appris que maître Michel Bars, prévôt de Wastines en 
Flandre, était fort expert en astrologie, i l  le fit venir et le 
cFargea de « calculer sa nativité, » afin d’apprendre pourquoi 
la fortune lu i avait été si contraire, et de connaître sa destinée. 
Fc prévôt tarda beaucoup à donner sa réponse. Enfin i l  fit 
omettre au duc un écusson d’or, de la grandeur d’un demi- 

écu, sur lequel était figuré un lion au milieu d’un soleil, et une 
ccitaine poudre. Celui qui possédait cet écusson et le mettait 
1 aQs sa bouche avait une parole si séduisante qu’i l  obtenait 
tout ce qu’il demandait : c’était un porte-bonheur, un préser- 
Vatlf contre le haut-mal, la pierre, etc., un moyen infaillible

rf 1 ' Le duo reçut alors 800 livres. Voir rôle publié dans Supplément aux Preuves 
athieu d'Escouehy, p. 11.

nen' ^  datls *es considérants : « Aussi pour contemplación et faveur de nostre dit 
la f.V0U et cou™  fl" '- P°ur sa très grant loyauté monstrer et acquitter envers nous et 
et F^onne de France, dès son treiziesme age, laissa et habandonna ses pays et terres 
R e ú n e s ,  qui entre celles de nostre royaume sont très grans et très notables, et si 
serv^U '* se Peust mettre sus en armes nous a en ce, en très grans frais et despens, 

!2: ^  mesmement à la bataille de Vernueil, allencontre de nos anciens ennemis les 
eu s 611 â(îuede bataille il fut prisonnier d’eulx ; à l’occasion de laquelle prison il a 
r.u.S°™ ert et porté très longtemps très grans pertes, dommages et maulx, a esté mis à 
sa n°n ^  dnances très excessives, et depuis sa délivrance a par plusieurs fois exposé 
'ut'n?rsonne en nostre service allencontre de nosdiz ennemis, et mesmement ou recou- 
„„ de notre pays de Normandie; et fait encores chascun jour. » Archives, JJ 180,

^position de Jean Fermen. Procès, l. c., f. 38.
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d’être « agréable à toute personne. » Quant à la poudre, entre 
autres vertus, elle chassait le poison qui pouvait se trouver 
sur une table ou dans un plat. Si, ayant lavé son visage avec 
de l ’eau à laquelle elle aurait été mêlée, on se trouvait en 
compagnie de quelque ennemi, le visage de cet ennemi avait 
une apparence si horrible qu’on n’osait le regarder ; au con
traire, avait-on en face de soi un ami, son visage semblait 
« très plaisant, bel et clair. » Youlait-on être renseigné sur 
quelque affaire sérieuse, on n’avait qu’à se mettre en état de 
grâce par la confession, et, en allant se coucher, à saupoudrer 
sa tête avec cette poudre : durant la nuit on était informé en 
songe de çe qu’on désirait savoir. La poudre était fabriquée 
avec de la peau de serpents, prise au moment où ces animaux 
se dépouillent, et brûlée à certaines heures, suivant les constel
lations. L ’écusson et la poudre avaient chacun douze propriétés 
qui en faisaient de précieux talismans*. Le prévôt de Wastines, 
se trouvant à Tours, vers 1452, donna un écusson et un peu de 
cette poudre à la Reine, à laquelle le duc d’Alençon avait dit 
tant de bien du prévôt qu’elle avait voulu le voir et lu i avait 
demandé de calculer sa nativité. Le Roi, ayant appris ce fait, 
fut très mécontent : i l  f it même arrêter un des secrétaires de 
sa femme qui avait été mêlé à l ’affaire1 2.

Le duc d’Alençon avait, en outre, fait beaucoup de démar
ches pour se procurer une herbe fort rare, appelée Martagon, 
qui avait des propriétés merveilleuses : « C’est une herbe 
« souveraine, » avait dit le duc à l ’un de ses secrétaires, « et 
« qui fait être en la grâce des dames3. » On la chercha vaine
ment en Angleterre et ailleurs.

Le duc eut aussi des rapports avec Hance de Saint-Dié, chi
rurgien du roi de Sicile, qu’il avait fait venir pour soigner un 
mal de jambe. Se croyant ensorcelé, i l  l ’envoya par deux fois 
en Lombardie dans le but de consulter un saint ermite, afin 
d’avoir « la compagnie de sa femme » et de se mettre « en la 
grâce de tout le monde. » — « Que le duc se mette en la grâce

1. Déposition de Gilles Berthelot. Procès, l. c., f. 15 et suiv.
2. Id., ibid., f. 16-17.
3. Id., ibid., f. 10, v», et suiv.
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* de Dieu, répondit l ’ermite, et i l  aura ensuite la grâce et 
" 1 amour de tout le monde1. »

Nous avons dit que le duc d’Alençon entretenait des relations 
avec le duc de Bourgogne. Au printemps de 1453, un de ses 
serviteurs était à la cour du duc. Lui-même s’j  rendit au mois de 
mars 1454 ; i l  fut reçu avec grand honneur, défrayé de toutes 
ses dépenses, comblé de dons ainsi que les gens de sa suite2.

G est au commencement de 1455 que le duc d’Alençon résolut 
de mettre à exécution le dessein qui, depuis longtemps, s’agi
tait dans son esprit.

Près de Domfront résidait un prêtre du nom de Thomas Gillet,
âgé de trente-cinq ans. Vers la mi-carême, le duc l ’envoya
chercher. Gillet hésita à se rendre à cet appel : i l  savait que le
duc, quand il  avait besoin d’argent, était dans l ’habitude de
mettre en cause quelque riche vassal, et, sur la plus vaine
accusation, de lu i infliger le paiement d’une amende. Ce ne fut

à la réception d’un nouveau message qu’i l  se décida à partir
P°Ur Alençon, où il arriva la veille du dimanche de la Passion 
('29 mars). Le lendemain, i l  eut avec le duc un entretien secret, 
hclui-ci l ’emmena dans sa garde-robe, et, après avoir soigneu- 
Sement fermé les fenêtres : « Voulez-vous, lu i d it-il, être de 
11 mes gens et famille ? Je vous ferai donner de bons bénéfices 

et vous ferai plusieurs autres grands biens. » — « Je ferai 
<( volontiers tout ce que je pourrai, » répondit le prêtre. — 
" Tiendrez-vous bien secret ce que je vous dirai? Je veux vous 

Ie dire sous Bénédicité. » Le duc prononça la formule, et

1' ^Position de Hance de Saint-Dié. Procès, f. 94 et suiv.
„ . ' «athieu d’Escouchy, t. II, p. 114-115. On lit dans la déposition d’Edmond Gallet : 
Boir errogué Pouriluoy il demanda plus tost audit seigneur d’Alençon se ledit seigneur de 
ce f1',on8ne en estoit consentant qu’il en faisoit d’un autre, dit par son serement que 
(j„ ust P°ur ce que lors n’avoit gueres ledit seigneur d’Alençon avoit esté en Flandres 
pr er.s ledit seigneur de Bourgongne, et pensoit qu’il lui eust parlé de ceste matière. » 
Jean 1 ’ G 1 v° ~ i l8. —  11 est fait aussi allusion à ce voyage dans les dépositions de 
alor 6 ^ onte et de Jean Meurdrac, dit Bobes (Procès, l. c.. f. 12 v° et 92). Le duc fut 
com t®  relations avec André Trolop et Jacques Haye (f. 12 v°). Nous voyons par les 
d’ar» 6S 1ue *e t'uc de Bourgogne donna au duc 2,000 fr. pour employer en vaisselle 
ses autres ses affaires, » et 590 fr. « pour la dépense et deffraiement de luy,
B 9n iü s et ehevaulx » pendant sept jours et demi finis le 11 mars. Archives du Nord, 

G , f. 222 ; cf. f. 135 v»-136 v».

14S3 et su iv . LA. CONSPIRATION DU DUC D ’A LEN ÇO N.
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Gillet répondit : Dominus. L ’entretien commença. Pendant une 
demi-heure, i l  se passa en préliminaires. Gillet hésitait à pro
mettre le secret avant de savoir de quoi i l  s’agissait : « Ce n est 
« chose qui ne soit bonne, disait le duc, et que vous ne puis- 
« siez bien faire. » Enfin i l  s’engagea à ne rien révéler. Le duc, 
très agité, marchait à grands pas dans la chambre : « Gardez- 
« vous bien, répétait-il, de ne rien dire à aucun de mes gens ! » 
« — I l  faut, continua-t-il, que vous alliez pour moi à Calais. 
« — Calais? Où cela est-il? » dit Gillet, tout étonné. — « C’est 
« au parti des Anglais. » — « Dans ce cas, j ’aimerois mieux 
« aller à Rome qu’à Calais. » — « I l  faut que vous y alliez. 
« Gardez-vous bien d’en rien dire à aucun de mes gens, car, 
« je vous en ferois repentir. Je vous y  envoie pour que la 
« chose soit plus secrète, attendu que vous n’êtes pas de mon 
« hôtel. Revenez vers moi quand je vous manderai1. »

Un mois après, le duc fit appeler Gillet. « Soyez le bien venu, 
lu i d it- il, et allez vous loger en la ville. » Quinze jours s’écou
lèrent. Le duc quitta Alençon pour se rendre à Sées et à Argen
tan, et emmena Gillet avec lui. Au bout de trois semaines, il 
renvoya le prêtre en lu i disant de se tenir prêt au premier si
gnal. Vers la Saint-Jean, Gillet fut mandé de nouveau. I l  suivit 
le duc à la Flèche, où celui-ci passa deux mois.

Un héraut anglais, Robert Holgilk, dit Huntington, ne tarda 
point à arriver en ce lieu. Ce héraut, attaché à la personne du 
duc d’Exeter, se rendait près de l ’amiral de Bueil pour récla
mer, au nom de Thomas Hoo, relativement à la capture d un 
navire anglais. En passant par Calais, i l  avait été chargé par le 
capitaine de cette ville, Richard Wideville, d’une lettre pour le 
duc d’Alençon, et, sur sa demande, Wideville l ’avait mis au 
courant de ce qu’i l  mandait au duc. « Je m’en vais prochaine
ment en Angleterre, écrivait-il. Je vous prie de m’envoyer 
Pouencé, votre héraut, avant que je ne parte, pour recevoir les 
haquenées que je vous garde. Faites qu’i l  soit muni d’un sauf- 
conduit en blanc. »

Après qu’i l  eut pris connaissance de cette lettre, le duc fit

1. Déposition de Thomas Gillet. Procès, f. dO-dl.
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venir Huntington. « Le roi d’Angleterre, » lu i demanda-t-il,
« fa it- il faire en Angleterre aucunes ordonnances de guerre? » 
-  « On en fait, mais bien peu, » répondit le héraut. — « Com- 
<( bien pensez-vous que le ro i d’Angleterre en ait? » — « I l  peut
* bien en avoir trois cents. » — * Par la mort Dieu, par la 
® mort Dieu! » dit le duc eu le prenant par la main, « j ai, tant

canons que bombardes, coulevrines et serpentines, jusques
* à neuf cent pièces toutes prêtes, et je ne cesserai d’en faire 
" jusques à ce que j ’en aie mille. Je fais faire deux bombardes, 
” les plus belles du royaume, dont l ’une est en métal ; je les

donnerai au duc d’York, avec deux coursiers de Pouille que 
" Monseigneur le dauphin doit m’envoyer. » Le héraut, s’age- 
ü°uillant, d it alors au duc : « Monseigneur, dites-vous ces 
" Paroles pour m’essayer ou à bon escient? » —- « Par la mort
* Dieu! rep rit-il, je les dis au meilleur escient. Sur l ’honneur
* et la foi que vous avez au roi d’Angleterre, revenez vers moi 
" quand vous aurez fait votre sommation à l ’amiral '. »

Huntington revint deux jours plus tard. Le duc était parti 
Pour Angers; i l  attendit son retour. Un matin, au point du jour, 
Pouencé alla chercher le héraut, et, par des ruelles détournées, 
le conduisit au logis du duc, où il  pénétra par une porte de 
derrière. Le duc était couché, « tout nu 2, » ayant dans sa 
chambre deux chèvres de Barbarie. Là, en présence de Pouencé, 
f)reûant Huntington par la main, i l  lu i fit jurer de tenir secret 
l°nt ce qu’il lu i avait dit et de ne le révéler à âme qui vive, 
siQon à ceux qu’i l  désignerait, savoir: le roi d’Angleterre, le 
duc d’York, le comte de Rivers (Wide ville), le seigneur de 
belles et Jacques Haye. « Monseigneur, dit le héraut, dites- 

Vous ces choses pour m’essayer ou à bon escient? » « Par
(l la mort Dieu 1 dit le duc, je le fais à bon escient. Et cette fois
* je ferai un tel échec qu’i l  en sera mémoire à vie d’hommes. 
" Par la mort Dieu ! i l  y en a d’aucuns qui ont cuidé me jouer 
" d un tour, mais je leur en jouerai d’un autre au v il. » Et i l  
aj°uta : « Faites-moi le serment, ou bien je vous ferai couper
* la tête ou jeter dans la rivière. »

1' déposition de Robert Holgilk, dit Huntington. Procès, f. 56-57.
C était F habitude, au moyen âge, de coucher entièrement déshabillé.
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Quand Huntington eut prêté le serment demandé, le duc lu i 
ordonna de dire au duc d’York qu’i l  savait bien que les Anglais 
ne pourraient descendre en France cette année, parce qu’elle 
était trop avancée, mais qu’ils ne devaient point manquer de 
descendre l ’année suivante ; qu’i l  fallait que le duc d’York lu i 
fît compter incontinent à  Bruges trente mille écus, ou tout au 
moins vingt mille, afin qu’i l  pût pourvoir à ses places, car, si 
le Roi savait que les Anglais dussent faire une descente, i l  vou
drait garnir lui-même ces places, et le duc ne pourrait agir à 
son gré. Quand les Anglais viendraient, ils devraient amener 
leur roi, car sa personne faciliterait beaucoup la conquête de 
la Normandie ; i l  faudrait avoir trente mille combattants bien 
en point; la descente devrait être opérée dans le Cotentin ; le 
duc de Buckingham débarquerait de son côté à Calais pour en
vahir le pays de Caux et attaquer Rouen; i l  convenait d’amener 
le plus possible d’artillerie ; quant aux « ordonnances » (bom
bardes, canons et coulevrines), i l  en fournirait assez pour com
battre dix mille hommes en un jour. Le duc livrerait Domfront, 
où se trouverait une partie de son artillerie ; i l  recommandait 
d’éviter les sièges et de se porter toujours en avant jusqu’à 
Angers; i l  se faisait fort de leur ouvrir les portes du Mans, et 
avait des intelligences à Rouen et à Caen. Venaient ensuite 
une foule de recommandations sur les mesures à prendre pour 
se rendre les Normands favorables : bonne discipline des 
troupes, suppression des impôts, révocation de tous dons an
térieurs, etc. Moyennant cela, tous ceux du pays s allieraient 
avec les Anglais et ne feraient nulle résistance. Quand les An
glais descendraient, le duc enverrait au-devant d eux quelques- 
uns de ses gens qui feindraient d’escarmoucher; l ’un d’entre 
eux se laisserait prendre et indiquerait la marche à suivre. 
« Dites au duc d’York, d it encore le duc, qu’ils fassent paix 
« entre eux en Angleterre, de par Dieu ou de par le diable ; s’i l  
« veut jamais rien avoir en Normandie, i l  est temps ou jamais. » 
I l  insista sur les conditions favorables où l ’on se trouvait : le 
duc de Bretagne n’était pas homme de guerre, mais un inno
cent qui ne demandait que paix et amour ; le ro i de Sicile était 
mis hors de cour; i l  n’y  avait près du Roi que Charles d’Anjou,
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bâtard d’Orléans, le comte de Dammartin, le chancelier, et 
« un troupeau de meschans gens qui le gouvernoient. » I l  ne 
fallait avoir aucune crainte du Roi, car i l  était parti pour faire 
la guerre au Dauphin; son armée était partagée en trois corps: 
1uq à Bordeaux, l ’autre en Armagnac et le troisième sous ses 
ordres; s’i l  voulait abandonner le pays où i l  était pour résister 
a 1 invasion, la Guyenne se soulèverait; d’ailleurs, les Anglais, 
ayant sa venue, auraient conquis tout le pays jusqu’aux portes 
d Angers. « Par la mort Dieu! » conclut le duc, « je tiendrai au 
(( duc d’York et aux autres seigneurs d’Angleterre ce ’queje 
" teur ai promis, et serai pour eux jusques à la mort ; et, à 
<( cette fois, je ferai un échec de quoi i l  sera parlé s’i l  ne tient 
" aux Anglais. »
t ffnntington s’agenouilla alors devant le duc et lu i demanda 

s il voulait être homme lige du roi d’Angleterre. — « Je pe 
" Suis point encore avisé de cela, répondit-il; il n’est pas 
" temps, et ce ne serait pas le meilleur pour le roi d’Angleterre 
" Rm je me déclarasse si tôt ; mais quand le roi d’Angleterre 
" Sera descendu en France et aura pris une partie de mes 
" terres, i l  pourra m’envoyer sommer de demeurer en mes 
l< terres ou de les délaisser. Par ce moyen, j ’aurai bonne cause 
" ef couleur de demander congé au Roi et d’aller demeurer en 
" mes terres. Si je le faisais autrement, ce me seroit charge et 
" (teshonneur à jamais, vu que mes prédécesseurs ont toujours 
" Servi le roi de France et sont morts à son service »

jour même, le duc fit remettre à Huntington une cédule 
les seigneurs anglais ; elle était écrite de sa main, mais 

ù°n signée, car, avait-il dit, « en de telles matières, i l  n’est pas 
es°iu qu’on connaisse mon seing2. » Le héraut partit aussitôt, 

eQ compagnie de Pouencé, pour remplir sa mission.
fteux mois s’écoulèrent. Le duc n’entendant parler de rien, 

 ̂ inquiet. Les nouvelles qui lu i arrivaient de la Cour le ren- 
aient fort « courroucé et mérancolieux. » Un jour, dans la

^Position de Huntington. Procès, f. 58-61.
cest'es Ĉ UU  était conçue en ces termes : « Seigneurs, vueillés croire le porteur de 
A e ce Qu’il vous dira de par moy, etc. Car j ’ay bon vouloir s’il ne tient à vous. 

u s<u&. Signé : N. „ Procès, f. 61 v°.
4
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salle de son hôtel, à Essay, i l  se promenait à grands pas :
« C’est grande pitié, d it- il à ceux qui l ’entouraient, des termes 
« que l ’on tient à Monseigneur le Dauphin. Autrefois, i l  m’a 
« écrit une lettre contenant ces mots : « Mon parrain ! mon 
« parrain ! ne me faillez pas au besoin, et ne faites comme le 
« cheval au pied blanc *. » Le duc se décida à faire partir Tho
mas Gillet pour Calais. Vers le 10 octobre, il le fit venir, et lu i 
donna l ’ordre d’aller trouver Richard Wideville, et de lu i faire 
part de l’étonnement où i l  était de n’avoir aucune nouvelle. 
Gillet était chargé de communiquer au capitaine de Calais tout 
ce qu’i l  aurait à transmettre au duc d’York.

I l  est temps plus que jamais de descendre, faisait dire le duc. 
Le Roi est allé en Dauphiné pour faire la guerre au Dauphin, 
emmenant avec lu i tous ses gens d’armes ; i l  ne reste en Nor
mandie que le grand sénéchal (Brezé) avec cent lances ; le con
nétable n’est point au pays ; si le duc d’York vient taire sa 
descente, personne n’y contredira : les Normands sont chargés 
de tailles comme jamais ils ne l ’ont été ; ils sont las d’être en 
l ’obéissance du Roi. Le duc d’York est celui que les Normands 
désirent avoir pour seigneur. Puis venaient une foule de ren
seignements, d’indications, de conseils déjà donnés en partie 
dans les instructions à Huntington ; mais le duc insistait sur 
ses prétentions personnelles. I l  désirait avoir dix m ille com
battants afin de pouvoir résister au Roi si celui-ci, s’aperce
vant de « son fait, » le voulait « grever ; » i l  demandait, en 
compensation de ce qu’i l  faisait pour les Anglais : 1“ trente 
mille francs pour payer son artillerie, qui lu i avait coûte plus 
de quarante mille ; 2“ trente mille francs de pension en Nor
mandie ; 3° un duché en Angleterre, afin que, si le roi de France 
demeurait le maître et qu’i l  dût se retirer au-delà du détroit, i l  
eût de quoi vivre ; 4° tous les deniers provenant de sa seigneu
rie ; 5° la moitié de tous les profits des Anglais dans le royaume 
durant la guerre. Depuis longtemps, on avait la it briller aux 
yeux du duc la perspective d’un mariage entre sa fille  et le fils 
du duc d’York ; il n’avait garde de l ’oublier : si le duc d York 1

1. Déposition de Jean le Conte, secrétaire du duc. Procès, f. 80 v°.

1455
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Parlait de la fille  du duc, on devait lu i dire qu'elle était belle 
1 le> tantôt en âge d’être mariée ; que le duc la lu i garderait, 
et que, quand les Anglais seraient descendus en France, on 
accomplirait le mariage1.

Lorsque Thomas Gillet eut reçu toutes ces instructions, le 
duc lu i remit une lettre de créance ; mais i l  lu i recommanda, à 
V01X Lasse, de la faire copier et d’en détruire l ’original, afin 
d11 au besoin i l  pût désavouer son mandataire et jurer qu’i l  ne 
savait qui avait écrit la lettre : « car, ajouta le duc, je sais que 
0 Loi m’a soupçonné d’avoir quelque intelligence avec les 

* uKiais2. » Gillet se garda bien de brûler la lettre ; i l  la con- 
®eiva comme une pièce à conviction, et, après son arrestation, 
c remit à l ’archevêque de Narbonne : l ’original est encore 

J0lut au manuscrit contemporain contenant le procès 3.
f bornas Gillet se rendit aussitôt à Calais près de Richard 
ideville ; mais celui-ci ne voulant pas se borner à trans

mettre le message qu’i l  apportait, le fît partir pour l ’Angleterre, 
eouipagnie d’un poursuivant. I l arriva à Londres le 23 no

vembre, et ne tarda pas à y  rencontrer Huntington et Pouencé.
aQd celui-ci se trouva seul avec Gillet, ils échangèrent leurs 

^°üfidences. « Monseigneur d’Alençon, d it Pouencé en pleu- 
Iarit, est un grand fol de conduire cette matière ; jamais i l

" n’en viendra à chef, et i l  lu i en mescherra. » Et Gillet de ré-
<(°Udre, les larmes aux yeux : « Monseigneur fait mal; c’est

c°ntre Dieu et contre conscience. » Cette conversation, qui a 
peut-être été inventée après coup, est rapportée par Gillet dans 
a déposition4 ; le témoignage de Pouencé manque au procès. 

p0 G ^uc d’York était alors éloigné de Londres. Huntington et 
eQcé avaient longuement attendu son retour; i l  arriva en-

2' ^Position de Thomas Gillet. Procès, f. 42 v° et suiv.
3' ibid., f. 44, 45 v°.

de ia J” ite bande en parchemin qui a été pliée en quatre et qui porte au verso une note 
>»e re ain **e Gillet, f. 45 du ms. 18441. Le texte est ainsi conçu : « Signeur, etc., je 
velies. ®»lande à vous, et vous prie qu’en toute haste me tassez savoir de voz nou
er Vous P®ns^es de m°y, car il est temps ; et pour Dieu metés dilgence en vostre fait, 
gent, caat*U1̂ s » ceste fois, car trop ennuie à qui atent. E t en toute haste m’envoiez ar- 
ubi ¡¡un* vostre fait m’a cher cousté. E t à Dieu, qui vous doint ce que desirez. Escript

*• C s T ^ r vostre’ n - ”
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fin, vers le 26 novembre, et, à quelques jours d intervalle, en
tendit l ’exposé des ouvertures faites au nom du duc d Alençon, 
d’abord par Huntington et Pouencé, puis par Gillet. Ce dernier 
se présenta avec le signe du petit doigt, et fut accueilli avec 
empressement par le duc et par les seigneurs qui l ’entou
raient. « Plût à Dieu, lu i d it le duc, que la fille de beau frère 
« d’Alençon fût en âge de marier, pour la donner à mon fils,
« dût-il m’en coûter dix mille écusM » Dans l ’audience donnée 
à Pouencé, le comte de W arwick avait pris le cachet portant 
les armes’du duc et l ’avait porté à ses lèvres, jurant qu’i l  v i
vra it et mourrait pour accomplir la volonté du noble prince 
d’Alençon, dût-il vendre et engager toutes ses terres1 2 3.

Gillet attendit pendant un mois son expédition : on voulait, 
avant de lu i répondre, que la session du Parlement fût close. 
I l  eut de nombreux entretiens avec Jean Wenlock, cham
bellan de la reine, auprès duquel Richard W ideville l ’avait 
accrédité. Wenlock lu i d it un jour : « Les Anglais descen- 
« dront en France au nombre de quarante m ille ; la Com- 
« mune a octroyé les tailles pour le paiement de l ’armée. » Un 
autre jour, i l  apprit du même et de Jean Cley, trésorier du duc 
d’York, que le roi d’Aragon et le comte d’Armagnac (beau-frère 
du duc d’Alençon) avaient fait offrir, par des ambassadeurs 
qui étaient alors en Angleterre, « que toutes et quantes fois 
que les Anglais voudroient descendre en France, qu ils leur
livreroient dix mille combattants . »

Enfin Gillet fut reçu par le duc d’York. Le duc jura, par la 
foi qu’i l  devait à Dieu, qu’i l  descendrait en France à la tête de 
quarante m ille combattants, et le chargea de dire au duc 
d’Alençon que la descente s’opérerait avant le mois de sep
tembre de l ’année suivante ; i l  fa lla it seulement que le duc fît 
finance d’une belle place, comme Granville, pour opérer le dé
barquement. Le 20 décembre, Gillet fut reçu par le chancelier 
d’Angleterre, qui lu i donna la réponse officielle : le duc d York

1. Procès, f. Í1 - fíb
2. Procès, f. 63.
3. Procès, f. 48 et 52<
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el  les autres seigneurs d’Angleterre se recommandaient à Mon
seigneur d’Alençon ; i l  aurait tout ce dont i l  était convenu avec 
^ idev ille . Les Anglais enverraient demander au roi de France 
un sauf-conduit, sous prétexte d’aller èn pèlerinage à Saint- 
Jacques en Galice ; ils feraient dire au duc de se rendre au- 
devant d’eux, hors de son pays ; là serait fait 1 échange des 
scellés. Le duc serait ensuite dédommagé de ce qu’i l  avait dé
pensé pour l ’artillerie et recevrait les trente mille francs de
mandés ’ .

Cependant le duc d’Alençon était toujours sans nouvelles de 
ses deux messagers. Au commencement de décembre2, i l  fit 
PWtir un pauvre laboureur, Pierre Fortin, surnommé le tors- 
Meux parce qu’i l  boitait, avec mission de se rendre à Calais 
Près de Jacques Haye, et d’y  attendre le retour de ses envoyés3.

Le duc avait entendu dire que Louis Gallet, maître des re
quêtes de l ’hôtel du roi d’Angleterre4, se trouvant à Bruges, 
8 était informé jadis auprès de son fils, Edmond Gallet, si le 
duc d’Alençon avait des enfants, et, sur la réponse affirmative 
qu’i l  avait reçue, avait dit : « Ce serait un beau mariage que 
" °elui du fils du duc d’York avec la fille du duc d’Alençon. » 
Le duc chargea un de ses secrétaires, Gilles Berihelot5, de 
faire venir Edmond Gallet, qui résidait à Paris, où i l  suivait les 
cours de l ’Université. Berthelot le lu i amena à Essay, le 31 dé
cembre 6.

Edmond Gallet était maître ès arts et licencié en lois ; i l

J- Procès, f. 49.
f jjj “ A v iro n  la Nostre-Dames-des-Avans. » Déposition de Pierre Fortin. Procès,

Procès, f. 21 v°. —  « Ung tort ou boiteux d’emprès Damfront. » Id., f. 13 v°.
, Y  Eouis Gallet, échevin de Paris, avait été un des ambassadeurs désignés, à la fin de 
É lit J*0®  se rendre en Angleterre près de Henri V I au nom de la ville de P a r is  et des 

ts de Normandie. Voir Champollion Figeac, Lettres des rois, etc., t. I l ,  P- *2 3 -4 1 , 
En. ïifirtîniii;„„ „ ton h ri_«v» a Æ î c ouv finnfûtvmpoc Ha T.niiviArs. avec le titre de
~  Normandie. Voir Champollion rigeae, meures ues rois, eu,., - ,  —  — >

particulier p. 437. Il figura en 1448 aux conférences de Louviers, avec le titre de 
i  t'tre, des requêtes de l’hôtel du roi d’Angleterre (Stevenson, t. I ,  p. 224), et prit part 
n a l i Upart des conférences qui précédèrent la rupture avec l’Angleterre (Id., ibid., 
1 226, 25.)
bord ® les Eerthelot était, d’après un témoin, « homme de dissolue vie, fréquentant 

g eauj z et tavernes publiquement. » Procès, f. 92 v°.
■ Uepositions de Gilles Berthelot et d’Edmond GalleGallet. Procès, f. 4 et 104.
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croyait que le duc le mandait à l ’occasion d’un procès qu’il 
poursuivait au sujet d’une chapelle située à Essay. Le duc 
l ’interrogea sur le propos tenu par son père et demanda s’i l  
avait parlé de lui-même ou d’après ce qu’i l  aurait entendu dire 
au duc d’York. Gallet répondit qu’i l  l ’ignorait. — « Iriez-vous 
« volontiers en Angleterre? » demanda le duc. Sur la réponse 
affirmative qui lu i fut faite, le duc poursuivit : « Tiendriez- 
« vous secrètes certaines choses que je veux vous dire? » 
Gallet le jura. « J’ai envoyé en Angleterre, dit le duc, Pouencé,
« mon héraut, et un prêtre, avec charge de savoir du duc 
« d’York et autres de la seigneurie d’Angleterre s’ils ne vou- 
« droient point descendre à main armée en Normandie, et que,
« s’ils le vouloient, je les aiderois et leur baillerais places et 
« artillerie, et me joindrais à eux1. »

Edmond Gallet n’était point encore parti quand arrivèrent 
Pouencé et Thomas Gillet. Après qu’i l  eut entendu leur rap
port, le duc les m it en relation avec Gallet ; deux jours après 
i l  expédia celui-ci avec des lettres pour le duc d’York, le comte 
de YVarwick, le chancelier et d’autres seigneurs. Dans ces let
tres, le duc disait qu’i l  se donnait grande merveille de ce qu’ils 
étaient si lâches de courage qu’ils ne descendaient en France, 
étant données les grandes offres qu’i l  leur faisait. Gallet avait 
mission de demander, au nom du duc, que le ro i d’Angleterre, 
lu i envoyât son scellé et lu i donnât, soit le duché de Clarence, 
soit le duché de Bedford, soit le duché de Glocester, avec une 
pension de vingt-quatre mille écus, et cinquante mille écus, 
dont vingt-cinq mille immédiatement et vingt-cinq quand il  
aurait livré Granville et Domfront. Quand les Anglais seraient 
descendus, ils devraient donner au duc une garde de deux 
cents archers, soldés à leurs frais. Le fils aîné du duc d’York 
épouserait la fille du duc d’Alençon, et le fils de celui-ci épou
serait la fille du duc d’York. Le duc faisait dire au roi d’An
gleterre que la duchesse d’Alençon était grosse et devait 
accoucher à  la fin de septembre ; i l  le priait de se hâter de ve
nir, afin de tenir sur les fonts l ’enfant à naître. Le duc voulait

1. Dépositions de Gilles Berthelot et d’Edmond Gallet. Procès, f. i  v°, 5, et 101 v°.
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avoir tontes les terres du comte du Maine enclavées parmi les 
siennes. Gallet avait en outre charge de rapporter un sauf- 
eonduit pour Jean Fermen, valet de chambre du duc, afin que 
celui-ci pût se rendre vers les Anglais et toucher les sommes 
demandées ; i l  leur indiquerait comment le duc livrerait Gran
ville et conviendrait des conditions de la descente en même 
temps que de l’époque où elle s’opérerait 

ballet partit aussitôt. I l débarqua à Sandwich et se rendit à 
Londres, où i l  descendit chez son père, auquel i l  fit part de 
1 objet de sa mission. Louis Gallet l ’accompagna chez le duc 
^ York. Le duc accueillit assez froidement ce nouveau messa
ger. H trouvait les prétentions du duc d’Alençon fort élevées ; 
toutefois, i l  se montra sensible aux propositions relatives au 
Mariage de son fils avec la fille  du duc. I l  congédia Gallet, en 
toi disant qu’on lu i donnerait réponse dans une douzaine de 
jours. *

Ce délai écoulé, Edmond Gallet alla trouver le duc d’York, 
cl'ü  lu i dit que le roi d’Angleterre devait venir dans deux jours 
Pour h ii ôter le gouvernement, et qu’il ne pouvait donner au- 
c,lne réponse. Henri VI, une fois arrivé, envoya chercher Gal- 
t( i et s’informa de ce qui portait le duc d’Alençon à agir ainsi 
contre son souverain. Gallet répondit que le comte du Maine 
était l ’ennemi mortel du duc et lu i faisait du pis qu’i l  pouvait ; 
que le duc de Bretagne, qui avait pris Fougères en garde 
comme gage d’une somme qu’il  devait au duc, ne voulait pas 
vendre cette ville ; que le Roi s’était refusé à appuyer les ré- 
clamations du duc. Celui-ci voulait se venger à la fois du Roi, 
rïo duc de Bretagne et du comte du Maine2.

Gallet attendit longtemps une réponse. Finalement, on lu i dit 
1lle le roi d’Angleterre devait envoyer des ambassadeurs à 
^ ruges pour traiter avec la duchesse de Bourgogne au sujet de 
vaisseaux anglais capturés par les Hollandais, et que le duc

1 ‘ ¡^position d’Edmond Gallet. Procès, f. 105 v°, 106 v°, et 109 v°.
, Même déposition. Procès, f. 110 et suiv. —  Le duc avait dit à Gallet que « son 
ention étoit de soy venger du Roy, du duc de Bretaigne et du comte du Maine... Et 
es Angiois ne lui vouloient aider ad ce faire, il envoiroit quérir avant le Turcq qu’il 
S en vengast. » ld ., ibid., f, 107,
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d’Alençon n’avait qu’à envoyer à Bruges deux ou trois hommes 
de bien, munis de ses pleins pouvoirs : ils prendraient conclu
sion avec les ambassadeurs du roi d’Angleterre. Gallet repartit, 
porteur d’une lettre de Henri V I, en date du 24 mars : le roi 
remerciait le duc de son bon vouloir et l ’engageait à  y persé
vérer ; i l  annonçait que les ambassadeurs qu’i l  devait envoyer 
à Bruges recevraient des pouvoirs pour traiter avec les repré
sentants du duc b

Tandis que le duc d’Alençon attendait le retour de son en
voyé, i l  fut prévenu que le Roi avait eu vent d’un complot 
tramé pour introduire les Anglais en France ; on lu i écrivait 
« qu’i l  eût toujours l ’œil au R o i1 2. » Vers le 18 avril, étant à 
Essay, i l  dit à son chancelier et au vicomte de Domfront : « I l 
« est passé un messager, allant tout battant devers le Roi, 
« lequel disait que les Anglais vouloient descendre à grande 
« armée : ils doivent descendre en Gascogne et en Bretagne, 
« et le roi d’Angleterre doit venir en personne, et grande quan
ti tité de seigneurs d’Angleterre avec lu i3 * 5. » Le duc s’informait 
à tout venant de ce qu’on disait des Anglais et répétait sans 
cesse qu’i l  avait appris que les Anglais se vantaient de des
cendre en Bretagne et en Normandie avec une grande armée. 
« Par la mort Dieu ! a jouta-t-il, tant que le Roi tiendra la con- 
« duite de ses gens d’armes ainsi qu’i l  la tient, je ne les crains 
« pas plus qu’un tas de poux en une chausse b » Un jour, che
vauchant d’Essay à Argentan, le duc posa à l ’un de ses fami
liers la question suivante : « Qu’y  au ra it-t- il à faire si les 
« Anglais descendoient en Normandie? » — « Monseigneur, 
« répondit-on, vous feriez comme vous avez eu coutume de 
« faire. Vous avez plus de pays et plus de places qu’autrefois, 
« et vous garderez mieux d’eux que ne fîtes oncques. » — 
« « Je suis gras et pesant, reprit le duc ; je ne pourrois faire 
« comme par le passé3. »

1. Déposition d’Edmond Gallet. Procès, f. 112 v°. Cf. Déposition de Jean Fermen, 
f. 32.

2. Déposition de Jean le Conte, secrétaire du duc. Procès, f. 80 v«.
3. Déposition de Jacques de Sahurs, vicomte de Domfront. Procès, f. 67.
i .  Déposition de Jean le Conte. Procès, f. 75 v»-76 v».
5. Déposition de Jean Meurdrac, dit Bobes, écuyer d’écurie du duc. Procès, f. 90.



A- la même époque, étant sur le pont d’Essay, i l  d it à Raoul 
Tesson, son chancelier, en présence de tous ses gens : « I l 
« convient que vous alliez devers le Roi pour lu i remontrer 
" due ses places sont mal emparées et ne sont pas tenables 
“ contre les Anglais, s’ils descendoient. Vous lu i demanderez 
« de m’envoyer de l ’argent pour les mettre en point, de telle 
K manière quelles puissent résister aux Anglais. » Le duc 
'ou la it envoyer le vicomte de Domfront en la compagnie du 
chancelier; de là, le vicomte se rendrait près du comte d’Arma- 
gnac au sujet de certaine dette contractée par lu i1. Le duc 
entretenait des intelligences avec son beau-frère, alors en ré 
volte ouverte contre le Roi : « Si le comte vouloit tenir ferme 
* ès marches de par delà, avait-il d it àFermen, mon entre- 
" Prise avec les Anglais pourrait réussir2. »

Te duc avait envoyé son valet de chambre Jean Fermen, à 
Lranville, pour reconnaître la place et y nouer des in te lli
gences3; i l  envoya aussi un émissaire à Cherbourg4. Vers la 
mi-avril, Edmond Gallet revint de sa mission. Les nouvelles 
(in il apportait n’étaient, point satisfaisantes. Leduc fut sur- 
!°ut très mécontent en apprenant que les Anglais le feraient 
étendre jusqu’à la conférence de Bruges pour avoir de l ’argent, 
e*" qu’ils ne lu i donneraient que vingt-quatre mille écus ; de 
Tlus, Gallet ne rapportait pas le sauf-conduit demandé pour 
'lean Fermen. Le duc résolut de le renvoyer en Angleterre pour 
*c réclamer. Mais Gallet commençait à douter que ce prince 
ùt en mesure de tenir tout ce qu’i l  promettait aux Anglais. I l 

s mforma des auxiliaires qu’i l  pouvait avoir : le duc lu i montra 
Un rôle où figuraient les noms de cent à cent vingt personnes 
SUr desquelles i l  fondait des espérances de concours; i l  nomma 
<l son confident ceux qui devaient lu i livrer Granville. « Mais, 
" Monseigneur, demanda Gallet, n’avez-vous pas de plus

grands seigneurs que ceux dont vous avez écrit les noms? 
4 Monseigneur de Bourgogne ne sait-il rien? » — « Non, ré-

2' déposition de Jean de Sahurs. Procès, f. 67 v°-68.
3’ ¡^Position do Jean Fermen. Procès, f. 35 v°.
4 O; os!t’OIls de Jean Fermen et de Thomas Gillet. Procès, f. 31, 51, 53 v°, 

eposition de Jean Fermen. Procès, f. 37.
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« pondit le duc ; mais quand j ’aurai fait ce que tu sais, le duc 
« de Bourgogne n’en sera point courroucé. » Et i l  ajouta : « Tu 
« serois bien ébahi, quand je l ’aurois fa it, si Monseigneur le 
« Dauphin en faisoit autant que m oi1. » Le duc remit alors à 
Gallet des lettres pour le ro i d’Angleterre, le duc d’York et le 
comte de Warwick. « Je me donne grande m erveille, d isait-il, 
de ce que vous n’entendez à plus grande diligence aux offres 
et services que je vous veux faire, vous priant que, en toute 
diligence, j ’aie de vos nouvelles, ou autrement je ne serai pas 
content. Et gardez que chichetê ne vous fasse dommage2. »

Peu après, le duc partit pour Paris, où l ’appelaient des af
faires litigieuses, emmenant avec lu iun  grand nombre d’hommes 
de loi. I l  descendit à l'hôtel de l ’Étoile, situé rue de la porte 
Baudoyer, en face de l ’hôtel de l ’Ours3. Au bout de quelques 
jours, i l  fit venir Gilles Berthelot, l ’un de ses secrétaires; i l  
était fort en colère : « Ces gens-ci, d it-il, me veulent Ôter mes 
« terres et mes droits pour aucuns paillards, et me tiennent 
« allant par le palais comme on feroit un pauvre homme. Si je 
« devois aller jusques en Angleterre quérir les Anglais, si 
« irois-je, car je ne saurais plus avoir patience. » — « Monsei- 
« gneur, répondit Berthelot, je vous prie de ne plus penser à 
« cela, car s’i l  plaît à Dieu, avant que vous partiez, ils vous 
« feront si bon appointement que vous en serez bien con- 
« tent. »

Le duc, pendant son séjour à Paris, fu t appelé à déposer 
dans le procès de réhabilitation de Jeanne d Arc . le 3 mai, il 
comparut devant les commissaires institués pour procéder aux 
informations; sa déposition est consignée parmi les documents 
de la cause1.

1. Déposition d’Edmond Gallet. Procès, f. 117 v». Le témoin ajoute : « ni s’il (le 
Dauphin) s’alioit avecque moy; lequel des deux il lui dist n’ en est recors. »

2 . ld ., Ibid., f. 118. ■ , ,
3 L ’hôtel de l ’Ours, rue de la porte Daudoyer, était un hôtel célébré, dont il est

souvent question dans les chroniques. Voir Monstrelet, t. I I I ,  p. 141 et 264 ; Pierre de 
Fenin n 91 ■ Journal d’un bourgeois de Paris, p. 71-72. — Le duc couchait, a 1 hôtel 
de l’Étoile et’ prenait seis repas à l ’hôtel de l’Ours. Voir Procès, f. 9, 10, 26-27, 34 v»,

38, 77.
i .  Procès de Jeanne d’A rc , t. I I I ,  p. 90 et suiv.



Cependant l ’orage grondait sur sa tête; i l  ne devait pas tarder 
à éclater.

Le messager boiteux, du nom de Pierre Fortin, que le duc 
avait envoyé à Calais, au mois de décembre, avait été chargé, 
dans le courant d’avril, d’une nouvelle mission, Ln se rendant 
a Calais, i l  passa par Lisieux, où il  rencontra un gentilhomme 
(lu ü connaissait de longue date. Soupçonnant quelque tra
hison de la part du duc, i l  avait résolu de révéler le complot 
dès qu’i l  ie pourrait ; i l  s’ouvrit à ce gentilhomme, qui le mena 
a Rouen et le conduisit aussitôt chez Louis d’Harcourt, arche- 
vêque de Narbonne, qu’i l  trouva en compagnie du ba illi de 
Rouen, Guillaume Cousinot. Fortin leur confia tout ce qu’i l  
avait fait, et leur fit part du nouveau message dont i l  était 
chargé : « Faites votre voyage», lu i dirent-ils; « entendez bien 
" tout ce qu’on vous dira, et revenez , à Rouen. » Le 8 mai, 
l’ ortin était à Calais, où il  v it Jacques Haye et Richard Wide- 
vdle, qui i e chargèrent de donner au duc les meilleures assu- 
!'ances. Le b ru it courait à Calais qu’i l  y avait en Angleterre 
UQe des p iug bei ieg armées qui y eût été faite, toute prête à 
descendre en Normandie. Fortin repartit le 11, et alla faire son 
r‘'Pport à l ’archevêque de Narbonne et à Brezé ; de là i l  re- 
Lnirna à Domfront ; puis Jean de Sahurs, vicomte de Domfront,
1 emmena à Paris pour rendre compte de sa mission. I l trouva 
h* duc dans une chambre de l ’hôtel où i l  couchait, au moment 
de sortir pour se rendre à la messe; il lu i f it part de ce qu il 
avait su à Calais. Le duc fut très joyeux de ces nouvelles 

Le lundi suivant (31 mai), le duc dînait à l ’hôtel de l ’Ours, en 
c°mpagnie de Brezé, quand Fortin entra dans la salle pour 
Prendre son repas. Un page le v in t quérir et l ’emmena à l ’hôtel 
'le l ’Étoile en disant à la dame du logis de le mettre en un 
Leu où personne ne le vît. Celle-ci, en lu i apportant son repas,

f J- Déposition de Pierre Fortin : Procès, f. 24-25 v°. Los détails sur les révélations 
I ,es Par  Fortin sont confirmées par des lettres de Charles VII,, données en sa faveur, à 

ite rtu 3 novembre 145(1 (Ms. fr. 5909, f. 237 v°). ■ Plusieurs dons lui furent faits 
f- 105 de 1456 à 1458. Voir Cabinet des titres, 685. f. 192 ; Archives, KK 51,
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dit à Fortin : « Mon ami, je ne voudrois pas qu’on vous trouvât 
« ic i; je ne sais pourquoi vous y êtes ni ce que vous y faites.
« I l  y  a des gens de monseigneur d’Alençon qui sont pris. Je 
« vous conseille de vous en aller. » Fortin se retira en son 
logis, « à la Clef rouge en Grève. » Le lendemain, i l  se présenta 
à l ’hôtel du duc. I l  le trouva sur la porte de sa chambre. Le 
duc fit entrer Fortin et lu i parla en particulier. « Je croyois,
« d it- il, que tu t ’en étois allé. I l  y  a de mes gens pris; va-t-en,
« de par Dieu ou de par ta mère ! » Le duc ajouta que lu i- 
même était en état d’arrestation; i l  tremblait de tous ses mem
bres. I l  voulut d’abord cacher Fortin dans une « privée » ; puis 
i l  se ravisa : « Je crois, d it- il, que c’est le mieux que tu ten  
« ailles à Calais, que tu parles à Jacques Haye, et que tu lu i 
« dise qu’ils ne bougent et ne fassent aucun semblant d’armer,
« et que celui que j ’ai envoyé en Angleterre ne revienne point,
« car i l  serait pendu, et moi avec. Dis à Jacques Haye que 
« Jean Fermen, maître Gilles, Pouencé et Jean de Sahurs sont 
« faits prisonniers, et moi-même aussi, et que maître Gilles 
« nous a accusés. Mais je les ai payés de si belles paroles que 
« je m’en vais devers le Roi, et là m’excuserai bien, s’i l  plaît 
« à Dieu. »

Que s’é ta it-il passé dans l ’intervalle du voyage de Pierre 
Fortin à Calais et de son retour à Paris ?

Le Roi était en Bourbonnais, quand une lettre de l ’archevêque 
de Narbonne v in t lu i révéler le complot du duc d Alençon1. 
Cette nouvelle l ’affecta vivement : « Je vis déplaisamment, » 
d it- il à ceux qui l ’entouraient, « quand i l  faut que je me donne 
« de garde de ceux en qui je devrois me fier, mêmement de 
« ceux de mon sang2! » I l  fit aussitôt partir le comte de 
Dunois pour procéder à une enquête et prendre les mesures 
nécessaires. Bientôt l ’archevêque de Narbonne et Brezé confir
mèrent les détails relatifs au complot. Charles V II réunit 
aussitôt son Conseil : l ’arrestation du duc fut décidée. Jean Le 
Boursier et Guillaume Cousinot, en compagnie d’Odet d’Aydie,

1. Instructions du 15 mai 145 6 ,données à Odet d’Aydie, envoyé à Dunois. Fontanieu, 

881, f. i .
S. Mathieu d’Escouchy, t. 11, p. 319,
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fa i l l i  de Cotentin, porteur d’instructions spéciales pour Dunois, 
Partirent le 15 mai. Dunois avait ordre d’agir sans retard; le 
Roi prévenait le connétable et chargeait Dunois d’aviser le 
comte d’Eu ; toutefois l ’exécution des mesures à prendre ne 
devait point être retardée par l ’absence de ces deux princes.

Rnnois arriva à Paris le jour du Saint-Saerement (27 mai) ; 
11 s’entendit secrètement avec le prévôt de Paris, Robert d’Estou- 
teville,qui se tin t prêt à lu i prêter main-forte, et i l  plaça le sire 
de Mouy, avec quarante lances, près de la porte Saint-Antoine. 
t Tous les préparatifs étant faits, le 31 mai Dunois se rendit à 

1 hôtel du duc d’Alençon. I l  était quatre heures après-midi ; le 
d^c, ne se doutant de rien et croyant que Dunois venait lu i 
" faire révérence, » le reçut avec empressement. Après qu’ils 
curent devisé quelque temps, Dunois, assuré que chacun avait 
eu le lo isir de se rendre à son poste, dit au duc : « Monseigneur, 
" Pardonnez-moi, le Roi m’a envoyé devers vous et m’a baillé 
" charge de vous faire son prisonnier ; je ne sais proprement
* les causes pour quoi. » Et, lu i mettant la main sur l ’épaule, 
h ajouta : « Je vous fais prisonnier du Roi !»  A ce moment, la 
chambre se remplit d’hommes armés ; toute résistance était
^poss ib le .

°u  laissa pourtant un certain répit au duc ; nous avons vu 
T11 R put, le lendemain, s’entretenir librement avec son mes- 
sager, Pierre Fortin; i l  eut aussi la faculté d'écrire à sa femme :
* M’amie, lu i disait-il, je me recommande à vous. Je suis sain 

et en bon point. Ne vous souciez et croyez Jehan le Conte de
'' Ce qu’i l  vous d ira1. » Jean le Conte reçut de son maître des 
Iüstrueticms secrètes sur ce qu’i l  aurait à dire, soit à la 
cchesse sa femme, soit à plusieurs de ses serviteurs2. Ayant 
erQandé au duc « comment i l  se sentoit de la charge qu’on lu i 

" donnoit, » celui-ci répondit : « Je m’en suis bien excusé, et

lui^n " seigneur dit à il qui parle qu’il falloit qu’il alast devers madame sa femme 
P a rlp ter une lettre que t e ®  seigneur lui escrivit de sa main en la presence de lui qui 
lettre Et aPr^s tes monstre audit grant seneschal en lui disant ces parolles : a Yecyune 
Oé s. 9ue j ’envoye à ma femme par cestui mon serviteur n, en monstrant lu i qui parle. » 

2 sÎ>°n  de Jean le Conte. Procès, f. 78.
' ibid., f. 78 v»-79 v°.
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« si je ne m’en étois bien excusé, j ’aurois été envoyé au 
« Louvre1. »

Ce jour même ( lor ju in), Dunois revint près du duc : « Mon- 
« seigneur, d it-il, sans ic i plus faire séjour, i l  faut partir de 
« celte ville et prestement monter à cheval. » — « Je suis bien  ̂
« ici, répondit le duc, et i l  n’est point besoin de me trans- 
« porter hors de la ville. » Il dut céder pourtant et fut emmené, 
suivi de ceux de ses serviteurs qu’i l  avait désignés. En passant 
près de la Bastille, le duc aperçut le détachement du sire de 
Mouy: « Quelles sont ces gens-là? dit-il. N’ai-je rien à craindre 

-« pour ma vie ?» — « N’ayez garde, répondit Dunois, ce sont 
« les gens du Roi qui viennent pour vous mener devers lui. » 
On conduisit le duc à Melun, où le connétable v in t procéder à 
son interrogatoire ; mais i l  répondit « qu’i l  diroit son fait au 
« Roi et non à autre. » Durant son entretien avec les commis
saires royaux, i l  ajouta : « Quand je me trouverai devant le 
« Roi, je ne lu i cèlerai rien; je sais qui m’a baillé le bout. I l  ne 
« faut pas croire que je sois Anglais ; oncques je ne l ’ai été et 
« n’ai volonté de l ’être ; mais il me déplaît beaucoup des 
« manières que le Roi tient contre moi et contre ceux de son 
« sang ; i l  ne tient autour de lu i qu’un nombre de méchants 
« gens et de méchant état, issus de petite lignée, qui à présent 
« le gouvernent2. »

Le duc d’Alençon, sous la garde du sire de Mouy, fut conduit 
en Bourbonnais et enfermé dans le château de Nonette, où se 
trouvait alors le Roi. Celui-ci fit comparaître le duc et lu i 
reprocha sa trahison : « Monseigneur, » répondit-il avec hau
teur, « je ne suis pas traître. I l  se peut que j ’aie fait aucunes 
« alliances avec certains grands seigneurs pour recouvrer ma 
« v ille  de Fougères, que le duc de Bretagne tient encore à tort,
« et duquel je n ’ai pu avoir raison en votre cour. » — « Je n’ai 
« jamais, » d it le Roi, « refusé de faire à chacun raison et jus- 
« tice. I l n’étoit pas besoin, sous ombre de telles couleurs, de 
& prendre de semblables alliances avec mes ennemis et adver-

1. Déposition de Jean le Comte. Procès, f. ¿8.
2. Mathieu d’Escouchy, t. II , p. 322.



" saires. Vous ne les pouvez ignorer : j ’ai les lettres signées de
* votre propre main. » Le duc sollicita le Roi de le mettre en 
liberté. « Ce n’est pas, » dit celui-ci, « chose à jeter en molle,
* Di à y besogner si légèrement sans grande délibération. Je 
" suis bien déplaisant quand i l  convient que je me garde de 
® ceux de mon sang, et je ne saurai plus en qui me fier, bans 
® faute on vous fera votre procès tout au long1. »

be duc d’Alençon tint prison dans le château dAigues- 
Mortes, jusqu’au jour où il  devait comparaître, à Vendôme, 
devant la cour des pairs présidée par le Roi.
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L  Mathieu d’Escouchy, t. I I ,  p. 323-321.



CHAPITRE V

L A  F U IT E  DU D A U P H IN

1154-1156

Attitude du Dauphin; ses in trigues; ¡1 se brou ille  avec le duc de Savoie -  ^™ acé d’une 
euerre avec le Dauphin, le duc de Savoie est en mauvais termes avec le Roi, qui le press 
en vain d’exécuter le tra ité  de Cleppé; négociations à ce su je t; le duc cede enfin et s en 
met à l ’arbitrage du ro i, qui rend sa sentence dans l ’affaire des nobles. — Le duc demand 
au Roi de le protéger contre le Dauphin, qui repousse toutes ses ouvertures; Charles 
envoie Dresnay à son fils  ; conférence d’Annecy, où la pacification est operee. - -  Charles V  
ne cesse de su rve ille r le Dauphin et de mettre le duc de Savoie en demeure de rem plir se 
engagements - mission donnée à Dunois et à Richemont près du duc ; instructions du Roi a 
Chabannes • le Roi s’avance en Bourbonnais pour agir à la fois contre le duc de Savoie et 
contre le Dauphin. —  Le duc de Savoie vient le trouver à Samt-Pourcain et fa it sa paix avec 

Inquiétudes du Dauphin à l ’arrivée du R o i; i l  cherche de tous côtes des allies, et se 
décide à entrer en négociations avec son père. -  Envoi d’un cordelier ; ambassade de Gm l- 
laume de C oursillon; ouvertures faites au nom du Dauphin; réponse du Roi. Demarch  ̂
du d a u p h in  auprès du duc d’Orléans et d’autres princes; nouvelle ambassade au Roi . 
Coursillon et le p rieur des Célestins ; exposé de la charge des ambassadeurs ; entrevue 
particu lière du prieu r des Célestins avec le R oi; réponse donnée aux ambassadeurs. -  
C s t m e  ambassade du Dauphin : Gabriel de Bernes et le p r ie «  t a  Ç ^ ; echecd . 
leur m ission; lettre  du Roi au Dauphin. -  Louis, affole, prend la fu ite , le ttre  qu i l  adresse 
de Saint-Claude à son père avant de gagner la Flandre.

Georges Chastellain , dont le témoignage est si précieux pour 
tout ce qui concerne le Daupliin, peint en ces termes l ’attitude 
de ce prince à cette époque. « I l  se contint en son Dauphiné, tai
sant bonne chière ; amoit par amours ; maintenoit gens d armes, 
travaillo it fort son pays; ses voisins v is ito it, et le duc de 
Savoie son beau père; p lo iatout à sa guise, mesmes par armes 
et par haute main à peu d’occasion... Ja soit ce qu’i l  n’estoit 
point d’avis d’aller devers son père, pour les doutes qu’i l  avoit 
bouté en sa teste, voulut toutevoies bien et desiroit estre en sa
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grâce, sauf que demorer pust en liberté, sans venir à court et 
sans mettre changement ne mutation en ses serviteurs »

Le Dauphin ne se contentait pas de rester en état d’insubor
dination à l ’égard de son père; i l  in triguait de tous côtés; i l  
eutretenait des relations avec le duc de Bourgogne, le duc 
d Alençon, le comte d’Armagnac ; il était en correspondance avec 
L- duc de Milan. Lui qui se plaignait de sa pauvreté, il se don- 
nait Ie luxe d’une garde de cinquante gentilshommes, payés à 
raison de vingt écus par mois, sans compter les archers et les 
arbalétriers2. C’était peut-être dans l ’intention de se mettre sur 
 ̂ pied de guerre, car à ce moment, i l  venait de rompre avec 
e duc de Savoie et se disposait à envahir la Bresse.

Le duc de Savoie se trouvait alors dans une situation fort 
Précaire. Menacé d’une attaque de la part de son gendre, i l  n’é-
tait Pas sans craintes du côté de la France, car il n’avait tenu
ailcun des engagements contractés lors du traité de Cleppé. 
j, durant l ’année 1453, Charles Y II n’avait cessé de réclamer 
lo cu tio n  de ce tra ité3. Sollicité par les seigneurs savoisiens 

pUl déclaraient n’avoir d’espérance qu’en Dieu et en lu i \  
Ues Y II avait, à la date du 25 ju in , adressé au duc un nou- 
aPpel : « Nous vous prions que ausditz nobles veuilliez tenir 

accoinplir de point en point le contenu de ladite cedule, ainsi 
n°us avez fa it savoir et écrit que le vouliez faire. » Afin 
en r̂ une prompte solution, il lu i envoya de nouveau Jean 

erL en compagnie d’un procureur des nobles savoisiens6.

vel
et

écrivait ?ste" aL ,  t. II I, p. 53 et 55. —  Thomas de Reate, ambassadeur du duc de Milan, 
è h0ffio ? ce prince dans une dépêche du 28 mars 1454, en parlant du Dauphin : « Luy 

^Avises lnt*U*eto’ et cuP>d0 de nove cose> et Povero- » Archives de Milan, Carteggio
2. (( f? ’ 1454, dépêche chiffrée dont je  dois la traduction à M. Adriano Cappelli. 

mars Iino1Srtr^ utaon du payement des gens de la garde de Monseigneur pour le moys de 
ti°n Dm ° i *®it a Valence. » Minute, Ms. fr. 21478 (non paginé). Semblable distribu- 
de mai ij c 6 mois d’avril 1454. Minute, Ms. fr. 20427, f. 8-9. Semblable pour le mois 
enimena ^ s' pr' ^1478. — Chastellain nous apprend (t. 111, p. 214) que le Dauphin 
du Paiem! nJ ! an,dre> en 1456, quarante gentilshommes, et le ms. 21478 contient un rôle 

3 Vr,-ent de ia garde du Dauphin à la date de février 1457.

4. ' Leu ‘ “ f 0 V’ p' m
du 26 m -e * ^ean de Seyssel, maréchal de Savoie, et autres seigneurs au Roi, en date

5. Cet?* 1 ’ *'r ‘ ^ 8 3 ,  n° 32. Cf. Supplication des nobles au Roi, ibid., n° 41.
sur ies o let‘ re a été publiée par le marquis Costa de Beauregard, dans son mémoire 
t118- 685 ?e,Bneurs de Cornpey, p. 105. — Sur l'ambassade de Jean Tudert, voir le 
dU Jain-,, U ,**>inet des titres, f. 161 et 176 v°, et la déposition de Tudert dans l ’édition °Uvencel, t. i l,  p. 377.

5
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Au mois de ju ille t, une conférence, où le Roi se fit représenter 
par Élie de Pompadour, évêque d’Alet, Gérard Le Boursier et 
Jean d’Aulon, IJut tenue à Lyon1. Ces pourparlers se prolon
gèrent pendant l ’automne, et une nouvelle conférence parait 
avoir eu lieu à Lyon au mois de novembre2. Les difficultés 
résultant de l ’obstination du duc à ne point remplir ses enga
gements se compliquèrent, dans l ’été de 1453, par le refus de 
liv rer passage aux troupes françaises qui sc rendaient en Lom
bardie sous les ordres du roi René3.

Tout en persévérant dans sa conduite peu loyale, le duc de 
Savoie prétendait conserver de bons rapports avec le Roi. I l 
lu i envoyait de fréquents messages4 5 et des félicitations au 
sujet de la conquête de la Guyenne6. Une ambassade partit a, 
ce moment pour Genève, afin dinsister une fois de plus sur 
l ’observation du tra ité6. A peine était-elle revenue près du 
Roi, que celui-ci apprit que le duc prétendait que, s’il n avait 
point, ainsi qu’i l  s’y était engagé, rappelé les nobles bannis 
par lu i, c’était en vertu d’une entente secrète avec Charles VU. 
Le Roi protesta aussitôt, par une lettre en date du 10 ju in , e 
déclara au duc que, s’i l  éprouvait quelque dommage par suite 
de l ’inexécution de ses engagements, la faute en retomberait 
sur lu i7 Sur ces entrefaites, Charles VU fit partir le sire de 
Gaucourt, Biaise Greslé et Jean de Lornay8. Ces ambassa-

I .  Ces ambassadeurs sont à Lyon le 5 ju illet. Archives communales de Lyon BB 5, 
f  200 -  Le 0 août, l ’évêque d’Alet et Le Boursier sont encore a Lyon, en compa„n 
du grand maître (Jacques de Chabannes). Idem, CC 463, n -  20, 21 e 24.

2 L ’évêque d’Alet et Le Boursier sont à Lyon le 8 septembre. Archives de Ly , 
CC 403, n»* 22, 23. Pompadour avait aussi une mission près du Dauphin (Ms. bso,

f. 166).’

4. Lettre du’ 7 octobre 1453, apportée par Jacques de Bueil ; lettre du 17 novembre, 
apportée par Pierre d’Annecy. Ms. fr. 18983, n»* 13 et 14.

5. Lettre du 24 février 1454. Ms. fr. 18983, n° 10.
6. Cette ambassade est mentionnée dans la lettre du duc 

27 ju in 1454.

8 « M» Biaise Greslé, maistre des requestes extraordinaire, n c L pour aller ®,D 
Savove et Allemagne en la compagnie de monseigneur de Gaucourt, grand maistre o > 
vers le  duc de Savoye et d’autres, comme les Bernois et leurs aüiez. >> -  ,< ehai d
Lornay, escuyer, conseiller du Roy, w »  xv.i 1. x s. t ., j * 1* ^ ^ * ®  m f co’ tes 
f  -17B v» — Il est fait mention du passage de Gaucourt pai I  ribourg dans les comp 
du trésorier de cette ville. Archives de Fribourg, Comptes du trésorier, n» 104.

de Savoie en date du



1454 L A  F U IT E  DU D A U P H IN . 67

eurs avaient une double mission: près du duc de Savoie et 
pxes cantons suisses. Berne était en démêlés avec le duc 
Sigismond d’Autriche : ils devaient travailler à pacifier ce dif- 
ei'end. Des conférences furent tenues à Berne, pendant les 

Iri0's de ju ille t et d’août, sans amener de résultat1 * *.
Cependant le duc de Savoie s’efforçait de calmer le méconten- 

eiïlent du Roi. A la date du 27 ju in , i l  lu i écrivait : « Mon très 
rt douté seigneur, veuillez croire et être certain que, par moi 

par autre, de mon sçu et consentement, jamais ne fut dit 
d'10 j eusse entendement secret avec vous ; et suis grandement 

am d’où partent tels langages... Mais j ’ai ferme espérance et 
c°nüance que la vérité a et aura plus de lieu et de puissance 
P! ès de vous que de vagues accusations... Et puisque ainsi 
^  > en vérité, que de telles paroles ne suis cause ou occasion, 
g ^Ue vous êtes le prince du monde en qui j ’ai plus de con- 

Ce> je ne puis penser que veuilliez souffrir en aucune ma- 
e que je sois foulé ; car si bien j ’avais fait chose dont raison- 

} ement grief ou dommage me dût advenir, j ’ai ferme espé- 

cUa°e ^U6’ SanS re(îu®i:'xr’ me aideriez et secoureriez. » Le duc 
geait en même temps un de ses serviteurs de mettre le 

de *Ua* d’Estouteville, qui était alors en France, au courant 
du l{ S.^ua^ on> de lu i demander d’agir en sa faveur auprès

duc de Savoie ne tarda pas à se convaincre que le Roi, 
d el i es seigneurs savoisiens avaient adressé un nouvelappei a ̂

l>ur f GS ac ês : aussi> Ie 2 ju ille t, i l  donna des lettres patentes 
les veS(̂ Ue^ es d déclarait s’en remettre à la décision de Char- 
le 7 * Nativem ent à l ’affaire des nobles bannis de ses États4; 

’ Par d’autres lettres, i l  protesta de sa ferme intention de

ne se contenterait point de vaines paroles et qu’i l  fai-

1 V ■
i  O riLL i?benau- 1 «•* P- 31-35, 65 et 97-98; Mandrot, l. e., p. 28-30.

Plut, d 'in, i ’ r?*S- r̂ - ^3983, f. 22. Cette lettre est en copie à la Bibliothèque de l’ins-
3. Voir e„ Portefeuille 514 de Godefroy.

ms- fr i»no nUpplicacion et requeste faicte au Roy par les nobles de Savoye, » dans le
4. Dan ’ ’ U° 41 •

4e Partis*18 n acte not;*rié du 6 août 1454. Guichenon, Histoire de Bresse et du Buqey, 
Preuves, p. 29. '
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rester fidèle aux engagements pris envers le Roi*; en même 
temps, i l  envoya des ambassadeurs, chargés de porter ces 
documents au R o i1 2. Le 6 août suivant,à Pressigny, CharlesVII 
rendit sa décision : le duc était tenu de casser la sentence 
donnée par lu i au Pont de Beauvoisin le 17 avril 1451, de ré
tablir les seigneurs savoisiens dans leurs biens, charges et of
fices, de rebâtir leurs châteaux et de payer au sire de Varem- 
bon,’ dans un délai de trois années, la somme de douze mille 
écus3. Le 23 août suivant, le duc donnait ses lettres de ratifica
tion4 ;'le 30 septembre il  déclarait, par lettres patentes, rétablir 
dans leurs biens, charges et honneurs les gentilshommes bannis
de ses États5. . .

En rentrant en grâce auprès du Roi, le duc de Savoie lu i
avait demandé de le protéger contre le Dauphin qui, au mois 
de mars était entré en Bresse à main armée, portant le ravage 
dans la contrée, occupant Montluel, détruisant trente villes ou 
villages6. Charles V II y consentit. I l  envoya une ambassade a 
la cour de Savoie et désigna Régnault de Dresnay pour aller 
trouver le Dauphin7. Dresnay devait en même temps visiter le 
duc de Milan qui, à ce moment (30 août), venait de conclure 
un traité de paix avec le duc de Savoie8. De son côté, le duc 
de Bourgogne, à la date du 1- août, désigna des ambassadeurs 
pour se rendre auprès du duc de Savoie et du Dauphin et tra
vailler à la pacification9.

Le duc de Savoie avait tout fait pour calmer 1 irritation de 
son gendre : i l  lu i avait envoyé une ambassade, avec mission 
d’offrir toutes les concessions qu’i l  était en son pouvoir de

1. Minute aux Archives de Turin, Protocoli, 94, f. 530.
2 ! Guichenon, l. c., I™  partie, p. 79.
3 Guichenon, l. c., 4« partie, Preuves, p. 28-30. .
i .  Archives de Turin, Protocoli, 94, f. 531 v ° ;  Les Seigneurs de Compey, pa rle

marquis Costa, p. 406.

6. Mathieu d,Etcouchy"t.P ll!'p7 ' 265; Registres des délibérations de la ville de Lyon, 

BB 5 f  237
7. Voir lettre du duc de Savoie en date du 2 septembre, citée plusJom.
8 Arfhivos de Turin, Tratta ti diversi, mazzo V, n° 9 ; éd. Lumg, t. AU, col. oo».
9.' Ambassade de Guillaume Rolin, seigneur de Beauchamp Jean u i y l e t

Pot, du l “r août au 26 septembre 1454. Archives du Nord, B 2017, f. 140 v -141 v

229; B 2020, f. 179 V».
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faire1; ses ouvertures avaient été repoussées. A la date du 
18 ju ille t, i l  écrivit au Dauphin : « Plût à  Dieu, Monseigneur, 
?Ue bien sussiez le bon vouloir que j ’ai de vous servir et com- 
Plaire, le déplaisir aussi où je suis, voyant que vous n’êtes
Pas content de tout ce que je puis faire, car, en vérité, de rien 
a moi possible je ne vous voudrois éconduire. Si vous prie et 
requiers, Monseigneur, que les ouvertures et offres faites par 
mes ambassadeurs vous plaise agréablement recevoir. Et si du 
bmt au tout je n’accomplis votre demande, pensez que ce 
n est pas pour vous vouloir aucunnement fa illir ; mais les 
cboses ne sont d’elles-mêmes point faisables2. » Cette nou- 
Velle démarche n’eut pas plus de succès que la précédente ; il 
fa i t  temps que l ’intervention du Roi vînt tirer le duc d’em
barras.

be 21 août, Dresnay était auprès du Dauphin et lu i présen- 
tait la lettre que le Roi l ’avait chargé de lu i remettre. Louis 
f  Pondit qu’i l  avait l ’intention d’envoyer vers son père pour 
,Ul taire savoir comment les choses s’étaient passées ; ce qui 
j  ait advenu était imputable au duc de Savoie plutôt qu’à lui. 

consentit pourtant à une suspension d’armes jusqu’au 
Septembre3. Le 29 août, Dresnay écrivait au duc : « Soyez 

°a père à Monseigneur, car, par Dieu, je suis sûr qu’i l  sera 
leû bon fils, comme j ’ai espérance de vous le dire bien bref 

plus au long 4. »
be 2 septembre, le duc de Savoie écrivit au Roi. I l le remer- 

Cla't  de son intervention dans sa querelle avec le Dauphin ; 
Cette intervention était fort nécessaire, car les choses allaient 
eillPirant, et i l  n’avait obtenu aucune satisfaction; i l  annon
çait 1 envoi d’une ambassade pour mettre pleinement le Roi au 
c°orant. « j e pense, a jouta it-il, que quand vous aurez tout

plus n ' ,°US aï  fait offrir et présenter tout ce qui m’est raisonnablement possible, voyre 
le tte r  povoir' *  Lettre du duc au Dauphin, 18 ju illet 1454. Archives de Tu rin , 

•> . e,P r L c fpi di Savoia, mazzo I ,  n» 89, minute, 
lettre.

1 Mres“ ay au due de Savoie. La Tour du Pin, 22 août 1454. Ms. latin 11779, f. 61. 
c»mmisS' atin D 7 7 9 , f. 61 v»-62. Dans cette lettre Dresnay se plaignait des excès 

Par les hommes d’armes du duc sur ses gens, et en demandait réparation.
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ouï vous aurez bien grand déplaisir de ce que les choses 
soient allées si avant1. »

Le sire de Gaucourt était revenu de Bresse en compagnie de 
Biaise Greslé2. I l se rendit à Annecy, où s’ouvrit une confé
rence à laquelle prirent part les ambassadeurs du duc de 
Bourgogne3 et des envoyés de la ville  de Berne. Un accord ne 
tarda point à s’opérer ; i l  fu t signé à la date du 14 septembre4.

Durant l ’année 1455, Charles Y II ne cessa de poursuivre ce 
double but : déjouer les intrigues du Dauphin ; obliger le duc 
de Savoie à remplir ses engagements envers la Couronne.

Au mois de mars, i l  envoie Guillaume Toreau en Savoie et 
en Milanais : cet ambassadeur est chargé de porter à Sforza 
une lettre dans laquelle le Roi lu i demande de ne conclure 
aucun traité avec le Dauphin5, ce à quoi le duc de Milan s en
gage 6. Le 31 mars, le duc de Savoie écrit au Roi et lu i envoie 
un ambassadeur pour l ’informer de l ’attentat commis par Jean 
de Compey contre Pierre de Menton et son fils, au moment 
même où le duc s’employait, conformément au traité, à mé
nager un accord entre Compey et les nobles bannis de la 
Savoie7. Charles V II répond, à la date du 20 avril, qu’i l  compte 
que le duc va faire de ce crime telle réparation que son hon-

H ISTO IR E DE CHARLES V I I .  1454-55

1. Original, ms fr. 18983, f. 15. , , ,
2. Gaucourt passa par Lyon le 9 septembre ; il y :rev:mt le 10 octobre, apres la con

clusion du traité. Archives communales de Lyon, BB 5, f. 229, et GC 403 n
3 Nous les avons nommés plus haut. -  Notons ici que, un peu plus tard Guillaume 

Rolin fut envoyé au Dauphin (ambassade du 12 décembre 1454 au 16 janvier 1455) « pou 
aucunes matières secrètes dont ¡celui seigneur (le duc de Bourgogne) ne veult autre 
declaración estre faite. » Archives du Nord, B 2020, f. 190.

4. 11 se trouve aux archives de Turin , Protocoli, 102, f. 65-68. Le Dauphin donn 
le 20 septembre ses lettres de ratification. Original, Archives de Tu rin , Tratta ti, pa- 
fiu6t IX. nos 16 et 17.

5 Lettre du Roi à Sforza, 18 mars 1455. Original aux Archives de Milan, Francia, 
Corrisponden&a con Carlo Vil, etc. ; Lettre de Sforza au Roi, 12 avril 1455, aux 
m ê m e s  archives, Francia dal... al 1470 (en minute), et Bibl. nationale, ms. ital. 1604, 
f  53 — Sur les relations du Dauphin avec Sforza, voir Lettres de Louis XI, t. ,

^ 6 if  El perianto videndo io che tale intelligentia è molesta aile Maestà vestra, io
non la faria per condictione alcuna del mondo. » , r

1. Le texte de cette lettre est dans les extraits dun  Registre du Conseil publies par 
M. Valois, p. 1. Cf. Créance de l’ambassadeur, Jehan Beguet, p. 24-25.
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»eur et l ’honneur du Roi seront saufs *. En même temps il 
fait partir Chabannes, avec mission d’empêcher le duc de 
Prêter l ’oreille à des propositions du Dauphin, qui cherchait à 
obtenir son appui contre le Roi.

Le 2b avril, Charles Y II écrit à Chabannes : « J’ai reçu pré
sentement les lettres que vous m’avez envoyées de beau cousin 
de Üunois, lesquelles je vous renvoie ; et me semble que vous 
devez faire diligence ainsi que déjà vous avez commencé, car 
lui-mêrne par les lettres le conseille2. » Chabannes réussit à 
contrecarrer les menées du Dauphin. Le 2 mai, il est de retour 
auPrès du R o i3, et lu i fait part du résultat de sa mission. A. la 
dn de mai, Jean de Lornay revient de Savoie et apporte de 
b°nnes nouvelles des dispositions du duc4. C’est le moment où 
Charles Y II entreprend son expédition contre le comte d’A r- 
magn.ac et où Chabannes va occuper militairement le Rouer
i e .  Le 31 mai, le duc de Savoie envoie trois ambassadeurs 
au Roi ; le 30 ju in , i l  donne commission à son maréchal, Jean 
de Seyssel, de se rendre à Macon, où une conférence doit se 
tenir à la fin de ju i l le t5 pour régler définitivement l ’affaire des 
nobles savoisiens0. Au mois d’août, une mission importante 
est confiée à Dunois et au connétable : ils partent pour Genève 
■'lin de régler toutes les questions en litige entre le duc et le 
^ ° i7 - En même temps Chabannes est envoyé à Lyon pour 
diriger, s’il y a lieu, les opérations militaires. Le Roi a résolu 
dagir avec vigueur contre son fils révolté. Mais, aupara- 
v'lrR, il faut être assuré du concours ou tout au moins de la 
neutralité du duc de Savoie.

C Valois, l ;  c., p. 6.
jfU re  pub lié  ¿ans ]a Chronique martinienne, f. 298.

P {c; date nous est fournie par les extraits d’un Registre du Conseil. Valois, l. e.,

C Lettre du Roi à Chabannes en date du 27 mai {Chronique martinienne, f. 299).
(>' Archives de Turin, Protocols, 94 f. 527 v°. 

a en Voir, le l°ng mémoire dans lequel les seigneurs savoisiens exposent ce que le duc 
f ® faire à leur égard pour l ’exécution de la sentence du Roi. Ms. latin 17779,

le 3 ^ e ^  a°ût, le connétable contresigne des lettres du Roi données à Bois-Sire-Amé ; 
bannf Ptembre’ finnois est à Lyon, où il est rejoint le 9 par le connétable et par Cha- 

St Archives communales de Lyon, BB 7, f. 4 v°-6 v°; CC 403, n<”> 25 et 27.
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Sur ces entrefaites on est avisé qu’un homme d’armes de la 
compagnie de Pierre de Brezé, Robert du Sel, est parti subite
ment pour le Dauphiné : on craint qu’il n’y  ait là quelque 
trahison de la part du Dauphin. Le 19 septembre, Pierre Do- 
riole, l ’un des conseillers du Roi, entièrement à la discrétion 
de Ghabannes, écrit à celui-ci : « Soyez sûr, Monseigneur, que 
monseigneur de Dunois, que le Roi appelle le chasseut de 
marée, et aussi monseigneur du Maine, ont fait du pis qu’ils 
ont pu contre vous ; mais les oiseaux qui chantent la nuit ne 
vous ont point oublié. Et pareillement le Roi vous écrit que 
faites faire diligence, partout ou convenablement sera pos
sible, de trouver ledit Robert du Sel... Grâces à Notre Seigneur, 
le Roi est en bon point et fait bonne chère h »

Charles V II avait, en effet, été pris d’une subite indisposi
tion : elle n’eut pas de suite. Le 26 septembre, i l  écrivait à 
Ghabannes : « Et à ce que nous écrivez que avez envoyé 
maître Pierre Burdelot par deçà pour savoir au certain de l ’état 
et disposition de notre personne, pour ce que nouvelles ont 
été par delà que avons aucunement été mal disposé..., nous 
avons deux ou trois jours été un peu mal disposé d’un côté, 
mais, grâces à Notre Seigneur, nous sommes très bien guéri, 
et aussi en bonne santé et disposition que fûmes longtemps a. » 
Le Roi ajoutait : « Et comme naguères vous avons écrit, 
sommes prêt et bien disposé pour marcher avant et faire tout 
ce qui seroit pour le bien des matières... Et, pour ce, ne vous 
donnez point de mélancolie pour doute de la disposition de 
notre personne, mais toujours faites et vous employez vigou
reusement à l ’exécution des matières dont vous avons donné 
charge, comme bien y avons la confiance1 2. »

Dans les premiers jours d’octobre, on attendait à Lyon le 
prince et la princesse de Piémont, que Dunois et le connétable 
avaient été chargés de ramener3 4. Le 15, ils arrivèrent, en com
pagnie de la duchesse de Savoie h Charles V II donnait en même

1. Lettre publiée dans la Chronique martinienne, f. 300 v°. •
2 . Lettre publiée dans la Chronique martinienne, f. 300.
3. Archives communales de Lyon, BB 7, f. 10.
4. Idem, BB 7, f. 10 et 10 v° ; CC 103, n°» 26 et 28.
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ternPs à Jean d’Au Ion une nouvelle mission auprès du duc de 
Savoie \  et ordonnait à son procureur général Jean Dauvet de 
Prendre en main l ’affaire des nobles savoisiens 2.

Pour être plus à portée de suivre les événements, Charles V II 
avait quitté le Berry dans les premiers jours d’octobre, et s’é- 
taU rendu en Bourbonnais. A la date du 13 novembre, dans 
nue réunion du Conseil, tenue à Saint-Pourçain, on examina les 
gestions relatives à l ’interprétation du traité de Cleppé, et on 
délibéra sur les réponses à faire aux demandes d’explication 
Présentées à cet égard par le duc de Savoie3. En même temps, 
ean de la Gardette, prévôt de l ’hôtel, fut envoyé à Genève : il 

avait mission de procéder à l ’arrestation de certains « Chip- 
Pfiens, Ghippriennes et autres estrangiers » qui dominaient à 

c°Ur de Savoie et que le duc avait abandonnés à la justice 
"  Roi pour procéder contre eux ainsi qu’i l  appartiendrait4. 

duc ne tarda pas à se rendre à Saint-Pourçain, en compa- 
^Ule de la duchesse et du prince et de la princesse de Piémont. 

r 13 décembre, i l  y  donnait des lettres par lesquelles il ré- 
ait question de l ’apanage du prince de Piémont5. Le 16, il 

^°ufirmait les stipulations faites à Cleppé au mois d’octo- 
et désignait les deux cents chefs d’hôtel qui devaient 

Juier et garantir l ’exécution du tra ité 6. Le duc fit un long sé- 
r a Saint-Pourçain7 : i l  y  était encore le 23 février 1456,

| Il
du U) • ^ aît accompagné de Jean Simon, avocat du Roi. Quittance de d’Aulon en date 

2  janvier 1456. pièces originales, 978 : Daulox, n° 8.
Coniu)eaUVet s employa à partir du 10 novembre. Envoyé par le Roi en Languedoc 
tan I coillmbsaire auprès des. États Généraux, il laissa au prévôt des maréchaux, Tris- 
Priens rm ae’ *e soin de poursuivre l’affaire des Savoisiens et le « procès des Cy- 

ü. y • ^ rohives, KK 328, f. 374 v° et 376 V».
1 le texte fie eottp HplihiSrntinn' Han,: Du I

Ce fait
texte de cette délibération dans Du Puy, 413, f. 127 v°.

nève établi par une lettre du Roi aux syndics, conseil et communauté de Ge

rces5. g . -««jiiques, n” 022.
R  19 déce 11b*1’ ^ l s*°*re généalogique de la maison de Savoie, Preuves, p

ï i î : 1" “ '" ' '

des atee Montcaunuier le 23 novembre. Archives d’État de Genève, Portefeuille 
* P-eces historiques.

fine ai maiestà del Re retornera presso a Sancto Porsano ad una lega per mettere 
P°rsatt0 eo . f ie ffuelli gentilhomme.. Lo duca et la duchessa farano le feste a Sancto 

6. Guj cî  Ms: italien 1587, f. 101.
lu rin  f r  !? on’ Histoire de Bresse et du Bugey, l re, partie, p. 80. Cf. Archives de

7’ V o i r »  Paquet ,X- n° l5’
^libération du Conseil en date du 21 janvier. Legrand, V III, f. 71.

n» 622.
405.

Emmanuel de Jacob, ambassadeur du duc de Milan, alors auprès du 
son maître : « L i facti del duca di Savoia passerano bene. Et, passata la



H ISTO IR E DE CH AR LES V I I . 1455
74

date où il  donna des lettres par lesquelles i l  s’engageait à con
voquer les États de ses pays pour ratifier les conventions pas
sées avec Charles VU *. Cette réunion, à laquelle Charles Y II 
se fit représenter par l ’évêque de Viviers, Chabannes et deux au
tres conseillers, eut lieu au commencement de mai. Le 5 ju in  
suivant, le duc écrivait au Roi qu’i l  avait reçu les lettres que 
le comte de Dammartin et les autres ambassadeurs lu i avaient 
apportées et annonçait qu’i l  avait, conformément à sa pro
messe, fait ratifier les tra ités2.

Tandis que le duc de Savoie, poussé dans ses derniers re
tranchements, se décidait à céder et scellait sa réconciliation 
avec le Roi, dont désormais il devait être l ’allié fidèle, le Dau
phin voyait grossir l ’orage qui allait fondre sur lui. Pris de 
cette «peur sauvage» dont parle Georges Cliastellain3, que 
justifia it non la sévérité de son père, dont l ’indulgence n avait 
été que trop prolongée, mais la conscience des torts irrémissi
bles qu’i l  s’était donnés, Louis cherchait de tous côtés du se
cours pour parer le coup qui le menaçait. I l  était en relations 
avec le duc de Bourgogne4, avec le duc de Bretagne5, avec le 
comte d’Armagnac6, avec le duc d’Alençon. « Mon parrain,

1 Original ms fr. 18983, n? 36. La veille, le Roi donnait des lettres patentes, par 
lesquelles il déclarait qu’en faisant faire en son nom, par le connétable et par Danois, 
certaines assignations, arrêts, prises, etc., il n’avait pas entendu préjudic.er aux drod 
du duc et de ses successeurs. Lettres données au Châtelier près Ebreml le A
'Uu6 Ms fr. 18983, n” 15, et sans date dans le ms. fr. o9ÜJ, t. Ib 2 v .

2 Original ms. fr. 18983, f. 9. —  Les seigneurs savoisiens donnèrent en meme
bunns leurs lettres de ratification. Voir lettres des 30 et 31 mai, 1 -  et 5 ju in, dans 
ms. fr. 18983, n» 56 et suiv.; Pièces originales, 226 : Baume (dossier 5088) ; Moreau, 
i o n  n° 56 ; Hist. patr. mon., t. X II I ,  col. 259-67. _

3 . ’« Ledit Dauphin estoit jà  tout estrangnicr de son pere, a cause du long terne  
tenu s’en estoit absent, et aveuques francise qu’avoit ja  longuement prise des re a luy 
mesme sans corrigeur, sy avoit il pris une pour sauvage do son pere et un doute qu 
d’aventure il se fust trouvé devers luy, il l ’eust corrigé de main mise par prison ou au
trement, car avoit esté secrètement averti aucunement de si faites menaces. » Cliastel

' ‘'d !  Un^ambassadeûr de Sforza à la cour du duc de Bourgogne écrivait à la date du 
r, nlari iA 55 : « Monsignore lo Delfmo ha mandate a donare ci à monsignore de BurS 
gna una coluvrina et alchuni presenti, et li mostra grandi segm d’amore. » Archives 
Milan, Dominio Sfonesco, janvier-juin 1455. t

5 On a Ta trace d’une ambassade du Dauphin vers ce prince. D. Morice, t.

col 1686. bn; 14.55, le Dauphin donnait quittance d’une somme de vingt-deux 

mille écus d’or reçue du comte d’Armagnac pour le prix des quatre châtellenies 

Rouergue à lui abandonnées. Doat, 219, f. 95.
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moQ parrain, écriva it-il à ce dernier, ne me faillez pas au be- 
s°iü et ne faites pas comme le cheval au pied blanc1. » Son 
humeur inquiète le faisait réputer, dans toutes les cours, pour 
lln prince fort à redouter. Quand le duc d’Alençon avait envoyé 
hes émissaires en Angleterre dans le dessein de nouer des in 
d igences avec les conseillers de Henri YI, ceux-ci avaient 
demandé avec anxiété si le Dauphin n’était point en Norman
die; on leur avait dit que le Roi lui avait donné cette province 
et ils craignaient fort qu’i l  ne vînt s’y  établir. Grande fut leur 
s'disfaction quand ils apprirent qu’i l  n’en était r ien2. En rap
portant le fait à son maître, l ’envoyé du duc d’Alençon ajouta 
<D,e> autant qu’il avait pu s’en apercevoir, le Dauphin était 
homme de France que les Anglais craignaient le plus 3.
Si le Dauphin eût été la terreur des ennemis du royaume — 

Erreur bien mal fondée puisqu’un jour i l  devait se faire leur 
a.uxiliaire _  la chose ne pouvait que lu i faire honneur ; mais 
c °st avec raison que, à la cour de Charles V II, on redoutait 
d" h ne fût capable de quelque mauvais coup. Dans un Con- 
S(;d tenu le 18 décembre 1455 à Saint-Pourcain, auquel assis
se n t le connétable, le chancelier, Dunois, Chabannes, l ’évêque 
dc Coutances, et plusieurs autres notables conseillers du trône, 
es résolutions furent arrêtées au sujet d’une mesure arbi-

iraire 
Pût

que venait de prendre le Dauphin : il avait établi un im - 
Sur les blés venant du royaume. Le Conseil décida qu’il 

o°nvenait de faire agir les officiers royaux à Lyon, les officiers 
o h archevêque et les gens du Conseil de ville, sans que leur 
U ervention parût procéder de l ’autorité du Roi, et de récla- 
yler le retrait d’une mesure préjudiciable à toute la contrée. 
, 1 dauphin ne cédait pas, le Conseil estimait qu’on devait 
' ah ir un droit sur les blés venant du Dauphiné4.

Dauphin avait été fort ému à la nouvelle de la venue de 
°n Pôre en Bourbonnais. Quand i l  le v it s’y  installer, i l  fa illit

f. 80 v«tte *ettre Parvint au duc d'Alençon vers le mois d’octobre 1455. Ms. fr. 16441,
2 p <
;j Utces du duc d’Alençon, l. c., f. 47 v° et 49.
I  r ! e,n:  f - «  V». , •

rocès-verbal dans le Ms. fr. 15537, f. 135.
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perdre la tête. Ses conseillers ne savaient plus quel parti 
prendre. « La continuation et la demeure du Roi par deçà, 
lisons-nous dans un document émané de la chancellerie royale, 
les a mis et met en telle crainte que force leur sera de venir à 
la fin et conclusion qu’ils doivent, car ils ne voient plus de 
remède de pouvoir continuer les folies et les termes du temps 
passé’ . » Louis imagina d’envoyer au Roi un Cordelier qui 
semblerait agir auprès de lu i de sa propre in itia tive et sans 
avoir reçu de mandat officiel. Ce moyen n’ayant pas réussi, le 
Dauphin fit partir un de ses conseillers et chambellans, Guil
laume de Coursillon, pour voir si, « par belles paroles et 
humbles2, » le courroux du Roi pourrait être calmé.

Le 29 avril 1456, au château du Châtelier, Coursillon présen
tait la lettre de créance du Dauphin, en date du 17 . A son 
grand étonnement, le Roi, sans demander des nouvelles du 
prince4, p rit la lettre et la passa au chancelier, qui la lu t à 
haute voix. S’adressant alors à l ’envoyé du Dauphin : « Dites 
« pourquoi vous êtes venu, lu i d it- il,  je 1 entendrai volon- 
« tiers. » Coursillon répondit, conformément à la rédaction 
préparée à l ’avance : « Sire, Monseigneur se recommande à 
« votre bonne grâce et vous supplie le plus humblement qu’il 
« peut qu’il vous plaise lu i pardonner de ce qu’i l  n’a plus tôt 
« envoyé devers vous. Sire, il m’a çi envoyé pour vous prier et 
« supplier très humblement qu’i l  vous plaise, en l ’honneur de 
« Dieu et de Notre-Dame, lu i pardonner toute déplaisance que 
« vous pourriez avoir eue à l ’encontre de lui. Sire, comme 
« vous savez, cette chose çi a eu bien longue durée, et ne peut 
« être qu’i l  n’y ait eu des rapports sans nombre, et de bien 
« étranges, et par lesquels pouvez avoir eu de grandes suspec-

\ . Instructions du Roi à Odet d’Aydie, bailli de Cotentin, envoyé au comte de Dunois, 
15 mai 1456. Original, Fontanieu 881, f. 5.

2. Chastellain, t. I I I ,  p. 55. QQ , „ M r , ,
3 Original dans Du Puy, 752, f. 22 ; éd. par Duclos, Preuves, p. 99, et par M. Cha 

ravay, Lettres de Louis XI, t. I, p. 72. -  M . Charavay donne, avant cette lettre une 
autre lettre du Dauphin au Roi, datée de Valehce le 9 mars, qu il place a 1 annee 145b. 
(Test inadmissible : la lettre n’est point de 14-56 ; elle nous paraît devoir être rapportée 
à l’année 1447, aussitôt après le départ de Louis poui le Dauphiné.

4. Sans que onques demandast : « Comment va-il à Loys?» ou : « Comment fa it-il . 
Dont assez se tint esbay ledit messire Guillaume. » Chastellain, p. 5b.
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" lions, et lu i de grandes craintes. I l  vous supplie très hum- 
<( blement qu’i l  vous plaise, de votre grâce, vous contenter et 
" assurer de lu i, car i l  y  veut mettre et son cœur et son âme. 
" LR Sire, pour non vous ennuyer, et aussi qu’i l  n’appartient 
" P°iüt de vous présenter chose tant que on sente si elle vous est 
" agréable, s’i l  vous plait, vous commettrez quelque homme 
" Niable à qui je puisse clairement parler de cette matière ; et 
<( Puis sur ce vous pourrez aviser à votre bon p la is ir1. »

Le Roi congédia alors l ’envoyé du Dauphin, en lu i disant de 
Se rendre à Gannat, où résidaient les gens du Conseil : là 

déclarerait ce qu’i l  avait à dire. Une fois arrivé dans ce lieu, 
Loursillon produisit un troisième document; également signé 
J' la main de son maître, et contresigné par deux secrétaires : 

c étaient les offres du Dauphin. En voici la teneur :
" Si c’est le plaisir du Roi, Monseigneur sera content de 

aire ce qui s’ensuit :
<l Premièrement, fera tous serments et sûretés qu’i l  plaira 

au Roi de le servir envers tous et contre tous, sans nuis ex- 
CePter, et de ne tenir parti que le sien.

" Rem, sera content de renoncer à toutes alliances, si au- 
^)lües on avoit faites, et promettra que jamais n’en fera nulles, 

Pareillement qu’i l  ne passera la rivière du Rhône, ni entrera 
u r°yaume, sans le sçu, congé et licence du Roi.
" Parmi ce, qu’i l  plaise au Roi, attendu les soupçons et 

^PPorts faits en cette matière, dont mondit seigneur a de 
vendes craintes, que, touchant sa personne et ses serviteurs, 

b0lt et demeure à son bon plaisir et franc arbitre, sans être 
contraint en cette matière, sinon à sa volonté, et que de ce il  

a*Se au Roi l ’en bien assurer2. »

lettreCdettn réponse> dont C °ursillon remit ensuite le texte, portait la même date que la 
BoUrr, u ,auphin ; elle ; était signée par lui et contresignée par son secrétaire Jean 
Pecté p ,!*Sinal, Du Puy, 762, f. 24 ; éd. par Duclos (Preuves, p. 100), qui n’a pas res- 

2, ç or “graphe de l ’original.
bas5ad„ document se trouve (avec les deux précédents) dans le procès-verbal de l ’am- 
clos, p r  e doursillon, dressé par la chancellerie royale. Ms. fr. 15537, f. 93. Cf. Du- 
dont ! . « • ? « .  P- 101. —  La version accréditée, par Duclos et par M. de Barante, et 
Ve*°Ppée T ne *^re attribuée à Georges Chastellain, car nous la retrouvons plus dé
est suSnt  , ns sa Chronique, est évidemment celle du Dauphin, et par là même elle 

P cte- Le manuscrit 15337 —  dont on ne saurait trop déplorer la disparition des
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11 résulte de ce document que le Dauphin ne consentait à se 
soumettre qu’à la condition de rester en Dauphiné, si cela lu i 
convenait, et de garder ses serviteurs : c’était un blanc-seing 
qu’il demandait à son père. I l  n’est pas étonnant que le Roi ait 
trouvé ces prétentions « bien estranges1. »

Après mûre délibération, tant à Gannat qu’au Châtelier, où 
le Roi tin t un conseil extraordinaire, auquel assistaient les 
comtes de Clermont et d’Étampes, Coursillon fut appelé devant 
le Roi. On avait fait venir également frère Basile, le cordeliei 
envoyé par le Dauphin en premier lieu. Là, le chancelier donna 
lecture de la réponse dont le texte avait été arrêté en conseil.

Le Roi a fait examiner les lettres et instructions du Dauphin. 
Sur le premier point de la créance, les ouvertures sont bonnes 
et semblent procéder d’un bon désir. Le Roi en est très con
tent et désirerait singulièrement que le Dauphin se voulût bien 
gouverner. Quand le Dauphin voudra se conduire envers le Roi 
comme il est tenu de le faire et de façon à  ce que le Roi puisse 
prendre confiance et sûreté qu’il le veuille servir et obéir, et 
ne plus retourner aux termes du temps passé, le Roi le rece
vra benignement et lu i fera comme bon et naturel père doit à 
son bon et obéissant fils. -  En ce qui concerne le second 
point, le Roi èt les gens de son conseil ont été bien étonnés, 
car i l  n’nst point conforme aux lettres du Dauphin ni à ce que 
Coursillon a dit de sa part. En se refusant à venir vers le Roi, 
le Dauphin ne se met pas en l ’humilité et obéissance qu il  lu i 
doit, et ne montre pas qu’i l  veuille rompre avec le passé. Dans 
cette situation i l  ne pourrait accomplir son service envers le 
Roi et le royaume comme i l  est tenu, et l ’esclandre et mur
mure causés par son éloignement ne seraient point apaisés.

ravons de la Bibliothèque nationale —  nous offre la version de la chancellerie royale, 
c’est celle-là que nous suivrons ici. —  D’après Chastellain, le Roi aurait insiste pou  ̂
que Coursillon exposât toute sa créance verbalement ; il l ’aurait ensuite congédié sèche
ment et l’aurait fait attendre quatre jours en son logis, sans le mander ni lui donne^ 
de réponse • enlin, après l’avoir reçu en audience et lui avoir fait communiquer sa ré
ponse par ’Son chancelier, il l ’aurait renvoyé d’une façon peu courtoise. Tout ceci es 
démenti par le procès-verbal officiel, qui expose les faits de la manière la plus com

plète.
1. Instructions du 15 mai, citées plus loin.



Sllr le troisième point, la condition qu’i l  pose n’est ni juste ni 
raisonnable : en voulant retenir auprès de lu i ceux qui l ’ont 
amené à tenir les termes qu’i l  tient, le Dauphin montre qu’i l  
Veut y persister, ce dont de plus grands inconvénients pour
raient résulter en Dauphiné. « Et pour ce que, disait en ter- 
mmant le chancelier, le Roi connoit bien et chacun peut 
c°nnoître que Monseigneur est très mal conseillé et que ceux 
d’d sont autour de lu i y ont grande faute, le Roi, par avant 
rot.re venue, a, par bonne et mûre délibération de conseil, or- 
UtJnné d’y pourvoir ; et sans charge de conscience ne pourroit 
l'his dissimuler qu’i l  n’y pourvût1. »

■̂■Près que le chancelier eut terminé sa lecture, frère Basile 
s approcha de Coursillon et l ’engagea vivement à transmettre 
au -Dauphin la réponse si favorable qui lu i était faite : si ce 
l)rince ne s’y conformait point et ne rentrait dans l ’obéissance, 
ûieu, qui est au-dessus de tout, pourrait l'en punir et cela lu i 
Imiterait malheur; en outre, la croisade contre les Turcs ne 
“manquerait pas d’être entravée.

Eoursillon demanda au Roi de lu i permettre de conférer avec 
e chancelier, Jean Bureau et Pierre Doriole. Le Roi y  consen- 

J’ai entendu par la réponse qui a été donnée, dit l ’envoyé
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tit.

" du Dauphin, que le Roi ne prend point en gré ce que Monsei- 
" gQeur a fait dire qu’i l  ne passeroit pas le Rhône sans son

Plaisir. Monseigneur, eu égard à aucunes choses qui lu i ont 
" étc dites, le croyoit faire en bonne intention et comme fils 
" “ hissant. » Coursillon répéta qu’i l  était chargé de supplier 
u l!fji  de vouloir bien autoriser le Dauphin à ne point revenir
, s de lui pendant un certain temps et à conserver ses serviteurs.

La conversation se prolongea. Après cet échange d’observa- 
0Qs> les conseillers du Roi vinrent rendre compte de l ’entre- 
en. « Au commencement, » leur dit le Roi après qu’il eut en- 
“ du cet exposé, « mon Conseil n’avait pas 

°ffre que faisoit Louis de non passer le Rhône; tenant
exposé, « mon Conseil n’avait pas bien compris 

uue faisoit Louis de non passer le Rhône; tenanl 
c°mpte de ce qu’a dit Coursillon, je la prends à bon enten-

1  Ms- &■ 15537, f. 91 v».
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« demeat et j ’en suis bien content. Mais, au regard de l ’autre 
« point touchant ses serviteurs, attendu que, le temps passe 
« ils l ’ont conseillé et maintenu en cette erreur et l ’y tiennen 
« encore, i l  n’y a point de réponse à faire. »

Les paroles du Roi furent rapportées à Coursillon. On lu i di 
en outre : «Vraiment, ce n’est ni honnêtement ni sagement 
« fait de marchander ainsi à son père. Remontrez donc a Mon- 
« seigneur que de tous points i l  se soumette au Roi, car mei - 
« leur ni plus sûr conseil i l  ne pourroit trouver pour sa per
ce sonne ni plus honorable pour son état. » — « Je vois bien,
« répondit Coursillon, que le Roi et tout son Conseil tendent a 
« tout bien. Je le rapporterai à Monseigneur ; mais je sais qu U 
« est en telles craintes que je doute de le persuader en si peu

« de temps. » . .
Coursillon fut alors introduit auprès du Roi pour prendi 

congé. « Je prends à bon entendement, lu i dit le Roi, et j en 
« suis bien content, les promesses que Louis fait de non pas- 
« ser le Rhône sans mon consentement. Au commencemen 1 
« n’avoit pas bien été entendu. » Là-dessus l ’envoyé du Dau
phin fut congédié h .

Sur ces entrefaites le Roi apprit la conspiration du du 
d’Alençon. I l  f it partir aussitôt le comte de Danois pour 
prendre les mesures commandées par les circonstances, e 
15 mai, i l  lu i envoya Odet d’Aydie, ba illi de Cotentin, porteur 
de ses instructions. Le bailli était chargé en même temps d ex
poser à Danois tout ce qui s’était passé, depuis q u il lava it 
quitté, relativement au Dauphin, et de lu i communiquer la ré
ponse faite à Coursillon2. , , ann

Le Dauphin, voyant que la démarche faite auprès de son 
père n’avait point eu de succès, résolut de s’adresser au du

1 îp  suis la version de la chancellerie royale, consignée dans le ms. 15337 (f. 94 v» 
p, t i v  1 J’ai le v?f regret de ne pouvoir la revoir sur l’original, et d’être obligé de œ*

T? ssrsde'üunoys deist au Roy sur ceste matière, derremer qu’il parti de luy. » Instruc 10 
15 mai 1456. Fontanieu 881, f. 5.
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d Orléans, afin qu’i l  intervînt en sa faveur. A la date du 18 mai, 
11 lu i écrivit qu’i l  avait fait au Roi des offres « bien raisonna- 
bles ® et avait reçu « bien estrange responce ; » i l  envoyait au 
duc le double de tous les documents, en le priant de se trans
i t e r  le plus tôt possible auprès du Roi, ou d’envoyer vers 
^*1) pour lu i « supplier ou requérir, d isa it- il, au nom de 
a Passion de Notre-Seigneur, qu’i l  lu i plaise de sa grâce nous 
uctroyer les deux points dessusdits (prolongation de séjour en 

aupliiné et maintien de ses serviteurs), qui n’est pas grande 
cli°se, tout considéré. » Si le Roi y  consentait, le Dauphin de
mandait que le duc d’Orléans et les autres princes du sang fus- 
Seid réunis avec le Conseil pour entendre les motifs de la 
“ desplaisance » du Roi à l ’égard de son fils. Le Dauphin se 
a'Sait fort, au plaisir de Dieu, de s’excuser tellement que 
leu, l e Roi et tous les princes et seigneurs du Conseil en de

vaient par raison être satisfaits. Enfin, il demandait au duc 
e solliciter le Roi de l ’entendre : « Qu’i l  lu i plaise, lu i qui est 

PriQce de justice, ne vouloir concevoir une si grande rnéreu- 
C°be contre nous sans que premièrement nos raisons et excu- 
8ations soient ouies, qui est chose que ne se devroit dénier au 
P V  étranger du monde1. »
, e dauphin ne se contenta pas d’écrire au duc d'Orléans : i l  
Pressa à plusieurs autres princes du sang pour les prier de 

Prendre sa cause en m ain2; i l  écrivit aussi ou fit écrire à des 
membres du grand Conseil3.
d, Eq attendant le résultat de cette intervention, Louis résolut 

envoyer une nouvelle ambassade à son père pour lu i faire 
P1>endre patience. Le 28 mai, Guillaume de Coursillon et Simon 

e Couvreur, prieur des Célestins d’Avignon, partirent de 
°mans. Reçus par Charles YI1 le 8 ju in , ils présentèrent aus-

l 'o r w eÎ tre Publiée par M. Étienne Charavay, Lettres de Louis X I, t. I,  p- 13, d’après

2 Cpi dans son Cabinet.
Voir ni 3 .résuHe de la réponse du Roi aux envoyés du Dauphin en date du 30 ju in.

3 P’us loin.

Conseil ^ dans Le Grand> L  f - 76> une leltre sans date adressée aux seigneurs du 
déminé™ ^onnan  ̂ les meilleures assurances au nom du Dauphin; elle se rapporte évi- 

aux démarches faites à ce moment.
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sitôt leur lettre de créance1 et firent, en présence du Conseil, 
l ’exposé de leur mission.

« Sire, dirent-ils, Monseigneur se recommande très humble- 
« ment à votre bonne grâce et a été très joyeux de ce q u il 
« vous a plu avoir agréables les offres et présentations que 
« naguères vous a fait faire par messire Guillaume de Cour- 

siHon ic i présent; dont i l  vous remercie tant que plus peut.
« Et croyez, Sire, qu’i l  n’est chose possible en ce monde que 
« Monseigneur ne veuille et désire fa ire , comme raison est,
« pour avoir et demeurer toujours en votre bonne grâce. Et 
« pour ce, Sire, qu’i l  a désir de faire par effet ce qu’il vous a 
« fait savoir, et plus si plus pouvoit faire, pour cette cause 
« nous a renvoyés devers vous pour vous dire à part plus à 
« plein son intention et bonne volonté, que nous vous dirons
« quand i l  vous plaira nous o u ir2. »

Les envoyés du Dauphin ajoutèrent qu’ils étaient chargés de 
renouveler les offres de leur maître. Le Dauphin était disposé 
à faire à son père tels serments et à lu i bailler telles sûretés 
qu’i l  lu i plairait de le servir envers et contre tous, et de ne 
conclure aucune alliance sans son congé, comme aussi de re
noncer à toutes alliances contraires s’i l  en avait conclu, et de 
ne point passer le Rhône sans son consentement; mais i l  était 
déplaisant que le Roi ne lu i eût point écrit, n i « mandé salut, » 
ni « enquis de l ’état de sa personne, » et qu’i l  ne lu i eût point
fait donner de réponse écrite3.

On demanda aux envoyés du Dauphin s’ils n’avaient poin 
d’autre charge; ils répondirent négativement. On les pria de 
remettre le texte de leur créance; ils déclarèrent qu’ils ne le 
possédaient pas. On leur lu t alors la réponse faite à CoursilloD, 
et on leur dit que le Roi eût désiré qu’ils eussent eu des instruc-

I .  Original, ms. fr. 2811, n° 2 7 ; éd. dans la Chronique de Georges C h a s te lla in ,

t. I I I  n. 59, et Lettres de Louis XI, t. I,  p. 75. . . , , n
2 Ce document portait la date de Romans, 28 mai; il était signé par le Dauphin 

contresigné par Bourré. Original, ms. fr. 15537, f. 3 ; le texte se retrouve dans Georges

r ' Ï Ï t .  au Roy le prieur des Celestins d’Avignon et messire Guillaume d® 
Courcillon luy presentans les lettres closes de monseigneur le Dauphin. » Copie 
temps, ms. fr. 15537, f. 5 8 ; copie moderne, Du Puy, 762, f. 29.
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lions écrites, afin de pouvoir en prendre connaissance ; puis
qu'ils ne les avaient pas, ils les mettraient par écrit et les four
niraient le jeudi suivant (c’était le lendemain 9) au Conseil.

^vant la fin de l ’audience, le prieur des Célestins demanda 
el fut admis à entretenir le Roi en particu lier1.

prieur exposa que, craignant de déplaire au Roi, i l  n’avait 
Pas voulu, en présence de son Conseil, lu i dire le déplaisir 
Qu’avait éprouvé le Dauphin de ce qu'il avait renvoyé Cour- 
Sll|°n « à si crue response et encore sans escrit, » et ne s’était 
P°iut informé de l ’état de son fils, comme, de sa grâce, il l ’avait 

jusque-là. Le Roi avait fait dire à Coursillon par son chan-fait i

Oelier qUe, quand le Dauphin lu i présenterait quelque requête, 
1 forait plus pour lu i qu’il ne saurait demander ; le Dauphin l ’en 
reuierciait très humblement, et renvoyait vers lui pour le sup- 
PÜer qu’q lu i plût, de sa grâce et en l’honneur de Dieu, être et
dem 
la.

eurer content de lu i et lu i accorder sa très humble requête, 
quelle, tout bien considéré, semblait être raisonnable. « Sire, 

'' ai°u ta -t- il, quand votre bon plaisir sera la lu i bénignement 
' octroyer, ainsi qu’i l  en a parfaite confiance, vous le jetterez 
11 ll0rs de la déplaisance, qui ne peut être plus grande, et l ’as- 
' Surerez de la crainte où i l  est, qui longuement, Sire, a déjà
"d u ré 2.»

parles VU réunit son Conseil et fit examiner à loisir ce 
qu ü convenait de dire aux envoyés du Dauphin. Ce fut seule- 

û ie 30 ju in  que réponse leur fu t donnée. 
e Roi avait reçu les lettres closes du Dauphin, ouï la 

leance présentée en son nom, et pris connaissance des deux 
Ustructions signées de la main de son fils : l ’une contenant 
6Ux Points : 1° que le Dauphin était joyeux de ce qu’i l  eût 
gl(ié ses offres ; 2° qu’i l  n’y avait chose au monde qu’i l  ne fît 
Ur demeurer en sa bonne grâce ; l ’autre contenant quatre 

?1Q̂S relatifs : 1° aux serments et sûretés offerts par le Dau- 
lû 1 2° au renoncement aux alliances ; 3° au passage du

2. l  me document.
place dab paroles du prieur des Célestins sont rapportées par Chastellain (p. 60-62), qui 
documentV* touche les offres renouvelées au nom'du Dauphin, lesquelles, d’après le 

omané de la chancellerie royale, avaient été produites dans l ’audience publique.



84 H IS T O IR E  DE CH AR LES V II. 1456

Rhône ; 4° à l ’agrément du Roi à 1’ « humble requête » du

Dauphin. • , . . _
La requête en question n’étant point spécifiée dans les ins

tructions du Dauphin, le Roi a fait demander à ses envoyés en 
quoi elle consistait; ils ont répondu que le Dauphin l ’enten
dait selon la teneur des instructions données a Coursillon le 
17 avril précédent, savoir : 1° que le Dauphin ne fut point con
tra int de venir vers le Roi sinon quand il  lu i plairait ; 2° qu il 
put garder ses serviteurs auprès de sa personne et que le Roi 
voulût bien lu i en donner l ’assurance.

Les présentes offres n’étaient autres que celles déjà pro
duites au nom du Dauphin. Le Roi y  avait fait donner, par son 
chancelier, réponse « très bonne, douce et raisonnable, » i 
était satisfait de ces offres, et i l  désirait que le Dauphin les mît 
à exécution d’une façon effective.

Quant aux requêtes présentées, le Roi était étonné que e 
Dauphin y  persistât, car elles étaient en contradiction avec ses 
offres et n’annonçaient point qu’i l  voulût se mettre en 1 obéis
sance du Roi, comme i l  était tenu de le faire.

L ’attitude prise par le Dauphin depuis le départ de Cour- 
silllon montrait bien qu’i l  ne voulait pas s’hum ilier devant le 
Roi, ainsi que son devoir l ’y obligeait, et qu’i l  n’était pas dis
posé à abandonner les « étranges termes » qu’i l  avait si long
temps tenus. N’avait-il pas répandu partout sa premiere ins
truction — relative aux offres, — en taisant la seconde o 
étaient consignées les conditions mises par lu i à sa soumis 
sion, -  et aussi la réponse, pleine d’aménité, que le Roi lu i 
avait faite? N’avait-il pas adressé certaines lettres closes e 
instructions à plusieurs princes du sang et à des seigneurs du 
grand Conseil, où i l  disait qu’ayant envoyé vers le Roi afin de 
lu i présenter des requêtes pour la sûreté de sa personne e 
celle de ses serviteurs, i l  avait reçu « bien étrange réponse » 
dont i l  communiquait la teneur? Or cette teneur différait es
sentiellement du texte authentique. N ’avait-il pas supplié les 
princes et seigneurs de s’employer en sa faveur auprès du Roi 
le plus tôt possible et, au cas où le Roi n’accorderait pas les 
deux choses qu’i l  réclamait, n’avait-il pas proposé détenir une
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assemblée où le Roi ferait exposer les causes de son mécon
tentement et où le Dauphin serait admis à se justifier?

Le Roi avait été fort étonné de toutes ces choses, car, par 
]à> le Dauphin cherchait à se justifier des fautes et « étranges 
ternies » du temps passé, et voulait donner à entendre que 
V " indisposition » de cette matière était imputable au Roi et 
Qon à lui. or, chacun savait le contraire, et comment le Roi 
av''it toujours été enclin à toute bénignité. R l ’avait encore 
Montré par la réponse récemment faite à Coursillon.

Ln pouvait juger par tout cela si le Roi devait être disposé à 
acc°rder au Dauphin sa requête relativement à des serviteurs 
^  l ’avaient induit à s’éloigner de son père et à persévérer dans 
1 étrange conduite qu’i l  avait tenue et qu’i l  tenait,encore.

Quant au prétexte allégué par le Dauphin au sujet des 
cra-intes qu’i l  prétendait éprouver, le Dauphin, à vrai dire, 
devait bien avoir crainte de l ’offense dont il se rendait coupable 
envers Dieu, envers le Roi son père, envers toute la chose 
PubliqUe de ce royaume, en persistant si longuement dans sa 
c°uduite ; mais i l  ne devait pas avoir crainte de venir à bonne 
Puissance et de se confier en la miséricorde du Roi, étant 
c°nsidérée la grande bénignité, douceur et clémence qui 
etaient en lu i et dont i l  avait toujours fait preuve, même envers 
Ses eünemis. « Et n’est en ce monde chose, disait-on en termi- 
, anL qui tant dût assurer Monseigneur le Dauphin que de soi 

ouver en la bonne grâce du Roi, car, Dieu merci, i l  n ’a point 
é Vu jusqu’ic i que le Roi ait tenu aucuns mauvais termes à

* ux qu’i i  a reçus en sa bonne 'grâce et auxquels i l  a par
donné1. s

Les envoyés du Dauphin présentèrent une requête pour 
aVoL une réponse « plus aimable » et qui put davantage satis- 
a're leur maître2. Ce fut en vain. Loin de marcher vers un

danj minut(! originale et copie du temps dans le ms. fr. 15531, f. 90 et 23 ; minute 
« « ‘lls- fr. 2811, n»s 28-31. Cf. Duclos, p. 104-13, et Chastellain, t. I I I ,  p. 62. 

reproch , re?uête se trouve dans le ms. fr. 15531, f. 100. lls demandaient que tous 
vom ^ ®s *rnPropères cessassent et que les paroles où l’on disait que le Dauphin 
ne se n° ri^ ri.Uer et tenait encore les termes du temps passé fussent ôtées. Le Dauphin 
faisait ?-°Uvait, guère mettre en plus grande servitude, sujétion et obéissance qu’il ne 

1 Ce n’était qu’il requérait de ne pas être pressé de venir vers le Roi ; et encore
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apaisement, les choses s’envenimaient donc de plus en plus. 
Comment en eût-il été autrement ? Le Roi pouvait-il se fier aux 
assurances du Dauphin? Ces assurances, Louis ne les avait-il 
pas déjà cent fois données? Sa duplicité n’était-elle pas évi
dente, sa mauvaise foi notoire? Charles Y1I ne devait se faire 
à cet égard aucune illusion, car i l  n’ignorait pas, sans doute, 
qu’en ce moment même le Dauphin faisait des armements, en
tretenait des intelligences avec plusieurs princes étrangers, et 
sollicitait l ’assistance armée de la v ille  de Berne.

Cependant Louis, voulant faire traîner les choses en lon
gueur, envoya à son père une troisième ambassade. Coursillon 
fu t mis de côté, et c’est Gabriel de Bernes, l ’ambassadeur de 
1452, qui fu t adjoint au prieur des Célestins. Tous deux par
tirent de Grenoble le 21 ju ille t1, et ils arrivèrent au Châtelier 
le 3 août.

L ’audience royale eut lieu en présence d’Alain de Coëtivy, 
cardinal d’Avignon, légat du Pape. Ce fut encore le prieur des 
Célestins qui porta la parole. Conformément aux instructions 
écrites qu’i l  avait reçues, i l  résuma l ’état des négociations : le 
Dauphin avait trouvé « bien dure et bien aigre » la réponse 
faite à son ambassade, et elle lu i avait « donné matière d’être 
toujours en plus grande suspection qu’i l  ne fut onques. » 
N’avait-on pas dit qu’i l  avait otfensé Dieu, le Roi et le monde, 
« qui sont, en effet, toutes les villenies que l ’on peut dire à un 
homme? » Pouvait-il être content de tels langages et être « a 
la paix de son cœur? » Le Dauphin avait un sincère désir d’en 
fin ir; mais, si l ’on comptait pour cela sur les gens du Conseil, 
on attendrait bien cent ans avant d’arriver à une solution-

il leur semblait que cette réserve n’aurait pas de lieu en cas d’invasion anglaise 
autre; chacun savait que le Roi avait pardonné autrefois à aucuns seigneurs et caP 
taines' qui étaient à sa merci et ses ennemis, et à leurs gens et serviteurs, et aussi 1® _ 
avait donné de l’argent ■. il semblait que le Daupliin ne devait être de pire condition’ 
s’il v avait de ses gens que nommément ils sussent être à la déplaisance du Roi, ils le raPP® 
teraient à leur maître, qui y mettrait telle ordonnance que le Roi en serait content. - 
choses considérées, ils demandaient que le Roi leur fit une réponse plus aimable et q 

pût être plus agréable au Dauphin. . . . _i
1 C>est ]a date de la lettre de créance qui leur fut remise par le Dauphin. Ongin 

mç. fr. 2811, n» 32; publiée dans la Chronique de Georges Chastellaln, t. I I I ,  p. ’ 
et dans Lettres de Louis XI, t, I, p. 76,
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Puisque le Roi avait toujours dit que sur cette matière i l  pren
drait l ’avis des princes du sang, le Dauphin demandait que les 
Princes fussent saisis de l ’affaire, et déclarait s’en remettre à
leur jugement1.

Charles V il f it donner sa réponse, par la bouche de son chan- 
celier, le 20 août2. I l  se déclarait satisfait de ce que le Dauphin 
lu i avait fait dire relativement aux serments et sûretés, aux al
liances et au passage du Rhône ; mais i l  persistait à repousser 
les conditions mises par lu i à sa soumission, car ce serait « dé-
r°ger et venir contre les requêtes et offres » faites par le Dau- 
Pliin lui-même; et, en l ’autorisant à ne pas se rendre auprès du 
P°i, celui-ci approuverait son absence et sa conduite dans 
le Passé. D’ailleurs, le Roi était toujours disposé à recevoir le 
dauphin en sa bonne grâce, « comme bon et piteux père doit 
faire à son bon et obéissant fils, » et à tout pardonner et ou- 
Idier, pourvu que le Dauphin vînt vers lu i sans conditions, 
" ainsi qu’un bon et obéissant fils doit faire envers un tel 

. père- » Le chancelier termina ainsi : « Et pour ce que autrefois 
notre Saint-Père a écrit au Roi de cette matière', afin qu’i l  soit 
averti de son bon vouloir et du devoir où il  se met, le Roi a 
bien voulu vous faire savoir cette réponse en la présence de 
Monseigneur le cardinal ci présent ; et aussi vous veut bien 

dire que si mon d it seigneur, à cette fois, ne se met en 
devoir envers le Roi, vu la douceur et bénignité que le 

Roi !ui montre, l ’intention du Roi est de faire procéder contre 
Ceux qui ainsi le conduisent et conseillent, selon que la matière
e requiert. »

^Près qne le chancelier eut fini, le Roi p rit la parole en ces 
ermes : « Gabriel et vous prieur, vous avez ouï la réponse que 

" M vous ai fait faire, qui est bonne, douce et raisonnable, et 
" Pouvez penser qu’i l  n’est personne vivant qui tant veuille le 
" de mon fils le Dauphin ni qui tant désire qu’i l  se gou- 
" Verûe bien que je fais. Et pour ce, remontrez lu i ces choses,

2' 9?astellain, t. I I I ,  p. 161-64.
Cf n. , te originale et copies contemporaines dans le ms. 15537, 

“ uclos, p . 117> e t  C h a s te lla in >  t . I I I ,  p . 168.
fol. 19, 54 et 58. —
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« et' que ces étranges termes qu’i l  a tenus par ci-devant ont 
« trop duré, afin que si, par jeunesse, au temps passé, i l  n’a 
« été si bien adverti qu’i l  dût, de çi en avant, lorsqu’il est en 
« âge de soi connaître, il redresse son fait et mette peine à 
« soi gouverner ainsi qu’il doit ; et s’i l  fait aucuns doutes ou 
« qu’i l  ait aucunes craintes ou suspections, quant i l  m’en 
« advertira, je l ’en asseurrai tellement que raisonnablement 
« i l  en devra bien être content et n aura cause de rien 
« redouter1. »

Le Roi congédia ensuite les ambassadeurs, en leur faisant 
remettre, avec les deux réponses par écrit, une lettre pour le 
Dauphin; elle était ainsi conçue :

« Très cher et très amé filz,
« Nous avons receu les lettres que escriptes nous avez par Ga

briel de Bernes et le prieur des Celestins, porteur de cestes, et avons 
oy ce que ilz nous ont d it et déclaré de vostre part, tant en presence 
de nostre conseil que particulièrement à part, touchant les matières 
pour lesquelles les avez envoyez par devers nous ; sur quoy leur 
avons fait et fait faire response selon nostre plaisir et vouloir, et 
icelle leur avons fait bailler par escrit, ainsy que par eulx et par la 
teneur de ladicte response porez savoir plus à plein.

« Donné au Chastellar près Esbruelle, le xx ie jour d’aoust2. »

L ’émotion fut grande à la cour du Dauphin quand Bernes et 
le prieur revinrent porteurs de ce message. Bien que -  comme 
le remarque un auteur contemporain peu suspect — la réponse 
fû t « benigne » et « assez raisonnable » pour que le prince 
en pût être content3, i l  lu i semblait déjà voir la menace de son 
père s’exécuter, et celu i-ci s’avancer en Dauphiné avec ses 
gens d’armes, « pour l ’enclore et pour prendre la souris en 
son tro u 4. » Sa frayeur était telle, qu’i l  semblait que la terre

1. Chastellain, t. III, p. 168.
2. Chastellain, i. c.
3 « Ja fust-il toutevoies que benigne estoit et assez raisonnable pour en estre con-, 

tent. » Chastellain, t. 111, P- 177.
4. « 11 sentoit approeliier gens d’armes pour l’enclore en son Dauphine et le Roy son 

père mesme venir tousjours file à /î le  après, comme pour prendre la souris en son trou. » 

Chastellain, p. 178.
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fût à peine assez grande pour lu i offrir un ab ri1. Ses conseil- 
lers ^ ’étaient pas moins alarmés et le poussaient aux résolu- 
tions extrêmes. On lu i disait que le Roi voulait lu i faire « une 
très mauvaise compagnie » et se proposait de lu i substituer 
son frère, le « petit seigneur2. » Louis résolut de s’enfuir 
Secrètement. Prenant avec lu i quelques familiers, i l  partit le 
^  a°ût, et ne s’arrêta qu’à Saint-Claude, à l ’entrée de la 

rnnche-Comté, après une course de trente lieues à franc 
strier. De là, i l  gagna le château de Nozeroy, résidence du 
Prince d’Orange : i l  était désormais à l ’abri d’un coup de main 
de Charles VU.

Ce Saint-Claude, où i l  arriva le 31, vers dix heures, et où il  
Entendit trois messes, le Dauphin adressa à son père la lettre
Vivante :

A mon très redoublé seigneur.

<( Mon très redoubté seigneur, je me recommande à vostre bonne 
tant et si très humblement comme je puis. Et vous plaisegrace

savoir.L mon très redoubté seigneur, que, pour ce que, comme vous
beaux oncles de Bourgogne a intención de brief aller sur le

kj rc à defïence de la foy eatholicque, et que ma voulenté seroit
011 d’y aller, moyennant vostre bon plaisir, attendu que nostre 

^aint U'l ’p ^ere *e Pappe m’en a requis et que je suis gonfalonnier de
g ise et en fiz le serment par vostre commandement, m’en voys P&r J

alléedevers mon dit bel oncle pour savoir son entencion sur son 
g que je me puisse emploier à ladeffence de la foy eatholicque, 

«lestier fait, et aussi pour lu i prier qu’il se veille emploier à
UOUvpt- i ,

1 te moyeu que je puisse demourer en vostre bonne grâce, 
s . est la chose que je desire plus en ce monde. Mon très redoubté 

f,neur) j e prie ^ pqeu qU’jq vous doint très bonne vie et longue. 
* ’̂script à Saint Glaude, le darrain jour d’aoust.

« Vostre très humble et très obéissant filz.
« L o y s  3. »

esté Jrind *>0uta en une toute excessive fraeur d’esprit, comme si la terre à peine n’eust
2. « V ?  assez Pour lui donner garant. » Chastellain, p. 177.

Une faiK 418 d ne fut point trouvé, » dit la Chronique martinîenne (f. 302). C’était
3, Q"8e mmeur.

rfe ¿o)(îSeti?ttre’ lu i  a été imprimée par Duclos (p.' 125) et dans le recueil des Lettres 
V f, t. 1, p, 77  ̂ se trouve en original signé dans le ms, 15537, fol. 1. —  11 y
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Le Dauphin ne séjourna pas longtemps chez le prince 
d’Orange. Sous la conduite du maréchal de Bourgogne, dont il 
avait sollicité le concours, et, avec une faible escorte, i l  tra
versa la Lorraine et le duché de Luxembourg. En proie à une 
frayeur mortelle1, craignant toujours d’être poursuivi, i l  mar
cha tout d’une traite jusqu’à Louvain. Là i l  s’arrêta, et écrivit 
au duc de Bourgogne pour lu i annoncer sa venue dans ses

États.

en a une minute dans un manuscrit de la collection Gaignières (Fr. 20855, f- 20) qui 
offre une particularité curieuse. La lettre y porte la date du 2 septembre et I on 
effacé cette date pour y substituer celle du 31 août, qui se trouve sur 1 original e y 
f  Roi -  Une lettre circulaire, dont le texte a été donné par Duclos p. 126, et dans 
le recueil cité, p. 79, fut envoyée par le Dauphin a tous les éveques de France pour c 
lorer sa fuite du prétexte de la défense de la chrétienté. . , , „_ „n j rP

1. « Ne pouvoit ymaginer autre chose fors que le Roy son pere > queroit; a e p 
et le faire expedier secrètement en un sac en 1 eaue. » Georges Chastellam. Voir t  
le récit de la fuite du Dauphin, t. 111, p. 186-92.
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retraite du Dauphin à la cour du duc de Bourgogne envenime la situation. — Le duc 
1 c“ ei,le le Dauphin avec empressement; honneurs qu’i l  lu i rend. —  A ttitude du Roi au 

™«main de la fuite de son f i ls ; circula ire  qu’i l  envoie; mesures de défense; le Dauphiné 
1p occupé m ilitairement. — États du Dauphine' ; discours du Roi ; les états promettent 
1 ,.r °°ncours et envoient une députation au Dauphin pour l ’engager à la soumission. — Re- 
ce *0rl-S Roi avec le duc de Savoie; instructions qu’ i l  donne à Chabannes, envoyé près de 
R prince. — L ettre du Roi au duc de Bourgogne ; i l  reçoit deux lettres du duc. — Lettre  du 
d 1 au Dauphin. — A ttitude du duc de Bourgogne ; ses hésitations au prem ier moment ; i l  se 
cha 6 à donner asile au Dauphin. — Réponse du duc à la lettre du R oi; exposé fa it par le 

ancelier. _  Intervention du duc : envoi d’une ambassade ; exposé fa it par les ambassa- 
urs; réponse que le Roi leur fa» donner. —  La situation devient très tendue; dans le 
used royal, on propose au Roi de prendre l ’offensive; Charles V II  s’y refuse.

début de son livre  V I, où il  raconte l ’avènement de 
Louis XI, le chroniqueur bourguignon Georges Ghastellain 
Lbsse échapper un cri de joie. Son « ennui de vivre » s est 
°Langé en « exultation d’âme; » délivré des craintes qui l ’ob- 
s<5daient, i l  « rue au ciel par sacrifice. » C’est que la mort de 
Lharles V II a mis un terme à une situation qui s’aggravait 

année en année; c’est que la « suspection injustement prise» 
qui existait depuis si longtemps, va cesser : désormais est ou- 
! Rrte la voie par où « longue naturelle leaulté de cœur pourra 
(j tre foncièrement connue, en magnification de la gloire de 

leu et de sainte foy. » En effet,- depuis le traité d’Auras, 
Qeuvre divine et par laquelle i l  sembloit que toute tranquil-
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lité auroit lieu, » i l  s’est trouvé à peine une année où, « par 
sugestion de l ’ennemi (le démon) envieux de l ’humaine con
corde, » il n’y ait en entré le Roi et le duc « des rumeurs péril
leuses, aujourd’hui l ’une, demain une autre, pleines de mau- 
vaiseté et d’espouventement, et toutes prochaines à mescliief 
(malheur) et à playe, et de si felle (dure) et de si mauvaise 
condition que,plus alloient avant et croissoient leurs ans,plus 
se fellissoient (envenimaient) et aigrissoient les matières entre 
eux et se disposoient à ruyne1. »

Nous avons suivi pas à pas ces étapes, marquées par de pas
sagères réconciliations, par des paix plâtrées auxquelles suc
cédaient de nouveaux conflits. Nous sommes arrivés à un mo
ment où la crise va devenir plus aiguë que jamais : la fuite du 
Dauphin, son installation dans les États de Philippe le Bon, 
furent, d it le chrhniqueur, « matière du pins aigre et du plus 
périlleux brouillon qui oncques s’y  trouva2. »

Le duc de Bourgogne était en Hollande, occupé à assiéger 
la ville  de Deventer, quand une lettre du maréchal de Bour
gogne, envoyée de Dijon à là date du 10 septembre, lu i annonça 
le départ précipité du Dauphin3. Presque aussitôt, il apprit 
l ’arrivée de ce prince à Louvain. I l donna ordre au grand bailli 
de Hainaut Jean de Croy d’aller lu i souhaiter la bienvenue, et 
écrivit à la duchesse de Bourgogne de préparer le logis du 
Dauphin et de l ’entourer de tous les honneurs qui apparte
naient au fils du R o i4. Le duc se disposa à se rendre à Lou
vain, et fit partir le comte d’Étampes, « noblement accompa
gné,’» pour saluer le Dauphin et s’excuser de ne pouvoir venir 
immédiatement, étant encore retenu dans ses pays de Hollande 
et de Frise. Louis répondit que le duc n’avait pas besoin de se

1. Georges Chastellain, t. IV, p, 5 - 7 . -  Plus loin le chroniqueur d it encore (p. 454) :
« Durant l ’espace de cinq ans que son fils demoura en ses pays, ne fu t oncques heure 
ne jour qu’i l  n ’attendist l ’assaut et la guerre et à estre couru sus de tous lez du monde,
et aue le Roy Charles ne quist à tous lez du monde, et on empire et à 1 empereur, et on 
Italie et en Angleterre, et en Liège et en Danemarche alliances et confédérations pour
courir sus à ce duc, donnant à entendre beaucoup de choses volontaires. »

2. [d., ibid., p. 7. , , ..
3. La Barre, Mémoires pour servir à l ’histoire de France et de Bourgogne, t . n ,

p. 204, note 6 ; Gachard, éd. Barante, t. I I, p. 146, note 1.
4. Chastellain, t. III, p. 196.
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Passer, car i l  savait que ses « excusations » étaient « hautes 
et grandes. » — « J’ai beau loisir de l ’attendre, dit-il, et i l  ne 
" m’ennuie point, car je suis en bon pays et sûr, et en bonne 
C( '  ¡lie, au lieu où depuis longtemps je désirois me trouver1. » 
Le comte d’Étampes présenta les gens de sa suite, parmi les- 
cI"ols étaient les seigneurs de Saveuse, de Rochefort, de M i- 
raumont, de Roye, de Moreuil, etc. I l  n’y  en eut aucun dont le 
P^nce ne demandât le nom : « Soyez les bienvenus, leur d it-il;
1 J ai beaucoup ouï parler de vous. » I l  leur prit la main et les 
traita comme d’anciennes connaissances.

¡je comte d’Étampes avait mission de conduire le Dauphin à 
1 rixelles auprès de la duchesse. Le départ s’effectua aussitôt, 

arriva à hu it heures du soir. La duchesse, la comtesse de 
Gharoiais et Madame de Ravestein2, informées de la venue du 
Prince, s’avancèrent au devant de lu i jusqu’à la porte de leur 
°»is3.Le Dauphin descendit de cheval, embrassa les trois prin- 

°esses> qUi s’agenouillèrent, ainsique les dames,et demoiselles 
e teur suite. Puis i i  p rit la duchesse par le bras et voulut la 

a*re marcher devant lui. « Monseigneur, d it la duchesse, il 
Semble que vous avez désir que l ’on se moque de moi, car 
v°us me voulez faire ce qui ne m’appartient pas. » — «Non, 

" ‘‘¿Pondit le Dauphin, je vous dois bien faire honneur, car je 
suis le pius pauvre du royaume de France, et je ne savois 
°u quérir refuge, sinon devers mon bel oncle et vous. » Et la 

s l'lnde dame qui rapporte ces détails ajoute : « Ils furent en 
Ces Paroles plus d’un quart d’heure ; et, à la fin, quand i l  v it 

Madame pour rien ne vouloit aller devant, i l  la p rit au- 
° ssous de lu i et l'emmena. Et en cet état Madame le mena en 

Sa chambre; et, au prendre congé de lui, elle s’agenouilla jus- 
9 1 à terre, et pareillement Mesdames de Gharolais et de Ra- 

S e‘n> et puis toutes les autres4. »

2, f c e l l a i n ,  t. III, p. 197.
S(%neu d X P °rtugal, sœur de la duchesse de Bourgogne, mariée à Adolphe de Cleves,

o , r de Ravesteir
eurs de la Cour, par Aliénor de Poitiers, dans Mémoires sur l ’ancienne 

1. L ’l L u > P- 166-167. 
d’> ib^ . ,  p. 167.

Ch? Z te °nn
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Eu attendant la venue du duc, le comte d’Etampes mena le 
Dauphin chasser et vo ler'. Philippe n’arriva que le 15 oc
tobre à  Bruxelles. I l  s’était fait précéder par le comte de Cha
roláis, suivi d’une escorte de trois cents chevaux, et aval 
chargé son roi d’armes, Toison d’Or, d’aller complimenter le 
Dauphin2. Quand celui-ci apprit l ’arrivée du duc, i l  lu i envoya 
plusieurs des gens de sa maison, et résolut de monter à cheval 
pour aller au-devant de lu i. A cette nouvelle, le duc fit partir 
message sur message, afin de « rompre cette folie » et de sup
plier le prince de n’en rien faire ». Le Dauphin céda : i l  se borna 
à  attendre le duc dans la cour de l ’hôtel, en compagnie de la 
duchesse et de la comtesse de Charoláis. Dès que Philippe 1 a- 
perçut, i l  mit pied à  terre, et, se découvrant, i l  s’agenouilla, 
puis, s’avançant rapidement pour empêcher le Dauphin de 1 
devancer, i l  lu i fit le « deuxième honneur. »Mais a peine eut-i 
le temps de s’agenouiller : Louis le prit dans ses bras et 1 ac
cola si étroitement qu’i l  le m it hors d’état de s’incliner. Le duc 
se dégagea pourtant, et le prince, « pour effort ni pour prière, 
ne le put oncques faire soudre en pieds. » — « Monseigneur,
« dit alors le duc, votre venue par deçà m’est une grande joie 
« au cœur. Je loue Dieu et vous de l ’honneur et de la bonne 
« aventure que j ’ai aujourd’hui à  votre cause; et soyez aussi 
« bien venu comme fut l ’ange Gabriel à  la Vierge Marie, car 
« si grande joie ne reçus onques, ni tant d’honneur que une 
« fois en ma vie je vous ai pu voir et recevoir en mes pays, 
« qui vôtres sont et à  votre service. » Tout ému de ces paroles, 
le Dauphin ne sut que répondre. Le duc était resté à  genoux • 
« Par ma fo i, bel oncle, lu i d it- il,  si vous ne vous levez, je 
« m’en ira i et vous laisserai. Vous êtes le seul au monde que 
« plus ai désiré voir, longtemps a, et appert bien, car je suis 
« venu de bieü lo in et à  grand danger. Si loue Dieu que je 
« vous trouve sain et en bon état, et m’est la plus grande joie

’ • c Îa s te lirï î Æ S S Â i e r  de la Marche, 1.11, p. 409. -  Toison d’Or 
part Ä  septembre de Deventer pour aller vers le Dauphin et le comte de Charolart-
A rc h iv e s  d u  N o rd ,  B  2026, f. 94. .. , , ,

3. Chastellain, t. 111, P- 201 ; Mathieu d Escouchy, t. Il, p. 331.
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" que j ’eus onques que la vue de votre personne. Bel oncle, 
" s’ü plaît à Dieu, nous ferons bonne chère ensemble, et vous 
" conterai de mes aventures, et vous me direz des vôtres. » 
Les deux princes s’avancèrent ensuite jusque dans la chambre 
du dauphin ; puis le duc se retira *.

par sa fuite soudaine, au moment où son père s’apprêtait à 
ie contraindre à la soumission, le Dauphin avait jeté le gant. 
Parles VU ie releva aussitôt. Du 7 au 15 septembre, des c ir- 
eulaires furent adressées à  la Chambre des comptes, aux 
P1 états, aux bonnes villes, au Conseil du Dauphiné, pour 
faire connaître l ’événement et mettre en lumière les circons- 
tances qui l ’avaient accompagné2. En même temps, le Roi 
énonçait les résolutions prises : « Nous avons, écrivait-il le 
J1 SePtembre au Conseil du Dauphiné, envoyé en notre ville de 
Lyon nos chers et féaux cousins le sire de Lohéac, maréchal 
de France, et le sire de Bueil, comte de Sancerre, notre amiral, 
Poiir  obvier aux inconvénients qui pourroient advenir et aux 
entreprises qu’on voudroit ou pourrait faire. Avec ce, nous 
av°ns intention de bref nous tire r aux marches de par delà 
P°ur donner à tout si bon ordre et provision que ce sera à 
v°tre bien, soulagement et consolation et de manière à ce 
qu’aucun inconvénient3 n’en advienne. » Et i l  ajoutait: « Nous 
avons voulu vous écrire ces choses, confiants en vos bonnes 
fau tes , et comme à ceux qui toujours avez eu et avez désir 
ûider de tout votre pouvoir à redresser et réduire en mieux 

termes que notre fils a tenus par ci-devant, lesquels sont à 
0 «image plus que nul autre, et croyons qu’ils ont été et sont 

a v°tre très grand déplaisir4. »
Le 7 septembre le Roi avait écrit aux habitants de Lyon pour 

eur a«noncer l ’arrivée dans leur v ille  du maréchal de Lohéac

F  Phastellain, t. 111, p. 206-11. Cf. Mathieu d’Escouchy, t. II, p. 332-33.
a' Ma iî !° 9 ’ie actes (inédit). ,

in.fl, V1' ®tienne Charavav qui a publié ce document, met incontinent au lieu de
convenient.

¿0, ^ p n a l  signé, Pièces originales, 884 : Courcillon ; éd. Charavay, Lettres de 
X l> 1- I, 261-63.
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et de l ’amiral de Bueil, « pour aucunes choses qui très fort 
nous touchent, d isait-il, et dont avons été avertis, afin d’y 
donner provision ainsi que le cas le requiert h » I l  convoqua 
pour le 15 octobre, à Tienne, les États du Dauphiné; i l  fit as
sembler ses gens d’armes sur les frontières de la Bourgogne, 
renforcer les garnisons des villes de la contrée, garder les pas
sages, fermer les portes des forteresses, surveiller les allant et 
venant1 2. Le Dauphiné ne tarda pas à être occupé m ilitaire
ment, sans qu’on eût rencontré la moindre résistance.

Quittant le Bourbonnais, Charles Y II s’avança dans la direc
tion de Lyon, où i l  arriva le 18 octobre. De là i l  se rendit à 
Vienne, où étaient assemblés les États du Dauphiné. Dans une 
grande réunion, tenue sous sa présidence, i l  f it un long expose 
de la situation3. I l  remercia d’abord les députés dêtre venus à 
son commandement, bien que, en cela, ils n’eussent fait que 
leur devoir, puisqu’ils lu i avaient jadis prêté un serment e 
fidélité dont ils n’avaient point été déliés. Entre tous les pays 
de son royaume, i l  aimait grandement le Dauphiné ; i l  se sou 
venait combien ce pays s’était toujours montré fidèle et quels 
bons services i l  lu i avait rendus dans les guerres du temps 
passé. Ic i le Roi entra dans le détail, comme s’il eût eu le récit 
des événements écrit sous ses yeux. Ayant ainsi conquis son 
auditoire, i l  continua en ces termes : « I l  me déplaît à tous 
« égards, et en considérant que tout le royaume est tranquille 
« et en paix, que vous seuls soyez vexés et accables par les 
« subsides et l'entretien des gens de guerre, et en outre ma 
« gouvernés. Tout cela doit être imputé non seulement à mon 
« fils, mais à ceux qui l ’ont gouverné, savoir le batard d’Ar- 
« magnac, qui n’est point Armagnac, mais Anglais, et ancien 
« ennemi de la France ; et aussi le sire de Montauban, qui déjà, 
k par le passé, a trahi ceux de sa propre maison : ce n est donc 
« pas merveille s’i l  cherche à trahir et à faire mal agir mon fi s>

0 0  m o i u m u  xjxià

1. Archives communales de Lyon, BB 8, f. 24; éd. Charavay, L c., p. 260.
2. Chastcllain, t. III, P- 226 ; Mathieu d’Escouchy, t . I L  MU „9
3. Le discours du Roi nous est fourni par une ddpêche de Tihaido au duc de M ^  ^  

date du 7 décembre 1456. Lettres de Louis XI, t. I, p. 267 et suiv., d apres 

chives de Milan.
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" avec lequel i l  n’avait rien à faire. De Capdorat et Gargue- 
" SaHe, je n’en veux point parler, car, étant de ce pays, ils 
" S0Qt connus pour ribauds, traîtres et mauvais chiens : ils 
" 0nt été cause du détestable gouvernement du Dauphin et 
" de tout ce qu’i l  a fait de mal. Par tous ces m otifs, je suis 
" VeQu pour porter remède à cet état de choses, dégrever 
" Pays de ses charges, mettre un terme à cette mauvaise
* administration. Mon intention n’était pas d’enlever le Dau- 

Phiné à mon fils, mais de le forcer à chasser ces quatre ser
v e u rs , auxquels jamais je n’accorderai de pardon, sur-

" ^°ut aux deux premiers. Je suis prêt à donner au Dauphin la 
Provision accoutumée, savoir vingt-cinq mille francs de 
Pension annuelle; je lu i donnerai en outre, soit le duché de 

" Normandie, soit le duché de Guyenne, qui est plus proche 
dli Dauphiné, afin qu’i l  puisse vivre honorablement et avec 

" Uu état convenable. Enfin, s’i l  veut vivre à ma cour, je le 
" Daiterai comme un bon fils ; s’i l  veut rester en Dauphiné ou 

s établir ailleurs, il pourra agir comme bon lu i semblera, à 
'a condition de chasser ses quatre serviteurs. Je souhaite,

* dlt le Roi en terminant, que tout cela puisse s’arranger 
" Promptement, et plutôt par l ’in itiative des gens du Dauphiné

fiue par d’autres moyens. »
Les Etats, tout en réservant la question du serment, ne se 

^gardant pas comme engagés et préférant la passer sous si- 
6Uce> déclarèrent qu’ils étaient disposés à faire tout ce qui 

, Cl’dt en leur pouvoir pour que le Dauphin se soumît aux vo- 
^°utés dn Roi, comme la raison le commandait. Une députation

nommée pour se rendre immédiatement auprès du Dau
phin \

1)6 Vienne, Charles V II se rendit à Saint-Symphorien d’Au- 
£°U’ ° d U avait mandé les châtelains et gentilshommes du 
ĝ UlPhiné, qui se rendirent successivement à son appel : tous 

éclarèrent prêts à lu i obéir.
v ,l ^P o rta it au Roi de s’assurer le concours du duc de Sa- 
° le‘ Eès le 20 août précédent, ce prince s’était engagé à ne

1 M6n>e source.
7
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donner aucune assistance au Dauphin h A la première nou 
velle de la fuite du prince, le duc en avait donné avis au Roi- 
Celui-ci l ’avait remercié, en lu i exprimant son déplaisir de ce 
que la Dauphine avait été laissée sans provision par son mari- 
« Soyez certain, beau cousin, avait-il écrit, que nous la tenons 
pour notre propre fille, et comme telle l ’aurons toujours en
spéciale amour et recommandation2. »

Le Roi était en correspondance avec la duchesse de Savoie, 
avec le maréchal de Savoie Jean de Seyssel, qui lu i communi
quait les nouvelles ; il avait été avisé que le duc et la duchesse 
se disposaient à se rendre auprès de lu i3. Chabannes eut mis
sion d’aller trouver le duc et de combiner avec lu i les mesures 
de sûreté à prendre. « Parlez de nous à beau cousin de Sa
voie, » lu i écrivait le Roi à la date du 2 novembre, « et faites 
envers lu i tellement qu’i l  envoie incontinent et en toute d ili
gence au pont de Seyssel et autres passages de son pays jus 
que vers les marches de Bourgogne pour savoir des nouvelles 
du bâtard d’Armagnac' et de Garguesalle, qui sont les prnici 
paux qui ont séduit et conseillé notre fils le Dauphin à s’être 
allé hors du pays de Dauphiné et à tenir les termes qu il  tient, 
pour savoir des nouvelles de leur venue et y mettre si bonne 
garde que, s’ils y passent, on les prenne et on les amène par 
devers nous4. » Le lendemain, le Roi écrivait encore : « Nous 
sommes arrivés en cette v ille  de Vienne ; et combien que 
François de Tiersant et Capdorat soient venus par deçà et d 
par notre fils le Dauphin aient fait défense à plusieurs villes e 
places qu’on nous obéit pour ce que, en bref, i l  leur enverroi 
secours, ce néanmoins les officiers, prélats et gens des v i e 
du pays de Dauphiné sont venus par devers nous, tous très 
joyeux de notre venue et de ce que avons délibéré de donnei 
provision et mettre en bonne sûreté, ordre de justice et police 
le fait du pays, qui en avoit bien besoin. Et afin de redresseï

1 fkiirhenon flis f. généalogique de la maison de Savoie, t. 1, p. 518.
2 o“ l sur parchemin sans date, aux archives de Turin, Francia,

P' ^ L e t t re s  insérées dans la Chronique marlinienne, f. ccci et v°.
4. Chronique martinienne, f. ccciii.



les choses au mieux, ainsi que l ’avons toujours désiré et dési- 
l0ns> nous avons été contents que ceux desdits pays envoyent 
Par devers notre fils lu i remontrer son cas, la douceur que lu i 
av°ns tenue, et essayer à le réduire... En quoi nous espérons 
avoir pourvu et pourvoir par manière que de ce aucun incon- 
^OQient n’en adviendra et que ce sera au bien de la chose pu- 

1(loe et de toutes les parties à qui i l  touche '. »
En apprenant la retraite choisie par son fils, on dit que le 
Ü1 aurait prononcé cette parole : « Mon cousin de Bourgogne 

pourrit le renard qui mangera ses poules 2. » Ce qui n’est pas 
^nteux, c’est qu’i l  éprouva un v if mécontentement : i l  était 

1 rsiladé que la chose avait été combinée de longue date entre 
e dauphin et le duc3. A ce mécontentement se joignait une 

Pl °londe tristesse : Charles V II voyait l'héritier du trône aban- 
<h/11\er ^  royaume pour chercher un asile au dehors : le cœur 

Pure reçut un coup terrible, dont i l  ne devait pas se re- 
E'e4 * *. a  la date du 12 septembre, le Roi écrivit au duc
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de B0
éch

urgogne, et lu i envoya Georges de Vouhec, un de ses
ansons.

<l depuis les dernières lettres que nous vous avons écrites 
°hant le fait de notre fils, disait le Roi en substance, il 
s a fait faire par ses envoyés des requêtes auxquelles nous 
Us donné de bouche très douce et raisonnable réponse, 

la 1 ^Ue Ear Ie double d’icelles pourrez voir plus à plein. A 
ét(|Uê e r®P0üse 11 n’a Pas voulu obtempérer ni obéir, mais a 

Sl uial conseillé qu’il1 a toujours persévéré à dire qu’i l  ne 
Point venir devers nous ni se trouver en notre présence,vouloit

qui
Phis

est chose bien étrange à considérer de père à fils ; et qui
Plus ( ^ en due nous lu i ayons, cette dernière fois, montré 

^rande bénignité que devant, et qu’il se dût réjouir de la

2. Vü» e  martinienne, f. cccm v°.
l-ibrl araflin, Annales de Bourgogne, p. 839, et Pontus Heuterus, Rer. Burg.

3 r , * ’ P- 340.
*' _ bastellain,

que le plus grant desplaisir et regret qu’il ayt jamais eu si est quant
• 4- « lu  a - ’ 1• ln > P' 185-86.
!* a sceu IS6nt 1ue *e P'us 8rant
foitierg et v,osl re despartement, vous cuydant avoir perdu. » Lettre de Guillaume de 
de ¿oi(i, J™ Guillaume de Meudhon au Dauphin, en date du 22 octobre 1456. Lettres 

' A l< l - I,  p. 266.



réponse que nous lu i avions faite raisonnablement sitôt que
ses envoyés ont été de retour devers lu i, i l  s’en es soudain, 
et à l ’insu de la plupart de ses gens, parti, et est aile veis 
prince d’Orange et vers d’autres marches, on ne sait enco 
où, et a délaissé notre très chère et très aînée flUe, safenn*t - 
et son pays, sans aucun ordre, dont nous avons e tb ie n  éme 
v e i l lé  et déplaisant. Et pour ce que par aventure not 
f i ls  par l ’enhortement et suggestion de ceux qui ainsi le co 
S  et é lé m e n t ,  p o u r r i  faire des cho ses  qui^re serment 
nas à taire et que, s'il tronvoit retenue, support ou fave , 
seroit lu i donner occasion de plus longtemps p c ^ & e r  da 
les termes qu 'il a tenus par ci devant, ce qui seroit a n 
très grande déplaisance, au scandale de la chose publique, 
a dommage de notre dit fils plus que de nul autre nous de
rant y obvier, et que notre dit fils  ait occasion de se réduire
envers nous comme i l  y  est tenu et que, pour son bie 
honneur, il lu i est expédient de taire, nous avonsi ta »  
écrire ces choses aux princes et seigneurs de notre sang, 
mèmement avons, qui êtes l'un  des plus grands, et qui ma. 
fois nous avez écrit et fait dire par vos principauté « M e  U 
que vous avez toujours en déplaisance des termes ‘ l " ' t ™  
notre dit fils. » Le Roi envoyait donc Georges de Vouhec, ai 
que le duc tut averti de ce qui s'était passe, et que, si le Dau
phin alla it ou envoyait vers lui, i l  ne lui donnât aucun refait.

^ M U p p e  T a v ^ u  point attendu cette communication, quUuj 
par“ T  a Dordrecht, en Hollande, où i l  était encore, pour M» 
auprès du Roi. Dès le 19 septembre, de son camp de \  W 
devant Deventer, i l  lu i avait écrit. Bien que, a ce moment, 
t t t U m é  de la fuite du Dauphin par 
rtrince d’Orange lu i avait dépêche en toute hâte , i l  se 
ré c u s e r  réception de la lettre, en date du 24 Juillet, par *  
quelle le Roi l ’avait mis au courant de ce qui s etai P 
enti" son fils et lu i; i l  ajoutait qu’i l  avait reçu un serviteui ^

1. Cette lettre est insérée par Chastellain dans sa C hron ique , voir édition Kervy»'

t. l î l ,  p. 201-203.
2 . Voir Chastellam, t. I I I ,  p. 18o.

1 4 5 6
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dauphin, qui lu i avait apporté des arbalètes de la part de son 
Maître et lu i avait appris que celui-ci était très désireux de 
recouvrer la bonne grâce du Roi ; i l  demandait donc au Roi 
de mettre le passé en oubli, et de se contenter de recevoir la 
soumission que, comme fils, le Dauphin était tenu de faire à 
s°n seigneur et père *.

Six jours plus tard, d’Utrecht, le duc fit partir une nouvelle 
lettre. « j ’ai eu nouvelles, d isait-il, que monseigneur le Dau- 
Phin de Viennois étoit allé en pèlerinage à Monseigneur Saint 
GJaude, et de là s’étoit allé ébattre devers mon cousin le prince 
d Orange en son hôtel de Vers ; et depuis j ’ai eu nouvelles que 
mon dit seigneur le Dauphin, lu i étant audit lieu de Vers, 
a mandé venir devers lu i mon maréchal de Bourgogne, auquel 
d a requis le vouloir accompagner jusque devers moi, ce que 
jP°n dit maréchal ne lu i a osé refuser. Et comme m’a écrit et 
ait savoir icelui mon maréchal, i l  s’en vient de tire. De la- 

dmdle chose, mon très redouté seigneur, je ne me donnois 
Point garde et en ai été bien émerveillé, et vous en avertis, 
I°mme raison est. Et s’i l  est ainsi, vous savez, mon très re- 
mmté seigneur, que, pour honneur de vous, de lu i et de votre 
a°ble maison, raison veut et enseigne que je lu i lasse tout 
J°mieur, révérence et plaisir que pourrai bonnement, ainsi 
P111 appartient et que faire le dois, et ouirai volontiers ce 

11 lu i plaira me dire et déclarer, et après le vous signifie- 
m, car Dieu sait que de tout mon cœur je serois désirant qu il 
U1 toujours en votre bonne grâce et se acquitât envers vous 

|i°mme bon qlg doit faire envers son seigneur et père.En quoi, 
e t(mt mou loyal pouvoir je me voudrais employer si l ’op- 

Pmtunité s’y adonnoit, moyennant votre bon vouloir et 
Plaisir h »

^ Du peu avant l ’arrivée du duc à Bruxelles, le Dauphin reçut 
j. S°n tour une lettre de son père ; elle portait la date du 27 sep- 

m'Jre et répondait à la missive par laquelle Louis avait

IN TE R V EN TIO N  DU DUC DE BOURGOGNE.

2. r ! ÿ ! naf  Ms. fr. 5041, f. 11 ; édité incorrectement par 
l"lnaf  Ms fr. 5041, f. 1 ; Duclos, l. c., p. 135-31.

Duclos, l. c „  p. 132-35.
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annoncé son départ1. Le Roi témoignait un v if mécontentement 
de ce départ soudain. Si le Dauphin avait eu, comme il le pré
tendait, l ’intention de s’employer à la défense de la chrétienté 
contre les Turcs, i l  aurait dû le faire savoir par ses ambassa
deurs, ou encore mieux venir le dire en personne au Roi, 
comme à celui à qui, naturellement et par raison, i l  devait 
avoir recours et refuge en toutes ses affaires. « Et, ajoutait le 
Roi, au regard de ce que vous écrivez que vous avez intention 
de requérir notre beau-frère de Bourgogne qu’i l  se veuille em
ployer à ce que vous veuillions recevoir en nostre bonne 
grâce, depuis que, de votre seule volonté, vous vous êtes 
éloigné de nous et tenu en Dauphiné, i l  n’a jamais été temps 
que n’ayons été disposé à vous recueillir et recevoir bénigne
ment, comme bon et naturel père doit son bon et obéissant fils, 
quand fussiez venu devers nous comme êtes tenu de faiic , Par 
quoi n’étoit pas besoin de vous donner telle peine pour une 
chose qui, comme dit est, en retournant près de nous et eü 
faisant ce que devez, déjà vous étoit accordée2. »

Le Dauphin était moins disposé que jamais à tenir compte 
des remontrances paternelles. A la Cour de Bourgogne on fai
sait tout au monde pour lu i être agréabie ; on lu i témoignait 
autant de respect et d’égards que s’i l  eût été le Roi : jamais le 
duc, quelque temps qu’i l  fît, ne demeurait couvert en sa pré
sence ; on ne s’occupait qu’à le distraire ; ses serviteurs étaient 
l ’objet des plus délicates attentions3.

Quelle attitude allait prendre le duc de Bourgogne à l ’égard

1. Étienne Genevois, évêque de Saint-Paul, écrivait au Dauphin de Grenoble, à J»
date du 28 septembre, qu’il avait reçu des lettres du prince a Saint-I aul le 1 -, 1
ôtait monté à cheval, conformément à ses intentions, pour aller vers le Roi, du l ‘ ‘ t 
trouvé à Nades le 20 septembre. « E t là luy présenté vos dictes lettres, et les r  f  ^  
benignement, et me demanda se j ’avoye à dire autre creianeo. Je diz que non, et p u é 
ne me fist autre responce, mais envoya lesdictes-lettres a son Conseil, qui ne m a  ba 
autre resnonce que la certifficacion que je  vous envoyé. » L évêque ajoutait que le . 
de Danois lui avait dit que le Roi allait partir pour Lyon, et qu’il avait « bonne v o lo j  
envers vous, jà  soit ce qu’il ine dist que, quant le Roy serait venu qu il ferait asŝ  ^  
hier à Vienne, ou autre part près de Lyon, les trois Estaz du Daulplnne poui avis 
que seroit affaire. » Ms. latin 17028, f. 13.

2. Texte dans Chastellain, t. I I I ,  p. 216-18.
3. Chastellain, t. I I I ,  p. 212.
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du Roi ? Dès qu’i l  avait été avisé de la venue du Dauphin, il 
avaR examiné avec ses conseillers ce qu’i l  convenait de faire. 
Gu Premier abord, dans l ’entourage du duc, on s’était réjoui de 
1 événement : « Par mon serment, » avait d it le sire de 
Gl'° y .  « j ’en suis bien aise, c’est tout bien qui nous vient.
<( Le père ne se voulut oncques fier à nous ; au moins le fils 
" s’y fiera cette fois » Mais, à la réception de la lettre du 
Roi> d avait semblé au duc que c’était un « dangereux far- 
ficau» qu’i l  allait mettre sur ses épaules, etque l ’issue pourrait 
eL'e fâcheuse. Le chancelier et le sire de Croy en vinrent à 

conseiller de faire retourner le Dauphin vers son père le 
P̂ us tôt possible, « et par tels moyens et si bons que la 
Prudhommie en fût connue sans y mettre interprétation mau- 
Yaise ni injuste à l ’égard de l ’innocent2. » Finalement il fut 
décidé que, « non obstant quelconques lettres de deffense ou 
de »’equeste que le Roy lu i fist au contraire de son fils, » le duc 
V e i l le r a i t  le Dauphin « le plus hautement qu’i l  pourrait, » 
(’1' fIUe,après l ’avoir entendu, i l  aviserait le Roi, en s’engageant 
a f;ifi‘e au demeurant ce qui serait bon, juste et raisonnable 
fi°Ur l ’honneur et le bien de tous les deux3.

l°u t le monde ne v it pas d’un œil favorable l ’installation 
u dauphin en Brabant. Le fougueux Bourguignon auteur du 

^ Vre des trahisons de France envers la maison de Bourgogne, 
s est fait l ’interprète de ce sentiment; i l  apprécie en ces termes 
e caractère du prince : « Lequel Louis estoit renommé d’estre 
j)lus plain de ses volontés que de raison, car i l  avoit par cer- 

temps depuis son second mariage fait guerre à son beau- 
î!ere te duc de Savoye et meismement à son père le Roy de
pranceh»
^Lependant Georges de Vouhec, qui avait apporté le message 
u ’mi, attendait toujours une réponse qu'on ne se pressait 

P°1Qt de lu i donner. Enfin, le 20 octobre, le duc le fit venir, et

2' pListeHain, t. I I I ,  p. 195.
3' 7 stellain, t. I I I ,  p. 204.
^  ibid.

Boùrql>ron*cl ues relatives à l'histoire de Belgique sous la domination des ducs de 
' ° 9ne> publiées par le baron Kervyn de Lettenliove, p. 228.
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en présence des gens du Conseil, i l  lu i fit remettre par le chan
celier une lettre où, après avoir longuement rappelé la teneur 
de la missive royale et de la lettre adressée d’Utreclit au Roi 
par le duc, i l  se bornait à ajouter : « Or est vérité, mon très 
redouté seigneur, que le quinzième jour de ce présent mois, ou 
j ’arrivois en une ville  de Bruxelles, j ’ai trouvé monseigneur le 
Dauphin, comme le sait et vous pourra le dire plus à plain 
Georges de Vouhec, si c’est votre plaisir ; et au surplus, mon 
très redouté seigneur, en ensuivant ce que écrit vous ai, je 
ouirai volontiers ce qu’i l  plaira à Monseigneur le Dauphin moi 
dire et déclarer, et brièvement le vous signifierai par mes gens 
et ambassadeurs que pour cette cause j ’enverrai tantôt par 
devers vous, par lesquels aussi, selon ce que j ’aurai su de la 
volonté de Monseigneur le Dauphin, je vous ferai plus avant 
réponse au contenu de vos lettres *. »

Après qu’il eut remis cette lettre à l ’envoyé du Roi, le chan
celier lu i dit que le duc était et serait à jamais prêt à faire, se
lon son bon et loyal pouvoir, ce qui pourrait plaire au Roi. 
Toujours, sans penser à nulle fraude ni malice, le duc avait 
voulu s’employer à le servir et honorer comme il y était tenu, 
il ne cesserait de le faire. Mais, en ce qui concernait la venue 
du Dauphin, ce prince s’était rendu de son franc et loyal mou
vement en la maison du duc, sans que celui-ci le sût ni n’en 
eût reçu à l ’avance aucun avertissement ; i l  ne lu i était pas loi
sible, i l  ne pouvait être honnête de l ’en renvoyer et lairc par
tir si tôt et tout à coup, après le long voyage qu’i l  vénal 
de faire, les peines et perplexités qu’i l  avait eues, « en quoi i 
estoit tout défait et tous jus de corps et de visage. » Quand i 
se serait un peu refait et que son esprit serait plus calme, le 
duc, volontiers et de bon cœur, en toute loyauté et prudhomie, 
s’employerait de tout son pouvoir à mettre paix et accord entre 
le Roi et son fils, et, par toutes manières et voies convenables, 
engagerait le Dauphin à se montrer humble et obéissant en
vers le Roi et à se rendre auprès de lui, afin de se mettre en sa 
grâce et en son amour, comme bon fils doit faire envers son 1

1. Texte dans Chastellain, t. 111, p. 222-25.
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père; mais, encore une fois, i l  ne pouvait lu i refuser de le re
cevoir en sa maison et en ses pays, ni le souffrir disetteux et 
Courant de faim, car tout le monde l ’en blâmerait, et souve
rainement le Roi, quand i l  connaîtrait qu’on témoignait si peu 
*1 amour et d’honneur à son fils aîné, heritier de sa couronne.

pourrait en faire cent mille interprétations mauvaises 
contre lui. Le duc pria it donc humblement le Roi de vouloir 
*)ien se tenir content pendant quelque temps encore et jus- 
in  à l ’envoi d’une ambassade qui l ’entretiendrait plus en détail 

cette matière et la traiterait avec lui.
Après le chancelier, le duc prit la parole : i l  reproduisit en 

snbstance les mêmes déclarations et pria Georges de Vouhec 
le recommander humblement à la bonne grâce du Roi ’ .

Dès ce moment, le duc avait fait choix d’ambassadeurs pour 
Se rendre à la Cour de France2 : c’étaient Jean de Croy, Simon 
de Lalain, Jean de Cluny et Jean le Fèvre, seigneur de Saint- 
^ emy, dit Toison d’Or. Les lettres de créance qu’i l  leur remit 
Pour le Roi et pour le Conseil portaient la date du 23 octobre3. 

Dauphin écrivit en même temps à son père. Comme i l  le 
nvait fait savoir par sa précédente lettre, i l  était venu vers 

s°n bel oncle de Bourgogne qui, « pour l ’honneur du Roi, » lu i 
ava>t fait et lu i faisait chaque jour « très bonne chère; » i l  lu i 
avait dit et déclaré son fait bien au long, et le duc envoyait à 
Ce sujet ses ambassadeurs au Roi. Le Dauphin manifestait en
suite son étonnement de ce que le maréchal de Lohéac et 1 a- 
miral de Bueil fussent venus à Lyon et eussent demandé au 
Uoin du Roi l ’assurance qu’aucun dommage ne lu i viendrait du 
Pays de Dauphiné ; i l  protestait de ses bonnes intentions et 

euiandait au Roi d’être et demeurer content de lu i et de son 
Pays \  Les ambassadeurs du duc étaient chargés de lu i parler

' '  Chastellain, t. I I I ,  p. 220-21.
le 1i' 6S comPtes constatent que Jean de Croy et Simon de Lalain avaient été mandés 
BfU “ctobre. Le second quitta l ’Écluse le 17 octobre pour se rendre près du duc à 

3 , es- Archives du Nord, B 2026, f. 176 et 179 v». 
à ¡yj'0Les ambassadeurs partirent de Bruxelles le 25 octobre et ne revinrent près du duc, 

3 lîs> Hue dans les premiers jours de janvier. 
de A, e dauphin espérait toujours conserver son autorité en Dauphiné. Le 18 octobre, 

uxelles, Jean Bourré donnait en son nom à Nicolas E rlant, trésorier du Dauphiné,
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à ce sujet et de lu i donner telle sûreté qui lu i serait agréable1.
L ’ambassade bourguignonne arriva le 27 novembre à Saint- 

Sympborien d’Auzon, où était le Roi ; elle eut sou audience le 
jour même.

Les envoyés du duc exposèrent longuement les motils qui 
avaient porté leur maître à donner asile au Dauphin.

« Si Monseigneur, dirent-ils, a été reçu en la maison de mon- 
« seigneur le duc, le Roi, toute révérence gardée, ne doit nul- 
« lement en être mécontentpar les raisons suivantes : Monsei- 
« gneur est fils ainé de France, et à ce titre monseigneur le duc,
« tant pour l ’honneur du Roi que de la très noble maison d’où 
« il  est is s u , lu i doit révérence et honneur^ En second lieu,
« Monseigneur est venu de si lointain pays comme le Dau- 
« phiné petitement accompagné, ainsi que prince désolé, en 
« grande frayeur, en Bourgogne, et est arrivé à Bruxelles a 
« grandes journées, comme prince perdu, piteux, ébalu et de- 
« pourvu, et en tel regret et douleur de cœur que chacun peut 
« concevoir. I l  semble à monseigneur le duc que, s’i l  ne l ’eut 
<c reçu, vu l ’état, la disposition et le travail de sa personne ou 
« il  était pour lors, et les grandes lamentations qu’i l  faisoit, 
« que le Roi n’auroit eu cause d’être content de monseigneur 
« le duc ; et cela eût été charge d’honneur si grande à monsei- 
« gneur le duc que jamais cette faute n’eût été réparée... Avec 
« ce doit-on bien considérer qu’avant que monseigneur le duc 
c< n’arrivât dans ses pays de Brabant Monseigneur étoit déjà a 
« Bruxelles, dont ne savoit rien monseigneur le duc, sinon en 
« la manière dite... Depuis monseigneur le duc a eu plusieurs 
« devises avec Monseigneur, et, selon ce qu’i l  a senti de lu i, i 
« a une merveilleuse et amère deplaisance en son cœur de ce 
« qu’i l  s’est trouvé et se trouve en la male grâce du Roi... Et

l'ordre d’assurer le paiement des gens de guerre et de ne point vendre les « galees »• 
Il disait à ce suiet : « J’en ay parlé à mon dit seigneur, qui m a  raspondu qu il 
prve que vous ne le trompiez point à l’apetit d’autruy, etc... et que vous ne feic 
chose pour rien que on vous dye que vous pencez que ne soit bien fa rte , car il s en y 
mieulx on vous que en autres. » Minute dans le Ms fr 204J 1, l - 10. __

1 Orignal Le Grand, IV , n° 32; ed. Lettres de Louis X I, t. I, p. 80-82. 
DauphinSécrivit le même jour aux membres du Grand Conseil. Lettres de Louis > 
p. 83.
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* en espécial Monseigneur est moult déplaisant et en grande
* douleur de ce que ses humbles requêtes et supplications 
« n’ont aucun effet, non obstant que ses offres eussent été ac- 
“ ceptées par le Roi.

" Monseigneur a semblablement d it et remontré à monsei- 
(< gneur le duc que, lu i étant dernièrement à Saint-Claude, par 
4 les lettres qu’i l  écrivit au Roi, i l  lu i signifia son allée par 
" devers monseigneur le duc pour deux causes : l ’une pour le 
" saint voyage de Turquie en quoi Monseigneur a grand désir 
11 de s’employer, comme i l  dit, du bon plaisir toutefois du Roi,
" et l ’autre pour requérir monseigneur le duc qu’i l  veuille être
* moyen et intercesseur par devers le Roi afin qu’i l  put être
* et demeurer en sa bonne grâce...

« Supplie au Roi, en toute hum ilité, de par monseigneur 
" le duc, qu’en préférant pitié et miséricorde paternelle à
* rigueur, i l  plaise au Roi oter de son courage tout mécon- 
" lentement qu’i l  a eu par ci-devant à l ’encontre de Monsei-
* gneur, être content de lu i, et l ’avoir et tenir en sa bonne 
“ grâce. »

Des ambassadeurs finirent en demandant au Roi de laisser 
aux officiers du Dauphin le gouvernement du Dauphiné, of
frant au nom de leur maître de faire donner au Roi foutes les 
sûretés qu’i l  lu i plairait d’exiger1.

De Roi fit examiner par son Conseil la requête présentée au 
ûom du duc de Bourgogne, et, le 4 décembre, i l  f it donner ré- 
P°Qse aux ambassadeurs en ces termes :

De Roi ne méconnaît point les honneurs que le duc de Bour
gogne et les autres princes du royaume sont tenus de rendre 
au Dauphin, quand ils sont assurés que celui-ci se conduit à 
1 égard du Roi son père comme un bon et obéissant fils est 
teQu de le faire ; autrement ils ne lu i doivent rien, car l ’hon- 
ÛCllr qui est dû au Dauphin dépend du Roi.

Do duc de Bourgogne dit qu’il a trouvé le Dauphin « fort 
‘‘Pouvante, » désirant de tout son cœur demeurer en la bonne

p V m ls' fr - 5041, f 141; Duclos, l. e., p. 144-53. Cf. Mathieu d’Escouchy, t. Il, 
° ‘ 36> et Jean Chartier, t. I I I ,  p. 58-59.
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grâce du Roi et obtenir l ’octroi des humbles requêtes présen
tées par lu i et qui ne lu i ont point été accordées : le Roi est 
fort émerveillé de cet « épouvantement » et ne sait à quoi 1 at
tribuer, car le Dauphin l ’a toujours trouvé disposé à le recevoir 
en sa bonne grâce, ainsi que les réponses faites à Gabriel de 
Bernes et au prieur des Célestins en font foi. 11 ne tient donc 
point au Roi que le Dauphin ne soit rentré en grâce et hors de 
ses doutes et craintes. Quant aux requêtes, qui ont toujours 
été, de la part du Dauphin, quand il  a fait ses offres, présen
tées comme conditionnelles, le Roi n’a jamais voulu les lu i ac
corder, car cela eût été contraire à la fois au désir de tous ceux 
du royaume et aux conseils du duc de Bourgogne, des princes 
du sang et d’autres hommes notables, qui tous ont conseillé 
au Roi et lu i ont demandé de réduire le Dauphin à l ’obeissance 
et de se servir de lu i, aussi bien que de le pourvoir de servi
teurs et conseillers notables et honorables, ayant en considera
tion son honneur et son bien, et l ’engageant à s’employer au 
service du Roi et du royaume ainsi qu’i l  est tenu et obligé de
le, faire par raison.

Le Dauphin annonce avoir l ’intention de s’employer au 
voyage de Turquie. Quand le Roi a reçu la lettre, datée de 
Saint-Claude, où le Dauphin parlait de ce voyage, il a été fort 
émerveillé de ce qui poussait son fils à prendre si soudaine
ment cette « nouvelle imagination, » dont i l  n’avait jusque-la 
rien fait savoir au Roi : i l  semble bien que c’est là un nouveau 
prétexte pour s’écarter de la soumission et pour se soustraire 
à l ’obligation de revenir près du Roi afin de le servir et de lu i 
obéir. Si le Dauphin avait réellement le désir d’entreprendie 
ce voyage, i l  aurait dû préalablement faire sa soumission, 
puis i l  aurait sollicité l ’autorisation du Roi, sans le consente
ment duquel i l  ne peut ni ne doit faire de telles entreprises. 
Les Anglais menacent toujours le royaume, à la sécurité du
quel i l  paraît que le Dauphin n’a guère songé, car, tant que la 
guerre avec ses anciens .ennemis n’est point terminée, ce se
rait mettre le royaume en péril que d’en enlever la chevalerie 
e“ îa „oblesse. Quand le Roi. au moyen d'une pan., de lonsuee 
trêves, ou autrement, aura pourvu à la securité de son
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royaume, il n’y  a — ainsi qu’i l  l ’a fait dire au Pape — Roi ni 
Prince chrétien qui s’emploiera plus avant que lu i à venir au 
secours de la chrétienté.

Quant à la requête du Dauphin qu’il plaise au Roi de le 
Maintenir en sa bonne grâce et de ne rien changer en Dau- 
phiné à l ’état de choses actuel, le Roi est prêt, comme il 1 a 
toujours été, à recevoir le Dauphin bénignement quand il  se 
Mettra en son devoir. Les mesures prises par lu i en Dauphiné 
°ut été commandées par les circonstances ; i l  a agi avecl agré- 
Ment et le concours de tous ceux du pays. Le Roi a consenti 
v°lontiers à ce que ceux-ci envoyassent une députation au 
Qauphin pour lu i adresser des remontrances et essayer de le 
ramener à l ’obéissance ; il espère que ces remontrances, et les 
bons conseils du duc de Bourgogne, ramèneront son fils à la 
souinission, et qu’i l  remplira son devoir envers le Roi comme 

y est tenu. S’il le fait, le Roi oubliera toutes les déplaisances 
d'1 temps passé, le recevra en sa bonne grâce, et le recueillera 
tiimiguement, comme un bon seigneur et père doit le faire à 
1 égard de son bon et obéissant ûls h 

Dans une note complémentaire remise aux ambassadeurs, 
011 exposait que, à l ’arrivée du Roi en Dauphiné, les officiers 
d<> Dauphin et les gens des trois États s’étaient rendus auprès 
d° lu i; i l  leur avait fait connaître la cause de sa venue, « dont 
Üs furent très joyeux et bien consolés. » Sur la requête pré- 
Seutée par eux d’autoriser l ’envoi d’une députation, i l  y  avait 
c°nsenti. Cette députation devait partir prochainement; le Roi 
esPérait que le duc de Bourgogne mettrait tous ses soins à en
gager j e Dauphin à se soumettre. Et, puisque le duc avait fait 
déclarer qu’i l  n’avait pas l ’intention de se porter partie en 
cette matière pour le Dauphin contre le Roi, le Roi en était 
Persuadé ; i l  prenait acte de cette offre d’intervention et priait 
le duc « de mettre peine, ainsi qu’i l  offre, à bien induire 
Monseigneur son fils à soy réduire, sur tout l ’amour et hon- 
neur qu>q doit vouloir au Roy, qui est le chef de la maison

et ^ s‘ fr- 15537, f. 77 et 81 ; se trouve dans Mathieu d’Escouchy, t. I I ,  p, 337-42, 
ans Jean Chartier, t. I I I ,  p. 59-65.
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de France dont Monseigneur de Bourgogne est descendu’ . » 
En congédiant les ambassadeurs, le Roi leur d it ces paroles •

« Dites à votre maître que s’i l  m’a fait ou qu’i l  me lasse chose 
« qui me doive déplaire, i l  connoîtra bien que je ne l ’aurai 
« point en gré. Et lu i dites encore que tel cuide faire son 
« profit qui fait grandement son dommage2. »

Les déclarations de Charles V II n’étaient point de nature a 
satisfaire le Dauphin. En outre, elles devaient donner à penser 
au duc de Bourgogne. Ses ambassadeurs, en retournant vers 
lu i, purent lu i faire connaître les mesures que le Roi avait 
prises pour obliger le Dauphin à la soumission, le déploiement 
de forces qui se faisait, l ’adhésion unanime que le Roi avait 
rencontrée en Dauphiné. Si, sur quelques points, tels que Gre
noble et Crest, des garnisons commandées par le bâtard d A r
magnac et Capdorat tenaient encore, cette résistance ne pou
vait être de longue durée. Un ambassadeur milanais venu, au 
nom de Sforza, remplir une mission auprès du Roi, rendant 
compte à son maître de ce qui se passait, disait à propos de 
la réponse donnée aux ambassadeurs bourguignons « Avec 
cette réponse les ambassadeurs partiront aujourd’hui ou de
main. Le Roi et toute la Cour ont été stupéfaits de ces ouver
tures. Beaucoup disent qu’i l  ne peut s’écouler un long temps 
avant que la guerre ne soit déclarée. En causant de cela avec 
quelques personnes, exprimant l ’avis qu’i l  était à craindre que 
le duc et le Dauphin ne s’entendissent avec les Anglais, on me 
répondit que cela n’aurait rien eu d’étonnant si déjà le Roi 
n’avait pris les devants; on ajouta que les Anglais voudraient 
p lutôt entrer en intelligence avec le Roi qu’avec le duc de 
Bourgogne et le Dauphin3. »

La rupture avec le duc de Bourgogne paraissait donc immi 
nente. Au retour de ses ambassadeurs, le duc fit publier dans 
tous ses États que chacun se mît en armes, prêt à partir

2' Ces paroles sont rapportées par frère Jehan Massue dans ses Marguerites AM® 
riales (ms. fr. 955, p. 110), où l’on trouve l’analyse des requêtes des ambassadeui 
bourguignons et de la réponse à eux faite.

3. Dépêche de Tibaldo. Lettres de Louis XI, t. I, p. 275.



au premier signal. De son côté Charles V II fit renforcer ses 
garnisons sur les frontières des possessions bourguignonnes et 
envoya des gens d’armes à Compiègne *. On agita même dans 
Ie Conseil royal la question de savoir si le Roi ne devait pas 
Prendre l ’offensive pour s’emparer de la personne du Dauphin 
et le forcer à la soumission. Le majorité du Conseil semblait 
disposée à adopter ce parti et le Roi n’en était point éloigné , 
mais le seigneur de Prie, grand queux de France, en qui 
Charles V II avait grande confiance, fit observer qu’i l  pourrait 
en résulter de graves périls : le Dauphin était en Brabant, au 
cœur des possessions bourguignonnes ; si l ’on n’obtenait 
 ̂agrément du duc, on aurait fort à faire ; ce serait dans cette 
c°Qtrée la destruction totale tant des sujets du Roi que de 
Ceux du duc, car la guerre recommencerait entre eux plus 
forte que jamais; en temporisant, on pouvait espérer que le 
dauphin fin ira it par reconnaître ses torts et retournerait vo
lontairement près du Roi. Charles V II, dit Mathieu d Escouchy, 
<( estoit saige, prudent, discret et pitoiable, ayant compassion 
hu povre peuple ; » i l  « fraigny son courage et cessa son em- 
PLnse. » Mais, tout en se rangeant à l ’avis du seigneur de 
^ rfo> il  conservait peu d’illusions sur l ’issue de cette affaire . 
" L°rris, d it-il, est de muable conseil et légère créance : pour 
" quoi je doute qu’i l  retourne d’ic i à longtemps ; et n’ai nul 
** ®['é à ceux qui ainsi le conduisent2. »

La guerre avec le duc de Bourgogne fu t évitée. Ce n était, 
à vrai dire, qu’un ajournement. L ’avenir restait sombre et me- 
Ja?aut; si la paix régnait encore, c’était une paix où déjà le 
fouit des armes se faisait entendre et que le moindre incident 
Pouvait troubler.

« ^cques du Clercq, livre 111, chap. xxm .
-  Mathieu d’Kscouchy, t. 11, p. 3 4 2 -i3 .
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CHAPITRE V II

m e n a c e s  d e  r u p t u r e  a v e c  l e  d u c  d e  b o u r g o g n e

Le duc de Bourgogne décideU’e n vo ^u n e ^  n o u ^  scène
Dauphin d’observer le tra ite  d Arras. . . .  . ¡.¿conciliation apparente. —  De'par
violente entre le père et le fils  ; m t.rvenBon d, Daaphm , ™ >  Uat o Pp ^  leur 
de l ’ambassade bourguignonne ; ouvertures des ambassadeurs^ l  ^  c o u r. arrestalion 

ta it donner, apres une longue atten efi . d - ® erte (punc conjuration ourdie pour enlever
d’Otto Gastellam et de Guillaume Goullie , hnnrmitenons * le Dauphin est mis en la
le Roi. —  Fro ideur témoignée aux ambassad u « |  \ e Dauphin envoie chercher
main du Roi. -  Rapport présente au due pa s i existe„ ce qu’i l  y mène. -
sa femme en Dauphine ; i l  s installe au c Anglais qui occupent Calais ; conte-

Picardie et y est reçu avec enthousiasme.

Le 4 janvier 1457, un chevaucheur de récurie partait de 
Bruxelles, où se trouvait le duc de Bourgogne pour por e 
« bassem ent, jour et nuit, » des lettres closes du chance! er 
Roiin à Jean de Croy, bailli de Hainaut, qui, revenu tou r 
cemment de son ambassade à la Cour de France, était retourn 
à Mons b Quelques jours plus tard, le même chevaucheur e ta 
envoyé à Lyon ou ailleurs porter cc bassem ent » aux membie 
du Conseil royal des lettres closes du duc « touchant aucunes a
fa ire s  et matières secrètes, »et rapporter la réponse .Le uc
lippe se préparait à envoyer au Roi une nouvelle ambassade- 
Mais, auparavant, i l  voulut que le Dauphin lu i donnât un ga. 
Celui-ci s’y prêta volontiers : par lettres patentes datées a 
Bruxelles j e  28 janvier, Louis déclarait avoir vu et fait voi 1 2

1. Archives du Nord, B 2026, f. 221.
2. Archives du Nord, B 2026, f. 229.
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Par les gens de son Conseil, « à grande et mûre délibération, » 
les lettres patentes de son père données le 10 décembre 1435, 
^ te n a n t le texte du traité d’Arras, et en « louer, agréer, rati- 
ler et approuver tout le contenu, » promettant, par les foi et 
Sennent de son corps et en parole du fils de Roi, pour lu i et 
Ses hoirs et successeurs, de « tenir, garder, entretenir 

accomplir de point en point, sans fraude, déception ou mal 
engin, » i e traité et toutes les choses y  contenues. Ces lettres 
paient contresignées par Jean de Montauban, Jean bâtard 
l^m agnae, Georges de la Trémoille, Jean de Montespedon et 

Secrétaire Jean Bourré. Au dessous était écrit : « Beaulx
 ̂ncle Phelipe, duc de Bourgoingne, nous vous prometons, par 
a %  et serment de nostre corps, de entretenir et garder de 

Point en point le traitié et apointement de la paix fait entre 
onseigueur et vous, tout ainsy qu’i l  est cy dessus escript, 

,ails aucunement faire ne venir à l ’encontre. Et quant il plaira 
1Çn que parvenons à la coronne de France, vous promet- 

encores baillier nos lettres patentes de telle substancetons
ÎUe ces presentes. Escript de ma mayn. — L oys b »

®nr ces entrefaites survint un incident qui causa une vive 
°tion à la Cour de Bourgogne et fit éclater publiquement le 

^sentim ent qui, depuis quelque temps déjà, existait entre le 
c de Bourgogne et son fils.
e comte de Charoláis, après avoir rempli à Nuremberg une 

je Ssi0u auprès des princes allemands, était revenu à Bruxelles 
j janvier2. Depuis longtemps, i l  voyait avec un v it mécon- 
prQtemeQt l ’ascendant de plus en plus grand que les Croy 
p ua ien t à la cour de son père, où ils cherchaient à supplanter 

o utucelier R o lin3. De leur côté, les Croy s’étaient plaints au
auc du Mauvais vouloir qu’ils rencontraient chez le comte de

P2o°riginal- Mélanges de Colbert, 355, n° 206; éd. Léonard, Recueil des traitez, 1.1,

- ■ I l  ■
^°rd ¡,(q/^„Parti le 19 novembre en compagnie d’Adolphe de la Marck. Archives du

3. „ c“U26, f. 210 v».
p er'e illeuU x e t  leur maison faisoient leur faict à part, portez et amez du duc
Bharrolajs *emen_t ; et d’aultre part le chancelier Raulin se fit serviteur du comte de 
P°rtez (|a ’ ,e t  «¡nsi entra la maison de Bourgoingne en bande et en partialité, les uns 

fiere et les autres portez du filz. » Olivier de la Marche, t. I I ,  p. 115.

8
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Charoláis, et Philippe leur avait promis 5 ‘ ¡ ^ s a
a son retour, le comte s’occupa de régler la composition U 
maison Une compétition relativement au poste de troisi
l a X l l a n  se produisit entre Philippe de C r o y ,  seigneur de
Sempy fils de Jean de Croy, et Antoine Rolm, seigneur d Ay 
meries' fils du chancelier. Le comte de Charoláis se prononça 
e n  faveur du second. Le 17 janvier, au sortir de la mess , 

duc Philippe f it  venir son fils dans son oratoire et lu i enjoig
td o n n e M e  poste a» seigneur de S e - P T -

le comte « je vous prie, pardonnez-moi, mais je ne 
a’ pourroîs ¿ J .  -  « Comment, » reprit ie due «me 
« beirez-vous? ne ferez-vous pas ce que je veux • »

ÏeTueur, je vous obéirai volontiers, mais je ne ferai £  
f  o Te duc dont le caractère était fort violent, seffl 

“  °? ' A ietant ’au feu les ordonnances que le comte aval
porta, et, j auérir vos ordonnances, »
faites pour sa maison : « Or, a lle z  quérir
d it- il « car i l  en faut de nouvelles. » Charoláis net P
moins irascible pue son père : il éclata a son tour. . &
« garçon, .  s’écria le duc, .  désobéiras-tu a ma ™ '°n '
« hors de mes yeux ! » En prononçant ces paroles, rl tua _
dame Son visage, d’une pilleur mortelle, s empourpra
dain et se contracta d’une manière horrible ; i l  jetait su
comte des regards menaçants, La duchesse de B“ “ r8° s“ e’J  4
sente à cette scène, craignit que son mari ne se porta ^
quelque violence; toute tremblante elle p rit le corn P
main et, le  poussant devant elle, sortit avec lu i de loratoi
Un clerc de fa chapelle, qui se trouva sur son passage et «
quel elle demanda d’ouvrir une porte dont . l a, a, la o\t,
jeta à ses genoux, la suppliant d’exhorter son h s a a s t
Sion. Tandis que la duchesse, touchée de ses paroles, i e f f t
L  calmer Charoláis, on e n te n d it  la voix du duc qu, an >*»
furieux : - Mon ami, » dit la duchesse au clerc, « o u v r e n t  >
.  bien vite ; il nous convient partir, ou nous sommes morts.
La norte fut ouverte. La duchesse, tout dune traite, 1 g
pita*avec son fils dans la chambre du Dauphin, tort surpr 1

1. Voir Chastellain, t. III, P- 230-31 ; Olivier de la Marche, t. II, p. M -15.
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Cette soudaine apparition. Elle le supplia de s’interposer. Louis 
^ consentit. Mais le duc, courroucé de ce que sa femme avait 
initié un étranger aux divisions intestines de sa maison, le 
reÇut fort mal. « Monseigneur, » d it- il, « pardonnez-moi. Je
* vous prie que vous déportiez de votre requête, car je ne suis
* encore en volonté de me contenter de Charoláis ; mais je lu i
" Montrerai que je suis ëon père et que je le pourrai bien faire 

Ua petit valet. Tenez vous en paix. Je ferai bien avec mon 
* fils et aussi avec la mère, laquelle n’a de rien amendé sa 
1 Tucrelle. » Louis eut beau supplier, se jeter à genoux en 
Panant le duc à bras-le -corps, tout fut inutile. I l sortit en 

rQies, et alla retrouver la duchesse et le comte pour leur 
lre Part de l ’insuccès de sa tentative.
Le duc, satisfait d’être débarrassé des importunités du Dau- 

P ln» fit venir un de ses valets de chambre, et lu i enjoignit 
^  Prévenir le seigneur de Croy, Jean de Croy et le seigneur 

0 Sempy qUqis eussent à se transporter à lia i, où, cette nuit 
cnie, ü irajp i eg rejoindre. En même temps il donna ordre de 

ei> un cheval. Sortant de son oratoire, il se lit  remettre 
^ ë t florins par le même valet de chambre ; puis, sans dire mot 
^ Personne, i l  piqua des deux à travers le parc, et, « comme un 

ceme troublé contre la raison, » gagna la campagne. La 
lard veQue 1 a la suite d’une forte gelée, un épais brouil- 

°bscurcissait l ’atmosphère; bientôt la pluie tomba, dctrem- 
les chemins. Le duc, sans manteau, sans houseaux, 

la C ia^  l° ui 0ui’s devant lu i, ne s’inquiétant ni du vent, ni de 
p p'^P^te. I l  arriva dans une épaisse forêt, où la nuit était si 
aiQs°Ut*e Ue Pouvait Plus distinguer son chemin. I l erra 
pj 1 Pédant trois heures, sans rencontrer âme 'qui vive, 

isieurs fois son cheval s’abattit; son épée se brisa et le 
a ^  ■îarQLe » ü Ld contraint de mener sa monture par la 

Se ^  el de la traîner après lu i. Enfin l ’aboiement d’un chien 
°fi il ei^ enclre i ü se trouva devant la hutte d’un charbonnier, 
H0ur l 'Ut réchauffer ses membres engourdis et prendre quelque 
(pp 1| lUre. De là, au milieu de la nuit, i l  gagna l ’habitation 
chàl > 6 SeS veneurs- ü  y passa la journée, et alla coucher au 

°aiî fie Genappe, où Philippe Pot, l ’un des gentilshommes
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de sa maison partis à sa recherche, le jo ign it le lendemain 
matin. — C’est à grand’peine qu’on parvint a calmer le duc, u 
fallut l ’intervention du Dauphin et de la comtesse de Charolais 
pour obtenir qu’i l  pardonnât à son fils. Le comte de Cliarolais 
s’était retiré à Termonde. Philippe Pot et le maréchal de Bour
gogne allèrent le chercher. Le Dauphin l ’amena à Genappe ou 
il  reçut son pardon; mais le comte dut céder aux volontés 
paternelles, et congédier plusieurs de ses serviteurs*.

La mésintelligence qui s’était produite avec un tel éclat 
devait laisser des traces profondes. Le comte de Charolais 
n’attendit qu’une occasion pour prendre sa revanche. La 
duchesse de Bourgogne, froissée dans ses sentiments mater- 
nels quitta une cour où elle se regardait désormais comme 
une étrangère, et se retira dans un monastère de sœurs grise 
qu’elle avait fondé près de Niepce1 2. Quant au Dauphin, i l  sut 
profiter de cet incident pour conquérir une situation im p u 
tante à la cour de Bourgogne. Quelque temps après, la com
tesse de Cliarolais étant accouchée d’une fille, ce fut lu i qu 
tin t l ’enfant sur les fonds de baptême ; i l  lu i donna le nom de 
sa mère3 4. L a  filleule du Dauphin était cette Marie qui devait 
un jour devenir l ’héritière des ducs de Bourgogne et trans
porter à la Maison d’Autriche la puissance territoriale si re
doutable que Charles Y II s’était vainement efforcé de détruire- 

L ’épisode que nous venons de raconter ne fit que retaid 
de quelques jours la reprise des relations du duc avec la cour 
de France. Le 8 février les mêmes ambassadeurs qui, au m 
d’octobre précédent, s’étaient rendus près de Charles V U - 
repartirent avec une nouvelle mission. Leurs lettres de créa»

avait une pour le Roi et uuportaient la date du 5 : i l  y en -—  r -------  .. t
pour les membres du Conseil h Dès le 10, un chevaucheur W

1 Sur cet épisode, voir Georges Chastellain, qui y a consacre- de longues pag| ’ 
t f f l  p S - M  Olivier de la Marche, t. II, p. 415-21; Chronique dans le ms 
f  113 (passage reproduit par le continuateur de Monstrelet, éd. de 15 , . , P
Jacques du dercq, livre III, chap. xxvi. 

g> 1111 cierca, livre III, chap. xxvi.
3 Chastellain t. I I I ,  p. 297 ; Du Clercq, livre I I I ,  ch. xxv i. de
4 K S u x  sont dans le ms. 5041, f. 15 et 10. -  Jean de Croy et S m io « ^  

L a t in  partirent le 10 février, en compagnie de Toison d Or et du- poursuiva
Salins ; ils revinrent le 14 mai. Archives du Nord, B 2026, f. 1 - 7 78 et 180.
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dépêché vers Croy et Lalain, avec des lettres closes les in fo r
mant de certaines nouvelles apportées par l ’évêque de Toul, 
ciui revenait d'une ambassade auprès du roi de Hongrie Ladis
las et d’autres princes d’Allemagne h Le lendemain, un 
Poursuivant d’armes partit encore pour rejoindre les ambassa
deurs et leur remettre des lettres closes « touchant aucunes 
°hoses pour le fait de l ’ambassade2. »

Le duc de Bourgogne et le Dauphin attachaient une grande 
^portance à cette mission diplomatique, qui devait décider de 
la nature des relations entre la cour de Fraude et la cour de
Bourgogne.

Arrivés le 8 mars au château de Saint-Priest, en Dauphiné, 
°u se trouvait le Roi, les ambassadeurs bourguignons y furent 
retenus pendant plusieurs semaines. C’est seulement le 23 avril 
lue Charles V II leur fit donner réponse.

Les ouvertures faites par les ambassadeurs avaient porté 
SUr trois points : 1° le duc de Bourgogne ayant été informé que

Roi était satisfait qu’i l  s’employât auprès du Dauphin en vue 
^ Uli accord, déclarait qu’il avait communiqué avec lu i à p lu- 
Sleurs reprises, et l ’avait trouvé en toute humilité et obéissance 
divers le Roi et désirant en toutes choses être en sa bonne 
ürâce ; 2° le Roi était sollicité de laisser le Dauphiné en l ’état 
°u i l  se trouvait au moment du départ du Dauphin ; toutefois, 
Sl ie Roi voulait avoir les places entre ses mains, elles lu i se- 
Iaient remises ; 3° le Dauphin, étant toujours dans les mêmes 
impositions, suppliait le Roi de ne plus le presser davantage 
Rdativement à ce qu’i l  prétendait exiger de lui, et le duc, pour 
e Lien de la matière, conseillait au Roi d’agir de la sorte.

La réponse du R.oi fut communiquée aux ambassadeurs, en 
Sa présence, par le chancelier. En voici la substance.

B Le Roi se souvient que, quand les ambassadeurs sont 
VeQus à Saint-Symphorien, ils ont dit de la part de leur maître 
Rm celui-ci n’avait point l ’intention de se porter partie pour 
e Bauphii^ mais seulement de s’employer à rétablir la bonne

e  Archives du Nord, B 2026, f. 250. 
lde,n, ibid., f. 234.
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intelligence entre lu i et son père. Le Roi a accepté que la 
question fû t posée en ces termes. Si, comme le prétend le duc, 
le Dauphin est en toute hum ilité et obéissance, et désireux de 
se mettre en la bonne grâce du Roi, i l  n’a qu’à le montrer par 
effet : le Roi, ainsi qu’il n’a cessé de le d ire , est toujours prêt 
à le recevoir en sa bonne grâce et à chasser de son souvenir 
tout ce que, par le passé, le Dauphin a pu faire à sa déplai
sance. Toutefois, depuis qu’il est en cette contrée, le Roi a su 
que le Dauphin tient une conduite toute différente de celle 
dont parle le duc. N ’a -t- il pas fait mettre en prison le neveu 
de Malhortie, parce que celui-ci a donné ouverture de la place 
de Quirieu aux gens du Roi ? N’a-t-il pas voulu le faire périr ? 
Or, le jeune Malhortie est sujet du Roi ; i l  a été appréhende 
parce que son oncle avait obéi au Roi comme il devait le faire. 
Le Roi demande qu’i l  soit mis en liberté. I l  se plaint en outre 
de ce que certains des gens laissés par son fils en Dauphiné se 
sont mis en armes pour résister à ses gens.

IL  Le départ soudain du Dauphin a laissé le Dauphiné sans 
provision, à la merci de gens de guerre étrangers et d’un mau
vais renom ; en outre le Dauphin avait enlevé la garde de cer
taines places à ses sujets pour la confier à des étrangers, et, 
depuis sa retraite, il a aliéné d’autres places pour des sommes 
d’argent. En raison de ces faits, le Roi ne peut obtempérer 
à la requête du duc. Toutefois, i l  se bornera à faiie gouverner 
le Dauphiné sous sa main, et i l  y a laissé le même gouverneur 
et les mêmes officiers.

II I .  Le Roi est bien émerveillé des craintes que, au dire des 
ambassadeurs, le Dauphin éprouve, car i l  s est toujours 
montré doux et bénin, non seulement envers ses sujets mais 
encore à l ’égard de ses ennemis ; plusieurs fois il a demande 
aux gens du Dauphin que leur maître déclarât pleinement la 
cause de ces peurs et craintes, promettant de lu i donner 
telle sûreté et telle provision qu’il n’aurait plus sujet d avoir 1

1 Voir sur la conduite inhumaine du Dauphin à l ’égard du jeune Malhortie les détails 
donnés par Chastellain (t. I I I ,  p. 228). Malhortie, d’abord menacé de mort, fut mis e 
prison « en basse fosse, en grant povreté et misère, et y demora par longue espasse 

terme d’ans. »



de crainte. D’ailleurs, le Roi a l ’intention d’envoyer prochaine
ment vers le duc pour l ’entretenir plus longuement de ces ma
tières1.

Nous avons dit que le Roi avait retenu les ambassadeurs 
Pendant plusieurs semaines avant de leur donner réponse. De 
graves incidents venaient de se produire à sa cour et avaient 
motivé ce retard.

Dans les derniers jours de l ’année 1456, le b ru it se répandit 
due Otto Castellain, qui avait succédé à Jacques Cœur comme 
argentier, usait de sortilèges contre la personne du Roi, et que 
Guillaume Gouffier, le plus intime des familiers de Charles V II.2, 
qui l ’avait comblé de faveurs et élevé au poste de premier 
chambellan, était mêlé à ces pratiques diaboliques. Tous deux 
étaient munis, paraît-il, de caractères ou talismans métal
liques et de figures magiques, et se vantaient de conserver, 
quoi qu’i l  advînt, les bonnes grâces du R o i3. Charles V II n’hé- 
sita point : le l Gr janvier 14574, i l  fit arrêter Castellain sur le 
P°ut de Lyon par Jean de la Gardette, prévôt de l ’hôtel; et, 
malgré son attachement pour Gouffier, i l  donna l ’ordre de le 
faire mettre également en prison5. Le procès s’instru isit lon
guement 6. Aucun indice n’ayant paru confirmer les soupçons 
contre Gouffier, i l  allait être mis en liberté quand il  se vendit 
lui-même : « Capitaine, » d it-il à son gardien Jean d’Àulon, 
capitaine de Pierre Encise, chargé de le tirer de prison, « je 
" crois que le Roi me mande et j ’entends que mon fait se porte 
* bien. Je veux être net de toutes choses avant de partir d ic i;

f  Ms. fr. 15537, f. 2 9 ; copie moderne dans Du Puy, 762, f. 25.
Pans sa dépêche du 7 décembre 1456, Tibaldo le qualifie de « mignoto e volili ca- 

lerlengo grato del Re. » Lettres de Louis X I, t. I, p. 269.
P  Lettres de rémission en date de décembre 1459. Archives, JJ 190, n» 14.

La date du 1er janvier est donnée par Chastellain (t. I I I ,  p, 295) ; mais il résulte 
fw  . mention suivante, tirée des comptes, que, dès le 30 décembre, 1 arrestation était 
Pei-ée : « Me Macé Gauvigneau, notaire et secrétaire du Roy, xxvii 1. x s., 30 décembre, 

f 0»! aller à Rouen saisir tout ce qu’il trouvera appartenir à Otto Castelan, argentier, 
Usonnier. » Cabinet des titres, 685, f. 192 v°. '

Pans des lettres des 22 février et 28 mai 1457, données comme sénéchal de Sam- 
°n^e> Gouffier est encore qualifié de premier chambellan (Ciairambault, 164, p. 4841 ; 

s- fr. 26084, n° 6966) ; il conserva la charge de sénéchal de Saintonge jusqu’au 
1 mars 1459.

” • ' Ulr à çe sujet une note supplémentaire à la fin du volume.
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« allez donc vers le Roi, et dites-lui que j ’ai certains deniers 
« qui reposent sous moi, faits de tel art et de telle vertu que 
« tout ce que je puis désirer au monde je l ’ai et l'obtiens 
« toutes et quantes fois que je veux, soit homme, soit femme,
« soit un oiseau volant en l ’air, soit un poisson au fond de la 
« rivière, soit une bête sauvage en la forêt, ou quelque chose 
« que ce soit. Je m’en suis joué, et j ’en ai fait mon passe- 
« temps. Le Roi s’en moquera, je pense. Je vous prie de l ’en 
« aller avertir de ma part, afin que je sois purifié quand je 
« paraîtrai devant lu i h » D’Aulon ne voulut pas se charger de 
la commission, et dit à Gouffier d’écrire ce qu’il voulait faire 
dire au Roi. Quand Charles V II reçut la communication : 
« Saint Jean ! » s’écria-t-il, « i l  y a au ventre d’où cela part 
bien d’autres choses. » Le procès d’Otto Castellain fut repris à 
la date du 1er mai 14591 2. Gouffier fu t examiné de nouveau, mis 
à la question : finalement, i l  avoua tout ce dont on l ’avait 
accusé, et « d’autres grands cas » dont il s’était rendu cou
pable. I l fut condamné au bannissement et à la perte de ses 
biens; mais le Roi, en lu i retirant tous ses offices, lu i laissa 
ses biens, et se borna à le bannir à trente lieues de sa per
sonne. Quant à Otto Castellain, i l  fut convaincu de crimes 
horribles. Condamné au bannissement par arrêt, du 6 sep
tembre 1460, i l  paraît avoir été retenu prisonnier jusqu’à la 
mort de Charles V I I3.

L ’émotion causée par l ’arrestation de Castellain et de Gouffier 
était à peine calmée quand on découvrit un complot ourdi pour 
enlever le Roi au château de Saint-Priest. Les conjurés, au 
nombre de sept, devaient s’emparer de sa personne à une 
heure convenue, et 1’ « enmener à leur plaisir et à force où bon 
leur semblerait; » quatre cents hommes armés étaient prêts à 
les seconder4. Par bonheur, l ’un des conjurés, nommé Gre-

1. Chastellain, t. I I I ,  p. 295.
2. Voir note supplémentaire.
3. Voir Chastellain, t. I I I ,  p: 294-96 ; 

taire à. la fin de ce volume.
4. Chastellain, t. I I I ,  p. 366-

Chartier, t: I I I ,  p. 53-55, et note supplémen-



s ille 1, vint tout révéler au Roi, en implorant sa merci. L ’af
faire n’eut pas de suite ; mais Charles V II en ressentit une im 
pression de terreur dont i l  ne put se défendre 2.

Quelle était la main qui avait dirigé ce complot? On est à 
cet égard réduit à des conjectures. La coïncidence de l ’évé
nement avec la présence des ambassadeurs bourguignons 
excita la défiance du Roi, qui retarda leur expédition et les 
traita avec une grande fro ideur3. Sans attendre davantage, 
Charles V II, qui se tenait au courant de ce qui se passait à la 
cour de Bourgogne4, résolut de trancher l ’un des points qui 
avaient fait l ’objet des réclamations du duc et du Dauphin: 
par lettres patentes du 8 avril, i l  m it le Dauphiné en sa main. 
Les considérants de ces lettres contenaient un blâme sévère 
contre le Dauphin5.

Les ambassadeurs bourguignons, en venant rendre compte au 
duc Philippe de leur mission, le trouvèrent à Bruges; i l  était en 
train de faire visiter au Dauphin les villes de Flandre, où de 
magnifiques réceptions furent faites à l ’héritier du trône6. Le 
résultat de l ’ambassade était, comme le dit Georges Chastel- 
lain, « pauvre chose et de petit espoir. » Le Roi commençait à

, t  On trouve dans les comptes de 1458-59 la mention suivante, qui paraît se rapporter 
,l ce personnage: « Jehan Chenart, dit Grésillé, escuyor, capitaine d’Embrun en Dau- 
Pnind, pour un cheval qu'il a amené au Itoy à Champigny et pour sa despense vu *, x vu l. 
x s- » Cabinet des titres, 685, f. 210.

2- « De laquelle chose le Roy devint tant peureux et tant doubteux que nul jamais 
P'us, et tellement qu’à peine le pouvoit on rassurer. » Chastellain, t. I I I ,  p. 307.

3. Voir Chastellain, I. c.
/'■ On lit dans le huitième compte de Mathieu Beauvarlet : « Guillaume Vigier, escuyer, 

seigneur de la Valée, xl 1., 5 février, pour aller en Flandres, et lx i 1. en avril pour 
•Hier à Bruges en Flandres s’informer des entreprises faites contre le Roy. » Cabinet des 
tltres, C85, f. 192 v°.

°- Voir Duclos, Recueil de pièces, etc., p. 92. 
f . v ° ir  Chastellain, t. II I, p. 301 et suiv. ; Du Clercq, livre l i l ,  chap. x x v ii. —  Il a r- 
lv'1 durant le séjour à Bruges une aventure assez piquante, que raconte le chroni- 
lueur attitré du duc de Bourgogne. Tandis que les magistrats haranguaient le duc, 
n lui-présentant les clés de la v ille , des marchands catalans et espagnols s’avancèrent 

P°ur voir de plus près le cortège princier, poussant des cris et agitant des torches 
on *Humées. Le Dauphin prit ces torches pour des lances et ces marchands pour des 

t .ns Je guerre: « Durement on devint perplex, e t, tout plein d’effroy, cuidoit cer- 
■nement  ̂estre trahv, jusques à perdre toute manière et parole. Sy s’en perçut le duc 

k s ° n f*ev*n t t °ut honteux mesmes, mais leur fit dire que, de par le diable, ils s’en ral- 
ajnS(:nt leut court, ou il les puniroit de corps ; lesquels, confus de leur folie, le firent 

S1 et 1 allèrent attendre à la porte. »

1 4 5 7  m e n a c e s  d e  r u p t u r e  a v e c  l e  d u c  d e  b o u r g o g n e . 121
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rendre le duc responsable de la résistance persistante du Dau
phin; i l  estimait que les « belles paroles » et les « grandes 
excusations » dont la bouche des représentants du duc était 
pleine n’étaient que des subterfuges couvrant de fâcheux des
sins. Les ambassadeurs annoncèrent en outre à leur maître 
qu’une ambassade du roi de Hongrie était venue au château de 
Saint-Priest, dans le but de négocier le mariage de Ladislas 
avec une fille  du Roi

Ces nouvelles troublèrent fort le duc et le Dauphin. En ap
prenant que le Dauphiné était mis en la main du Roi, Philippe, 
persuadé que c’était à cause de lu i que cette mesure était 
prise, v in t trouver Louis et lu i dit : « Or ça, Monseigneur, i l  a 
« plu au Roi de vous ôter votre pays de Dauphiné, qui n’est 
« qu’un seul pays; vous êtes aujourd’hui seigneur et prince 
« sans terre. Mais pourtant vous ne demeurerez point sans 
« pays, car tout autant que j ’en ai est vôtre et je le mets 
« entre vos mains, et n’en veux rien réserver, fors seulement 
« pendant ma vie et celle de ma femme. Si vous prie qu il 
« vous plaise faire bonne chère, car, si Dieu ne m’abandonne,
« je ne vous abandonnerai jamais1 2. »

Le Dauphin résolut alors d’envoyer chercher sa femme, 
Charlotte de Savoie, qui était restée en Dauphiné, et qui jus
que-là, à cause de son jeune âge, n’avait été sa compagne que 
de nom. A cette nouvelle, le duc de Bourgogne fit monter à 
cheval son roi d’armes Toison d’Or3, pour aller incontinent in
former le Roi des causes pour lesquelles le Dauphin faisait 
venir sa femme et le prier de ne pas prendre la chose en mau
vaise part, car le prince ne le faisait qu’à cette trip le fin . 
1« pour l ’honneur de Dieu, afin de vivre hors du péché dans 
l ’état du mariage; 2° dans l ’espoir d’avoir génération et pour 
se donner compagnie et consolation en sa longue adversité, 
3° pour lu i fournir les moyens d’existence dont elle était dé
pourvue. Charles Y II ne fit aucune opposition : la Dauphine

1. Chastellain, t. I l l ,  p. 312.
2. Id., M d .,  p. 308.
3. Id., ibid., p. 313; Archives du Nord, B 2026, f. 94 v°.



prit le chemin de la Flandre, en passant par Besançon et Metz; 
elle arriva dans les premiers jours de ju ille t. Louis, qui était 
alors à Louvain avec le duc1, s’avança à sa rencontre jusqu’à 
Namur, et l ’emmena à Louvain, où les époux passèrent leur 
« lune de miel » avant d’aller s’installer au château de Genappe, 
près de Bruxelles, que le1 duc de Bourgogne leur assigna 
comme résidence2.

Le Dauphin allait se faire une existence nouvelle dans 
cette maison de chasse, où il devait résider jusqu’à son avène
ment au trône. I l s’y entoura de joyeux compagnons, qui lu i 
firent passer gaiement son temps; i l  aimait les chiens et les 
oiseaux; i l  était passionné pour la chasse; il avait aussi des 
goûts littéraires : c’est à Genappe, avec le concours d’une 
pléiade de beaux esprits que le prince faisait venir et entrete
nait à prix d’or, que furent composés ces contes licencieux restés 
célèbres sous le titre de Cent Nouvelles nouvelles3. I l  était à la 
fois, nous d it Olivier de la Marche, « large et abandonné, » 
payant grassement ceux dont i l  voulait se servir — y compris 
les espions qu’i l  entretenait à la cour de son père, — donnant 
congé à sa fantaisie à ceux dont i l  était las 4. Le duc de Bour
gogne pourvoyait largement à ses dépenses : i l  lu i faisait 
compter une pension de trente-six mille livres, et la Dauphine 
touchait mille livres par mois5.

En installant définitivement le Dauphin dans ses États, le 
duc de Bourgogne n’était pas sans appréhension sur les con
séquences qui pouvaient en résulter pour lui. De toutes parts

B  « La court est de présent à Louvain, écrivait Thierry de Vitrey au comte de Vaude- 
m°nt, à la date du 1er ju ille t; et se ainme bien là monseigneur leDalphin, pour ce qu’il 
ï . a te lle  chasse, belle voulerye, et garenne grande de conins dedans et dehors la 
ville. » Collection de Lorraine, V III, n° 60.

-• Chastellain, t. I I I ,  p. 313-11; 322-27; Mathieu d’Escouchy, t. I I ,  p. 351-52; Du 
Clercq, livre II I, chap. xxvi. —  Le Dauphin paraît s’être installé à Genappe dès la fin

juillet : le 27, le duc envoyait de Hesdin à Genappe porter des lettres closes au 
Ùmphin et à la Dauphine (Archives du Nord, B 2026, f. 271 v»-72).

'!■ Voir l’édition donnée en 1841 par M. Le Roux de Lincy (2 vol. in-12).
L  Olivier de la Marche, t. II , p. 413-14 et 420.

Olivier de la Marche, t. II , p. 411; Matthieu d’Escouchy, t. I I ,  p. 333. Le duc fit 
Payer 1200 livres comptant au Dauphin pour les frais de son voyage à Namur (Archives 
Qu Nord, B 2026, f. 214 v° et 323).
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i l  voyait surgir des difficultés et des périls *. Brouillé avec le 
comte de Saint-Pol, i l  s’était aliéné le connétable de Riche- 
mont, en repoussant une requête que celui-ci venait de lu i 
adresser en faveur du comte de Saint-Pol, son beau-frère, 
dont les terres avaient été confisquées par le duc1 2. I l  venait 
de perdre un allié fort précieux en la personne du duc d’A
lençon qui, tout emprisonné qu’i l  fû t, restait en intelligence 
avec lu i3. Philippe s’attendait, d’un moment à l ’autre, à une 
démonstration armée du Roi du côté des villes de la Somme. 
Afin de pourvoir à la sûreté de la Picardie et d’être à portée 
des événements, i l  v in t s’établir dans son château d’IIes- 
din, qu’i l  s’était plu à embellir (18 ju ille t)4. D autre part, 
les Anglais lu i donnaient plus d’un motif de plaintes à cause 
des excès que, au mépris des trêves, ils commettaient sans 
cesse sur ses sujets : une conférence fut tenue à Oye, du 4 au 
8 ju illet,' entre le comte de W arvick, gouverneur de Calais, et 
le comte d’Étampes, assisté de plusieurs conseillers du duc, 
pour régler les questions en lit ig e 5. Les négociations se pour
suivirent à Calais, sans qu’on pût arriver aune solution. Quand 
les commissaires bourguignons vinrent à Hesdin rendre 
compte de leur mission, l ’affaire fu t examinée en Conseil6 : on 
décida qu’i l  fa lla it à tout p rix  pacifier une querelle qui, en 
somme, était de minime importance et ne devait point altérer 
les bons rapports existant depuis longtemps entre les cours de 
Bourgogne et d’Angleterre. Philippe résolut donc d’envoyer de

1. k Estoit le temps bien apparent de produire dures et estranges besongnes beaucoup
et de périlleuse attente, dont il ne faillit point, car plus alloit avant que plus tousjours 
alloit en fellissant à tous lez, huy vers France, demain vers Angleterre, un autre jour en 
Hongrie. » Chastellain, t. 111, p. 325. ,

2. Le comte de Saint-Pol avait abandonné le duc pour passer au service de Charles Vil, 
et avait refusé le collier de la Toison d’or. Voir Chastellain, t. I I I ,  p. 343-4-7.

3. Au commencement de 1457, Pierre Gilles, écuyer, serviteur du duc d’Alençon, re- 
çoit 43 1. pour ses dépenses à Bruxelles, où il est nagueres venu, de par son maître 
pour matières secrètes (Archives du Nord, B 2026, f. 318 v°). En ju illet suivant, May de 
Houllefort, écuyer d’écurie du duc, est à Ilesdin, près de Philippe le Bon, et le suit à 
Abbeville en août; il reçoit 24 1. (/d., f. 354 v°). Un autre messager apporte une lettre 
close (f. 357 v°). Un peu plus tard arrive Jacques du Bois, écuyer, serviteur de la du
chesse d’Alençon (f. 358).

4. « Un des somptueux ouvrages de la terre » (Chastellain).
5. Archives du Nord, B 2030, f. 165.
6. Voir Chastellain, t. I I I ,  p. 317-20 et 337-38.



nouveaux ambassadeurs à Calais pour conclure un arrange
ment1. D’ailleurs l ’attitude de Charles V II, fort aigri par la pro
tection que le duc accordait à son fils rebelle, imposait les 
plus grands ménagements : i l  importait avant tout de se mettre 
en mesure de résister à une agression qui semblait imminente. 
Le comte d’Eu, sous prétexte de taire la guerre aux Anglais, 
n'épargnait guère les sujets du duc. Celui-ci mit en sa main 
les terres que le comte possédait dans ses États, et chargea le 
comte d’Étampes d’aller lu i demander raison de sa conduite. 
Le comte répondit à l ’envoyé de ce prince qu’i l  ignorait ce qui 
pouvait motiver ces plaintes : i l  n’avait rien fait contre le duc, 
il désavouait les « mauvais garçons » qui avaient pu, sous son 
nom et à son insu, commettre les excès qu’on lu i reprochait. 
Ces excuses furent agréées et la main-mise fu t levée. Mais, en 
s’en retournant, Robert du Quesnoy, qui avait apporté le mes
sage du comte, rencontra certains fauconniers du duc, reve
nant de la chasse avec leurs faucons. Ayant demandé à qui 
ces oiseaux appartenaient, on lu i répondit que c’étaient les 
faucons du duc de Bourgogne. Là-dessus Robert en prit un ou 
deux et les emporta en disant : « Si quelqu un y contredit, je 
lu i couperai la gorge. » Le soir même le fait était rapporté au 
duc. Grand fut son courroux. Sans l ’intervention du comte 
d’Étampes, qui amena Robert du Quesnoy à présenter ses 
excuses, l ’affaire n’en fût pas restée là 2.

Cependant, de tous côtés, Philippe le Bon recevait des rap
ports sur les « journées et conventions secrètes » que tenaient, 
à Paris et ailleurs, les capitaines de l ’armée royale3. I l  apprit 
que, non seulement sur les frontières de la Picardie, mais sur 
celles de Bourgogne, à Langres, et sur d autres points, des ras
semblements de troupes s’opéraient. Craignant que la fidélité 
de ses sujets de Picardie ne fût ébranlée, i l  résolut d’aller visi
ter les villes de la contrée. I l  se rendit donc à Abbeville
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1. Chastellain, t. I I I ,  p. 338-39. On trouve des détails sur les relations du duc avec le
'-onite de W arw ick dans les Registres de Lille : Archives du Nord, B 2026, f. 275 v",
276, 283, 287, 287 v°.

?• Chastellain, t. I I I ,  p. 339-42.
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(6 août), où il fu t reçu avec enthousiasme ; i l  y  réunit les no
tables de la v ille , les interrogea sur leurs dispositions, et les 
engagea à persévérer dans l'attachement à leur seigneur, qui 
toujours avait été pour eux « bon protecteur et bon prince. » — 
« Monseigneur, répondirent-ils, nous vous tenons pour notre 
« seigneur et pour notre prince, et nous voulons vivre et mou- 
« r ir  avec vous. Rien ne pourra nous distraire de votre amour 
« et obéissance. » De là le duc se transporta à Amiens, où on 
lu i fit pareille réponse; il y célébra la fête de l ’Assomption, au 
m ilieu de réjouissances assombries pourtant par la mortalité 
qui sévissait alors dans cette ville. Puis i l  alla visiter Péronne 
et Saint-Quentin. Partout i l  reçut des témoignages de l ’atta
chement des populations ; partout on déclara « vouloir vivre 
et mourir avec lu i et maintenir sa querelle '. »

Après ce voyage triomphal, le duc de Bourgogne regagna le 
Brabant, en passant par Genappe, où il  visita le Dauphin, avec 
lequel il entretenait de continuelles relations. Philippe avait 
été avisé que le Roi se préparait à lu i envoyer une ambas
sade : il ordonna à l ’évêque d’Arras et à l ’évêque d’Amiens de 
se rendre à Tournai au-devant des ambassadeurs.

Mais, avant d’exposer ce qui est re latif à cette mission diplo
matique, i l  nous faut parler de l ’intervention du roi de Castille 
en faveur du Dauphin et d’un grave événement qui v in t sur
prendre le duc Philippe tandis qu’i l  v is ita it ses villes de 
Picardie : une Hotte française parut dans la Manche, menaçant 
à la fois les côtes de l ’Angleterre et de la Flandre. I l convient, 
pour l ’intelligence des faits, de reprendre les choses d’un peu 
plus haut, et d’examiner quelles avaient été, dans ces der
nières années, les relations de Charles V II, d’une part avec la 
Castille, d’autre part avec l ’Écosse et avec l ’Angleterre. I.

I .  Cliastellain, l. c., p. 365.



CHAPITRE V III

R E LA T IO N S  AVEC  L A  C A S T IL L E  ET AVEC L ’ÉCOSSE 
S U IT E  DES N ÉG O C IATIO N S AVEC  L E  DUC DE BOURGOGNE

1451-1157

Henri IV  succède en Castille à Jean I I  ; ambassade qu’ i l envoie à Charles V II ; ambassade 
de celui-ci en Castille ; traite' de Cordoue. — Nouvelles ambassades de Henri IV  en France ; 
questions litigieuses, — Don Carlos, prince de Navarre, vient trouver le Roi pour le so lli
citer d ’être médiateur dans sa querelle avec son père ; réponse faite à ce prince, — In te r
vention du ro i de Castille dans l ’affaire du Dauphin; réponse donnée à ses ambassadeurs ; on 
agite la question de la formation d’une armée navale pour agir contre les Anglais. — Rela
tions de Charles V I I  avec l ’Écosse depuis 1451 ; échange d’ambassades ; affaire de la du
chesse de Bretagne, Isabelle d’Écosse. — Jacques I I  demande à Charles V II son appui 
contre les Anglais. — Situation politique de ¡’Angleterre ; protectorat du duo d’Y o rk ; état 
niental et dispositions intimes de Henri V I ; ascendant de Marguerite d’Anjou sur son 
époux; intelligences de la Reine avec Pierre de Brezé. — Nouvelles instances de Jacques II ,  
qui soumet à Charles V II un plan d’attaque ; Charles V II envoie un ambassadeur en Écosse 
pour tra va ille r à une pacification avec l ’Angleterre ; ce projet n’a pas de suite ; nouvelle 
ambassade de Jacques I I  ; Charles V H  est vivement sollic ité d’agir à main armée ; i l  s’y 
refuse. — Dans l ’été de 1456, Jacques I I  prend les armes ; i l  renonce à ses projets d’inva
sion quand la reine reprend le pouvoir, et signe avec Henri V I une trêve de deux ans. 
Expédition de Sandwich. —  Le duc de Bourgogne menacé d’une révolte à Liège ; arrivée 
de la grande ambassade française ; instructions données aux ambassadeurs ; discours de 
l ’évêque de Coutances et de l ’évêque d’Arras ; u ltim atum  des ambassadeurs.

Jean II, ro i de Castille, était mort le 22 ju ille t 1454, et son 
flls Henri IY  lu i avait succédé ; le nouveau roi était âgé de 
vingt-neuf ans. Comme prince des Asturies, i l  s’était signalé 
Par de continuelles révoltes contre son père ; comme Roi, loin 
de racheter ses torts, il devait s’attirer les plus sévères re
proches des historiens h Aussitôt après son avènement, i l  en-

C  Voir, entre autres historiens, Lafuente, Historia general de España, t. V II I ,  
P- 496-97; Cavanilles,- Historia de España, t. IV , p. 191.
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voya une ambassade à Charles V II dans le but de renouveler 
les anciennes alliances entre les royaumes de France et de 
Castille. Les pouvoirs des ambassadeurs n’ayant pas paru assez 
amples, la négociation n’aboutit à aucune conclusion1. Au 
mois de janvier 1455, Jean Bernard, archevêque de Tours, Gé
rard Le Boursier, Guillot d’Estaing, Inigo d’Arçeo et le notaire 
Nicolas du Breuil partirent pour la Castille. Leurs pouvoirs 
portaient la date du 20 janv ie r2. Ils arrivèrent au moment où 
Henri IV , dont l ’union avec Blanche de Navarre avait été dé
clarée nulle, allait épouser Jeanne de Portugal : ce fut l ’arche
vêque de Tours qui célébra le mariage3. Les négociations 
entre les ambassadeurs et les conseillers du roi de Castille ne 
furent pas de longue durée4 : le 10 ju ille t était signé à Cordoue 
un traité d’alliance entre Charles V II et Henri IV 5. Au mois 
d’octobre suivant un envoyé du roi de Castille vint à Bourges. 
I l  était porteur d’une lettre en date du 5 ju ille t, par laquelle 
Henri IV  réclamait contre l ’emprisonnement de marchands 
castillans, opéré en violation de leurs privilèges6. Le roi de 
Castille sollicitait en même temps le concours de Charles V II 

* pour une expédition qu’i l  allait entreprendre contre les 
Mores7.

Une nouvelle ambassade du roi de Castille vint, au mois de 
mai 1456, trouver le Roi au château du Châtellier. Les pou
voirs de Henri IV  à ses ambassadeurs portaient la date dù 
10 janv ie r8, et ils remirent à Charles V II une lettre de leur

1. Cette ambassade était composée de D. Juan Manuel, du docteur Orturio Velasquez 
de Cuellar, doyen de Segovie, et du docteur Alfonso de Paz. Voir le Memorial de 
Diego de Valera, dans les Cronicas de los Heyes de Castilla, p. 4 ; Cronica d’Alonso 
de Palencia, ms. espagnol 112, f. 2 v °; cf. Ferreras, Histoire d’Espagne, t. VII, 
p. 3.

2. Voir le traité du 10 ju illet 1455, visé plus loin.
3. Cabinet des titres, 685, f. 181 v». Voir Valera, chap. v ii, p. 7, et Palencia, f. 19 et 

s. et 24.
4. Voir sur ces négociations le document qui se trouve dans le ms. lat. 6024, f. 51.
5! Archives J 604, n° 80 bis ; Léonard, t. I, p. 144 et suiv. ; Du Mont, t. II I,

part, i, p. 509 et suiv.
6. Original, ms. lat. 6024, f. 91.
7. Voir plus haut, p. 31-32.
8. Ms. lat. 5956s  f. 221.
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maître, datée de Ségovie le 3 févrie r1. L ’ambassade avait pour 
but d’échanger les lettres de ratification du traité de Cordoue, 
et de régler certaines questions litigieuses entre les deux cou
ronnes, telles que la possession de la Terre de Labour, d’Ur- 
tubie et de la Bidassoa, la construction d’une tour par 
Charles Y II en vue de Fontarabie, la liberté des relations com
merciales des marchands castillans, soit avec les sujets de 
Charles Y II, soit avec les Anglais2. Un « appointement, » dont 
nous n’avons pas la teneur, fut passé à Gannat entre les am
bassadeurs de Castille et les commissaires royaux3.

l)ans l ’été de 1456, Don Carlos, prince de Navarre, qui, à la 
suite de ses longs démêlés avec le roi Jean II, son père, était 
passé en France, v in t rendre visite au R o i4 *. Le comte de Foix, 
gendre du roi de Navarre, avait soutenu son beau-père, et les 
représentants de Charles V II en Guyenne avaient suivi son 
exemple. Le 3 décembre 1455 était passé à Barcelone un traité 
entre le roi de Navarre et le comte de Foix. Par ce traité, la 
succession du trône de Navarre et du duché de Nemours était 
Assurée à Gaston IY, du chef de sa femme Eléonore de Na
varre, à l ’exclusion de Don Carlos. Le comte de Foix étant 
Vassal du roi de France, « sans l ’assentiment duquel, » lit-on 
dans l ’acte de Barcelone, « i l  n’était ni licite ni honnête d’en
treprendre cette affaire ni aucune autre d’importance“, » le 
traité devrait être soumis à l ’approbation de ce prince avant 
le 15 avril 1456 ; i l  serait nul en cas de non-acceptation de 
^baríes V II. En outre, le comte de Foix devrait prêter en per
sonne son assistance au roi de Navarre contre Don Carlos6.

1- Original, ms. lat. 6024, f. 113.
-■ Voir documents dans le ms. latin 5956*, f. 227, 2 33 , 235 et 238 ; cf. ms. 6024,

h 110 v M l.
3- Il est fait allusion à cet « appointement » dans les documents du ms. lat. 6024, 

'• U l  e tl31  v°.
1: H était question de cette visite dès l’année précédente. "Voir Valois, Extraits d’un 

e? stre du grand conseil, p. 30.
*>. « Non le seria cosa licita ne honesta de emprender el dicho negocio ni otro alguno 
r  llr,P°rtanc¡a fuese, sin subiduria é licencia del dicho senior Rey de Francia. »

. ' Gaité du 3 décembre 1455, dans Colección de documentos inéditos para la his-
1 a de España, t. X L , p. 542 et suiv. ; cf. Çurita, Anales de la Corona de A ra -  

aün> *• IV , f. 40-41.
9



H IS TO IR E  DE CHARLES V II . 1456130

Le 16 décembre suivant, le roi de Navarre envoya à Charles V II 
un ambassadeur pour lu i offrir son alliance, à la condition 
que, en cas de guerre contre les Anglais, i l  lu i fournirait un con
tingent de trois cents hommes d’arines et que le Roi fournirait à 
Jean I I  pareil contingent pour soutenir la lutte contre son fils 
Nous ne savons quelle suite reçut cette proposition, mais i l  
n’est pas douteux que Charles V II donna son approbation au 
traité passé entre Jean I I  et le comte de Fo ix1 2. Celui-ci se mit 
aussitôt en armes, et entra en Navarre, où il  réduisit Pampelune 
et les autres villes qui tenaient encore pour Don Carlos3.

En venant trouver Charles V II, Don Carlos voulait se jus ti
fier du reproche qui lu i avait été adressé de s’être montré par
tisan des Anglais et de les avoir soutenus contre les Français ; 
i l  voulait aussi éclairer le Roi sur la situation qui lu i était faite 
et solliciter son arbitrage dans sa querelle avec son père. 
Charles V II fit donner réponse au prince de Navarre le 5 ju i l
let. I l  déclarait qu’i l  ne pouvait accepter, sans le consentement 
des deux parties, la mission dont le prince voulait l ’investir ; 
mais, ce consentement une fois donné de part et d autre, i l  s en 
chargerait volontiers; i l  conseillait au prince de se mettre 
toujours « en tel devoir et en telle obéissance envers le roi de 
Navarre comme i l  appartient au fils de faire envers son père; » 
i l  l ’engageait à s’adresser au roi de Castille, chef de leur maison, 
auquel revenait plus spécialement le soin de travailler à la pa
cification4. Pourtant, s’i l  en faut croire le biographe du comte 
de Foix, Charles V II aurait envoyé un message au comte de 
Foix, qui guerroyait en Navarre, pour lu i demander de cesser 
les hostilités et de se rendre à sa cour, en toute diligence, pour 
s’employer à pacifier le différend5.

1. Voir Çurita, l. c., f. 41 v°-42, et Ferreras, Histoire d’Espagne, t. V II, p. 231.
2. Voir Colecèion de documentas, l. c „  p. 561. • . ,
3 Voir sur l ’expédition du comte de Foix les détails contenus dans 1 Histoire manus 

crite de Guillaume Le Seur. Ms. fr. 4992, f. 80 v» et suiv.
4 Le texte de cette réponse est dans le ms. lat. 5956A, f. 213; cf. le document qui s 

trouve au fol 2 ‘, 3 —  Observations du prince de Navarre sur ta réponse du Roi, communi
quées au Conseil'le 14 ju illet : ms. lat. 10152, f. 98. -  Nouveau mémoire présenté 

le 19 in illo t • Du PuV, 161, f. 27.
5. Histoire m anuscrite  de Guillaume Le Seur, ms. fr. 4992, f. 95 v».
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Sur ces entrefaites éclata la rupture entre le Roi et le Dau
phin. Au lieu de s’employer à apaiser la querelle entre le Roi 
he Navarre et son fils, le roi de Castille voulut travailler à ré- 
c°ncilier le Dauphin avec son père1. I l  songea un instant à 
s aPprocher des frontières de la France afin d’agir comme mé
diateur; mais, appelé dans le royaume de Grenade par sa lutte
c°Qtre les Mores, i l  dut se contenter d’envoyer une ambassade2.

Juan Manuel et le docteur Alfonso de Paz arrivèrent à Lyon 
19 mai 1457; ils étaient porteurs d’une lettre de leur maître 

eQdate du 30 janv ie r3. Les ambassadeurs demandèrent au Roi 
(l Ue) « pour l ’honneur de Dieu, le bien de son royaume et la gloire 
de sa très haute couronne, » il voulût bien remettre le Dauphin 
en Sa grâce et en sa bienveillance paternelle, et le traiter, lu i 

toutes ses affaires, « par humaine et paternelle dilection, » 
adu de lu i permettre de se soumettre et de faire obéissance fi-  
hale. Après plusieurs conférences, le Roi lit  donner sa ré- 
P°Qse : R remerciait très affectueusement le roi de Castille du 

°ü et grand vouloir et de l ’affection qu’i l  témoignait à l ’égard 
au Roi et de sa seigneurie; le Roi avait l ’intention, après le 
Retour des ambassadeurs qu’i l  envoyait en Flandre, de faire 
Sav°ir au roi de Castille, comme son frère et allié, l ’état des 

i°ses, et le devoir dans lequel i l  s’était mis, de sa part, pour 
raiûener son fils à l ’obéissance; et puisque le roi de Castille, 
^outrant la bonne amour et affection qu’i l  portait au Roi, avait 

voulu envoyer vers lu i pour cette cause, i l  remettait aux 
attlhassadeurs un exposé complet de l ’affaire, afin qu’ils pussent
reQseiigner exactement son frère et a llié4.

rjes ambassadeurs castillans avaient mission d’agir égale- 
ment auprès du Dauphin, auquel leur maître avait écrit. Mais, 

les avoir pris connaissance des faits, ils se bornèrent à 
üv°yer le roi d’armes Séville pour lu i porter les lettres de

2 Vn'*r ^ a'era> v ,  p. 17; Palencia, I. c., p. 44.
Cf r i ,,',r ,cr^nce des ambassadeurs de Castille. Minute dans le ms. fr. 20490, f. 79.

3 Orirt aîn’ U I> P- 34-3 -
Roi p0 u , | ’ Fontanieu, 881, f. 7 ; —  le 7 février, l'archevêque de Séville écrivait au

4. p /  U1 recommander son frère Jean Manuel. Ms. lat. 6024, f. 115.
P°nse aux articles baillés par les ambassadeurs de Castille. Ms. lat. 5956*, f. 223.
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Henri IY  et lu i demander en quoi ils pourraient le servir *. Sé
ville  se rendit à la cour de Bourgogne, où il  arriva à la fin de 
ju il le t1 2. Sa mission fut sans résultat; la «grande et haute am
bassade » dont i l  annonça le prochain envoi à la cour de Bour
gogne n’y parut jam ais3.

Les ambassadeurs castillans n’avaient point seulement à s’oc
cuper de l ’affaire du Dauphin. Outre certaines questions l i t i 
gieuses, toujours pendantes, i l  s’agissait de déterminer le con
tingent que la Castille devait fournir à une armée navale que 
Charles Y II s’occupait alors à former. Le roi voulait « mettre 
si puissante armée sur la mer que les Anglois, par quelque 
entreprise, » ne pussent nuir aux sujets des deux royaumes4; i l  
offrait de fournir douze nefs et trois galères, « armées, équipées 
et avitaillées, » et le roi Henri IV  ne consentait à donner que 
dix nefs et six galères. I l  fut convenu que les ambassadeurs 
soumettraient de nouveau la question à leur maître, et que ce
lu i-c i ferait connaître sa réponse avant la Saint-Martin5. Les 
ambassadeurs castillans devant se rendre en Bretagne avant 
de retourner dans leur pays, Charles V II les fît accompagner 
par un de ses conseillers, chargé de s’entendre avec le duc de 
Bretagne sur le contingent qui serait donné par ce prince6.

L ’appui de la Castille était nécessaire pour que Charles V II 
pût réaliser les desseins qu’i l  méditait du côté de l ’Angleterre. 
Celui de l ’Ecosse, notre antique alliée, ne l ’était pas moins.

Le ro i d’Ecosse s’était réjoui des succès remportés sur les 
Anglais en Normandie. Informé de la rupture des trêves par 
une ambassade, Jacques I I  avait, à plusieurs reprises, écrit à

1. Créance des ambassadeurs. Ms. fr. 20490, f. 79. Chastellain dit (t. I I I ,  p. 343) que 
le Roi s’opposa à ce qu’ils y allassent, et qu’ils renoncèrent à ce voyage pour ne point
lui déplaire. .

2. Chastellain dit qu’il trouva le duc de Bourgogne à Hesdin. Or le duc y séjourna 
du 18 ju illet au 4 août environ.

3. Chastellain, t. II I, p. 343. •
4. Le 23 février 1457, Nicolas du Breuil avait été envoyé en Castille pour prendre 

part à une conférence où devait être discutée la question des limites des deux royaumes- 
Cabinet des titres, ms. 685, f. 192 v°.

5. Voir le document du ms. lat. 6024, f. 110.
. 6. Ibid.
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Charles Y II pour le féliciter de ses conquêtes *. Au printemps 
de 1451, le Roi envoya une ambassade en Écosse; elle se 
composait de Guillaume Cousinot, Guillaume de Menypeny, 
Pierre Dreux et David Lindsay2, et avait mission de renouveler 
les alliances entre la France et l ’Écosse 3. En revenant de cette 
ambassade, Cousinot et ses compagnons firent naufrage sur 
les côtes d’Angleterre, où ils demeurèrent prisonniers : le 
bailli de Rouen devait rester pendant trois ans aux mains des 
ennemis, sans pouvoir se libérer, et ne reconquit sa liberté 
dn’au pr ix d’une énorme rançon4. A deux reprises, en sep
tembre 1451 et en février 1452, le roi d’armes Normandie fut 
envoyé en Écosse, porteur de lettres pour Jacques I I  et pour 
les ambassadeurs du R o i5. Dans le courant de 1451, John Crei- 
ghton, fils de l ’amiral d’Écosse, était auprès de Charles V I I6.

même année, à la fin de décembre, le Roi reçut à Montils- 
les-Tours une lettre du roi d’Écosse, tout entière de sa main : 
“ Beau frère, écrivait Jacques II ,  j ’ai entendu que les Bretons 
Parlent de marier ma sœur la duchesse au pays de Bretagne. 
Je vous certifie que, si ainsi étoit, plus grand déplaisir ne me 
P°urroit-on faire. Et sur ce je vous en prie que vous ne le 
s°uffrez point, car je ne consentirai jamais que ainsi se fasse,

g .L  Lettres des 23 avril et 1er ju illet 1450. Orig., ms. lat. 10187, n°s 23 et 16; éd. 
9 ®S0n< t- I ,  p. 299 et 301.
f- laiem ent de 1980 1. pour les frais de cette ambassade (Ms. fr. 26081, n° 6539); 

fin a n c e  de 499 1. 10 s. t . ,  en date du 22 ju in 1451 « pour les passage, frais et des- 
^nses que faire nous convendra sur la mer » (Clairambault, 155, p. 4089) ; paiement à 

JÙPeny sur son voyage d’Écosse, 55 livres. Cabinet des titres, 685, f. 144 v».
V n°uvoir (sans date) dans le ms. fr. 5909, f. 181 v°. 

sm- i " our te paiement de sa rançon, fixée à vingt mille écus, Charles V II mit un impôt 
de i>nscl> en Normandie, pendant trois ans. Voir lettres du 4 ju in 1455, aux archives 
binai a 6’ Publiées par M. Vallet de Viriville, Chronique de Cousinot, p. 76. Cf. Ca
le R • • titres> 6 8 5 ,f- 1 88 v° et 195- Dans un rôle du 7 mai 1151 (ms- fr - 26683, f. 46), 
bum inscrivit une somme de 350 1. t. pour don à Mathurin Brisson, clerc de Guil- 
4onn , us>not, afin de l ’aider à payer sa rançon.. Menypeny reçut une somme de 
du ĉus d’or dans le même but (Ms. fr. 5909, f. 169). Don de 27 1. 10 s. a Gilles 
15 a • ’ ehevalier, pris avec Cousinot (Cabinet des titres, 685, f. 158). A la date du 
u'n 6cembre 14.51, Henri V I donna à plusieurs des gens de la suite des ambassadeurs 
p. g ^ ^ u n d u it  pour retourner en France (Carte, Catalogue des rôles gascons, t. I I ,

Ms\ Ms- fr- 26081, n» 6539. —  Quittance de Normandie en date du 14 septembre 1451. 
¡, r- 20977, f. 209.

reçut 137 1 10 s. pour s’en retourner en Écosse. Ms. 685, f. 144.



mais veux qu’elle soit mise là où je l ’ai ordonné, comme Meny- 
peny vous le dira plus à p le in1. »

Cette lettre, dont l ’emprisonnement des ambassadeurs avait 
retardé la remise à Charles V II, faisait allusion à un projet de 
mariage entre Isabelle d’Ecosse, veuve du duc François I or, et 
Don Carlos, prince de Navarre. A la fin de l ’année suivante, 
Jacques I I  envoya en France Thomas de Spens, évêque de 
Galloway, et Thomas de Cranstouu, qui furent reçus par le 
Roi à Moulins -le 4 janvier 1453. Ils étaient porteurs d’une 
lettre de leur maître2 et d’instructions où l ’affaire de la du
chesse Isabelle était exposée tout au long. La duchesse n’était 
point traitée à la cour de Bretagne avec les égards qui lu i 
étaient dus; elle y vivait comme prisonnière, sans jou ir de son 
douaire, de ses meubles et de ses autres biens; ses filles, les 
princesses Marguerite et Marie, avaient été exclues de la suc
cession au duché de Bretagne dont le duc Pierre s’était mis en 
possession. Les ambassadeurs avaient charge de demander au 
Roi de faire remettre les jeunes princesses entre ses mains et 
d’obtenir que le duché fût mis en séquestre sous sa garde.

La matière était grave et délicate. Charles V II remit la déci
sion à prendre au moment où i l  serait revenu à Tours. Tandis 
que Cranstoun retournait en Écosse, l ’évêque de Galloway 
suivit le Roi dans la capitale de la Touraine3, où l ’affaire fut 
examinée par le Conseil. Le résultat ne fut point favorable aux 
prétentions du roi d’Écosse. Comme l ’évêque de Galloway in 
sistait sur le peu de liberté laissé à la duchesse, Charles V II 
l ’engagea à se rendre en Bretagne pour constater par lu i- 
même ce qu’i l  en é ta it, et lu i offrit d’envoyer avec lu i deux de 
ses conseillers. Guy Bernardet Pierre Aude, porteurs de lettres 
du Roi pour Isabelle; allèrent rejoindre l ’ambassadeur. I l  fut

1. Pièce communiquée à M . Charavay par M. Charles Labussière, et donnée par lui 
en fac-similé dans la Revue des documents historiques, t. I l ,  p. 170. On la trouve en 
copie dans la collection des Blancs Manteaux, ms. fr. 22333, f. 104.

2. Lettre, sans date, publiée par D. Morice, t. I l ,  col. 1616.
3. On lit dans le quatrième compte de Mathieu Beauvarlet (ms. 685, f. 165 v ° ) : 

« Thomas Aspens, evesque de Galvay en Escoce , venu en ambaxade devers le Roy 
par le Roy d’Escoce, m ic x i i  1. x s. en avril pour sa despense —  David Lindèzay, escuyer 
du pays d’Escûsse, venu avec ledit evesque, c I. idem. »
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reconnu que la duchesse jouissait pleinement de sa liberté, 
mais que sa dot ne lu i avait point été payée. Isabelle écrivit 
au Roi pour lu i fourn ir toutes les explications désirables, le 
priant de rassurer le ro i d’Écosse et d employer ses bons 
offices pour faire opérer le paiement de sa dot .

On pouvait croire que Jacques I I  se tiendrait pour satisfait : 
il n’en fut rien. Dans le courant de 1453, i l  renvoya l ’évêque 
de Galloway, avec mission de poursuivre ses réclamations re
lativement à la succession au duché de Bretagne. L année 
suivante, i l  écrivit encore au R o i2, et fit partir une nouvelle 
ambassade qui fut reçue à Montbazon le 19 mai 1454. Nous 
ignorons l'accueil fait aux prétentions du roi d’Écosse. L é- 
vêque de Galloway revint encore en 1455, porteur d’une lettre 
de son maître en date du 28 févrie r3; i l  fut reçu le 20 mai, 
à Bourges, par le Roi, et présenta 1 expose de sa charge, elle 
était relative à la succession au duché de Bretagne, à la situa
tion de la duchesse Isabelle, enfin à la princesse Annebelle, 
qui résidait en Savoie, où elle avait été fiancée à Louis de 
Savoie, comte de Genève. Charles Y II chargea le comte de 
Buuois et l ’évêque de Coutances de conférer avec les ambas
sadeurs. Ceux-ci exprimèrent , à cette occasion, les regrets 
de Jacques I I  au sujet de la conspiration des Écossais de la 
garde royale, et demandèrent au Roi d’en faire justice, lu i don
nant l ’assurance que leur maître en avait été très déplaisant, 
et que si les délinquants se réfugiaient en Écosse ils seraient
sévèrement châtiés4.

Bans le courant de 1455, le héraut Rothsay apporta une lettre 
de Jacques I I ,  en date du 8 ju ille ts. Le roi d Écosse annonçait 
à Charles Y II que la rébellion du comté de Douglas avait été 
im prim ée  et que ses partisans avaient été mis à mort ; le

R E LA TIO N S  AVEC l ’ ÉCOSSE.

L  Relation des ambassadeurs, dans D. Morice, t. I I ,  col. 1618-25.
Original, Archives, K 69, n° 12; éd. D. Morice, t. I I ,  col. 1641.

, “ • Le texte de cette lettre se trouve dans la collection du Languedoc, vol. 182, voir 
a brochure de M. Valois déjà citée, p. 27-28. L ’évêque était accompagné de trois autres

ambassadeurs.
^ lo is , l. c ., p. 28-29.

' 0r iginal, ms. fr. 15537, f. 122 ; éd. Spicilegium, t. 111, P- 801.
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roi d’Ecosse, ayant appris que les Anglais avaient mis le siège 
devant Berwick, s’était avancé pour secourir cette place, comp
tant surprendre ses ennemis; mais ceux-ci, avisés de sa venue, 
s’étaient mis en état de défense, et Jacques I I  avait dù battre 
en retra ite; i l  espérait pourtant, avec l ’appui de Charles V II, 
pouvoir renouveler sa tentative *.

Quelle était alors la situation des affaires en Angleterre? 
Nous avons vu que, le 22 mai 1455, le duc d’York avait rem
porté une éclatante victoire à Saint-Alban1 2 ; son riva l, le duc 
de Somerset, y  avait trouvé la mort, ainsi que le duc de Nor- 
thumberland et d’autres seigneurs du parti de Henri V I; le roi 
d’Angleterre avait lui-même été blessé et était tombé aux 
mains des rebelles3. Le duc d’York, maître du faible ro i, le 
ramena à Londres ; accueilli avec enthousiasme, i l  devint 
l ’arbitre des destinées du royaume4 5. Peu après, Henri VI, 
ébranlé par cette terrible secousse, retomba malade. Dans la 
session du Parlement tenue du 13 au 19 novembre, le duc 
d’York fut une seconde fois nommé protecteur, avec cette 
clause que, si le ro i recouvrait l ’usage de ses facultés, les 
pouvoirs du duc ne cesseraient point pour cela, et qu’i l  ne 
renoncerait au protectorat qu’après que le Parlement aurait 
été consulté et aurait constaté que le ro i était en état de re
prendre l ’exercice de ses fonctions“. Aussi quand, au mois 
de janvier 1456, Henri V I sortit de sa crise, le duc d’York con
serva le pouvoir, et son attitude montra qu’i l  n’était point dis

1. Voir, sur l’attaque dirigée contre Berwick, les lettres de Henri V I en date du 
9 ju illet, publiées dans Proceedings and ordinances, t. V I, p. 247 et suiv. Cf. Gairdner, 
Introduction aux Pasión Letters, p. cxxvi, et préface des Three fifteenth-century 
Chronicles, p. vu.

2. Voir t. V , p. 406.
3. M. Boudot a tiré des archives de la Côte-d’Or et publié en 1836 dans le tome I  

de la Revue de la Côte-d'Or et de l ’ancienne Bourgogne (p. 196-200) une « Relation 
de la bataille qui a esté en Angleterre le xxn8 jour de may l ’an mil CCCC LV , » 
envoyée d’Angleterre au duc de Bourgogne. Cette relation est curieuse ; elle montre 
quelle était à Londres l’impopularité du duc de Somerset. Voir sur la bataille de Saint- 
Alban, Archaeologia, t. X X , p. 519-23 ; Three fifteenth-century Chronicles, p. 70 
et 151-52 ; An English Chronicie, ed. by Rev. Davies, p. 71-72 ; Gregory’s Chro
nicie, dans The historlcal collections o f a c lthen o f London, p. 198; Pastan Letters, 
t. I ,  p. 327-34.

4. Voir Paston Letters, t. I ,  p. 333-34.
5. Voir Rotuli Parliamentorum, t. V , p. 284-89.
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posé à l ’abandonner. C’est en vain que la reine Marguerite 
d’Anjou, tenue à l ’écart, s’efforça de ressaisir les rênes du 
gouvernement '.

Un des émissaires du duc d’Alençon, Edmond Gallet,, venu 
à Londres au commencement de 1456, révèle, dans sa dépo-, 
sition faite au cours du procès, quels étaient alors les sen
timents intimes du roi d’Angleterre. Dans l ’audience qu i l  lu i 
accorda Henri Y I lu i demanda en quels termes étaient le 
duc d’Alençon et le duc de Bourgogne. « Je pense qu ils  sont 
bien ensemble, » répondit Gallet. — « J’aimerois mieux, » 
reprit le ro i, « que le duc d’Alençon et le comte du Maine
* fussent bien ensemble, et que le duc d’Alençon et le duc de 
« Bourgogne fussent mal l ’un avec l ’autre ; car le duc de Bour- 
" gogne est l ’homme du monde avec lequel j ’aurois le plus vo- 
“ lontiers guerre, parce qu’i l  m’a abandonné dans ma jeu- 
" nesse, combien qu’il m’ait fait le serment, et sans que 
" oncques lu i eusse meffait. Si je vis longuement, je lu i ferai 
" guerre. » Et Henri Y I ajouta : « Je voudrais que mon oncle 
" de France et ceux de son royaume eussent bonne paix avec 
" moi et avec ceux de mon royaume : i l  m’aideroit à corriger 
« mes ennemis, et je l ’aiderois à corriger les siens2. » Au 
mois de mars suivant, donnant une nouvelle audience à Ed- 
m°nt Gallet, que le duc d’Alençon avait renvoyé en Angleterre, 
Henri V I lu i posa cette question : « Quelle personne est mon 
(< oncle de France? — Je ne l ’ai vu oncques à cheval que une 
" fois, répondit Gallet, et il me sembla gentil prince, et une 
<( mitre fois le vis à l ’abbaye d’Ardaines près Caen, où i l  lisoit en 
(< une chronique, et me semble être le mieux lisant que je vis
* oucques. — Je me donne grande merveille, reprit le roi, 
" comment les princes de France ont si grande volonté de lu i
" faire déplaisir.....  Au fa it, autant m’en font ceux de mon
(l Pays3! »

Tel était l ’état d’esprit du malheureux prince. Ballotté entre

1‘ Pnston Letters, t. I,  introduction, p. cxxv-xxvm  et p. 377-78, 386-87, 392. 
• ^position d’Edmond Gallet. Ms fr. 18431, f. 112 v°.

,d- *bid., f. 120.
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les factions rivales, condamné à servir de jouet à ceux qui se. 
disputaient le pouvoir, i l  était impuissant à faire prévaloir ses 
sentiments personnels. Bien qu’i l  fut, selon le témoignage de 
Georges Chastellain, «pauvre de sens et de petit effet1, » il 
avait une intelligence assez nette de la situation pour démêler 
deux choses : l ’une, que la paix avec la France était alors la 
seule politique qui convînt à l ’Angleterre ; l ’autre, que c était 
en s’appuyant sur Charles Y II qu’i l  pouvait triompher de la 
faction Yorkiste, dont le chef ne tendait à rien moins qu a 
s’emparer de la couronne. A côté de Henri V I était une p rin 
cesse, française de cœur, dont l ’ascendant sur son mari était 
très grand et qui ne cessait de le pousser dans cette voie. 
Marguerite d’Anjou était alors âgée de vingt-six ans, et Georges 
Chastellain nous la dépeint comme « un des beaux person
nages du monde représentant dame 2. » Comment le roi d An
gleterre, dont la pureté de mœurs et la fervente piété sont 
vantées par les contemporains3, n’aurait-il pas ressenti un 
amour profond pour une femme jeune, belle, aussi séduisante 
par la vivacité de son esprit que par les charmes de sa per
sonne, et qui possédait à un si haut point ce don précieux qui 
manquait à son époux : l ’énergie du caractère4 ?

Après le triomphe du duc d’York, la reine Marguerite avait, 
— tout porte à le croire — fait appel au ro i d Écosse. Des in
telligences secrètes semblent dès lors avoir existé entre elle et 
Jacques II. Dans la session du Parlement écossais tenu à Stir
ling le 13 octobre, i l  fut question de projets d’invasion en 
Angleterre“. La reine paraît aussi s’être mise en relation avec 
Pierre de Brezé, qu’elle avait en grande affection6. Le grand

1. Chastellain, t. V , p. 239.
a  H  t  IV  d  294. , ,
3. Voir Blakman, De vtrtutibus et miraculis Henricl VI. dans Duo rerum angli- 

carum scrintores veteres, éd. Hearne, 1732, t. I ,  p. 288 et suiv. ,
¡  Doux plumes féminines ont, en Angleterre, noblement rendu hommage a cette 

elorieuse mémoire : Miss Agnès Strickland (Lives o f the queens o f England, t . 1 
fl844) p 178 306 ; trad, on français : Vie de Marguerite f  Anjou  Pans, 850, 
in-18), ePt  Miss Hookham (The life and times of Margaret of Anjou. London, 1872.

2 5 ° 'Voir8The ads of the Parliaments o f Scotland, t. I I ,  p. 14-45 ; cf. Tytler, His
tory o f Scotland, t. Il l, p- 139-40.

6. Voir Chastellain, t . IV, p. 228.
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sénéchal de Normandie, ancien serviteur de la Maison 
d’Anjou et l ’un des principaux négociateurs du mariage de 
Marguerite, avait pour la jeune reine un v if attachement ; il 
suivait d’un œil attentif les événements qui se passaient au- 
delà du détroit, se tenant prêt à agir au moment opportun1.

Au mois de novembre 1455, le héraut Rothsay avait été ren
voyé à la Cour de France avec des instructions détaillées pour 
les ambassadeurs d’Écosse qui s’y trouvaient encore. Charles Y II 
était sollicité de prêter assistance à Jacques II, conformément 
aux traités. Les Anglais, ayant dû évacuer la Normandie et la 
Guyenne, concentraient toutes leurs forces contre 1 Écosse, 
leur antique ennemie, et se préparaient à 1 attaquer à la fois 
par terre et par mer. D’un autre côté, Douglas et ses partisans, 
dont la révolte avait été comprimée, avaient cherché un re
loge en Angleterre, et tout indiquait qu ils  y  rencontiaient 
un chaleureux appui. Enfin, en Angleterre, une faction s’était 
rendue maîtresse du pouvoir : le ro i Henri V I était à la merci 
des rebelles. Jacques II  réclamait donc instamment un secouis 
armé, sans lequel i l  ne pouvait résister à  ses ennemis. I l  était 
du devoir de Charles V II de lu i venir en aide, maintenant que 
le royaume de France était en paix. En outre, le Roi était inté
ressé à ce que son neveu d’Angleterre ne demeurât pas plus 
longtemps prisonnier : i l  fallait l ’arracher aux mains des 
rebelles et attaquer les Anglais' par terre et par mer, jusqu’à 
ee que la libération de Henri V I fût opérée. Si Charles V II 
Voulait assiéger Calais, le roi d’Écosse, pendant ce temps, atta
querait Berwick, dont les Anglais s'étaient emparés2.

Ce plan fu t soumis à Charles V II aussitôt après la venue du 
héraut, qui arriva le 14 février 1456 au château du Bouchât,

L  U est fait allusion dans le Procès du duc d’Alençon aux intelligences que Brezé 
entretenait en Angleterre. Edmond Gallet ayant demandé au duc s’il avait congé du Roi 
P°ur envoyer des agents en Angleterre, celui-ci lui répondit « qu’il y pouvoit bien 
envoyer de soy car il estoit per de France, et le povoit mieulx faire que ne faisoit le 
seneschal de Normandie et autres cappitaines qu’il ne lui nomma point, qui y envoyoient 

len d’eulx mesmes sans congé. » Ms. fr. 18411, f. 104 v».
2 - Voir ces instructions dans Stevenson, t. 1, p. 319-22; elles sont données d apres le 

ms- ' “tin 10187 de la Bibliothèque nationale.
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près Saint-Pourcain, et présenta au Roi une lettre de Jacques II, 
en date du 20 novembre1.

Dans les premiers jours de l ’année 1456, Charles Y II envoya 
Guillaume de Menypeny en Écosse. Soit qu’i l  cédât à de nou
velles sollicitations de la cour de Rome2, soit qu’i l  voulût pro
téger la reine Marguerite contre la faction victorieuse, le Roi 
donnait mission à son ambassadeur de solliciter Jacques I I  de 
travailler à la conclusion d’une paix perpétuelle entre l ’An
gleterre et l ’Ecosse, « pour le bien universel de la chrétienté et 
la défense de la religion chrétienne. » Au cas où cette alliance 
entre les trois royaumes ne pourrait 'être opérée, le Roi solli
citait le concours de Jacques I I  pour attaquer vigoureusement 
les Anglais, contre lesquels toutes les forces de la France et 
de l ’Ecosse seraient dirigées, afin de les exterminer3. Jacques I I  
entra dans les vues de Charles Y II, et fit tous ses efforts pour 
réaliser l ’alliance en question4. La tentative fut infructueuse. 
I l  ne restait plus qu’à mettre à exécution la seconde partie du 
programme : réunir les forces communes contre les Anglais. 
Jacques I I  se montrait d’autant plus disposé à agir de la sorte 
que les Anglais ne cessaient d’exercer leurs déprédations 
contre ses sujets, tant sur terre que sur mer, sans que ses 
réclamations réitérées fussent suivies d’effet. Le moment était 
favorable : l ’Angleterre était plus que jamais en proie à des 
dissensions intestines; le duc d’York, le comte de Salisbuiy 
et leurs adhérents s’étaient mis en révolte contre l ’autorité 
royale; on disait même que le duc voulait faire valoir ses droits 
à la couronne5.

La réponse adressée au Roi par Jacques, en date du 28 ju in  
1456, attestait pourtant un changement dans 1 attitude du roi 
d’Écosse. Lui qui jusque-là s’était montré favorable au parti 
du duc de Somerset, i l  se rapprochait du duc d’York : i l  annon-

1. Original, ms. lat. 10187, n° 31 ; dd. Stevenson, t. 1, p. 317.
2 Voir au sujet de celte tentative de pacification, Raynaldi, ann. 1455, § XXVII ;

Ms. fr. 5044, f. 167.
3. Voir lettre de Jacques I I  en date du 28 jum  14ob,
4. Voir Burnett, The Exchequer rolls o f Scotland,
5. Stevenson, 1.1 p. 323-26.

dans Stevenson, t. 1, p. 
t. V I, p- XL, 123, 135.

323.



çait au Roi que, ayant reçu, à plusieurs reprises, des ouver
tures très pressantes du duc d’York, i l  s’était décidé à écou
ter ses propositions, et lu i avait promis de le soutenir dans 
sa querelle et d’appuyer ses droits au trône d Angleterre '. I l  
n’en sollicita it pas moins Charles VU de s unir à lu i pour tra
vailler d’un commun accord à exterminer leurs anciens enne
mis les Anglais, « principaux perturbateurs de la chrétienté 
tout entière et qui étoient cause de l ’impossibilité de défendre 
la religion chrétienne contre les Turcs. » Le roi d Écosse 
envoyait donc une nouvelle ambassade pour prendre des me
sures en vue d’une action combinée des deux royaumes.

Charles Y II reçut ce message et la communication des am
bassadeurs d’Écosse au moment où le Dauphin venait de 
prendre la fuite. Absorbé par cette grave affaire, i l  ne put don
ner une réponse immédiate aux propositions qui lu i étaient sou
mises et retint longtemps l ’ambassade. Jacques II, ayant appris 
l ’événement qui jetait le trouble dans le royaume en même 
temps qu'il compromettait l ’exécution de ses projets, écrivit à 
Charles Y II, à la date du 9 octobre, pour le supplier de faire 
taire son juste courroux et de pardonner à son fils ; i l  offrait 
sa médiation et, dans ce but, i l  envoyait un de ses secrétaires, 
John Kennedy, prieur de Saint-André2. Ce message ne parvint 
au Roi que le 10 janvier 1457, au château de Saint-Priest3.

Dans l ’intervalle, le 15 décembre précédent, Charles V II 
avait reçu une autre lettre du roi d’Écosse, apportée par 1 ar
chidiacre de Glascow et le roi d’armes Lyon ; elle était datée 

13 octobre. Jacques I I  manifestait son étonnement de ce 
Tu i l  n’avait encore reçu aucune réponse à la demande d une 
intervention armée, faite par ses ambassadeurs, qui avaient 
Ajourne pendant deux mois à la cour de France. Les Anglais 
Poursuivaient leurs courses et leurs déprédations ; i l  était plus

L  « Hae igit.ur causa, et certis aliis nos moventibus, præfato inclitissimo duci Ebora- 
censi promisimus ipsum in querela diadematis et coronæ Angliæ ausiliare et juvare, 
lu i nos desuper intermissis honorabilibus personis et litteris tenerrime requisivit.  ̂ » 
Stevenson, t. 1, p. 325. —  On voit par la lettre du duc d’York, en date du 24 août, 
Cltfe plus loin> qUe ce rapprochement ne fut que passager.

. ■ Original, ms. lat. 10187, f. 45'; éd. Stevenson, t. 1, p. 326.
• ^oir Stevenson, t. I, p. 327.
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urgent que jamais d’y mettre un terme; le roi d Ecosse en
voyait donc une nouvelle ambassade pour requérir Charles V II, 
en vertu des alliances existant entre les deux royaumes et 
qui toujours avaient été si fidèlement observées, de lu i prêter 
assistance1. A la lettre de Jacques I I  était jointe une lettre 
des trois États du royaume d’Ecosse assemblés en Parlement, 
réclamant le secours de Charles V II contre les Anglais . Les 
ambassadeurs avaient mission de demander auR oidoperer 
une descente en Angleterre et d’attaquer les Anglais, pendan 
nue le roi d’Écosse agirait de son côté. Si le Roi ne pouvar 
entreprendre cette expédition, i l  était sollicité de prêter son 
assistance au moyen de subsides, et aussi d’artillerie, car e 
ro i d’Écosse ne pouvait continuer longtemps la guerre a ses

déEnQprésence de cette mise en demeure, Charles V II ne différa 
pas davantage sa réponse. Tout en se réjouissant des succès 
remportés par le roi d’Écosse sur les Anglais et en 1 en fé lic i
tant, i l  se refusait à lu i donner un conseil relativement a une 
attaque dirigée contre l ’Angleterre : « N u l, bonnement, en ces 

' matières, disait-il, ne peut donner seul raisonnable conseil, 
s’i l  ne voit les choses de près. I l  faut en cela avoir sa princi
pale confiance en Dieu, et au surplus se gouverner par bon et 
notable conseil, selon qu’on voit le cas advenir. » Quant a l ’as
sistance armée sollicitée par le ro i d’Écosse, la situation du 
royaume ne permettait pas de la donner. Au temps où les 
Anglais occupaient la Normandie et la Guyenne, le Roi n avait 
à veiller que sur certaines frontières, et si les Anglais vou
laient faire de plus grands exploits, i l  le savait à l ’avance et 
pouvait prendre ses mesures en conséquence. Présentement 
i l  avait à garder continuellement toutes les côtes du royaume 
depuis l ’Espagne jusqu’à la Picardie, c est-à-dire plus de 
quatre cent cinquante lieues de pays ; il lu i fallait pour cela 
des gens d’armes en grand nombre, payés de leurs gages, ne

I .  Original, ms. lat. 10187, n» 17 ; éd. Stevenson, t. I, p. 328.

3. VcdrTexpôsé de^ces' demandes dans la réponse de Charles V II. Stevenson, t. I, 

p. 332-34.
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bougeant point de leurs garnisons. En Normandie, i l  avait de 
ce chef un déficit de cent mille francs, et, en Guyenne, les 
ressources de la contrée étaient insuffisantes d’une somme de 
trois cent mille francs. I l fallait aussi veiller sans cesse en 
Bretagne, en Poitou et en Saintonge. En outre, certains sei
gneurs du royaume avaient fait des entreprises contre le Roi 
au préjudice de son royaume et en faveur des Anglais; le 
Roi avait dû y pourvoir immédiatement pour prévenir les in
convénients qui auraient pu en résulter ; le roi d’Écosse pou
vait voir que ce n’était point sans cause qu’i l  se tenait sur ses 
gardes de tous les côtés. De plus, la grande affaire de la défense 
de la chrétienté, au sujet de laquelle le Pape avait envoyé plu
sieurs fois vers lu i, exigeait que le Roi usât de ménagements, 
taid  en ce qui concernait ses gens de guerre que ses finances. 
Assurément le roi d’Écosse ne voudrait pour rien que jamais, 
à cause de lui, quelque inconvénient pût advenir au Roi et au
r°yaume h

Privé de l ’appui sur lequel i l  comptait, Jacques I I  n’avait 
Pas moins résolu de prendre les armes. Le 10 mai 1436, i l  avait 
envoyé à Henri V I une dénonciation de la trêve conclue 
Rois ans auparavant(23 mai 1433)2; vers le mois de ju il le t3, i l  
était entré en Angleterre et avait porté le ravage dans les 
Cotntés du N ord4. Mais le changement survenu, au mois d’oc- 
tobre suivant, dans la direction du gouvernement, lu i fit aban
donner ses projets d’invasion6 : la reine Marguerite, après 
avoir réussi à emmener son mari à Coventry, s’empara du pou- 
Voir- Le chancelier Bourchier, qui était à la discrétion du duc

g Ms. lat. 10181, f. 41 ; éd. Stevenson, t. I ,  p. 332-51.
-• Le texte de cette lettre est publié dans Bekynton’s Correspondence, t. I I ,  p. 139.
0 pVe avait été conclue le 23 mai 1453.

. • Lette date est établie par les instructions du duc d’York au héraut Garter, chargé 
du ae.mettre au roi d'Écosse la réponse de Henri VI et une lettre du duc d’York en date

1 aaûL Bekynton’s Correspondence, t. II , p. 143.
j -.vo ir Appendix ad Joh. de Fordun Scotichronicon, dans Fordun, ed. Hearne, 
lié ’ 1566 ’ E xtrada  e variis chronicis Scocie (Edinburgh, 1842, in-4»), p. 243;
Cf ?nse de Charles V il aux ambassadeurs d’Écosse, dans Stevenson, t. I ,  p. 332. 
t t Lesley> De rebus nestis Scotorum, etc., p. 397, et Pinkerton, History o f Scotland,

*■ P- 238.

P- 333 e ')roi et est mentionné dans la réponse de Charles VII publiée par Stevenson, 1 .1 ,
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d’York, fut remplacé par W illiam  Waynflete, évêque de W in
chester ; plusieurs autres partisans de la reine furent pourvus 
de postes importants1 2. Dans les premiers mois de 1457, des 
négociations furent entamées entre l ’Angleterre et l ’Écosse : 
elles aboutirent à la conclusion d’un traité, signé le 6 ju ille tl457, 
portant trêve entre les deux royaumes pendant deux années 
Ainsi la reine Marguerite avait repris les rênes du gouverne
ment, et le conflit entre les royaumes d’Angleterre et d’Écosse 
était momentanément apaisé. Si la faction d’York restait tou
jours menaçante, elle semblait avoir désarmé pour le moment.

C’est ic i que se place l ’expédition entreprise par Charles V II 
contre Sandwich. Était-elle, comme le prétend Georges Chas- 
te lla in , le résultat d’une entente avec le parti de Marguerite 
d’Anjou, dans le but d’opérer une diversion3? La chose paraît 
douteuse : étant donnés les faits que nous venons d établir, 
une telle diversion n’avait plus de raison d être du moment 
que, d’une part, le roi d’Écosse avait déposé les armes, et que, 
de l ’autre, la reine Marguerite était en possession du pouvoir. 
Avait-elle pour véritable objet une attaque contre les posses
sions maritimes du duc de Bourgogne? Ce prince semble avoir 
conçu des craintes sérieuses à cet égard ; son chroniqueur 
officiel parle des mesures de défense qu’il s’empressa de 
prendre à la première nouvelle de cette démonstration navale4.

1. Voir Rymer, t. V , part, n , p. 69; Proceedings and ordlnances, t. V I, p. 333 et
365 ; Paston Letters, t. I,  p. 401-408.

2. Rymer, t. V , part. Il , p. 11 et.suiv.; Rotuli Scotiæ, t. I I ,  p. 319.
3. « Ccste emprise... se lit à certain propos et en entendement avec aucuns Angles qui

s’en Guidèrent avancier et faire prévaloir leur parti. Car tout 1 espoir et le fort qu at- 
tendoit le parti de la Royne c’étoient les Franchois... » Chastellam, t  111, p. 351. 
Mathieu d’Escouchy (t. I I ,  p 353) et Du Clercq (1. M , ch. xxvin) prétendent que 1 expé
dition avait pour objet de venir en aide au roi d Ecosse contre Henri V I ou le duc 
d’York ; mais les faits démentent cette assertion. , ,,

4. « Le duc commanda à toutes villes qui avoient des ports d entendre a eulx e ï  
avoir l’œil, car ne savoit s’ils en vouloient à lu i ou non, pour cause du Dauphin, e e 
toient les choses entre le Roy et luy alors si estranges et de si mauvaise disposition, qu 
ledit duc, voiant ce navire ainsi vaucrer devant ses pays et encore à tel effort et orgueii, 
devoit bien faire prendre garde à leur contendre et à la fin de leur emprise. » Chastellai , 
t I I I  d . 349-50. Nous voyons par les comptes, que, le 16 août, un chevaucheur 
l ’écurie allait d’Amiens porter des lettres closes du duc au sénéchal de Boulogne, au 
capitaines de Gravelines, Neuport, Dunkerque et l’Ecluse et au seigneur de Vere e 
Hollande, « par lesquelles il leur inandoit aucunes choses sécrétés. » Archives du Nor , 

B 2026. f. 215 v».
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— Voulait-on uniquement empêcher les Anglais de ravitailler 
Calais, et, en faisant main basse sur tout ce qui se trouvait à 
Sandwich, port d’embarquement dont disposait le parti yor- 
kiste, préparer une attaque que Charles V II n avait cessé de 
méditer? Depuis la perte de la Normandie et de la Guyenne, 
les Anglais s’attendaient, d’un moment à 1 autre, à voir assié
ger Calais et, au mois d’avril précédent, on avait pris des 
Mesures pour ravitailler cette v ille 2.

Quoi qu’i l  en soit, le 20 août 1457, une flotte nombreuse, 
Portant quatre à cinq mille hommes, p rit la mer à Honfleur. 
EHe ayait à sa tête Pierre de Brezé, grand sénéchal de Nor- 
mandie; Robert de Flocques, dit Floquet, et Charles des Marais, 
CaPitaine de Dieppe. On nomme aussi, parmi les autres person- 
nages notables faisant partie de l ’expédition, Jean de Lorraine 
et le bailli de Rouen Guillaume Cousinot3. La flotte était munie 
échelles, d’appareils de siège, en un mot de tout ce qui pou- 
Va't  être nécessaire pour l ’attaque des villes. On avait, paraît-il, 
r<‘uni un si grand nombre de gens de guerre, que tous ne 
purent trouver place sur les navires. Le départ s’effectua, dit 
Ge°rges Chastellain, « hautainement, en fier arroy de gens, à 
cstendars desplo'iés qui vantilloient en l ’air et à trompettes et 
clairons retentissans, comme si tous eussent été rois ou em
pereurs4. » De quel côté allait-on se diriger? Pendant plusieurs 
l°urs on tin t la mer, en vue des côtes de l ’Angleterre, « sans 
trouver aucune aventure, ni descendre en terre, par la grande 
lmPortunité et contrariété du temps5. » Les Anglais, qui re
doutaient fort le sénéchal de Normandie, ne savaient de quel 
côté se garder. « Et par ainsi, dit Chastellain, comme ces gens

L  Voir Proceedings and ordinances, t. V I, p. 234-38; Pasión Letters, t. I, p 
„ y. On lit dans uno lettre du I er mai, insérée dans les Pasión Letters (t. I, p. ■

- prayeth ______  -
3 lu v es> |tont *e comte de W arw ick, capitaine de Calais, était l ’un des chefs, 

de ¿otÎ!it'1' eu d’Escouchy cite d - V  P- 3t>3) parmi les chefs de l’expédition, le maréchal 
de Eei.leac et Lachim  Rouault, qui ne paraissent pas y avoir pris part. Le continuateur

4 «[7 (p. 115) donne encore les noms de plusieurs capitaines.
5 p ‘astellain, t. Il l, p

’ Berry, p. 415.
349.

10
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cy estoient estoffés d’eschelles et de tout ce qui besongnoit en 
tel cas, fait à penser que leur emprise devoit estre grande e 
de concert entendement, et que, si le beau se fust offert pour 
mettre à execution ce que queroient, leur descente eust este
ailleurs peut estre que ne la monstroient b » ( ,

Enfin, les vivres commençant à manquer, on se décida a 
faire une entreprise qui pût porter dommage aux Anglais. Le 
28 août, vers six heures du matin, on descendit à deux lieues 
de Sandwich. Seize à dix-huit cents hommes, partagés en trois 
corps, marchèrent en avant, étendards déployés, tandis que 
Brezé’ et le reste de ses gens s’avançaient sur Sandwich par 
mer. La concentration des forces s’opéra suivant le plan 
adopté et la ville fut occupée après une lutte sanglante. Le gran 
sénéchal fit alors publier que personne, sous peine de mort, ne 
touchât aux biens des églises; que l ’honneur des femmes fût 
gardé • que le feu ne fût mis nulle part et qu’aucun homme ne 
fût tué de sang-froid. Après une journée d’escarmouches, car 
sans cesse de nouveaux Anglais arrivaient du dehors pou 
attaquer les Français, Brezé ordonna la retraite; mais i l  de
meura pendant six heures devant le port et envoya un herau 
défier les ennemis qui, au lieu de lu i offrir la bataille, sollici 
tèrent une trêve jusqu’au lendemain. « Oncques si haut hon- 
« neur ne m’advint ni si honorées trêves ne furent données, » 
dit le sénéchal, qui accéda à  la requête, « disant grand mercy 
au roy d’Angleterre de l ’honneur que fait avoit à un senescha 
de Normandie de lu i demander trêves en son propre lieu . » 
Plusieurs navires détruits, dont trois vaisseaux de guerre, 
un immense butin , montant à deux ou trois cent mille livres , 
bon nombre de prisonniers, tel fut le résultat de ce coup

. ,main •

1. Chastellain, t. I I I ,  p. 351.
2. ld . Ibid., p- 352-53. m  ou , et suiv ■ Berry, p. 4 7 5 -T L
3 - Sur cette

GairdneV p ^ O - lh  152-53 et 166. Une chronique anglaise dit : « A tthe  laste a kny3 1

-  - ÏS L » -
Berry ne permet pas d’ajouter foi à cette assertion.
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Tandis que les préparatifs militaires de Charles Y II sur les 
h'ontières de Picardie et l'armement d’uue flotte causaient de 
trieuses alarmes au duc de Bourgogne, celui-ci se v it de nou- 
Veau menacé au sein de ses propres États. Alors qu’i l  visitait les 
Vllles de la Somme, on lu i rapporta « que les Liégeois avoient 
mis leurs bannières sur le marché en signe de guerre et se 
v°uloient mouvoir contre luy et envahir son pays de Hay- 
nau’ - » Depuis quelque temps Liège était en démêlés avec 

seigneur de Fontaine, vassal du duc, relativement à la pos
session de Fontaine-l’Évêque, près de Charleroi, et les Liégeois 
avaient décidé d’entreprendre le siège de Fontaine. Philippe 
ne s’émut pas outre mesure de cette nouvelle : « Plût à Dieu, 
" ĉ t- il,  quelque affaire que j ’aie autre part, qu’ils y viennent
* au nombre de vingt ou trente mille et que Dieu me donne la
* Sràce de les voir à  l ’œil ! J’ai bien ailleurs à entendre, mais 
<l Je laisserais tout pour les aller combattre. » I l envoya Jacques

Harcies, avec deux cents hommes, pour occuper Fontaine et 
Pourvoir à la défense de la place ; i l  donna l ’ordre de mettre 
s°us le*s armes les nobles du Brabant et de la Bourgogne, ainsi 
Tue les archers des villes, et de tenir son artillerie prête, et 
, rivit  à son neveu Louis de Bourbon, qui venait d’être nommé 
,,, eveché de Liège, pour le mander auprès de lui. Grâce à 
énergie déployée par le duc, l ’affaire n’eut pas d’autre suite2 3.

ls> a la cour de Bourgogne, les méchantes langues ne man- 
Tûerent pas de dire que l ’influence française n’avait point été 

laûgère à cette menace de soulèvement : les Français n’é- 
dlent-iis pas coutumiers du fait et n’avaient-ils pas, de longue 
â e> pratiqué les Liégeois31?

1 le démêlé avec Liège fut promptement apaisé, un conflit 
ûs sérieux allait éclater du côté du Luxembourg. Nous le 
°ntrerons au chapitre suivant, en reprenant l ’historique de 

longue querelle où Charles Y II ne devait point tarder à 
A v e n ir .

Ma.

2 ChaSÎellain’ L I l I > P- 365.
et iour! astellain> t- I I I ,  p. 365-68. — Sur les préparatifs militaires, en date des 25 août

3 P, su'vmts, voir les comptes : Archives du Nord, B 2026, f. 277-80 et 284.
' ^astellain, l. e.
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Les affaires litigieuses qui n’avaient cessé d’être agitées 
entre les cours de France et de Bourgogne, étaient aussi 1 obje 
des préoccupations du duc. Au mois de mai 1457, une confé
rence avait été tenue à Villefranche : on y était revenu sur 
toutes les questions traitées dans les conférences de Paris, en 
novembre 1448, et de Bourges, en août 1455; un long cahier d 
doléances y avait été présenté au nom de Philippe le Bon .

C’est au milieu de toutes ces complications qu’arriva 1 am 
bassade annoncée par Charles V II et depuis longtemps 
attendue2. Elle se composait de Richard Olivier, éveque 
Coutances, Jean Le Boursier, seigneur d’Esternay, François 
Halle et Jean Le Roy3. Les ambassadeurs firent leur entree a
Bruxelles le 21 septembre. .

Les instructions dont ils étaient porteurs concernaient prin
cipalement l ’affaire du Dauphin. I l y avait dix ans que ce 
prince demeurait éloigné de la Cour; quand i l  était parti, e 
compagnie des seigneurs que le Roi avait placés auprès de lui, 
i l  avait demandé un congé de quatre mois. Durant son long 
séjour en Dauphiné, i l  avait tenu d’ « étranges termes ; » 
avait résisté à toutes les instances du Roi pour le ramener au
près de lu i et manifesté des craintes vagues que jamais ü 
n’avait voulu préciser. Le Roi tenait à savoir en quoi consis
taient ces craintes et envoyait ses ambassadeurs pour sommer 
le Dauphin de le déclarer. Si celui-ci se refusait à le faire, les 
ambassadeurs avaient charge de lu i dire qu’i l  donnerait occa
sion à plusieurs de penser que ces craintes étaient imaginaires,

|4 8  HISTOIRE DE CHARLES V II.

1 Voir Le Grand, V III, f. 110, et Collection de Bourgogne, 99, p. 514; cf. p. 892-902.
2 Le ju illet 1457, Thierry de Vitrey dérivait au comte de V i^ e m o  ' "  ‘ „

bassadeurs du Roy ne sont point encores venu, ne U n e s l nouvel le de eur v e n u ^

transporter à Tournai vers certains ambassadeurs du Roi pour les conduire a ‘ e¿tait 
(Archives du Nord, B 2026, f. 281 v°). -  Le 4 septembre, Georges Chas ellai j j t  
pnvové de Nivelle à Valenciennes et à Cambrai au-devant des ambassadeurs , ü se e 
r î à  à Saint-Quentin, à Péronne, et en d’autres lieux, « pour s a v o ir-e te n q u e rd e  i
v nie desdiz ambaxadeurs. ,  (Id., f. 287 v . )  Le ^
ailer à Tournai vers les ambassadeurs, « lesquels doivent estie briet audit ae

nay. » (Id., f. 282.)
3. Paiements à l ’évêque de Coutances et 

f. 192 v».

Jean Le Roy. Cabinet des titres, 685»



et qu’i l  n’y avait là qu’un prétexte pour se tenir éloigné du 
Roi. Si les ambassadeurs, après avoir insisté sur ce point,
Qobtenaient satisfaction, ils devaient mettre le duc de 
Bourgogne en demeure d’in tervenir, conformément à 1 offre 
faite par lu i au Roi, et de s’employer auprès du Dauphin pour 
qu’il  reconnût l ’autorité royale.

Après s’être occupé de l ’affaire du Dauphin, les ambassa
deurs devaient entretenir le duc en particu lie r : 1° de la ques
tion du Luxembourg ; 2° de la saisie des terres du comte de 
Saint-Pol; 3° d’affaires litigieuses concernant la v ille  de 
Tournai.

R’évêque de Coutances et ses collègues firent au Dauphin la 
c°mmunication dont le Roi les avait chargés en présence du 
duc de Bourgogne, du comte de Charolais et de tous les mem
bres du Conseil du duc. L ’évêque porta la parole :

« Très haut et très puissant prince et notre très redouté sei- 
" gneur, d it- i l,  nous avons ic i été envoyés par le Roi votre 
" Père, notre souverain seigneur, pour vous dire trois choses .
" Premièrement le bon, doux et raisonnable vou lo ir du Roi 
" votre père, disposant de votre noble personne ainsi qu’i l  
" Peut le*faire ; secondement vous sera d it et persuadé obéir 
" ù son d it raisonnable vou lo ir et disposition, et que ainsi le 
" devez fa ire; tiercement serez incité par nous à déclarer votre 
" volonté sur aucunes choses que le Roi désire savoir. »

Ru traitant le premier point, l ’évêque de Coutances fit 1 his- 
tor'ique des faits accomplis depuis que le Dauphin avait quitté 
Ia Gour, et, après avoir fait ressortir les dispositions bienveil- 
laütes que le Roi n’avait cessé de témoigner à l ’égard de son 
ills> B insista sur les droits du père et sur l ’étendue de la puis- 
Sa,Qce paternelle.

Bans le second point i l  développa les raisons qui obligeaient 
e dauphin à obéir à la volonté de son père ; i l  y  était tenu en 

Vertu du d ro it naturel, du d ro it d ivin, du d ro it canon et c iv il, 
Par « ie toute ponne justice, » par les exemples des bons
R iants, honorés pour leur soumission, et des mauvais, punis 
1 cause de leur révolte.

Rufin, dans le troisième point, i l  s’étendit sur les craintes

1457 NÉGOCIATIONS AVEC LE  DUC DE BOURGOGNE. 149
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manifestées par le Dauphin et invoqua toutes les raisons qui, 
soit en droit, soit en fait, rendaient ces craintes sans fonde
ment. « Veuillez donc, mon très redouté seigneur, » d it- il en 
term inant, » vous montrer comme bon et obéissant fils, venir 
« au Roi, et vous réduire vers lu i, à la louange de Dieu, désir 
« et bon p la is ir du Roi, à l ’honneur et au bien de vous, salut 
« de votre âme, repos de votre corps, à la jo ie et p la is ir de nos 
« seigneurs du sang et autres rois et princes bienveillants et 
« alliés de la couronne, au pro fit et u tilité  de la chose publique 
« et à la confusion et crainte des ennemis du royaume 1. »

C’est à un conseiller du duc de Bourgogne, Jean Jouffroy, 
évêque d’Arras, qu’incomba la tâche de répondre à l ’évêque 
de Coutances. I l  le f it  dans un compendieux d iscours, auquel 
certains historiens ont fa it L’honneur d’une longue analyse2, et 
qui b rille  par le luxe des citations bien plus que par la solidité 
des arguments : c’est une apologie complète de la conduite du 
Dauphin, un résumé de tous les griefs qu’il n avait cessé d allé 
guer contre son père. « Monseigneur, » disait l ’évêque en te r
m inant, « appelle Dieu pour témoin que oncques adversité ne 
« f it  fléchir son cœur de l ’amour entière de son seigneur et 
« père; et estime Monseigneur que les duretés qu’il porte ne 
« viennent pas tant seulement du courage du Roi comme d’au- 
« cunes particulières instigations, lesquelles lu i out ceci pro- 
« curé... N ’est-ce pas misérable chose que d’être mis hors de 
« tout le sien? Plus est misérable d’y être mis sans cause et 
« sans dettes. N’est-ce pas chose déplaisante que le fils voie 
« sur soi la déplaisance du père? Plus amère est d’autant que 
« le père est plus noble et plus vertueux. N ’est-ce pas plorable 
« chose de vo ir un fils de Roi, plus riche de tout le monde, être

1 Ce discours se trouve in  extenso, en copie du temps, dans le ms. fr. I j  517 (•« •• 
Saint-Germ. fr. .97*), f. 4-12 v». Il est en abrégé sous ce titre : « L ’effect (alias 1 csu ) 
en abrégé de la creance qui de bouche a esté exposée par les gens du Roy, çest ass 
voir nar Monseigneur de Coustanees et Monseigneur d’Esternay, a très hault c 
puissant prince Monseigneur le Dauphin, en la présence de Monseigneur le . uç 
Bourgogne et de son conseil, » dans le ms. fr. 5943, f. 14, v°, et dans le ms. fr. ’

f‘ 26 Barant^ H ik o ire ^ d e s  ducs de Bourgogne, t. V IH , P- 216-24- C’est par erreur 
que'ce discours est donné comme se rapportant à l ’ambassade de 1459.



K le plus pauvre gentilhomme du monde? Plus plorable est de 
(( voir avec la directe demeure de la suspicion du peuple,
« comme s’i l  eût forfait énormément!... Pour Dieu, plaise 
« au Roi, père de bonté, dont il est renommé par tout le 
(< inonde, ne le presser plus avant, ains le laisser encore re- 
(( Poser en sûreté ! Plaise au Roi avoir pour recommandé la 
(< famé et bonne renommée de Monseigneur, et soutenir l ’au- 
" torité de son aîné fils, considéré son âge et l ’état de Ma- 
« darne sa femme, selon l ’espoir qu’i l  a d’avoir lignée au plai- 
« sir de Dieu ! 1 »

Ges beaux discours n’avancèrent point les négociations. 
Homme cela était facile à prévoir, ou discuta longuement sans 
pouvoir parvenir à s’entendre. Aussi, conformément à la ré
daction préparée à l ’avance, les ambassadeurs français fiient 
au duc la déclaration suivante : « Monseigneur, vous savez 
" comment, la première fois que vos ambassadeurs vinrent 
" vers le Roi, vous leur donnâtes charge de lu i dire que, de la 
(< venue de Monseigneur le Dauphin dans vos états, vous 
" ne saviez rien, et qu’i l  ne pensât point que vous fissiez par- 
" fie avec Monseigneur le Dauphin; mais que vous aviez vou- 
<( ioir de vous employer si avant que seroit son plaisir à ré- 
(< duire mon dit seigneur envers lu i. Après ces paroles le Roi, 
" se confiant en vous, et pour ne pas interrompre la bonne in- 
* fention que vous aviez témoignée, n’a pas voulu que 
“ dautres princes s’en mêlassent; lesquels princes sont,
' eQtre autres, les rois de Castille et d’Écosse. Et combien 
11 hu’i l  y ait neuf ou dix mois que Monseigneur son fils est en 
“ v°s mains, toutefois le Roi n’a point connu ni aperçu au- 
<( cune apparence de soumission, mais au contraire la volonté 
" de persévérer dans les termes du passé, qui ne sont ni à son 
" donneur et bien, ni au plaisir du Roi et de ceux de son 
4 r°yauine... Et pour ce, Monseigneur, que le Roi vous a 
l< donné à connaître qu’i l  a eu fiance et espérance que à la

V )!; ,Lc discours de l ’évêque d’Arras est, en copie contemporaine, dans les mss. fr. 
avec f‘ 19 v° - -5  ; 2861, f. 187-95, et 5731, f. 70 v - 9 2 .  Il a été publié par Duclos, 

quelques retranchements, dans son Recueil de pièces, p. 191-215.
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« réduction de m ondit seigneur son fils  vous vous conduiriez 
« et acquitteriez ainsi que lu i avez fa it dire et que par raison 
« êtes tenu de fa ire , i l  voudra it bien que cette matière p rit 
« une bonne et brève fin. La continuation d’icelle est très 
« déplaisante au Roi, et i l  ne s’en pourra it n i devroit conten- 
« ter. Aussi n ’est ladite continuation selon l ’ordonnance de 
« D ieu, au bien de la chrétienté, n i au p la is ir de ceux qui 
« aiment l ’honneur et le bien du Roi et du royaume. Pour ce, 
« Monseigneur, vous plaise avoir bon regard sur cette ma- 
« tière, par manière que inconvénient n ’en puisse advenir . » 

Sur ces paroles les ambassadeurs priren t congé du duc, le 
laissant dans l ’incertitude sur l ’issue qui serait donnée à 

cette grave affaire. I.

I .  Fragment de ’Instruction donnée par le Roi à ses ambassadeurs. Ms. fr. 15537 

f. 69 v».



CHAPITRE IX

L ’A F F A IR E  D U  LU X E M B O U R G

(1455-1458)

Alliances de Charles VIT en Allemagne ; i l  veut s’a llie r avec le roi de Danemark et le 
r°i de Hongrie.—  Tra ité  conclu avec le premier par la médiation du duc Frédéric de Bavière.

.Ladislas, ro i de Hongrie, revendique la possession du Luxem bourg; négociations à ce 
*ujet avec le duc de Bourgogne; la guerre éclate; conclusion d’une trêve. — Ambassade de 
p a r le s  V u  à Ladislas ; ouvertures relatives à une alliance et au mariage de Ladislas avec 

p le in e  de France ; intervention du duc Sigismond d’Autriche. — Ambassade de Ladislas 
Charles V II ; demande d’arbitrage au sujet du Luxem bourg; Charles V II agrée le projet 

g mariage. — Ladislas décide l ’envoi d’une ambassade pour conclure son mariage; état des 
"«aires de la chrétienté; efforts de Calixte I I I  en vue de la croisade; divisions dans l ’empire; 
V)ratld rôle joué par le cardinal Carvajal, qui est chargé par le Pape d’assister au mariage. —

* Part de la grande ambassade envoyée en France par Ladislas ; elle trouve le Roi grave- 
. ent Malade à Tours. — Brillante  réception qui lu i est faite ; audience royale ; banquet du 
J^mte de F 0i x. — On apprend la m ort de Ladislas ; stupeur causée par cet événement ; dé- 
P'lr t de l ’ambassade. — Charles V I I  décide de prendre en sa garde le Luxem bourg; i l  envoie 
• ? Ambassadeur à Prague pour soutenir la candidature de son fils  Charles au trône de Bo- 
(iCn?e î élection de Georges de Podiebrad.— Déclaration faite au duc de Bourgogne, de la part 
Z* » effet produit par le message roya l; indignation des seigneurs bourguignons, réponse 

déevf6 ^ Renvoyé du Roi.— Occupation d’une partie du Luxembourg par Charles V I I , le duc 
1 e qu’i l  restera sur la défensive.

, depuis longtemps Charles V II tournait ses regards vers la 
Routière allemande. En 1445, i l  avait conclu des traités d’al- 
liaQce avec l ’archevêque de Trêves, l ’archevêque de Cologne, 
k  comte Palatin du Rhin, le duc Frédéric de Saxe et son Irère 
froillaume, le duc de Julliers. Entre 1451 et 1453, i l  avait négô- 
cfr un traité avec le duc Frédéric de Bavière. 11 était en rela- 
*°ns avec Liège, dont l ’évêque, Jean de Heinsberg, s’était 

'contré favorable à la France, et avec le duc de Gueldre qui 
dvait accepté son protectorat. Enfin un certain nombre de pe-
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tits princes allemands, tels que le comte de Blanckenheim et 
le comte de Lutzelstein étaient alliés de la France et pensionnes 
sur le trésor royal. Par ces alliances multiples, i l  avait réussi 
à établir une barrière entre son royaume et l ’empire, dont 
l'influence sur les princes électeurs se trouvait ainsi contre
balancée par celle qu’i l  exerçait personnellement, et à entou
rer le duc de Bourgogne d’un réseau de puissances prêtes a 
le soutenir en cas de lutte avec son puissant vassal. C’était de 
ce côté, plutôt encore que du côté de l ’empire, que des dan
gers pouvaient être à redouter, car les relations avec Fré
déric I I I ,  bien que peu intimes, n’avaient cessé d’être cour

toises1. , t
Mais cela ne suffisait point à Charles V II. I l voulut avoir

pour alliés le roi de Danemark, dont le concours pouvait lu i 
être utile, soit contre l ’Angleterre, soit contre le duc de Bour
gogne, et le roi de Hongrie Ladislas, jeune prince plein d’ar
deur et de vaillance, qui semblait appelé à jouer un rôle im 
portant dans les affaires de l ’Allemagne, et qui, héritier du 
duché de Luxembourg, se trouvait à ce titre en antagonisme 
avec Philippe le Bon,

En 1447 des pourparlers avaient été entamés avec Christophe 
de Bavière, roi de Danemark, par l’entremise de plusieurs 
princes allemands, à la fois parents de Charles VII et de Chris
tophe2. La mort du prince (1448) v in t couper court à ces négo
ciations Elles furent reprises en 1455 avec son successeur, 
Christiern 1«, par la médiation du duc Frédéric de Bavière, 
devenu l ’allié de la Couronne3. Dès le commencement de cette 
année, il était question du « voyage de Danemark4. » Au mois 
de mai, le duc Frédéric de Bavière recevait une lettre de

I On lit dans un document émane de la chancellerie royale, en date du 7 mars H 59  
(Mathieu d'Escouchy, t. I I ,  p. 406) : ■< En toutes les aliance» que lo Roy a t a * *  
avecciucs autres princes, il excepte nomméement l ’empereur ; et, pareillement, . 
fait paix ou trêves avec ses ennemis, il y comprend l’empereur comme son a ye. »

2. y 0ir  Réponse aux ambassadeurs de Bourgogne en date du 7 mars 1 i o - , i a s

l ,T  Même° tou rne n t,’ et extraits d’un registre du grand Conseil, publiés par M. Noël

Valois, p. 62.
4. Idem, p. 58.
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Christiern I er, relativement aux ouvertures qu’i l  s’était chargé 
de lu i faire, et la transmettait au R oi'. Le 11 ju in  suivant 
Charles V II écrivait au duc de Bavière et lu i envoyait une lettre 
à l ’adresse du roi de Danemark2. Le 14 mars 1456, celui-ci 
donnait des pouvoirs pour traiter avec les ambassadeurs de 
France. De son côté, Charles V II, à la date du 15 mars, donnait 
commission à l ’évêque de Coutances, à Jean de Ilangest et à 
Jean Le Roy de conclure une alliance avec le ro i de Dane
mark3.

C’est à Cologne, par la médiation du duc Frédéric de Bavière 
(I"e, le 27 mai 1456, un traité fut signé entre la France et le 
Danemark. I l portait alliance offensive et défensive entre les 
deux royaumes. Le roi de Danemark s’engageait à fournir, 
'l'RUid il  en serait requis, une Hotte de quarante à cinquante 
vaisseaux et un corps d’armée d au moins six à sept mille 
hommes contre le roi d’Angleterre ou contre ses sujets ; le lo i 
de France paierait à son allié les frais de la guerre. De son 
°dté, il prêterait assistance au roi de Danemark si, à cette oc
casion, le prince éprouvait quelque dommage; les villes prises 
°n Angleterre avec l ’assistance du roi de Danemark seraient 
Partagées. Le commerce entre les deux royaumes s établirait 
Suivant les lois de chaque pays. Le roi de France s’engageait 
d amener un rapprochement entre le roi d’Ecosse et le roi de 
Danemark, et à obtenir du premier certaines satisfactions en 
faveur du second. I l  en ferait autant à l ’égard du roi de Suède

des villes anséatiques4.
Le lendemain, 28 mai, le duc Frédéric de Bavière, en sa 

^ a lité  de médiateur, donna des lettres reproduisant les stipu-

l ( l e m ,  p . 6 2 .

**• Idem, ibid.
.,3 - Les lettres des deux rois sont reproduites dans les lettres du duc Frédéric de Ba- 

li'er® en date du 28 mai 1456, citées ci-dessous. -  Paiement de 825 livres a Mvêque 
“e Çoutunces, pour son ambassade. Ms. fr. 20979, f. 3 2 0 ; ms. lut. « 0 2 5  f  l 54.

’"  dans le huitième compte de Mathieu Beauvarlct (Cabinet des titres, 685, 1. 192) . 
, i f » r Richard, evesuue do Couslanees, viu<= xxv 1., 10 avril 56, pour un voyage en 
M„°"‘agnü à Cologne pour appointer avec les ambassadeurs du Boy de Dannemarc. — 
j, ssu'° Jehan do Ilangest, chevalier, seigneur do Genly, conseiller et chambellan du 
' I ’ iVC Ij b> id. —  M e Jehan Le Roy, notaire et secrétaire du Roy, «° lxxv  1., id. » 

bonard, Recueil des traitez, t. I, p. 56.



lations du tra ité1. Ghristiern I°r donna ses lettres de ratifica

tion le 20 septembre2.

L ’affaire du Luxembourg a déjà attiré notre attention3. Nous 
avons vu que, par suite d’un arrangement passé avec Élisabeth 
de Görlitz, duchesse de Luxembourg, le duc de Bourgogne 
avait, en 1443, occupé le duché à main armée. Le 29 décembre 
suivant, i l  obtenait du duc Guillaume de Saxe et de la duchesse 
Anne d’Autriche, sa femme, la cession de leurs droits sur le 
duché, sauf réserve du droit de rachat du jeune Ladislas, frère 
de la duchesse Anne. A la mort d’Élisabeth de Görlitz 
(3 août 1431), le duc de Bourgogne se fit reconnaître comme 
souverain et réunit à Luxembourg les États du duché, q u rlm  
jurèrent fidélité (25 octobre 1451). Philippe n’avait plus a
compter qu’avec le jeune Ladislas.

Fils posthume d’A lbert, roi des Romains, Ladislas était ne 
le 22 février 1440. I l  avait eu pour tuteur l ’empereur Frédé
ric  I I I ,  qui avait fait bon marché des droits de son pupille sur 
le duché de Luxembourg. Mais, dès la fin de 1452, nous voyons 
les représentants du jeune prince revendiquer ses droits et 
demander à ses sujets du Luxembourg un serment de fidélité''. 
Par une lettre en date du 31 décembre, Ladislas faisait part au 
duc de Bourgogne de la mission donnée à ses conseillers et

156 h is t o ir e  d e  Ch a r l e s  v i i . ^ . i l 

1. Archives nationales, J 457, n» 12. -  Charles V II sut reconnaître les bons services 
de Frédéric On lit dans le  huitième compte de Mathieu Beauvarlet . « Mgr e

alato  Frcderich duc de Bavière et conle de Spanheirn 
dernier may 56, en consideration des services qu’il en a reçeu par longtemps au a t e 
conduite des alliances et confederations nouvellement prinses entre le Roy d une paît, e 
celuy de Dane,marche, d’autre, et pour les frais qu il y a fait, et u “  x ™  1 x  s. pm, 
départir à plusieurs personnes qui ont travaille esdites besognes. » Cabinet des titles,

685, f. 191 v».
2. Original, Archives, .1 457, n° 11. 4

4 ^Tabu'chrmîoiogique. des chartes et diplômes relatifs à l'h istoire de l ’ancicn 
vans de Luxembourg, par M. W ürth-Paquet, dans Publications de la section h Mo 
rinue de l ’Institu t royal grand ducal, t. X X X  (1875), p. 26. On voit pai une  ̂
d’Ulrich, comte de Cilly, et d’Ulrich Eytzinger, adressée
en date du 8 juillet 1452, que le premier s était adressé a U iailes V II et lui a 
mandé de protéger les gens du pays. Choix de documents luxembourgeois 
hiiés par M. Van Wcrvcke dans le t. X L  dos Publications de la section histmiqu 
VInstitut royal grand-ducal (1889), p. 200-201.
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^clamait la remise entre leurs mains des villes du duché *. 
Le même jour, Ladislas confirmait les privilèges des habi
tants2. Un certain nombre de ceux-ci, répondant à l ’appel de 
leur prince, vinrent faire obéissance à Trêves, le 21 février 
suivant.

Durant les premiers mois de 1453, les représentants de 
Ladislas entamèrent des négociations avec le duc de Bour
gogne3; elles n’empêchèrent pas la guerre d’éclater. Profitant 
de la lutte qui se poursuivait entre Philippe et les Gantois, 
Guillaume, duc de Brunswick, agissant au nom du roi de 
Hongrie, entra à main armée dans le Luxembourg et occupa 
Thionville. Sur plusieurs points, les habitants se soulevèrent; 
mais l ’envoi, par le duc, d’un corps d’armée, les força à déposer 
H-s armes et fit rentrer toutes les places au pouvoir des Bour
guignons4. Pourtant Thionville resta fidèle à Ladislas. 1 ar 
' ’entremise de Jacques de Sierck, archevêque de Trêves, fu t 
s'gnée, le 8 septembre 1453, une suspension d’armes qui devait 
durer jusqu’au jour de la Pentecôte de l ’aiinee suivante , une 
^semblée était fixée à Mayence, le premier dimanche de 
oarême, pour travailler à la conclusion de la p a ixJ. Le duc de 
Bourgogne y  -envoya des ambassadeurs c. Ces négociations 
n’Aboutirent qu’à des prolongations successives de la trêve7.

Hans le courant de 1454, Louis, duc de Bavière, comte 
PAlatin du Rhin, in tervint comme médiateur. Une nouvelle 
convention fu t signée le 16 novembre, et une conférence eut

L  Cette lettre est publiée par M. Van W erveke, l. c., p. 202.
' Publications, etc., t. X X I, p. 28.
■ Van W erveke, l. c ., p. 203-226.

4 - Voir extraits des auteurs contemporains donnés par M . W ürth-Paquet, Publica- 
^ ons. etc., t. X X X  p. 31 et suiv. ; Comptes du duc de Bourgogne, aux Archives du 
l'ord, B 2012, f. 260 v° et 261 v°. —  Le 12 ju ille t, Philippe envoyait le héraut Cha- 
u 'l>s en ambassade vers Ladislas (B 2017, f. 124 v°).

o. Würth-Paquet l. c. p. 39 et suiv.; Fontes rcrum austriacarum, Diplomàloria 
t. H; n_ 25 et suiv.

oq, Archives du Nord, B 2017, f. 124 v° et 125 v ° ;  cf. f. 134 ; B 2020 f., 182 v°, 
g. ,,v°> 237. —  Les instructions donnés par le duc à ses ambassadeurs, en date du 
cnnfa ,er 1454> sont publiées in  extenso par W ürth-Paquet, L c., p. 53-73. Sur la 
û re n c e  de Mayence, voir W ürth-Paquet, p. 74-97, et Van W erveke, l. c., p. 229-240. 

3e ' , . mPte rendu des séances de la Commission royale d’histoire de Belijique, 
S éne> t- V I, p . 224.
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lieu à Vienne au mois de mai 1455 ; l ’archevêque de Tièves y 
représenta le duc de Bavière. Par acte du 14 mai, les ambas
sadeurs de Ladislas et du duc de Bourgogne acceptèrent de 
s’en remettre à l ’arbitrage du duc Louis; une assemblée devait 
se tenir à Spire, le l or novembre suivant, pour régler defini
tivement la question en lit ig e 1 2. Au mois daoût, le duc de 
Bourgogne désigna des ambassadeurs pour se rendre à Spire .

Ladislas avait alors quinze ans. Dès l ’âge de trois ans, 
Æneas Sylvius vantait son étonnante précocité3. « On devinait 
chez l ’enfant, » dit un historien moderne, « le brillant jeune 
homme qui allait devenir un type d’élégance et de noblesse. 
I l  était grand, svelte, et toute sa personne respirait une grâce 
aristocratique 4. » Chacun lu i présageait une haute destinée, 
et i l  était regardé dès lors comme « un des plus grands Roys 
de la chrestienté après le Roy de France 5. » Rien d’étonnant 
donc que Charles V II eût jeté les yeux sur ce prince pour lu i 
donner la main de sa fille Madeleine.

Le 20 août 1454 passait par Metz une ambassade française, 
à la tête de laquelle était Richard Olivier, évêque de Coutances, 
et Robert, bailli de Chaumont, lequel n’était autre que Robert 
de Baudricourt, le capitaine de Vaucouleurs du temps de 
Jeanne d’Arc. On disait qu’elle avait mission de se rendre en 
Allemagne pour conclure une alliance avec Ladislas, roi de 
Hongrie, afin de seconder ce prince dans la guerre qu’i l  se 
proposait d’entreprendre contre les Turcs6.

Quel fu t le résultat de cette ambassade ? Les documents que 
nous possédons ne fournissent à cet égard aucune lumière, 
mais i l  n’est pas douteux que, avec le renouvellement d’une 
alliance entre les deux Couronnes, i l  n’ait été question du 
mariage de Ladislas avec Madeleine de France. Au mois 
d'août 1455, le duc Sigisinond d’Autriche envoya en France

1. Bertholet, Histoire du duché de Luxembourg, t. V III, preuves, p. l x x x ii et 
suiv.; Fontes rerum austriacarum, l. c., t. II, p. 13-18; Würth-Paquet, l. c., p. 119-22.

2 .  ’Archives du Nord, B 2020, f. 271, 281 et suiv.
3. Voir Chmel, Geschichte Friedrichs IV, t. II, p. 261, note.
4. Saint-René Taillandier, Bohème et Hongrie, p. 58.
5. Jacques du Clercq, livre II, ch. xliv.
6. Chroniques de Metz, publiées par Huguenin, p. 283.
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son conseiller Jacques Trapp, depuis longtemps investi de 
missions auprès de Charles V II *• Une lettre du même prince 
à Charles V I I ,  en date du 27 juillet 1456, nous apprend que, 
à cette époque, la négociation relative à ce mariage était 
entamée. Le duc Sigismond connaissait les dispositions tavo- 
rablcs du Roi; il n’avait rien de plus à cœur que de voir 
promptement se conclure le mariage de la fille de Charles V II  
avec son cousin germain Ladislas. La chose devait être 
menée rapidement : tout délai serait fâcheux et plein de pé
rils. Il savait que cette union était souhaitée, non seulement 
Par Ladislas, mais par tous ceux de son royaume, qui le 
^oyaient avec peine sans épouse et sans héritier. Il priait le 
Roi de lui faire connaître ses intentions d’une manière défini
tive; et si, comme il l ’espérait, le Roi était disposé a faire célé
brer les fiançailles, il lui demandait de fixer les jour et lieu, afin 
qu’il pût envoyer ses ambassadeurs. « bi cette affaire est con
duite à bonne fin, ajoutait Sigismond, ce sera la confirmation 
de la foi orthodoxe. Les royaumes de France et de Hongrie en 
Seront exaltés et fortifiés; moi et les autres princes de la mai
son d’Autriche y trouverons une nouvelle preuve de l ’affection 
du Roi h »

Vers la fin de 1456, Charles V II  envoya en Allemagne Biaise 
tRreslé, archevêque de Bordeaux3. Quelques mois après arri
é ren t à sa cour deux ambassadeurs du roi de Hongrie : Adam 
de Halstein, seigneur de Maizembourg4, et Frédéric, seigneur de 
R°uin 5, étaient à Lyon le 17 mai 1457. Ils apportaient des lettres 
Pw lesquelles Ladislas implorait l ’intervfention de Charles V II

fi Lettre de Sigismond au Roi, en date du 31 juillet 1155. Ms. fr. -0o8 <, n 57.
7- ce moment un autre mariage se négociait pour Ladislas : il s agissait de lui faire 

imuser Catherine de Portugal. Au mois de ju illet 1456 on attendait a la corn de Por- 
DUgal des ambassadeurs du roi de Hongrie. Voir les instructions données par le roi de 
‘ ortugal à son ambassadeur envoyé à Alphonse V, roi d’Aragon, au sujet de la croisade 

^quelle le roi de Portugal devait prendre part. Ms. lat. 10152, f. 100.
“ • Original, Du' Puy, 702, f. 135.

Oal)met des titres, 685, f. 192.
. . .  • Le 15 août suivant, Ladislas nommait Adam de Dalstein prévôt de Ihionvdle. P li

e r io n s  de l ’In s titu t royal grand-ducal, t. \X X V I ,  p. 218. 
p , Ns sont nommés dans les documents cités ci-dessous et dans une lettre de 

ia«es v u  Georges de podiebrad en date du 9 janvier 1458.
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dans son conflit avec le duc de Bourgogne relativement au 
Luxembourg; i l  lu i demandait de prendre le duché sous sa 
garde et de protéger ses sujets de toute agression, « afin qu il 
ne fust diverty ou empesclié de s’employer à la deffense de la 
foy et invasion du Turc et ennemis d’icelle. » L ’ambassadeur 
avait mission de se plaindre au Roi de la conduite du duc Phi
lippe. Celui-ci, lors de son voyage à Ratisbonne, s’était en
gagé à entreprendre la croisade de concert avec Ladislas. 
Confiant dans cette promesse, le roi de Hongrie avait l'ait de 
grandes dépenses : i l  en demandait le remboursement. Quant 
à l ’affaire du Luxembourg, le duché, qui lu i appartenait pat
héritage, était retenu injustement par le duc, lequel en avait
chassé le comte de Gleichen et les autres représentants de La
dislas. Celui-ci sollicitait Charles V II, dont le duc de Bour
gogne était le vassal, de lu i prêter son appui, espérant que, 
grâce à son intervention, i l  obtiendrait satisfaction. Si le Roi 
acceptait de prendre le Luxembourg en sa protection et sauve
garde l ’ambassadeur avait les pouvoirs nécessaires pour 
mettre le pays en la main du Roi et pour lu i laire rendre obéis
sance par les habitants. En outre Ladislas offrait, moyennant 
que le duc de Bourgogne en fît autant, de s’en remettre à l ’arbi

trage du R o i1- ,
Charles V II voulut se donner le temps d’examiner 1 affaire

avec maturité. I l  se contenta de répondre que, très prochaine
ment, i l  devait envoyer des ambassadeurs au duc de Bour
gogne : entre autres charges, i l  leur donnerait mission de s oc
cuper des intérêts du roi de Hongrie et de travailler à une pa
cification relativement à l ’affaire du Luxembourg-.

Des ouvertures paraissent avoir été faites alors, au nom e 
Ladislas, relativement à son mariage avec Madeleine de France- 
Charles V II fit savoir qu’i l  avait cette alliance pour agréable, 
et que, quand le roi Ladislas lu i enverrait des ambassadeurs

1. Instructions 
n» 34. — Instruc 
qrie. Ms. fr., 155¡irle. Ms. ir., îoa
Bourgogne, dans U » -« ----------------  -->■ *-

2. Id. ibid., p. 321.
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munis de pouvoir pour traiter de cette matière, i l  y entendrait 
volontiers1.

Conformément à la promesse faite à 1 ambassadeur de Ladis- 
las, Charles Y II chargea les ambassadeurs qu’i l  envoya, au 
mois de septembre, vers le duc de Bourgogne, de lu i faire part 
des réclamations du roi de Hongrie relativement au Luxem
bourg; i l  lu i demandait de cesser toute entreprise contre les 
Places et les sujets de ce prince dans le duché, et « d entendre 
à toute voie d’apaisement par tous bons et doux moyens; » si 
Ie duc ne voulait entrer immédiatement en négociations en 
vue d’un accommodement, les ambassadeurs le solliciteraient 

faire connaître ses intentions, afin que le Roi pût en infor
mer le roi de Hongrie; ils devaient demander une cessation 
^ hostilités jusqu’à ce que la notification ait été faite à La
dislas h

Au moment même où l ’ambassadeur du roi de Hongrie a rri
vait à Lyon, Charles V II mandait auprès de lu i Jean de 
Cliampdenier, commandeur d’Issenheim, qui résidait en A l
sace où il  représentait le duc Sigismond d Autriche ; i l  1 in ter- 
r°gea secrètement sur la situation du roi de Hongrie, 1 étendue 
de ses états, les ressources dont i l  disposait. Peu de jours 
après, rendant compte de son voyage au duc Sigismond et à 
dacques Trapp, conseiller de ce prince, le commandeur faisait 
Part des dispositions favorables à l ’alliance qu’il avait rencon- 
b'ées chez le P«.oi et les seigneurs de sa cour; il insistait pour 
hue i e roi Ladisi as ¿onnât promptement suite au projet et en- 
gageait Sigismond à envoyer des ambassadeurs pour conclure 
Cette importante affaire à l ’honneur des deux ro is3.

ddne nouvelle intervention de Sigismond d’Autriche ne fut 
Point nécessaire. Assurés à l ’avance du consentement de 
Parles V II, les conseillers de Ladislas, à la date du 22 sep
tembre, donnèrent pleins pouvoirs à des ambassadeurs pour

à' ib i<l; P- 368.
o' ™s- fr. 15537, f. 7 0 ; Mathieu d’Escouchy, t. I I ,  p. 466. 

der u ttre en date du 28 ju in 1457. Urkunden, Briefe und Actenstùcke %ur Geschichte 
,jan l£ bsburgischen Fürsten K. Ladislaus Posth., etc. hcrausg. von Joseph Chmel, 

<l)ntes rerum Austriacarum , üiplom . et acta, t. 11, p. 111 et d78.
11
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conclure le mariage de leur maître avec la fille  du Roi très 
chrétien1.
i D’immenses préparatifs s’opérèrent alors pour la célébra
tion d’un mariage que, dans toute 1 Europe chrétienne, on con
sidérait comme un événement de la plus haute importance. 
Chacun s’accordait à rendre hommage à la noble oiigine, à 
la beauté, aux qualités privées de la jeune princesse2. L ’em
pereur et l ’impératrice, les ducs de Saxe, de Bavière, de 
Silésie, le margrave de Brandebourg, d autres princes encore, 
avaient promis de se rendre à Prague pour les noces. On devait 
profiter de cette grande solennité pour arrêter le plan de dé
fense de la chrétienté contre l ’invasion musulmane3.

Arrêtons-nous un instant pour examiner la situation des 
affaires d’Orient à la veille de l ’événement qui s’annonçait 
comme devant favoriser si puissamment la lutte engagée
contre l ’Islamisme.

L ’avènement de Calixte I I I  au trône pontifical avait été le 
signal d’une impulsion nouvelle donnée aux projets de croi
sade. Le nouveau Pape avait pris l ’engagement solennel d’em
ployer tous ses efforts à organiser la guerre contre les Turcs 
et à reconquérir Constantinople; son serment avait été répandu 
par m illiers d’exemplaires dans toute l ’Europe4. « Réunir toutes 
les forces de l ’Occident chrétien contre le Croissant; secourir 
la Hongrie, exposée aux plus grands périls ; construire et armer 
une flotte pontificale, telle était la triple tâche qui so lfia it à 
lu i5. » H s’y consacra avec ardeur. En notifiant son avène
ment à Charles VII,' i l  lu i annonçait l ’intention de poursuivre

1 Urkundliche Beiträge zur Geschichte Böhmens und seiner nachburländer im 
Zeita lter Georg’s von Bodiebrad, par Palacky, dans Fontes verum austnacarum,

^ f T o h ° V e U r e  X i s l a s  en date du 1”  octobre 1457 (éd. de Nu
remberg n° 353; éd. de Iiàle, n» 339).Æ neas, dans son Historia Bohémien, parle c 
nés termes de la future reine de Hongrie : « Verum nobilissuno régi quæ coire menW 
nosset nulla dignior visa est Magdalena, Caroli regis Franciæ üiia, tum propter æta 
convenienteui, egregiam fonnam, pudicos mores, tum propter sanguinis exc e llen t** , 
raiamque nobllitatem et majorumejus late gloriam. » Æneas Sylvius, Historia Bohémien,

cap. l x i x . , . R
3 Palacky, Geschichte von Böhmen, t. IV , part, i,  p. 4 ib .
4. Voir le texte dans Spicilegium , t. I I I ,  p. 797.
5. Pastor, Histoire des Papes, t. I ,  p. 323.
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1 expulsion des infidèles, non seulement de Constantinople, 
"mis de l ’Europe entière1. Dès le 15 mai 1455, Calixte I I I  lance 
"ne bulle de croisade, où le départ des croisés est fixe au 
l0r mars suivant. Des légats sont désignés pour se rendre 
dans les différentes contrées: le cardinal Carvajal en A lle 
magne et en Hongrie ; le cardinal de Cusa en Angleterre et en 
Allemagne ; le cardinal de Coëtivy en France2. Le noble vie il
lard déploie une infatigable activité. Dans les premiers mois 
*1" 1456, i l  prépare l ’envoi d’une flotte, qui met à la voile le 
6 août 1456 3. Parmi les princes auxquels le Pape s’adresse 
P°ur les presser de le seconder, Charles V II est au premiei 
ra"g. De nombreux brefs lu i sont adressés dans le, courant de 
14564. a u début, le vieux pontife paraît confiant dans les pro
fesses du Roi; mais bientôt i l  s’étonne de ses lenteurs; il 
s indigne des obstacles qu’il rencontre pour la publication de 
la bulle de croisade et la levée du décime. Le Pape s adresse 
av'ssi à son légat, qu’il réprimande de son peu de zèle5.

Si le cardinal de Coëtivy se montrait inégal à la grande mis- 
sion que Calixte III  lu i avait confiée, le cardinal Carvajal 
faisait preuve d’un zèle admirable. « Nos efforts sont à la hau- 
teur d’un pareil légat et le légat est à la hauteur de nos efforts, » 
'Usait Ladislas dans une lettre au Pape0. A peine arrivé à 
tienne, Carvajal s’était adressé à Charles V II pour lu i exposer 
c'! qu’il faisait pour la défense de la chrétienté ; il employait 
es ai’guments les plus pressants afin de le décider à agir ’ . Le 
l'gat avait fait convoquer la diète hongroise à Bude et em- 
lu°né Ladislas en Hongrie pour le mettre à la tête de la résis-

L  « Inter cœtera autem intendimus circa oppressionem Turcorum et aliorum infidelium 
mcs ures et conatus nostros adhibere , «t illi immanlssimi hostes ehristiam nonunis,

1,\.  ̂ . • _________________«t o Iimhiic
lion • ci eu nu tus nosirus uuuiuuit; , ut xiai »i»***“*“ *'-’̂ “ “* '
,, swu,n à dvitate constantopolitana, quam nuperrime occupaverunt, sed a Minus  

üiin U® penitus expellantur. » Spidlegium, t. I I I ,  p. 791.—  Cf. lettre des cardinaux en 
„ d“ 15 avril 1455. Original ms. lat. 11831, n° 9 ; éd. Spidlegium, t. 11, p, R»1. 

la ■ r Pastor, t. I,  p. 324-25. Le 8 septembre 1455 Calixte 111 attacha de sa main
o *°j* *  l ’épaule des cardinaux Carjaval et de Coëtivy.

■ Voir Ipv: /IA*,.:i . Dnolnr 7 o n 333 P
5

P’ 350 et suiv.

- " * cpauie aes caran
i ° 11’ les détails donnés par Pastor, l. e., p 
\ S p lcüeg. -----------

uctdus uuniies pai i oaw., .. a”  333 et SUÎV. g T
mim, t. I I I ,  p. 199 et 800; Raynaldi, ami. 145G, §§ 3, 4 3 ;  Pastor, 1.1,

p -■ -“‘V.
6 p“ Jor- t - 1 ,  P- 351-52.
1 "astor, t. ü , p .  3(52.

01r cette lettre dans d’Acliery, Spidlegium, t. I I I ,  p. 804.
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tance Sur ces entrefaites, Mahomet I I  marcha sur Belgrade 
avec une armée formidable, et i l  ne fa llu t rien moins que les 
efforts de Garvajal, de saint Jean de Capistran, et surtout e 
Jean Hunyade, pour sauver la Hongrie. Deux victoires mémo
rables , remportées par Hunyade sous les murs de Belgrade 
(14 et 21 ju illet), forcèrent Mahomet à la retraite. Ces succès 
ranimèrent l ’ardeur des défenseurs de la Foi. Ladislas, a la
tête de quarante mille hommes, s’avança jusqu’à Belgrade, en
compagnie de son conseiller le comte de Cilly. Mais les divi
sions qui régnaient parmi les seigneurs hongrois et le meurtre 
du comte de Cilly empêchèrent cette expédition d’aboutir1.

A la nouvelle des victoires de Belgrade, le Pape écrivit à 
tous ses légats pour leur enjoindre d’exhorter les princes chré
tiens , et en particulier « son très cher Fils en Jésus-Chris 
l ’illustre roi de France, » à rendre des actions de grâces a Dieu 
et à s’employer à détruire la puissance musulmane2. I 
envoya ses félicitations au cardinal Carvajal3; i l  écrivit a 
Charles Y II pour le presser d’autoriser la publication de a 
bulle de croisade et l ’engager à prendre part à la lutte contie 
les Turcs4. Charles V II se décida enfin à entrer dans les vues 
du Pape : le 10 avril 1457, dans un bref adressé à Carvajal, Ca- 
lixte I I I  annonçait que, conformément aux arrangements pris 
avec le Roi de France pour la levée du décime, celui-ci s’était 
engagé à fournir une flotte d’au moins trente galères5. Le même 
jour, le Pape écrivait à Ladislas pour le solliciter de se mettic 
en campagne6. Mais les divisions qui régnaient dans l ’empire, 
la vieille querelle entre Frédéric I I I  et Ladislas, plus vive que 

■jamais, paralysaient tou t7. Pour triompher dè ces obstacles, 
le Pape s’adressa à l ’empereur et au roi de Hongrie8. Enfin,

| 0 4  H ISTO IR E DE C H AR LES V I I .

1 Voir Pastor, t. I I, p. 361-83.
2. Theiner, Vetera monumenta historica Hungartam sacram illustrantia , t. II,

p. 281.
3. Tlieiner, /. c „  p. 282. , „ „ „
l .  Raynaldi, ann. 1456, § 3 ; Wadding, Annates m in o ru m , t. X II, p. 38U.
5. Theiner, l. c., p. 281.

1. Voir /Eneas Sylvius, Epistolx, dd. de Nuremberg, n°> 252, 211, 216, 282. 
8. Id., ibid., n"* 345 et 385 (ed. de Nuremberg); n»s 331 et 3 i l  (ed. de Bale).
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voulant mettre Charles Y II en demeure de lu i prêter un con
cours efficace, il lu i envoya la rose d’or, et accompagna cet 
envoi d’un bref très chaleureux1.

Telle était la situation au moment où 1 alliance de Ladislas 
avec Madeleine de France semblait devoir favoriser les des
seins du Souverain Pontife, en amenant entre Frédéric l i t  et 
Ladislas un rapprochement indispensable pour le succès de 
la croisade, rapprochement auquel le cardinal Carvajal em
ployait tous ses efforts2. Le Pape comptait beaucoup sur cet 
événement pour arriver à la pacification ; i l  avait chargé Car- 
Vajal d’assister au mariage à titre de légat du Saint-Siège, et 

agir activement auprès des princes qui devaient se trouver 
rtïuuis pour cette solennité 3.

L’ambassade envoyée par le roi de Hongrie à Charles Y II, 
s'oüalée par les chroniqueurs comme « la plus belle et la plus 
grande qui oncques vint en France4, » se composait de 1 ar
chevêque de Colocza et de Ladislas Paloczy, représentants de 
ln Hongrie ; de Rüdiger de Stahrenberg, d Oswald Eyczinger, 
el *le Jacques Trapp, conseiller du duc Sigismond, représen- 
Lüits de l ’Autriche ; de l ’évêque de Passau, de Zdenek de 
Lternberg, d’Henri de Michalowic, de Burian Terezka et de 
Henri de Lipa, maréchal de Bohême, représentants de la 
Lohême ; du seigneur de Rodemach, d’Adam de Dalstein et du 
prévôt de Trêves, représentants du Luxembourg. Des dépenses 
considérables avaient été faites pour donner à cette ambassade 
ioute l ’importance et toute la pompe qui convenaient en une

L  Original, ms. fr. 20417, n» 20 ; éd. Raynaldi, année 1457, § 52.
-  Voir brefs du Tape à Carvajal, l« r et 16 octobre 1457. Æneas Sylvius, Epistolæ, 
■ de Nuremb., n»* 354 et 351 ; Opéra, n°s 339 et 330.
O i  \J  a  1 * . . . n i * ,  TTT i i v t  K m a Î

tobr<
Voici comment s’exprimait Calixte I I I ,  dans un bref à Carvajal en date du 1
! 1 A z n  . -.T • __  «nkîc rnlulum cit iliMiim H lincranc Cl 1)01

oc-—.nment s exprimait t-auxie m , uauo u« -  -------------------- . •_
e U r-7 : -, Verum cum novissimc nobis relatum sit, dictum Hungane et Bohemie 

gem circa festum sanctl Martini proxime futurum, decrevisse Bohennam petere, ut ¡ubi 
- l oosam suam, carissimi fdii nostri Karuli regis Franciæ natam, conduci faciat, et cum 
Ä » « * *  solennes nuptias celebret, pro qua jara fertur oratores misisse. Comnntti- 

Ubl> et barum serie mandamus, ut omnibus aliis posthabitis, ad ipsum regem quam 
n o m in o  te conféras, ejusque nuptias, tarn sui quam dicti regis Francise considérateme, 
le í? 0 ®1 Apostolicæ Sedis nomine, ut dignum est, tua presentía honores. » Voir la 
et ,1° tout cutiere dans Kaprinai, ¡Jungaría diplomática, 1767, in -4°, t. 1, p. -39, 

i aiP .ics Œuvres d’Æneas Sylvins, épître 339.
'vier de la Marche, t  II , p. 108.
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aussi solennelle occurrence. Les ambassadeurs étaient accom
pagnés d’un grand nombre de seigneurs et de dames ; leur suite 
comprenait sept cents chevaux; vingt-six chariots étaient 
chargés de vaisselle, de joyaux et de riches habillements pour 
les présents à faire à la jeune princesse et aux seigneurs et 
dames de la Cour1.

Partie de Prague le 10 octobre2, l ’ambassade fut accueillie 
avec grand honneur. À Amboise, des seigneurs de la Cour 
vinrent la recevoir et la conduisirent à Tours, où elle lit  son 
entrée le 8 décembre3 *. Une notable députation, où figuraient 
les comtes de la Marche, de Vendôme, de Foix, de Danois, 
l ’archevêque de Tours, les évêques de Coutances et du Mans, 
le chancelier de France, le marquis de Saluces et le jeune 
Philippe de Savoie, qui résidait alors à la Cour, s était portée a 
sa rencontre. Ce fut le chancelier Jouveuel qui, dans une ha
rangue latine, souhaita la bienvenue aux envoyés de Ladis

las \  ,
L ’ambassade hongroise arrivait à Tours dans un momen 

critique. Le Roi venait de tomber malade, et la gravité de son 
état causait de vives alarmes5. Le bru it de sa mort se répandit 
dans le royaume ; i l  parvint à la petite cour de Genappe, où il 
fut accueilli avec une joie que le Dauphin ne p rit pas la peine 
de dissimuler6. Les ambassadeurs durent attendre dix jours

1. Chartier, t. Ml, p. 74-75 ; Chastellain, t. 111, p. 369 ; Du Clercq, !. III, ch. xxx; 
Chronique allemande dans Senckenbcrg, Selecta j uns et h ü o n a r u n 173,  £  
n 35 38 et 49 • t'onlcs rerum austriacarum, Diplomatona et acta t. 
p ' « o i• Pahcky, Geschichte von Bôlmen, t IV, partie p. 418 ; Ad. Bach manu- 
VGeorgsvon Podiebrad Wahl, Krônung und Anerkennung, dans Archto fu r oest
reichische Geschichte, t. L1V, p. G9.

3. Voir Relation allemande de l ’ambassade, citée plus lo in , et les chroniqueurs

f' T  Chartier, t. 111, p. 76-79; Chastellain, t. 111, p. 369-71; Continuateur de Mons

tr  5 ° '«  En cef tc!upl fut le Roy Charles de France si griesvement malade à Tours en 
Touraine que l ’on cuida qu’il deust mourir ; et furent faictes en plusieurs lieux de 
m aun ie  processions et prières à Dieu, afin qu’i l  lu i envoyas! santé. Et tantost apres » 
reposa et fut guéri. » Continuateur de Munslrelct, 1 .111, 1. 74. « ha  ce temps, w 
I *0y (}e France... feu si sy malade que on disoit louis les jours qu il estoit 11101t...
Clerni I. III, ch. xxxn . Cf. Chastellain, 1 .111, p. 371.

6. « Comme de long temps il avoit en désir de régner et d avoir couronne en ^  
et encore plus maintenant pour cause que son père lu i tenoit la main roido, qu
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avant que leur réception solennelle pût s’effectuer. Elle eut 
lieu le 18 décembre, au château de Montils-les-Tours.

Le Roi était assis sur un trône « reluisant d or, » ayant à ses 
côtés les princes du sang et un grand nombre de seigneuis. 
Les ambassadeurs furent introduits ; ils présentèrent leurs 
lettres de créance et tirent les salutations accoutumées. L a i- 
chevêque de Colocza porta la parole. Dans un pompeux dis
cours latin, i l  s’étendit longuement sur lab in ité  de lignage 
existant entre Charles Y II et le roi son maître, sur l ’antique et 
singulière amitié qui, de tout temps, avait uni les rois de Hon
grie et de Bohême à la très chrétienne Maison de France. Le 
r° l Ladislas, désirant renouveler ces alliances, envoyait dans 
Ce but ses ambassadeurs ; i l  les avait chargés de demaudei 
au Roi la main de sa fille. Par ce mariage, les liens qui unis
saient deux si nobles et si puissants rois se trouveraient res
serrés et renouvelés. Et quand une étroite concorde serait 
établie entre eux, personne au monde ne serait en état de leur 
mùre. « Sire Roi, dit en terminant l ’archevêque, tu es la co
mmue de la chrétienté et mon souverain seigneur le roi Lan- 
Celot en est l ’écu ; tu es la très chrétienne maison, et mon 
souverain seigneur en est la muraille L » Le chancelier Jou- 
venel des Ursins répondit à l ’ambassadeur.

Les ambassadeurs sortirent ensuite du château et se ren
dirent dans une grande salle, richement décorée, qui avait 
uté construite daûs le jardin. Ils y trouvèrent les dames et 
demoiselles de la Cour, se livrant à la danse. Non loin était un 
Pavillon fermé, où se tenaient la Reine et sa tille Madeleine. 
^  P arrivée des ambassadeurs, les portes du pavillon s’ouvri- 
reQL et la Reine parut, conduisant la princesse, sur laquelle 
Se Portèrent tous les regards : sa grâce et sa beauté excitèrent

h î  'lue L  mal de la jambe lui estoit pris et duquel on le jugeait en péril, fit a tout lez 
«fier sur le mal de son père pour savoir s’il en pourroit oschapper sans mort. En quoy 
neurs laborans rapportèrent par jugement et certifièrent que non, et mirent terme 

tp i* *  ^dens lequel les influences de là sus demonstroient sa fin. Sy le certifièrent si 
c l in /  estroit> et tant et tellement y adjousta foy le Dauphin qu’à peine lu i sernbloit la 

p e estre de nécessité qu’ensi ce fist. » Chastellain, t. I I I ,  p 
Ms ,?orges Chastellain, t. I I I ,  p. 371-72, et Jacques du Clercq, 1. I I I ,  ch. xxxu. Lf. 
Vls’ Lt.n  U 4 u ,  f. 23-24  v .
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une satisfaction générale. La nouvelle du mariage fu t annoncée 
au son joyeux des trompettes, et l ’ambassade reprit le chemin 
de la v ille 1.

Le 22 décembre, un banquet, où l ’on s’efforça d égaler e 
même de dépasser les splendeurs du fameux banquet du Fai 
san, donné en 1454 par le duc de Bourgogne, fut offert aux 
ambassadeurs par le comte de Foix. On dressa douze tables 
dans l ’abbaye de Saint-Julien de Tours ; sur chacune il y avait 
cent quarante plats d’argent, qui furent sept fois renouvelés 
pour sept services successifs, et sept entremets suivirent les 
sept services. Les dames de la Cour prirent place à côté des 
seigneurs de l ’ambassade. Après le quatrième service, on ap
porta « mystérieusement » sur la grande table un paon vivant,
« afin de faire vouer ceux qui vouer voudroient. » Ce paon était 
placé sur un navire, et avait à son cou les armes de la Reine ; 
autour du navire étaient blasonnées les armes des dames et 
demoiselles de Marie d’Anjou. Jacques Trapp, qui était près 
de mademoiselle de Yillequier, voua « que pour l ’amour de la 
damoiselle emprès laquelle i l  estoit assis, jamais i l  ne seroit à 
table, ne à diner, ne à souper, jusques à ce qu’i l  eust fait 
armes pour l ’honneur d’e lle2. » Un chevalier hongrois qui était 
placé près de mademoiselle de Châteaubrun (Marie de Gau- 
court), voua aux dames et au paon que, un mois après son 
retour', il romprait en son honneur deux lances à fers émoulus 
et que'à son exemple, i l  ne s’habillerait jusque-là que de noir 3. 
Le banquet fu t suivi de danses, où figurèrent les belles jeunes 
filles qui étaient venues pour faire cortège à la jeune reine 

Une autre fête, qui devait suivre la cérémonie des fiançailles, 
se préparait, sous les auspices du comte du Maine, quand

I Ce« détails nous sont fournis par une relation allemande de 1 ambassade tirée di 
Copeij-Buch de Vienne et publiée dans Fontes rerum austriacarum, Diplomatorta 
acta, t. V II, p. 1^5 et suiv.

o Chastellain, t. 111, p. 376. . . ,
3 L es filles d’honneur de la Reine s’habillaient volontiers de noir, a 1 exemp e

' T .  c i S ' t .  H I, P- U  ; Chastellain, t. 111, p. 373-76 ; Continuateur de Moustrelet, 
t 111 f  73 • Du Clercq, 1. I I I ,  ch. xxx ; Relation allemande de 1 ambassade, L. c., n  
ta ire  de Gaston, comte de Foix  : Ms. fr. 3492, f. 99 v ,  etc.
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éclata, comme un coup de foudre, une nouvelle qui lrappa 
tout le monde de stupeur : le roi Ladislas avait été emporté par 
une mort subite1 ! Les ambassadeurs, dans la relation de leur 
v°yage, racontent que, quatre ou cinq nuits auparavant, 
Charles Y II avait eu un songe : i l  avait rêvé que son épée était 
hrisée en deux tronçons. Inquiet de ce présage, i l  en avait fait 
Part à son entourage. Le comte du Maine, tirant 1 épée loyale 
du fourreau, lu i d it :  « Voyez, Sire, l ’épée est entièie! »
« Oh! reprit le Roi, quand i l  nous vient un songe, c’est que Dieu 
« veut nous envoyer quelque épreuve. Ce rêve signifie, j en 
" suis sûr, un grave événement. » D’autre jia r t, durant deux 
nuits, la princesse Madeleine avait rêvé que le roi Ladislas lu i 
aPparaissait et qu’i l  était mort. Elle fut si frappée que la Reine 

les dames de son entourage s’cn aperçurent a sa mine hou
Reversée, à sa tristesse, à ses plaintes sur ce que ses vêtements 
’ui pesaient. « Qu’est-ce que cela? lu i dit la Reine. Vous 
<( devriez être joyeuse! C’est aujourd’hui jour de tête, lesetian- 
" Sers viendront sans doute ; il faut vous parer. » Peu après la 
Reine revint trouver sa fille  : « Si votre robe vous est trop 
(l lourde, lu i dit-elle encore, mettez-en une noire. » — « Oh ! 
’'épondit la princesse, le rêve pourrait bien être vrai ! »

« Grande fu t l ’a fflic tion  qu’apporta ce message, continue la re- 
Infion des ambassadeurs. Ce fu t parm i les Français une lamen-

Sur la mort do Ladislas, voir Kanrinai, Ilungaria diplomatica, t. 1 P- - j 1' 2®8’ 
wssertatio VI : De obi tu Ladislai pastumi régis llungariæ, et Zeugenverlvr über den 

0,1 König Ladlüaw’s von Ungarn und Böhmen im  Jahre V S /. Eine k r ttische 
p “ sammenslellunq und Würdigung der darüber vorhandenen Quellenangaben, von 
•Tanz Paiaky p w  185ß _  Malgré tout ce qu'ont pu dire à cet égard plusieurs
*“t(iurs contemporains, il est avéré que Ladislas fut emporté par la peste et q u il ne périt- 

Vlct'me d'un empoisonnement. —  Parmi les témoignages les plus considérables en 
• ?Ur de la mort accidentelle, il faut citer celui de Johann Rote, secrétaire de Ladislas, 

le 20 décembre à Æncas Sylvius : « Magna est varietas scrmonutn, quo| gencre 
01 bs fatum obierlt. E"o vero etsi scio, nemini prorsus me cederc operiere liabituitine 

itiæ liujusce rei, qui quam crcberrime apud regem etiam ægrotantem sim versatus : 
*en solendum potins esse dico hoc tempore, quam loquendum, cum sciant rem îllam in 

m ■ niagis clarescere. An adolescentem regem robutissimum, milium prorsus vol dolons tn- 
s. Um sentientein, cum quo die lunæ præeunte mortem usque ad noctis lioram tertiam  
r, , ; ma postrema et facili lætitia fui, xxxvn liorarum intervallo aliquod genus mortis natu- 
e. s Prosternere potuisset? Anle quem vel minimus quisque ex ejus familia, neque post 
nitn®UllUS; etiam eorum llui ei ægrotanti quotidie astitimus, aut aliorum quispiam mi- 

® sortis hoc généré mortis interiit. »
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tatioa générale. On ne voyait plus personne dans les rues, na
guère remplies de monde. Les enfants qui se rcucontraient 
pleuraient en criant : «Hélas! le roi Ladislas est mort. » Le roi 
de France étant malade, personne n’osait lu i apprendre la nou
velle. Ses conseillers, qui doutaient encore, dépêchèrent des 
exprès en Allemagne pour aller aux informations. Mais bientôt 
arrivèrent les messagers du duc Sigismond, confirmant la triste 
vérité. La Reine, aussitôt informée, recommanda aux ministres, 
à tous les officiers royaux de garder le silence, de peur que le 
Roi, instru it de l ’événement, ne fût frappé à mort ‘ . » Cliastel- 
lain dit également : « Si fut avisé que ceste mort du Roy Lan
celot'lui serait cctëe encore par aucuns jours, dé peur qu’i l  n’en 
reéhust arrière en son mal, car moult craignoient son dueil et 
le demener qu’i l  en ferait, et que la parversité dune telle 
aventure ne lu i devenist matière de mort ; et pour tant lu i 
voulurent-ils celer le meschief jusques il  serait fort au dessus 
du danger.,. Et l ’on avoit fait deffense, sur peine capitale, que 
nul au monde ne s’avançast de lu i faire semblant de riens, 
ne homme, ne femme, jusques il  serait heure et conclu par 
les seigneurs du sang.1 2. »

La Reine fit en secret tout préparer pour la célébration d’un 
service solennel dans l ’église Saint-Martin. « Environ huit cents 
écussons, aux armes des cinq pays de notre roi, » d it la rela
tion des ambassadeurs, « avaient été fabriqués en deux jours, 
dont trois cents furent suspendus partout dans l ’église. La 
nuit, au chant des Vigiles, on disposa cinq cents hommes, 
tout de noir habillés, tenant chacun un grand cierge dans la 
main. Le lendemain, pour l ’office des morts, tous les autels 
furent tendus de noir et ornés des écussons des cinq pays, et 
lesdits cinq cents hommes portaient chacun les mêmes écusson» 
suspendus à leur cierge. Les seigneurs de l ’ambassade et tous 
les gentilshommes furent rangés d’un côté du chœur ; de l ’autre 
côté se placèrent les conseillers du Roi, le frère de la Reine, 
et beaucoup de princes et de grands personnages, tous vêtus

1. Relation allemande de l ’ambassade.
2. Chastellain, t. 111, p. 381.
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de noir ainsi que leurs serviteurs, et la figure voilee jusqu aux 
yeux. Tout cet appareil causait une telle impression de tris
tesse que le cœur le plus endurci en eût été ému. On avait 
également dressé un catafalque haut de quatre toises, sur 
lequel brûlaient environ trois mille cierges1. » Ce fut seule
ment le 30 décembre, au lendemain de la cérémonie, queBrézé, 
qui « savoit manier le Roi mieux que nul autre, » se rendit au 
château des Montils, et, avec tous les ménagements possibles, 
lu i annonça le fatal événement. Charles V II manifesta une vive 
•’'motion ; toutefois, il « p rit patience en son adversité, disant 
que puisqu’il plaisoit à Dieu qu’ainsi en tust, force lu i estoit 
hien de le tolerer et de le prendre en gré2. » Le 31, les ambas
sadeurs hongrois allèrent prendre congé ; ils offrirent au Loi
quatre chevaux blancs conquis sur les Turcs, et partirent le 
lendemain, comblés de présents3, après avoir remis à Made- 
laine tous les dons que lu i destinait leur maître.

Avant de quitter Tours, les ambassadeurs de Ladislas avaient 
demandé à Charles Y II de prendre en sa garde le duché de 
Luxembourg. Il fut convenu que tout se passerait comme si le 
roi de Hongrie était encore v ivant4. Par lettres du 8 janvier 1458, 
Charles V il, en considération de l ’antique alliance de la Cou- 
r°üne avec les rois de Bohême et de Hongrie, et de son affinité 
,lçec Ladislas, qui avait recherché la main de sa fille, déclaiait 
Prendre en sa garde la ville de Tliionville et lés autres villes 
d|r duché de Luxembourg. Thierry de Lenoncourt, bailli de 
V i t «*y; Tristan Le.rmite, prévôt des maréchaux, et Jean de 
Veroil étaient chargés de se rendre dans le Luxembourg et d’y 
faire exécuter cette ordonnance5. Ils partirent aussitôt. Le 
l 01 février suivant, ils dressaient un procès-verbal constatant 
du’ils avaient fait apposer les panonceaux et bâtons royaux aux

L  delalion allemande de l’ambassade.
;■ Chastellain, t. 111, p. 381-82.
, ces présents étaient d’une valeur de plus de Irente mille livres.

. . A " .  Si le congé prendre estoit pileux à oïr et voir du costé des Hongres, aussi 
, wl-d lamentable aussi et plein d’amertume du eoslé du Uoy, qui tout ce paroffroit a 

*  et à leurs affaires et aux affaires du deffunt, tout aussi comme s’il vivoit. s Lhastcllam 
P- 382.

J- Ordonnances, t. X IV , p. 445.
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portes des villes, châteaux et forteresses de Rodemach, Hespe- 
range, Boulay, Richemont, Neuerbourg, Gronemberch, üseld, 
Esch, Montmédy, etc., et fait proclamer par cri public la mise 
du duché de Luxembourg sous la protection du R o i1.

En recueillant l ’héritage de Ladislas en ce qui concernait le 
Luxembourg, Charles Y II nourrissait un dessein plus ambi
tieux : il songeait à briguer pour son second fils la succession 
au trône de Bohême. Thierry de Lenoncourt était chargé de se 
rendre à Prague à la réunion des États de Bohême ; i l  em
portait des lettres pour les États et pour Georges dePodiebrad, 
en date du 9 janvier. Le Roi leur notifiait la décision qu’il 
avait prise à l ’égard du duché de Luxembourg et accréditait 
auprès d’eux son ambassadeur2. Lenoncourt accompagna la 
grande ambassade de Ladislas, qui arriva le 14 février à Prague. 
Le 27 s’ouvrit la diète. Dès le lendemain, communication lui 
fut donnée des propositions du roi de France. Charles V II 
promettait, si son fils était élu roi de Bohême, de racheter à 
ses frais tous les domaines hypothéqués de la Couronne et 
aussi les domaines du clergé ; i l  s’emploierait à rattacher à la 
Bohême le duché de Luxembourg; vu le jeune âge de son fils, 
i l  pensait qu’i l  convenait d’attendre que celui-ci eût atteint sa 
seizième année pour se rendre en Bohême : pendant quatre ans 
le royaume serait donc administré par un gouverneur, lequel 
devrait être Georges de Podiebrad. Le Roi était entré en négo
ciations avec le ro i de Pologne : si son fils était nommé, il 
pourrait épouser une fille  de Casimir3.

Malgré l ’accuei'l favorable que rencontra, auprès de certains 
membres de la Diète, la proposition de Charles V II relative à 
l ’union du Luxembourg à la couronne de Bohême, la candi-

\ .  Publications de... l ’Institu t, etc., t. X X III, p. 212, et t. X X X I, p. 10.
2. Ces deux lettres ont été publiées par Palacky, Fontes rerum austriacarum, l. «•» 

t. X X , p. 122 et 123. ,
3 Palacky, Geschichte von Böhmen, t.IV , part, u, p. 29 et suiv. ; Tomek, Histoire 

de la ville de Prague (en tchèque), t. V I, p. 292 et s. (Nous devons à l’obligeance de 
M L. Leger, professeur au Collège de France, les renseignements tirés de ce dernier 
ouvrage)- Bachmann, l. c., p. 73 et 88-92. Cf. Fontes rerum austriacarum, Diplo- 
m atoriae t acta, t. X X , p. 126, 129 et suiv. ; t. X L II, p. 208 et suiv. ; Æneas Sylvius, 
l l is t. Bohemica, cap. l x x ii.
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dature de son fils Charles n’avait aucune chance de succès. De 
^ombreux compétiteurs se présentaient : les députés des 
Princes de la Maison d’Autriche, du duc de Saxe, du roi de 
Pologne firent valoir les droits de leurs maîtres. Mais un cou
rant irrésistible se manifesta, au sein de la Diète, en faveur de 
Georges de Podiebrad : le 2 mars, i l  fut élu par acclama
tion *.

A-près le départ de l ’ambassade hongroise, Charles V II en- 
v°ya au duc de Bourgogne Raoulin Régnault, un de ses écuyers 
d écurie, pour lu i faire savoir qu’i l  prenait le Luxembourg en 
Sa garde. Dans sa lettre, que Georges Chastellain qualifie de 
(< bien estrange et assez minatoire sous un couvert s ty le2, » 
1(- Roi signifiait qu’il avait pris en sa garde la ville  de Thion- 
Vllle, le seigneur de Rodcmacli et ses places, avec toutes les 
autres villes, terres et seigneuries qui étaient en l ’obéissance 
du feu roi de Hongrie ; i l  déclarait toutefois qu'il n’entendait 
Pas que, en raison de cette garde, aucune entreprise fût faite 
c°utre le duc et contre ceux de ses sujets qui étaient en son 
°Pôissance dans le duché de Luxembourg, et i l  demandait à 
* Pilippe d’agir de même3.

P® duc de Bourgogne n’avait pas vu sans alarme grossir l ’o- 
rage qui s’élevait du côté du Luxembourg. Au moment où les 
dlïibassadeurs de Ladislas se rendaient à la cour de France, le 
c°ttite de Vernembourg, poursuivant les hostilités contre les 
Partisans du roi de Hongrie, venait de mettre le siège devant la 
vfile de Malburg. Philippe envoya en toute hâte un messager 
P°ur lUi enjoindre de lever incontinent le siège4. Puis i l  fit

to ri Pali,cky> Tomek et Backmann, II. oc. Cf. Fontes rerum  austrlacarum, Diploma- 
“ c ia> x x , P- 133-135; t. XL1I, p . 213.

yhastcllain, t . 111, p. 389.
répon eltre v*sée dans la réponse du duc de Bourgogne, citée plus loin. On lit dans la 
au (ju®e kùte aux ambassadeurs de Charles V II en décembre 1459 que le Roi fit signifier 
qui U C[ue’ 3 *a requête des ambassadeurs de Ladislas, il avait pris en sa garde tous ceux 
que' iea?S duché, obéissaient au feu roi de Hongrie, et qu'il n ’avait agi ainsi que parce 
jusque était resté sans seigneur, « et que son intención n’estoit que de le tenir 
nienu,,? 1 y eust R°y esleu oucht royaume de Beliaingne, duquel iceluy duchié est 

¿ e- » Bibl. royale de Bruxelles, ms. n° 14487-88. 
ln novembre. Archives du Nord, B 2026, f. 306 v°.
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partir pour Tours son roi d’armes Toison d’O r1, avec une mis
sion qui, vraisemblablement, consistait surtout à observer ce 
qui se passerait pendant le séjour des ambassadeurs hongrois, 
et à en faire part à son maître. A la même époque le duc se 
m it en relations avec les ambassadeurs du duc de Saxe, qui 
étaient alors à Nuremberg2.

Quels que fussent les témoignages de regret prodigués par 
Philippe au sujet de la mort soudaine de Ladislas3, i l  ne fut 
pas sans se réjouir, au fond du cœur, d’un événement qui ve
nait si à propos le délivrer de ses craintes. Quand Raoulin Ré
gnault arriva à Bruges et présenta la lettre du Roi, i l  le reçut 
en présence des seigneurs de sa Cour et des membres de son 
Conseil. « Mais, dit l ’historien bourguignon4, pour ce que ses 
lettres estoient longues et drues d’escriture, les bailla à son 
chancelier; et, appelant le seigneur de Croy, les fit lire tout au 
long. » Nicolas Rolin, durant la lecture, accompagna les pas
sages les plus saillants de hochements de tête et de sourires 
moqueurs, en lançant des coups d’œil à son maître. « Si se 
percevoit bien chascun alors, au samblant qu’ils monstroient, 
que les lettres n’estoient point de bon goust, mais aigres et de 
dure digestion. » Un sourd murmure s’éleva parmi les barons, 
qui ne savaient encore quelle attitude prendre, mais qui îegai 
daient l ’envoyé du Roi d’un tort mauvais œil.

La lecture terminée, lê duc p rit à part son chancelier et le 
sire de Croy dans l ’embrasure d’une fenêtre, et leur dit : « Je 
« ne sais ce que me demande le Roi, ni ce qu’i l  se demande 
« lui-même de quérir contre moi ces questions foraines qui 
« ne lui compétent eu rien, si ce n'est par volonté oblique. 
« Vraiment toutefois, s’il me quiert par là i l  me trouvera par

1. A la date du 1er décembre. Archives du Nord, B 2030, f. 181. — Toison d O r ne 

revint de cette mission que le 2 mars.
2 Archives du Nord, B 2026, f. 305 v°. .
3’ Voir Chastellain, t. II I, p. 383-84 : « Le duc pour ceste mort se vesti de non e 

tin t' chambre par aucuns jours sans vuidier dehors, remenant au conte souvent son 
cousin le Roy deffunt par manière de complainte, la ou se monstra prince de b° n 

■tare et de bon sens, car ne fut onques homme qui en tirast un mot autre que honn 
et de grant. los à lui, ne en quoy on pust percevoir que aise fut de sa mort. »

4. Chastellain, t. 111, p. 390.
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" Çà. Le pays de Luxembourg ne lu i est en rien sujet ; i l  n’est 
" Pas de son royaume; i l  n’y  a ni querelle ni titre, sinon la 
<( convention qu’i l  a prise avec feu beau cousin le roi Lance- 
" lot, duquel lever la querelle, maintenant q u il est mort, 
“ n’est point honnête, ce me semble, sinon que volonté le 
" meuve sur moi plus que raison. A quoi je ne saurois que 
" ¿ire, sinon que je défendrai le mien et mettrai Dieu et mon
* bon droit au front de mes ennemis. Mais je voudrois bien 
(< qu’il piqt au Roi me laisser en ma paix en gardant la sienne, 
" car sans que j ’encommence jamais contre lu i (ce dont Dieu 
'' me défende !), je détiendrai, assailli, à l ’aide de Dieu, mon 
" donneur et ma querelle. » Puis i l  f it approcher l ’envoyé du 
* ° i,  auquel le chancelier demanda s’i l  avait quelque charge 
sPdciale à communiquer au duc. Régnault répondit que non. 
Priant seulement qu’on voulût bien l ’expédier sans retard. 
Nicolas Rolin p rit alors la parole : « Le Roi, dit-il, écrit à Mon-
* Seigneur tout à plein sur le fait de Luxembourg et sur 
" Palliance faite entre lu i et.feu le roi Lancelot (que Dieu ab- 
" solve !), et signifie beaucoup de choses touchant cette 
" alliance. Vos lettres ne portent nulle créance sur vous, et 
<l Pourtant Monseigneur s’avisera de répondre au Roi et lu i 
" r®Pondra par écrit; et aussi vous serez temprement déli— 
" yré »

Selon d’autres chroniqueurs, le duc aurait adressé lui-même 
a Parole à Raoulin Régnault : « Je voudrois bien savoir, » 
ui ai>rait-il dit, « si le Roi veut tenir 1U paix qui fut faite à 

drras entre lu i et moi; car, au regard de moi, je ne la b ri- 
serai pas ; mais dites-lui que je lui prie qu’i l  me fasse savoir 
Sa volonté ; et me recommanderez à sa bonne grâce, car je 
sais bien qu’i l  y  en a en son Conseil qui ne m’aiment 

* g u è r e 2. »

dprès qlle Régnault se fût retiré, le duc de Bourgogne tin t 
conseil avec le comte de Charoláis, le comte d’Étampes, 
’ 1 °lphe de Clèves et les seigneurs de sa cour, et leur commu-

phasteHain, t. III, p. 390-91.
-  nontlnuateur de Monstrejet> t. m, f. U ; J. du Clercq, 1. III, ch. x x x ii.
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niqua le message apporté par l ’écuyer du Roi. Ce fut un cri gé
néral d'indignation. « Comment, disait-on, le Roi veut lever la 
« querelle d’un homme mort, avec lequel l ’alliance n’a jamais 
« été consommée ! C’est malséant à un roi de France. Est-ce 
« ainsi que le Roi reconnaît l ’amour et les grands services de 
« Monseigneur au temps passé? Maintes fois on nous avait dit 
« qu’i l  en seroit ainsi ! Par Dieu, jamais bien ne nous fera et 
« les apparences en sont bonnes. Plût à Dieu que les choses 
« fussent encore en leurs vieux termes ! L ’orgueil des Français 
« ne seroit pas si grand qu’i l  est à présent. Au moins si la for
ce tune leur est bonne, qu’ils nous laissent en paix avec la 
a nôtre, nous qui ne leur demandons rien ! Si nous avons ici 
« Monseigneur le Dauphin qui, contraint, est venu s’y rendre,
« que ne l ’ont-ils gardé eux-mêmes ! Quel bien nous en est 
« venu? quel avancement? quel profit en avons-nous ? Depuis 
« qu’-il est entré ici, oneques paix ne nous fut, oneques biens 
« ne nous vinrent, mais toujours querelles et contentions 
« entre le Roi et Monseigneur. Nous-mêmes nous sommes 
« tombés en division tantôt avec sa venue. De lu i nous n’a- 
« vous ni amour, ni familiarité, pas plus que de ses gens. 
« Même i l  défend à ceux-ci de converser avec nous, ce qui 
« n’est pas bon signe, et i l  ne les laisse venir ni à nos joutes, 
« ni à nos fêtes. Monseigneur lu i fait tout l ’honneur et lu i rend 
« tout l ’amour qu’i l  peut et lu i comptait jusqu’au pied baiser ; 
« et, à l ’aventure, quand une fois i l  sera au dessus de ses be- 
« sognes, i l  le reconnaîtra aussi peu que son père. Les Fran
ce çais sont tous tels : i l  n’y convient avoir foi nulle, au moins 
« en cette maison, laquelle ils haïssent plus que les Sarrasins- 
« Dont, au fort, i l  faut être réconforté, car trop plus vaut être 
« envié que p la in t4. »

Ainsi s’exprimaient tous les seigneurs de la cour du duc, 
jeunes et vieux, unis dans un même sentiment, en présence 
de ce message royal « portant aucunement deffiance ouverte 
et menace d’ennemi1 2. »

1 7 6  H ISTOIRE DE CHARLES V II.

1. Chastellain, t. I I I ,  P- 391-93.
2. Id., ibid., p. 393.
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A la date du 1er février, le duc remit à Raoulin Régnault sa 
épouse à la lettre du Roi. Elle était brève et hautaine. A la 
suite d’une ouverture du Roi sur la même matière, laquelle 
etait de tout autre nature, i l  avait déjà envoyé à ce sujet 
Toison d’Or, qui était encore auprès du Roi. L ’affaire était de 
grand prix et de haute importance ; elle touchait grandement 
S°Q honneur; i l  voulait en délibérer avec maturité; après cela 
d en écrirait plus amplement au R o i1.

Cependant l ’exécution des ordres du Roi n’avait point tardé. 
^  °ette même date du 1er février, on l ’a vu, les étendards 
r°.yaux étaient arborés sur bon nombre de villes du duché de 

v|xembourg. En même temps, Floquet v in t, à la tête d’un 
Cl)i'ps d’armée, s’établir à Thionville, où il  fut reçu avec enthou- 
Slasme. De là i l  se porta sur Luxembourg, où il  demanda, au 

du Roi, que les portes lu i fussent ouvertes ; mais les lieu
tenants du duc de Bourgogne faisaient bonne garde : ils aver- 
tir,'nt leur maître du danger où ils se trouvaient, et celui-ci 
Gnv°ya aussitôt des renforts ; non pas, dit son chroniqueur 
°hicielj dans l ’intention d’entrer en guerre avec le Roi, mais 
T0tlr défendre la ville et la garantir contre des envahisseurs 
T" 1 a y  avaient nul titre. Chastellain ajoute que, en faisant 
occuper Thionville, le gouvernement royal avait voulu fournir 
au duc de Bourgogne une occasion de commencer les hostilités, 
es,hnant que, « en chaleur et mouvement de sang, i l  se mes- 

sseroit premier sur les gens du Roy, et qu’alors le Roy, qui 
avoit sçu-trouver excuse légitimé pour lu i mouvoir guerre, 
aintenant parvenu à ses fins, lu i imputeroit l ’infraction de la 

d p ^2' ” Pendant ce temps, Toison d’Or était toujours à la cour 
, 6 ^ raQce, et le duc ne cessait de correspondre avec lu i3. Phi- 

lJe envoya aussi un message aux ambassadeurs de Ladislas

p. ccxxvf*tta' ’ ms' r̂ ' ^041, f  3 ; éd. Histoire de Bourgogne, t. IV , preuves,

3. L e « tellain’ l - m , P- 393-94.
v°y<5es pnll]S c ôses envoyées par un chevauchera le 18 décembre 1457 ; autres lettres en-
f  idg J  ato des l8 janvier et 4 février 1458. Archives du Nord, B 2026, f . 305 ; 2030, 

-14  v°.

12
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au moment où ils reprenaient le chemin de la Bohême h Des 
le 15 janvier, i l  avait pris des mesures pour résister à une 
attaque du Roi, si elle se produisait2 ; mais i l  entendait rester 
sur la défensive. Son « indiciaire », qui ne manque jamais e 
lu i donner le beau rôle, nous dit que, tout injurié et toi 
menacé qu’i l  fût, poursuivi par devant et par derrière, le uc 
« tousjours dissimuloit et souffroit, sur espoir que Dieu pour 
verroit en tout, et que les proposemens du Roy et des homme» 
se changeroient en quelque bon ploy, meilleur que le s  appa
rences3. » Mais l ’attente de Philippe devait être trompée . e 
procès du duc d’Alençon allait envenimer les choses encore da
vantage, et fa illir entraîner une rupture ouverte entre le Roi c 

le duc.

H IS TO IR E  DE CHARLES V I I .

1 Le 15 janvier Fusil, poursuivant d’armes, partait de Bruges porteur de lettre» 

closes du duJ pour les ambassadeurs de Ladislas, «
par lesquelles ledit seigneur leur rescript aucunes choses secietes dont autre
no doit estre fnictc. f> Archives du Nord, B 2030, i. 211. Rociîve"

2. Le 28 janvier, un chavaucheur de l’écurie partait de Bruges pour por < nobleS
ment » trente-deux lettres closes adressées par le duc « a plusieurs seigneu ^  o30j
des pays d’Artois et Picardie touchant matières sécrétés. » Archives du Nord, t>

f. 213 v».
3. Chastellain, t. I I I ,  p, 395.



C H A P IT R E  X

L E  PROCÈS DU DUC D ’ALEN Ç O N

(1456-1458)

é j e c t i o n  du procès ; le duc déclare ne relever que de la Cour des pairs ; Charles V II 
adpSU Ie Parlem ent; sur l ’avis de ce corps i l  convoque les pairs à Montargis. — Sommation 
^  ^ssée au duc de Bourgogne ; mécontentement de ce prince; i l envoie Toison d’Or au Roi. 
bas<j'x iJ0sd de l ’ambassadeur ; Charles V I I  autorise le duc à se faire représenter par une am- 
Üpn . Prt:Paratifs  de guerre faits de part et d’autre ; désignation d’ambassadeurs par P h i- 
aU ilu ’ ^ p o s it io n s  du duc et de son entourage. — Sommation adressée au duc de Bretagne; 
lit do ,G )̂r*se Par nouveau duc ; i l  refuse de comparaître. — Délai apporté à l ’ouverture du 
v°rtu ''Ust*ce » Charles V II  le transfère à Vendôme. — Arrivée du Roi dans cette v i lle ;  ou- 
de l'|re ^  de jus tice ; première audience. — Interrogatoire du duc d’Alençon; examen 
PonsePdrOC,édure- — Discours de Jean Lorfèvre, l ’un des ambassadeurs bourguignons; ré - 
cours ,e ’̂dvêque de C.outances. — Discours du duc d’Orléans en faveur de son gendre; dis- 
d’A,ien e Archevêque de Reims. — Sentence de condamnation; elle est signifiée au duc

Aussitôt après l ’arrestation du duc d’Alençon, Charles VU 
ordonné de procéder à une, enquête sur les faits à sa 

arge. L ’instruction du procès commença le 14 août 1456. Le 
£(<u avait désigné à cet effet un maître des requêtes, Gérard Le 
j ^ s ie r ,  quatre conseillers au Parlement, Jean de Sauzay, 
yj^lûes Nynart, Guillaume de Corbie et Joachim Jouvelin, et 
L(^ü ^ongueil, lieutenant crim inel de la prévôté de Paris1. 
Il (\ ^®P°siIions recueillies furent accablantes pour l ’inculpé, 
de i e*'a*:)̂  ffue le duc avait offert au gouvernement anglais 

111 faciliter la conquête de la Normandie ; qu’i l  avait mis

L;m nommés dans le Procès. Ms. fr. 18411, f. 21, 56, 67, 72, 82 v» et 89. —  
•Bissaire» 0ll.rs'er figure, avec Gérard Le Boursier, Jouvelin et Longueil, parmi les com- 

llw  procédèrent à Rouen le 22 octobre 1456 (f. 104).
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ses places à la disposition de l ’ennemi, et qu’i l  avait envoyé 
des émissaires dans plusieurs villes pour y pratiquer es 
intelligences en vue de les livrer aux Anglais. Près de deux 
années s’écoulèrent pourtant1. Le duc avait décliné la com
pétence des premiers juges et refusé de répondre jurid ique
ment à leurs interrogatoires, prétendant que, en sa qualité e 
prince du sang, i l  ne relevait que de la Cour des pairs. On 
avait perdu de vue les formalités à remplir pour procéder 
contre un pair de France. Le Parlement fut consulté : Jean 
Tudert, conseiller et maître des requêtes de l ’hôtel du Roi, 
posa les questions à résoudre. Après avoir consulté les re
gistres contenant les procès de Robert d’Artois, de Jean t e 
Montfort et de Charles, roi de Navarre, le Parlement donna sa 
réponse, à la date du 20 avril 1458. Tout pair de France, accuse 
d’un cas criminel, devait être jugé par le Roi en personne, 
assisté des pairs de son royaume, d’autres hauts person
nages, prélats et nobles, et de gens de son grand Conseil ; non 
seulement les pairs de création ancienne, mais les princes en 
possession de nouvelles pairies devaient être convoques ; si 
certains pairs se refusaient à répondre à la convocation, e 
Roi devait procéder en leur absence ; sa présence au procès 
était indispensable : jamais le Roi ne s’était fait remplacer par 
un délégué2.

Conformément à l ’avis du Parlement, une ordonnance royale, 
rendue à Montrichard le 23 mai 1458, convoqua à Montargis, 
pour le 1« ju in , les pairs de France et les princes du sang 
tenant pairie3. Mais le Roi n’avait point attendu jusque-la pou 
adresser une sommation au duc de Bourgogne, doyen 
pairs4. Philippe se trouvait alors à Garni, où les habitan s,

H IS TO IR E  DE CHARLES V II.

1. Le 6 mars 1458 un ordre de paiement était donné pour verser à » m e  J  
Mcnypeny, conseiller et chambellan du R o i, la somme de 1 - 0 1. « a • neui’
ledit seigneur en ceste présente année, pour la garde de la personne e 
d’Alencon, estant en arrest. » Ms. fr .,  nouv. acq. 3048, n" 850. _m/s

2 Archives nationales, 1484, f. 1 v» ; Du T ille t, Recueil des vamp des gian

de France, p. 68-70. . , , . . 0 ro
a Le P Anselme, Histoire généalogique, t. 111, P- ">&• „/„¡Uon
1. Le duc de Bourgogne s’attendait à cette sommation. C’est sans dou e en p  ̂ ^

de l ’attitude qu’il devrait prendre que, le 21 mars 14o8, il envoya, « si (|e
secrètes, » des lettres closes au prince d’Orange, au marquis de Rothclra, au coi

/
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voulant lu i faire oublier les fâcheux souvenirs de 1453, l ’avaient 
reÇU avec les plus grandes démonstrations de respect. Ce fut là 
ci,1(h le 13 avril, un huissier du Parlement se présenta, et l'ajour- 
Da à comparaître le 1er ju in , à Montargis, au l it  de justice tenu 
Par le R o i1. « Avez-vous charge, de la propre bouche du Roi, 
« devenir ici? »demanda le duc. — « Oui, Monseigneur. — Ah! 
" vraiment! Mais savez-vous bien certainement qui vous 
<( devez ajourner en propre personne, et Monseigneur le Roi 
" vous a -t-il commandé de le faire ainsi? — Certes, Monsei- 
" gneur, oui, le Roi me l ’a commandé de bouche et m’a dit ces 
" Inènaes paroles; et, pour tant, je vous supplie très humble- 
" Nient qu’i l  vous plaise à moi pardonner, car de main d’au- 
" li'ni je ne l ’eusse osé entreprendre. — Véritablement, reprit 
" duc, i l  me poise que le Roi ne me l ’a fait savoir plus tôt 
" ct de plus longue main, car le jour est bien bref, et pour 
" aller en une telle assemblée où le Roi doit avoir tous ses 
" Pairs, i l  sied bien de l ’accompagner comme il appartient. Je 
" Ue vis oncques le Roi; je voudrais aller devers lui- bien 

accompagné et le mieux que je pourrai. Donc, s’i l  me l ’eût 
l;dt savoir plus tôt, peut-être que j ’y  fusse mieux allé en 
Point que je ne le pourrai maintenant. Mais, puisqu’i l  lu i 
ldaît que ainsi en soit, je me disposerai à y aller le mieux 
due je pourrai. » Le duc se tut un instant; puis, se tournant 

V(jIS l’huissier, i l  poursuivit : « Quant à ce qui est du Roi, je 
Ue mc plains pas de lu i, et je n’espère en lu i que tout bien ; 
" lais de vous autres (gens du Parlement), je me plains à 
^ *ei1 et au monde des torts, injures et rudesses que vous 
111 avez fa it et me faites tous les jours, tant en mon honneur 
°0ai«ie en mes seigneuries, volontairement et par haine. 

(< °n in tention est de ne le plus souffrir. Je me vengerai une 
,ns S1 je puis, et je prie Dieu qu’i l  me donne de tant vivre

^°'Rnv . . .
et ,je ’ aa seigneur d’Argueil, au seigneur de Couches et à d’autres chevaliers du duché 
ment d’ COlnt6 de Bourgogne. Archives du Nord, li 2030, f. 221. —  Au comraence- 

les Cln(l chevaux de guerre du duc sont conduits de Gandà Courtray. Id .t
h"Eli '

Archives T me temPs arriva à Gand Pierre de Nocy, écuyer d’écurie du duc d’Alençon. 
au Nord, B 2030, f. 317.
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« que j ’en puisse prendre vengeance à l ’appétit de mon cœur..
« Je ne le dis pas ici que je ne veuille bien que cela leur soit 
« rapporté, car vous-même vous en êtes, et à cette cause je 
« vous le dis. » L ’huissier, tout interdit, resta muet. On le 
reçut, toutefois, avec courtoisie. I l repartit au bout de trois 
jours, après avoir été festoyé par l ’évêque de Toul et les autres 
conseillers du duc1.

Cependant Philippe résolut d’envoyer Toison d’Or, en toute 
hâte, pour savoirtau juste ce qu’i l  en était et si le Roi per
sisterait dans son intention2 3. L ’ambassadeur avait mission de 
s’adresser à sa propre personne et de lu i faire observer que, 
aux termes du traité d’Arras, le duc n’était susceptible, sa 
vie durant, d’aucun ajournement et ne devait se rendre aux 
mandements royaux que suivant son plaisir; que, au contraire, 
i l  était exempt de « telles hauteurs, » et qu’i l  espérait que le 
Roi ne voudrait enfreindre les conditions du traité, car i l  ne le 
tolérerait point. Si le Roi persistait à exiger la piésence du 
duc, l ’ambassadeur devait objecter que, pour un prince d’une 
telle importance, le délai était bien court, eu égard à un si 
lointain voyage, entrepris pour aller vers un souverain q u il 
n’avait jamais vu; en outre, le duc avait, dans son pays, de sé
rieuses affaires auxquelles i l  lu i convenait d’avoir l ’œil, et i| 
n’avait pas, aussi facilement que beaucoup d’autres, la liberté 
de se mouvoir. Aussi p ria it-il le Roi qu’i l  lu i plût, tenant 
compte de ces difficultés, de le dispenser de son voyage, ou, 
tout au moins, de lu i donner un délai convenable pour s’y pré
parer. Que si l ’on demandait à l ’ambassadeur quelle compagnie 
son maître comptait amener, i l  devait répondre que le duc mè
nerait quarante mille combattants pour servir le Roi, s’il en 
était besoin, et que jamais i l  n’entrerait au royaume à moins ■

1. Chastellain, t. I I I ,  p. 418-19. „  on, n ,  , q8 v».
2. Il partit do Garni le 2 mai et revint le l Gr ju in. Archives du Nord, B -030 ,1 . L  

Le 1er mai le duc envoyait des lettres closes au comte de W arw ick, « to u r1 
aucunes affaires secrètes. » (W „  M d .;  t. 226 v . )  Le 87 mai il envoya une ambassa^ 
à Calais, qui y séjourna jusqu’au 1er ju illet. ( H . ,  M d .,  f. 235 v» et 2 45 , cf. Ry

t. V , part, il, p. 80.)
3. Chastellain, l. c., p. 420-421.
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Toison d’Or arriva, « ferrant battant1, » au château des Mon
tas, et fit à Charles Y II l ’exposé de sa charge. Le Roi répondit 
fiu’i l  consentait à ce que le duc de Bourgogne ne se « travail
lât » pas pour cette journée, et à ce qu’i l  se bornât à envoyer 
Uûe notable ambassade pour le représenter et « décorer la con
grégation des pairs de France 2. »

Charles Y II avait songé à mettre en cause le comte d’A r
magnac en même temps que le duc d’Alençon; i l  pensait que 
Ces deux princes avaient, d’un commun accord, tramé la 
in sp ira tion ; aussi avait-il fait tenir en prison, sans les mettre 
a mort, tous ceux qu’on avait pu saisir comme ayant trempé 
daus l ’affaire. Soit que les révélations ne fussent point assez 
Probantes, soit qu’i l  eût abandonné ce dessein, le Roi résolut 
de n’agir que contre le duc d’Alençon ; i l  estimait que le duc 
he Bourgogne n’était point étranger au complot, et i l  avait la 
v°!onté bien arrêtée, si ce prince se trouvait compromis, de le 
dénoncer devant le l it  de justice pour le faire condamner avec 
le duc d’Alençon. C’est du moins ce que prétend le Bourgui- 
gn°n Georges Chastellain, dont i l  est impossible de contrôler le 
témoignage3.

d^ns cette prévision Charles Y II, voulant, en cas de rupture 
avec le duc de Bourgogne, être en mesure de faire face 

éventualités, convoqua le ban et l ’arrière-ban dans tout 
*°n royaume, et le fit publier jusque dans les villes de la 
‘ "mine, engagées en vertu du traité d’Arras. De son côté, le 

llc> sans attendre la réponse que Toison d Or devait lu i appor
ter, fit également publier le ban et l ’arrière-ban dans tous ses 
?tats> et se disposa à se rendre à Montargis en grand appareil.

es Préparatifs militaires se firent donc de toutes parts, à la 
mande stupéfaction des populations qui redoutaient de voir 

' (mir les horreurs de la guerre4.

celui par les comptes que Toison d’Or reçut un cheval en compensation de
B «m e 11 avait « perdu et affolé » dans son voyage vers le Roi. Archives du Nord, 

f. 318

clos

2 n,’ Vo.

à' c ’as¡el>ain, l. e„ p. 420-21. 

T  «  Æ in’ m  P- 122-423
ês (< a

'Jbid., p |24 . — Le 8 mai, de Gand, le duc envoya de nouvelles lettres 
‘ Plusieurs notables hommes, chevaliers et escuyers des pays, duché et conté
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Au retour de Toison d’Or, le duc de Bourgogne désigna aus
sitôt les ambassadeurs qui devaient se rendre à Montargis : la 
lettre de créance qu’i l  leur remit portait la date du 2 ju in 1. U 
allait se mettre en route pour Arras, où il  avait convoqué ses 
chevaliers et écuyers, quand un refroidissement le m it soudain 
aux portes de la mort. Le seigneur de Croy, qui s était rendu 
en pèlerinage à Notre-Dame de Hal, fut rappelé, et trouva son 
maître « qui u’avoit ni sens, ni parole, ni signe pour y espérer 
v ie2. » La duchesse de Bourgogne, absente de la cour depuis 
la querelle du duc avec son fils, accourut à la hâte; quand elle 
arriva, son mari était hors de danger : la vigoureuse constitu
tion de Philippe avait triomphé du m a l3.

A peine remis de sa maladie, le duc écrivit lettre sur lettre 
aux ambassadeurs qu’i l  avait envoyés en France4.

Un soir, s’entretenant familièrement avec le sire de Croy et 
quelques’autres, i l  s’exprima en ces termes : « Je ne sais ce 
« que le Roi me demande, et ce qui le meut d’être ainsi enne- 
« mi à lui-même, ni de faire de ses amis et serviteurs des en- 
« nemis ; car, si la paix ne lu i est chose précieuse et moult déli
te table, i l  ne peut avoir guerre avec moi qu’elle ne lu i soit en- 
« nuyeuse : i l  ne m’ôtera rien de ma félicité que je ne lu i fasse 
« un grand écart en la sienne. Dieu lu i donne bon conseil et a

de Bourgogne. » (Archives du Nord, B 2030, f. 228.) Le même jour il ordonnait de 
faire publier des lettres patentes dans ses pays du nord, « afin que incontinent et a toi 
diligence tous ceux qui ont acoustumé de servir (sic) les armes sapprestent etdispo en 
pour estre montez, armez et habillez souffisamment chascun selon son estât a  »  
tiengnent prestz pour partir quand il les mandera. » [ld., M d ., f. 228 et — 9.)
13 mai, de Bruxelles, le duc envoyait aux habitants de ses villes de Flandre dos le 
par lesquelles il demandait « lui vouloir préster certaine quantité de tentes et pavillon 
et icelles lui envoyer incontinent en la ville d’Arras, pour soy aidier ou voyage qu 
entencion de faire brief devers le Roy en armes, accompaigmé de ses feaulx vassaulx, 
subgectz, fieus et arrière iieucz de ses païs et seigneuries. » (/(/., f. — J v°-30 y .)

l !  Toison d’Or, revenu le 1«  ju in, repartit dés le 2 avec les autres ambassadeurs d 
duc. Voir Archives du Nord, B 2030, f. 173 v°, 198 v» 199 v  204 v», 205, 227 v . 
233 v° 270; 2034, f. 73 ; 2040, f. 141. — L ’original de la lettre du duc est dans O 
Puy, 762, f. 144. —  Elle ne fut remise au Roi que le 22 août, à Vendôme.

2 . ’ Voir Chastellain, t. I I I ,  p. 442-43. , .
3. Le 11 juin, le duc écrivait à sa femme et à son fils pour les mander près de u n 

ie même jour il leur envoyait une autre lettre, annonçant qu il « estoit en meilleur P01 
et disposición. » Archives du N ord, B 2030, f. 236 v-

4. Lettres des 13 ju in, 24 juin, 9 ju illet, 27 ju illet. Archives du Nord, B -0 30 , f.

238, 242 v°, 245 v°.
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(< moi de bien ouvrer! Mais, s’i l  me contraint à faire ce que je 
" ne vQudrois, je lu i montrerai par effet ce qu i l  portera contre 
" son gré, car je lu i mènerai quarante m ille combattants en
* barbe, payés pour trois mois, et puis après pour trois ans, si
* besoin est, et sans faire engagement ni emprunt, combien 
" fine j ’aimerois mieux'employer mon bien a illeurs1. » Le duc 
convoqua les principaux seigneurs de son Conseil et ses chefs 
de guerre, et recueillit l ’opinion de chacun. Appelé à donner 
son avis, le comte de Charoláis s'excusa d abord, à cause de sa 
jeunesse. Enfin i l  p rit la parole : « Certes, d it- il, je suis bien
* jeune et ne vis oncques rien. Si me convient mal en parler 
8 beaucoup, car ce m’est la plus grande matière qui oncques 
" vint devant moi, et la plus à peser. Le Roi est puissant à 
8 merveille et est de grande conduite, et n y a roi au monde 
" aujourd’hui qui tant fasse à craindre. Si n’en saurais que 
<l ¿ire qui bien y sied; mais, s’il plait à Monseigneur moi en- 
" voyer en France et que besoin le contraigne à cela, j fia i, 
" avec ce qu’i l  lu i plaira me donner de gens, jusque devant
* Paris, et de là je ne retournerai jamais devers Inique premier 
" j e n’aie traversé le royaume d’un bout à l ’autre. Et m en ad- 
<c vienne ce qui plaira à Dieu! » Le comte de Charoláis avait 
c élevé par sa mère dans des sentiments favorables aux An- 
gldis, et ses sympathies secrètes éclataient : les paroles qu il 
Prononça furent accueillies par les plus chaleureux applaudis-
s°Wents du duc et de ses conseillers2.

En même temps qu’i l  avait envoyé une sommation au duc 
Bourgogne, Charles V II avait fait partir un de ses maîtres 

lltiS requêtes, Bertrand Brissonnet, pour aller trouver le duc de 
Bretagne, et le mettre en demeure de se rendre à Montargis3.

Arthur de Bretagne, comte de Richemont, venait, par suite 
1 e la mort de son neveu Pierre, survenue le 22 septembre 1457, 
l ceindre la couronne ducale. I l n’en avait pas moins conservé 
'l cbarge de connétable. A la fin de 1457, Charles V II l ’avait

«' Cliastellain, t. I I I ,  p. 424-25. 
j '  . ,hasjellain, p. 426.

'158 s al ° urnement fut également envoyé au comte de 
' «'chives, P 13692, cote 1770.

la Marche à la date du 30 mars
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invité à se rendre à Tours pour la. réception de 1 ambassade de 
Ladislas, et Richemont se disposait à partir quand i l  apprit la 
mort de ce prince. Le voyage s’effectua pourtant. Le nouveau 
duc arriva près du Roi au mois de février, et passa un mois à 
sa cour. Mais i l  ne fit point l ’hommage accoutumé : on lu i de
mandait l ’hommage lige ; i l  s’y refusa, disant qu’i l  devait con
sulter à ce sujet les états de son duché. En venant requérir le 
duc de comparaître comme pair de France, l ’envoyé du Roi ne 
le trouva donc pas dans de favorables dispositions. Après 
avoir pris connaissance de la lettre du Roi et avoir fait exami
ner l ’affaire, i l  f it  donner, le 11 mai, à Brissonnet une réponse 
par é c rit'. Le duc de Bretagne déclarait qu’i l  trouvait la mis
sive royale aussi étrange pour le fond que pour la forme. Un 
tel ajournement avait sujet de l ’étonner après les paroles que 
le Roi lu i avait adressées à son départ. De tout temps i l  avait 
servi le Roi et son royaume bien et loyalement; i l  était son 
connétable, et tenu, en raison de cet office, de se rendre au 
mandement du Roi. Mais, comme duc, le Roi savait et i l  était 
assez notoire que l ’obéissance qu’il pouvait lu i demander ne 
s’appliquait qu’à deux cas seulement : le.cas d’appellation pour 
déni de droit (pourvu qu’i l  fût dûment requis et en délai suffi
sant); le cas de faux et mauvais jugement fait par son parle
ment. Le présent ajournement était donc chose nouvelle et 
qui ne s’était jamais produite. Le duché de Bretagne n’avait 
rien de commun avec le la it de la pairie de France, ses prédé 
cesseurs avaient déclaré qu’ils n’étaient point pairs de France, 
et qu’ils ne faisaient et n’étaient tenus de faire à ce titre  au
cune redevance ni obéissance. Son intention n’était donc point 
de comparaître comme pair ni à Montargis, ni ailleurs.

Cependant le l it  de justice convoqué pour le 1er ju in  ne s’ou
vrait pas. Bon nombre de conseillers au Parlement s étaient 
rendus à Montargis, où ne tardèrent point à arriver les ambas
sadeurs du duc de Bourgogne. Quel pouvait être le motif de ce 
retard? Était-ce la crainte des conciliabules du duc avec les 
Anglais, à Calais, que le Roi connaissait par ses émissaires, 1

1. Le texte se trouve dans D. Morice, t. I I ,  col. 1729.
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dont l ’un, le roi d’armes Normandie, fu t arrêté à ce moment 
par les gens du duc1 ? Était-ce, comme l ’affirme Georges Chas- 
tellçiin, pour se donner le temps de réunir les preuves de 
complicité du Dauphin et du duc de Bourgogne dans la cons
piration du duc d’Alençon2? Était-ce simplement, comme le 
disent Jean Chartier et les documents émanés de la chancel
lerie royale, à cause d’une épidémie qui sévissait dans la 
contrée ? Toujours est-il que, par lettres données à Beaugency 
le 20 ju ille t, le l i t  de justice de Montargis fut renvoyé à Ven
dôme à la date du 12 août3.

Charles V II se rendit dans cette ville  en compagnie de son 
second fils, le duc de Berry, du duc d’Orléans et du comte 
d’Angoulême. I l  fit son entrée le 21 août, à la tête d’un brillant 
cortège, suivi des archers de sa garde, de ses officiers et de ses 
cranequiniers. Monté sur un cheval bai, de moyenne hauteur, 
dont la selle était garnie d’or, i l  était armé d’un corset recou
vert d’une robe de couleur sanguine à plis, et portait de vastes 
houseaux ; son chapeau était surmonté d’une riche bague .

Plusieurs réunions des pairs ecclésiastiques et des membres 
dvi Parlement eurent lieu à Vendôme. Le 26, le Boi tin t son 
ht de justice, où les pairs laïques et les seigneurs qui avaient 

convoqués siégèrent pour la première fois.
Charles V II prit place sur son trône. A ses pieds était le 

comte de Dunois, grand chambellan, remplaçant le conné- 
tahle que i e R0j avait tenu pour excusé. A sa droite étaient 
Charles de France, duc de Berry, le duc d’Orléans, le duc de

Voir Chastellain, t. I I I ,  p. 
in *jG 25 août, le noursuivar

l i. u i, u. 10, p. 4-28. —  Normandie fut emprisonné au château de
j  --------- --------------- 1C poursuivant d’armes Pontarlier le reconduisit vers le Roi, par ordre

duc- Archives du Nord, R 2030, f. 252 v°. —  Le 30 août, le duc envoyait d Arras a 
n7  (1°  Roye et aux maires et échevins do Saint-Quentin des lettres closes par lesquelles 
du n r raandait d'être sur leur garde, « pour ce que aucunes gens de guerre de 1 armée 
I * %  veullent venir descendre sur la rivière de Somme. » (M ., 1. 253 et 2034 ,1 .11  J.) 
•LJ'icme jour, des lettres étaient envoyées à Péronne, Amiens et Abbeville.

-■ Çhastellain, t. I I I ,  p. 428. , , .
, ; Archives X la 8605 f  190. —  Ces lettres ont été publiées dans 1 Histoire genea-  

® *î"e du P .’Anselme t I I I  p. 261, et dans le t. X IV  des Ordonnances, p. 469.
Vn; f  d" Clcrcq 1. I I I  ch.’ xxxvn. -  Charles VU fut logé au prieuré du Temple. 

r «ans le ms. ¿¡5 Cabinet des titres, f. 211 v°, l’indication des travaux faits en la 
11111 e où le Roi prenait scs repas et à l’église du château do Vendôme.
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Bourbon et le comte du Maine ; les comtes d’Eu et de Foix, qui 
venaient d’être promus à la pairie ; les comtes d’Étampes, de 
Vendôme et de Laval; puis, sur un autre banc, les comtes 
d’Angoulême et de la Marche. Au-dessous d eux prirent place 
les trois présidents au Parlement : Yves de Scepeaulx, Robert 
Thiboust et Élie de Tourettes ; le sire de Gaucourt, grand- 
maître de France; le sire de Bueil, amiral de b rance; Nicole 
de Giresme, grand prieur de France; Philippe de Savoie; le 
marquis de Saluces ; les quatre maîtres des requêtes : Gérard 
Le Boursier, Jean Tudert, Henri de Marie et Georges Havart; 
Mathelin Brachet, sénéchal de Limousin; le seigneur de Ram- 
bures ; Gilles de Saint-Simon, bailli de Senlis ; deux conseil
lers du Roi : Denis d’Auxerre et Laurent Patarin ; enfin trente- 
quatre conseillers au Parlement. — A la gauche du Roi étaient. 
le. chancelier Jouvenel des ürsins, assis à ses pieds, en face de 
Dunois; les six pairs ecclésiastiques : Jean Jouvenel des 
ürsins, archevêque-duc de Reims ; Antoine Crespin, évêque- 
duc de Laon ; Guy Bernard, évêque-duc de Langres; Guillaume 
de Hellande, évêque-comte de Beauvais; Geoffroy Soreau, 
évêque-comte de Châlons ; Jean de Mailly, évêque-comte de 
Noyon; puis Guillaume Chartier, évêque de Paris; Élie de 
Pompadour, évêque de Viviers; Étienne de Gambray, évêque 
d’Agde ; Richard Olivier, évêque de Coutances ; Louis d’Albret, 
évêque d’Aire; Philippe de Gamaches, abbé de Saint-Denis. Et 
au dessous : Louis, seigneur d’Estouteville, grand bouteiller de 
France; Bertrand, seigneur de la Tour; Jean d’Estouteville, 
seigneur de Torcy, grand maître des arbalétriers; Jean de 
Levis, seigneur de Vauvert, premier chambellan ; Antoine, 
seigneur de Prie, grand queux de France; Bertrand de Beau 
vau, seigneur de Précigny ; Antoine d’Aubusson, seigneur du 
Monteil, ba illi de Touraine; Guillaume Cousinot, bailli de 
Rouen; Gautier de Perusse, seigneur des Gars. Sur un autre 
banc : les quatre trésoriers de France : Bureau, Chevalier, 
Hardouin et Berard ; Pierre Doriolle et Pierre de Retuge, gé
néraux des finances ; Tristan Lhermite, prévôt des maréchaux, 
et Jean de la Gardette, prévôt de l ’hôtel du Roi ; enfin, trente- 
quatre conseillers au Parlement, les deux avocats et le procu



reur général Jean Dauvet. Cinq greffiers assistaient la Cour 
des pairs *.

Le duc d’Alençon était au m ilieu de la salle, sur une basse 
escabelle à quatre pieds.

Un tapis semé de fleurs de lis s’étendait dans toute la salle, 
dont les sièges et bancs étaient recouverts de draps également 
deurdelisés2.

A l ’ouverture de la séance, le chancelier se leva et ordonna 
aux huissiers d’appeler le duc de Bourgogne, le duc d’Anjou, 
le duc de Bourbon et le comte de la Marché, pairs de France, 
fini n’étaient point présents, et de s’inform er s’ils  ne s’étaient 
Pas rendus à l ’appel du Roi. Les huissiers sortirent et vinrent 
annoncer que ces pairs étaient absents, mais qu’ils s étaient 
fait représenter par des ambassadeurs, lesquels furent in tro 
du its3.

L ’accusé fu t amené devant le Roi, et l ’on procéda à son 
interrogatoire.

Plusieurs séances furent employées à cet interrogatoire et à 
l’examen de la procédure. Le duc d’Alençon ne chercha pas à 
u ier les faits : i l  confessa tous ses to rts 4.

Bans la séance du 24 septembre on entendit les ambassa
deurs du duc de Bourgogne5.
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r h. On trouve l'assiette du Parlement à Vendôme dans les manuscrits fr. 5738,1. 17 ;
f. 33 v„ . gggj f. n ç ); ct dans, la Chronique des ducs d’Alençon (ms. fr. 

‘ ,866 et Du Chesno 48 f  127 y»). -  Elle a été publiée assez incorrectement dans le 
;e,,emonial français de Godefroy, t. 11, p. 448, et dans l ’IIis to ire généalogique du
• Anselme, t. 111, p. 262. . . 3 J „  . . . .

* On conserve au musée de Vendôme une miniature, reproduction de 1 original qui 
j 0 ll'°uve à la Bibliothèque de Munich et sert de frontispice à une traduction do Boc- 
: lce' Cette curieuse peinture est l’œuvre de Jean Foucquet, et représente le jugement du 
“c d’Alençon. Elle a été décrite par M. Vallet de Viriville, en 1855, dans la Revue 

areh*~i- ■ .................... -  • "  ‘ Duvau, qui en a donné une photogra-
“ Alençon. Elle a été décrite par M. Vallet i 

h\!\ ‘ l 0lo,jique, C x n > P- 511-13, et par M. A. E 
, da“s le t. X II I du Bulle tin  de la Société arn U AUI au uuucnn ue m archéologique... du Vendomois (1874),
1 ■ 132 et,, et suiv. , .  ,

; •  Ce détail est donné par Jacques du Clercq, 1. I I I ,  ch. x x x v il; mais il faut faire oh 
sieit que le duc de Bourbon et le comte de la Marche sont mentionnes dans 1 « As 

, e » citée pi-rioccc et mi’ils furent certainement présents à Vendôme.
S ic ll UUB uu  o u u iü u n  u t  I t  *------------ --------- -------- A

7 e » citée ci-dessus, et qu’ils furent certainement présents à Vendôme 
1V„; J 'w m as Basin prétend que, pour s’excuser, le duc déclara que c’étai
u aunhln .. 1 .. l ... -, .......n .  ______1... ........... Vr

’était en faveur duhimi,- “ “ asm pretena que, puui ~ - --- _
ppnm et par ses conseils qu’il avait tramé le complot avec les Anglais, voir t. 1, p. 323 

av°i ,  c°mment s’exprime Georges Chastollain (Exposition sur vérité mal prise, 
sude a des Œuvres, p. 385) sur l ’accueil fait à l’ambassade du duc : « Oncques ambas- 

e de prince ne fut si froidement traitée comme estoit lors celle qui y estoit de par
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Ce fut Jean Lorfèvre, président du Luxembourg, qui porta 
la parole. I l  prononça un long discours, émaillé de textes tirés 
des livres saints, du droit romain, de Senèque, de Virgile, et 
autres auteurs de l ’antiquité. Invoquant de nombreux exemples 
de clémence empruntés à l ’bistoire romaine, i l  conjura le Roi 
de faire grâce au duc d’A.lençon. Quatre raisons devaient dis
poser le Roi à la miséricorde envers le duc. La première était 
la « hauteur, excellence et sublimité de 1 état de sa dignité et 
majesté royale ; » la seconde, la « proximité du sang et li 
gnage ; » la troisième, les bons services rendus à la couronne 
par les ancêtres du duc d’Alençon et par lui-même, depuis 
Crécy jusqu’à Verneuil ; là quatrième, le caractère du duc. Ic i 
l ’orateur plaida les circonstances atténuantes : « Sire, d it-il,
« ceux qui ont conversé et hanté souvent avec Monseigneur 
« d’Alençon peuvent avoir connaissance, tant par son langage 
« que par sa conduite, que en lu i a toujours plus eu de né- 
« gligence et simplesse que d’activité et mauvaise malice. A 
« gens de telle condition, Sire, la loi est plus douce et plus mi- 
« séricordieuse et moins rigoureuse que aux autres. Et d autre 
« part, Sire, si par quelque soudaine mélancolie Monseigneur 
« d’Alençon avoit présumé et voulu faire chose à vous préju- 
« diciable, toutefois, Dieu merci, l ’effet ne s’en est point en- 
« suivi. » Le duc de Bourgogne sollicitait donc la clémence 
royale : « De recbef, Sire, i l  vous supplie, en telle hum ilité et 
« de cœur que plus peut, que votre très noble plaisir soit 
« étendre les yeux de votre très ample et piteuse miséricorde 
« sur Monseigneur d’Alençon et sa maison, lu i pardonner, re- 
« mettre et abolir tout ce qu’i l  peut avoir mépris, méfait ou 
« offensé à l ’encontre de vous, et lu i garder son honneur, sans 
« lequel cœur de noble homme ne peut vivre. Sire, privés et 
« étrangers, sujets et voisins, amis et ennemis connaissent

lui, et par la reception.de qui se pouvoit percevoir clairement quelle amour il (le Roi) avoi 
envers elle ni envers celui de qui estoit transmise ; et là où le procureur royal, presens 
tous les princes et pairs, touchant plusieurs articles graves et pesans, chargea icesfui duc 
de désobéissance, et lui imputa plusieurs grans cas, cuidant le confondre et faire animer 
contre lui toute la congrégation des seigneurs, avec très froid et très povre exploit en 
autres matières après la demeure de six mois. »
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« par expérience votre charité et humanité, votre miséricorde 
« et puissante bonté. Pour Dieu, Sire, n’en veuillez exclure ni 
'< débouter votre très humble parent, mais faites que, avec les 
" autres, il puisse dire ce qui est écrit par David le Psalmiste 
« (Ps. LX X X III) : Misericordias Domini in œternum cantàbo ;
'< toujours et à jamais je louerai les miséricordes de mon Roi,
* mon prince et mon seigneur1. »

Le cardinal de Coutances répondit le 14 septembre2 à l ’am
bassadeur bourguignon. Le Roi, en raison même de sa majesté 
r°yale, est tenu de faire justice, car c’est par la justice que 
régnent les rois. Si le duc d’Alençon est parent du Roi, d’au
tant plus est-il tenu au bien du Roi et du royaume et d’autant 
plus l ’a -t-il offensé en faisant ce qu’i l  a fait. Que si les ancêtres 
du duc ont rendu des services à la couronne, i l  n’a point suivi 
leur exemple, et de même que les enfants ne doivent porter le 
l°ffa it du père, aussi ne doivent-ils profiter de ses bonnes ac- 
tfons. On veut excuser le duc en disant qu’i l  a bien montré 
î u’il n’est point sage, mais simple ; i l  a bien apparu du 
contraire, et que par grande malice et trop grande subtilité i l  a 
voulu procéder en cette matière. Son procès le montre claire
ment. Le délit a été parfait, accompli et consommé en tant que 
la chose le regardait, et i l  n’a point tenu à lu i qu’elle n’ait sorti 
s°n effet. Pour quoi i l  est digne de punition comme si le cas était 
a(lvenu. La lo i le veut et ordonne ainsi. « Et pour conclusion et 
" réponse, dit en terminant le cardinal, le Roi vous fait dire 
" du’il fera en cette matière par l ’avis des princes et seigneurs 
<l de son sang et autres, et ceux de son Conseil qui sont près 
" de lui. I l  eût bien désiré que Monseigneur de Bourgogne y 
11 eût été, pour avoir son bon conseil ; et tant en lera que Mon-

50! ;  C - discours se trouve en copie du temps dans les mss. fr. 5943, f. 11 ; 5138, f. 1, 
î 'w o i f ' 18°- On le trouve inséré dans une Chronique des ducs d’Alençon (ms fr. 
c b6 et volume 48 de Du Chesne, f. 125 et s.), qui contient un récit fantaisiste de a 

aspiration du duc. Enfin, j ’en possède une copie du temps, à la suite do laquelle 
d,',„ r?Uve b  réponse de l’évêque de Coutances (in-fol. de 5 pages pleines). Il  a été 
duMé, P-ar Georges Chastellain (t. III, p. 468-74) et par Du Clercq (1. I I I ,  ch. x x x v ii), 

J ai vérifié la version sur les mnnuscrits.
Par Lette ^ate se trouve dans la copie contemporaine en ma possession ; elle est confirmée 
CV Un document des archives de Dresde ( Wittenberger Archiv, Luxemburgische Sa- 

n’ f  f. 171-74.), qui contient l’analyse des deux discours et le résumé de la sentence.
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« seigneur de Bourgogne et tout le monde en devront être 

« contents »
Le duc d’Orléans vou lu t élever la vo ix  en faveur de son gen

dre. 11 divisa son discours en trois points : « En toutes grandes 
« matières auxquelles on doit donner conseil, tro is choses sont 
« à regarder : la première qui est celui qu i consulte; la  seconde 
« qu i est celui à qui on donne le conseil ; la tierce quelle est la 
« chose que l ’on conseille et la manière de la conseiller. » I l  ne 
faisait « qu’apporter une petite chandelle pour donner clarté 
entre tant de grandes et notables opinions. » Tout d’abord 
i l  protesta de sou dévouement à la couronne: « Comme le chien 
« est trouvé couché aux pieds de son maître, je  demeurerai 
« toujours loyalement aux pieds de votre obéissance, prêt de 
« faire en tout ce que je devrai mon loya l devoir... Je connois 
« que vous êtes mon souverain ; et quand je  pense bien que 
« c’est à dire de ce mot souverain , i l  faut qu’i l  porte quelque 
« grande chose ; car vous n’êtes que un homme comme m oi,
« de chair et d’os, sujet aux dangers, périls, adversités, mala- 
« dies et tribu la tions de ce monde comme moi et tous autres 
« hommes, et dont avez eu et essuyé beaucoup en votre jeu - 

*« nesse : en quoi Dieu m ontra it qu’i l  vous aim oit et chatioit 
« pour le connoître et vous guerdonner de grands biens et 
« honneurs en votre plus grand âge, ainsi qu’i l  a fa it ; car, 
« passé a long temps, nuis de vos prédécesseurs n ’ont eu le 
« royaume si entier en leurs mains comme vous l ’avez..... Et 
« êtes appelé très chrétien Roi qu’i l  (Dieu) vous a mis pour 
« être au royaume de France comme son lieutenant et repre- 
« sentant sa présence ; par quoi tous François sont tenus do 
« vous servir, obéir et conseiller loyaument. » Le duc d'Or
léans rappelait la mort de son père, sa longue prison, le secours 
qu’i l  avait trouvé dans sa querelle chez le père du duc d’Alen
çon, l ’affection qu’i l  avait pour ce lu i-c i et qu i 1 avait amené a 
lu i donner sa fille  unique en mariage. « E t combien, a jouta-t-i , 
« qu’i l  ait d it en la présence de tous ceux qu i sont ic i présents 1

1 La réponse de l’évèque de Coutances se trouve en copie du temps dans les rass
ir. 5943, f. 13 v° ; 5138, f- 9 v° ; 2861, f. 182 v°. Cf. Chastellain et Du Clercq.
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" qu’i l  a eu fiance el amour à moi plus que à nul autre, toute- 
c< fois le me m ontroit-il mal quand i l  vouloit faire perdre Nor- 
" mandie, en quoi m’eût fait perdre de ma terre qui a valu 
<( dix m ille livres de rente, et par ce eût pu ensuivre la des- 
" truction du royaume et de nous tous François si nous fus- 
" sions venus en la main des Anglais. » Ic i le duc emprun
tait, selon la coutume du temps, le voile d’une allégorie pour 
Persuader au Roi de faire passer la miséricorde avant la jus- 
tice ; i l  la développa longuement. Comme conclusion, i l  de
manda cinq choses : que la vie du duc d’Alençon fût sauve, soit 
en ce qui concernait son corps, soit en ce qui concernait son 
ànie ; 
là 
la 
fem

que, pour la sûreté du royaume, i l  fû t emprisonné et par 
empêché de mal faire ; que ses places et pays fussent mis en 
main du Roi ; qu’il fût pourvu honorablement au sort de sa 
mme et de ses enfants ; que ceux de ses serviteurs qui n’avaientei 1/ L1.C oC u C L llU ir iiü  -, i

l'°mt été trouvés en faute fussent traités avec faveur. I l  termina
Par 
«

ces paroles : « Cette opinion que j ’ai ic i dite en si notable 
audience, je la veux avouer en conscience devant Dieu, en 

" loyauté euvers vous, mon seigneur, en mon devoir envers le 
(( r°yauine, et en mon honneur devant tout le monde. Et avec 

°e .l’appelle en témoignage tous ceux qui l ’ont ouïe au jour du 
" logement, devant Notre Seigneur, qui connaîtra en quelpro- 

P°s, intention et courage sont dites toutes opinions '. »
^ es pairs ecclésiastiques avaient, par acte notarié en date 

*7  18 septembre, fait toutes réserves relativement à leur par
ticipation au jugement. Ils déclaraient que leur présence à la 
mur des pairs n’entraînait aucune autorité, adhésion ou opi- 
|(m dont on pût se prévaloir et qui impliquât une responsa- 
*üté quelconque en cas de condamnation à la peine capitale . 
°aQ Jouvenel des ürsins, archevêque de Reims, à titre de pre- 

111 ier des pairs de France, p rit la parole le 8 octobre. Après 
aVoir Appelé la protestation des pairs ecclésiastiques, i l  dé- 

ara qu’en présence du sentiment presque unanime qui se

f r 1110*1 disc°ure du duc d’Orléans se trouve dans le Recueil des poésies du duc : Ms. 
U'. A: 4/■  49, et dans le ms. fr. 5738, f. 23. 11 a été publié en bonne partie par 

j  j  dhampollion-Figeac, Louis et Charles d’Orléans, p. 308-79. 
u billet, Recueil des rangs des grands de France, p. 65.
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manifestait pour l ’exécution formelle de la loi quisquis d 
était de son devoir d’exhorter le Roi à préférer miséricorde 
rigueur de justice. t

« Mon souverain seigneur, d it-il, cette matière est si haute et
« si grande que matière peut être, et, par la confession de Jean,
« duc d’Alençon, le cas par lu i commis et perpètre est 
« damné et détestable que cas peut être ; et, supposé qu il  ne 
« confesse pas qu’i l  eût aucune volonté d’attenter a votre pe 
« sonne, toutefois, si son intention et ce qu’il avoit entrepn 
« fussent venus à effet contre vous et votre royaume et vo 
« sujets, d’innumérables maux et inconvénients en fussen
« advenus...... Ce q u e  je  dis de présent n’est point par forme
« d’opinion, mais par manière d’une exhortation piteuse. Mes 
« sire Jean, duc d’Alençon, est un de vos membres pnnci- 
« paux ; i l  vous a bien servi et ses prédécesseurs aussi, il 
« été prisonnier à la bataille de Yerneuil, où, par votre ordoU'
« nance et commandement, i l  était allé; pour se racheter de »
« main de vos ennemis, i l  a mis tout son meuble, ven u 
« engagé sa terre de Fougères. Et n’est doute qu’il a grande'
« ment mespris, délinqué et fa illi. C’est un de vos membres,
« ne le rejetez ou déboutez de tout point. I l est bien malad ,
« mais vous le pouvez guérir ; il reconnoît sa faute et se sott- 
« met à votre miséricorde... Considérez les services de se 
« prédécesseurs où vous devez avoir grand regard, dont U  
« mourut à la bataille de Poitiers où le roi Jean fut pris .
« aïeul aussi, en plusieurs et diverses maniérés, fit e e 
« services ; son père mourut en la bataille d’Azincour ; et 
« la conquête de Normandie fut offert audit messire Jean,d 
« d’Alençon, par le roi Henri d’Angleterre, que, s’i l  vouloit ten 
« son parti, i l  lu i laisserait toutes ses terres. Mais lu i, qui et 
« jeune enfant, n’en voulut rien faire, et aima mieux aban o 
« ner tout le sien et garder sa loyauté envers vous que 
« mettre en sujétion de vos ennemis... Et depuis se nn 
« armes avec Jeanne la Pucelle, et fut à votre sacre, et vous

« chevalier. .l6,
« Et si ne fu t oncques réputé bien sage; ensemble d ^  

« combien que le cas soit grand et détestable, et digne
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" punition dont je vois plusieurs être d’opinion, aussi 
« semble-t-il, tout considéré, que lu i devez faire miséricorde 
<( et la préférer à rigueur de justice; et, en ce faisant, ferez 
® comme Roi très chrétien, piteux et miséricordieux. I l  la vous 
" requiert, et la demandent Madame sa femme et ses enfants;
" et si le cas est si grand et sa volonté mauvaise, toutefois 
" '1 n’y a eu aucune perfection, ni foi ou promesse faite à 
" vos ennemis; et si aucune en avoit faite elle étoit condition- 
" üelle si on lu i faisoit ce qu’i l  demandoit, laquelle chose on 
" Qe lut voulut oncques accorder; et son fait, ce semble, n étoit 
" 9u’une fantaisie et forcennerie pour cuider soi venger ou 
(< faire déplaisir à aucun particulier, sans bien penser à l ’in - 
c< convénient qui en pourroit advenir à vous et à vos sujets.
" El de tant que son cas seroit plus mauvais de tant en seroit 
" votre miséricorde plus grande, laquelle vous pouvez faire;
" et, si le faites, vous ensuivrez la vertu et la puissance divine 
" dont vous êtes lieutenant et vicaire en terre. »

Cette argumentation était appuyée d’exemples de 1 antiquité 
et de force citations des livres saints. L ’archevêque conclut 
eû ces termes ; « Et crois que, tout considéré, vous serez plus 

honoré et prisé de faire miséricorde et de la déclarer que pro- 
" céder et donner la sentence rigoureuse dans 1 arrêt en cette 

Matière... Et si vous avez aucune volonté (ainsi que je crois 
que votre plaisir aucunement s’incline) à user en partie d au- 

" cune miséricorde, vous la devriez faire et déclarer en la pro- 
" ûonciation de l’arrêt, même tant au regard de la personne 
" dudit duc d’Alençon comme des biens, en la faveur de ladite 
" darne et de ses enfants. Et vous plaise , mon souverain sei- 
" tinenr, preQqre en gré ce présent avertissement, en me par

donnant si j ’ai dit aucune chose qui vous doive déplaire . » 
Ce moment était venu de rendre la sentence. Dans la grande 

Salle> richement ornée, le Roi reprit place sur son trône. A 
CO,Le de lui, i l  y  avait un siège vide, celui du Dauphin; sur un 
aulre siège s’assit le second fils du Roi. Puis, les pairs, les

t a iL Cf  discours se trouve dans le ms. fr. 2701, f. 116 v»; l i a  été publié avec cer- 
incorrections, dans Y Histoire généalogique du P. Anselme, t. I I I ,  P- -63  et suiv.
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prélats, les seigneurs se groupèrent de chaque côté suivant 
l ’ordre assigné à chacun. Les portes étaient ouvertes, afin que 
chacun pût entendre la sentence. Les ambassadeurs du duc de 
Bourgogne n’avaient point été appelés et aucun siège n’avai 
été réservé pour leur maître; on les avait prévenus que, s’ils 
désiraient être présents, ils seraient placés; mais ils préférè
rent se tenir à l ’écart. « Le Roy, dit Georges Chastellain, assis 
triumphamment en la manière devisée, qui moult estoit be e 
chose à voir, tout le monde se disposa à silence. Le chancelle 
de France, soy levant sur pieds et tournant le visage devers e 
Roy, lequel il reverendoit le genoul en terre, et puis retour
nant le visage à tout le monde, commença à pronuncier la 

sentence1.»
Elle contenait un exposé complet de la conspiration, e 

terminait par une condamnation formulée en ces termes • 
« Vues et visitées par nous et notre Cour, garnie de pairs e 
d’autres à ce appelés, les charges, informations et confronta
tions des témoins faites à l ’encontre dudit Jehan d’Alençon, en
semble ses confessions et autres choses contenues au proce^ 
bien au long, et à très grande et mure délibération, et consi
déré ce qui faisoit à considérer en cette partie, nous, par 1 avis 
de notre dite Cour, garnie comme dessus, avons d it, déclar > 
disons et déclarons par arrêt ledit d’Alençon être crimineux 
crime de lèse majesté, et comme tel l ’avons privé et débouté, 
privons et déboutons de l ’honneur et dignité de pairie 
France et autres ses dignités et prérogatives, et l ’avons con 

■ damné et condamnons à recevoir mort et à être exécuté P 
justice; et avec ce avons déclaré et déclarons tous et chacn 
des biens dudit d’Alençon être confisqués et à nous compet 
et appartenir, sauf toutefois réservé à nous de faire et ordoD 
uer sur le tout ainsi que bon nous semblera. Et déclare le R 
son plaisir être tel, c’est à savoir que, au regard de la P _ 
sonne de messire Jehan d’Alençon, i l  plait au Roi que 1 es 
cution d’icelle soit différée, et la diffère le Roi jusques à so 
bon plaisir. » Quant aux biens, ayant en souvenir les seivic

H IS TO IR E  DE CHARLES V I I .

1. Chastellain, t. I I I ,  p. -R 8-
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rendus par les ancêtres du duc et espérant que ses enfants 
Se conduiraient comme bons, vrais et loyaux sujets; en faveur 
et contemplation des requêtes que lu i avait adressées le duc 

Bretagne, oncle du duc, le Roi, déclarait que les biens du 
duc d’Alençon demeureraient à sa femme et à ses enfants, saut 
 ̂artillerie et les harnais et habillements de guerre. I l  retenait 
Pourtant, pour les incorporer à son domaine, la vicomté d’A- 
iençon; les châtellenies de Domfront et de Yerneuil; les châ- 
teUenies-, terres et seigneuries dépendant du duché d’Alençon 
0,1 sur lesquelles le duc pouvait avoir des droits; la châtellenie 
de Senrblançay en Touraine; les revenus de ses terres sises 
en la châtellenie de Tours, et les droits appartenant au duc, 
c°uime comte du Perche, sur la seigneurie de Nogent-le- 
lio trou1.

A-ussitÔt après le prononcé de la sentence, des copies de ce 
document furent mises en circulation. Un des assistants courut 
au logis du duc d’Alençon, et le trouva à table. « Quelles nou- 
" v°Hes? » demanda le duc. — « Monseigneur, lu i répondit-on, 
" Prenez votre patience en Dieu et le remerciez : vous êtes 
'' i llffé à mort. » Le duc, se levant, jo ignit les mains en les 
'ev;'ot vers le ciel, et murmura: « Loué soit Dieu, mon créa- 
" teur, de tout! Et puisque mourir en convient, j ’aiine autant 
' lét que tard, et prendrai en gré la m o rt2! » Les « grosses 
ari«es» qui iui coulaient des yeux, au témoignage de Georges 
rastellaiu, qui raconte cette scène, furent promptement 

essuyées quand i l  apprit que la clémence royale s’était étendue 
j Ul lu i- Bientôt parut le président Élie deTourettes, assisté de 
e,lo Bureau et de plusieurs membres du Parlement et du 
°USeil, qui f it au duc la notification officielle de la sentence, 

j Le duc d’Alençon fut enfermé au château de Loches, sous 
a garde de Guillaume de R icarv ille3; i l  y resta jusqu’à la

lu Cüt j ®r*gmal de l ’arrêt de condamnation est aux Arcliives de la Loire-Inférieure,^ 
f. 3 “ 221 ; on le trouve, en copies du temps, dans les mss. fr. 2861, f. 112; 5
p. f. 186; il est inséré dans la Chronique de Jean Chartier, t.

sous
5943,

II I,

Ü. VoustÎ Uain, t; m > P - 488-
instructions à Guillaume de Ricarville, dans le ms. fr. 2861, f. 183 v°.



1 4 5 8
|g g  HISTOIRE DE CHARLES V II.

mort de Charles V II. Gracié par Louis X I aussitôt après l ’avè
nement de ce prince ( i l  octobre 1461), i l  devait se revo te 
contre lu i, subir de nouveau une condamnation capita 
(14 ju ille t 1474), et mourir misérablement deux ans plus

tard.



CHAPITRE X I

P O L IT IQ U E  DE C H A R LE S  V I I  EN  A LLE M A G N E
LA  g r a n d e  a m b a s s a d e  d u  d u c  d e  b o u r g o g n e

1458-1459

Intervention de Charles V II en Allemagne ; envoi d’une ambassade à l ’empereur et aux 
pU,;s A lbert et Sigismond d’A u triche ; situation de l ’empire ; caractère de 1Fred cri c I I I . -  
Po«rsuite des desseins du Roi sur le Luxem bourg; mission donnée a Thierry de Lenon 
! 0urI Près du duC Gurnaume de Saxo; accueil favorable qu’ i l reçoit. -  Nouvelle ambas- 
l ado Ja Lenoncourt; envoi d’ambassadeurs par le duc de Saxe; expose présente par eux au 
P ü l; traité portant, cession du duché de Luxembourg à Charles V II .  -  Conséquences de ce 
act° !  dispositions du duc de Bourgogne et du Dauphin; ils  comptent sur la m° r t  prochaine 
? ° * o i ,  vu son état maladif, pour les dé livrer do leurs embarras.. -  Le duc désigné des 
" ‘ « fa d e u rs  pour se rendre à la cour de France. -  Venue à Bruxelles d ’un cons tile r 

u  > arlement; mauvais accueil qui lu i est fa it; paroles menaçantes du duc. -  A rrivée de 
a grande ambassade à Montbazon ; discours prononcé par Jean de C.roy au nom du Dauphi 
a t;" i nom du duc; double réponse faite au nom du R oi; insistance des ambassadeurs pour 

°n*r  des explications plus catégoriques; déclaration de Charles V II.

En présentant son fils Charles comme candidat au trône de 
Bohême, Charles V it  montrait qu’i l  entendait jouer un rôle dans 
les affaires de l ’Allemagne. L ’élection de Georges Podiebrad fut 
^cueillie  par les princes électeurs avec une vive indignation. 
Lcilp mécontentement ne fu t pas moindre quand ils virent Ma- 
tUias Corvin monter sur le trône de Hongrie. De profondes d i
r o n s  existaient toujours au sein de la maison d’Autriche. 
P a r le s  V I I  résolut d’intervenir comme médiateur entre l ’empe- 
^ u r  Frédéric II I ,  son frère Albert et son cousin Sigismond : i l  
>0UQa mission à Jean, seigneur de Fenestrange, maréchal de 
Llürraine) et à Jean de Champdenier, commandeur d’Issenheim1,

1 Son vrai nom paraît avoir été Jean Bretonneau. Voir lettres du mois d avril 1459. 

lves> JJ 188, n» 70.
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de se rendre en Allemagne et d’agir auprès de Frédéric et 
d’Albert en faveur de Sigismond, dont les droits étaient mé
connus. Ges ambassadeurs étaient chargés en même temps de 
travailler à réconcilier Sigismond avec les Gantons suisses, 
alliés du Roi, auprès desquels celui-ci s’employait dans le 
même but; ils avaient pour instructions d’engager Sigismond 
à ne point hésiter à se mettre en possession de 1 Alsace, du 
Landgau, du Brisgau et de toutes les terres situées sur les 
rives du Rhin, si ces seigneuries venaient à lu i écheoir, sans 
s’inquiéter des charges dont elles étaient grevées. Le Roi pro
mettait de le soutenir énergiquement et de l ’aider de ses de
niers. Enfin, les ambassadeurs avaient mission de ménager 
une alliance de la maison d’Autriche avec le duc de Calabre, 
qui gouvernait le duché de Lorraine, et avec les autres princes 
et seigneurs dont les possessions avoisinaient la Lorraine •

Quelle était alors la situation de l ’empire? Un rapport dé
ta illé , que Ghampdenier adressa à ce moment au Dauphin, 
donne à cet égard de curieux détails1 2.

Georges Podiebrad venait de se faire couronner à Prague 
(l°r mai). Mathias Gorvin voulait en faire autant à Bude ; mais les 
nouvelles de Turquie l ’avaient obligé à ajourner la cérémonie '• 
les Turcs s’étaient emparés des possessions du despote de 
Rascie et avaient traité avec les héritiers de ce prince; üb 
s’étaient portés ensuite sur les frontières de la Hongrie et 
assiégeaient une place qui était la clé du royaume. Mathias 
Gorvin et le cardinal Garvajal avaient à la hâte rassemblé tout 
ce qu’ils avaient pu se procurer de troupes pour repousser 
cette nouvelle invasion; mais le contingent dont ils disposaient 
était faible : personne ne se mettait en branle pour suivre 
les Hongrois, « par dépit de ce qu’ils avaient élu roi unhomme 
de si basse condition. » I l  était donc à prévoir que les Turcs

1. V o irie  texte des instructions données aux ambassadeurs. Fontes rerutn austiiv
carum, Diplomatoria et acta,t. II , p. 302-301. _ . „  m a

2. Ce rapport, en date du 8 ju in 1458, se trouve dans le ms. Ir. 15587,1. lb o , 
été publié assez incorrectement par D u c lo s Recueil de pièces, etc., p. 167—71. 
résulte de ce document que doux messages avaient été précédemment envoyés • 
Dauphin. Champdenier, en s’adressant ainsi à l ’héritier du trône , voulait indirecteme 
le pousser à se réconcilier avec son père.

H ISTO IR E DE CHARLES V I I .
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feraient des progrès en Hongrie et obligeraient Mathias à con
clure une trêve. « A ins i, écrivait Champdenier, sera la chré
tienté en grand péril, car l ’empereur et leâ ducs Albert et 
Sigismond d’Autriche, qui sont tous trois en cette ville de 
Vienne et devroient résister audit Turc, sont en grand débat 
chaque jour, jusqu’au couteau traire à soi tuer, pour la suc
cession du feu ro i Lancelot. L ’empereur dit qu’il doit avoir 
tout le gouvernement de la duché d’Autriche, comme laîné, 
chacun des deux autres dit qu’i l  ne doit avoir que le tiers 
comme chacun d’eux. » Les ambassadeurs s’étaient efforcés 
de les mettre d’accord; jusque-là ilè n’avaient pu y parvenir, 
^ cause de la grande ambition de l ’empereur. « Au fort, ajoutait 
Champdenier, nous avons tant fait, comme le Roi nous avait 
c°ininis, que nous avons accordés et joints ensemble les ducs 
Albert et Sigismond; et ledit Sigismond a recouvré tout le pays 
clue tenoit ledit Albert près de Bâle, où vous fûtes autrefois; 
eli crois que, si le Roi y  veut tenir la main, il aura ledit pays 
P°ur peu de chose. Dont l ’empereur est très mal content, car 
h croit que nous avons ceci fait. Nous avons été violentés et 
hfjuriés par ces gens cette semaine, et en péril de mort. »

Voici le portrait que Champdenier traçait de Frédéric I I I  . 
* hu vérité, quand j ’avise ses conditions, tant plus j ’y trouve 
a redire, car c’est un homme endormi, lâche, morne, pesant, 
Pensif et mérencolieux, avarioieux, chiche, craintif,, qui se 
husse plumer la barbe à chacun sans revenger, variable, hypo- 
crhe, dissimulant, et à qui tout mauvais adjectif appartient, 

vraiment indigne de l ’honneur qu’i l  a. » Champdenier mon- 
trait au Dauphin les heureuses conséquences qui pouvaient ré- 
s,|Uer de sa réconciliation avec son père : « Et si Dieu, par sa 
jp’hce, donnoit que le Roi, vous et Monseigneur de Bourgogne 
«ssiez en bonne intelligence, je ne doute point que la très chré- 
leriQc maison de France en bref eût en main et l ’empire, et les 

j"yam Ues qe H o ir ie  et cte Bohême, et l ’honneur de secourir 
a  ̂°h laquelle, si p a rle  Roi et vous n’est secourue, assez 

<Ul,a affaire; et sais que plusieurs grands seigneurs et presque 
° ut le commun peuple d’Allemagne s’attendent que ainsi ad- 
leune et le désirent. »Champdenier ajoutait en terminant que
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l ’impératrice avait mis en avant le double projet d’un mariage 
entre le roi de Portugal et Madeleine de France, et entre la 
sœur de ce prince et le duc de Calabre, se faisant fort que si 
Charles Y II était disposé à réaliser ces alliances, le ro i d’Ara
gon consentirait à assurer, sans conditions, au duc de Calabre
sa succession au trône de Sicile.

La mission remplie par Fenestrange et Champdenier se pour
suivit à Innsbruck, où, le 16 août 1458, le duc Sigismond passa, 
en leur présence, un acte aux termes duquel i l  faisait remise a 
la duchesse Eléonore d’Ecosse, sa femme, des droits qu’i l  pos
sédait sur le comté de Kyburg, et sur un certain nombre de 
villes, châteaux et seigneuries des cantons de Zurich, Thur- 
govie et Saint-Gall, et même sur Fribourg en Uechtland. Les 
ambassadeurs français devaient se rendre dans ces seigneu
ries, en compagnie d’un conseiller du duc Sigismond, pour y 
recevoir, au nom de la duchesse, le serment de fidélité des 
habitants1. Tous ces domaines devaient être mis sons la pro
tection de Charles Y I I2. On voit que la politique qui avait ins
piré l ’intervention en Suisse et en Alsace n’était point abandon

née3.
La lettre de Jean de Champdenier au Dauphin nous ouvre des 

horizons nouveaux sur les desseins de Charles V II en Allemagne. 
Malheureusement de tels plans étaient chimériques : l ’obstina
tion du Dauphin dans sa révolte et sa constante opposition a 
tout ce qu’entreprenait son père paralysait les efforts de la 
diplomatie royale. Tant que Charles Y II ne l ’aurait pas forcé a 
la soumission, tant qu’i l  n’aurait pas détruit ce foyer d’intrigues 
qui, de la Cour de Bourgogne, se répandait de tous les côtes, 
i l  se trouverait réduit à l ’impuissance : les plus beaux plans 
devaient rester à l ’état de projets, sans pouvoir être mis à exé
cution. .

C’est dans l ’espoir d’arriver enfin à imposer sa loi au Da

H ISTO IR E DE CHARLES V i l .

Akad. der Wissenchaften. Philos, histor ■1. Denkschriften der K. K. Wiener
Classe, t. IX , p. 273,

2. Fontes rerum Austriacarum, l. c., p. 303.
3. Voir Mandrot, Etude sur les relations de Charles VU et de Louis X I av 

Cantons suisses, p. 39-42.
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phin et au duc de Bourgogne que Charles VU poursuivit la 
réalisation de ses desseins sur le Luxembourg. Ce qu il n avait 
Pu faire, de concert avec Ladislas, au moyen du mariage de 
ce prince avec Madeleine de France, i l  voulut le taire par une 
alliance avec le duc Guillaume de Saxe, dont la fille  aurait 
épousé Charles de France, en lu i transmettant les droits de la 
duchesse sa mère sur le Luxembourg.

Aussitôt après l ’élection de Georges Podiebrad comme roi de 
Bohême, Thierry de Lenoncourt, l ’ambassadeur de Charles "\ II 
^ la diète, avait écrit au duc Guillaume de Saxe et a la duchesse 
Anne que, conformément aux ordres de son maître, i l  allait 
Se rendre auprès d’eux pour leur porter l ’expression de la pro
fonde condoléance du Roi au sujet de la mort du roi Ladislas, 
B ajoutait qu’il comptait se transporter à Coblenz et demandait 
ïue des envoyés du duc et de la duchesse vinssent, le mercredi 
aPrès les Rameaux (29 mars), y conférer avec lu i. Soit qu’i l  eût 
dté retenu à Prague par l ’enquête qu’i l  voulut faire relativement 
à l ’élection de Podiebrad, soit qu’i l  craignît que Podiebrad,
T'ii venait d’offrir au Roi de lu i céder, moyennant finances et la 
in c lu s io n  d’une alliance, tout le duché de Luxembourg ne 
lût informé de cette négociation, Lenoncourt ne se rendit point 
a Coblenz; i l  se fit représenter par Philippe de Sierck, prévôt 
'le l ’église de Trêves. Les envoyés saxons annoncèrent au pré- 
vèt que ie duc leur maître était tout disposé à négocier le ma- 
Cage ¿e sa qqe Marguerite avec le fils du Roi, et qu i l  se p io- 
P°sait d’envoyer dans ce but une ambassade en France .

Instruit de ces dispositions favorables, Charles V II donna, à 
la date du 8 mai, une lettre de créance à Thierry de Lenoncourt 
Pour le duc Guillaume de Saxe2. Après avoir exprimé au duc 
ot à la duchesse la douleur que Charles V II avait ressentie de 
a mort de Ladislas, l ’ambassadeur entama les négociations. 

C’accueii le plus empressé lu i fut fait, et l ’on se réjouit vivement

P O LIT IQ U E  DE CHARLES V I I  EN A LLE M A G N E .

J :  Ces détails sont tirés do l ’exposé fait à Charles V II, le 3 mars 1'i59; P f  , "
in,. rs. saxons (Lünig, Codex Germaniœ diplomaticûs, t. III, col. 1105-1706) ; des 
(Arr>U-Cti° ns données par le duc de Saxe à ses ambassadeurs, et du rapport de ceux-ci 

2 '¡yes de Dresde, Wittenberger Archiv, Französische Sachen, f. 24 et 29). 
original aux Archives de Dresde, Urkunden, n° 7620.
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de ce que le Roi paraissait disposé à soutenir les droits de la 
duchesse Anne. Lenoncourt repartit avec une lettre où le duc 
Guillaume exprimait au Roi sa gratitude, et, en attendant l ’en
voi de son ambassade, lu i demandait de prendre en main la 
défense de ses droits sur le duché de Luxembourg1.

Tandis que Lenoncourt entamait cette négociation, dont le 
but secret était d’amener le duc et la duchesse de Saxe à céder 
à la couronne de France leurs droits sur le Luxembourg2, le 
duc de Bourgogne s’efforçait d’obtenir de Charles VU q u il i e 
noncàt à la garde du duché. Le Roi n’était nullement disposé à 
se départir de la politique qu’i l  avait adoptée ; mais, voulant 
gagner du temps, jusqu’à la conclusion des arrangements à in 
tervenir avec le duc et la duchesse de Saxe, i l  répondit aux 
ambassadeurs de Philippe, venus à Vendôme pour le procès 
du duc d’Alençon, que son intention n’avait point etc de 
conserver cette garde au delà du terme où le duc de Saxe, 
héritier de la couronne de Bohême en vertu des droits de 
sa femme, en aurait obtenu la paisible possession, et q u il y 
renonçait aussitôt après les fêtes de Pâques de l ’année sui
vante3. ^

Cependant l ’ambassade annoncée n’arrivait pas. Charles VU 
voulut presser la solution delà  question. I l résolut de ren
voyer le bailli de V itry  vers le duc de Saxe : la lettre de créance 
qu’i l  lu i remit portait la date du 7 novembre 4.

Sur ces entrefaites Lenoncourt reçut une lettre du duc de 
Saxe. Guillaume s’excusait du délai que divers voyages et des 
affaires urgentes l ’avaient contraint d’apporter au départ de 
son ambassade; mais elle arriverait certainement à la cour 
de France pour le carnaval; le bailli était chargé de prier sou

' i .  Projet de lettre du duc de Saxe, aux Archives de Dresde, Wittenberger Arehiv,
f.iixemburaisclie Sachen. I, toi. 188. . ,

2 « Longtemps auparavant que les gens desdis duc et ducesse arrivassent devers 
Rov il (le duc de Bourgogne) fut averti que le bailly de Vitry estent allé en A llem a ign , 
nommément devers ledit duc de Saxe, adfin de traictier avec luy touchant lesdis duel t  
et conté et tant faire que lesdis duc et ducesse voulussent transporter m  Roy îcculx 
pays. » Réponse du duc de Bourgogne aux ambassadeurs de Charles V il, décembre y
Ms. de Bruxelles, n» 14487-88. ,

3. Exposé du 3 mars 1459, l. c „  col. 1768; Réponse du duc de Bourgogne.
4. Original aux Archives de Dresde, Urkunden, n» 7649.



maître de ne point s’offenser de ce retard1. Lenoncourt se ren
dit aussitôt près du Roi pour lu i communiquer cette lettre, et 
repartit avec des déclarations dont i l  devait remettre la teneur 
au duc de Saxe. Le Roi faisait savoir que, sollicité à plusieurs 
reprises par le duc de Bourgogne de donner main levée de la 
garde du Luxembourg, i l  avait différé sa réponse, espérant re
cevoir l ’ambassade annoncée; mais que, sur les nouvelles ins
tances des ambassadeurs du duc, venus à Vendôme, i l  avait dé
claré qu’i l  ne prolongerait pas cette garde au delà de Pâques. Le 
Loi espérait que d’ic i là, le duc de Saxe lu i aurait envoyé son 
ambassade, et qu’i l  aurait trouvé une solution conforme à son 
honneur et à l ’intérêt de ses sujets du Luxembourg 2.

Lenoncourt arriva à la cour du duc Guillaume vers le m i
lieu de décembre. La mise en demeure qu’i l  apportait3 décida 
'le duc et la duchesse de Saxe à donner satisfaction au Roi. 
^ ’ailleurs ils y  étaient poussés par tous les princes leurs pa
rents et alliés, auquels, dans une assemblée tenue à Bamberg, 
la question avait été soumise, et qui avaient émis 1 avis qu il 
iallait résister au duc de Bourgogne et pour cela avoir recours 
au roi de France4 ; ils y  étaient également encouragés par les 
démarches des seigneurs Luxembourgeois, qui leur avaient 
envoyé une députation5. Par un acte passé le 2 janvier 1459, 
1° duc et la duchesse désignèrent des ambassadeurs pour se 
rendre à la Cour de France et y faire à Charles V II la cession 

leurs droits sur le duché de Luxembourg6. Le 6 , le duc re-
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. h  Lettre datée de Cobourg, 24 novembre. Archives do Dresde, Wittemb. Archiv  
jU? emb. Sachen. f. 153. ' .................■"vwrtoi Sachen f. 153.
_ .2- Declaracio ’dicendorum per dominum baillivum  V itrlac i ex parte christia- 
, 8irni Régis Francorum domino Guillermo duci Saxonum. Archives de Dresde,

o ’ f‘ 163- . ,
,  Mémoire remis par Lenoncourt le 19 décembre 1458. Archives de Dresde, l. c.,

\ h l  et suiv.
L ’étaient Jean et Albert de Brandebourg le landgrave de Hesse, les représentants 

s »chevêques de Trcves et de Mayence, de Frédéric, électeur de Saxe, et de Frédéric, 
y Ccteur de Brandebourg. Instructions du duc à ses ambassadeurs en France, citee par 

a? L'erveke, Definitive Erwerbung, etc., p. 14.
J^tructions, etc. I. c., p. 15. „

t Vn?“ smal au!t Archives de Dresde, Urkunden, n° 7599; publié par Berthollet,
L Preuves, p. lxxxvh , et Wurth-Paquet, Publications, etc., t. XXXI, p. 24.
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mit à ces ambassadeurs leur lettre de créance ». ils  étaient au 
nombre de trois : Pierre Knorre, prévôt de Wetzlar; Jean Shenck 
de Humen, capitaine de Kœnigsberg, et Jean Siffridi, chance
lier du duc Guillaume.

Le 3 mars 1459, les ambassadeurs saxons étaient reçus au 
château de Montbazon, où se trouvait alors Charles V II. Ils lo i 
présentèrent une requête tendant à ce qu’il continuât a tenir 
le Luxembourg en sa garde et à ce qu’i l  prêtât son appui au duc 
et à la duchesse de Saxe pour soutenir leurs droits tant contre 
le roi de Bohême que contre le duc de Bourgogne2. A 1 appui 
de cette requête, ils firent un historique des faits et des négocia
tions depuis la mort de Ladislas, et un exposé des droits de la du
chesse Anne sur le duché de Luxembourg; ils insistèrent sur 
les liens de parenté qui unissaient entre eux les princes alle
mands : le marquis de Bade et son frère l ’archevêque de 
Trêves étaient alliés à la maison de Brandebourg; le marquis 
de Brandebourg et ses frères à la maison de Saxe et à la maison 
de Bavière; les comtes de Wurtemberg à la maison de Bavière; 
les ducs de Saxe avaient contracté des alliances avec les mai
sons d’Autriche, de Hesse et de Brandebourg. Tous ces princes 
étaient unis, soit par ces alliances matrimoniales, soit par 
des traités; ils avaient pour alliés l ’archevêque de Mayence 
et le roi de Danemark, marié à une fille  du marquis Jean de 
Brandebourg. Leurs relations de parenté s’étendaient jusqu eu 
Italie où le marquis de Mantoue avait épousé Barbe de Bran
debourg et où Galéas-Marie Sforza était fiancé à une fille  du 
marquis de Mantoue. Après avoir fait ressortir l ’importance e 
ces alliances, les ambassadeurs saxons revenaient à Charles V il, 
dont ils célébraient la puissance, qui déjà avait franchi la mer, 
et qui, selon le mot de l ’Écriture, s’étendrait a m ari usque a 
mare, — même sur les côtes septentrionales et au delà jusqu 
dans les royaumes de Danemark, de Suède, de Norwège et

1 Archives de Weimar. Cité par Van Werveke, D e fin it iv e  E rw e rb u n g , p. 16. Le t e &  
se trouve dans A c ta  le g a tio n is , etc. Ludewig, R eliqu iæ  m a n u s c n p to ru m , 1731, l

l ' ^R e q uê te  des ambassadeurs, en date du 3 mars 145^  Ludc'W >  L c"  p ' 108 ° 
suiv.; Lünig, Codex G erm aniæ  d ip lo m a tic u s , t. I I ,  col. 1704 et suiv.



Gothie, — si le Pmi gagnait l ’amitié des princes sus mentionnés, 
dont les possessions allaient des frontières de la France à ces 
contrées lointaines. Le discours des ambassadeurs se termina 
Par cette pompeuse péroraison : « Rien ne vous sera plus 
facile, à la condition que notre illustre Maison ne soit pas pour 
v°us comme une inconnue et une étrangère. Surpassez par 
f  abondance de vos bienfaits la grandeur des espérances qu’elle 
met en vous ; alors, de la mer à la mer, dans cette région qui 
sera presque votre domaine, les illustres princes que nous 
avons nommés se réjouiront, vous aimeront et vous honore
ront; ils espéreront à l ’ombre de vos ailes; ils tressailleront 
de joie en disant : Vive notre Roi et seigneur de France ! Qu’il 
VcQne heureusement ! Que Celui dans les mains duquel re
ndent toute la puissance et tous les droits des royaumes vous 
Accorde cette faveur, e t, quand vous aurez heureusement 
Achevé votre règne terrestre, qu’i l  vous admette pour toujours 
dans le royaume éternel1 ! »

Les brillantes perspectives que les ambassadeurs saxons 
disaient luire aux yeux de Charles Y II répondaient trop bien à 
Ses vues personnelles pour qu’i l  hésitât à accepter les propo
sitions qui lu i étaient faites. Aussi, le 16 mars, i l  donnait ses 
pouvoirs pour tra ite r2, et le 20 mars, dans le monastère de 
Saint-Martin de Tours, étaient passés, entre les conseillers du 
Roi (l’évêque de Coutances, le seigneur de Torcy et Pierre Do- 
riole) et les représentants du duc de Saxe, plusieurs actes aux 
fermes desquels le duc Guillaume et la duchesse Anne cédaient 
à Charles Y II, pour lu i et ses héritiers et successeurs, moyen
nant une somme de cinquante mille écus d’or, tous leurs droits 
Sur le duché de Luxembourg et les comtés de Chiny et de la 
1>l0che. D ix mi i ie écus devaient être payés au moment de la 
prise de possession; les quarante mille restant seraient versés

la date du l or mai 1461. Le Roi aurait jusqu’à cette époque la 
faculté de renoncer au traité, en prévenant six mois avant

m l  ^ âew‘g< Rdiquiæ manuscriptorum, t. IX , p. 107-36, et Lünig, Codex Germa-
2 aW °m alicus, l. II, col. 1704 et suiv.

' Onginal aux Archives de Dresde, Urkunden, n° 7606.
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l ’expiration du délai, et, dans le cas où i l  renoncerait au béné
fice du traité, les dix mille écus lu i seraient remboursés’ .

Quelles allaient être les conséquences de l ’acquisition du du
ché de Luxembourg par Charles VII? N’allait-elle pas entraîner 
une rupture définitive avec Philippe le Bon? Six semaines 
avant la signature des traités du 20 mars 1459, une ambassade 
bourguignonne avait paru à la cour de France; elle était ve
nue reprendre les négociations à peine interrompues par le 
procès du duc d’Alençon.

Les ambassadeurs envoyés par Philippe à Montargis et a 
Vendôme y avaient séjourné pendant trois mois. Ils avaient P11 
étudier de près les dispositions de Charles V II et de seŝ  con
seillers. Ils avaient su que plusieurs de ceux-ci, estimant qui^ 
était impossible d’arracher le Dauphin à la retraite choisie par 
lu i et de le contraindre à la soumission, engageaient vivement 
leur maître à le deshériter et à désigner pour successeur son 
second fils Charles2; mais ils avaient pu constater aussi que la 
santé du Roi était fort ébranlée et qu’i l  paraissait atteint d’un 
mal incurable3. De son côté le Dauphin avait ses espions, qul 
le mettaient au courant de tout ce qui se passait à la Cour- 
Déjà ses familiers lu i conseillaient de se rapprocher de la fron
tière et de se tenir prêt à marcher sur Reims pour s’y faire sa
crer4. Louis, dont l ’unique préoccupation avait toujours été de 
se mettre en possession du pouvoir, sentait croître chaque 
jour son impatience de régner; i l  consultait sans cesse des as
trologues, et leur faisait faire des calculs pour savoir si son 1

H IS TO IR E  DE CHARLES V I I .

1 Originaux aux Archives de Dresde, Urkunden, n “s 7601 et 7608. Éd. L iin ig, l. 
col. 1702; Berthollet Histoire du duché de Luxembourg, t. VIII, preuves, p . xcin- 
Würth-Paquet, dans Publications, etc., t. X X X I, p. 40; Du Puy, 157, f. 31, More' > 
43® f  267. Cf. Van W erveke, /. c., p. 20-21. ,

2 .’ Voir Chastellain, 1 .111, p. 441. Cf. Thomas Basin, t. II, p. 3 et 2G. -  Le comte 
Foix dans son rapport à Louis XI, en date du 6 août 1461, déclare que Charles V 
voulût jamais rien faire au préjudice des droits du Dauphin. Duclos, Recueil de piec <

3. ' « Lui attribuoit-on mal incurable en une jambe qui toudis couloit et rendoit ni 
tières incessamment, qui le mettoit à fin. » Chastellain, l. c., p. 444.

4. Chastellain, l. c., p. 445.
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Père pouvait échapper au mal qui le rongeait *. Quand on lu i 
Apportait que la mort était inévitable et que le terme fatal 
était proche, i l  ne se sentait pas d’aise : i l  semblait, dit Chas- 
tellain, «languir en l ’expectation de l ’heure promise, tellement 
îue toutes oreilles en estoient pleines et tous les pays embus 
de ceste mort future. » Sa joie était si indécente qu’elle excitait 

blâme de plusieurs, qui « lu i imputoient à mauvais sang sa 
Manière de faire et de soy esjoïr ainsi en la mort de son père, 
Publiquement et comme tout desnaturé2. » Le duc de Bour
gogne lui-même ne put s’empêcher de ressentir quelque éloi
gnement pour un prince qui donnait un tel scandale; i l  trouvait 
avec raison qu’i l  n’était point honnête « de béer si publique- 
m°nt sur la mort d’un homme, et par especial du fils au père3. » 
^ais il n’en continua pas moins de « complaire à son hôte en 
Paroles, » ainsi que le constate Chastellain, « de porter la 
cbarge qe sa foli6) en laquelle i l  ne l ’osa rompre, » et, « par 
reverence de sa hautesse, » de le laisser parler et agir en toute 
bberté. En attendant qu’une mort prochaine vînt délivrer le duc 
de ses soucis, i l  voyait chaque jour Charles Y II fortifier sa 
Puissance par de nouvelles alliances, et même par des traités 
Passés avec les communautés voisines de ses propres états ; 
^ais il i u[ fan ai i  tolérer les menaces de rupture et dissimuler 
Sotl courrouXi se préservant le mieux qu’i l  pouvait contre le 
Péril imminent d’une guerre ouverte *.

A-u mois de décembre 1458, le duc écrivit à l ’évêque de Cou
r e s  et au comte de Dunois, sans doute pour leur faire part 

de ^intention où i l  était d’envoyer au Roi une nouvelle ambas- 
Sade s- Après s’être entendu avec le Dauphin, auquel i l  envoyait

1458 L A  GRANDE AM BASSADE DU DUC DE BOURGOGNE.

l. i

3
i

Pr&ii

„  Chastellain, l. c„  p. 440.
^  M d., p .  447-48. 

ibid., p . 449.
, •> M d., p. 4 5 0 . _  A partir de la fin de 1458, nous allons être privés de la 

fra,,.euse source d’informations que nous offrait la chronique de Georges Chastellain. Le 
retrouvé en 1 8 4 2  par le major Renard, et publié intégralement en 1804 par 

l’aviV, r̂vyn de Lettenhove, s’arrête ic i, et le récit du chroniqueur ne reprend qu’à 
5, | de Louis XI. .

étant vC décembre, Pontarliei alla it porter des lettres closes à l ’évêque et a Dunois, 
vers L  Roi. Archives du Nord, B 2030, f. 280, et 2040, f. 141 v».

14
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de fréquents messages \  i l  désigna, à la date du 8 janvier, des 
ambassadeurs pour se rendre à la cour de France : c’étaien 
Jean de Groy, seigneur de Ghimay; Jean, seigneur de Lannoy, 
et Toison d'Or1 2.

Sur ces entrefaites arriva à Bruxelles un -conseiller au Par'  
lemcnt, Guillaume Blanchet, chargé d’une mission du Parle
ment de Paris. Un meurtre avait été commis par un habitan 
de la châtellenie de Gassel, vassal du seigneur de Thil ; con
damné par arrêt du Parlement, le meurtrier avait été protêt6 
par le bailli du duc, et la sentence rendue contre lu i n ’avait pu 
recevoir son exécution. Irrité  de ce mépris de justice, le Par' 
lement avait, conformément à l ’avis du Roi, décidé qu’un de 
ses membres ira it porter plainte au duc. Arrivé le 9 février 
1459, Guillaume Blanchet alla trouver l ’évêque de Tout, qui e 
conduisit vers Philippe, auquel i l  présenta ses lettres et fi 
l ’exposé de l ’affaire. Sous divers prétextes, on différa pendan 
plusieurs semaines de donner réponse à l ’envoyé du Parle' 
ment. Blanchet protesta : « J’ai charge de la Cour, d it-il, d’é' 
« crire au Roi et de lu i faire savoir si j ai obtenu satisfaction! 
« afin que, dans le cas contraire, i l  saisisse de l ’affaire l eS 
« ambassadeurs qui se rendent auprès de lui. » On lu i dit qne 
le Roi serait obéi comme souverain, mais que le duc de Bour
gogne ne supporterait point, quoi qu’i l  pût advenir, de se 
laisser ainsi fouler et contraindre. SI sous ce prétexte, ou a 
cause du Dauphin, ou pour tout autre motif, le Roi voulait h11 
faire la guerre, i l  était prêt : i l  avait ses gens, son a rtillen^ 
son argent; les gens du Roi ne sauraient sitôt partir ffue 
duc et son armée ne fussent en avant des agresseurs, à plus 
dix lieues. On ajouta que le duc n’était pas content du Parle^ 
ment, qui retenait toutes les affaires de Flandre sans leur doh 
ner de solution. Blanchet répliqua avec fierté qu’i l  n’y av»1 
nulle justice en Flandre ; que, à l ’exemple du duc, les juges ? 
mariaient les filles contre leur gré, et que les officiers à°ü

Archivé1. Lettres closes envoyées au Dauphin les 1er et 19 décembre et 5 janvier, 
du Nord B. 2030, f. 275 v° et 280 v°; 2031, f. 98 v°.

2. Archives du Nord, B. 2034, f. 73 v°, 94, 97 v°.



Paient leur adjonction pour des causes insoutenables. Cepen
dant l ’affaire traînait toujours en longueur; Blanchet voyait 
qu’on se moquait du Roi et du Parlement. Enfin le duc lu i fit 
dire qu’il consentait à révoquer le bailli de Cassel. Mais le con
c ilie r  au Parlement ne se tin t pas pour satisfait . c était là 
"-Une obéissance fourrée, et non pas pure et absolue. » Dans 
UQe audience donnée à Blanchet, le duc lu i dit qu’i l  n’avait 
Point remis sa demande par écrit et qu’on ferait de même pour 

réponse à y donner. « Je m’ébahis, ajouta-t-il, comment 
(< vous avez été si hardi de me venir sommer, de par le Roi et 
<( ta Cour, en mes pays, qui ne sont en rien sujets du Roi et
* du royaume. Je veux bien obéir au Roi ; mais, au regard de 
" la Cour, je réputé tous ceux qui sont en icelle mes haineux
* et ennemis mortels, car ils font à mes gens et officiers tant
* de torts et de griefs que merveille, et ils en usent toujours 
r< avec moi plus par volonté que par raison. Par quoi il n est 
" Pas étonnant si à leurs arrêts je ne veux obéir. Je me suis 
<l Par plusieurs fois plaint au Roi et lu i ai fait remontrer qu’ils 
" sont mes ennemis mortels. N’était l ’honneur du Roi, je vous 
" montrerais qu’i l  m’en déplaît » Là dessus Blanchet p rit 
C0“ gé : i l  quitta Bruxelles le 25 février.

Let incident montre à quel point la situation était tendue . 
â moindre étincelle pouvait mettre le feu aux poudres.

PeQdant ce temps, les ambassadeurs bourguignons étaient 
arrivés au château de Montbazon, où résidait alors le Roi. Le 
î°ur même, 9 février, ils furent admis à l ’audience royale, et 
Présentèrent leur lettre de créance2. Ils remirent aussi au Roi 
UQe lettre de son fils, en date du 22 décembre : « J’ai reçu, écn- 
’ ait' i l ,  les très gracieuses lettres que par les ambassadeurs de 
7 1 oncle de Bourgogne i l  vous a plu naguère de m’écrire, dont 
J’ai été et suis tant joyeux que plus ne pourrais en louer et 
gracier Dieu et Notre-Dame, et vous en remercie si très hum- 

leunent comme je puis. Par lesquelles vos lettres, mon très

r ’ ’ frocès-verbal de Guillaume Blanchet, aux Archives nationales, J 1039, n» 9 ; cf. Le 
jnd, vol. vin, f. 1 2 9 . '

. Lettro en date du 8 janvier 1459. Original, Ms. fr. 5044, f. 37.
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redouté seigneur, et les avertissements que par icelles i l  vous 
plaît de me faire, me suis enhardi d’oser envoyer devers vous 
pour pourchasser mon fait ’ . »

Ce fut Jean de Croy qui porta la parole. I l avait une double 
mission à remplir : l ’une au nom du Dauphin, l ’autre au nom 
du duc ; de là deux discours, prononcés dans la même au
dience.

« Sire, » dit l ’ambassadeur dans son premier discours, « votre 
« très humble et très obéissant fils nous envoie par devers vous en 
« la plus grande humilité que en ce monde faire se peut. I l nous a 
« chargé de vous dire que le plus grand désir qu’i l  puisse avoir en 
« ce monde, après son salut, est de recouvrer votre bonne grâce et 
« de demeurer en icelle, et de faire chose qui vous soit plaisante et 
« agréable. Et quand il pense et considère qu’i l  est né de si haute 
« maison comme de la très chrétienne maison de France, procrée 
« de si noble et vertueux prince comme vous, son seigneur et père, 
« et qu’i l  se voit éloigné de votre grâce, cela lu i est si mortel de- 
« plaisir qu’il n’est chose en ce monde à lu i possible, honnête et 
« licite, qu’i l  ne voulût faire et accompli!) pour retourner en votre 
« bonne grâce et la recouvrer. Et, pour venir à cette fin, i l  nous 
« envoie par devers vous pour vous supplier, eu toute humilit®' 
« que, par votre bénigne grâce et par votre grande clémence et 
« bonté, i l  vous plaise le recevoir en votre grâce, en votre amour 
« et à votre service, en lu i accordant par votre bénignité les deux 
« points dont autrefois il vous a très humblement fait supplie1' 
« qui sont de sa venue et de ses gens. »

Jean de Croy protesta tout d’abord contre les accusations 
formulées à l ’égard du Dauphin. Jamais ce prince ne voudrait 
rien faire qui fût au déplaisir du Roi et au préjudice du 
royaume : s’i l  avait, ne fût-ce qu’en pensée, telle volonté « dé
sordonnée et dénaturée, » la mort lu i serait préférable ; le Roi ûe 
devait point s’en fier à ces « sinistres rapports, » pas pluS

1. Cette lettre se trouve en copie moderne dans Le Grand, VIII, f. 217. Nous n’avo®* 
pu en retrouver l ’original. Elle a été publiée par Duclos, p. 154, et par M. Charav ? 
(Lettres de Louis XI, t. I, p. 84), avec la date fautive de 1456. Voir à ce sujet u 
note supplémentaire à la fin du volume.
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Qu’aux sentiments qu’on prêtait au Dauphin à l ’égard de cer- 
*ains conseillers et serviteurs du trône ; i l  devait ôter de son 
c®ur tout ce qui pouvait éloigner -son fils de sa grâce et de 
s°u amour. Si le Dauphin avait fa it quelque chose qui pût 
^p la ire  au Roi, i l  en implorait le pardon : le jour où il  plairait 
au Roi de lu i pardonner et de l ’en avertir, i l  ferait « du plus 
trRte et déplaisant fils de Roi qui vive, le plus joyeux. » 

Arrivant aux « supplications et requêtes » du Dauphin, Croy 
^mandait que, pour faire cesser les mauvais langages qui 
duraient et qui portaient atteinte à l ’honneur du prince, le 
**°i lu i rendît le Dauphiné : i l  le gouvernerait tellement qu’on 
û’aurait cause d’être mécontent de lui. En second lieu, le Roi 
¿fait sollicité d’accorder à son fils une provision convenable.

*4 5 9  L A  G RANDE AM BASSADE DU DUC DE BOURGOGNE.

* Vous savez, Sire, d it-il, que Monseigneur vient de la très noble 
très chrétienne maison de France, si prochain que votre fils 

" aîrié et héritier, et qu’i l  est déjà âgé de trente-six ans, qui est 
" a 5ien vivre la moitié de son âge ; il est marié à dame de haute 
<( et noble maison ; il vous supplie que, pour l ’honneur de la cou

enne de France, il vous plaise avoir regard à son fait, et lui 
'■ c*0riner provision telle que à votre fils aîné appartient, et de quoi 
*u‘ et Madame sa compagne puissent tenir leur état et supporter 
ieurs charges. Et y mettra peine toute sa vie de vivre en la 
tRilce de Dieu, notre benoît Créateur, et en la vôtre, Sire, qui 
^ es son seigneur et père, qui sont les deux choses sur toutes 
IUiIls que son cœur plus désire ’ . »

1
13 j. “ s- fr. 17517, f. 19-20; Bibl. royale de Bruxelles, n° 7211, f. 215. — Le 
le«“jV!'ler> f'ivêque de Coutances, Jean Tudert et Étienne Le Fèvre vinrent trouver en 
au s"u e* à Tours les ambassadeurs bourguignons, et leur demandèrent des explications 
ins, des prétentions du Dauphin. Ils reçurent la note suivante, qui se trouve dans le 
article f ruxelles> f- 218 v° : « Pour declairer ung point qui est contenu ou second 
est ¡in des Proies que les ambaxadours ont dit touchant monseigneur le Daulphin, où il 
dont m ,?Ue nion d't seigneur requiert au Roy qui luy plaise accorder les doux points 
tendeil, ref°is %  a fait supplier et requérir, qui est do sa venue et de ses gens, l ’en- 
eiUai',v!Cnt est tel que requiert au Roy qui puist demourer en sa franchise et passer 
cions ,, .Ung Peu de temps jusques à ce qu’il soit hors d’aucunes crainctes et ymagina- 
estre en t°ncores t’occupent et travaillent, et qu’il plaise au Roy son seigneur et père 
qui i0s . nt de ses serviteurs, et que mon dit seigneur se puist servir de eulx pour ce 
nouveau? *j1us accoustumcz et a leurs services plus aggreables que ne auroit d’autres 
lïèreTnX l “ 1 luy pourroient survenir, desquelx il ne auroit point si pienière ne fami- 

LOn§noisSanCe. ,,
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Jean de Croy, reprenant la parole au nom du duc de Bour
gogne, s’exprima en ces termes :

« Sire, votre très humble et très obéissant serviteur et parent 
« Monseigneur de Bourgogne a vu les réponses que vous avez faites 
« aux points et articles dont vous ont parlé à Vendôme ses gens 
« et ambassadeurs, et trouve par icelles qu’ils ont bien peu profite.
« Monseigneur de Bourgogne a su que, après que ses gens ont ete 
« ainsi délivrés, votre procureur, Sire, en la présence des princes 
« et seigneurs de votre sang et autres, l ’a chargé publiquement de 
« plusieurs désobéissances, et, après aucuns cas particuliers, a dit 
« que en quinze jours l ’on n’auroit pas récité lesdites désobéis- 
« sances. Par lesdites réponses et ce qu’a dit votre procureur, Monseï 
« gneur craint que vous ne soyez indigné contre lu i, car i l  ne 
« pourroit croire que vous lu i eussiez voulu refuser si raisonna- 
« blés requêtes, ni le souffrir charger par votre procureur si gran- 
« dement, si vous eussiez été content de lui. Et pour ce, Sire, que 
« Monseigneur de Bourgogne ne sait au vrai ce qu’il en est, ^
« envoie présentement devers vous à deux fins . 1 une poui vous 
« montrer clairement et ouvertement quel i l  a été, quel il est, et 
o quel i l  veut demeurer envers vous; l’autre pour savoir de vous 
« si c’est votre bon plaisir lui faire déclarer si vous êtes indigné 
« ou mal content de lui, et les causes pour quoi. Monseigneur de 
« Bourgogne nous a aussi chargés, Sire, de vous déclarer en cette 
« partie tout son courage et sa pensée, sans vous rien celer, b 
a vous supplie, en toute humilité, que votre très noble plaisir soi 
« de aucunement lui faire savoir du vôtre, car par ce les entende- 
« ments seront éclaircis, et tout en pourra mieux valoir. »

L ’ambassadeur exposa alors dans quelles conditions le traite 
d’Arras avait été signé ; comment le duc l ’avait conclu « P0^ ' 
l ’honneur et révérence de Dieu, pour l ’amour naturelle qu ^ 
avait à la très noble maison dont i l  étoit parti, pour pili< c 
compassion du pauvre peuple ; » quelles avaient été les heu 
reuses conséquences de ce traité pour le royaume : « N’ave^  
« vous pas, Sire, recouvré icellu i votre royaume, en vertu ae 
« ladite paix, des mains de vos ennemis, en telle manière que 
« aujourd’hui le tenez plus entier que n’ont fait vos très
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" nobles progéniteurs depuis trois cents ans? N êtes-vous pas 
" Par elle le prince le plus honoré, craint et obéi que l ’on 
" sache? C’est elle, Sire, qui mettra votre très glorieuse re- 
" nommée, à l ’exaltation de votre très chrétienne maison, en 
<l la perpétuelle mémoire des hommes, par les histoires et 
" chroniques véritables qui s’en feront à votre louange; et 
<( sera par ce votre nom magnifié autant et plus que nul de 

vos prédécesseurs. » Aussitôt la paix faite, le duc de Bour- 
g°gne a ôté de son cœur toute rancune, tout déplaisir, toute 
inBire, toute offense et malveillance, et s’est employé entière
ment à aimer le Roi, à l ’honorer, à le servir et à lu i obéir, 
Sans avoir égard au passé. Bien qu’i l  ne fût point tenu de faire la 
guerre aux Anglais, i l  l ’a faite à ses dépens, tant sur mer que 
Svir terre; i l  a procuré le recouvrement de la v ille  de Paris, 
°péré par ses gens. Combien de bonnes villes et places n a-t-il 
Pas fait rentrer dans l ’obéissance ! Ses vassaux ont pris part à 
la conquête de la Normandie. Tout cela, i l  l ’a fait de bon cœur, 

Ü eût volontiers fait davantage si le Roi l ’en eût requis et si 
cda eût été en son pouvoir. I l  est toujours disposé à servir le 

à le chérir, à l ’honorer, à lu i obéir, et i l  le sera jusqu à la 
si par tort évident i l  n’est contraint à taire le contraire. 

Abordant la seconde partie de son argumentation, Croy posa 
Cette question : Le Roi est-il mécontent du duc et pour quel
motif? Bien que le duc n’ait rien fait qui puisse lu i faire 
Glnindre d’avoir encouru l ’indignation du Roi, celui-ci ne doit 
point s’étonner qu’i l  ait des doutes à cet égard. Le Roi n’a -t-il 
pas cherché partout des alliances contre lu i : en Danemark, à 
p ge , à Berne, avec le roi Ladislas, l ’empereur, les électeurs 

^empire et d’autres princes d’Allemagne ? Ne négocie-t-il 
pas, pour lu i nuire, une trêve avec les Anglais? Si ces alliances 
Se ÎOût par l’ordre du Roi ou de sou sçu, i l  est clair qu’i l  n’est 
bas content du duc ; et quand il plaira au Roi de lu i faire con- 
ûaitre l es causes de ce mécontentement, i l  espère répondre de 
elle façon que le Roi s’apercevra qu’il a été accusé à tort et le 
ttl(ira en sa bonne grâce.

ien que i e duc ne sache point pour quel motif le Roi doive 
8 re Mécontent de lui, on lu i a donné à entendre que le Roi
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avait vu d’ua mauvais œil la retraite du Dauphin à sa cour et 
le séjour de ce prince dans ses pays. Le duc répond à cela que 
plusieurs des alliances susdites ont été faites avant la venue 
du Dauphin ; qu’i l  n’a cessé de s’employer à ménager un rap
prochement; que le Dauphin, depuis lors, n’a rien fait qui 
puisse déplaire au Roi, et qu’i l  ne fera rien de semblable, car 
tout son désir est de servir le Roi et de lu i obéir comme un fils 
doit faire à l ’égard de son père.

On dit encore que le Roi est mécontent de ce que, à son 
insu, le duc a conclu des trêves avec les Anglais ; le duc ne 
croit avoir encouru aucun blâme sous ce rapport, car, après le 
traité d’Arras, alors que pour rendre service au Roi i l  faisait 
la guerre aux Anglais, les gens d’armes du Roi, au lieu de le 
protéger, se sont jetés sur ses pays, où jusque-là ils n’avaient 
jamais paru, et ont commis tous les excès imaginables, ran
çonnant ses sujets, auxquels ils ont extorqué plus de cent 
mille écus comptant. Sur les plaintes faites par le duc au Roi, 
celui-ci répondit qu’i l  n ’était pas en son pouvoir d’y  remédier 
pour lors. Le duc a donc été amené à conclure des trêves avec 
les Anglais, car ce lu i eût été trop grande charge de leur faire 
la guerre et d’avoir affaire en même temps aux gens du Roi. fi 
ne les a prises d’ailleurs que pour leBoulonois et une partie de 
l ’Artois, et à trois mois de dédit. Depuis, i l  a plu au Roi de faire 
le mariage de la tille  du ro i de Sicile avec le roi d’Angleterre. 
Le duc fut alors averti que cette alliance se faisait contre lui, 
et qu’on devait donner la Hollande et la Zélande en dédomma
gement de la Normandie, qui devait revenir à la Couronne 
avec toutes les terres qui en dépendaient. Le surplus des terres 
et seigneuries du duc devait être conquis par le Roi et par les 
Anglais. On voulait ainsi détruire entièrement le duc. Celui-ci 
se décida alors à prendre des trêves avec les Anglais pour tous 
ses pays, à un an de dédit. Doit-on le charger pour avoir agi 
ainsi ? Certes non, car s’i l  ne voulait tout mettre en aventure, 
i l  ne pouvait s’en passer à moins.

On dit encore qu’une des causes du mécontentement du fiel 
tient à ce que ni lu i ni son Parlement ne sont obéis dans les 
pays du duc. Le duc proteste contre ce qu’a d it à cet égard,



à Vendôme, le procureur du Roi, en présence des princes; i l  
demande que le Roi ordonne à son procureur de faire remettre 
au duc par écrit l ’énumération des charges formulées contre 
l ll>, et i l  y répondra de telle manière que le Roi, les princes, 
en présence desquels i l  a été accusé, et tous verront que cela 
a été sans cause et contre raison.

■Prenant alors l ’offensive, l ’ambassadeur bourguignon pour- 
suivit en ces termes :
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«
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«
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" Hélas ! Sire, si l ’heure et le temps étoient que plaintes et do
léances dussent être ouvertes et déclarées, mon dit seigneur a 
Hop mieux cause de soi plaindre et douloir que nul autre. Vous 
Pouvez considérer premièrement, Sire, si le traité de la paix qu’i l  
a avec vous est fourni et accompli. Sire, certes i l  est clair que 
n°n. E l  néan m o in s  mon d it seigneur a toujours souffert et dissi
mulé sans se plaindre ou douloir, espérant que, par tra it de 
l°utps, tout se parferoit, ce qui n’est encore advenu.
“ H’autre part pensez, Sire, si mon d it seigneur de Bourgogne a 
cause de soi douloir des manières que on tient envers lu i et les 
sieus. Votre cour de Parlement ne veut entendre à vider chose 
(lu i soit pour lu i ou pour ceux qui sont à lu i... Si ses armes, son 
n°m ou sa devise sont mises ou peintes par votre royaume, 
'U-ntôt ils sont percés et vilainement souillés. Si ses gens écrivent 
eUrs noms ou devises, l ’on peint par-dessus gibets par dérision, 
éiuarid ils passent par votre royaume, chacun, et singulièrement 
'°s  gens et officiers, les fu it. En votre propre hôtel, ils n’en trou- 
' ent qLq veuillent converser avec eux, et les communs langages 
ét plusieurs des vôtres sont l ’un à l ’autre : « Tu est plus traitre 
<1Ue UQ Bourguignon ! »
11 Hélas ! Sire, Monseigneur de Bourgogne est issu de votre très 
^retienne maison et votre prochain parent, comme chacun sait.
' b grâces à Notre Seigneur, entre les autres princes de votre 
°yaume i l  a puissance de vous servir et le vouloir. L ’honneur 

’|,lG Dieu lu i a donné et les biens entièrement, i l  les tient à avoir 
au moyen de la très noble couronne de France. Si est chose bien 

muge qU6j au pr0pre lieu dont i l  tient et réputé avoir les hon- 
‘mirs et biens terriens de quoi aujourd’hui i l  jou it, i l  est à lu i et 
aüx siens tenu autres manières qu’à nuis autres princes n i à 

Urs sei'viteurs. I l  est assez émerveillé d’où vient la cause, car,
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« à la vérité, elle ne vient de lui ni des siens, parce qu’il ne sera 
« pas trouvé que, depuis le traité de la paix, mon dit seigneur ni 
« les siens aient fait à vous et aux vôtres sinon tout honneur, tout 
« service, et se démontrer tels qu’ils doivent et sont tenus d’être.

« Pour conclusion, Sire, mon dit seigneur vous supplie en toute 
« humilité que votre très noble plaisir soit de l ’avoir en votre très 
« noble grâce, et le tenir et lu i faire comme à votre parent et ser- 
« viteur. Et, au plaisir de Dieu, vous le trouverez toujours bon,
« vrai, franc, loyal, humble et obéissant ; et si aucune chose avez 
« en votre cœur qui vous meuve à être mécontent de lu i (qui lui 
« seroit le plus grief déplaisir que en ce monde lu i puisse advenir),
« plaise vous, Sire, le déclarer et le lui faire signifier, car i l  espère,
« au plaisir de Dieu, vous bailler tel apaisement que serez et 
« demeurerez content, et que percevrez que n’aurez cause de le tenir 
« hors de Votre bonne grâce1. »

Le lendemain de l ’audience royale, Toison d’Or remit au
chancelier le texte des deux discours.

Le 7 mars suivant, en présence du Roi, qu’entouraient le 
duc d’Orléans, le duc de Bretagne, le comte du Maine et les 
autre seigneurs et membres du Conseil, une double réponse 
fut donnée aux ambassadeurs bourguignons.

En ce qui concernait le Dauphin, voici ce que Charles V II
faisait répondre.

Le Roi n’a cessé de faire savoir au Dauphin que tout son 
désir était qu’i l  se voulût « redresser, venir et réduire enveis 
lu i comme bon et obéissant fils est tenu faire envers son bon 
seigneur et père, » et que, moyennant cela, le Roi était tou 
jours disposé à le recevoir et à le traiter « en toute faveur et 
douceur, » et à mettre en oubli toutes les déplaisances passées. 
I l  n’a demandé qu’une chose, savoir que le Dauphin vînt devers 
lu i pour lu i obéir et servir le royaume et la chose publique, 
accompagné de gens notables, ainsi qu’i l  appartient à son état. 
Quant aux deux requêtes présentées par le Dauphin, le Roi y il 
déjà fait répondre à plusieurs reprises. I l y  a douze ans que Ie 
Dauphin est éloigné du Roi ; accéder à ses requêtes, en lul

j  fr  n s i ! ,  f. 20 v °-24 ; Bibl. royale de Bruxelles, n° 7244, f. 254 v° et suiv-
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accordant un délai pour son retour, serait approuver sa longue 
absence et ses torts, et mécontenter les princes du sang et les 
Notables du royaume, qui tous ont manifesté le désii que le 
dauphin revînt résider près de son père. Le Roi ne peut donc 
que répéter ce que plusieurs fois i l  a fait dire : le Dauphin doit 
revenir auprès de lu i. Si le Dauphin conserve encore ces 
<l peurs et craintes » dont tant de fois i l  a parlé, le meilleur 
moyeu de les dissiper est de venir s’entretenir avec le Roi : i l  
Peut le faire eu toute sécurité et avec tels gens qu il  lu i plaira 
tP amener, et, après cette explication, i l  sera libre de rester ou 

s’en retourner si bon lu i semble. Quant aux rapports qui 
ira ie n t  été faits au Roi contre le Dauphin, le Roi n’a pas 
c°utume d’ajouter foi légèrement à de tels rapports. Le Dau- 
Pbin sollicite le pardon du Roi s’i l  a fait quelque chose où 
Celu i-c i ait pris déplaisir : le Roi est toujours prêt à paidonner 

à oublier le passé, quand son fils viendra vers lu i comme il 
d°it le faire. Si le Roi a mis en sa main le Dauphiné, c’est 
Parce que le Dauphin est parti soudainement, laissant p lu
sieurs places aux mains d’étrangers et de gens mal famés; 
a Ce sujet, le Roi ne peut que répéter ce qu’i l  a déjà dit : 
'R'and le Dauphin viendra près de lu i et lu i obéira, ainsi q u il 
est tenu de le faire, le Roi le pourvoira si bien et si grande- 
ttient qu’il en devra être content ’ .

ce qui concernait le duc de Rourgogue, le Roi taisait 
l 'pondre, article par article, aux plaintes et aux insinuations 
c°nteuues dans l ’exposé des ambassadeurs.

duc se plaint de ce que les réponses faites à ses ambas- 
s,’deurs, durant leur séjour à Vendôme, étaient peu con
ta n te s  : ce qui a été dit à Vendôme aux gens du duc, 
a été. au nom du Roi, conformément aux avis et délibérations 

''es princes du sang et d’autres notables membres du Conseil; 
<l réponse était bonne et raisonnable, et telle que le duc en 
a’Hait dû être content.

Le duc se plaint des accusations formulées contre lu i par le

fr- 17511, f. 26-28 ; Bibl. royale de Bruxelles, n° 7244, f- 249. Éd. Jean de 
ac> etc., t. I ,  p. 42-46.
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procureur général, eu présence des princes du sang : le Roi, 
ayant été averti que, en plusieurs cas particuliers, les arrêts 
de son Parlement, ses mandements et les ordres de ses offi
ciers n’avaient point reçu d’exécution dans les terres et sei
gneuries que le duc possède dans le royaume, fit dire et re
montrer aux ambassadeurs, par son procureur général, cer
tains de ces cas, afin d’en avertir le duc pour y  donner et y 
faire donner par ses gens telle obéissance qu’i l  est tenu de taire.

En ce qui concerne le traité d’Arras, le Roi sait les grands 
biens qui, en tous royaumes, adviennent au moyen de la paix; 
aussi, pour l ’honneur et révérence de Dieu, et pour le soula
gement de son peuple, quand des ouvertures de paix lu i furent 
faites, i l  y donna libéralement son assentiment, oubliant 
toutes choses passées, et sans vouloir y épargner du sien, bien 
qu’alors i l  eût déjà recouvré une grande partie de sa seigneurie 
et qu’i l  n’y  eût pour lu i aucune nécessité de conclure ce traité.

Quant aux services rendus par le duc en faisant la guerre 
aux Anglais, le Roi avait confiance que, après le traité d Ar
ras , le duc s’emploierait contre ses ennemis, comme tous les 
princes de son sang sont tenus de le faire ; i l  se souvient 
de l ’armée levée alors par le duc ; si celui-ci lu i eût commu
niqué ses intentions, le Roi lu i aurait indiqué ce qui lu i sem
blait le plus utile, et s’y fût tellement employé, tant de ses gens 

- que de sa personne, qu’i l  eût pu s’en suivre un grand bien 
pour le royaume. Paris a été occupé par le connétable et par 
le comte de Dunois, à la tête d’une armée royale, et, grâce 
aux dispositions favorables de la population ; i l  est vrai que le 
seigneur de l’Isle Adam et autres, avec des gens du duc, au 
nombre de six à sept cents, s’y comportèrent honorablement • 
aussi le Roi en fu t- il alors très content. Quant à la conquête de 
la Normandie, le Roi ne se souvient pas qu’i l  y soit venu des 
gens de la part du duc ; il reconnaît pourtant que, en la com
pagnie des comtes d’Eu et de Saint-Pol, parents, sujets et ser
viteurs du Roi, plusieurs chevaliers, écuyers et autres sujets 
du Roi, tant de Picardie que d’ailleurs, vinrent combattre à 
ses propres dépens, et se comportèrent bien et honorablement 
à sa satisfaction.
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Le duc déclare que, depuis la conclusion de la paix, i l  n’a 
cessé de chérir et honorer le Roi : celui-ci sait quels amour, 
charité, service, honneur et obéissance le duc de Bourgogne et 
les autres princes du sang doivent avoir envers lu i;  aussi 
ü a-t-il jamais voulu ni ne voudrait-il faire chose pour laquelle 
*e duc aurait raisonnablement cause d'avoir autre volonté en- 
Vers lu i que celle qu’i l  doit avoir.

Le duc se plaint des alliances contractées par le Roi et dit 
qu’il a été avisé que ses « haineux » ont poussé le Roi à prendre 
ae telles alliances contre lu i. Le Roi est bien émerveillé de ce 
îhe, contrairement à la vérité, le duc ait été ainsi avisé de 
ces choses. Toutes bonnes alliances et confédérations sont 
bien requises entre les rois et princes souverains. Si le Roi a 
lait alliance avec le roi de Danemark, i l  ne sera pas trouvé 
(l lle, dans le traité, il soit fait mention d’aucune chose contre 
le duc ni à son préjudice; au contraire, comme proche parent 
et sujet du Roi, cette alliance peut être à son avantage, aussi 
bien qu’à celle des autres princes du sang, et cela doit être 
chose agréable à tous les princes et seigneurs du royaume de 
v° ir un si puissant prince que le ro i de Danemark devenir 
J^Uié du Roi.

Si le prévôt des maréchaux a été à Liège, ce n’est pas pour 
y chercher des alliances contre le duc, mais pour un fait par- 
iiculier concernant la justice et intéressant l ’honneur du Roi. 
helui-ci n’avait pas besoin d’envoyer à Liège pour contracter 
’ ' s alliances, car les Liégeois ont toujours eu le Roi et la cou- 
r°une de France en grand honneur, amour et révérence, et 
Piusieurs fois ont olfert de le servir contre ses ennemis.

Ln s’alliant avec la communauté de Berne, le Roi n’a rien 
a'J f i l  fût préjudiciable au duc.

9Uant à l ’alliance avec le ro i Ladislas et au mariage de ce 
b'Jûce avec Madame Madelaine, i l  n’a été fait aucune alliance 
, P°int n’en était besoin, car, de grande ancienneté, i l  y  a eu 
peS Rances perpétuelles entre les royaumes de France et de

°hôme ; et, pour le mariage, chacun sait qu’i l  n’est pas défendu, 
c^Ue Princes chrétiens, de traiter du mariage de leurs enfants, 

Par ces mariages plusieurs biens adviennent souvent. Rien,
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daus le traité eutre le Roi et le duc, n’empêche le Roi d’agir 
ainsi. Parmi les princes chrétiens, i l  n’y  avait point alors e 
plus grand mariage que celui-là, et dont vraisemblablement U 
pût résulter plus de biens et d’honneur, notamment en vue 
de la défense et de l ’exaltation de la Foi. Le Roi n’a point su 
d’ailleurs qu’i l  y  eût publique inim itié entre le roi de Bohême

et le duc.
Si le Roi s’est allié avec l ’empereur, les princes électeurs 

elles autres princes d’Allemagne, i l  s’est conformé en cela a 
ce qui a été fait de tout temps ; et, dans ces alliances, i l  n a 
rien été stipulé qui fût au préjudice du duc.

Le duc prétend que le Roi veut faire des trêves generales 
avec les Anglais dans le but de lu i nuire : le duc peut se rap
peler les bons termes dont le Roi a usé à son égard lors de UJ 
conclusion de la trêve de 1444, 'où ses ambassadeurs fureni 
présents, où lui-même a été nommément compris comme les 
autres princes du sang. Le Roi ne cherche point présentemen 
à conclure de trêve avec les Anglais ; mais, ayant été plusieurs 
fois exhorté par le Pape et par les légats envoyés en France a 
conclure la paix ou une trêve avec les Anglais, en vue de 

, défense de la Foi, i l  a toujours déclaré que, pour l ’honneur c e 
Dieu principalement, i l  était disposé à y entendre par tous bons
et raisonnables moyens. .

En ce qui concerne l ’asile donné au Dauphin, le Roi a 
répondu au duc ; mais, bien que celui-ci ait déclaré qu’i l  s'em
ploierait volontiers à ramener le Dauphin à l ’obéissance, 
Roi ne s’est point aperçu que, depuis le temps que ce prm 
est entre ses mains, i l  en soit résulté quelque bon effet.

Le duc prétend s’excuser relativement aux trêves conc u 
par lu i avec les Anglais ; mais i l  ne peut ignorer que, Par sU1 
des malheurs de la guerre, les gens d’armes du Roi commet aie 
alors, à son v if déplaisir, de grands excès, tant dans ses Pa 
que dans les autres contrées du royaume. Le Roi y  a mis or 
dès qu’i l  l ’a pu. Et supposé que certains excès aient été com 
dans les pays du duc, ce n’était point un motif suffisant po 
conclure des trêves avec les ennemis du royaume sans le co 
du Roi. Jamais, lors de la conclusion du mariage de la tu e

H ISTO IR E DE CHARLES V I I .
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roi de Sicile avec le roi d’Angleterre, i l  n ’a été question des 
arrangements dont parle le duc ; le Roi s’étonne que celui-ci 
ait ajouté foi et qu’i l  persiste à croire à des choses aussi con
traires à la vérité. S’i l  avait des doutes à cet égard, i l  devait 
s’adresser au Roi, pour être éclairé, et non point prendre des 
trêves préjudiciables au Roi et à la chose publique.

Le duc demande que le procureur général du Roi lu i fasse 
c°nnaître les faits produits à sa charge à Vendôme, en pré
sence des princes du sang, déclarant qu’i l  aura réponse à tout : 
t° Roi a reçu des plaintes relativement à l ’exécution des arrêts 
de son Parlement et les a fait communiquer à Vendôme aux 
atubassadeurs du duc, afin d’obtenir satisfaction ; ce n’est pas 
la première fois que de telles réclamations ont été produites, 
Sans que le duc y ait fait droit. Le Roi écrira à son procureur 
général et fera dresser un état de ces plaintes et doléances, 
qu il communiquera au duc par une ambassade qui sera
etlv°yée à cet effet.

Le duc se plaint du Parlement : le Roi s’est enquis à Ven- 
déme auprès des membres de sa Cour, qui ont déclaré qu’il y 
a eu autant et plus de causes expédiées pour les pays du duc 

pour les autres contrées du Royaume; néanmoins, le Roi 
‘ttandera derechef à son Parlement de faire bonne et brève 
esPédition de justice relativement aux causes du duc et de
Ses sujets.

Le duc prétend que le traité d’Arras n’a point été exécuté : 
11 semble au Roi que le duc n’a point de plaintes à formuler à 
°et égard. Le Roi n’a rien fait qui soit contraire au traité. Au 
Uc ^’aviser si, de sa part, le traité a été bien observé. Le duc 
Cvi'ait bien se souvenir des paroles qui furent dites lors du

'Uariage de feue Madame Catherine avec le comte de Charo
láis.

Le duc se plaint des injures qu’i l  prétend avoir été faites 
aQt à lu i qu’à ses gens : de telles choses doivent déplaire à 
°Us princes, et quand elles viennent à leur connaissance, ils 

en i r a ie n t  faire punition; mais, d’ordinaire, elles sont faites
Par des ■ ■ -
bien

gens de mauvaise volonté et de petite réputation; et 
qu’il ait été souvent dit et fait plusieurs choses graves
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contre la personne du Roi, i l  s’abstient d en parler pour le 
moment.

Quant à  la requête faite au Roi par le duc de le tenir en sa 
bonne grâce et à  l ’assurance qu’i l  donne de sa fidélité, le duc 
peut assez connaître par expérience que, depuis le traité d Ar
ras, le Roi lu i a tenu bons et raisonnables termes, comme il 
appartient de faire à  l ’égardvd’un bon parent et serviteur. Le 
Roi serait bien joyeux que le duc se gouvernât toujours telle
ment envers lu i qu’i l  eût cause de continuer, et de l ’avoir et 
ten ir en sa bonne grâce L

Les ambassadeurs bourguignons ne se tinrent pas pour bat
tus : le lendemain, 8 mars, Toison d'Or présenta en leur nom 
au chancelier et aux membres du Conseil une cédule dans la
quelle ils déclaraient n’avoir point reçu de réponse aux deux 
points qui avaient fait le principal objet de leur ambassade, ils 
demandaient donc à  connaître à  cet égard la volonté et le bon 
plaisir du R o i1 2.

Le 11 mars, Charles Y II leur f it donner la réponse suivante:

« Depuis la réponse faite, de par le Roi et en sa présence, à vous 
messire Jean de Croy, seigneur de Chimay,messire Jean deLannoy, 
gouverneur de Hollande, et Toison d’Or, conseillers et ambassadeurs 
de monseigneur de Bourgogne, vous avez baillé une cédule, par la
quelle dites que vous avez été envoyés devers le Roi pour deux 
points : l ’un pour ouvertement et clairement lu i faire déclarer que 
a été monseigneur de Bourgogne, quel i l  est, çt quel i l  veut de
meurer envers le Roi ; l ’autre pour savoir si le Roi est indigné e 
mécontent de mon dit seigneur de Bourgogne et les causes pour
quoi; et que, si le Roi a aucune chose au cœur qui le meuve a 
être mécontent de mon dit seigneur de Bourgogne, que son plaisir 
soit le déclarer et le lu i signifier. Et ditesque auxdits deux points, 
qui sont la principale cause de votre venue, n’a rien été répondu,

1. Ms. fr. « 5 1 1 ,  f. 13-18, Doat, IX ,  f. 35G; 74. Éd. Mathieu d’Escouchy, t. IL  
p. 395-414; Histoire de Bourgogne, t. IV , Preuves, p. ccxxx-xxxiv ; Jean 
Heilhac, etc., t. I ,  p. 48-58.

2. Cette cédule se. trouve dans le ms. fr. « 5 1 7 ,  f. 24 v°.
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Par quoi vous suppliez au Roi que sur ce vous puissiez savoir son 
vouloir et bon plaisir.

« Pour répondre à laquelle cédule le Roi vous fait dire que, par 
ês réponses qui vous ont été baillées, vous pouvez bien voir et 

c°nnaîlre que, à chacun desdits deux points dont vous parlez, et à 
*-°us les articles que vous avez baillés par écrit, a été bien et suf
fisamment répondu de par le Roi; et néanmoins, pour ce que re
quérez avoir plus ample déclaration sur le contenu en vôtre dite 
cedule, le Roi enverra devers monseigneur de Bourgogne aucuns 
fi° Ses conseillers, pour lu i faire savoir sur ce son vouloir et inten- 
tion, et pour connaître si monseigneur de Bourgogne est et veut

rc par effet envers le Roi tel que vous avez d it et baillé par 
écrit i. »
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situation restait toujours aussi tendue ; et le ton de plus 
eQ Plus péremptoire des déclarations de la chancellerie royale 

trait bien que Charles Y II était décidé à en fin ir : i l  était 
®v'fient que, si le duc de Bourgogne ne lu i donnait pas satis- 
Y'tion, le Roi n’hésiterait pas à l ’y  contraindre par la voie des 
armes2.

d’H 1 Ms. fr. 17517? f. 18. Ce document est inséré dans la Chronique de Mathieu 
p r t. I I ,  p. 4-14-15; il sc trouve aussi dans Y Histoire de Bourgogne, t. IV ,

2 lVes• p. ccxxxiv, et dans Jean de Reilhac, etc., t. I,  p. 58.
Plusi " ^  so^  ce fl116 duc de bourgoingne euist faict et envoyé par escript au Roy 
et si UlS no*-aMes remonstrances, en se humiliant, il ne avoit eu que rigoureuse réponse; 
escrjJi c^ascun article que le duc avoit envoyé par escript, on luy avoit respondu par 
ÜUo it , P°ignamment. Pour quoy on craignoit que ledit Roy no voulust osmouvoir 

e c°htre le duc. » Jacques du Clercq, 1. I I I ,  ch. x n v .

15



CHAPITRE X II

P O L IT IQ U E  DE C H A R LE S  V I I  EN  IT A L IE  
L ’OCCUPATION DE GÊNES. -  L E  CONGRÈS DE M ANTO UÊ

1454-1159

I a m ix  de Lod i et la ligue entre les puissances de l ’Italie ; appréciation de Sforza sut 
cette ligue - e l i ;  est d ir ig é ! contre la Franco. -  Ambassades de Charles. V II  en Ita lie  ^  
verturcs qui lu i sont faites par les Génois ; Gênes est menace« par Alphonse y  _  Relat. 
do Charles V II avec Sforza; le duc de M ilan joue un double jeu. -  Le duc de C.alabr 
vient en France avec mission de proposer la cession de Genes a la rra nce , tra ite  pas P 
ce prince avec les députés génois; i l  reçoit le gouvernement de Genes. -  Detnarches 
Sforza pour parer le coup qui le menace; ambassades de T ibo ldo ; rapports adresses P ^  
l ’envoyé milanais. -  Nouvelles-ambassades de T iba ldo ; vaines protestations de dev 
ment faites par Sforza. -  Suite des négociations des Génois avec Charles V  I , tra ite  d 
n it if passé à A ix  par le due de Calabre et ratifie a Beaugency par Charles V  I  -  N o m » 
attaoue d’Alphonse V ;  i l  meurt sur ces entrefaites; echec du parti hostile a la Fran 
à Gênes -  Gosme de Médicis agit auprès de Sforza en faveur de la France; Sforza se dech 
pour le f ils  bâtard d’Alphonse V -  M ort de Calixte I I I  ; Pie I I  donne l ’ investiture a Ferdinand, 
démarches de Charles V II en faveur de la maison d’Anjou ; elles n’obtiennent aucun s 
— Intrigues de Sforza à Gênes ; une ambassade napolitaine vient o ffr ir le trône des D 
S ie ile^ 'à ïa  maison d’Anjou ; popularité du duc de Calabre à Gène, i a  e ^o m u n e  a‘^ u l  
à Sforza, dont l ’attitude devient de plus en plus hostile. -  Tentative des Génois re Jt 
réprimée par le duc de Calabre. Ce prince s’embarque pour le royaume de Naples 
convoque un congrès à Mantoue; i l se rend dans cette v i l le ;  im possibilité of, i l  se tro 
d’ouvrir le congrès; arrivée des ambassadeurs bourguignons; ouverture du ° ° nSre 
Charles V II envoie des ambassadeurs à Venise et a Mantoue; négociations avec la 
b lique de Venise; elles échouent. -  A rrivée des ambassadeurs français a^Mantou ^  
cours prononcés par les ambassadeurs et par le Pape; lettres du 1 ape au R o i, clôt 
congrès.

Si l ’on veut avoir la clé des événements qui s’accomplirent 
en Italie durant les dernières années du règne de Charles VI > 
i l  faut remonter à la paix de Lodi et aux traités qui en suivi
rent la conclusion. .j.

On a vu que l ’expédition du roi René en Lombardie s e a 
terminée par une paix entre Sforza et les Vénitiens, signée a
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Lodi le 9 avril 1454 C’était un traité particulier, auquel les 
autres puissances italiennes étaient invitées à adhérer dans un 
délai déterminé. « Ce traité inattendu, par lequel deux des 
Puissances belligérantes dictaient la lo i au reste de l ’Italie, à 
leurs alliés comme à leurs ennemis, sans les avoir consultés, 
Causa d’abord autant de mécontentement que de surprise2. » 
Le marquis de Montferrat et le duc de Savoie qui, pour jou ir 
rLi bénéfice de la paix, devaient renoncer à leurs conquêtes, 
116 cédèrent qu’à la force. Le pape Nicolas V qui, au mois de 
Novembre 1453, avait réuni à Rome un congrès pour travailler 
a pacification de l ’Italie, se montra offusqué d’un acte ac- 
c°mpli sans sa participation3. Le roi d’Aragon manifesta un 
Profond mécontentement. Cosme de Médicis lui-même, l ’ami de 
^jorza, lu i fit de vives remontrances. Et pourtant, cette paix 
àclée, qui soulevait tant de murmures, allait devenir la loi de 
Italie et entraîner des conséquences que nul alors ne pouvait

Prévoir!
La République de Florence céda la première : le 23 avril, elle 
Jnnait son adhésion à la paix de Lod i4. La République dedon

j^eQes suivit son exemple. Le marquis de Montferrat adhéra 
e '7 ju ille t, et le duc de Savoie le 30 août5. Le même jour 

Lgue était formée entre le duc de Milan et les répu- 
“ lues de Venise et de Florence, dans le but de garantir mu- 

g c lement leurs possessions6. Nicolas V adhéra à son tour le 
Scptembre. I l  f it plus : i l  envoya le cardinal Capranica au- 

^ ’Alphonse V, pour l ’engager à donner son adhésion. Ce 
riQce, par un acte en date du 26 janvier 1455, dont le Pape se 

^ r a garant, conclut une ligue de vingt-cinq ans avec le duc 
basMÜai1 et les républiques de Florence et de Venise, sur laM ila n

S(i des traités passés les 9 avril et 30 août de l'année précé-

2. Corps diplomatique, t. I I I ,  part, i,
420. Cf. Perrons, His-

p. 207.
*0lre de"p,Ilt**’ Histoire des républiques italiennes, t. IX , p. .»¿v. ui. . ...»
Clique /  iorence depuis la domination des Médicis jusqu’à la chute de la Répu

3. voir P- 162-64.
4. d u astor’ Histoire des Pape, 
suiv , nt> Corps diplomatique,
5. D,,’ L  131 et suiv.
6. J  ^ oat>l - s., p. Su Mont, c-)Fp m

astor, Histoire des Papes, t. I I ,  p. 271-75.
~ t. I I I ,  part, i, p. 202. Cf. Ms. italien 1603, f. 104

. 211 et 216.



dente1. Nicolas Y approuva le traité (25 février), et ordonna 
des réjouissances publiques à cette occasion2.

Nous avons, au sujet de la paix de Lodi et de la ligue qui la 
suivit, une curieuse appréciation donnée par Sforza lui-même, 
quelques années plus tard, dans des instructions à l ’un de ses 
ambassadeurs en France : « Gomme dans cette aifaiie le roi 
d’Aragon — lequel se trouvait alors, non seulement notre 
ennemi, mais ligué avec les Vénitiens — devait intervenir, i l  a 
paru expédient d’en venir à une ligue générale dont notre 
seigneur le Pape a été fait le chef principal... De plus, comme 
i l  paraissait que cette paix et ligue ne serait point destinée a 
une longue stabilité, vu la haine que la susdite majesté du 
roi d’Aragon nourissait contre nous, i l  fut, par 1 intermédiaiie 
de quelques-uns de la ligue, fait une alliance de parenté eutie 
Sa Majesté et nous. A toutes ces choses nous nous sommet 
porté non volontairement, mais par force, afin de pourvoir a 
la sûreté de notre É ta t... C’est uniquement pour avoir été 
partisan et serviteur de la très chrétienne maison du Roi de 
France que nous avons été amené à conclure lesdites pais, 
ligue et parentés. Toutes ces choses furent faites, non par 
manque de considération envers personne au monde, ni avec 
des desseins injurieux, mais uniquement pour le salut de notre 
É ta t3. »

Le traité de Lodi était donc devenu, au commencement de 
1455, une ligue entre les princes italiens, ayant à la fois p°ur 
but d’assurer la paix de l ’Italie, afin de permettre de se consa
crer à la lutte contre les Turcs, et de garantir le maintien 
la sécurité des possessions respectives des divers États. Or, 1 
est facile de constater que cette ligue, destinée en apparence 
à favoriser une croisade qui, malgré les efforts de la Papauté* 
resta toujours à l ’état de projet, était surtout dirigée contre la 
France. Elle était le signe de la réaction qui se manifestait a

2 2 8  HISTOIRE DE CH AR LES V II.

1. Ms. italien 1587, f. 19. - 9
2. Theiner, Codex diplomaticus, etc., t. 111, p. 378. Pastor, I.. c., t. I l ,  P '2 ' ; ,ie„
3. Instructions, sans date, données à un ambassadeur a la Cour de France. Ms. i 

1588 f 3 et suiv. —  Du rapprochement des documents, il résulte que ces mstruc 
doivent être placées à la date du 24 mai 1460.
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!a suite de l ’expédition manquée du roi René, des échecs subis 
à Milan, à Gênes et dans le royaume de Naples; elle attestait 
la crainte que chacun éprouvait de voir Charles V II, une fois 
délivré de tout souci du côté de l ’Angleterre, reprendre ses 
Projets interrompus en Italie.

Le Roi se préoccupait de ce qui s’agitait parmi les puis
sances italiennes. Au mois de mars 1455, il envoya un de ses 
secrétaires, Guillaume Toreau, au duc de M ilan1. Vers le même 
lernps un autre ambassadeur partit, chargé d’une mission 
Près du Pape, du roi d’Aragon et de la république de Flo
rence2.

En signant le traité du 26 janvier 1455, Alphonse V avait 
stipulé que la république de Gênes ne serait point comprise 
d'Tns la ligue3. Sa vieille rancune contre les Génois ne tarda 
Pas à se manifester par des actes : une flotte, commandée par 

marquis de Villamarino, parut dans le golfe de Gênes et 
l ’alarme dans les Deux rivières. Le doge Fregoso, se 

v°yant ainsi menacé, fit des ouvertures secrètes à la France 
et Prit Antoine de Chabannes pour intermédiaire. C’est ce qui 
résulte d’une lettre de Charles V II, qui écrivait à Chabannes 

27 mai 1455 : « En tant que touche le fait de Gênes, dont 
m>ug -écrivez, nous avons bien reçu les lettres que le bailli de 

(Dresnay) nous a écrites sur ce, et nous a semblé que on 
üe Peut rien perdre à ouïr ceux qui pour cette cause doivent 
veuir vers vous4. » Sforza, qui redoutait toujours une nouvelle 
mtervention du Roi en Ita lie 5, ne fut pas sans avoir vent de la

fîj, lettres de Charles V II à Sforza, en date du 18 mars 1155. Archives de Milan, 
l !n<ia’ Corrisp. con Carlo VII, etc.

d'Arr * ^alays de Belouen, pour ung voyage par luy fait devers le Pape, le ltoy 
f. o a8on’ ceulx de Florence et ailleurs. » État des aides pour 1454-55. Ms. fr. 2880, 

<1 V ^  Clément, Jacques Cœur et Charles VII, t. II , p. 422.
| ¡1 , ne Jour côté le doge de Gênes et le Conseil des Anciens avaient déclaré, le 14 mai 
Sei„n’, « s  n’entendaient pas ratifier les articles de la paix entre le duc de Milan et la 
lesL! m *e Denise en ce qui concernait le roi d’Aragon, et ne voulaient pas déposer 
ÉêneslneS contre lu i s’il ne rendait pas Castello dans File de Sardaigne. Archives de 

4. V alerie politlche, mazzo 12.
5' v  ,tre insérée dans la Chronique MarUnienne, f. 299. 

der i . 011; dépêche de Nicodème de Pontremoli, 6 mai 1451 (Buser, Die Beuehungen 
17 .U ediceer %,u Franhreich, p. 389) ; dépêche de Sforza à son 'ambassadeur à Naples,

M em bre 1454 (fd ., p. 390-91).
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chose. Nous avons une lettre que le doge de Gênes lu i écrivit, 
à la date du 29 ju in  : i l  s’excusait de ne l ’avoir pas informé 
plus tôt d’un dessein qui se tramait pour livrer Gênes au Roi 
de France. Ce projet n’ayant pu aboutir, les conjurés avaient 
trouvé moyen de se mettre en possession du château de 
Savone. I l fallait se mettre en garde contre cette entreprise. Le 
doge ne doutait pas que le duc de Milan n’en fût aussi déplai
sant qu’i l  l ’était lui-même ; i l  indiquait les mesures à prendre 
de concert pour en prévenir les conséquences1. Était-ce un 
jeu joué ? C’est possible. Toujours est-il que Fregoso était alors 
menacé dans son pouvoir par les menées de factieux qui agis
saient sous l ’impulsion de Villamarino ; grâce à un habile 
stratagème, i l  parvint à parer ce coup (28 ju ille t)2. Un armistice 
ayant été conclu entre Alphonse Y et la république de Gênes3, 
la flotte napolitaine ne tarda pas à se retirer.

Sur ces entrefaites, un des condottieri que la paix de Lodi 
avait condamné à l ’inaction prit les armes pour son propre 
compte : l ’agression de Jacopo Piccinino, survenue au lende
main de l ’élection de Calixte III,  troubla l ’Italie pendant plus 
d’un an, et nécessita l ’intervention de Sforza4.

Tout en se défiant de Charles V II, le duc de Milan cherchait 
à entretenir avec lu i d’amicales relations. Ayant reçu des 
plaintes sur les intelligences qu’i l  entretenait avec le Dauphin, 
Sforza avait protesté avec énergie et fait les plus chaleureuses 
déclarations de soumission à la maison de France, dont son 
père avait été le constant serviteur5 6. Dans une autre lettre, en 
date du 23 ju ille t, i l  assurait de nouveauté Roi de son dévoue
ment et le remerciait d’avoir eu pour agréable la paix conclue 
en Ita lie 5. Au mois de novembre, i l  lu i envoya un ambassadeur 
chargé d’expliquer les motifs qui l ’avaient porté à signer avec 
le roi d’Aragon un traité indispensable à la tranquillité de

1. Archives de Gênes, Litterarum , 18, à la date.
2. Voir Sismondi, Histoire des républiques italiennes, t. X , p. 68-69.
3. Archives de Gênes, Materle politiche, mazzo 13. Cf. Raynaldi, ann. 1155, § 3
i .  Voir Pastor, t. I I ,  p. 334-38.
5. Lettre du 12 avril. Archives de Milan.
6. Ms. italien 1604 , f- 101.
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l ’Italie et de protester que rien n’était changé dans ses dispo
s io n s  à l ’égard de la très glorieuse maison de France1. 
Charles Y II répondit par une lettre, en date du 19 décembre, 
où i l  se bornait à dire qu’i l  estimait que ce traité n avait point 
été fait sans cause, et qu’i l  était satisfait de ce que Sforza 
^’entendait pas se départir du « bon et entier vouloir » qu il 
avait envers lu i et envers la maison de France .

Mais tandis qu’i l  faisait à Charles Y II ces belles protesta
tions, Sforza tenait un tout autre langage à son ambassadeur 
près du roi d’Aragon : une dépêche adressée à Antoine de' 
Tricio nous révèle le fond de sa pensée. « Dites à Sa Majesté, 
écrivait-il, que de France on nous a informés que, lorsqu’on y 
a connu les négociations qui ont précédé la conclusion de 1 al
liance avec Sa Majesté, le Roi de France a été instamment pressé 
Par le duc René, le duc d’Orléans et beaucoup d’autres d’en
voyer de ses gens pour faire l ’entreprise d Italie. Cela a décide 
le Pvoi à mander près de lu i le duc de Savoie, qui est allé le 
trouver, accompagné de sa femme et de ses enfants... I l  faut 
loe Sa Majesté soit bien informée de ce qui se passe à Gênes. 
Une révolution y paraît imminente ; le fils du duc René s ein- 
Pioie dans ce sens, ce qui lu i fait prolonger son séjour en 
Italie. Nous avons été avisés récemment que les bannis de 
ücnes se sont réunis en un certain lieu, et sont résolus à se 
donner au diable et à courir tous les risques plutôt que de 
rester où ils en sont. Le doge de Gênes se soutient encore. Nous 
Pratiquons continuellement et les bannis et le doge, et nous 
cherchons à les apaiser le mieux possible, pour gagner du 
lehops, afin que cet État ne tombe pas aux mains des Français, 
Ce qui ne ferait ni l ’affaire de Sa Majesté ni la nôtre. Les Fran
c s  ne s’étant donnés ce mouvement que sur le seul soupçon 

1 alliance qui se négociait, Sa Majesté doit et peut bien de-

PO LITIQ U E DE CHARLES V i l  EN IT A L IE .

b'Ambassade d’Emmanuel de Jacob : instructions dans le ms. italien 1601, f. PH. 
,.|(1v e 29 octobre, Sforza avait écrit au duc de Bourgogne, le mettant au courant des 
; ¡ores dTudie, de son alliance avec le ro i d’Aragon, des mariages qui allaient allenmr 
¡ j„ ,e alliance, et lu i proposant la conclusion d’un traité. Archives de M ilan, Borgogna 

; - al 1475.
d’Em ginal a Milan, dans la Bibliothèque du marquis Tnvulci. 

m®anuel de Jacob à Sforza : Ms. italien 1587, f. 101.

— Voir le rapport
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viner dans quelles dispositions et de quelle humeur ils seront 
quand ils auront appris la conclusion du traité. Mais nous n’en 
prenons pas grand souci, parce que nous estimons que nous 
avons, sans comparaison, beaucoup plus gagné par l ’alliance 
intime avec Sa M. que nous n’avons perdu en renonçant à l ’a
mitié des Français comme nous l ’avons fait. Car, après tout, 
s’ils entreprenaient de nous porter dommage, nous trouvant 
les premiers devant eux à la frontière, i l  nous suffirait de faire 
une gaillarde défense, sentant nos épaules appuyées sur SaM-, 
qui, nous n’en doutons pas, dès qu’elle nous verrait aux prises, 
viendrait à notre aide avec toute sa puissance, comme nous le 
ferions nous-même sans aucune réserve pour Sa M. C’est 
pourquoi désormais nous entendons et voulons que notre État 
soit sien et qu’i l  en puisse disposer comme du sien propre1. »

Les menées de Sforza ne tardèrent pas à venir à la connais
sance de Charles V II. Par une lettre en date du 5 décembre, il 
l ’avait mis en demeure de faire réparer un attentat contre l ’au
torité royale commis dans le comté d’A s ti2. Le 12 février 1456, 
i l  lu i écrivit de nouveau. Ayant appris que des rassemblements 
de troupes se faisaient à Alexandrie pour envahir certains pays 
voisins, et notamment les États du duc de Savoie, le Roi lu i 
envoyait deux ambassadeurs pour se plaindre à ce sujet et 
s’enquérir de l ’exactitude du fa it3. Sforza s’empressa de pro
tester de ses intentions pacifiques à l ’égard du duc de Savoie

1. Dépêche du 28 novembre 1155. Ms. italien 1587, f. 91. Cette curieuse dépêche a 
été reproduite par Buser, Die Betiehungen (1er Mediceer m  Frankreich, p. 392-98- 
— Je dois de vifs remerciements à M. le comte de Circourt, qui a bien voulu m’aider 
dans l ’interprétation de ces dépêches italiennes, dont l ’intelligence n ’est point toujours 
facile ; sa compétence en ces matières m’a été d’un grand secours, et sa vieille amitié 
m’a été une fois de plus bien précieuse.

2. Lettre, traduite en italien, 'aux archives do Milan (Francia). Cette réclamation 
donna lieu à un échange de correspondances entre Sforza c l Régnault de Dresnay ; 1® 
duc de Milan fin it par s’exécuter. Lettres do Sforza à Dresnay : 11 janvier, 21 février et 
8 mars ; de Sforza au Roi : 25 janvier ; de Dresnay à Sforza : 11 et 21 février. Lettres 
de Jean de Carreto, marquis de Finale -et de Spinela de Carreto à Sforza, 21 ct 
22 janvier, etc. Archives de Milan, Dominio Sfonesco, janvier-février 1156 ; Lettere 
missive, vol. XXXIV, f. 8, 8 v°, 10 et 26 v°.

3. Original, dans la bibliothèque du marquis Trivulci, à Milan ; copie du temps aux 
archives de Milan, Francia, Corrisp. con Carlo VII, etc. — Ces. ambassadeurs étaient 
Raoulin Régnault et Nicolas du Breuil.
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de son dévouement envers la maison de France1 ; i l  écrivit 
au Roi une longue lettre, remplie des assurances les plus cha
leureuses 2.

Depuis la rentrée en France du roi René, son fils Jean, duc 
de Calabre, était resté à Florence, investi du commandement 
des troupes alliées. La conclusion de la paix de Lodi et des 
D’aités qui la suivirent avaient mis un terme à son rôle, ainsi 
qu’i l  le constatait dans une lettre à Sforza en date du 18 dé- 
cembre 14533. I l reprit le chemin de la France au mois de 
Uiars 1456. Mais son séjour en Italie n’avait point été inutile :
il revenait avec mission de demander à Charles V II, au nom
du doge de Gênes, de prendre en main le gouvernement de 
la République. Déjà, quelques mois auparavant, le Roi avait 
reÇu des ouvertures de Jean-Philippe de Fiesco, amiral de 
Dênes, qui lu i avait proposé de remettre la ville  et la seigneu- 

, De en son obéissance, et, à la date du 22 septembre 1455, 
Charles V II avait répondu qu’i l  était tout disposé à s’en
tendre avec lu i à ce su je t4. Le duc de Calabre reçut de 
Charles V II un mandat spécial pour traiter avec les Génois5, 
et, le 24 mai 1456, i l  passait, au nom du roi de France, avec 

aPtiste Grimaldi, chevalier de Saint-Jean de Jérusalem, et 
jutoine Grimaldi son frère, mandataires de Pierre de Campo 

D'goso, doge de Gênes, un acte aux terme,s duquel la sei- 
pileilrie de Gênes était transmise à Charles V II, dont le duc de 

abre serait le lieutenant6. Le 8 ju in  suivant, Fregoso accré-

1.
i ta|C M/m oire  rédicfé par Cicho de Calabria, chancelier de Sforza. Bibl. nationale, ms. 

“ D *  1604, f. 202
¡j , ej tre en date du 8 mars. Ms. italien 1587, f. 109. 

p. 287 88 aUX arcllives de Milan, citée par Lecoy de la Marche, le ro i Ilené, t. I,

C « ; ^  de Charles VII. Original aux archives de Milan, Francia, Corrisp. con 
lettre a • . etc- I.e Roi envoya à Fiesco Jean Vigier pour suivre la négociation. — Cette 
p. tiy Publiée dans la Revue des documents historiques, t. VII (avril-mai 1880),

5. i i j r  M- Etienne Charavay, qui lu i donne la d; 
fi. p . les S!ms date, dans le ms. fr . 5909, f. 16-4.

date fautive de 1457.

des ;ii'c |-acte, resté jusqu’ici inconnu, a été révélé par M. Gustave Saige, conservateur 
1 lu „ a“ ' es du prince de Monaco, qui en a trouvé une analyse dans les archives dont il 
'hues r  / e* 1ui D i ont fourni la matière d’une belle publication : Documents histo- 
^Dnac0 e ® G  principauté de Monaco depuis le quinzième siècle. Voir t. I Jr

’ 1888, in-4»̂  p. CL_L11.
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ditait un ambassadeur auprès de Charles V U 1. Le 17 ju ille t, 
dans une lettre pressante, i l  lu i exposait les dangers que les 
attaques réitérées du roi d’Aragon faisaient courir à la Répu
blique et implorait son secours2. Le Roi s’empressa de donner 
une sanction aux arrangements pris par le duc de Calabre : par 
des lettres du 6 septembre, le jeune prince reconnaissait avoir 
reçu le gouvernement de la seigneurie de Gênes, déclarant 
qu’i l  n’en userait que pour le bien et l'honneur du Roi, et qu il 
le lu i remettrait quand ce serait son p la is ir3.

Le duc de Milan, secrètement informé de ce qui se préparait 
à Gênes4, n’était pas sans inquiétude : il résolut d’envoyer un 
ambassadeur à la cour de France. Le 4 ju in , i l  donnait a 
Thomas Tibaldo des lettres de créance pour Charles V II et 
pour les principaux membres du Conseil5. Tibaldo était censé 
venir pour s’occuper de ses intérêts et pour presser l ’exécution 
des promesses que Charles V II lu i avait faites autrefois6. A peine 
arrivé à Gannat, où résidait le Conseil pendant le séjour du Ro> 
dans les châteaux du Bourbonnais, l ’envoyé milanais s’em
pressa d’adresser à son maître une longue dépêche chiffrée, ou 
i l  le mettait au courant de tout ce qui avait été fait par le duc 
de Calabre et des projets de ce prince, qui se disposait à partir 
pour la Provence et à se rendre ensuite, à la tête d’une flo tte ,a 
Gênes, où Fregoso devait arborer les bannières royales et livrer 
le Castelletto h Au retour de son ambassadeur, Sforza s’em
pressa d’écrire à Fregoso pour lu i demander de ne se lier par un

1. Lettre au Roi. Archives de Gênes, Utterarum, à la date.
2.  W. ,  ibid.
3. Du Puy, 7C0, f. 65. >a
i .  Le 16 mai 1456, Angelo Acciajuoli écrivait à Sforza : « Questo caso de Genova ^

dato de grande dispiacero et pensiero... Per aviso do la S. V. il duea do Kalavua ^  
tonuto simile pratica con g li usciti, e credo che ancora duri, monstrando loro che

tare a casa loro- 

iiii='

quella terra viene nelle mani del Re de Francia, eglino potrano 
Archives de Milan, Dominio Sfonesco, mai-juin 1456.

5. Ces lettres sont ou reproduites ou mentionnées dans, les registres des Lettres
sives aux Archives de Milan, vol. XXXIV, f: 65-67. . ■n,

6. Le 20 avril, Tibaldo écrivait de Milan à Cosme de Médicis : « E avisove conio io ^
tendo volere andare o mandare in Franza per quelle coso mie e promesse chc ho ^
niaestà del Rc. » Archives de Florence, A rch iv io  mcdiceo, Filza X I, n° 524. s 
19 avril, les Florentins écrivaient au Roi pour accréditer Tibaldo auprès de lui. » ' 
archives, Si(/nori. Carteglo. Missive. Reij, I  cancell., vol. XXXIX, f. 190.

7. E x tra d a  de. z lfra. Archives de Milan, Francia dal...al 1470.
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traité definitif avec aucun prince étranger et de ne faire aucune 
innovation dans ses États avant la fin de l ’année. I l paraît qu’i l  
en obtint la promesse1. Sans révéler le traité secret passé avec 
Ie duc de Calabre, Fregoso soumit au Conseil des Anciens, le 
I~ novembre, les conditions auxquelles Charles V II offrait de 
Prendre la défense et la protection de la République2.

Le duc de Milan, voulant pénétrer les desseins de Charles V II, 
renvoya Tibaldo à sa cour3. Celui-ci, sur sa route, s’empressa 
cie donner à son maître les nouvelles qui lu i parvenaient4. 
^  s°n arrivée à Lyon, i l  lu i adressa, en date du 7 décembre5, 
Une longue dépêche, où il  lu i rendait un compte détaillé de 
Luit ce qui se passait et des dispositions où il avait trouvé le 
Loi et ses conseillers. C’était le moment où le Dauphin venait 

s’enfuir et où Charles V II prenait possession du Dauphiné. 
Interrogé par les seigneurs du Conseil sur la situation de
I Italie6, l ’ambassadeur répondit que jamais union entre frères
II avait été plus complète que celle qui existait entre le duc 
'L  Milan, les Vénitiens et les Florentins, et que les trois puis- 
s'Vices pouvaient être réputées comme n’ayant qu’une seule 
Lte et une seule âme ; qu’i l  en était de même avec le roi d’Ara- 
^0|L et que le duc de Milan avait constamment à son service
(,,1Ze mille cavaliers, prêts à exécuter ses ordres. Voici ce que di-

ù iiv iit ' '? 6’ documents historiques, etc., p. c l iii. — Le 25 octobre 1156, Fregoso

r«ru', a Sforza en lu i envoyant deux ambassadeurs. 
m ' >1“ 9, f. l o i  v°.

Archives de Gènes, Litte-
o (A. a, t. 104 v°.
3' , a'8ei Documents historiques, etc., p. clii-l ii i, 

d0 L e ttre s  de créance pour le Roi et ses conseillers, en date du 10 novembre. Archives 
j  'an, Lettere missive, XXXIV, f. 161 v° ; Franciu dal... al 1470. 

trov^ e«re du 18 novembre. « Io sequiro ogi il camino mio et passarô la montagnia, e 
pass, u *1 ùc, segondo se dice, Ira Lione o Vienna. Sabbato passât, a xm del présente, 
mon; ^e r.1lui uno messo di Mro de Calaivria et va a Zenoa con uno fasso de lettere a 
duta Pj^Ueulari citadini pur circlia la pratieba usata, a la quale non dorme cl prefato 
2em,a aspectasse che per qu i debiano passare quatre citadini de li prinçipali de 
qiiaijÿ p ,quali vano al prefato duca per farlo venire ¡nantie avisarlo sel duxe non farà 
(lui , ,  la Peomeso, clie loro citadini lo’ exequirano. » Archives de Milan, Francia 

u ‘7().

P u b l i d (i llilllo

Pa('°T  ÎUcorrect. 
l’ait,,a lbî ldo '«t 

U  v°lta. „

est aux Archives do Milan (Francia dal...al 1470), a été
nt |;j h u M. Étienne Cbaravay (Lettres de Louis XI, t. I, p. 267-77); malheureuse- 
Tois ;„e°P1e n’a pas été collationnée avec assez de soin sur l ’original, et le texte est

à ce propos : « E zerchano molto più per subtile che non me feceno
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saitTibaldo relativement aux desseins de Charles Y II sur Gênes •
« On ne parle plus ic i de Gênes; mais toute l ’affaire est laissée 
entre les mains de Monseigneur de Calabre, qui a finances 
prêtes, dit-on, et son monde réuni autour de lui. I l  n’y a pins 
qu’à voir si le doge veut dire son dernier mot. Et moi je dis 
que, si le doge ne le fait pas maintenant, i l  le fera plus tard, 
quand i l  verra qu’i l  ne peut plus se soutenir, ce qui ne me 
paraît pas devoir être dans bien longtemps, car i l  ne sauiait 
durer, étant lia i de tout ce qu’i l  y a de citoyens et de ses par
tisans même : c’est pourquoi je présume qu’il fera le saut un 
jour ou l ’autre... On dit ic i que l ’on doit faire passer quelques 
gens d’armes vers A sti; mais je crois que jusqu’à présent ce 
ne sont que des bruits. Et, comme je l'a i d it, j ’espère que ces 
gens-ci auront tant d’affaires pour leur propre compte qu’ils ne 
pourront s’occuper de celles du prochain. » liba ldo  mettai 
soigneusement son maître au courant de tout ce qui concernai 
l ’affaire du Dauphin, et l ’engageait à envoyer quelqu’un vers Ie 
duc de Bourgogne pour savoir ce qui se disait et se faisait à s, 
cour, et, « à l ’occasion, lancer quelque gibier à poursuivre, 
car, ajoutait-il, les travaux des autres font notre affaire. »

Le duc de Milan ne négligeait aucun moyen de conserver 
les bonnes grâces du Roi. Ayant appris qu’i l  avait perdu u» 
de ses médecins, dont i l  faisait le plus grand cas, Sforza, qul 
possédait deux traités du savant docteur, les fit transcrire avec 
luxe et les envoya à Charles Y II, avec une lettre très gia 
cieuse1. Tibaldo, de retour à Lyon le 3 février 1457, se rendi 
au château de Saint-Priest, où résidait le Roi. Celui-ci se 
montra très sensible à cette attention : dans sa dépêche ^  
14 février, l ’ambassadeur s’étend très longuement sur le plais1' 
que le Roi avait éprouvé à feuilleter le beau manuscrit, 1 
donne des nouvelles de la Cour, où l ’on était encore sous 16 
motion causée par l ’arrestation de Castellain et de Gouftie^ 
Le bru it avait couru que mademoiselle de Villequier allait eti 
emprisonnée ; mais i l  n’en était rien : la maîtresse du IY 
était encore en grande faveur. A la vérité, mademoiselle

1. Ms. italien 1604, f. 297.
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Villequier avait été fort affligée de l ’affaire de Gouffier, avec 
lequel elle était intimement liée1. L ’influence du comte de 
ûammartin et de ses amis était en Laisse et pâlissait devant le 
crédit du comte de Dunois. On attendait au milieu dq mars le 
r°i René, le duc d’Orléans, le comte de Fois, le duc de Bour
bon, le comte du Maine, le duc de Calabre et d’autres sei
gneurs ; le comte de Nevers venait d’arriver, et l ’on disait qu’il 
Venait ménager un accommodement entre le Dauphin et son 
Psre. Le duc de Savoie avait renoncé à toutes les alliances 
«tuil pouvait avoir avec le duc de Bourgogne et avec Berne-.

Dans un rapport secret, adressé à ce moment au duc de M i
lan par un capitaine placé sous les ordres du duc de Calabre, 
°n lui faisait savoir que ce prince se préparait à se rendre à 
Séries à la tête d’une puissante armée2 3.

Tibaldo revint le 27 avril de sa mission près de Charles V II;  
(lès le lendemain Sforza le faisait repartir4 *. Le Roi, qui était au 
c°urant de tout ce qui se passait à M ilan8, n’ignorait pas les in 
dignes du duc. Le 20 ju in  1457, i l  lu i écrivit pour se plaindre 

sa conduite envers le duc de Savoie6. Sforza répondit le 
ju ille t par une longue lettre, où i l  se déclarait prêt à faire 

tout ce que le Roi désirait; mais, tout en manifestant l ’in ten- 
ti°n de rester en bons termes avec le duc de Savoie, il décla- 
ra-it qu6i ce pr jnce protégeait ses sujets rebelles, i l  en subi- 
rait ies conséquences7. Charles V II le remercia de lu i avoir 
l ' Pondu aussi amplement, demandant que, si quelque diffi- 
Culté survenait, elle fût résolue amiablement par des arbitres8.

2 î  ^ e.rc' ie erano una cosa medcsima. » Dépêche du 14 février.
■ Archives de Milan. F ra n c ia  d a l. . .  a l 1470.

?■ K  ibid.
nu j ttre de créance pour -le Roi, en date du 28 avril. Archives de Milan, Lettere 
’»h'ine, x x x iv ,  f. 246 v».
com'n" te n ilicandove che sono cussi bene informati particularmente de le cose de là

Gu mi- » Dépêche de Tibaldo du 7 décembre. L e ttre s  de L o u is  XI, t. I,  p. 268.
V lettre traduite en italien. Archives de Milan, F ra n c ia , C o rrisp . con C a rlo  VII. 
H , f clùves de Milan, L e tte re  m is s iv e , X X X IV , f. 287 v° et suiv. , 

à vjp or%inal de cette lettre, qui se trouvait à Milan, aux Archives d'Etat, fut envoyé 
triche1116 !e 20 décembre 1830, pour être placé dans la bibliothèque de l ’empereur d’Au- 
dan é' \ ° 'est ce 4ui résulte d’une note que nous avons trouvée aux Archives de Milan, 
cU n ‘e Portefeuille : F ra n c ia  d a l. . .  a l 1470. 11 y en a une copie moderne (avec la- 

' dans le portefeuille F ra n c ia , C o rrisp . con C a rlo  VII, etc.
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Mais bientôt de nouveaux griefs amenèrent de nouvelles 
plaintes. Dans une lettre du 30 octobre 1457, nous voyons 
Sforza se défendre d’avoir écouté des propositions d’alliances 
qui auraient pu déplaire au Roi et protester énergiquement 
contre les insinuations faites contre lu i à cet égard; i l  s’excu
sait dans les termes les plus humbles de songer à faire quoi que 
ce fût qui pût offenser la très chrétienne maison dont, à 
l ’exemple de son père, i l  avait été et serait toujours le fidèle 
serviteur h

La situation de Gênes, toujours menacée d’une attaque du 
roi d’Aragon, était fort précaire. Au mois de mars 1457, huit 
notables seigneurs, qui avaient été chargés de poursuivre les 
négociations entre le doge et Charles V II, s’adressèrent à ce 
prince pour le supplier d’y mettre un terme en prenant la Ré
publique sous sa protection : ils ne doutaient pas que le doge 
ne fût disposé à accomplir les conditions posées par le Roi, si 
celui-ci prenait résolument la chose en main; tout le monde à- 
Gênes le désirait. Baptiste Doria, lieutenant de Benoît Doria, 
capitaine de la flotte génoise, était envoyé au Roi pour tout 
combiner avec lu i2. Charles V II reçut en même temps une 
lettre de Benoît Doria, accréditant son lieutenant auprès de 
lu i3. De son côté, Pierre de Campo Fregoso écrivit au duc de 
Calabre, à la date du 27 avril, pour lu i faire part des arme
ments du roi d’Aragon et le supplier de venir à son secours •

Jean d'Anjou employa l ’année 1457 à faire ses préparatifs-
Le 7 février 1458, à Aix en Provence, était passé avec lu i, à
titre de lieutenant général du Roi et de gouverneur du du ché

de Gênes, le traité définitif par lequel Pierre de Campo Fregoso
déclarait se soumettre à Charles V IL  La seigneurie de Gênes
était transférée à la France; les droits et privilèges des Génois
étaient maintenus, dans les conditions qui avaient été stipulées 

<• 1

1 Original, à la Bibl. nationale, ms. fr. 10238, f. 69; copie du temps aux Archives 
de Milan, Lettere missive, X X X IV , f. 324 v° (au f. 327 se trouve une version italienne, 
à la suite du texte latin).

2. Lettre du 18 mars 1457. Original dans le ms. fr. 10238, f. 71.
3. Lettre du 1er avril. Id „  M d., f. 187.
4. Archives de Gênes, Litterarum, 18, à la date.
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eü 1396, lors de la cession faite à Charles V I1. Ce traité fut 
signé de nouveau à Beaugency le 25 ju in  suivant, et un acte 
Passé entre les ambassadeurs de Gênes et les commissaires 
désignés par le Roi fut revêtu le même jour de l ’approbation 
r°ya le2. Dans l ’intervalle, le 11 mai, le duc de Calabre avait 
iait son entrée à Gênes et reçu le serment de fidélité des habi- 
iants. Lui-même avait juré de respecter les lois et les p riv i
lèges des Génois, en même temps que les statuts et privilèges 
de la banque de Saint-Georges3.

A-u moment où la République de Gênes passait sous la do
mination de Charles V II, Alphonse V préparait contre elle une 
nouvelle attaque. Son amiral, Bernard de Villamarino, qui 
avait hiverné à Porto-Fino avec vingt vaisseaux, reçut un ren- 
fortde troupes d’élite, avec des armes et des munitions; le 
duc de Calabre venait à peine de débarquer quand la flotte 
QaPolitaine vint bloquer Gênes. Le nouveau gouverneur avait 
^ x  galères et un certain nombre de gens de guerre; mais sa 
Sliuation ne laissait pas d’être critique. Menacé du côté de la 
lïler. il avait à lutter contre un parti de mécontents, secrète
ment soutenu par le duc de Milan : Jean-Antoine de Fiesco, Ra- 
Phael et Bernabô Adorno s’avançaient par les montagnes, à la 

d’un corps de troupes, et, dans Gênes, Pierre Spinola et 
®es Partisans se tenaient prêts à leur donner main forte 4. Déjà 
0 duc de Calabre avait fait ses préparatifs de défense, quand

snil' traité est inséré dans les lettres confirmatives de Charles VU en date du 25 ju in  
Voir plus loin. ,

Les ■ 6 ^ avril> doge donnait des pouvoirs aux ambassadeurs envoyés à Charles V II. 
lit/, ¡il;l0s Passés à Beaugency sont en originaux aux Archives de Gènes, Materle po li- 
M0 I. ’ laazzo 13, et aux Archives nationales, en duplicata, .1 498, n os 34 et 35. Voir Du 
Chari. Corps diplomatique, t. I I I ,  part, i, p. 245 et suiv. —  Le 25 ju in, également, 
les v f  donna des lettres où il déclarait avoir pour agréable le don, à lui fait par 
on 1,',' n° is’ de la ville et seigneurie de Gênes, et avoir reçu le serment de fidélité prêté 
dem p,noin (duplicata aux Archives nationales, J 498, n° 33). — Le 13 juin précé- 
(1 ¿p  mrîes V II écrivait à Dreux Budépour se faire envoyer le double du traité de 1396

3 V n° 16)-
tlov' Ulr Sismondi, t- X , p. 74-75. —  Dès le 7 m ai,'le  doge écrivait aux habitants de 
h  fld(?, P°ur leur annoncer la soumission de Gênes à la France, et leur recommander 
Pierre „ e. a Charles V II. Archives de M ilan, Poterne estere, Genova. —  Le 27 mai, 
JanUe Piu° ù , l ’un des chefs des dissidents, dans une lettre ex galea supra portum

4 s’-racontait à Sforza l ’entrée des Français. Ibid.
• ^smondi, t. X , p. 75-76.



240 H ISTO IR E DE C H AR LES V II . 1 4 5 8

une nouvelle imprévue vin t jeter le désarroi parmi ses en
nemis : Alphonse Y était mort le 27 ju in , à la suite d une courte 
maladie *. Aussitôt, la flotte napolitaine se dispersa, et la mort 
imprévue de Raphaël et deBernabô Adorno, survenue sur ces 
entrefaites, força leurs troupes à battre en retraite.

La mort d’Alphonse V allait rouvrir toutes les complications 
un moment apaisées par la ligue contractée en janvier 1455. 
Quelques semaines auparavant Cosme de Médicis, qui exerçait 
à Florence un ascendant sans partage, prévoyant la mort pro
chaine d’Alphonse Y et du Pape, traçait à Nicodème de Pon- 
tremoli, l ’ambassadeur de Sforza, le plan de conduite qui lui 
semblait devoir être suivi. Le duc de Milan devait rester l ’ar
bitre de la politique française en Italie. Les Français n’avaient 
rien de mieux à faire que de s’allier secrètement avec lu i. 
d’affermir leur domination à Gênes, de s’assurer le concours 
de la république de Lucques et du duc de Modène, d attendis 
la mort d’Alphonse V et de Galixte I I I,  de ménager l ’élection 
d’un pape disposé à soutenir les droits de la maison d Anjou, 
et de marcher d’un commun accord à la conquête du royaume 
de Naples2.

Si Alphonse Y avait perdu la popularité dont i l  avait joui 
durant de longues années, la maison d’Anjou conservait un 
prestige qui devait favoriser le triomphe de ses prétentions- 
Mais un obstacle se dressait en face d’elle. Sforza lu i était 
hostile ; i l  exerçait sur les Florentins une influence prépondé
rante ; i l  était en relations assidues avec le Dauphin, dont toute 
la politique consistait à contrecarrer les desseins de son père; 
i l  encourageait à Gênes les mécontents et les poussait a 
prendre les armes. Alphonse Y était à peine mort qu’i l  P1 2̂ 
résolument en main la cause de son fils bâtard, Ferdinand, 
auquel était échu en partage le trône de Naples. Celui-ci reu 
contra cependant un adversaire déclaré en la personne du 
vieux pape Galixte I I I ,  autrefois tout dévoué au roi d’AragoU,

1. Voir dépêche d’Antoine do Tricio sur la riiort d’Alphonse V. Naples, 27 juin
Ms. italien 1588, f. 88. B,

2. Voir dépêche de Nicodème de Pontremoli en date du 24 mai 1458. Ms. «ai

1588, f. 74.
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refusa de reconnaître Ferdinand, et, par une bulle en date du 
12 ju ille t, déclara le royaume de Naples dévolu au Saint-Siège. 
Il ne dissimula même pas ses sympathies pour la maison 
d’Anjou et chercha à rallier Sforza à sa politique, lu i offrant, 
s’ll s’employait à la conquête du royaume de Naples, de lui 
faire restituer ses possessions des Abruzzes et de la Pouille, 
et même d’y  ajouter d’autres territoires. Loin de répondre 
a ces avances, Sforza déclara qu’i l  soutiendrait de tout son 
Pouvoir le fils naturel d’Alphonse Y.

&ur ces entrefaites, Galixte I I I  disparut de la scène (6 août) ; 
d lut remplacé sur le trône pontifical par Æneas Sylvius, qui 
Pr it le nom de Pie II. Le nouveau pape, tout entier à ses pro
mis de croisade, allait se montrer l ’antagoniste résolu de la 
'Prison d’Anjou. Sollicité par Charles Y II et par le roi René de 
c°nférer à cette maison l ’investiture du royaume de Naples 
et de recevoir l ’hommage de René, i l  répondit qu’i l  regrettait 
que le trône fût occupé par un autre prince, mais qu’il ne pou- 
Vait le lu i enlever sans nuire aux intérêts de l ’Église, surtout 
ei1 un moment où il fallait pacifier les États chrétiens pour 
Courir à la défense de la Foi contre les Turcs (27 novembre 

58). peu apr0g ü donna l ’investiture à Ferdinand, se bornant 
aJouter cette formule : « sauf les droits d’au tru i1. »

^  duc de Milan, tout en donnant de belles paroles au roi 
ené, en le félicitant sur la prise de possession de Gênes par 

s°u fils au nom de Charles V II, et en protestant de ses bonnes 
^Positions à l ’égard de la maison de France2, ne cessait 

a8ir  dans un sens tout opposé à la politique royale. A une 
tre qe Charles V II, lu i signifiant l ’occupation de Gênes et lu i 
Pochant d’encourager les mécontents dans cette v ille 3, il 
1>0ndit par ses banales déclarations de bon vouloir et de dé
cernent4. Le Roi ne se tin t pas pour satisfait : il lu i envoya

2. v ^ L e c o y  de la Marche, le roi René, t. I, p. 289-91, et t. I I ,  p. 287.
coy (]„ ,Ir Ja lettre de René à Sforza en date du 8 ju in. Ms. italien 1588, f. 79 ; éd. Le-

3. Lef, Marche> 1■ c-, t. II, p. 283.
i .  l,ett re<*u 16 ju in. Original, dans la Bibliothèque du marquis Trivulci à Milan.

4605 f  iorfPPwtèe par Roualin Régnault, visée dans une lettre de Charles V II. Ms. ita l., 
Cf. Cabinet des titres, 685, f. 212.

16
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un de ses conseillers, Jean d’Amancier1 *, avec mission de lu i 
faire savoir qu’il prenait en main les intérêts de son beau-frère, 
le roi René, dans le royaume de Naples, et de lu i demander de 
prêter assistance au duc de Calabre dans son gouvernement de 
Gênes. Le Roi comptait sur Sforza pour aider le roi René à re
couvrer son royaume, et réputerait comme fait à lui-même ce 
qu’i l  ferait à cet égard; i l  avait également confiance que le duc 
de Calabre recevrait de lu i « faveur, aide, plaisir et courtoi
sie » pour tout ce que celui-ci aurait à faire à Gênes ; i l  dénon
çait en même temps les agissements du marquis de Finale, 
vassal de Sforza, qui, au mépris de son serment et des avertis
sements donnés, se montrait liostile au duc de Calabre .

Charles V II envoya en même temps un ambassadeur à la ré
publique de Florence, qui lu i avait récemment adressé de cha
leureuses félicitations sur l ’occupation de Gênes, se déclarant 
prête à le seconder3 * * * * * * *, pour l ’informer de ses desseins dans le 
royaume de Naples et lu i demander de ne prêter aucune assis
tance au fils d’Alphonse V. Miles d’Illie rs, doyen de Chartres, 
ambassadeur du Roi, avait mission de se rendre ensuite auprès 
du Pape pour le solliciter de ne point donner l ’investiture » 
Ferdinand, excommunié par son prédécesseur h Le gonfalonier 
de justice demanda un délai pour consulter l ’assemblée des 
notables ; trois jours après une délibération était prise. L» 
République protestait de son attachement envers la maison <le 
France ; elle faisait grand cas du duc de Calabre qui, pendant 
son séjour à Florence, s’était montré sage, modeste, p ld 11 
d’aménité et de bienveillance ; mais elle était liee e n v e r

I  II est nommé Johanno da Mansi dans lo document cité note suivante, qui est tra
duit en italien. L ’ambassade de Jean d’Amancier est mentionnée dans le ms. 685 du c 

binet des titres, f. 211 vo. , ,  , . - Aan-
2. Instructions données à Vendôme le 3 septembre 1158; lettre sans date (év

ment du même jour). Ms. italien 1588, f. 137-38. . , , , reS-
3. cc Si qua vero per nos fieri poterunt que vestrum sive ejus (le duc de Calabie)

niciant commodum aut dignitatem, suadeat sibi vestra sublimitas nos ea letis aninus eg
gio studio facturos. » Lettre du 26 ju illet 1158. Archives de Florence, Signori. Can v
gio. Missive. Reg. I- Cancell., X L I, f. 30. . , p]o-

1. Procès-verbal de la réception de Miles d’Illiers, 1 octobre 1158. Archives de *
rence, Signori. Legaùone e commissarii. Risposte d’oralori, I, f. 19 v°. Ed. Desjar
Négociations diplomatiques, etc. t. I, p. 82 et suiv.
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maison d’Aragon par un traité auquel elle ne pouvait man-
î Uer, sans violer la foi jurée : elle demandait donc au Roi de
Se contenter de ce qu’elle pourrait faire, tout en sauvegardant
S°Q honneur'. L ’ambassadeur eut beau insister; l ’évêque de
Marseille, qui arriva ensuite, au nom du roi René, eut beau
déployer toute son éloquence pour obtenir le concours de la
République, tout fut inutile : les Florentins déclarèrent qu’ils

considéraient comme liés et n’entendaient point se sous-
Ifaire aux engagements contractés 2.

h était là la politique officielle de Florence. Mais elle avait
Ullc politique occulte : à ce moment même le grand citoyen

avait conquis dans ses conseils une place si importante
Paraît avoir fait auprès du duc de Milan les plus pressantes

marches pour le ra llier à la cause de René et de son fils, lu i
appelant ses obligations envers la maison d’Anjou, ses griefs
^°ntre le roi d’Aragon, lu i faisant observer que le représentant

cette maison était dans une situation désespérée et i ’exhor-
' a ne point ressusciter un m ort3.

N il^ les remontrances de Charles V II, ni les conseils de Cosme 
^  Médicis n’exercèrent la moindre influence sur la conduite 
e ‘̂ forza. En répondant à Médicis, i l  allégua ses engagements 

j, ° rieurs et fit ressortir les avantages qu’i l  avait à maintenir 
erdinand à Naples h Tandis que Charles V II s’occupait acti- 

(lf ,lent soutenir Ie hue de Calabre à Gênes et lu i envoyait 
‘ renforts6, le duc de Milab donnait asile aux Génois révoltés 

v °nc°urageait leurs menées. Charles V II lu i écrivit de nou- 
H l ’ a la date du 21 novembre, pour lu i reprocher sa conduite0;

' V o y a it  un ambassadeur, Guillaume Toreau, chargé en

2 ^jardins, l .2. Id 7 " ‘us> »• c ., p. 86-89.
°r, ]0 p. 89-96. — La réponse faite à l’évêque de Marseille est du 21 octobre;.
*iand a  ux ambassadeurs étaient désignés pour se rendre à Naples auprès de Ferdi- 
1 16‘é  c. ,.es de Florence, Signori. Legazione e Commissarii, Carte dieorrero, V I,
é 'i l i i l  —v ****iuaoociueurs CLdiUJii u c o ig u c o  p u u i ou ic n u i c  a  .>ap tes  a u p ic »  u c  r  c iu i -

1 162) de Florence, Signori. Legazione e Commissarii, Carte dieorrero, V I,
Sftori, ' i  “ aniples instructions leur étaient données pour s’entendre avec lui (Id . , Si-

3. Voir^r 6 ^ omm- Elezioni, etc., XV, f. 8-10).
4. i ci fterurn ita licarum  Scriptores, t. X X I, col. 701-703, en note.

, L  M e su ra ’’ co1- ™ 3-706.
oe Mutin», »  Prises en novembre et décembre 1458 dans ce but. Voir dixième compte 

6. Le,f u “ eaiivarlet, dans le ms. 685 du Cabinet des titres, f. 212 v° et 213. 
e en italien. Ms. italien 1605, f. 162.



H IS TO IR E  DE CHARLES V II . 1458-59
244

même temps de se rendre près du duc de Savoie et du marquis 
de Montferrat1. Les intrigues de Sforza portaient leurs fru its, 
car Pierre de Campo Fregosp commençait à causer de sérieux 
embarras au duc de Calabre, et s’attira it de vifs reproches de 
ce prince2. C’est en vain que, de son côté, le roi René écrivai 
à Sforza pour lu i reprocher son attitude hostile, à laquelle i 
ne voulait pas cro ire3.

A.u commencement de 1459, le duc de Calabre reçut une 
ambassade des seigneurs napolitains. Après s’être adressés en 
vain au roi de Navarre, successeur d’Alphonse V dans Ie 
royaume d’Aragon, ils venaient lu i o ffrir de le mettre en pos- 
session du royaume de Naples, à l ’exclusion de Ferdinand. 
Jean d’Anjou était tout entier à son gouvernement de Gênes, 
où i l  commençait à conquérir une popularité justifiée pai son 
noble caractère et par son habile politique. De Chinon, où 
était auprès de Charles V II, Bertrand de Beauvau écrivait à ce 
moment : « Hier arriva un chevaucheur de monseigneur de Ca
labre, et aujourd’hui est arrivé un de ses gens, nommé Andr 
de Marcy, qui est homme de bien, lequel m'a dit que la v il 6 
de Gênes et la seigneurie sont en la plus grande paix et union 
qu’ils furent passé a cent ans, et que monseigneur de Calabre 
est le mieux voulu que oncques prince fu t4. » Cette heureuse 
situation ne devait pas tarder à être troublée par les intrigues 
de Sforza.

Charles V II ne négligeait rien pour assurer la tranquiln _ 
de Gênes. I l  voulut profiter des bonnes dispositions que lû  
témoignait la nouveau roi d’Aragon pour mettre la Seigneur^ 
à l ’abri de toute agression de ce côté. Jean II, aussitôt âpre

1. ,, Guillaume Thoreau, notaire et secrétaire du Roy pour un voyage, le penulUes^ 
novembre, devers les ducs de Bourbon et de Savoye, le prince de Pymont, le m # 
Montferrat, le comte Francisque et le bailly de Sens, leur porter lettres closes,
Cabinet des titres, (185, f. 212.

2. Lettre du duc Jean à Campo Fregoso, en date du 27 novembre. Archives de Gè°eS’

Litte rarum , 21, à la date.
3. Lettre en date du 18 décembre. Original, Archives de Milan, Poterne estei

ivr

^ 4 Lettre de Bertrand de Beauvau au président de la Chambre des comptes d An? ^  
Original, Archives nationales, P 1334’ , f. 56 v°. Passage reproduit par M. Lecoy 
Marche, le ro i René, t. 1, p. 292, note 2.
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avoir réuni la couronne d’Aragon à celle de Navarre, avait 
envoyé vers le Roi pour solliciter son alliance *. L ambas
sade arriva à Vendôme, au mois de novembre 1458, et 
Charles V II accueillit favorablement cette ouverture2. Le mois 
suivant, i l  désigna des ambassadeurs pour se rendre à la cour 
hu roi d’Aragon3 et leur donna pleins pouvoirs pour conclure 
uu traité d’alliance4. Dans les instructions qu’i l  leur remit, i l
recommandait expressément que les Génois fussent compris 
dans le traité, et chargeait ses ambassadeurs de régler toutes 
les questions en litige entre le roi d’Aragon et Gênes5. Le 
traité d’alliance entre les royaumes de France et d’Aragon fut
Passé à Valence le 27 ju in 6. Si Charles V II n’obtint pas tout ce 
hu’il demandait en faveur des Génois, i l  amena pourtant 
Jean I I  à consentir à une trêve qui assurait leur sécurité7.

Au mois de janvier 1459 parurent à la cour de Charles V II, 
a lours, des ambassadeurs de Milan, Venise, Florence et autres 
états de l ’Ita lie8. Vers le même temps, l ’évêque de Marseille et 
Jean Cossa furent envoyés à Milan par le duc de Calabre pour 
faire une suprême démarche auprès de Sforza. Ils lu i rappe
lèrent l ’antique alliance qui unissait sa famille à la maison 
^ Anjou : son père, Attendolo, était mort en combattant pour 
Ie roi René ; lui-même avait perdu ses états dans le royaume 

Naples en luttant en faveur de ce prince ; le duc de Calabre 
e suppliait, au nom de ces souvenirs, de soutenir ces mêmes 
r°lts qu’i l  avait défendus les armes à la main et de préférer à 

1100 alliance nouvelle, d’un caractère exclusivement politique,

le 1. . 0 *  a une lettre du roi d’Aragon à Charles V II en date du 12 octobre 1458, reçue 

2 n , embre- Ms- latin 10152, f - 1 °7-
des 'i , Tours> vers la lin de décembre U 5 8 , Charles V II envoya un chevaucheur porter 

•j p!r.es. closes au roi d’Aragon. Cabinet des titres, 685, f. 212. 
l’am'l etaient G comte de Foix, Jean Bureau, Jean Tudert et Antoine d’Isoine. Sur 
tass HSSade du comte de Foix, voir ms. fr. 4492, f. 96 v° et suiv. -  Paiements aux am- 
Tuupd Urs : Archives, KK 51, f. 113 v° et 115; Bibl. nat., Pièces originales, 2894 : 

j  ‘'|r i 1685 : L enoncourt ; Ms. fr. 26086, n° 7328.
5- Lettres sans date. Ms. fr. 5909, f. 254 v».
6. ’nstructions sont dans le ms. latin 6024, r. 116.
>j „ 01r Çurita, t. IV , f. 61 v°-62 ; Du Chesne, vol. 107, f. 396 v°.
8’ ur les négociations poursuivies à ce sujet, voir Du Puy, 760, f. 84 et 94.

StiOjjy a‘ement de 825 1. t. pour vaisselle ouvrée donnée aux ambassadeurs. Ms. fr.
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une alliance de près d’un demi-siècle, que sanctionnaient de 
vieilles affections et qui lu i vaudrait une juste reconnaissance. 
Lejeune duc lu i offrait d’épouser une de ses filles, alors des
tinée au fils de Ferdinand, beaucoup plus jeune qu’elle; ü 
promettait de rendre à Sforza tout ce qu’i l  avait possédé dans 
le royaume de Naples, et d’y ajouter de nouveaux territoires ; 
i l  s’engageait à suivre en tout ses conseils '.

Ces propositions ne trouvèrent aucun crédit auprès du duc 
de Milan; à de vaines protestations de dévouement, i l  mêla 
même des reproches amers sur ce que l ’entreprise sur Gênes 
lu i avait été dissimulée ; i l  déclara que, quels que fussent les 
droits des prétendants à la couronne de Naples, i l  ne se per
mettait pas de les juger, et que sa conduite ne pouvait être 
dictée que par les traités qu’il avait signés. La ligue conclue 
en 1455 entre tous les États de l ’Italie ne lui laissait plus àe 
choix. Si la maison d’Aragon était attaquée dans le royaume 
de Naples, il se voyait obligé à la défendre. L ’Italie entière, 
liée par la même ligue, embrasserait également la cause de 
Ferdinand. I l  invita it donc le duc de Calabre à réfléchir sé
rieusement avant de se lancer dans une entreprise qui serai! 
probablement au-dessus de ses forces. Par la même raison, 11 
n’était plus à même d’accueillir la proposition de mariage qul 
lu i était faite : sa fille était promise à Alphonse, fils de Ferdi
nand ; quels que fussent les événements, i l  resterait fidèle a 
l ’engagement contracté2.

Sous le masque de cette prétendue fidélité aux traites, 
Sforza cachait l ’hostilité la plus invétérée. I l avait a c c u e il11 

dans ses états Pierre de Campo Fregoso qui, sous prétest1 2 
qu’on ne remplissait pas les engagements contractés à soU 
égard, avait quitté Gênes ; i l  lu i facilita it les moyens de i'aS'  
sembler des troupes avec l ’argent que lu i faisait passer Fcl 
dinand, et i l  l ’autorisait à mettre à leur tête l ’un des capitaiueS 
les plus renommés de son armée, Tiberto Brandolini. 
invasion nouvelle se préparait contre Gênes, et le fils bât»1

1. Voir Simonetta, dans Rerum italicarum  scriptores, t. X X I, col. 692.
2. Id., ibid., col. 603-94; cf. Sismondi, t. X , p. 97-99.
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d’Alphonse V devait envoyer une flotte pour bloquer la ville.
Sur ces entrefaites Sforza reçut un nouveau message de 

Charles V II. Le Roi avait reçu récemment un ambassadeur de 
Cènes, Bonarel de Grimaldi : cet ambassadeur s’était plaint 
de ce que Pierre de Campo Fregoso lu i avait enlevé une de ses 
Places, qu’i l  avait mise au pillage. Le Roi réclamait à ce sujet : 
(< Et pour ce que, écrivait-il, comme l ’on dit, icelui de Campo 
fregoso est de par vous porté et favorisé — dont sommes 
f°rt émerveillé, et est chose bien étrange que veuilliez sou- 
l.enir icelui de Campo Fregoso et ainsi travailler et molester ledit 
üourronel et autres nos sujets, ce que ne pourrions bonne- 
^ Q t  souffrir ni tolérer, — nous vous prions et requérons que 
Ces choses veuilliez faire réparer. » Le Roi envoyait à Sforza 
s°o bailli de Berry, le sire de Maupas *.

Les menées hostiles du duc de Milan ne tardèrent pas à pro- 
duire leurs résultats. Tandis que le duc de Calabre s’affermis
sait de plus en plus dans son gouvernement de Gênes, s’oc- 
c,1Pant de pourvoir à la défense de Monaco2, obtenant la 
s°umission du marquis de Finale3, se mettant en relations 
avec le roi d’Angleterre Henri V I4, travaillant même à la 
‘fèlense de la chrétienté en Orient3, une attaque se préparait 
•fans l ’ombre6. Au moment où Villamarino, avec douze galères,

P ' '  Lettre du 31 janvier 1459. Original aux archives de Milan, Francia, Corrisp. con 
«i/o 1 7 etc_ —  p Qns fajts ^ Grimaldi : Archives, KK 51, f. 100 v° et 109 v° ; 
'J* *ju 16 mars 1459, Pièces originales, 1685 : L enoncourt.

Mandement du 13 avril 1459. Saige, Documents historiques relatifs à la p rin - 
Muté de Monaco, t. 1, p. 297.

us ité  du 18 avril 1459. Du Mont, Corps diplomatique, t. II I, part, i, p. 261. 
i * '  Lettre du duc de Calabre à Henri V I, en date du 4 avril. Archives de Gênes, L it-  

5Sr“ w . 21, à la date.
1er ' Lettres du duc à Charles VII, au roi Renéj au duc de Bourgogne, en date du 

g "V rs' Même source.
'ionn t  • a 6tait persuade que Charles V II n’agirait pas à main armée en Italie, et se 
« b u  LLre carrière. Un de ses agents lui écrivait de Carpentras, à la date du 27 août : 
eXe ,.® effectualiter che è certo de Francia non verra in lo Reame o allra parte di Italia 
P'Rll h nullo, ch’ello Re non vole spcndere al boneiicio de altri, et ancho perche 
huit n i  *a iMpresa di Ita lia , corne fosse intricato, sirria molestato da le parti de 
let|(,|. SUo' emuli; et ch’ello Ro non farra may altra impresa in Italia excepto che de 
li d e .et ambasciatori... Dice anchora non essere signore nullo in quella corte che non 
AKui^)lacc'a la impresa de Genova, exceptiel duca.et lo bastarde d’Orlicnsi, et Carlo de 
toaiU|a *° intéresse pretendono havere in Ita lia, et che ira el dicto bastardo et Carlo è 
presa ’ Ler invidia più che per altro , divisione granda, la quale nocerà alla decta im - 

*  Archives de Milan, Francia dal.,. al 1470.
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paraissait devant Gênes, Pierre de Gampo Fregoso, secondé 
par Jean-Antoine de Fiesco, tentait un coup de main. I l comp
tait sur la connivence des habitants : les Génois ne bougèrent 
pas. Fiesco fu t tué ; ses partisans s’enfuirent ; Fregoso fut 
contraint de regagner la Lombardie. Le duc de Calabre, acclamé 
par le peuple, vit son pouvoir fortifié par cette agression. Une 
nouvelle tentative, faite le 13 septembre, fut encore plus fatale 
à ses adversaires : Fregoso y perdit la vie, et le duc de Calabre, 
qui s’était porté à sa rencontre à la tête de toute sa garnison, 
rentra triomphalement dans Gênes1. Jean d’Anjou pouvait se 
croire désormais à l ’abri de toute attaque : il se décida à ten
ter la conquête du royaume de Naples; le 4 octobre il  s’em
barquait, abandonnant sa brillante situation pour une entre
prise pleine de périls, et dont l ’insuccès pouvait être dou
blement fatal à la France.

Au moment même où le duc de Calabre faisait voile vers le 
royaume de Naples s'ouvrait le congrès de Mantoue.

La défense de la chrétienté contre les Turcs était la préoc
cupation constante de la papauté. Si Pie I I  avait adopté, en 
Italie, une politique différente de celle de son prédécesseur, 
i l  n’était pas moins zélé que Galixte I I I  pour la croisade. Dès 
le 13 octobre 1458, i l  avait adressé à tous les souverains un 
solennel appel pour se rendre à une grande assemblée qlU 
devait se tenir le 1er ju in  de l ’année suivante, soit à Mantoue, 
soit à Udine, afin de combiner les mesures à prendre2, I1 
s’était adressé en particulier à Charles V II, et lu i avait fait de 
pressantes sollicitations3. Charles V il avait répondu qu'il con
voquerait à ce sujet une assemblée de prélats de son royaume 
et qu’i l  transmettrait au Pape leur délibération4. Quand MüeS 
d’Uliers était venu à Rome, au mois de novembre, Pie I I  avaü 
adressé au Roi un nouveau bref, que l’évêque de Gonserans

1. Voir Sismondi, t. X , p. 102-105.
2. Raynaldi, ann. 1458 (Pii i l ,  ann. 1;, §§ 14 et 1 5 ; Voigt, Enea Silvio de’ P M

lom ini, t . I I I ,  p. 20. ,g-
3. Bref du 24 octobre 1458. Æneæ S ilv ii Epistolæ, n° 399. Raynaldi, l. c., s 1 

V II, 311.
4. Æneæ S ilv ii Epistolæ, n» 400.
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fut chargé de lu i remettre1. Charles V II se montra disposé à 
entrer dans les vues du Pape et écrivit à ses alliés les rois de 
Castille, d’Ecosse et de Danemark, et au roi d’Aragon, leur 
demandant de se joindre à lu i pour envoyer des ambassadeurs 
au congrès2.

Le Pape quitta Rome le 22 janvier 1459 pour se rendre à 
Mantoue, qu’i l  avait choisi pour lieu de réunion du congrès, 
f 's ’avança à petites journées à travers l ’Ita lie , s’arrêtant à 
Pérouse, à Sienne, à Florence3, et parvint le 27 mai au terme 
de son voyage. Grand fut son désappointement à son arrivée à 
Mantoue : non seulement aucun des souverains qu’i l  avait con
voqués pour le 1er ju in  n’était présent, mais ils n’avaient en
voyé aucun ambassadeur. Le 1er ju in, à l ’issue d’une grande 
liesse solennelle, Pie I I  prononça un discours où i l  ne dissi
mulait pas son mécontentement. Le même jour, i l  envoya une 
mirculaire à tous les princes et leur adressa des lettres spé- 
ciales pour les exhorter à se faire représenter au congrès4. 
Plusieurs semaines se passèrent dans l ’attente. Les nouvelles 
9>ù arrivaient au Pape n’étaient point encourageantes5 6; une 
VlVe opposition se manifestait au sein du Sacré Collège, où 
1 oo faisait tout au monde pour engager Pie I I  à  renoncer au 
congrès et à retourner à Rome6. Le Pape résista et continua

L  Bref du 5 décembre 1458. Original, ms. fr. 20117, n° 22.
" E t pour ce que nostre Saint Père a puis naguaires envoyé l’evesque de Conze- 

ans> son ambaxeur, devers le Roy touchant la journée qu’il a entreprise pour con- 
^ Uer les princes au lieu de Mantoue touchant la deffense de la foy, le Roy sembla- 

ernont, pour l’amour et affection qu’il a audit Roy d’Arragon, luy a bien voulu com
pliquer tout ce que nostre Saint Père luy a fait savoir en ceste partie et la responso 

ttov h' a sur ce faicte à nostre dit Saint Père par ledit ambaxeur... E t seroit le 
ü J Len joyeux que, en ladicte matière, luy, le Roy de Castelle, auquel semblablement 
gniss * escr'Pt ' et pareillement le Roy d’Arragon eussent bon entendement et se join- 
t0|lt"ent ensemble leurs ambaxades pour tirer ung mesme chemin et se employer en 
e„ c? que semblera estre au bien de la deffense de la foy, de l ’expulcion des 
■lux pllS ^'Lelle, et au bien de toute la chrestienté ; et autant en a fait savoir le Roy 
In: 1 l°̂ s Dàmpnemarche et d.’Escosse, qui sont ses aliez, pour faire le semblable. » 

3 Actions du 16 mars 1459. Ms. latin 0024, f. 110-19. 
k id  f ° ' r  sur ce voyage les détails circonstanciés donnés par Pastor, Histoire des Papes, 

1 pr ’ ’ m " b  p. i l  et suiv.
allen, aj tor> I • c., p. 50. Le bref à Charles V II porte la date du 8 ju in. Pastor, édition

5 Lnda t- i1’ P' 60°-
Litre rf  ̂ avr'*’ Lévêque de Conserans retournait vers le Pape; il était porteur d’une

6 comte de Dunois. Cabinet des titres, 685, f. 213.
’ V° “’ Pastor, l. c., p. 57.
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ses démarches auprès de l ’empereur, du roi de France, du duc 
de Bourgogne et des autres princes de la chrétienté*.

Le 3 mai, i l  avait félicité Philippe le Bon de ce qu’i l  devait 
venir en personne au congrès2 ; mais l ’attente du Pape fut 
trompée : le duc de Bourgogne se borna à envoyer des ambas
sadeurs, qui arrivèrent le 18 août; c’était son neveu, le duc de 
Glèves, Jean Joulfroy, évêque d’Arras, et Jean de Croy, seigneur 
de Chirnay3 4. Le 20, ils furent reçus en consistoire public, et 
l ’évêque d'Arras prononça un discours; mais le duc de Glèves 
partit au bout d’un mois, sans même attendre l ’ouverture du 
congrès \  Le duc de Milan et les ambassadeurs de Venise s’é
tant enfin décidés à répondre aux appels réitérés du Souverain 
Pontife, Pie I I  ouvrit le congrès à la date du 26 septembre. I l 
prononça un éloquent discours, et m it aussitôt en délibération 
la grande question qui avait motivé la réunion de l ’assemblée. 
Les 27 et 30 septembre, deux séances furent consacrées à l’é
tude des mesures à prendre en vue de la croisade5.

Charles V II n’avait pas montré plus d'empressement que 
l ’empereur et les autres souverains à envoyer ses ambassa
deurs à Mantoue6. I l poursuivait la réalisation de ses desseins

1. Voir Pastor, t. I I I ,  p. 58 et suiv. Voigt, t. I I I ,  l. c., p. 47 et suiv. ; Raynaldi, 
ann. 1459.

2. Bref publié par Theiner, Monumenta vetera historica llungariam ü lustrantia ,

3. ’ ifs partirent de Bruxelles le 19 juin. Archives du Nord, B 2034, f. 95 et suiv. Voir 
sur l ’ambassade bourguignonne, Mathieu d’Escouchy, t. I I ,  p. 376-93.

4. Le 24 septembre, d’après le' chroniqueur Mantouan Schivenoglia. llacolla  di cro- 
nisti e documenti s torid  Lombardi, t. I l ,  p. 139; cf. Mathieu d’Escouchy, t. II , p. 393. 

note.
5. Voir Pastor, t. I I I ,  p. 72 et suiv.
6. Mathieu d’Escouchy dit (t. I I ,  p. 294) que, parvenus à Lyon, les ambassadeur 

apprirent l ’arrivée des ambassadeurs bourguignons à Mantoue , et qu’ils attendirent po 
continuer leur route que Miles d'Illicrs, envoyé pour savoir le résultat de cette ambassade, 
fut revenu. Il est certain que Miles d’Illicrs fut envoyé à l ’avance : cela resuite d u 
rôle du 16 mars 1459 (Pièces originales, 1685 : L enoncourt). —  Le 11 septembre. 
Roi donnait des instructions à ses ambassadeurs sur ce qu’ils devraient faire dans 
cas où les ambassadeurs du duc de Bourgogne auraient, en particulier ou en pub 1 > 
entretenu le Pape des dissentiments existant entre le Roi et le duc, et̂  produit 
accusations contre le Roi, soit au sujet du traité d’Arras, soit au sujet du démêlé avec 
Dauphin, soit au sujet de l’affaire du Luxembourg. Enfin le Roi prévoyait le cas ou 
Pape parlerait de mettre un capitaine général à la tête de l’armée de la croisade 
donnait son sentiment à cet égard. Collection de Touraine, 282, f. 103 ; éd. Jean 
Reilhac, etc., t. I, p. 79.
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en Italie, et cherchait à se rendre les divers États favorables. 
I l ne pouvait compter sur le duc de Milan, dont l ’attitude de
venait de plus en plus hostile, mais i l  espérait avoir l ’appui 
des républiques de Florence et de Venise. Des démarches 
pressantes étaient faites auprès de la première, et un ambas
sadeur avait été-envoyé à la seconde au mois de mars1. Char
les V II résolut d’envoyer à Venise une ambassade solennelle2. 
En même temps, le comte d’Angoulême fut chargé de se rendre 
à Asti pour suivre les choses de près. I l arriva dans cette ville 
vers le 31 août3, en compagnie de Jean de Chambes et de 
Georges Havart, désignés pour aller à Venise.

Après six semaines de séjour à Asti, les deux ambassadeurs 
se mirent en route h Le bru it courait en Italie que Charles V II 
voulait négocier le mariage de sa fille  avec le neveu du duc de 
Modène5. Chambes et Ilavart, évitant Milan, où ils se bor
nèrent à envoyer un héraut pour remettre à Sforza une lettre 
du Roi6 et lu i annoncer qu’ils le visiteraient au re tour7, s’arrê
tèrent à la cour du marquis de Ferrare, qui les festoya pendant 
lr°is jou rs ; ils arrivèrent à Venise le 21 octobre. Dans l ’au
dience que le doge leur donna le surlendemain, ce fut Ilavart 
lu i porta la parole8. Le doge les remercia en termes chaleu- 
.reux, disant qu’i l  était plus joyeux de la venue de l ’ambassade 
du Roi que, de celle d’aucune autre ambassade qui eût paru à

, • Le 27 mars, le Sénat donnait réponse à Jean d’Amancier, ambassadeur de Char- 
cs V|i. l)en ijerazjoni  secretR del Senalo, L X X , f. 179, cité par M. P. M. Perret, 
'  Ambassade de Jean de Chambes à Venise, dans la Bibliothèque de l ’Ecole des 

'hurles, t. L (1889), p. 561, note.
p -  Le 12 août, Angelo de .Amelia écrivait de Carpentras': « El dice que el Re de 

rancia a clecte (quatre ambasatorii al quali manda a Vinetia. » Archives de Milan, Fran- 
dal--- al i m .

•1- Le 31 août, Carlo Cacherano écrivait : « Lo conte d’Angulema, cuin li altri corn- 
’ Ü quali sonno ambassatori del Re de Franza, veneno in Ast. » Même source.

• Le 8 septembre, Charles V il avait fait partir un messager porteur de,lettres pour 
' umbes et Havart. Cabinet des titres, 685, f. 213 v°.

J!' Lettre de Cacherano, l. c.
oric "°lto kU re , en date du 28 août, fut remise à Sforza le 11 octobre; elle est en 

SWal aux Archives de Milan, Francia, Corrisp. con Carlo VU, etc.
' j;0118 suivons la curieuse relation de Jean de Chambes, publiée en 1842 par M . E u- 

Stadler dans la Bibliothèque de l ’École des chartes, t. I I I ,  p. 186 et suiv. 
et e' ^ onseigneur de la Rosière luy dit nostre creance en latin, bien et honorablement 

11 lauh s tille , et parla bien dernye grosse heure. » Relation, l. c., p. 188.
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Venise depuis trente ans. « Je le dois être, ajouta-t-il, car c’est 
« le Roi des rois et très chrétien, et nul ne peut sans lu i1. » 
Le 25, le sénat de Venise délibéra sur les ouvertures faites au 
nom de Charles V II; elles portaient sur quatre points : I o rappel 
des anciennes alliances entre la couronne de France et la répu
blique de Venise; 2° occupation de Gênes par la France; 3° en
treprise sur le royaume de Naples; 4° conclusion sur les pro
positions d’alliances faites par le précédent ambassadeur. Le 
sénat témoignait de son attachement à la maison de France, 
i l  avait vu avec plaisir la domination royale s’établir à Gênes, 
et ne ferait rien qui put y  mettre obstacle, ainsi qu’il en avait 
donné l ’assurance à plusieurs reprises au duc de Calabre; i l  
était tout disposé à s’unir au Roi, dont les entreprises étaient 
certainement dirigées dans un esprit de sagesse; i l  serait tou
jours disposé à faire tout ce qui pourrait augmenter la gloire 
et la puissance de la maison de France et serait à la fois utile 
et honorable pour le royaume et pour la république.

Les ambassadeurs trouvèrent cette réponse « belle et hono
rable, » mais ne leur donnant point une satisfaction suffisante; 
ils demandèrent qu’on précisât davantage. Le doge leur dit 
qu’i l  fallait pour cela convoquer une plus nombreuse assem
blée. « Et ont été depuis assemblés mille à douze cents gentils
hommes, écrivait Jean de Chambes le 28 octobre, et nous dit 
que eussions patience, et que dimanche nous fèteroit et mon- 
treroit les dames, puisque je les voulois voir, et y  feroit venir 
la duchesse, nonobstant que ce ne soit pas la coutume. » Mais 
les ambassadeurs voyaient bien qu’on « délayoit à faire la 
seconde réponse en attendant les nouvelles de ce que feroit

\ .  Ce que le doge de Venise disait aux ambassadeurs de Charles V I I ,  les envoyés de 
la République l’avaient dit au congrès de Mantoue : Voici ce qu’on lit dans une lettre e 
Nicolas Petit au chancelier Jouvenel, sur la réception de l’ambassade française à Man 
toue : « Je vouldroye avoir le double de la proposición que ont fait les Veniciens, ca 
ilz se sont monstre* gens de grant façon, en louant le Roy nostre souverain seigneur, 
disant que lionne conclusion en ceste matière ne se pourrait prendre sans lui et autre 
ses aliez ; disans oultre au Pape : « Tu es homme, né on pouvreté et ne scez que c es 
« de telz bosongnes que de vouloir faire bataille au Thurcq en la manière que tu 
« prens; nuis est besoing actendre la deliberación du grant Roy et autres, sans lesqu®
« riens ne se peut faire. » Dont le Pape feust fort indigné. » Splcilegium, 1 .111, p. «P • 
L ’original de cette lettre est dans le ms. f. 17044-, f. 162.
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monseigneur de Calabre. » Cette réponse vin t pourtant le 5 no
vembre. Dans une seconde lettre, Jean de Chambes écrivait : 
« Le mercredi sept de novembre, partîmes de Venise, car 
lundi eûmes notre réponse, belle et honorable, et dont 
sommes bien contents1. » Sans doute l ’ambassadeur, en bon 
diplomate, ne donnait point ic i le fond de sa pensée : nous 
avons la délibération du sénat, en date du 2 novembre; elle 
était conçue dans les termes les plus vagues, éludant toute 
explication, soit sur l ’appui que la République prêteiait au 
Roi s’il voulait se venger de ceux qui semaient le trouble à 
Rênes, soit sur l ’attitude qu’elle prendrait relativement à 1 en
treprise dans le royaume de Naples2. La mission des ambassa
deurs avait complètement échoué.

Les choses avaient été combinées de façon à ce que le 
résultat de cette ambassade fût connu au moment où les am
bassadeurs envoyés au congrès arriveraient à Mantoue. Nous 
Soyons par la relation de Jean de Chambes que, partis le 7 no
vembre de Venise, lu i et son collègue étaient le 12 à Vérone, 
°h ils reçurent des lettres des autres ambassadeurs, et qu’ils 
joignirent ceux-ci le 14, au moment de leur entrée dans 
■Mantoue.

Jusqu’ic i l ’Italie avait seule été représentée au congrès, et 
!es résultats obtenus par le Pape avaient bien peu répondu à 
Ses espérances. L ’ambassade bourguignonne était partie; les 
représentants de la France et de l ’Allemagne n’avaient pas 
encore paru. A la fin d’octobre seulement arriva une ambas- 
sade du duc Albert d’Autriche, qui ne se manifesta que par 
1 insolence de son orateur3. Puis vinrent des ambassadeurs du 
dùc Guillaume de Saxe. Le duc Sigismond d’Autriche arriva

L  Bibliothèque de l'École des chartes, t. I I I ,  p. 193.
. «• Les ambassadeurs avaient présenté la chose comme étant à l ’état de pi ojet : « Sub- 
junxerunt tamen quod sacra magestas domini sui, ob affectionem quam notis gerit, mal- 

potius circa hoc nro marna parte desistere quam prosequi contra nostram intentio- 
°!,u- » Perret, l. c., p. 565. ,  ,
, . Luis sa première audience, il resta la tête couverte, et son discours ne fut quune 

I ri® '{’épigrammes ; une autre fois, parlant au nom de Sigismond d’Autriche, il rappela 
“Pitres amoureuses composées jadis par le Pape pour Sigismond. Voigt, l. c., p. 77-
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en personne le 10 novembre. Enfin, le 14 novembre, les am
bassadeurs de France firent leur entrée, accompagnés des 
ambassadeurs du roi René, du duc d’Orléans et du duc de Bre
tagne.

L ’ambassade française se composait de Jean Bernard, arche
vêque de Tours; de Guillaume Chartier, évêque de Paris; de 
Miles d’Illiers, évêque nommé de Chartres ; de Guillaume Cou- 
sinot; de Thomas de Courcelles, le trop célèbre docteur de 
l ’Université de Paris; du secrétaire Nicolas Petit, avec une 
suite nombreuse.

Elle ne fut point reçue immédiatement. « Notre saint Père, 
écrivait Nicolas Petit au chancelier Jouvenel, avait assigné jour 
pour l ’audience accoutumée, qu’on appelle consistoire public, 
mais, pour ce qu’i l  étoit très mal disposé, i l  a différé jusqu à un 
autre jour, et s’est fait excuser bien grandement, disant que 
son intention est de ouïr bien au long le proposant et de parler 
après. Et crois que la proposition sera moult belle, à ce que 
j ’cn puis concevoir, et se divise en deux parties, dont la der
nière gît en pointe. Et crois que notre dit saint Père aura 
matière pour lever les oreilles h »

Ce fut le 21 novembre que les ambassadeurs français furent 
reçus en consistoire. « Là, raconte Jean de Chambes, lu i fîmes 
la révérence, où i l  y  avait grande presse ; lu i baisâmes le pied, 
la main et la joue. Et après monseigneur de Tours lu i bailla les 
lettres du Roi, qu’i l  fit lire publiquement, et après monseigneur 
de Paris fit la proposition bien et honorablement h » — Nicolas 
Petit nous donne un aperçu de ce discours : « Et a proposé 
monseigneur de Paris très élégamment l ’espace de deux heures 
et plus ; et a pris son thème, more Galliæ : Secundum nomen 
tuum, sic et laus tua in  fines terræ , lequel i l  a divisé en deux 
parties. Et reste la partie dernière pour la fin des ma
tières : car, selon ce que notre Saint Père se gouvernera, tels 
termes en proposition finale lu i seront baillés. Le proposant a 1

1. Lettre de Nicolas Petit, l. c. —  Le discours de Guillaume Chartier se trouve dans 
le ms. latin 8576, f. 178-187 v». Voigt cite (p. 84 note) des « Propositiones legatoruffl 
regis Francise factæ in conventu coranr S. D. N. Pio I I ,  » qui se trouvent dans le ms. 
latin 215 de la Bibliothèque de Munich.
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farci sa collation d’autorités tant de la sainte Écriture, sans 
oublier le droit canon, que d’autres auteurs, artes poeticœ, et 
toujours selon la disposition de la matière... I l  s’est montré 
tomme de grande audace en élevant le Roi et ses progéniteurs, 
remontrant aussi le courage que toujours a eu le Roi au bien 
de l ’Église, laquelle a été honorée et affermie par lu i, et, du 
temps présent, en rejetant le schisme, voulant vivre comme 
Roi très chrétien sans vouloir gloire mondaine à lu i être a ttri
buée. Après ce, en continuant sa matière, a parlé du royaume 
de Naples et du fait de Gênes, faisant fin à sa proposition, 
rendant obéissance tout ainsi qu’il a été accoutumé1. »

Après Guillaume Chartier, trois autres orateurs prirent suc
cessivement la parole : un ambassadeur du roi René, un am
bassadeur de Gênes, et un docteur allemand, au nom de la 
ruaison d’Autriche.

Pie I I  répondit aussitôt à l ’évêque de Paris et aux autres 
°rateurs : « Notre Saint Père, écrivait Nicolas Petit, divisa sa 
réponse en six points : le premier touchant sa personne, ainsi 
dUe monseigneur de Paris l ’avoit pris, et peu s’y arrêta; le 
Second touchant le Siège Apostolique, sur quoi longuement 
demeura, et allégua toutes choses servant à la louange dudit
^bège, tendant à ses fins, en résumant par deux fois : A r-
bif rUrarnur omnes principes catholicos Ecclesiœ Romance et

Apostolicæ debere esse subjectos ; le tiers point touchant 
0 bon vouloir et affection que le Roi a envers l ’Église romaine, 

e* mêmement au bien des matières présentes ; et sur ce com- 
^CQça à louer et montrer les grands faits des rois de France, 
el du temps de Charles le Grand, Louis premier et autres, di- 
SaQt comment l ’Église romaine a été honorée et préservée par 
es très chrétiens rois, descendant au Roi, le louant et magni- 
‘aQt bien grandement, et que sans lu i ne peut être rebouté le 
l lr c i pareillement en louant le royaume, faisant diverses
Scriptions Francice et Galliarum, dont vient l ’imposition de

dans ^ ettre de Nicolas Petit, /. c., — Le discours dont le texte se trouve reproduit 
et ne*e Spicilegium  (t. II I, p. 820-23) ne contient pas tout ce dont parle l ’ambassadeur

SUlt pas le même ordre dans l’exposition.
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ce nom François, louant l ’Université de Paris sur toutes 
autres, faisant mention des belles églises et des monastères du 
royaume; le quatrième touchant le fait du roi de Sicile, en la 
faveur du Roi : et quant à ce les Catalans furent tous ébahis 
quand notre Saint Père commença par ces mots : pro parte 
carissim i in  Cliristo fllü  régis Renaît, Siciliæ ac Jérusalem 
regis illustris  ; ceux qui étoient pour le parti de Don Ferrando 
vouloient rompre l ’audience, mais notre Saiut Père leur imposa 
silence et ne les voulut point ouïr. Le cinquième, touchant le 
fait de Gênes, en quoi déclara l ’avoir en singulière recomman
dation, et telle que le domaine et patrimoine de l ’Église ; le 
sixième et dernier fut l’obéissance et révérence filiale, dont lui 
et ses frères messeigneurs les cardinaux rendoient grâce. »

Un consistoire spécial fut tenu le 30 novembre pour entendie 
l ’exposé que les ambassadeurs français devaient présenter 
relativement à l ’aifaire du royaume de Naples. Ce fut Guil
laume Cousinot qui porta la pa,role. I l se plaignit de ce que le 
Pape, en transportant l ’investiture du trône de Sicile de la 
maison d’Anjou à la maison d’Aragon, s’était montré oublieux 
des services rendus au Saint-Siège par la couronne de France, 
i l  supplia Pie I I  de revenir sur ce qu’i l  avait fait en faveur de 
Ferdinand, de donner l ’investiture au roi René et de recevoir 
son hommage Le Pape ne répondit pas aussitôt à ce discours : 
une indisposition lu i l i t  ajourner le nouveau consistoire, qui 
ne fut tenu que quelques jours plus tard. Malgré le mauvais 
état de sa santé, Pie I I  prononça un discours qui ne dura pas 
moins de trois heures. I l reprit tout l ’historique de la question, 
expliquant longuement les motifs qui avaient déterminé sa 
conduite. Tout en réservant les droits du roi René, i l  déclara 
qu’i l  ne pouvait se départir de l ’attitude qu’i l  avait prise. En 
terminant, i l  s’éleva en termes très vifs contre la Pragmatique 
sanction : le Roi de France ne comprenait pas sans doute les 
funestes conséquences de cet acte, qui portait atteinte à 1 au- 
torité du Siège apostolique, à l ’unité et aux libertés de l ’Église, 
le Pape espérait que les ambassadeurs l ’éclaireraient à cet 1

1. Voir ms. latin 17056, f. 28 et suiv.
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égard et le feraient rentrer dans la voie lumineuse de la 
vérité1.

La discussion se poursuivit. Les ambassadeurs répondirent 
a’i Pape, insistant sur les droits du roi René, sur les avan- 
tages qui résulteraient pour le Saint-Siège de l ’appui qui lu i 
Serait donné"; ils défendirent le Roi de l ’accusation d’avoir 
vou lu , par la Pragmatique, attenter aux privilèges du Siège 
aPostolique, protestant de son constant dévouement a l ’égard 
du Souverain Pontife, déclarant qu’i l  pourrait examiner encore 
One fois la question et prendre une décision avec maturité2. 
Le Pape reprit la parole, puis ramena la question à son point 
de départ: la croisade contre les Turcs. R fit faire des propo
s io n s  par ses orateurs : une assemblée serait convoquée le 
-4 ju in  de l ’année suivante, où seraient appelés les rois de France

d’Angleterre unis3, et le duc de Bourgogne, afin de chér
i r  à rétablir la paix entre les princes et de réunir toutes 
ênrsforces contre les Turcs; d’ici-là une nouvelle décime serait 

levée pour pourvoir aux plus pressants besoins de la défense. 
Les ambassadeurs répondirent que nul n’était plus disposé que 
le Roi à secourir l ’Église; ils admettaient le projet d’une as
semblée des princes chrétiens, mais ils ne pouvaient rien pré- 
ClSer à cet égard sans avoir consulté le Roi ; en ce qui concernait 
la levée d’une nouvelle décime, ils déclaraient n’avoir point 
^ 'Autorisation pour formuler une opinion4.

Lie I l 5 redoutant les interprétations fâcheuses qui pourraient 
'jRe données au Roi sur ses paroles, s’était empressé de lu i 
'Trire : par un bref en date du 12 décembre, i l  lu i donnait l ’as- 
Sllrance que ses ambassadeurs avaient été reçus avec les plus 
^’ ands honneurs; qu’i l  avait écouté patiemment leur exposé 
eu faveur du roi René, et que, en leur répondant, i l  n’avait 
flen dit qui fû t contre l ’honneur des rois de France et contre

_____________  257

etm d‘scours se trouve dans Spicileglum, t. I I I ,  p. 811-20; il est reproduit dans la 
•inique d’Adrien de But, p. 367-94.

3' àpicilegium, t. II I, p. 820-22.
An,,j 't "■ inter excellentissimos principes christianissimum Franciæ et serenissimum 

I  re?es confoederatos. » Spicileglum , t. I I I ,  p. 809.
' ^ ic ile g iu m ,  t. I I I ,  p. 809.
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le sien propre; i l  s’était borné à venger le Saint-Siège d’injustes 
attaques1.

Les conférences avec les ambassadeurs français n’avaient 
pas beaucoup plus avancé les choses que celles tenues avec les 
princes italiens et leurs représentants ; i l  en fut de même des 
conférences avec les ambassadeurs allemands : on renvoya à 
deux diètes, fixées, l ’une à Nuremberg le 2 mars, l ’autre à 
Vienne le 30 mars, les décisions à prendre, de concert avec les 
légats du Saint-Siège.

Le 14 janvier 1460, le Pape clôtura le congrès par une 
grand’messe, par un discours et par la publication d’une bulle 
annonçant la guerre contre les Turcs et en fixant la durée à 
trois années. Le 10 janvier, il avait adressé un nouveau bref 
à Charles V II, pour lu i exprimer ses regrets de n’avoir p11 
donner satisfaction à ses requêtes, et l ’assurer de ses bonnes 
intentions à l ’égard du roi René; il annonçait l ’envoi d’un 
légat qui le représenterait à la réunion fixée au 24 ju in  2.

1. Raynaldi, ann. 1459, § 69.
2. Theiner, Monum. Ung., t. II , p. 366.

2 5 8  H ISTO IR E DE CHARLES V I I .  1 4 5 9 -6 0



CHAPITRE X III

P O L IT IQ U E  DE C H A R LE S  V I I  EN  A N G LE T E R R E
s u it e  d e s  d é m ê l é s  a v e c  l e  d u c  d e  b o u r g o g n e

1458-1459

Marguerite d’Anjou au pouvoir; elle se réconcilie un moment avec le duc d’Y ork ; ouver- 
0s laites par ce prince au Roi, qui les repousse. —  Relations du duc de Bourgogne avec 
parti Y o rk is te ; menaces d’invasion des Anglais. — Double négociation ouverte par le 

^ ,lvernement anglais avec Philippe le Bon et avec Charles V I I ;  W enlock et Gallet à 
t e l ^ ’ Puis à Rouen; leurs propositions sont transmises au R o i; réponse qu’i l  y donne; in- 
pr . ^ nces secrètes de W enlock avec la duchesse de Bourgogne. —  Philippe le Bon fait ses 
San arat*fs Pour résister ù une attaque de Charles V II ; la guerre paraît imminente. — N ais- 
du iC0 de Joachim> du Dauphin; lettre du Dauphin à son père; re'ponse du Roi. — Affaire 
tP . ‘î1Xemb°urg ; Charles V II agit comme seigneur du duché'; e'change des ratifications du 
gaxJ\» i e Roi songe à donner le duché' à son fils  Charles ; adhe'sion du duc Guillaume de 
ha a ce dessein. — Démarches m ultipliées du duc de Bourgogne à la Cour de France ; am. 
gens° ] deToison d’Or ; le duc apprend que le b a illi Longueval veut introduire  à Amiens des 
en . du Doi ; mission du comte d’Étampes ; arrestation du vidame d’Amiens. —  La situation 
quj £iete rre : la guerre recommence entre les deux partis ; défections dans l ’armée Yorkiste, 
r Gst disperse ; triomphe de la reine ; expédition de Somerset à Calais ; i l  échoue et 
ren . à Guines. — Retour de Toison d’Or de son ambassade ; au moment de le faire
Corn llF’ *e duc aPPrend l ’envoi d’une ambassade de Charles V II  ; arrivée de l ’e'vêque de 
f c i t ^ B .  — Discours de l ’évêque de C.outances et de l ’évêque de Tourna i; réplique 
safi 9U nom du Roi ; réponse du duc sur l ’affaire du Luxembourg. — Déclaration des ambas- 

rs au Dauphin ; réponse de ce prince.

Nous avons vu que, au mois d’octobre 1456, Marguerite 
. nJ°u avait réussi à reprendre possession du pouvoir1. Les 

riVaütés ne cessèrent point, mais, durant quelque temps, elles 
e dégénérèrent point en lutte ouverte. La reine tenait son 

J‘aii éloigné de Londres, afin de le soustraire à la domination 
u ^Uc d’York. Au commencement de 1458, une tentative eut

L  Voir Plus haut, p. 143-44.
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lieu pour réconcilier la reine et le duc. Dans un grand conseil 
tenu à Londres le 14 février, un arrangement intervint, et la 
paix fut assurée pour une année1. Le comte de W arwick, 1 ami 
du duc de Bourgogne, restait maître des forces navales ; i l  en 
profita pour détruire une flotte de vingt-iruit vaisseaux espa 
gnols qui croisait dans la Manche2. Sans cesse les Anglais re
doutaient de voir Charles Y II opérer une nouvelle descente 
sur leurs côtes 3. Vers le mois de mai, le duc d’York fit des ou
vertures à Charles Y II, lu i promettant de grands avantages 
s’i l  consentait à le soutenir dans sa querelle avec la reine ; 
ces propositions furent repoussées h Au mois de ju in , des con
férences furent tenues à Calais entre le comte de W arwick et 
des ambassadeurs du duc de Bourgogne3, qui ne tarda pas a 
envoyer une ambassade en Angleterre6. I l est fort probable 
que, dès ce moment, une convention secrète fu t passée par le 
duc avec le parti Yorkiste. Les pourparlers entamés à Calais et 
à Londres se poursuivirent à Bruges, au mois d’août \  I l  n était 
bru it alors en France que d’une descente des Anglais sur les 
côtes de Cotentin et sur d’autres points : nous voyons 
Charles Y II prendre des mesures énergiques pour repousseï 
cette invasion8.

Ici se place une négociation assez obscure, poursuivie pa1' 
les Anglais à la fois avec le duc de Bourgogne et avec

1. Voir Gairdner, Introduction aux Paston Letters, t. I,  p. cxxxt-xxxm  ; cf. A  
de W avrin, éd. de M lle Dupont, t. II , p. 187.

2. 29 mai 1458. Voir Gairdner, p. cxxxm  et 428-29. Cf. Du Clercq, 1. I I I ,  ch. x l -
3. Voir Paston Letters, t. I ,  p. 425 ; cf. p. cxxxii ; Brequigny, 83, f. 57 ; Proce 

dînas and ordinances, t. V I, p. l x x x ii et 295.
4. Rapport du comte de Foix à Louis X I, 6 août 1461, dans Duclos, Recueil «

d’autrespièces, etc., p. 247-48.
5 Le 14 mai, Henri V I donnait des pouvoirs au comte de W arw ick et a 

ambassadeurs (Carte, Rolles gascons, t. I I ,  p. 442) et un sauf-conduit aux ambassadeu 
du duc (Rymer, t. V, part, n , p. 80). Ceux-ci lurent employés à cette négociation 
27 mai au 1er ju illet (Archives du Nord, lî 2030, f. 235 v° et 245). Le 3 juin  
étaient à Calais (Paston Letters, t. I, p. 428), où, sous prétexte du renouvellement 
trêves ils agitèrent des questions politiques (Chastellaln, l. I I I ,  p. 427-28).

6. Sauf-conduits de Henri V I en date du 12 ju illet 1458. 4«“> Report o f the De?» 
Keeper, p. 428 et 429.

7. Sauf-conduits de Henri V I en date du 20 août. 4 8 th Report, p. 429.
8 Document en date du 10 août 1458, publié par Deiisle, Histoire de Saint-s 

veur-le- Vicomte, p. 345 ; Lettres de Charles V II du 29 août. Archives, K 69, n» 4»
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Charles V II. Le 29 août une ambassade débarquait à Anvers; elle 
se composait de Jean Wenlock, ancien chambellan delà reine, 
lu i,  après la bataille de Saint-Alban, s’était jeté dans le parti 
Yorkiste, et de Louis Gallet, maître des requêtes de l ’hôtel de 
Henri VI*. Après avoir visité le duc de Bourgogne, elle avait 
■nission de se rendre à Rouen pour s’y rencontrer avec des 
^présentants de Charles V I I2. Le duc de Bourgogne reçut 
les ambassadeurs anglais à Mous, à la fin d’octobre3. Le bru it 
courait qu’ils venaient lu i faire des propositions d’alliance et 
Négocier le triple mariage de la fille  du comte de Charolais 
et des princesses de Bourbon et de Gueldre avec les fils du roi 
d’Angleterre, du duc d’York et du duc de Somerset4. De Mons, 
les ambassadeurs, munis d’un sauf-conduit que leur apporta
Maurice. Doucereau, serviteur de Pierre de Brezé5, se mirent 
eQ route pour la Normandie.

Les négociations s’ouvrirent à Rouen, au mois de décembre, 
eütre Wenlock et Gallet, et les commissaires désignés par 
Charles V II, savoir Louis d’Harcourt, archevêque de Nar- 
k°nne, Pierre de Brezé et Jean Le Boursier. On examina les 
Moyens d’arriver à une pacification. Les ambassadeurs anglais 
Se déclaraient disposés à traiter de la paix « par tous bons 
^'Jyens honorables et raisonnables ; » ils proposaient, pour y 
Pai'venir, de conclure plusieurs mariages : ceux de la fille  du 
Loi et des filles du duc d’Orléans et du comte du Maine, avec 
e fils du roi d’Angleterre et des fils des ducs d’York et de So- 
^erset; ils demandaient que, en vue de faciliter les négocia
i s ,  ou conclût une trêve, soit d’un an, soit de deux ou trois 
aQs> à la volonté des deux princes.

1' Garte, Rolles gascons, t. I I ,  p. 312 ; 48lh Rejiort, p. 429. 
le i  ’e 26 octobre, on porte de Vendôme un sauf-conduit à Jean Wenlock, à Rouen ; 
bin ,novembre, le Ilo i envoie un message à Pierre de Brezé et à Jean Le Boursier. Ca- 

3cl des titres, 685, f. 212 v°.
éta' ^  octobre, le duc écrivait de Mons pour qu’on y fit venir les ambassadeurs, qui
i .'®nl alors à Bruxelles. Archives du Nord, B 2030, f. 267 v ° . Cf. Jacques du Clercq,

4  c h - X L -

j acr' Rapport adressé à Charles V II, publié par Stevenson, t. I, p. 361 et suiv. Cf. 
dUr‘ues l|u Clercq, l. c. ; le chroniqueur dit que ces propositions furent écartées par le

Stm, ^ andat de paiement à Doucereau, pour son voyage, en date du 31 octobre 1458.
6Dson, t. I, p. 35S.
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L ’affaire fu t portée devant le Roi et mise en délibération, au 
sein de son Conseil, le 31 décembre 1458. On décida que, pour 
répondre au désir exprimé, à plusieurs reprises, par le Saint- 
Siège, i l  était à propos d’entrer en négociations, dans le but 
d’arriver, « par toutes bonnes, honorables, licites et raison
nables voies, » à la conclusion d’une paix finale. Le Roi faisait 
dire aux ambassadeurs anglais qu’il consentait à examiner les 
propositions relatives aux mariages; que, bien qu’i l  trouvât un 
peu étrange la proposition concernant la trêve, i l  ne refusait 
point de l ’accueillir, et que, quand « il  verroit des gens ayant 
désir, vouloir et pouvoir de icelle paix trouver et traiter, i l  ne 
refuseroit nuis moyens raisonnables de parvenir à icelle. » 
Cette réponse fut transmise aux ambassadeurs anglais le 
15 janvier 1459 *.

Wenlock et Gallet retournèrent en Angleterre par Bou- 
logne2. Avant de s’embarquer, ils écrivirent au duc et à la du
chesse de Bourgogne pour les mettre au courant de leurs né
gociations avec le Roi. En même temps Wenlock recommandait 
au duc « qu’i l  gardât et entretînt Monseigneur le Dauphin, 
sans soi en défier pour chose quelconque ; » i l  l ’assurait que 
« ceux de la partie de France désiroient beaucoup plus avoir 
trêves entre les deux royaumes que ne faisoient .ceux de la 
partie d’Angleterre. » Le motif en était, selon lui, que, « si les- 
dites trêves étoient prises, le passage des Anglois seroit 
rompu de venir à l ’aide de Monseigneur le duc, si besoin et

1. Los documents concernant ces négociations sont les suivants : 1» « Copie des ar
ticles dont Wanelok envoya le double à Monseigneur de Bourgogne. » Ms. fr. 5040  
f. 1 3 0 ; éd. Stevenson, t. I,  p. 300-17 ; 2» Rapport de l’archevêque do Narbonne. »‘ s’ 
fr. 4051, f. 110 ; 3» Délibération du Conseil à Tours, le 31 décembre 1458. Baluze, Ar- 
moire 1, vol. X V II, f. 11 ; éd. La Roque, Histoire de la maison d’FIarcourt, t. U1 2’ 
p. 525 ; 4“ Rapport présenté au Roi par un de scs agents à la cour du duc de Bour
gogne. Ms. fr. 5044, f. 34 ; éd. Stevenson, t. I, p. 361-69.

2. Ou lit dans la chronique de Jacques du Clercq (1. 111, ch. x l h ) : « Audict a 
aussy cinquante huict, environ la Chandeleur, revinrent les ambassadeurs d’AnglctiTL  
qui avoient esté devers le Roy de France pour cuider trouver alliance à luy par 
riage ou Irofves ; et avoient mené plusieurs hacquenées en esperance de les donne1 > 
mais la Royne ne voullut parler à e u k , ne homme de son royaulrne ne de sa coin 
prendre nulle de leurs hacquenées ; ains s’en retournèrent sans riens faire et ne Pa^  
sèrent point la ville de Rouen. » —  Les ambassadeurs anglais avaient été défrayés Lui 
geineut pendant leur séjour à Rouen : c’est ce qui résulte d’un ordre de p a ie m e n t 

200 1. on date du 20 mars 1459. Pièces originales, 405 : Bonnaire.



nécessité lu i en étoit pour guerre ou autrement. » — La du
chesse de Bourgogne répondit à Wenlock qu’elle et son mari 
étaient tout disposés à poursuivre les négociations quand le 
roi d’Angleterre et le duc d’York leur enverraient des per
sonnes habiles à conduire de telles matières, mais qu’il ne de
vait s’attendre à recevoir aucune communication jusqu’à ce 
qu'elle fût mieux informée des intentions du roi et du duc1.

Charles Y II avait fait accompagner les ambassadeurs par 
son héraut Maine, chargé de rapporter la réponse du gouver
nement anglais. A leur arrivée à Londres, loin de travailler à 
lu pacification, les ambassadeurs mirent tout le monde en 
émoi par l ’annonce que Charles Y II préparait une armée pour 
assaillir l ’Angleterre2. Cependant, au mois de mars, i l  était 
encore question de la venue d’une ambassade en France3. 
Mais c’était avec le duc de Bourgogne que les négociations de
vaient se poursuivre4, et, dès ce moment, le duc avait résolu
re n t pris parti en faveur des Yorkistes et contre la reine. La 
hitte s’établissait, là comme ailleurs, entre la politique française 
et hi politique bourguignonne.

A-u début de l ’année 1459, tandis que ses ambassadeurs sont 
encore auprès de Charles V II, nous voyons le duc de Bour
gogne prendre ses mesures dans l ’éventualité d’une rupture.

C Rapport présenté à C harlesV II. Stevenson, t. I ,  p. 363 et suiv. 
p “• " Hz ont tout esmeu la coste depuis le north jusques à west, disans que l’armée de 

rance se preparoit de y venir à puissance. » Même rapport, l. c., p. 367. —  Le 
°yage du héraut Maine est également mentionné dans un rôle du 16 mars 1459 (Pièces 

J H l i i i a l e s , 1685 : L enoncourt), et daris une quittance du 19 janvier 1459 (Ms. fr. 
-M 85, n» 7193).

On lit dans le rôle du 16 mars 1459 : n A lui (Maine) la somme de uuxx x 1. t., 
(eUe '°d it' seigneur lui a ordonné pour ung voyaige qu’i l  fa it présentement en Englè- 
1 ÎTe> Pour porter le sauf-conduit aux embassadeurs qui doivent venir dudit pays devers 
^  1 seigneur. » —  Les démêlés sur mer entre les deux pays étaient alors continuels. 
r ° “.s v°yons que, le 25 mai, Georges de Vouliec fut envoyé en Normandie pour faire la 
et's 'tution de marchandises prises aux Anglais sur mer (Cabinet dos titres, 685, f. 212), 
e il'|Uo’ le 22 ju in, Henri V I délivrait un sauf-conduit à des marchands normands allant 
Qu ^ k t e r r e  traiter de la rançon d’un Anglais fait prisonnier dans la Tamise près de 
Vireensb °r°ugh et emmené à Dieppe (4Sth Report, p. 436). Un peu auparavant, des na- 
(M  ̂ ,'ln^ a‘s avaient été capturés sur la Gironde. La chose occasionna de longs débats. 
o r i n i '  26085, n» 7277 ; Additional charters, au British Muséum, nn 4085 ; Pièces 

J noies, 474 : Boursier (le), n» 46 ; 2517 : Rochefoucauld (la) ; 447 : Boulengier.) 
Il) ' kaiif-conduit de Henri VI à deux conseillers du duc de Bourgogne, en date du 

lV11 1159. Carte, l. c., t. II , p. 344; 48ta Report, p. 434.
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Les bruits qui lu i viennent de France; certains vers qui 
circulent jusque dans son hôtel, et où l ’on fait allusion aux 
projets hostiles du R o i1; les avis qu’il reçoit secrètement2, 
tout l ’engage à se tenir prêt. Au mois de février, le duc Louis 
de Bavière et le comte de Wurtemberg viennent le visiter à 
Bruxelles, où ils séjournent pendant quinze jou rs3. Philippe 
est en correspondance avec l ’évêque de Liège et avec l ’arche
vêque de Cologne4. A peine ses ambassadeurs sont-ils de 
retour, que, craignant une attaque du côté du Luxembourg5, 
i l  mande auprès de lu i ses deux plus intimes conseillers : 
Antoine de Croy, qui était alors en Picardie6, et Jean de 
Croy, revenu à Mons après son ambassade7. Le 15 avril, un 
chevaucheur de son écurie porte, en toute diligence, des lettres 
closes aux nobles et aux bonnes villes du duché de Luxem
bourg, « afin qu’ils fussent sur leurs gardes pour aucunes 
nouvelles qui lu i étoient survenues 8. » Le 24, nouvelles 
lettres closes à plusieurs chevaliers et écuyers du même 
duché, pour leur ordonner de se mettre en armes, le plus secrè-

1. Le poète, qui n’était autre que Georges Chastellain, mettait ces paroles dans la 
bouche du Roi (Voir Œuvres, t ,  V I, p. 211-18) :

Boulte où tu veux feu, eu paille ou en feurre,
Petit je crains ton fier bras sagittaire.
Mais je vivrai Roy régnant solitaire 
S’i l plaist à Dieu qu’en vain je ne labeure.

2. Pendant le séjour des ambassadeurs en France, le duc correspond sans cesse avec 
eux (lettres des 7 et 27 février, 3 mars) et communique au Dauphin et au comte de 
Cbarolais les nouvelles qu’il reçoit. Archives du Nord, B 2034, f. 103, 107, 109, 
113 v», 114.

3. Du 22 février au 7 mars 1459. Archives du Nord, B 2034, f. 110 v°, 111, 114.
4. Le 23 février, deux secrétaires du duc sont envoyés vers ces deux princes. Id-, 

ibid., f. 100 v° et 107.
5. L ’Artésien Jacques du Clercq se fait l’écho des bruits qui couraient au retour des

ambassadeurs (1. I I I ,  ch. xu v ) : « Et disoit-on qu’ils avoient peu ou néant besoingnié, 
et que jà  soit ce que le duc de Bourgoingne euist faict et envoyé par escript au Boy plu
sieurs notables remonstrances, en se humiliant, il n’avoit eu que rigoureuse response ; 
et sur chascun article que le duc avoit envoyé par escript on lui avoit respondu par 
escript très poignamment. Pour quoy on craignoit que ledict Roy no voullust esmouvoir 
guerre contre le duc. » '

0. Lettres des 27 et 29 mars, 5 et 8 avril, mentionnées dans les comptes. Archives 
du Nord, B 2034, f. 114 v°-117 v».

7. Lettres portées « hastivement » do Bruxelles, par lesquelles le duc lui mande « in
continent venir devers lui pour parler à lui d’aucunes choses secrètes. » B 2034, f. 120-

8. Archives du Nord, B 2034, f. 119.



tement possible, et de le venir servir quand i l  les manderait 
Le même jour, le duc appelle.à lu i tous ses baillis de Flandre. 
Apprenant que les Liégeois ont envoyé une ambassade au 
Loi, il écrit à l ’évêque de Liège de se rendre auprès de lu i2. 
Enfin, il fait contracter en Bourgogne un emprunt de vingt 
mille écus d’or 3.

Au mois de mai, la guerre paraît imminente4. Le duc 
s’attend à recevoir une déclaration du Roi relativement à la 
violation du traité d’Arras et à la non-exécution de certaines 
modifications apportées au traité lors du mariage du comte de 
Lliarolais avec Catherine de France : i l  ordonne à son chance
lier de se transporter à Dijon, et d’y prendre tous les documents 
Permettant d’élucider la matière et de s’opposer aux préten
tions du R o i5. En même temps, i l  fait déposer dans les archives 
de son palais ducal un duplicata de l ’original des lettres apos
toliques qu’i l  vient d’obtenir du Pape, et par lesquelles Pie I I  
renouvelait les déclarations de ses prédécesseurs contre les 
mtracteurs du traité d’Arras6. Le 5 ju ille t, Philippe mande 
toison d’Or, et lu i donne l ’ordre de se rendre auprès de 
Lharles Y II, au sujet de l ’affaire du Luxembourg7. Le 12, il 
aPpelle tous ses baillis de Flandre et de Hollande, comme
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1- Archives du Nord, II 2034, f. 120 y».
-■ /«A, ib id., f. 120 et 120 v°.
'*• ld., ibid., f. 123 et 123 v». —  Le 5 ju in, le ,duc donne l’ordre de faire escorter 

à Bruxelles le clerc qui apporte les 20,000 écus. Id., f. 128 v». 
p L  Le IG niai, le duc envoie « hastivement » porter des lettres closes au seigneur de 
. '""A  gouverneur du Luxembourg, et à Guillaume de Saint-Seine, son lieutenant,« tou- 
,,f 1" 1. aucunes nouvelles du costé de France. » Le 25, il écrit pour renvoyer du 8 au 
, ! uin> « obstant aucunes affaires qui lui estoient survenues, » la journée qui devait se 
ll o'f rebtivement à un différend entre deux seigneurs de sa cour. Archives du Nord, 

“A li ,  f. 127 v° et 125.
Lettre du duc à Nicolas Rolin, en date du 11 ju in. Le Grand, V III, f. 137. 

p. ’ • Voir lettres de Gérard de Plaine du 21 mai (Collection de Bourgogne, 99, p. 516). 
n« /« 'L  4e Lie II ,  datée de Sienne, 10 avril 1459, est aux Archives nationales, J 251, 

7 “ > et dans la collection Du Puy, 493, f. IC I.
1(1|I ' usd, poursuivant d'armes, va le 5 ju illet de Bruxelles a Abbeville porter des 

'es closes à Toison d’Or, lui enjoignant d’aller incontinent vers le Roi, « pour 
' ? « e s  matièreres secrètes. >» Le 10 ju illet, Toison d’Or part pour « pourter hastivement 
duc , Ci.oses att Loy pour aucunes affaires et matières, secrètes. » — Le 24 ju illet, leL  tires

■t envoie des instructions à Toison d’Or, étant devers le Roi,de 

el 137,

pour le fait des pays.
Luxembourg et conté de Chiny. » Archives du Nord, B 2034, f. 123 v°-124, 134,
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s’i l  s’agissait d’une prise d’armes1; i l  correspond sans cesse 
avec le Dauphin2.

Sur ces entrefaites, un événement d’une certaine importance 
s’accomplit à Genappe : Le 27 ju ille t, la Dauphine mettait au 
monde un f ils 3. Le duc fut parrain de l ’enfant, et ordonna à 
cette occasion des réjouissances publiques4. Le Dauphin s’em
pressa d’écrire à son père : « Mon très redouté seigneur, 
disait-il, vous plaise savoir qu’i l  a plu à notre benoît Créateur 
et à la glorieuse Vierge, sa mère, délivrer cejourd’hui au matin 
ma femme d’un beau fils ; et le remercie très humblement de 
ce que, par sa clémence, i l  lu i a plu si bénignement me visiter 
et donner connaissance de ses infinies grâces et bontés. 
Lesquelles choses, mon très redouté seigneur, je vous'signifie 
en toute humilité, afin de toujours vous donner à connaître 
mes nouvelles, et mêmement quand elles sont bonnes et 
joyeuses, comme raison est et tenu y su is5. » Le même jour, le 
Dauphin fit part de la nouvelle à son frère, à sa sœur la prin
cesse de Piémont, aux princes du sang, à l ’évêque et à la ville  
de Paris, au Parlement, à la Chambre des comptes, à plusieurs 
seigneurs et à toutes les bonnes villes du royaume6.

Charles V II reçut froidement la communication du Dauphin : 
« Très cher et très aîné f ils , » lu i écrivit-il de Champigny, à la 
date du 14 août, « nous avons reçu vos lettres, par lesquelles

1. Archives du Nord, B 2031, f. 135.
2. 20 juin et 3 ju illet : lettres portées à Genappe. —  13 ju illet : lettres « touchant 

certaines nouvelles survenues du costé de France. » —  23 ju illet : autres lettres « tou
chant matières secrètes. » Id., ib id ., f. 130, 132 v°, 135 ,137 .

3. Sur cette naissance, voir Du Clercq, livre I I I ,  chap. x l v ii, et le Livre, des trahi
sons, dans la Collection des chroniques belges, p. 229. — L ’enfant mourut Je 29 no
vembre suivant.

4. Lettres du duc, en date du 27, envoyées à ses baillis de Termonde, Gand, Bruges, 
etc., pour leur signifier l'accouchement de la Dauphine, « afin qu’ils en fassent la solen
nité qu'il est accoustumé de faire en tel cas. » Archives du Nord, Ii  2031, f. LîO 
Réjouissances en Bourgogne : Collection de Bourgogne, 21, f. 99. Cf. Du Clerq, 1. M> 
ch. XLVII.

5. Original, ms. fr. 15537, f. 2 ; Lettres de Louis XI, t. I, p. 104.
6. Voir Lettres de Louis XI, t. I, p. 105-109 ; Mss. fr. 20491, f. 94 v° ; 26427, f. 10- 

12 y0. —  Les comptes du duc de Bourgogne mentionnent l’envoi de chevaucheurs dans 
toutes les directions pour porter ces lettres. Archives du Nord, B 2034, f. 138-39. —  
Les habitants de Bourges renvoyèrent la lettre du Dauphin au Roi, « pour ce que, 
disaient-ils, en nostro temps n’avons veu advenir le cas pareil, et que cette chose nous 
est nouvelle. » Lettres de Louis XI, 1.1, p. 281.
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nous faites savoir que, le vingt-septième jour du mois de 
ju ille t dernier passé, notre très chère et très amée tille la Dau
phine fut délivrée d’un beau fils. Nous nous donnons bien 
merveille que par avant ne nous avez aucune chose notifiée 
de sa grossesse, car, combien que ne soyez par devers nous 
comme dussiez être et que de tout notre cœur le désirons, 
ainsi que plusieurs fois le vous avons fait savoir, ce nonobstant 
que vous n’en eussiez averti, nous eussions volontiers envoyé 
devers elle pour y faire et garder1 les formes et solennités en 
tel cas requises et accoutumées en la maison de France. Et 
nous semble bien que désormais serait temps que vous avisas
siez de vous conduire et redresser envers nous comme y êtes 
tenu et que, pour votre bien et honneur, devez sur toutes 
choses désirer 2. »

Le ton de cette lettre montre assez que Charles V II était dé
cidé à en fin ir. Un agent de Sforza, bien placé pour être informé 
*te ce qui se passait en France, lu i écrivait à la date du 2 ju ille t: 
" Le Roi a l ’intention de faire la guerre au duc de Bourgogne3. »

C’était toujours l ’affaire du Luxembourg qui semblait devoir 
mettre le feu aux poudres. Philippe n’ignorait pas que 
Charles. V II était désormais — comme les ambassadeurs Sa- 
xons l ’écrivaient à ce prince à la date du 11 avril — « le vrai 
Seigneur du duché et des comtés4 ; » i l  avait dû être informé de 
la nomination faite par Charles V II d’Adam de Dalstein comme

b  H faut évidemment ici garder, au lieu de regarder.
“ • Copie faite au xvni0 siècle sur l ’original appartenant à M. d’Hérouval, dans le ms. 

, r - 15537, f. - i .  J’ai publié en 1875 ce texte (qui diffère essentiellement de celui donné 
Par Uncios (p. 184) avec la date do Compiègne, 7 août), dans le Caractère de 
Charles VII (Revue des questions historiques, t. X V II, p. 422).

Lettre d’Angelo de Amèîia.datée de.Carpentras. Archives de Milan, Francia dal.... 
? ' [470. —  L e méme écrivait le 12 août, au sujet du Dauphin : « Dello acordo del 

alh.no dice non n’è facto nientc, ne spcra se faccia, perche cl Dallino voria. tornare nel 
LdUnato et non passare per terra del Re, che non se ûda, et lo Re non vuol rendere el 

( mjinato, el quale tene tucto a sua mano perche non se iide del figlio. » 11 paraîtrait 
! " il ce moment il y eut des négociations secrètes, car, dans une lettre do Carlo Ca
li >erano, en date du 31 août, nous lisons : « Anchora intendo como in el secreto la 
Pace del üalphino al Re suo padre se debia concludere, et lo duce de Borbon et certi

o signori de Franza andaniño dal Dalphino si la pace se concludera. » 
f - Lettre du l t  avril. Archives de Dresde, Wittenh. A rch iv , Luxemb. Sachen, I,
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prévôt de Thionville et de Geoffroy de Saint-Belin comme 
gouverneur du duché de Luxembourg2, aussi bien que de 
l ’envoi d’une nouvelle ambassade à la cour de Saxe. Le 
24 avril, le Roi avait fait partir Thierry de Lenoncourt et N i
colas du B reuil3, chargés d’une double mission : ils devaient 
opérer le paiement de dix m ille écus sur les cinquante mille, 
conformément au traité du 20 mars, et rapporter les lettres de 
ratification du duc et de la duchesse de Saxe. Le 31 mai, à Co- 
blenz, en présence des ambassadeurs, Antoine Raguier, tréso
rier des guerres, comptait les dix m ille écus à Pierre Knorre 
et aux autres représentants du duc Guillaume4; le23juiu, le duc 
et la duchesse donnaient leurs lettres de ratification5. Nous 
avons une lettre sans date, mais qui fut écrite à ce moment par 
le duc Guillaume à Charles V IL II le remerciait, en son nom et 
au nom de sa femme, d’avoir pris leur cause en main; si le 
Roi n’avait interposé, sa puissance pour venger leur injure, nul 
autre ne s’en serait chargé; i l  avait appris avec joie que le Roi 
songeait à donner le duché de Luxembourg à son fils Charles- 
« Si quelque jour, disait-il, votre illustre fils, mon très cher cou
sin, est incorporé parmi les princes de la nation allemande, 
moi vivant, je n’aurai de repos que je .n ’aie mis à exécution, 
Dieu aidant, tout ce que je pourrai concevoir pour la gloire de 
Votre Majesté et l ’extension de sa domination0. » Les relations 1 2 3 4 5 6

1. Lettres du 21 avril, où le Roi prend le titre de duc de Luxembourg et comte de 
Chiny et de la Roche. Original aux Archives de Clairvaux. Éd. Publications de la sec
tion historique de l ’Institut royal grand ducal de Luxembourg, t. X X X V I, p. 123.

2. I l  est fait allusion à cette nomination dans le mémoire sur l ’affaire du Luxembourg, 
remis aux ambassadeurs de Charles V II quelques mois plus tard, et qui est cité à la fin 
de ce chapitre.

3. Lettre au duc de Saxe, datée de Razilly le 24 avril. Original aux Archives de 
Dresde, Urkunden, n° 7610.

4. Reçu des 10,000 écus. Publications..., t. X X X I, p. 50.
5. Publications..., I. c., p. 51.
6. « Etiam augebat cummulum gaudiorum nostrorum quod Majestas vestra de illus

trissime consanguineo nostro serenissimo Karolo nato celsitudinis vestre cogitavit illud 
ipsum aliquando ducem Luczelburgensern perficiendum.Ea profiter christianissarn Majes- 
tatem vestram obnixe oro quatenus prefatam intencionem ad beneplacituin suum a li- 
quando prosequi dignelur. Conlido ego in Deo quod, si aliquando predictus illustris 
natus vester consanguineus meus carissimus gremio principum nationis Germanice in -  
corppraretur, me vivente non quiescerem donec id totum quod etpro Majestatis vestre e 
dominacionis sue amplitudine et gloria fideliter mente concepi, exequerer. » Archives



de Charles Y II avec le duc de Saxe se poursuivirent dans le 
courant de cette année. Après avoir reçu la ratification du traité 
du 20 mars, le Roi donna à son tour ses lettres confirmatives1. 
Ce 6 septembre, i l  écrivait au duc pour le remercier du zèle 
que lu i et la duchesse sa femme témoignaient en faveur de la 
Couronne et lu i annoncer l ’envoi de la ratification du tra ité2.

On a vu plus haut que Toison d’Or avait été envoyé à la cour 
de France. Quel allait être le résultat de son ambassade? Le 
duc de Bourgogne était décidé à suivre jusqu’au bout la voie 
des négociations. Le 13 août, i l  faisait partir son héraut Pon- 
tarlier, avec des lettres pour l ’évêque de Coutances et le comte 
de Danois : le héraut avait charge de rapporter la réponse3. A 
ce moment le duc reçut un message du duc de Milan qui, en 
rompant avec Charles Y II, cherchait à nouer des relations avec 
tous les adversaires de ce prince4.

A travers ses perplexités sur l ’attitude que va prendre le Roi, 
te duc apprend tout à coup que le bailli de Charles Y II à 
Amiens, Arthur de Longueval, d’accord avec quelques habitants 
de cette ville, se prépare à y introduire des gens de guerre. 
Philippe envoie à la hâte son neveu, le comte d’Étampes, pour 
déjouer le complot. A l’arrivée du comte, le bailli se jette dans 

petit bateau sur la Somme et parvient à s’échapper. Le 
oomte d’Étampes fait appréhender le vidame d’Amiens, Jean 
d’A illy , son beau-frère, qui était l ’époux d’une fille bâtarde du 
duc, et l ’envoie à celui-ci, lequel fait mettre le vidame en prison. 
Grand émoi à la cour de Bourgogne : on se demande quel peut 
®ire le m otif de cet emprisonnement. Le vidame était besoi- 
gueux; i l  devait de grosses sommes au comte du Mamelon 
redoutait qu’il ne se laissât entraîner, pour se libérer, à céder
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?e Dresde, Wittenberger Archiv, Luxemb. Sachen, I, f. 234. — La réponse du Roi 
nuc®De lettre est du 6 septembre 1459. Original aux Archives de Dresde, Urkunden,

L  R a o û t  1459. Original aux Archives de Dresde, Urkunden, n° 7637.
• Original aux Archives de Dresde, Urkunden, ,n° 7641.

“ • Archives du Nord, B 2034, f. 151 v».
4- h i., ibid., f. 193.
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à ce prince son château de Picquigny. Le comte d’Étampes 
s’empressa de mettre à Picquigny une forte garnison1.

La lutte qui se poursuivait en Angleterre entre les partis 
rivaux avait son retentissement dans les relations de Charles V II 
et de Philippe le Bon. Le duc avait sans cesse les yeux tour
nés de ce côté2. Or, dans le courant de l ’année 1459, de 
graves événements vinrent modifier la situation. La guerre 
civile se ralluma. Lord Audley, envoyé par la reine Marguerite 
pour procéder à l ’arrestation du comte de Salisbury, père du 
comte de Warwick, fut battu à Bloreheath (23 septembre). La 
reine p rit les armes, entraînant son mari à la tête de ses 
troupes. De leur côté, le duc d York, le comte de Salisbury, le 
comte de Warwick, accourus de Calais, marchèrent contre la 
reine. Le 12 octobre, les deux armées étaient en présence, et 
l ’on n’attendait que le moment d’en venir aux mains. Sur l ’in i
tiative de Marguerite, une proclamation fut lancée au nom de 
Henri VI, promettant le pardon aux rebelles; cette proclama
tion produisit un effet inespéré. André Trolop, l ’un des capi
taines venus de Calais en compagnie du comte de Warwick, 
abandonna l ’armée Yorkiste et se rangea sous la bannière du 
Roi avec son corps de troupes, livrant le plan des confédérés. La 
débandade se m it dans leur camp : jetant leurs étendards, ils 
s’enfuirent de tous côtés. Le duc d’York, avec son second fils, 
le comte de Rutland, gagna le pays de Galles; son fils aîné, le 
comte de Mardi, et les comtes de Salisbury et de Warwick 
prirent la roule du Devonsbire, où ils s’embarquèrent pour 
Guernesey, et firent voile ensuite vers Calais3. Aussitôt la reine

1 Voir Du Clerq, 1. I I I ,  ch. x l v i. —  Le 22 ju illet, le duc envoyait des lettres closes 
au comte d’Étampes sur la prise du vidame d’Amiens. Archives du Nord, B 2031, 
f. 136 v °; cf. f. 142 v». —  Le mois suivant il fit un don de 60 livres à Yolande, bâ
tarde de Bourgogne, vidamesse d’Amiens. ld ., ibid., f. 192.

2 Le 22 mai, le duc envoie à Gravelines pour savoir « au vrai » des nouvelles d An- 
gleterre ; le 8 ju illet, il écrit au capitaine de Gravelines et à plusieurs seigneurs de la 
frontière, « touchant aucunes nouvelles qui lui sont survenues du côté d’Angleterre. ” 
Archives du Nord, B 2034, f. 121 et 133 v°.

3. Le duc de Bourgogne se mit aussitôt en rapport avec le comte de W arwick. une 
conférence eut lieu à Gravelines, où le duc envoya le maréchal de Bourgogne et le sei
gneur de Lannoy. Le 5 novembre, Charolais, maréchal d’armes de Brabant, se rendai 
à Calais auprès de W arw ick et fut employé à cette mission jusqu’au 5 décembre. Deu-



assembla le Parlement à Goventry. Le 20 novembre, le duc 
d’York et ses partisans étaient déclarés traîtres à la couronne; 
le commandement de la flotte était donné au duc d’Exeter ; le 
jeune duc de Somerset remplaçait W arwick comme capitaine 
de Calais. Bientôt une expédition fut entreprise pour aller oc
cuper cette ville : le duc de Somerset partit en compagnie de 
lord Roos et de lord Audley. Mais W arwick était déjà arrivé 
à Calais : Somerset se v it refuser l ’entrée du port; i l  p rit terre 
à Scale’s Cliff, et alla s’installer à Guines. Une cruelle hu
miliation l ’attendait : à peine é ta it-il débarqué que les com
mandants de ses navires allèrent offrir leurs services au 
comte de Warwick, auquel ils livrèrent les seigneurs lancas- 
triens restés abord, qui furent décapités. Le duc de Somer
set se trouva enfermé à Guines ; lord Audley était aux mains 
de W arwick ; lord Roos avait pu gagner la Flandre. Si la 
reine Marguerite avait réussi à se rendre maîtresse du pouvoir, 
le parti Yorkiste restait redoutable : i l  disposait de la flotte, 
et i l  avait pour lu i la force qui réside dans la sympathie popu
laire b

En revenant de son ambassade auprès de Charles V II, 
Toison d’Or n’avait rapporté aucune nouvelle satisfaisante2, 
et le duc de Bourgogne s’apprêtait à le faire repartir pour la 
France3 quand i l  apprit que Charles V II se disposait à lu i
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jààme compte de Robert de la Bouverie, aux Archives du Nord, B 2040, f. 155 v°. —  
Nous sommes privés, à partir de ce moment, d’une précieuse source d’informations : le 
Premier compte de Robert de la Bouverie, receveur général des finances du duc de 
bourgogne, allant du 1”  octobre 1459 au 30 septembre 1400, est en déficit aux Archives 
du Nord. Nous n’avons pour nous renseigner que les rares mentions du compte suivant 
se rapportant à des faits antérieurs.

L  Sur les événements accomplis en Angleterre, voir An english Chronicle, ed. by 
‘tev. Davin, p. 81-84; W ilh. Wyrcester annales, dans Stevenson, t. II , p. [771-72]; 
Jean de W avrin, t. I I ,  p. 191-96 et suiv.; Jacques du Clcrcq, 1. IV , ch. i. Cf. Gairdner, 
Introduction aux Paston Letters, t. I ,  p. cxxxiv-xxxvi ; Turner, Hlstory o f England,

bl, p. 215-22.
2. Le 24 ju illet un chevaucheur allait porter des instructions à Toison d’Or, étant à

riiampigny près du R o i; ce chevaucheur revint le 2 septembre. Archives du Nord, 
B 2034, f. 137 et 149 y0. . ,

3. Toison d’Or, mandé par le duc pour aller vers le Roi, part de son hôtel d’Ab- 
•eville le 3 novembre ; il arrive à Bruxelles, où le duc le retien t, à cause de la 

! onue des ambassadeurs de France, jusqu’au 6 décembre. Archives du Nord, B 2040, 
<• 134.



27 2 H IS TO IR E  DE CHARLES V II. 14 59

envoyer une ambassade. Le Roi avait désigné, comme chef de 
cette ambassade, Richard Olivier, cardinal-évêque de Cou- 
tances, que nous avons vu deux ans plus tôt chargé d’une 
mission analogue ; i l  était accompagné par Jean du Mesnil 
Simon, bailli de Berry ; François Halle, premier valet tran
chant du Roi, et Jean Le Roy, l ’un de ses secrétaires1.

Le 21 décembre l ’évêque de Coutances prononça un long- 
discours2. Reprenant l ’argumentation développée par les am
bassadeurs du duc de Bourgogne, au mois de février précé
dent, i l  divisa sa harangue en trois points : Que doit être le 
duc envers le Roi? Qu’a - t- il été? Quelle conduite le Roi en
tend-il que le duc tienne à son égard?

« Or donc, Monseigneur, d it- il, j ’ai à vous dire et déclarer 
premièrement quel vous êtes envers le Roi et ce que lui 
devez. Et, pour particulariser ce premier point, je considère 
que vous êtes en trois grandes singularités et spéciales qua
lités envers le Roi notre souverain seigneur : la première, 
que vous êtes issu de la très digne et très chrétienne Mai
son de France et attenez le Roi en procliaineté de lignage; 
la seconde, que vous avez été issu deux fois pair de France, 
et comme duc de Bourgogne et comme comte de Flandre; la 
troisième, que vous êtes vassal du Roi à cause de plu
sieurs grandes et notables seigneuries et fiefs que tenez 
dans le royaume. Par raison de la première, vous devez 
honorer le Roi naturellement; par raison de la seconde, 
vous le devez aimer èt être uni avec lu i inséparablement; 
et, par raison de la troisième, vous le devez servir et 
obéir. »

L ’évêque développa longuement le premier point. Sur le 
second, tout en reconnaissant les services rendus par le duc 
et en le félicitant de la gloire qu’i l  s’était acquise, i l  revint

1. Le 17 novembre, de Chinon, le Roi annonçait aux habitants de Tournai l’envoi àe 
son ambassade vers le duc. Archives de Tournai.

2. Ce discours, qu’on a toujours confondu avec celui que le même prélat prononç 
lors de sa- première ambassade, en septembre 1457, ne se trouve, à notre connais- 
sance, que dans le ms. 7243-51 de la Bibliothèque royale de Bruxelles, aux folio 

285-307.



sur les motifs de plainte que le duc avait donnés au Roi : i l  
avait reçu le Dauphin dans ses États; i l  avait conclu des trêves 
avec les Anglais sans l ’assentiment du Roi; i l  avait méconnu, 
dans celles de ses seigneuries qui dépendaient du royaume, 
l ’autorité du Roi et du Parlement. Le premier point touchait à 
l'honneur paternel du Roi; le second à son autorité royale; le 
troisième à sa souveraineté et à sa justice. Et comme preuve 
à l ’appui, l ’évêque apportait par écrit l ’énumération de vingt- 
huit attentats commis par les Anglais, à l ’ombre des trêves, 
contre les sujets du Roi; de vingt-deux cas d’excès, de vingt- 
Qeuf cas de désobéissance, de treize entreprises contre l ’auto- 
rité du Roi et de son Parlement.

Arrivant au dernier et principal point de son discours, l ’é- 
vêque poursuivit en ces termes :

« Monseigneur, le Roi veut et désire de tout son cœur que 
vous connaissiez clairement, et en toute douceur, amour et cha
nté, sa vocation et la vôtre. Vous êtes son prochain parent, 
lSsu de la Maison royale : faites-lui donc honneur et révérence 
ea toute humilité et bonté du cœur. Vous êtes, sous lu i et sous 
sa digne Couronne, en excellente dignité de pairie, et par deux 
f°is ; soyez donc jo in t et uni avec lu i inséparablement, en 
Yraie amitié et parfaite union, gardant l ’ordre de majorité et 
^m orité  par entre vous, ainsi qu’i l  appartient. Vous êtes son 
Sujet et vassal, très puissant et très honorable : veuillez donc 

servir et lu i obéir, et lu i donnez conseil, confort et aide en 
toutes choses, ainsi que raison est. Et pour abréger, veuillez, 
^on très redouté seigneur, être au Roi, par effet, à toujours, 
k°n et, vrai parent, franc et loyal, pair humble et obéissant 
vassal, afin qu’i l  vous trouve et soyez envers lu i tel que lu i 
a,Vez fait dire par vos ambassadeurs, c’est assavoir qu’i l  vous 
Couvera bon, vrai, franc, loyal, humble et obéissant, car tel 
est le vouloir et intention du Roi que par effet vous soyez en- 
Vers lui, et tel vous trouver toujours le désire de tout son 
j^ u r .  Et afin que toutes occasions de mécontentement et do- 
j aaces soient totalement rejetées, faites en outre que, sur toutes 

8 choses ci-dessus touchées, soit par vous donné bonne pro- 
Vlsion et apaisement, ainsi que les matières le requièrent, et
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1 4 5 9  SUITE DES D ÉM ÊLÉS AVEC LE  DUC DE BOURGOGNE. 2 7 3



que le Roi en soit content. Car je suis certain que, cela fait, et 
en vous mettant et en faisant votre devoir envers lu i, ainsi que 
le devez et êtes tenu de le faire, vous trouverez le Roi si bon, 
si doux et si raisonnable envers vous que par raison en de
vrez être content. Et Dieu veuille que ainsi soit ! »

Ce fu t l ’évêque de Tournai* qui répondit à l ’évêque de Cou- 
tances. Yoici la substance de son discours 2.

Le duc de Bourgogne remercie le Roi de ce qu’il lu i plaît de 
le tenir pour « son très humble parent et parti de sa très chré
tienne maison. » Le duc est en effet issu de la maison de France 
par trois fleurs de lis, et son duché de Bourgogne lu i est venu 
par quatre Marguerites, lesquelles représentent les quatre 
vertus cardinales : prudence, force, tempérance et justice • 
Le Roi ne trouve pas que le duc l ’ait honoré et « revérencé » 
comme i l  le doit en recevant le Dauphin dans ses pays et en 
l ’y retenant : le duc déplore que le Roi ait cette imagination, 
car, autrefois, i l  s’est fait excuser à ce sujet, protestant qu’il 
n’avait rien su de la venue du Dauphin jusqu’à son arrivée et 
l ’affirmant par serment ; ce que le duc avait fa it, i l  l ’avait fait 
pour l ’honneur du Roi, car l ’honneur rendu au Dauphin est 
un honneur rendu au Roi. Si, par suite de sinistres rapports, 
le Dauphin se trouve éloigné du Roi, le duc espère que, par la

1. L ’évêque de Tournai était alors Jean Chevrot ; mais il était à la veille de permuter 
avec Guillaume Fillastre, évêque de Toul, qui jouait alors un rôle prépondérant dans 
conseils du duc de Bourgogne; c’est donc évidemment celui-ci qui a dû prononcer

dlS2 ° UCe discours se trouve dans le 111s. 7243-51 de la Bibliothèque de Bruxelles- 
fol. 307 v°-340. Nous l’avons rencontré également dans un manuscrit acquis par no 
et qui contient d’autres documents, relatifs à la même ambassade, qu’on chercher 
vainement ailleurs. Ce manuscrit, derelié et incomplet, se compose de huit calue 
cotés de A à I  (le cahier C est en déficit) ; ii est de format in-4», et son écriture
de la lin du xv» siècle. . j „ n n -

3. Marguerite de France (Madame d’Artois), mariée au comte Louis de Flandre 
cicn ; Marguerite de Brabant, mariée au second comte Louis de Flandre ; Marguerite 
Flandre, mariée au duc de Bourgogne Philippe, frère de Charles V ; Marguerx e 
Bavière, épouse du duc Jean.—  L ’orateur, après cette digression su ri origine du du 
de Bourgogne, ajoutait : « Ces quatre Marguerites sont les quatre vertus cardina > 
c’est assavoir, prudence, force, attemperance et justice, qui regardent la conduite 
affaires terrions, et les trois nobles tleurs de liz sunt les trois vertus théologales, a 
voir foy, esperance et carité, qui regardent la conduite de l’àme ; » et, sur ce tn 
il brodait fastidieusement deux pages durant. Tout le discours est rempli de sembla« 
développements oratoires. Il  ne contient pas moins de trente-sept payes pleines 
notre manuscrit.
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grâce de Dieu, le Roi, mieux informé, sera content de son 
fils. Le duc n’a rien épargné, d’ailleurs, pour persuader au 
Dauphin de complaire au Roi ; i l  n’est point las de continuer 
et de s’y  employer de très bon cœur, avec l ’aide de Dieu ; i l  
conseille au Roi d’user envers son fils de douceur et prudence 
plutôt que de rigueur : s’i l  plaît au Roi de lu i témoigner sa 
clémence, le Dauphin fera ce que requiert l ’amour paternel.

Le duc ne nie pas que le Roi soit son chef, ni qu’i l  ne lu i 
doive amour et union ; mais i l  n’admet pas que cet amour ait 
été refroidi par les trêves qu’i l  a prises avec les Anglais ; i l  a 
Protesté et proteste encore contre les accusations dont i l  a été 
l ’objet à cet égard. Comment peut-on lu i reprocher ce qui est 
Plutôt à sa louange? I l  n’a pris ces trêves que pour les pays 
Voisins de Calais, et à trois mois de dédit, afin-de demeurer 
ûitact pour pouvoir servir leRoi, s’i l  eût plu à celui-ci, « comme, 
Par sa très ardente amour, il désiroit et encore le désire faire. » 
C’est parce que le duc fut averti que le mariage du roi d’An
gleterre se faisait contre lu i , et pour partager ses terres avec 
les Anglais, qu’i l  a dû prendre les moyens de préserver ses 
sujets : en cela i l  n’a fait chose qui soit à reprendre et qui 
doive déplaire au Roi. En concluant des trêves avec les An
glais, i l  a constamment excepté les sujets du Roi, et n’a donc 
Uni en rien aux intérêts du royaume. D’ailleurs, en vertu du 
Daité d’Arras, i l  est dispensé de servir le Roi, et libre de faire

guerre à ses ennemis, si cela lu i plaît, tant dans le royaume 
Îu ’au dehors.

Ou prétend que le Roi est seigneur et que le duc est son sujet, 
a cause des belles et notables pairies et autres seigneuries 
(1U’H tient de la Couronne. Le duc reconnaît cette souverai- 
ûeté ; mais, s’i l  doit obéissance et service, c’est dans les limites 
de son exemption. On veut obliger le duc à respecter les 
^rê ts du Parlement ; mais le Parlement ne remplit pas les 
c°uditions de la justice : les réformes promises par le Roi, 
duh pour les opérer, devait appeler le duc et les autres princes 

11 sang, n’ont jamais été faites; mais la jurid iction du Parle
ro n t ne s’étend point hors du royaume. Le duc ne saurait— — *• ' U  ̂' V/ JL JJ V JJ ' J LJ —— LJ J V VJV LJ JJ J VJ • J_J __' VJ VJ JJ -- JJ LJ“ v

Qc tolérer les empiètements que font chaque jour les sei-
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g rieurs de cette Cour : c’est une usurpation sur sa seigneurie.
Le Roi prétend être honoré par le duc comme un fils à 

l ’égard de son père, et i l  entend qu’il lu i obéisse comme un 
sujet obéit à son seigneur. Mais le Roi oublie que, aux termes 
du traité d’Arras, le duc n’est tenu de faire foi, hommage ou 
service ni pour les terres qu’i l  tient présentement du royaume 
de France, ni pour celles qui lu i doivent écheoir dans le 
royaume, soit en vertu du traité, soit par succession. Le duc 
entend demeurer inséparablement uni au Roi ; i l  le supplie de 
le tenir toujours en sa bonne grâce. Ce n’est pas de son côté, 
au plaisir de Dieu, que viendra la rupture ; i l  reconnaît que le 
Roi est seigneur et souverain de son royaume ; mais le Roi ne 
peut ignorer le privilège de son exemption.

Si les gens et officiers du duc ont commis des actes dignes 
de repréhension, le duc veut les faire réparer, tant et si avant 
qu’i l  appartiendra, et tant en faire que par raison le Roi devra 
être content.

« Si vous plaise très révérend père en Dieu et vous, très 
a honorés seigneurs, dit l ’évêque en terminant, taire au Roi 
« sur tout tel rapport que la bonne paix et concorde, la bonne 
« amour et union que Dieu a mis en ce royaume y puisse 
« toujours persévérer; car c’est celle sans laquelle on ne peut 
« salut acquérir; témoin saint Paul qui dit : P a c e m  sequamini 
«. cum omnibus, sine qua nemo videbit Deum. C’est la chose dont 
« se glorifio it ce grand roi Assuérus, car, combien qu’i l  fût tant 
« puissant que nul n’étoit pareil a lu i, i l  ne vouloit oncqueS 
« toutefois abuser de sa puissance ; mais en bénigne clémence 
« et tranquillité de paix conduisit toujours ses sujets. »

Les ambassadeurs de France répliquèrent à l ’évêque de 
Tournai1. Le duc de Bourgogne n’àvait pas de motifs suffisants 
pour prendre des trêves avec les Anglais ; i l  ne pouvait con 
dure ces trêves sans le congé du Roi ; le traité d’Arras n auto 
rise pas le duc à se servir de ceux de ses sujets qui habitent 
royaume soit au dedans soit au dehors, car l ’article en ques 
tion doit s’entendre d’une guerre licite et même entreprise Par

I .  L ’analyse de cette réplique est donnée dans le manuscrit de notre Cabinet.
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l ’autorité ou congé du souverain. Les trêves générales de 
France et d’Angleterre, dans lesquelles était compris le duc, 
étaient conclues quand le duc a fait sa trêve particulière, et 
elles furent faites en vue du mariage : d où il  résulte que le 
traité de mariage n’était point fait avec l ’intention de nuire au 
duc et que celui-ci n’avait aucun besoin de prendre trêve avec 
les Anglais. De même que, en vertu du traité d’Arras, le Roi 
ne peut faire traité ni paix avec les Anglais en dehors du duc, 
de même le duc ne peut le faire en dehors du Roi : or ladite 
trêve est une paix à temps. Le Parlement est une notable 
cour, pourvue par le Roi de gens notables, ainsi qu’i l  pouvait 
le faire de sa seule autorité et sans le concours de princes de 
sang ou d’autres.

Les discussions se poursuivirent longuement entre les am
bassadeurs et les conseillers du duc, sans apporter au débat 
aucun élément nouveau : c'étaient, de part et d’autre, les 
mêmes reproches, les mêmes dénégations. Plus on discutait, 
moins on était près de s’entendre1.

1. Notre manuscrit donne ici une a Duplicque de par rnondit seigneur le duc Phi
lippe. » I l  ne sera pas inutile d’en donner une brève analyse. Le Roi reproche au 
duc d’avoir donné asile à son fils; le duc estime qu’en recevant le Dauphin, il a rendu 
Par là « un bien grand service » au Roi et au royaume ; si par désespoir le Dauphin se 
fût retiré en pays étranger ou dans l ’hôtel d’un prince « qui n’eût pas été si serviteur 
°u bienveillant du Roi, » il en fût résulté .quelque inconvénient ; le duc est donc à louer 
et non à reprendre. N ’a -t - i l  pas engagé le Dauphin à laisser le Dauphiné venir aux 
Riains du Roi, « sans travail ou coulage? » N ’est-ce pas grâce à l’intervention de ses am
bassadeurs, munis des pouvoirs du Dauphin, que les États ont cesse leur opposition et 
9uo les capitaines ont ouvert leurs places? Le duc n’a cessé de conseiller au Roi et il 
11 i conseille encore de rendre le Dauphiné à son fils. D’autres, qui ne sont point si pro

pos du trône, ont reçu de grands biens et honneurs : il semble que le Roi ferait bien 
d en faire autant et même davantage pour le Dauphin. Et quant au séjour du Dauphin 
a sa cour, pendant deux années, et aux insinuations produites à ce sujet, le duc répond 
9uc le Dauphin est en pleine liberté d’aller, de venir, et d’être où il lui plaira; i! ne 
réputé pas que le Dauphin est en son hôtel, mais que lui-même est en l ’hôtel du Dauphin.

Au sujet des trêves prises avec les Anglais, le duc maintenait que les gens du Roi, 
ortnés en grandes compagnies, se jetaient sur ses pays, et que ceux qui leur résistaient 

étaient poursuivis en Parlement et obligés parfois de prendre des lettres de rémission ; 
J* rappelait qu’il n’était point tenu à demander le congé du Roi, car, en vertu du traité 
d Arras, il était exempté de toute sujétion : « de sa personne, il n’y avoit point de sou
verain en France durant la vie du Roi. » Quant à- l'interprétation que le Roi prétendait 
donner à certains articles du traité, c’était, en cas de différend, un débat à porter devant 
e Pape ou le Concile général, auxquels le Roi et le duc s’étaient soumis.

, u duc revenait avec détail sur l’affaire du mariage de Marguerite d’Anjou ; aux dé
légations qui s’étaient produites sur ce que ce mariage avait été conclu contre lui, il



L ’affaire du Luxembourg fu t débattue dans un mémoire spé
cial, où la question était traitée à fond.

Le duc contestait le droit que le Roi prétendait avoir sur le 
duché de Luxembourg qui, ainsi que lui-même l ’avait re
connu, était une dépendance du royaume de Bohême. Or, 
Georges Podiebrad avait été élu ro i de Bohême, et l ’empereur, 
duquel ce royaume était tenu en fief, avait approuvé.son élec
tion. Le duc n’avait point eu connaissance que le duc et la du
chesse de Saxe eussent revendiqué le duché de Luxembourg 
comme héritiers du roi Ladislas, ni qu’ils  eussent contesté l ’élec
tion de Georges Podiebrad, qu’ils avaient au contraire reconnu 
cemme roi de Bohême. Quant à l ’acquisition du duché de 
Luxembourg par le Roi, le duc était convaincu que celui-ci 
n’avait point agi en cela de son chef, car i l  le savait être si 
franc et si honorable qu’i l  ne l ’eût jamais fait, mais qu’i l  avait 
cédé aux conseils de certains « haineux et malveillants » du 
duc, qui avaient voulu trouver matière à un conflit entre le Roi 
et le duc. D’ailleurs, le duc et la duchesse de Saxe n’avaient 
point qualité pour vendre le duché de Luxembourg : pour que 
le traité de cession pût être valable, i l  eût fallu qu’i l  fût fait

opposait les faits. Le mariage de la fille du roi de Sicile avec le comte de Nevers était 
arrangé et le traité passé ; déjà le duc et la duchesse se disposaient, de Dijon où ils 
étaient, à envoyer chercher la jeune princesse pour la célébration des noces, quand on 
mit en avant le mariage d’Angleterre. Le duc et le comte de Nevers, sachant que c’était 
le vouloir du Roi, qui le leur fit signifier, s’inclinèrent et supportèrent patiemment leur 
injure. Mais, depuis ce temps, le duc s’aperçut bien, en maintes manières, qu’on travail
lait à l ’éloigner de la bonne grâce du Roi. Le duc fut alors informé que le mariage se 
traitait et se faisait contre lui ; il en fut averti par un homme qui avait alors en l’hôtel 
du Roi aussi grande autorité et connaissance des secrets conseils et affaires privées 
qu’aucun autre conseiller du trône. Point n’était besoin de le nommer : il l ’avait été au 
Roi, à Caen, en présence du comte de Dunois.

Le duc repoussait tous les autres reproches qui lui avaient été adressés au sujet de 
la conclusion de ses trêves avec les Anglais : « Monseigneur le duc n’est pas à com
prendre comme aucuns autres princes, car, à cause des nobles pairies qu’il tient, il lu1 
est licite de faire guerre à ses ennemis de sa propre autorité, comme on l’a vu p*r 
expérience du temps de ses prédécesseurs ducs do Bourgogne et comtes do Flandre, et il 
ne voudrait à son pouvoir laisser diminuer les droits et prérogatives de ses pays et seigneu
ries; il ne voudrait aussi entreprendre contre l ’autorité du Roi, ni préjudicier à icelle- »

Enfin une longue énumération était faite des griefs du duc contre le Parlement; m1 
insistait sur tous les excès commis contre l’autorité du duc et dont il n’avait jamais p'1 
obtenir réparation. — Notre manuscrit ne nous donne pas la fin de cette « Duplicque, » ;l 
cause de la lacune qui s’y trouve. Le reste du manuscrit (cahiers 1)-I) est rempli Par 
des mémoires rédigés postérieurement pour établir les droits do Marie de Bourgogne sur 
les diverses parties de ses États.
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par l ’autorité de l ’empereur et que celui-ci y  eût donné son 
consentement ; le duché était inaliénable, comme membre in 
séparable de la couronne de Bohême. En acceptant le trans
port, le Roi aurait pu être noté de vouloir entreprendre sur le 
duc, qui est son parent et très humble serviteur : il n’est point 
admissible que le Roi ait voulu le faire. Le duc se confiait en 
la bonté du Roi et était persuadé qu’i l  se déporterait de l ’ac
ceptation par lu i faite et laisserait le duc jou ir en paix du 
duché de Luxembourg, comme i l  devait le faire ; de son côté 
le duc, conformément à ce qu’i l  avait fait dire à Vendôme par ses 
ambassadeurs, serait toujours prêt, quand le Roi en aurait besoin 
et qu’i l  l ’en requerrait, à le servir, non seulement en raison du 
duché, mais de toutes ses autres terres et seigneuries. Le duc 
repoussait donc les motifs allégués au nom du Roi relative
ment à l ’acceptation du transport; i l  réclamait que restitution 
lu i fût faite de Tliionville et des autres places du Luxembourg 
autrefois occupées par lui. Le duché lu i appartenait à titre de 
bonne et juste gagerie, et les lettres de gagerie portaient que 
le duc n’était tenu de le rendre qu’au duc de Luxembourg, roi 
de Bohême. Or, le roi de Bohême actuel le réclamait comme 
membre de son royaume et en avait' requis la délivrance par 
lettres patentes dont copie avait été envoyée au R.oi. I l  n’était 
donc point au pouvoir du duc de remettre le duché aux mains 
du Roi, comme celui-ci le demandait. Si le Roi persistait dans 
ses prétentions, i l  devrait tout d’abord s’adresser à l ’empereur 
et obtenir de lu i confirmation du transport dont i l  se prévalait; 
et d’un autre côté il  devrait s’adresser au roi de Bohême pour 
avoir son consentement et lu i réclamer les lettres de gagerie- 
qu’il devait avoir pour les remettre au duc en temps et lieu. 
Le Roi pourrait alors demander au duc de lu i restituer le du
ché de Luxembourg moyennant finances ; i l  le trouverait dis
posé à accueillir ses offres. Si le Roi ne se rendait point à ces 
faisons, le duc espérait qu’i l  voudrait bien prendre journée 
P°ur traiter l ’affaire à l ’amiable, de façon à ce qu’on pût arriver 
a une bonne et fructueuse conclusion1.

, L  Ce mémoire se trouve à la Bibliothèque royale de Bruxelles, dans le ms. 11487-88, 
011 il remplit les folios 36 à 51 v°.
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Les ambassadeurs de Charles Y II avaient été chargés de 
faire au Dauphin une déclaration ; ils la formulèrent en ces 
termes le 22 décembre :

« Mon très redouté seigneur, vous savez que, par plusieurs 
« fois, tant par les ambassadeurs que vous avez envoyés vers 
« le Roi que par ceux de Monseigneur de Bourgogne envoyés 
« à Saint-Symphorien d’Auzon et dernièrement à Montbazon, 
« et aussi à nous autres en cette ville de Bruxelles, vous avez 
« toujours dit et fait savoir au Roi que vous lu i deviez hon- 
« neur et obéissance pour faire ce qu’un bon fils doit à son 
« seigneur et père; mais que l ’on vous avoit fait certains râp
ée ports qui vous avaient donné des craintes, et que vous sup- 
ee pliiez le Roi de vous laisser en votre franchise et de patienter 
ee jusqu’à ce que ces craintes fussent dissipées. Le Roi nous a 
ee chargés de savoir de vous si le temps que vous avez demandé 
« pour vous rassurer et vous mettre hors de ces craintes est 
« écoulé. Le Roi désire le savoir, et ce n’est pas merveille, car 
« i l  y a douze ou treize ans que vous ne fûtes en la présence 
« de votre seigneur et père.

« En outre, mon très redouté seigneur, le Roi nous a coin- 
« mandé de vous remettre en mémoire le grand devoir, et plus 
« que devoir, en quoi il s’est mis envers vous. Vous savez, 
« Monseigneur, que le Roi a toujours désiré et voulu que vous 
« vinssiez devers lui, et mêmement accompagné des gens de 
« votre hôtel, tels que bon vous semblera, pour deux causes : 
« l ’une parce que, sur toutes choses, i l  vous désire voir pour 
« son plaisir et délectation ; l ’autre pour votre bien et grand 
•« honneur. Et aussi il lu i a toujours semblé que la plus conve- 
« nable manière pour dissiper les peurs et craintes, si vous en 
« avez aucunes, est de les lu i dire et déclarer. Et le Roi a été 
« content que, cela fait, vous puissiez demeurer ou vous en 
« retourner, avec ceux de votre compagnie, où bon vous sern- 
« b le ro it1. »

En présence de cette déclaration, le Dauphin se décida à 1

1. Ce document se trouve dans le ms. fr. 15537, f. 167, et, en copie moderne, 
dans Le Grand, vol. V III, f. 147.



faire un pas en avant. I l  formula ses prétentions dans un 
mémoire portant ce titre : « Effet des choses de quoi Monsei
gneur se contenteroit. » »
i Le Dauphin offrait premièrement de « requérir pardon, » — 

bien qu’i l  n’eût en rien offensé le Roi, et qu’il l ’eût été, et 
qu’on lu i eût ôté son pays de Dauphiné, — moyennant qu’on 
lui restituât son pays et qu’on lu i rendît sa pension de vingt- 
quatre m ille livres ; et en outre que le Roi lu i promît qu’on 
n’entreprendrait rien contre sa personne ni contre ses servi
teurs. — En second lieu, malgré le juste mécontentement qu’il 
avait à l ’égard de plusieurs des officiers et serviteurs du Roi, le 
Dauphin offrait, si ceux-ci se voulaient employer pour ses be
sognes et affaires, « de bien pardonner et d’ôter toute rancune et 
malveillance qu’i l  pourrait avoir contre eux, » et de leur donner 
toutes les assurances qu’ils demanderaient.—En troisième lieu, 
le Dauphin offrait, « pour obtenir la bonne' grâce du Roi, pour 
laquelle i l  n’est rien à lu i possible qu’i l  ne voulût faire, » de 
le requérir, par lettres signées de sa main, « en toute révé
rence et humilité, » comme i l  appartenait, qu’i l  lu i pardonnât 
toute déplaisance et malveillance qu’i l  pourrait avoir eue 
contre lu i;  et, si cela ne suffisait pas, d’envoyer la Dauphine 
en personne pour solliciter le pardon du Roi. Enfin, si le 
plaisir du Roi était qu’i l  requît lui-même le pardon, i l  consen
tait a faire, à genoux, cette requête à celui que le Roi députe
rait vers lu i *. 1
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1- Ce document a été publié par Duclos, dans son Recueil de pièces, p. 156-58. Il 
ne peut se rattacher aux négociations de 1156, et me semble devoir être placé à ce 
moment. Il  n’est pas douteux —  les lettres du 13 décembre 1159 et du 29 janvier 1460, 
'lue nous citerons plus loin, le montrent suffisamment —  que le Dauphin eut alors l'in
tention de se rapprocher de son père. La lettre du Dauphin à son « très chier et amé 
cousin, » que M. Charavay (Lettres de Louis XI, t. I, p. 83) place au mois de dé
cembre 1156, nous semble devoir se rattacher également à l’ambassade du mois de dé
cembre 1459.



CHAPITRE X IV

R U P T U R E  IM M IN E N T E  E N T R E  C H A R LE S  V I I  
ET P H IL IP P E  L E  BON

1460

Succès de la politique royale en Allemagne, en Angleterre et en Ita lie  ; le duc de Bour
gogne, menacé de toutes parts, compte sur la m ort prochaine de Charles V II. — Lettre 
de Philippe au Roi ; lettres du Dauphin à son pcre ; envoi de Toison d’Or ; réponse du 
Roi à cet ambassadeur. — Ambassade des Liégeois ; Charles V II  les prend sous sa protec
tion. — Relations de Charles V II avec la reine Marguerite par l ’intermédiaire de Brezc ; 
celui-ci rend compte au Roi des négociations avec la re ine; mesures prises en faveur de celle- 
ci. — Brusque revirement des affaires en Angleterre : défaite de la reine à Northampton. —- 
Le duc de Bourgogne est toujours, menacé du côté du Luxembourg ; Charles V II  envoie 
une ambassade aux princes allemands ; instructions qu ’i l donne à ses ambassadeurs ; 
exposé de leur m ission.— Nouvelle ambassade de Toison d’Or ; délibération sur la conduite 
à ten ir à l ’égard du duc ; préparatifs m ilita ires. — La bataille de Northampton vient sus
pendre l ’exécution de ces desseins ; ambassade de la reine Marguerite à Charles V II ; 
réponse du Roi. —  Intrigues de Sforza en Ita lie  ; efforts du Roi pour obtenir le concours 
de la République de Florence ; démarches auprès de Sforza et auprès des autres États ita— 
liens. —  Sforza essaie de se jus tif ie r et envoie un ambassadeur au R o i; réponse de 
Charles V IL  —  Succès de la campagne du duc de Calabre dans le royaume de Naples. —* 
Concours financier donné par Charles V II  au ro i René ; ambassade du duc de Bretagne en 
Italie  pour soutenir les dro its  du duc d’Orléans sur le duché de Milan. — Nouvelles plaintes 
adressées par Charles V II à Sforza ; relations de Sforza avec le duc de Bourgogne et avec 
le Dauphin ; tra ité  passé entre Sforza et le Dauphin. —  Le duc de Bourgogne envoie une 
nouvelle ambassade au Roi ; elle est contremandée ; voyage secret du bâtard de Bourgogne 
à Paris ; délibération du conseil du Roi à ce sujet ; arrestation du prévôt de Paris. 
Triomphe inattendu de la reine Marguerite.

L ’année 1460 semblait devoir être décisive. L ’issuê de l a 
vieille querelle entre Charles V II et Philippe le Bon allait dé
pendre des événements qui s’accompliraient au dehors. Les 
chances paraissaient favorables au succès de la politique 
royale. En Allemagne, le Roi avait l ’appui du duc Guillaume 
de Saxe, et son ascendant sur les princes allemands ses allié8



augmentait chaque jour. Eu Angleterre, la reine Marguerite, 
secrètement soutenue par la France, avait réussi à triompher 
des menées hostiles du duc d’York : le duc et ses partisans 
étaient en fu ite , et le Parlement les avait mis hors la lo i comme 
rebelles. En Italie, malgré la vive opposition de Sforza, la do
mination française s’affermissait à Gênes, et le duc de Calabre 
marchait résolument à la conquête du royaume de Naples.

Mais si l ’horizon devenait de plus en plus menaçant pour 
le duc de Bourgogne, celui-ci avait un allié sur lequel i l  
comptait : la mort. Les adversaires de Charles Y II n’ignoraient 
point que sa vie était sérieusement menacée. Les avertisse
ments à cet égard leur venaient de tous côtés. Au milieu de 
l ’année 1460, un ambassadeur accrédité par le duc de Milan 
auprès du Pape écrivait à son maître, au sortir d’une audience : 
« En ce qui concerne le projet d’entretenir de bons rapports 
avec le duc de Bourgogne et avec le Dauphin, et pareillement 
avec le roi d’Angleterre, sans faire aucune démonstration, de 
crainte d’irr ite r les Français, Sa Sainteté 1 approuve, et ma 
dit en parlant avec moi de cette matière: « Otto, je suis in- 
« formé que le roi de France est très gravement malade, et en 
« péril de m ort1. » La nouvelle était connue à la cour de Bour
gogne aussi bien qu’à la cour de Milan : on savait que Charles V II 
était vieux avant l ’âge, accablé d’infirm ités, et que ses jours 
étaient comptés2.

Après le départ de l ’évêque de Coutances, Philippe le Bon 
avait écrit au Roi dans les termes les plus humbles, le priant 
de prendre en gré la réponse qu’il avait faite à ses ambassa-
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1. « Otto, havea informaüone che la maestà dcl Re di Franza stasseva molto gravata 
d’infirmitâ, et in periculo de morte. » Dépêche du 15 ju in 1460, ex Balneis 1 eh' o i ,  
signée par Otto de Carreto et deux autres ambassadeurs milanais. Archives de M ilan, 
Dominio Sfonesco, juin 1460.

2. On lit dans la même dépêche : « Si Che taie intelligentia in quel caso sana stata 
opportuna, ma dapoi e guarito ; pur gli parcria che col Dallïno si dovesse strengere 
«me, essendo lu lie vecchio et infermo, e da credero debia vivere puoclie, et ad quéllo 
rceno ha pur à succedar dicto Dalfino. » —  Le 3 ju illet 1460, Louis de Laval, gouverneur 
'ie Gênes, écrivant à Louis Doria, commandant de la flotte envoyée dans le royaume de 
Naples, l ’assurait de l’empressement que Charles V II témoignait pour le recouvrement du 
r°yaume, et il ajoutait : « Nisi in adversum valetudinem incidisset. » Archives de 
Gênes, Lelterarum, 22, à la date.
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deurs. « Ea vérité, disait-il, je ne désire rien tant que de faire 
chose qui vous soit plaisante et agréable, et j ’ai la ferme espé
rance que, étant bien informé, vous serez content de moi. » 
Quant aux doléances qui, sur plusieurs cas particuliers, lu i 
avaient été présentées, i l  y  avait fait répondre pertinemment, et 
i l  se proposait d’envoyer prochainement au Roi des ambassa
deurs, ainsi qu’i l  l ’avait annoncé. «Mon très redouté seigneur, 
d isa it-il en terminant, qu’i l  vous plaise me mander et com
mander tous vos bons plaisirs, pour les accomplir, comme 
raison est, à mon pouvoir et à l ’aide de Dieu le Tout-Puis
sant1! »

Quelques semaines auparavant, le Dauphin avait envoyé 
une lettre à son père : faisant droit au reproche que le Roi lu i 
avait adressé lors de la naissance de Joachim, il s’empres
sait de faire part d’une nouvelle grossesse de la Dauphine. 
Charles V II l ’avait remercié de cette communication. A la date 
du 13 décembre, le Dauphin reprit la plume. I l  avait reçu les 
lettres qu’i l  avait plu au Roi de lu i écrire; i l  l ’en remerciait 
très humblement; i l  annonçait que la Dauphine avait déjà plu
sieurs fois senti remuer son enfant. « De quoi, disait-il, je 
sais que serez bien joyeux. »Et i l  finissait par la formule habi
tuelle : « Mon très redouté seigneur, vous plaise m’avoir et 
tenir toujours en votre bonne grâce et me mander et com
mander vos bons plaisirs, pour les faire et accomplir à mou 
pouvoir, priant le benoit fils de Dieu qu’i l  vous ait en sa sainte 
garde et vous donne très bonne vie et longue2. »

Le 29 janvier 1460, le Dauphin écrivit de nouveau à son 
père : « J’ai reçu, d is a it- il, les lettres que, de votre grâce, il 
vous a plu de m’écrire, et ouï la créance que l ’évêque de Cou- 
tances et vos autres ambassadeurs m’ont dite de par vous, dont 
et de la bonne souvenance qu'il vous plaît avoir de moi, vous 
mercie tant et si très humblement comme je puis. » Louis 
chargeait les ambassadeurs de rapporter au Roi « aucunes

1. Lettre du 29 janvier 1460; Original, ms. fr. 5041, f. 7 ; éditée incorrectement par 
Duclos, p. 217.

2. Lettres de Louis X I,H. 1, p. 116. ,



choses » qu’i l  leur avait dites ; i l  pria it le Roi de les croire et 
de l ’avoir toujours en sa bonne grâce, « qui est, ajoutait-il, la 
chose en ce inonde que plus je désire1. »

Peu de jours après, Toison d’Or partit pour la France 2. Le 
4 mars, au château de Chinon, i l  remettait à Charles V II les 
lettres du duc et du Dauphin. Le Roi était au courant de toutes 
les intrigues qui s’agitaient à la cour de Bourgogne. A ce mo 
ment, Brezé, en lu i donnant des nouvelles d’Angleterre, lu i 
écrivait : « C’est merveille des mystères qui se jouent en 
Flandre 3. » L ’ambassadeur du duc fut reçu très froidement. 
On lu i fit attendre sa réponse jusqu’au 27 mars; elle était 
conçue en ces termes : « Toison d’Or, le Roi a reçu les lettres 
que vous lu i avez apportées de par monseigneur de Bourgogne, 
et ouï ce que vous lu i avez .voulu dire, et aussi vous a fait 
ouïr en son Conseil. Et, en ce qui touche la journée que mon
seigneur de Bourgogne requiert être tenue à Paris, le quin
zième jou r de ju in  prochain, pour le fait du duché de Luxem
bourg, le Roi y  aura avis et délibération avec les gens de son 
Conseil, et sur ce fera savoir à monseigneur de Bourgogne son 
vouloir. Mais, au regard des matières qui touchent ses droits, 
les faits de son royaume et sa souveraine justice, i l  n’a point 
intention d’en journoyer4. »

Sur ces entrefaites arriva à la cour de France, en grande 
pompe, une ambassade des Liégeoiss.

Depuis longtemps Liège était en démêlés avec le duc de 
Bourgogne, qu’elle regardait comme son plus mortel ennemi . 
En 1456, Philippe, ayant forcé Jean de Heinsberg à résigner 
son évêché, avait imposé aux Liégeois pour évêque son propie 
ueveu, Louis de Bourbon, alors âgé de d ix-hu it ans. Le jeune
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L  Original, ms. fr. 2811, n° 47; Lettres de Louis X I, t  I p. 119.
2. 11 partit le 8 février et revint le 3 avril. Archives du Nord, B 2040, L 139 v ■
3. Lettre du 24 février. Éd. par M. Quiclierat, Œuvres de Thomas Basin, t. IV , 

P- 359.
4- Copie du temps, ms. fr. 5041, f. 51.

. 5 - L ’ambassade se composait de trente chevaux. Voir Adrien de Vieux-Bois et Zant- 
dans Amplissima colleetio, t. IV , col. 1240, et t. V, col. oOO. 

e- « ••• üuod eos acerbissimo a'e sævissimo odio insectare " Burgundiones ab antiquo 
seiret. » Thomas Basin, t. I,  p. 295.
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prince n’avait pas tardé à entrer en conflit avec lès bourg
mestres, qui s’emparèrent du pouvoir. Des tentatives de récon
ciliation furent faites, mais sans succès. Enfin, en janvier 1460, 
Louis de Bourbon revint à Liège, et, d’un commun accord, i l  
fu t décidé qu’on s’en remettrait à l ’arbitrage de Charles Y II *.

Le Roi n’avait cessé de traiter les Liégeois avec faveur. Dès 
le mois d’août 1458, i l  avait reçu d’eux des ouvertures2, et i l  
avait comblé de présents leur envoyé, qu’i l  avait armé che
va lie r3. La nouvelle ambassade ne fut pas moins bien ac
cueillie : le Roi la fit festoyer par son fils, et la traita libérale
m ent4. Les Liégeois ne venaient pas seulement solliciter 
l ’arbitrage de Charles Y II dans leur querelle avec Louis de 
Bourbon : ils avaient mission de lu i demander de les prendre 
sous sa sauvegarde et de leur concéder certains privilèges; on 
disait même qu’ils devaient proposer leur alliance contre le 
duc de Bourgogne, avec promesse de liv rer le Dauphin à son 
père. Quoi qu’i l  en soit du bruit répandu alors, et qui causa 
une certaine émotion à la cour de Bourgogne3, les Liégeois 
obtinrent- ce qu’ils demandaient : par lettres données aux 
Roches-Tranchelion le 17 avril, Charles Y II, ayant en mé
moire le « bon et grand vouloir » que de tout temps le peuple 
de Liège avait pour lu i et pour sa couronne, et voulant le pro
téger contre tous ceux qui pourraient le troubler dans la jouis- 1 2 3 4 5

1. Voir sur les démêlés de Louis de Bourbon avec les Liégeois, Louis de Bourbon, 
évêque-prince de Liège, par Ed. Garnier (Paris, 1860,- in-8°), et Histoire du diocèse 
et de la principauté de Liège pendant le quinzième siècle, par l ’abbé Daris (Liège, 
1887, in -8°).

2. Lettre des Liégeois à Charles V II, en date du 17 août 1458. Ms. fr. 5040, f. 22.
3. Don à Jean de le Bouverie, chevalier du pays de Liège. Archives, KK 51, f. 114. 

— Dès cette époque les Liégeois demandaient l ’arbitrage de Charles VII. Voir Adrien de 
Vieux-Bois, l. c., col. 1238.

4. Adrien de Vieux-Bois, l. c., col. 1240. —  Dons aux ambassadeurs liégeois : Ms. 
fr. 20683, f. 49.

5. « Voix courut et famé que les Liégeois, du vivant du Roy Charles, avoient fait 
compact avecques ledit Roy de prendre et luy livrer son fils le Dauphin entre ses mains, 
avecques plusieurs autres articles bien grands, contraires et minatoires sur le duc de 
Bourgongne. Comme vray est, ils avoient alliance avecques ledit Roy, et y avoit grand 
entendement entre eux. » Chastellain, t. IV , p. 69. —  Adrien de Vieux-Bois fait aussi 
allusion à ce bruit ; il dit (col. 1247) que Louis X I, parvenu au trône, se montra fort 
hostile à l ’égard des Liégêois, parce qu’il était persuadé qu’ils avaient pris l ’e n g a g e m e n t 

de le livrer à son père.



sance de ses droits, le prenait en sa garde et protection, et dé
signait comme gardiens les baillis de Vermandois et de 
Y itry  L

C’était un nouveau coup droit porté au duc de Bourgogne. 
L ’alliance de Charles Y1I avec Henri Y I et Marguerite d’An
jou en aurait été un autre, plus décisif encore, si elle avait 
pu s’effectuer. Thomas Basin dit en termes formels que le 
Roi poursuivait ce dessein, et qu’i l  cherchait à détacher l ’An
gleterre de l ’amitié de Philippe le Bon pour l ’attirer à la sienne1 2. 
Autant les sentiments personnels de Henri V I le portaient 
vers Charles V II, autant i l  avait peu de sympathie pour le 
duc de Bourgogne 3. Quant à la reine Marguerite, devenue 
maîtresse du pouvoir et n’épargnant aucun effort pour s’y 
m aintenir4, elle sentait combien l ’appui de Charles V II pou
vait lu i être utile. Mais, en même temps, elle devait craindre 
de froisser le sentiment national, toujours très hostile à la 
France. Pour favoriser le rapprochement qu’i l  méditait, 
Charles V II ouvrit les ports et les villes de la Normandie à 
tous les Anglais munis d’une autorisation royale5 * * * * *. Marguerite 
était en relations continuelles avec Brezé. « La reine votre 
nièce, écrivait celui-ci au Roi à la date du 24 février 1460, m’a
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1. Ordonnances, t . X IV , p. 492. —  Par d’autres lettres Charles V il accorda aux 
Liégeois les facilités commerciales qu'ils demandaient. Voir Adrien do Vieux-Bois et
Zanttliet.

2. « Licet in treuga diu cum Burgundionum duce idem Henricus vivisset, fœdus tamen 
onu eo ipse Carolus qùoddani habere inchôavit, et, ut eum ab amicitia ducis Burgun- 
<lionum abstraheret, ad amici’tiam secum coeundam pellexit. » Thomas Basin, t. I, 
P- 296.

3. Voir notre tome IV , p. 154-55, et ci-dessus, p. 137:
4. Nombreuses mesures prises pour se défendre contre les rebelles, en date des 10, 

b i, 20 et 22 février, 26 mars et 14 avril 1460. Rymer, t. V, part, i,  p. 91, 93, 9 5 ; 48^  
Report o f tke deputy Keeper, p. 440 et 443; Stevenson, l. c., t. I l ,  p. 512. — Henri VI 
avait alors à sa solde des navires de Venise et de Gênes. Voir Stevenson, t. I I ,  p. 516-
V ,  et document publié parGairdner, l. c., p. exux .

5- Thomas Basin, t. I, 297. —  Un peu plus tard, le 3 février 1461, Charles V II fit 
publier en Normandie, à son de trompe, des lettres patentes par lesquelles il déclarait
« son plaisir estre tel que, par tout le pays de Normandie et les ports de mer d’icelui 
■ussent laissés paisiblement descendre tous Anglois et Angeisches, de quelque estât
J11 feussent et en tel habit que bon leur semblerait, tenants et adhérants le party du
ll°y Henry d’Angleterre et de la Royne sa femme, sans aucun sauf-conduit avoir de lui,

de les laisser converser par tout son royaume. » Livre des faits advenus au temps
du ro i Louis XI, dans le 1 Panthéon litté ra ire , p. 240.
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fait savoir par Doucereau que j ’allasse incontinent devers vous 
pour vous parler de ceux qui doivent venir et lu i faire savoir 
de vos nouvelles au certain. Ce qu’elle demande, c’est que 
vous ayez bon vouloir envers le roi votre neveu et elle. Elle 
m’a mandé aussi que je mette toute la peine que je pourrai à 
gagner le navire du comte de Warwick, et que, en toutes fa
çons que je pourrai le grever et faire dommage, je le face; 
car, ainsi qu’i l  lu i semble, cela servira beaucoup à son fait et 
à la matière pour quoi elle entend envoyer les gens de par deçà. 
Et, pour ce, j ’ai commencé à faire babiller le navire, et me 
semble que, si c’est votre plaisir, ledit W arwick s’en sentira. 
Je voulois vous dire aussi les choses secrètes qu’elle m’a man
dées, par quoi vous eussiez connu le bon vouloir qu’elle a eu 
et a envers vous, qui n’est pas peu de chose. » Brezé ajoutait 
qu’i l  n’était ni possible ni raisonnable de communiquer direc
tement avec la reine, sans l ’intermédiaire de Doucereau, car, 
disait-il, « si les lettres étoient prises, il ne faudrait autre procès 
pour la faire mourir : si ceux qui sont à elle et de son côté 
savoient son intention et ce qu’elle a fa it, ils se joindraient 
avec les autres pour la faire mourir... Je vous supplie donc, 
Sire, que d’autres que maître Étienne Chevalier ne voient 
cette lettre, ni aussi ce que Doucereau vous montrera, pour 
les dangers qui en pourraient survenir à votre nièce, dont trop 
seriez déplaisant, et si vous en serait grand dommage. » Dans 
un Post-scriptum, Brezé se recommandait en ces termes à son 
maître : « Sire, ne soyez envieux du bien que votre neveu et 
votre nièce vous font dire de moi, car vous savez que je suis 
un gentil chevalier1 *. »

Le duc de Somerset, après sa tentative infructueuse sur 
Calais, était resté à Guines, et se tenait prêt à aller trouver

1. L ’original de cette lettre, qui a été publiée par M. Quicherat (Thomas Basin, t. IV, 
p, 358-60), est dans le ms. fr. 20428, f. 15. Nous avons aussi un mémoire envoyé par
Brezé, et qui reproduit les termes de cette lettre : ms. fr. 20190, n° 95 ; cf. Le Grand, 
V III, f. 239. C’est sans doute pour faciliter ces relations secrètes que, le 9 avril 1460, 
un sauf-conduit était délivré à certains marchands normands se rendant en Angleterre,
« in the Grâce Dieu, of Rouen, and thc Michielle, of Normandy (4S111 Report, p. 444), 
et que les 18 et 22 ju in d’autres sauf-conduits étaient encore délivrés à des marchands 
normands (id., p. 442).
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Charles Y II, qui lu i avait envoyé un sauf-conduit1. La reine 
n’avait point perdu tout espoir de se rendre maîtresse de 
Calais, car, le S ju in , des pouvoirs étaient donnés au duc de 
Somerset pour recevoir la soumission des rebelles qui rentre
raient dans l ’obéissance2, et Brezé s’occupait activement de 
réunir la flotte qui devait agir contre Warwick. Le 8 ju in , il 
envoyait au Roi une lettre qu’i l  avait reçue de l ’évêque 
de Salisbury3, et députait vers lu i le messager (lequel paraît 
avoir été Simon Gallet4) porteur de cette lettre. « I l vous plaira 
le ouir, d isa it- il, et me faire savoir ce qui sera votre plaisir. 
Et vous souvienne, Sire, que autres matières ont été perdues 
par faute de les conduire à leur droit et secrètement8. »

Mais les événements allaient bientôt couper court à ces négo
ciations et faire évanouir les espérances conçues de ce côté. 
Le comte de W arwick avait été en Irlande s’entendre avec le 
duc d’York; à peine revenu à Calais, i l  lança un manifeste6, 
en son nom et au nom du duc d’York, du comte de M ardi et 
du comte de Salisbury. Ce manifeste, adressé à l ’archevêque 
de Canterbury, primat du royaume, et à la chambre des Corn-

L  Lettre de Brezé à Étienne Chevalier, en date du 26 ju illet, citée plus loin.
2- Lettres données à Coventry. 48il1 Report, p. 442.
>L M. Vallet de Viriville a mentionné, dans son Histoire de Charles VU (t. 111, p. 395, 

un rapport de Doucereau sur une entrevue que l ’agent de Brezé eut à Calais avec 
l vêque de Salisbury, rapport qui se trouve dans le ms. fr. 15537, f. 215, aujourd’hui

citer le passage reproduit par M . Val-db"Paru de la Bibliothèque nationale. Je ne puis que ci 
, en regrettant de n’avoir plus la possibilité de ret
■edit

plus la possibilité de recourir à ce document. « Item  me dit
evesque que ledit Mgr le grant seneschal estoit le chevalier du monde qu'il desiroit 

P us yeoir, tant pour ce qu’il fut cause et moien des treves et du mariage du Roy et de 
? l^eine d’Angleterre que pour les services qu’il a oy dire qu’il a fait au Roy ; et aussi 
J1 e la bonne et belle guerre qu’il a fait à Sandwich, dont il est plus grant mémoire en 
6ur Pays que de chose qui y lut faicte depuis la descente du duc Guillaume, et mesme- 

™Çnt que tous les prisonniers qu’il avoit eu entre ses mains se louoient tant de sa gen- 
esse et courtoisie que merveilles. »

le ti " Simon Galet, du parti anglois, la somme de huit vingt quinze livres tournois que 
Roy nostre sire luy a ordonnée, c’est assavoir cl 1. t. pour avo ir esté devers ledit 

eigneur pour aucunes matières secrètes à Chinon et aux Roches, et l x x v  1. t. pour son 
l'ay de ce qu’il a vacqué et demouré par aucun temps ou pays de Normandie depuis 

s avoit esté depesché dudit seigneur auxdictes Roches, desquelles choses icellui 
gneur n’a voulu ne veult autre declaración estre faicte ne acquict baillé fors ce présent 
c. >, Rôle du 19 janvier 1461. Ms. fr. 20683, f. 50.
°- « Plaise vous, ajoutait-il, expedier le messagier, lequel a fait troys voiages, et n’a 
0qu® XXlln escuz. » Original, de la main de Brezé, Ms. fr. 20428, f. 17.

I c „ r ê texte de ce manifeste dans A n  english chronicle, p. 8 6 -9 0 ; cf. Gairdner,
P- cxl-41.
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mimes, était un violent réquisitoire contre le gouvernement 
de Henri YI. Les lords y faisaient allusion à un déploiement 
de forces qui s’opérait en France, et qui, selon eux, était une 
menace pour l ’Angleterre Sur ces entrefaites était arrivé à 
Calais un légat du Pape, cliargé de travailler en Angleterre à 
la réconciliation des partis et de prêcher la Croisade : c’était 
François Coppini, évêque de Terni1 2. Loin de se conformer aux 
instructions de Pie I I ,  Coppini se m it à la disposition des lords 
rebelles et accepta de leur servir d’intermédiaire auprès de 
Henri VI. Le 26 ju in , le légat s’embarquait, en compagnie des 
comtes de W arwick, de M ardi et de Salisbury, et arrivait à 
Sandwich, avec mission d’aller trouver de leur part le roi 
d’Angleterre, de l ’assurer de la sincérité de leurs sentiments à 
son égard et à l ’égard du royaume, et de ménager leur rentrée 
en grâce3.

F.n débarquant à Sandwich, les lords furent accueillis par 
l ’archevêque de Canterbury, entouré d’une foule enthousiaste 
qui alla grossissant jusqu’à leur entrée triomphale dans Londres 
(2 juillet). A peine arrivé, Coppini adressa au roi d’Angleterre 
une longue épître, où il déclarait se porter médiateur et lu i de
mandait d’accueillir favorablement la requête des lo rds4. Mais 
l ’intervention du légat ne fut pas nécessaire : le sort des armes 
trancha la question. Le 10 ju ille t, l ’armée royale était mise en 
déroute à Northampton; Henri V I tombait au pouvoir des 
rebelles et était emmené à Londres. La reine Marguerite s’en
fuyait avec son fils dans le pays de Galles 5. Le ro i d’Écosse, 
venu à son secours, était tué devant Roxburg le 4 août.

1. « Heryng also that the Frensche King makethe in hys land grete assemble of bis 
peple, whyche ys gretely to be drad for many causes. »

2. Pie I I  lui avait donné cette mission par un bref du 10 janvier 1460. Raynaldi, 
ann. 1460, §§ 15-16 ; Theiner, Mon. Vol. Hibern., p. 423.

3. Voir lettre des lords à Coppini. Calais, 25 juin 1460. Original Letters, ed. by sir 
I I .  Eliis, 3J sériés, t. I, p. 82-88.

4. Cette lettre est publiée, par sir I I .  Eliis, l. c., p. 89-97, avec la date du 3 ; elle a 
été traduite, avec la date du 4, par M. Rawdon Brown, Calendar o f State papers, etc- 
Venice and Northern Italy, t. I ,  p. 89-91.

5. Le 26 ju illet, de Rouen, l’archevêque de Narbonne et Brezé écrivaient à Etienne 
Chevalier : « Depuis naguaires n’avons point escript au Roy des nouvelles d’Angleterre, 
pour ce que il n’en est venu riens de certain ; car tout ce qui en est venu par deçà c’est 
de Calaiz ; or, comme savez assez, ilz ne sont pas des deux costés. Posé que, pour cer-



De tels événements ne pouvaient manquer de causer une 
vive satisfaction à la cour de Bourgogne. Philippe se mit aus- 
sitôt en rapports avec le parti vainqueur : le maréchal de Bour
gogne et le sire de Lannoy firent voile vers l ’Angleterre *, et 
Henri V I désigna des commissaires pour traiter avec les am
bassadeurs du duc d’une prolongation des trêves2.

1 4 6 0  RUPTURE IM M IN E N T E  EN TR E CHARLES V I I  ET P H IL IP P E . 291

H était temps que le triomphe du parti Yorkiste en Angle
terre vînt opérer une diversion en faveur du duc de Bour
gogne, car i l  était toujours menacé du côté du Luxembourg.

Charles V II n’avait rien négligé pour soutenir ses prétentions 
Sllr ce duché. Au printemps de 1459, un changement notable 
^tait survenu dans l ’état des choses. Le duc Guillaume de 
'^axe avait conclu un accord avec Georges Podiebrad et l ’avait 
r®connu comme roi de Bohême ; des arrangements matrimo- 
n,aux avaient accompagné le tra ité3. Charles V II s’était ému 

ce rapprochement, mais i l  avait été promptement rassuré 
Par les déclarations que le duc Guillaume avait chargé le bailli 

V itry  de lu i transmettre4. A la fin de 1459, une conférence 
eûtre les princes allemands s’était tenue à Coblenz, et le Roi

k  Roy est ès mains du conte de W arou ik, et la Royne est vers les marches do 
tes, son fils avecques e lle , accompaignée du duc d’Excestre et de grant nombre de0, ' 1110 UŸUUVjUUO LilV j CUlLullIJUllgllvll UU UUV1 CA UAVllOtl Ci vt UV 1̂(1111 IIUIIUUO uv

,C s' grosse tour de Londres tient encore pour e lle , le sire de Scalles dedans et
va?treS grans seigneurs.
Uiiii aU m^nl0 : “ J’ay pieça envoyé l'omine que vous savez devers vous ; à ce sourvint

Original, Ms. fr. 20187, f. 61. —  Le 31 ju ille t , Brezé écri-

n iif Angl°is lequel le Roy d'Angleterre avoit envoyé deux fois devers moy avant que derre 
av 'fêtent je  alasse devers le Roy, lequel a esté ou champ où le Roy a esté prins ; e 
ej, teit mettre par escript la fourme et la manière comme la besongne s’est portée, et 
g :°ye tout devers le Roy ; vous le verrez et cognoistrez comment le légat de nostre 
lie‘nt fo re  y a ouvré, et aussi comment ceulx on qui le Roy d'Angleterre avoit plus de 
som r l ont tr%  niauvaisement. Ledit Anglois a parlé à la Royne depuis, laquelle et 
tenu sont en cureté . Je feusse party aujourd’huy à aller devers le Roy ; mais je  at- 
autaray toute cesto sepmaine, pour savoir se je auray nulles nouvelles de Doulcereau et 

1* Ci> que j ’ay envoyez devers ladicte dame. » Original, Ms. If . 20428, f. 17 bis. 
a' Clercq, livre IV , ch. xiv.
3' °uvoir en date du 1er octobre 1160. Erequigny, 83, f. 58. 

deb passé à Eger, le 25 avril 1459, par l’entremise du marquis Albert de Rran-
GeorÜ' ̂ ’ Albert, fils de l’électeur Frédéric de Saxe, avait été fiancé à Zdenka, fille de 
une i’<rs Podiebrad ; une des filles de Guillaume l’avait été à son. fils Hyenick ; enfin, 
am„ ' I e d’Albert de Rrandebourg, gendre de l’électeur Frédéric, l’avait été à Henri, 

4 e .fils de Podiebrad.
de f) , tre du bailli de Vitry au duc Guillaume, en date du 29 septembre 1459. Archives 

le sde, Wittenberger Archiv, Luxemb. Sachen, I,  f. 251.



292 HISTO IR E DE CHARLES V II . 1460

y avait envoyé Lenoncourt. Celui-ci avait été l ’objet des 
démonstrations les plus empressées : le duc Guillaume et le 
marquis Albert de Brandebourg avaient demandé à devenir les 
alliés de Charles V II, à être de son Conseil, à lu i prêter ser
ment ; le comte palatin du Rhin — alors en guerre avec l ’arche
vêque de Mayence, le duc Louis de Bavière et le comte Ulric 
de Wurtemberg — avait sollicité l ’appui du Roi, et n’avait pas 
tardé à lu i adresser sa requête par un ambassadeur; tous les 
princes avaient assuré le bailli qu’ils étaient prêts à seconder 
le Roi dans ses desseins sur le Luxembourg h

D’un autre côté, le duc Sigismond d’Autriche et sa femme 
Eléonore s’étaient adressés à Charles V II pour le prier d’inter
venir de nouveau auprès des Cantons suisses, avec lesquels 
ils étaient toujours en démêlés, malgré les efforts que le Roi 
n ’avait cessé de faire pour apaiser ce différend1 2.

Au commencement d’avril 1460, Charles V II désigna des 
ambassadeurs pour se rendre en Allemagne. Thierry de 
Lenoncourt, bailli de V itry  (l’un des « gardiens » de la princi
pauté de Liège), et son lieutenant, Jean de Veroil, étaient 
chargés de se rendre auprès de l ’archevêque de Trêves, de 
l ’évêque de Metz, du comte palatin, des ducs Albert et Sigis
mond d’Autriche, du duc Guillaume de Saxe, du marquis 
Albert de Brandebourg, du marquis de Bade et du comte Ulric 
de Wurtemberg. Charles V II leur avait remis des lettres de 
créance pour chacun de ces princes3. Ils devaient les remer
cier des bonnes dispositions qu’ils lu i témoignaient, et com
muniquer à certains d’entre eux la proposition faite par le duc 
de Bourgogne pour la tenue d’une journée où serait discutée 
l ’affaire du Luxembourg, proposition sur laquelle le Roi Qe 
s’était point encore prononcé ; ils devaient s’employer à paci

1. Voir instructions données par Charles V II  à ses ambassadeurs en Allemagne, en 
date du 6 avril 1460, citées plus loin.

2. Lettres du duc et de la duchesse, en date du 24 octobre 1459. Archives de Vienne, 
ms. n° 411, f. 461 et 461 v°. Communication de M . Armand d’Herbomez. — Voir, sur 
l ’intervention de Charles V II près des cantons suisses, Mandrot, Étude, etc., p. 43 e 
suiv.

3. La lettre du Roi au duc Guillaume de Saxe, datée de Chinon le 5 avril 1460, s 
trouve aux archives de Dresde, Wittenb. Archiv, Luxemb. Sachen, I  f. 255.



fier le différend existant entre le comte palatin et ses adver- 
Saires, et intervenir au nom du Roi comme médiateur, si 
ceux-ci s’y  prêtaient ; ils étaient autorisés à conclure une 
alliance avec le duc Guillaume de Saxe et avec le marquis 
Albert de Brandebourg, conformément aux propositions faites 
a Coblenz par le docteur Knorre, conseiller du duc de Saxe ; 
bs devaient enfin demander au duc Guillaume de se faire 
représenter à la journée projetée, si le Roi consentait à la 
tenir, et d’obtenir de son nouvel allié le roi de Bohême qu’i l  
confirmât la cession du duché de Luxembourg au Roi. A leur 
retour, les ambassadeurs devaient passer par Thionville, pour 
v° ir  les nobles Luxembourgeois qui avaient prêté serment au 
Roi, et les habitants de la ville, et leur faire part de la propo
sition du duc de Bourgogne, en les assurant que, quelle que 
tet la décision du Roi à cet égard, il les aurait pour recom
mandés, comme ses bons et loyaux sujets, et tiendrait les 
Promesses qu’il leur avait faites1.

Lenoncourt revint de son ambassade le 22 a v ril2. I l n’avait 
Pu. à cause de la guerre qui existait alors entre les princes 
demands, remplir complètement sa mission; mais i l  avait 
Vlsité l ’évêque de Metz, qu’i l  avait trouvé dans d’excellentes 
dispositions3, et le comte palatin Frédéric, qui se disposait à 
marcher contre le duc Louis de Bavière4, l ’archevêque de 
^teyence et le comte U lric de Wurtemberg, et qui aurait pre
s te  à l ’offre de médiation du Roi un secours de gens de 
guerre. Le comte palatin avait reçu très gracieusement les
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I *• Ces instructions, données à l ’Isle-Bouchard le 6 avril, se trouvent en original dans 
t TV1' V de la collection Le Grand, au fol. 14; elles ont été publiées par M . Quicherat, 

des Œuvres de Thomas Basin, p. 349-57, avec la date fautive de 1459, qu’il 
e ait entendre du vieux style. Pâques étant tombé le 25 mars en 1459, et le 13 avril 
e ' ’erreur s’explique facilement. M . le comte de Reilhac a commis la même

1,11 en reproduisant ce document : Jean de Reilhac, etc., t. I ,  p. 73-77, et M. Van 
erveke, qui aurait qp y échapper par le contrôle des pièces si nombreuses qu’il a 

rte«S/entre les ma>ns. y est tombé également, dans son mémoire : Definitive Erwerbung
2 xemburger Landes, etc., p. 21.

Relation de l’ambassade, dans la collection Le Grand, vol. V , f. 8. 
b'tr'e R a très bon vouloir envers le Roy ; et tenons pour certain que si le Roy avoit à

suligei 6 luy 011 do ses P'aces> R le tcouveroit prest comme l’un do ses vassaulx et

Louis le Noir, duc de Bavière et de deux Ponts, cousin germain de Frédéric.
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ambassadeurs1 2, et les avait engagés à se rendre en Souabe où, 
sous les auspices du marquis de Bade, investi de cette mission 
p a r l ’empereur, devait se tenir le 9 ju in  une assemblée pour 
travailler à la pacification. Voulant déférer à ce désir, les ambas
sadeurs s’étaient rendus près du marquis de Bade, qui les avait 
retenus pendant quatorze jours, en attendant la réunion pro
jetée, laquelle n’avait pu se tenir. Une autre «journée» ayant été 
fixée à Francfort, au 8 ju ille t, sur l ’initiative des archevêques 
de Trêves et de Cologne, les ambassadeurs, après avoir con
sulté le comte palatin, avaient eu le projet de s’y  rendre ; mais 
ils avaient dû y renoncer, vu l ’ajournement de la réunion. Le 
marquis de Bade avait dissuadé les ambassadeurs d’aller 
trouver les autres princes d’Allemagne pour remplir auprès 
d’eux la mission dont le Roi les avait chargés : ces princes 
étaient ou mêlés à la guerre, ou adhérents de ceux qui l ’avaient 
engagée; en allant visiter les uns,ils donneraient prétexte aux 
autres de penser que le Roi les favorisait moins. Les ambassa
deurs s’étaient donc résolus à ne point aller vers le duc Guil
laume de Saxe, alors eu lutte avec le duc de Bavière Louis le 
Riche -, allié du comte pa la tin , et à se borner à lu i faire 
remettre par un chevaucheur la lettre et les instructions du 
Roi, en demandant réponse. Le duc de Saxe leur avait en
voyé un long mémoire, où étaient discutées, point par point, 
et péremptoirement réfutées, les allégations contenues dans 
la réponse du duc de Bourgogne aux ambassadeurs envoyés 
vers lu i au mois de décembre précédent. Le duc Guillaume 
faisait savoir au Roi que, s’il lu i plaisait de donner à son fils 
Charles le duché de Luxembourg, il pouvait requérir l ’empe
reur de le reconnaître comme duc ; mais que, quelle que fût la 
réponse de Frédéric 111, une simple réquisition suffisait, et que 
le Roi pouvait passer outre3.Dans sa lettre aux ambassadeurs,

1. « I l  nous donna à disner en son cliasteau de Heidelberch, bien honorablement, et, 
par chascun jour que fustnes devers luy, nous envoyait au disner de son vin en quatre 
grans potz d’argent, et au soupper autant. »

2. Louis le Riche, de la branche de Landshut.
3. Ce mémoire, très détaillé, se trouve dans le ms. fr. 5040, f. 164 ; il a été publié 

parmi les Preuves de VHistoire de Bourgogne, t. IV, p. ccxxvm -xxix, avec la date 
fautive de 1457.
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le duc Guillaume exprimait l ’avis que le Roi ne devait point 
accepter de tenir la « journée amiable » proposée par le duc de 
Bourgogne, car son expérience lu i démontrait que de telles 
assemblées ne produisaient guère de résultats, et que ceux qui 
les demandaient ne le faisaient que pour gagner du temps et 
eu tirer profit aux dépens de la partie adverse ’ .

Charles Y II n’avait point attendu le retour de son ambassade 
Pour prendre une décision à l ’égard du duc de Bourgogne.

Au mois de ju in , Toison d’Or avait reparu à la Cour2; i l  vo
uait tenter un dernier effort pour conjurer une rupture immi- 
üente. Au moment même où il  retournait auprès de son maître, 
une importante délibération était prise. Le 26 ju ille t, le comte 
Bu Maine posait au Conseil cette question : « Que doit-on con
seiller au Roi sur ce qu’i l  a à faire, en cette présente année, 
louchant monseigneur de Bourgogne? » Deux jours lurent em
ployés à la discussion, à laquelle prirent part le comte de la 
Marche, le maréchal de Lohéac, le comte de Dammartin, Étienne 
Chevalier et Pierre Doriole. I l  fut résolu que, vu les désobéis- 
sances dont chaque jour le duc de Bourgogne se rendait cou
pable dans les pays de l ’obéissance du Roi, et ses entreprises 
c°utre l ’autorité et Injustice royales, au mépris de la souve- 
raineté que le Roi était tenu de maintenir; vu les trêves qu’il 
avait prises avec les Anglais, la faveur qu’il leur témoignait 
s°os ce prétexte, et le préjudice qui en résultait pour la chose 
Publique; vu que le duc ne voulait obéir aux commandements 
à lui faits par le Parlement ou par les officiers royaux, ni donner 
réparation au sujet des rébellions et désobéissances constatées 
Pourtant parles enquêtes laites à ce sujet, le Roi avait matière 
Suffisante et juste pour procéder contre lu i par la voie des 
ai'uies, afin de le contraindre à l ’exécution des lettres, raande- 
uients et ordonnances royaux dans les pays dépendant du

. *■ délation des ambassadeurs. —  Le duc Guillaume faisait savoir au Roi, en même 
CmPs que, « obtempérant à la voulante et bon plaisir du Roy, » il avait pacifie le dîné- 

U ikJ entre le marnais Albert de Brandebourg et le duc de Bavière Louis le Riche, et
bue, ......... , !. . . , ___
ou Quand les articles de la paix seraient rédigés, il les lui enverrait, c< affin qu i! sache

nay le fondement, demené et yssue de ladicte guerre. »
, *• foison d’Or part il. de Bruxelles le 8 juin et y revint le 3 août. Archives du Nord, 

- 0 i0 , L 139.
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royaume et des arrêts du Parlement, et à donner réparation de 
tout ce qui avait été fait au mépris de la souveraineté royale. 
Tout d’abord le Roi devait assurer la sécurité de ses provinces, 
tant en Guyenne qu’ailleurs. Ensuite, i l  avait à désigner les 
compagnies d’ordonnances dont i l  pourrait se servir et à fixer 
le nombre des gens de guerre qu’i l  ferait assembler; i l  devait 
faire apprêter son artillerie et tout ce qui serait nécessaire pour 
être en mesure d’exécuter son dessein, quelque résistance que 
le duc voulût opposer; car autrement les conséquences en 
retomberaient sur lu i, et i l  en résulterait une guerre générale, 
ce qui pourrait entraîner de graves inconvénients pour le Roi 
et pour son royaume1.

Mais sur ces entrefaites était survenue la bataille de Nor- 
thampton : la déroute du parti de la reine Marguerite venait em
pêcher ou tout au moins retarder l ’exécution de ces mesures.

A peine arrivée dans le pays de Galles, où elle avait cherché 
un refuge, Marguerite envoya un de ses chapelains à Charles Y II 
pour le supplier d’avoir pitié d’elle et de son fils, de les en
voyer chercher et de leur donner asile dans son royaume; elle 
demandait qu’un sauf-conduit lu i fût délivré. Charles V II mit 
1 alfaii e en délibération dans son Conseil. Après une longue 
discussion, i l  fut décidé qu un ambassadeur serait envoyé à la 
reine pour l ’engager à  ne point quitter l ’Angleterre et à y  tenir 
aussi longtemps que cela lu i serait possible. Si pourtant la for
tune se déclarait contre elle, le Roi la recevrait volontiers. 
Le sauf-conduit demandé fut dressé à la date du 20 octobre2. 
Mais 1 ambassadeur envoyé en Angleterre3 ne put remplir sa 
mission : lorsqu’i l  arriva dans le pays de Galles, Marguerite 
eu était partie et avait gagné l ’Ecosse. Quant au duc de Somer
set, qui avait appris à Guines la ruine de son parti, i l  séjourna 
quelque temps àMontivilliers, puis à Dieppe, attendant l ’issue

1. Ms. fr. 5012 f. 32 ; éd. Histoire de Bourgogne, t. IV , Preuves, p. cxxxv.
2. Ce document se trouve dans le ms. fr. 20117, n» 23.
3. Le 13 décembre 1160, Jean Le Boursier, général dos finances, certifiait avoir fait 

bailler à maître Bertrand Briçonnet, secrétaire du Roi, « unes brigandines, que le Roy 
nostre dit seigneur nous a escript- et cliargié de lui faire bailler pour soy habiller et aler 
en la compagnie de Mgr de Genly et autres que le Roy envoyé sur la mer. » Pièces 
originales, 513 : Briçonnet.
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des événements, et regagna l ’Angleterre sur un navire fourni par 
Charles Y II, lequel pourvut largement à ses besoins1. Le duc par
lait avec une lettre pour Marguerite, où le Roi donnait l ’assu
rance qu'il était disposé à la soutenir. Peu après un ambassa
deur fut envoyé vers le jeune roi d’Ecosse pour solliciter son 
concours en faveur de la reine ; le Roi écrivait encore à sa 
nièce et lu i faisait remettre un nouveau sauf-conduit2.

I l  y  avait en Italie un prince qui suivait d’un œil attentif les 
événements qui s’accomplissaient en Angleterre, espérant que 
la lutte des partis y  causerait à Charles V II d’assez graves 
embarras pour le forcer à détourner son attention des affaires 
italiennes. Ce prince n’était autre que le duc de Milan. 
Sforza considérait le triomphe du duc d’York comme fatal 
Pour Charles V II, le parti Yorkiste étant intimement uni 
au duc de Bourgogne et au Dauphin, et devant, une fois 
Maître du pouvoir, contracter avec eux une alliance3. Tandis 
Tue, en Angleterre et en Allemagne, Philippe le Bon et le Dau- 
Phin travaillaient à combattre l ’influence de la France, Sforza 
s’y employait de son côté avec une infatigable ardeur.

Voyons donc ce qui se passait en Italie, où Charles V II pour
suivait l ’exécution de ses desseins.

Au commencement de 1460, Charles V II avait envoyé une 
Subassade à la République de Florence pour la déterminer à

h  On lit dans un rôle du 19 janvier 4161 : « A Monseigneur le duc de Sommerset, an- 
g!ois, la somme de quatorze cens livres tournois, que le Roy nostre sire lui a ordonné 
estre baillé par manière de don, tant pour son deffray qu’il a demeouré à Monstiervilliers, 
pendant son passaige, que pour les advitaillemens de la nef où il a passé dudit lieu de 
knstiervilliers en Angleterre. » Ms. fr. 20683, f. 51.

Ces détails sont tirés d’une lettre, en date du 6 août 1461, dans laquelle le comte 
ae Foix exposait à Louis X I ce que son père avait fait pour Marguerite. Voir ce docu- 
ment dans Duelos, p. 229 et suiv. —  Le second sauf-conduit, en date du 6 décembre 1460, 
e*t en original dans le ms. fr. 20404, n° 13.
,  A  « Per quella novita quali è succeduta nel reame d’lngleterra havera la soa M ta da 
jjre assay ad diffendere le cose sue senza mettere mane ale altre. Existimándose pur 
j j le quel conte de Varvich et duca de Diorch, quali banno preso il Re d’Ingliterra et la 
j egina cum tuta la Srla di quelle reame, debano pigliare intelligentia col duca de B er- 
tî° j111 e Dalpbino, de li quali sonno intrinsici amici, et tuti insicmc dare voglia a la 
j'telibabi M 1“ de lo Re di Frunza, secundo la copia de ie litlere sonno State pórtate di 
j j ’ fluale me ha date dicto Cbsmo et io le mando à la V. ill. S'. » Dépêche d’Angelo de 
: .u . s à Sforza. Florence, 13 août 1460. Archives de Milan, Dominio Sfonesco, 1460,
Janvier-décembre.
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se déclarer en faveur du roi René1. La maison de France était 
l ’héritière des droits de la maison d’Anjou sur le royaume de 
Naples ; c’était son propre intérêt qui était en jeu. Aucun 
traité ne pouvait constituer, au profit d’un usurpateur, un droit 
qu’i l  n’avait jamais eu. Déjà le succès couronnait les efforts du 
duc de Calabre. Si les Florentins et le duc de Milan persistaient 
dans leur attitude équivoque, ils auraient à redouter le juste 
courroux du Roi, qui se disposait à envoyer en Italie des forces 
imposantes. Les Florentins répondirent par la même fin de 
non-recevoir qu’ils avaient déjà opposée à Charles V II et au 
roi René : quel que fût leur attachement pour le roi de France 
et pour le duc de Calabre, ils étaient liés par les traités. Les 
ambassadeurs insistèrent en vain, disant que ces traités 
avaient été passés avec Alphonse en vue de la lutte contre les 
Turcs ; qu’ils ne liaient point la République à l ’égard de Fer
dinand ; que le Roi, dont la puissance s’augmentait chaque 
jour, avait l ’adhésion de tous les princes du sang; que le roi 
d’Angleterre venait de solliciter son alliance, et qu’ils devaient 
être persuadés que le Roi ne négligerait rien pour soutenir la 
cause du roi René : tout fut inutile. Les Florentins persistèrent 
dans leur refus, déclarant qu’ils n’auraient d’autre politique 
que celle des états italiens confédérés. La même réponse fut 
faite le 25 ju in  suivant à des ambassadeurs du roi René2.

C est à Milan que se trouvait le nœud de la difficulté. 
Charles V II voulut essayer de le trancher. Le 24 mars 1460, i l  
écrivit à Sforza pour se plaindre à la fois de ce qu’i l  favorisait 
à Gênes les complots-du parti hostile à-la France et de ce 
qu’i l  entravait par tous les moyens en son pouvoir l ’entreprise 
du duc de Calabre. « Dont nous sommes émerveillé, d isait-il, 
attendu les plaisirs, honneurs et biens qui ont été faits autre

1. L ’ambassade, fut reçue le 2 mars 1460 ; la réponse définitive lui fut donnée le 
7 mars.

2. Archives de Florence, Signorl. LegaMone e commissarii. Risposte d’oratori, I, 
et Cancelleria, XL.II, f. 13 v°. Cf. Desjardins, Négociations, etc., t. I, p. 96-100. — 
Les Registres de Florence sont remplis de la correspondance que la République de Flo
rence entretenait à la fois avec Jean d’Anjou et avec Ferdinand d’Aragon, qui avait toutes ses 
sympathies. Signori. Carteggio missive. Reg. I Cancell. X L Ii, f. 10 v», 35, 74 v°, 76 v», 
95, —  et f, 14, l i  v», 32, 50, 90, 108, 109 v», 122 v», 126 v», 137 v» 139 143
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fois par ceux de la maison d’Anjou à vous et aux vôtres, qui 
sont bien notoires. Et, pour ce que cette matière touche l'hon
neur de nous et de la maison de France, nous vous en avons 
•bien voulu écrire notre volonté qui est telle, car notre inten
tion est de porter aide et soutenir notre beau frère de Sicile et 
notre neveu de Calabre à la recouvrance du royaume de Naples. 
Et ne pourrions ni voudrions réputer pour amis et bienveil
lants ceux qui leur feroient au contraire ; par quoi vous prions 
lue  vous veuilliez déporter de leur donner aucun empêche- 
Qient, mais leur aider comme raison est et qu’il nous semble 
que raisonnablement êtes tenu de faire ‘. » Le Roi chargeait 
Régnault de Dresnay de remettre cette lettre au duc de Milan. 
En même temps il l it  partir plusieurs ambassadeurs chargés 
de se rendre en Savoie, à Venise et à Rome2.

Loin de faire droit aux plaintes de Charles V II, Sforza en
voya un ambassadeur à Ferdinand, avec lequel i l  ne tarda pas 
■à s’allier par un tra ité3. En répondant au Roi, à la date du 
12 mai, i l  protestait de la sincérité de ses intentions : si le Roi 
était informé de la vérité en ce qui concernait les affaires de 
Rênes et du royaume de Naples, il était persuadé que Sa Ma
jesté aurait de lu i l ’opinion favorable qu’elle devait avoir d’un 
Serviteur dévoué ; tel i l  avait été, tel i l  était, tel il voulait de
meurer toujours1; i l  se proposait d’ailleurs d’envoyer au Roi

L  Original, à la Bibl. nationale, ms. ital. 1588, . 1 6 ; éd. par le comte de Reiihac, 
Jei‘n de Ueilliac, etc., t. I,  p. 59, note 5, avec quelques incorrections, et la date fau- 
tlve de 1459.

-•  Le 18 avril, un agent de Sforza lui écrivait d Alexandrie que Guillaume foréau 
venait de passer par celte ville, revenant de Venise, et que Guillaume Cousinot et N i
colas Petit traversaient Alexandrie. (Archives de Milan, Francia dal.. . al 1470.) Le 
, juin, l ’archevêque d’Auch traversait Tortona, se rendant vers le Pape, avec une suite 
de vingt-quatre chevaux (Id., ibid.). Dans une lettre du 17 ju in, il est question d’un 
mnbassadeur français à Venise (Id., Dominio Sfonesco, 1460, janvier-décembre). On 
' ’oit par un rôle du 19 janvier 1461 que le Roi envoya, au mois do mai de l ’année pré
s e n t e ,  des ambassadeurs vers le Pape, les Vénitiens, les ducs de Bourbon et de Sa- 
V0le> le prince do Piémont et autres. (Ms. fr. 26683, f. 49.)

*L Pouvoir en date du 16 avril 1460 ; traité passé àCastello Nuovo le 2 août suivant. 
Archives de Milan, Ughe, Paci, etc., f. 598 v° et 600 v°.

<< Rcspondo che se alla Maestà Vcstra fosse stata esposta et rescrita la verità dclle 
Pjedicie cosc de Zenoa et dcl Rcame corne sonno passate etpassano, me rendo certissimo 
S  la Maesta Vestra liavesse de me quello bono concepto et oppinione quali debia ha- 

e>e de caduno devoto servilore suo ; quale continué so stato et so, et delibero perpe- 
Uo essere. »
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un ambassadeur pour lu i faire un exposé complet, qui serait 
de nature à lu i offrir pleine satisfaction b Le 24 mai, i l  don
nait à Emmanuel de Jacob d’amples instructions, contenant 
une longue apologie de sa conduite : i l  avait gardé, partout et 
toujours, la plus stricte neutralité en ce qui concernait l ’af
faire de Gênes ; tout ce qui était survenu en Italie, depuis l ’ex
pédition du roi René en Lombardie, ne serait point arrivé si ce 
prince n’était pas parti ; Sforza aurait vivement désiré que 
René pût recouvrer le royaume de Naples ; i l  avait agi confor
mément aux traités et à la décision du Pape ; i l  se soumettait 
avec confiance au jugement du Roi, auquel i l  faisait remettre 
copie de la ligue entre les États ita liens2. Dans un paragraphe 
spécial, répondant aux plaintes que Charles Y II lu i avait fait 
adresser sur ses relations avec le Dauphin et avec le duc de 
Bourgogne, Sforza déclarait qu’i l  était vrai qu’i l  avait reçu à 
deux reprises un chambellan du Dauphin, Gaston du Lyon, 
mais qu’i l  n’avait noué aucune intelligence avec ces princes, et 
s’était borné à donner au Dauphin le conseil de se réconcilier 
avec son père3.

Charles V II ne fut pas dupe des mensongères assurances du 
duc de Milan. Nous avons la réponse qu’i l  fit à son ambassa
deur : « Le Roi a fait voir ce que Manuel de Jacob a dit de 
bouche et depuis baillé par écrit à son Conseil... Et, bien que 
le comte Francisque— c’est ainsi qu’à la cour de France on ap
pelait toujours le duc de M ilan,—par ce qu’i l  a fait dire et bailler 
par écrit, s’efforce de s’excuser en plusieurs manières sur ce 
que le Roi lu i a fait dire par le bailli de Sens, toutefois le Roi a 
bien connu, et par effet, que, depuis que sa ville et seigneurie

Archives de Milan, Francia dal... al 1470. —  I l  y a dans le même portefeuille 
deux copies de la même lettre en latin. A la date du 22 mai, le duc de Milan faisait 
transcrire la réponse faite à Dresnay et à Guillaume Toreau sur les affaires de Gênes 
pour l ’envoyer au doge de Venise. Mêmes archives, Dominio Sfonesco, janvier-dé
cembre U 60 .

2. Ce curieux document se trouve aux archives de Milan, dans le portefeuille Francia 
dal..., et à la Bibliothèque nationale dans le ms. italien 1588, f. 3 et suiv.

3. Cette partie des instructions de Sforza ne se trouve qu’à Milan ; elle a été donnée 
d’une façon incomplète par M. Charavay au t. I  des Lettres de Louis X I, p. 323. —  
Cf. lettre de Sforza au Dauphin du 15 mai 1460, en réponse à la communication que 
Gaston du Lyon était venu lui faire, idem, ibid., p. 322.



de Gênes est en ses mains et que Monseigneur de Calabre, son 
neveu, y est allé de par lu i, ledit comte Francisque n’a pas 
jusqu’ici tenu les termes qu’i l  aurait dû envers le Roi et sa 
Seigneurie. Touchant le royaume de Naples, i l  n a pas tenu 
bons termes à Monseigneur de Calabre, depuis son allée audit 
r °yaume pour la réduction d’icelui, ainsi qu’i l  dût avoir fait 
en ensuivant le bon vouloir que ses prédécesseurs ont eu au 
roi de Sicile et à la maison d’Anjou. Le Roi eût bien voulu que 
ledit comte s’y  fût autrement gouverné, et désireroit bien 
encore que dorénavant i l  montrât par effet, tant au regard de 
In seigneurie de Gênes que du royaume de Naples, le bon 
vouloir qu’il se dit avoir envers le Roi, le roi de Sicile et Mon- 
Seigneurde Calabre1. »

La lutte menaçait donc de s’engager, au nord de 1 Italie, 
contre cet allié de la veille devenu l ’ennemi du lendemain. 
Hans le sud, elle se poursuivait entre les prétendants au 
Hône de Naples avec un succès croissant pour le duc de 
Lalabre. Tout d’abord, la Campanie presque entière s’était sou
levée en sa faveur ; dans les Abruzzes, une grande partie de la 
Noblesse avait pris les- armes, et l ’on avait vu Hercule d’Este, 
eorôlé avec son contingent au service de Ferdinand d’Aragon, 
Passer sous la bannière de Jean d’Anjou : c’était partout un 
e‘ffraînement irrésistible. En peu de temps le duc de Calabre 
avait été maître de la Pouille et des Abruzzes. Piccinino, qui 
116 cherchait qu’une occasion de tire r l ’épée, lu i offrit ses 
services2, et, malgré les efforts de Sforza pour le retenir, arriva 
'lans les Abruzzes avec sept mille hommes. Aussitôt Sforza et 
Hie If  envoyèrent des troupes au secours de Ferdinand. Une 
grande bataille fut livrée à Sarno le 7 ju ille t 14603. Ferdinand

14 60  RUPTURE IM M IN E N T E  ENTRE CH AR LES V I I  ET P H IL IP P E . 301

b  Original, signé J. de Reilhac , aux Archives de Milan, Corrisp. con Carlo VII, 
dtc- —  Sur la réception faite à Jacob, voir une lettre de Sforza à son ambassadeur, en 
date du 20 juillet. Minute aux Archives de Milan, Dominio Sforaesco, 1860, janvier- 
d&embre, et en copie à la Bibl. nationale, Ms. ital. 1649, f. 2.

Le traité avec Piccinino fut passé-le 28 janvier 1460. Lettre de Sforza à Georges 
de Annono. Archives de Milan, Dominio Sforaesco, février 1460.
, 3. Le même jour le duc de Calabre faisait part à la République de Florence et au 
dc de Milan de sa victoire. Archives de Florence. Signori. Cartegio. Responsive. 

L°piari, in , f. 94; Bibl. nat., ms. italien 1649, f. 4.
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y fut battu; i l  s’enfuit à grand’peine; toute son armée demeura 
prisonnière, et Simonetta, le commandant des troupes pontifi
cales, resta sur le champ de bataille. De toutes parts on vint 
faire adhésion au duc de Calabre. Si le jeune prince avait 
marché résolument sur Naples, où s’était retiré son rival, il 
était maître de la situation. Malheureusement il suivit les per
fides conseils du duc de Tarente, qui lu i persuada d’entre
prendre le siège des petites villes de la Campanie; et, malgic 
une autre victoire, remportée par Piccinino sur Alexandre et 
Bosio Sforza (27 juillet), l’été se passa sans qu’un résultat déci
s if eût été obtenu1 *.

Charles Y II avait accordé au roi René, pour soutenir son 
fils, une somme de cinquante-cinq mille livres". Dans la sei
gneurie de Gênes i l  obtint un important résultat : Savone se 
donna à lu i, et i l  confirma aux habitants les privilèges 
octroyés jadis par Charles V I3. Mais le gouverneur de Gênes, 
Louis de Laval, se plaignait toujours des menées hostiles 
du duc de Milan, et demandait que le Roi envoyât un 
contingent de troupes à Savone4. Charles V II ne pouvait agir 
à main armée contre Sforza; i l  résolut d’employer les 
voies diplomatiques. Au mois de ju ille t une ambassade 
partit pour le nord de l ’Ita lie ; elle était envoyée au nom 
du duc d’Orléans, du comte d’Angoulême et du duc de Bre
tagne, et allait proposer au duc de Modène, marquis de fe r -  
rare, et à la République de Venise, de former, avec ces princes, 
une ligue contre le duc de Milan. Les ambassadeurs devaient

1 Voir Sismondi, Histoire des Républiques italiennes, t. X  p. H t  et suiv
2. Cette somme'devait être levée sur les pays de Languedoil, e“  sus de i aide pour 

le paiement des gens de guerre. Lettres d’octroi en date du 5 ju in 1460-dans le compte 
de James Louet. Archives, KK 2 46 ; Œuvres du rot Rene, publiées par le comte de 
Quatrebarbes, t. I, p. 135-39. Le fait était connu en Italie dès le mois ¿avril - le  30, 
Angclo de Amelia l’annonçait à Sforza (Archives de Milan, Francia d a l. . .a l 1470). Le 
an mai il lui écrivait de Carpentras : *  In queste parte se commenza ad perdere ogm 
sneranza che Re Renato posse may obtenire il reaine, perche non ha possuto havere del 
Re de Franza succurso de gente e de gran somma de denari, como crcdeva, c le s 
mente numeravit cinquanta milia franchi... » (Idem, M d.).

3 Lettres du mois de mars 1460. Ordonnances, t. A y , p. lo i .
i .  Lettre do Louis de Laval à Dresnay, en date du 27 mai 1460. Archives de GeneS; 

L it te ra ru m ,  22, à la date. Mêmes plaintes dans une lettre du roi René, en date du 

14 ju illet.



tout d’abord se rendre auprès du duc de Modène pour se con- 
°erter avec lu i; ils avaient mission d’o ffrir à la République de 
Denise un corps de sept à huit mille chevaux et de trois ou 
quatre mille archers. Le but à atteindre était de détrôner Sforza 
au profit du duc d’Orléans; la République de Venise obtiendrait 
Crémone, le Brescian et la Bergamasque, avec ce qu’elle pos
sédait déjà du duché de M ilan; le duc de Modène aurait 
Parme; le comte Jacques Trivulce, qu’on voulait employer à 
Cette guerre, aurait Plaisance, à moins qu’on ne préférât lu i 
donner une somme d’argent. Si les États dont on sollicitait le 
concours ne voulaient pas s’engager dans une guerre, les 
Princes demandaient qu’ils gardassent au moins la neutralité, 
^n  ambassadeur du Roi accompagnait les envoyés des princes l .

A la date du 26 ju ille t, Charles V II adressa une nouvelle 
Plainte au duc de Milan. Cette fois, i l  s’agissait d’entreprises 
contre le duc de Savoie, faites par un seigneur savoisien en 
rdvolte, Jacques de Valpergue, qui se vantait d’avoir l ’appui 
de Sforza2. Sforza répondit en protestant de ses dispositions 
arnicales envers le duc de Savoie ; il avait déjà envoyé à deux 
reprises vers ce prince ; i l  ne donnerait aucune assistance à 
Valpergue, qui ne demandait d’ailleurs qu’à se soumettre. 
Sforza profitait de l ’occâsion pour repousser les accusations 
^°ut il était l ’objet auprès du Roi relativement à un secours armé 
qu’il aurait envoyé à Ferdinand, à une attaque dirigée contre 
le duc de Savoie par Guillaume de Montferrat et Robert Bran- 
dolliuo, à de prétendues menées à Gênes : tout cela était faux; 
s! lê Roi voulait en avoir la certitude, i l  n’avait qu’à envoyer 
un agent impartial pour faire une enquête. Au cas où l ’on 
trouverait le contraire, i l  consentait à ce que le Roi n’ajoutât 
Plus foi à ses paroles 3.

n U Instructions données à Tours, le 6 ju illet 14-60, à Guy de Brilhac, Le Galois de 
u °ugé, Jean de Rouville et Jean d’Estampes. Archives de la Loire-Inférieure, Armoire A, 
a|setteF, n ° U -  Ms. fr. 2711, f. 116; Fontanieu, 123-121.

Original aux archives de Milan, Francia, Corrisp. con Carlo VII, etc.
. ■ « Et se la trovara el contrario, son contenlo che allora la Maiestà Vestra non dagli 

rju credito ne fede a le mie parole. » Copie du temps et minute latine aux Archives de 
n 1.au> Domlnio Sfonesco, 1460, janvier-décembre ; copie moderne à la Bibl. natio- 

dle’ ms. ital. 1619, f» 5.
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Pendant que le duc de Milan renouvelait à Charles Y II ces 
mensongères protestations, i l  se mettait en relations avec le 
Dauphin et avec le duc de Bourgogne, et chargeait son envoyé 
de conclure avec le premier un traité d’alliance dont i l  em
portait le texte1. Déjà, au printemps, Sforza avait reçu un am
bassadeur du duc de Bourgogne, venu pour le remercier de 
l ’accueil empressé fait par lu i à l ’ambassade bourguignonne 
envoyée l ’année précédente à Mantoue2. Quant au Dauphin, il 
ne cessait de presser le duc de Milan de s’allier avec lui, et lu i 
envoyait message sur message pour l ’y décider3. Chose cu
rieuse, à son chambellan Gaston du Lyon i l  adjoignit ce même 
Jacques de Valpergue contre les entreprises duquel Charles Y II 
protestait ; i l  alla même jusqu’à faire des garanties à accorder 
à ce personnage une des bases du traité d’alliance à conclure . 
Les 26 et 27 août, Sforza donnait ses pouvoirs5 et ses instruc
tions6 à Prosper de Camulio. L ’ambassadeur emportait le traité 
prêt à signer, car les conditions en avaient été longuement 
discutées avec les représentants du Dauphin, et son maître lu i 
recommandait de le lu i rapporter promptement, signé et 
scellé7. Camulio avait mission également de remettre une 
lettre de créance au duc de Bourgogne, et de se conduire à son 
égard conformément aux avis du Dauphin; i l  devait chercher

\ .  Nous avons trouvé aux archives de Milan un texte italien du traité, portant la date 

du mois d’août. Francia dal... al 1470.
2 Instructions à Antoine Haveron, docteur en decret, protonotaire apostolique, etc., 

conseiller du duc de Bourgogne, en date du 28 avril 1460. Texte français et traduction 
italienne aux archives de Milan, Borgogna.

3 Voir Lettres de Louis X I, t. I ,  p. 1 20 ,292 -93 , 304-305, 307, .>10, 322-324.
4 Le 3 ju in 1460, de Genappe, le Dauphin écrivait à Sforza pour confirmer les pleins 

pouvoirs donnés par lui à ses bien aimés conseillers Jacques de Valpergue, son cham
bellan et Gaston du Lyon, son premier écuyer tranchant, « negociandi, tractandi etcon- 
cludendi que inter vos et nos per supradictum Guastonem tractata fuere. » 11 lui de
mandait en même temps de protéger Jacques de Valpergue contre le duc dê  Savoie, qui 
portait le Ravage sur ses terres. Lettres de Louis XI, 1.1, p. 120, d après 1 original aux

5. Mandaturn ad Prosperum de Camulis. Original, Archives de Milan, Dominio
Sfonesco, portefeuille d’août 1460. , , .  , t

6. Archives de Milan, Francia dal... al 1470; éd. Lettres de Louis X I, t. 1,

^ 7.*"« Vogli li capituli et contracto sia facto per mano de notaro et possa sottoscripti 
per man propria de Monsignore Delphino. »



a pénétrer ses intentions secrètes1, et s’informer soigneuse
ment de tout ce qui concernait, soit le Dauphin, soit le duc de 
Bourgogne, soit les affaires d’Angleterre et de France, pour en 
laire l ’objet d’un rapport détaillé2.

L’ambassadeur milanais arriva le 23 septembre, et fut ac- 
cueilli avec empressement. Dès le 29 septembre, le duc de 
Bourgogne répondait à Sforza3.

Le Dauphin dit à Camulio que toute sa confiance était fondée 
Sur le duc de Milan et sur le duc de Bourgogne, et que lu i et 
Philippe comptaient sur l ’appui de l ’Angleterre ; i l  se montrait 
l °ut disposé à traiter avec Sforza, qui ne devait pas faire moins 
Pour lui, comme Dauphin, que quand i l  serait roi de France; 
B se déclarait partisan de Ferdinand d’Aragon contre le duc de 
Lalabre ; si Sforza désirait avoir Asti, Vercelli et d’autres terri
e res , le Dauphin serait enchanté qu’i l  les obtînt : tout agran
dissement de la puissance du duc lu i devait être plus agréable 
Blle s’i l  s’agissait de son intérêt propre ; i l  avait envoyé un am
bassadeur au Pape pour obtenir son intervention auprès du 
duc de Savoie.

Lamulio fut reçu en audience privée par le duc de Bourgogne, 
fimi manifesta un v if  désir de s’allier au duc de Milan, et qui 
Bt inviter secrètement l ’ambassadeur à se fixer à la cour deIA
°urgogue. I l  conféra longuement avec le seigneur de Croy, 

ai°rs en possession d’une influence prépondérante, et fut 
lQstruit par lu i de tout ce qui concernait l ’alliance du Dauphin 
et du duc e(; }es affaires d’Angleterre ; le duc avait la plus 
»ante estime pour le Dauphin et faisait tout ce qu’i l  voulait; 

Pour iUi complaire, un ambassadeur venait d’être envoyé à la 
Ç°ur de Savoie. Camulio apprit qu’une descente des Anglais en 

rance devait s’opérer au mois de mars suivant4; que les Vé- 
ûBiens étaient en grandes négociations avec Charles V II ; que

|
ben i " te sforza presto concludere et sigillare et venire via, sforzandote de intendere 

9 a mente, disposicione et penseri suoy. »
m ’ Visandone integramente del stato et condicione d’ esso monsignore Delphin et 
qUanS.lgn?re de Bergogna, et de le cose de Inglittera et de Franza, tanto particularmente 

3 °n sî a possibile, et cossi de ogni altra cosa che tu senteray délia, » etc.
P  Uriginal aux archives de Milan, Borgogna.

" ™e bisse como li cavalli et arcieri de Anglia ad marzo erano per passare in Franza. »
20
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le Dauphin et le duc étaient hostiles au roi René, et ne desi
raient rien tant que Sforza enlevât Gênes à l ’influence française.

Le Dauphin eut plusieurs entretiens avec  l ’ambassadeur au
quel i l  témoigna la plus grande confiance, lu i prodiguant les 
assurances de sa bienveillance à l ’égard du duc de Milan, s in
formant minutieusement de tout ce qui concernait la personne 
de ce prince’ ; i l  approuva le projet de conclure un traite se
cret, sans l ’intervention d’aucun notaire, mais revetu seu e-
ment de sa signature et de son sceau.

Camulio donnait tous ces détails à son maître, dans une de- 
pêche en date du 2 octobre, où i l  lu i annonçait qu’on était oc
cupé à rédiger l ’acte2. ,

Le résultat fut promptement obtenu : dès le 6 octobie, 
u „  traité était conclu et revêtu de la signature du Dau
ph in 3. Louis faisait une ligue avec le duc de Milan, q u i 
appelait son « très cher oncle4. » Les deux princes s en
gageaient mutuellement à se soutenir contre tous ceux. qui 
pourraient leur porter préjudice3. Le Dauphin promettait de 
soutenir les droits du duc de Milan. S’il en était requis, i l  lu i 
fournirait, dans un délai de deux mois, quatre mille chevaux 
et deux mille fantassins, à ses propres dépens, soldes pour une 
année 6. Le Dauphin déclarait que le traité ne portait aucun

1. « Mo domandi molto studiosamente de vuy, do vostro barba, et tutc lo condicione 

vestro. »
2. Archives de Milan, Borijngna. qae on Ce traité
3. Original aux archives de Milan ; éd Lettres de Louis X I

se trouve dans Lünig, Codex Italiæ diplomaticus, t. I I I ,  col. - ,

principe™ avunculum nostruni carissi-

T ' ü l n s  le texte italien, il y avait : « Ma questo

Maiesià ha P « t  U t — porU

adiu“  Pernae P e Dans îTtadBgnità et clementià se tenue essere singularraente ama o da quella. » Dans le traité 

6 octobre, aucune réserve n’est faite à l’égard de Charles VI . ’t  ¿e

égal à celui des forces que le duc mettrait a sa disposition.
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Prejudice à la ligue entre les divers États italiens, qui demeu
rerait intacte. La présente ligue était perpétuelle et obligatoire 
Pour les successeurs des deux princes. Le Dauphin déclarait 
enfin comprendre dans le traité son conseiller et chambellan 
Jacques de Valpergue, dont les terres étaient détenues injus
tement par le duc de Savoie ; le duc de Milan serait tenu de le 
Protéger et de le défendre1.

Sforza, aussitôt informé par son ambassadeur des bonnes 
dispositions du Dauphin à son égard, l ’en remercia par une 
f̂ ttre en date du 23 octobre2; et, au retour de Gamulio, le 
décembre, il fit dresser procès-verbal de la ratification par 

Ul faite du traité passé avec le Dauphin. Les témoins jurèrent 
de n’en point révéler la teneur3.

dm duc de Bourgogne et le Dauphin avaient à la Cour de 
' raRce leurs espions, qui les tenaient au courant de tout ce qui 

Se Passait. Mais l ’envoi d’une ambassade n’était point inutile, 
s° it pour conjurer le péril d’une rupture toujours à craindre, 

pour être mieux informé de la situation des choses. A la 
Q d’octobre, le duc de Bourgogne se disposait à renvoyer 

-Jan de Croy en France4. En même temps i l  f it partir un am- 
assadeur qui devait agir à la cour de Savoie, de concert avec 

Un envoyé du Dauphin, conformément aux intérêts de ce 
Prmces. Le 12 novembre-, Toison d’Or partit pour se rendre 
^ers le duc d’Orléans et ensuite vers le R o i6. Le 18, Philippe 
;;;-°ya it un poursuivant d’armes porter des lettres closes à 

arles V I I7. Le même jour l ’évêque de Tournai, Jean de Croy, 
mon de Lalain et Antoine de Rochebaron étaient désignés 

P°nr aller en ambassade à Bourges8. Ils ne tardèrent pas à se

tevu ?fes clauses relatives à la perpétuité et à Valpergue ne se trouvaient pas dans le 
j  Malien.
3' i exte publié par M. Charavay, Lettres de Louis X I, t. I ,  p. 330.
4 ^ t r e s  de Louis XI, t. I,  p. 331.

du Nn e,ttres du duc à Jean de Croy, en date des 30 octobre et 16 novembre. Archives
5 ° rd> U 2040, f. 161 v° et 163.

Meurin6 12 octül)re> Anthune, poursuivant d’armes, part avec Jean Boudault et Jean 
f. i 44_ |Pse fendant près du duc de Savoie pour les affaires du Dauphin. Id., ibid.,

7' M d., f. 141 v». 
y ’ Id-, ibid,, f. 156.

• M d., f. 151 et 154 v». Cf. Jacques du Clercq, 1. IV , ch. xiv.
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mettre en route. Mais, sur des nouvelles qui parvinrent au 
duc, il envoya en toute hâte (4 décembre) un chevaucheur 
pour joindre ses ambassadeurs et leur donner l ’ordre de ne 
point poursuivre leur chemin1.

Que s’é ta it-il produit dans l ’intervalle? On avait appris 
à la cour de France que le bâtard de Bourgogne était venu, 
sous un déguisement, à Paris, où il  y avait passé un jour et 
une n u it2, et que le comte d’Étampes devait y venir à son toui,
« en habit dissimulé. » On avait été fort ému de cette nouvelle. 
Le 14 novembre, le conseil royal m it en délibération les déci
sions à prendre. I l  fut convenu que le maréchal de Lohéac se 
rendrait à Paris et procéderait à une enquête auprès des con
seillers au Parlement qui avaient dénoncé le fait ; s’i l  cons
tatait que l'entreprise était en voie de réalisation, i l  ne devait 
point hésiter à procéder à l ’arrestation du comte d’Étampes ; 
i l  le mettrait en lieu sùr et préviendrait aussitôt le Roi. Le 
maréchal serait porteur de quatre lettres closes contenant en 
substance les décisions du Conseil : pour le Parlement, la 
Chambre des comptes, les Généraux de la justice et les Con
seillers de la ville de Paris ; i l  aurait de pleins pouvoirs comme 
lieutenant et gouverneur des « pays de par delà, » sans aucune 
réserve relativement à la charge du seigneur de Torcy, qui 
était absent ; d’autres pouvoirs lu i seraient donnés pour agir à 
l ’égard de l ’Université de Paris et pour lu i permettre de pour
voir aux éventualités3.

Le duc de Bourgogne avait sans doute été informé par ses 
espions de la mission donnée au maréchal de Lohéac, et il 
voulait attendre pour voir quel en serait le résulLat. I l apprit 
bientôt que le maréchal était venu à Paris, et que, de concert 
avec Jean Bureau, i l  avait procédé à une enquête, dont le ré

1. Archives du Nord, B 2010. f. 166 et 168 v°.
2. Voir Livre des fa its advenus au temps du Roi Louis X I, dans le Panthéon

litté ra ire , p. 238. ,
3. Cette délibération fut prise dans un Conseil où se trouvaient le duc de BourDon, 

le comte du Maine, le comte de la Marche, le chancelier, l'évêque de Coutances, le ma 
réchal de Lohéac, l ’amiral de Bueil, le comte de Dammartin, le sire de Montsoreau, 
Guillaume Cousinot, Étienne Le Fèvre, Jean Bureau, Pierre Doriole et Etienne Cheva- 
valier. Ms. fr. 5010, f. 213.



sultat avait été l ’arrestation du prévôt de Paris, Robert d’Estou- 
teville L ’envoi de l ’ambassade bourguignonne fut ajourné.

L ’année 1460 alla it se fermer sur un événement bien inat
tendu, et qui allait déjouer toutes les combinaisons des adver
saires de Charles V II. La reine Marguerite d’Anjou, à la nou
velle que le duc d’York s’était fait proclamer l ’héritier du 
trône, au préjudice du fils d’Henri V I (9 novembre), avaitrepris 
tes armes. Elle avait quitté l ’Ecosse et était entrée en Angle
terre. Sur son chemin les comtés du nord s’étaient soulevés; 
te duc de Somerset, lord Clifford, le comte de Northumberland 
et d’autres seigneurs lu i avaient amené d’importants renforts. 
Le duc d’York avait marché contre elle et avait livré bataille à 
^Vakefield, le 30 décembre. I l avait été battu et avait perdu 
t& vie ainsi que son second fils ; son armée était détruite , ses 
Partisans étaient prisonniers, et plusieurs avaient été mis à 
m° r t2. Le triomphe de la reine était complet.

. L  Livre des faits, etc., p. 239. L ’arrestation fut faite sous couleur d’ « aucunes injus
t e s  ou abus qu’on lui mettoit sus qu’il faisoit en exerçant son ofllce. » Le chroniqueur 
“joute que les recherches faites dans les papiers du prévôt de Paris n’amenèrent aucune 
decouverte compromettante.

Les historiens anglais donnent d’affreux détails sur ces exécutions et sur le meurtre 
dd jeune fils du duc d’York, Edmond, comte de Itutland, tué par lord Clifford.
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CHAPITRE XY

C H A R LE S  V I I  ET P H IL IP P E  L E  BON SOUS LES  ARM ES

1461.

Le comte de Charolais fa it faire, par le comte de Saint-Fol, des ouvertures au Roi. — Le 
Dauphin envoie un ambassadeur; réponse de Charles V I I ;  dispositions secrètes de Louis; 
ses prétentions ; confidences qu’i l  fa it à l ’envoyé du duc de Milan. — Nouvelle ambassade de 
W ast ; paroles du Roi. — Nouveau message du comte de Charolais ; suites de cette négocia
tion. — A ttitude du duc de Bourgogne et du Dauphin à la nouvelle du triomphe de la reine 
Marguerite en Angleterre ; leurs relations avec les Y ork is tcs; victo ire  de la Reine à Saint- 
A lban ; les Yorkistes en déroute. — Le duc de Bourgogne envoie des ambassadeurs à 
Charles V I I  ; dispositions secrètes du duc ; i l  est en fro id  avec le Dauphin. —  Dé
marches de la reine Marguerite auprès du Roi ; changement soudain dans sa situation ; 
Édouard d’York est proclamé ro i ; défaite de Marguerite à Towton. — La situation en Italie ; 
relations du Dauphin avec Sforza, les F lorentins, etc. ; empressement de Sforza à l ’égard 
du Dauphin; négociations poursuivies par le duc de Bretagne et par le R o i; elles n’abou
tissent pas ; mauvaise tournure des affaires à Gênes ; le gouverneur français évacue la v ille  
et se re tire  dans le Caslelletto. —  Charles V II envoie une flotte pour secourir la reine 
Marguerite et se prépare à la guerre contre le duc de Bourgogne. — Inquiétudes de ce prince, 
qui, dans l ’attente d’une m ort prochaine du Roi, garde l ’expectative ; i l  vo it ses pays en
vahis et l ’Angleterre menacée d’une attaque; i l se dispose à soutenir au besoin Édouard 
d’York ; le Dauphin et le duc so llic itent une descente des Anglais en France. — Préparatifs 
de guerre, interrompus par l ’état désespéré de Charles V II. —  ̂Dernières relations de 
Charles V II avec l ’ Italie, TAragon, la Castille, l ’Allemagne et l ’Écosse; ambassade des 
princes d’Orient et de Marguerite d’Anjou.

Charles V II était venu passer à Bourges l ’hiver de 1460-1461 - 
C’est là qu’i l  v it arriver le comte de Saint-Pol, chargé d’une 
mission du comte de Charolais. Louis de Luxembourg briguait 
alors l ’épée de connétable, et, pour se mettre bien en cour, il 
s’était vanté que, si le Roi voulait avoir le Dauphin à sa dis
crétion et hors des mains du duc de Bourgogne, « i l  le luy l i 
vrerait par les cheveux et par les tresses en sa main, qui que le
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voulsist defendre1. » Le comte de Gharolais sollicitait l ’appui 
du. Roi contre les favoris de son père, Antoine et Jean de Croy, 
avec lesquels i l  était plus que jamais en lutte ouverte. I l de
mandait, au cas où il serait cliassé de l ’hôtel de son père, si le 
Roi consentirait à le recevoir. Si celui-ci était, comme on le di
sait, dans l ’intention d’envoyer une armée en Angleterre pour 
secourir la reine, i l  en prendrait volontiers le commandement. 
Brouillé depuis longtemps avec son père, Gharolais était in ti
mement lié avec le jeune duc de Somerset, ce qui le faisait in
cliner vers le parti Lancastrien2.

Charles Y II porta l ’affaire devant son Conseil. I l  fut répondu 
due le Roi avait le comte de Charolais en sa bonne grâce ; que, 
si ce prince venait pour rendre quelque service à lu i ou à la 
chose publique, i l  le recevrait volontiers; que le Roi n’était 
Point encore décidé à donner son appui à la reine d’Angleterre, 
mais que, le cas échéant, i l  lu i confierait volontiers le comman
dement de l ’armée, et qu’i l  le remerciait« du bon et grand vou
loir qu’i l  avoit. » Le comte de Saint-Pol avait reçu une mission 
verbale ; la réponse qui lu i fut faite demeura également verbale. 
Le Roi f it connaître ses intentions par son chancelier, en 
Présence du comte du Maine, de Brezé et de Cousinot. Crai
gnant que le jeune comte ne voulût user de voies de fait contre 
ies Croy ou contre d’autres serviteurs du duc de Bourgogne, il 
msista à cet égard auprès du comte de Saint-Pol, et lu i dit en

1. Chastellain, t. IV , p. 417. — Au témoignage du chroniqueur, Louis X I conçut, à 
cuuse de cela, une haine mortelle contre le comte de Saint-Pol : « J ai lettres de luy 
et vive voix, disait-il plus tard au duc de Bourgogne, qui prouvent sa conspiration contre 
tn°y et nia personne, et dont justice me vengera, à 1 aide de Dieu, non pas nia main

mon courroux. » Id., ibid., p. 418. — Il est assez curieux de rapprocher le passage 
de Chastellain d’une dépêche de Prosper de Camulio, en date du 28 juillet 1461, où on

: « Inter li squaderni da domino Ilyarles, figliolo del duca de Bergogna, ad Mons'« de 
Ci-oui, ora interposto clic Monsre de Croui dovesse liaverc dicto che Dom. Ilyarles, figliolo 
del duca de Bergogna, prendería el Delfín et lo metteria in mane del Re de Franza, etc. ; 
huale cose so pur alcuna volta havere percusso 1’animo al Delfino... » -

2. Ce fait nous est révélé par les dépêches de Prosper de Camulio, ambassadeur du 
duc de Milan auprès du Dauphin. Nous avons trouvé aux archives d’état de Milan ces 
Lirieuses dépêches, en grande partie chiffrées, dont nous devons la transcription, et 
Pour quelques-unes', non encore traduites, l’interprétation, à M . Adriano Cappelli, ha- 
Slle et obligeant archiviste attaché à ce précieux dépôt. Elles sont au nombre de qua
r te -c in q ,  et vont du 5 février au 28 ju illet 1461.
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termes exprès : « Pour deux royaumes tels que le mien, je ne 
« consentirois un vilain fa it1. »

Sur ces entrefaites, Charles Y1I reçut une lettre de son f i ls , 
elle était datée du 13 décembre, et lu i fut remise par Jean Wast, 
seigneur de Montespedon, premier valet de chambre du prince2. 
Le Dauphin avait été informé par Geoffroy Levrault, serviteur 
du comte du Maine, que le Roi s’était montré étonné qu une 
communication indirecte eût été faite par son fils au comte 
du Maine : si le Dauphin, ava it-il dit, voulait lu i demander 
quelque chose, i l  n’avait qu’à envoyer un messager spécial, 
porteur de lettres et instructions : « Qui m’a été et est, écrivait 
Louis, la plus grande joie qui me pût advenir de connoître 
que votre plaisir est que Je m’adresse à vous. » Là-dessus, le 
Dauphin s’était empressé de faire partir son premier valet de 
chambre, porteur de lettres de créance, d’instructions, et aussi 
d’une lettre de la Dauphine, avec mission spéciale de ce lle -c i3.

Wast arriva à Bourges, en compagnie de Levrault, le 3 jan
vier 1461. Charles Y II s’entretint longtemps avec lu i en parti
culier, et ensuite en présence de l ’évêque de Coutances et de 
plusieurs de ses conseillers h II lu i donna réponse, de sa propre 
bouche, le 10 janvier.

Après s’être plaint, d’un ton ferme mais paternel, de ce que 
le Dauphin persistait à ne pas vouloir se trouver en sa pré
sence et à ne pas venir le servir et s’employer aux affaires du 
royaume; après avoir exprimé le v if désir qu’i l  éprouvait de 
le voir à ses côtés, pour partager le fardeau du gouvernement et 
avoir l ’honneur qui lu i reviendrait s’i l  se voulait employer au

1. Ces détails sont tirés d’une relation faite après la mort de Charles V II, et sur 
l’ordre de Louis X I, par un conseiller du feu Roi, qui paraît être Étienne Le Fèvre. Elle 
se trouve dans le Ms. fr. 2895, f. 130, et a été publiée assez incorrectement par Duclos, 
dans son Recueil de pièces, p. 230-37.

2. Lettres de Louis XI, t. I, p. 133.
3. « Auquel j ’ay chargé vous dire aucunes choses, se s’est vostre plaisir. » Idem, 

ibid., p. 333. — Le bruit se répandit aussitôt en Flandre que le Dauphin allait se rap
procher de son père ; des marchands génois qui étaient à Bruges écrivaient à Gènes 
« como lo accordio tra Re di Francia e lo signore Dalflno si stringe forte, et che di là 
non si dubita che l ’accordio se facia. » Lettre adressée à Sforza, en date du 1er jan
vier 1461. Archives de Milan, Francia, etc.

i .  Étienne Le Fèvre, Jean de la Réaute et Jean du Mesnil-Simon. Réponse du Roi, 
citée plus bas.



bien de l ’État, le Roi ajouta : « Je vois bien que à traiter cette
* matière par messages, elle ne pourroit venir à bonne con- 
<l clusion; et vous même m’avez dit que la relation que lu i ont
* faite les messagers qu’i l  a envoyés devers moi a été en 
" bien grande partie cause des craintes et doutes qu’i l  dit 
" avoir. Sans parler l ’un à l ’autre, je ne pourrais bonnement 
" entendre son intention ni à quoi tient son cas ; aussi i l  ne 
" Pourroit entendre mon intention et le vouloir que j ’ai de le 
" bien traiter. Je suis père et i l  est fils, et chacun sait que de 
" bii doit venir l ’obéissance ; et néanmoins, pour le désir que
* j ’ai que cette matière se redresse à son bien, je fais ce qu’il 
" devrait faire : car i l  me devroit requérir de venir devers moi,
* et je le admoneste qu’i l  y  vienne, afin qu’i l  déclare iran- 
" chement son cas, comme le fils doit à son seigneur et père, 
<( aussi que je lu i dise et déclare mon intention et le vouloir 
" que j ’ai envers lui. Et pour ce, vous lu i direz que je désire 
" et veux qu’i l  vienne devers moi, car j ’ai intention de lu i dire 
" chose, pour son bien et pour le bien de la chose publique du 
“ royaume, que je ne voudrais lu i écrire ni dire à autre ; et me
* semble que, quand i l  aura parlé à moi, i l  connoîtra bien 
" qu’i l  ne doit point avoir les doutes et craintes qu’i l  dit avoir; 
" et afin qu’i l  n’ait cause de y faire aucun doute, je promets

lci en parole de Roi, en la présence de ceux de mon Conseil 
" qui ic i sont, que s’i l  veut venir devers moi, lu i et ceux de 
" son hôtel qu’i l  vouldra amener avec lu i y  pourront venir 
l< et être sûrement, et quand il  m’aura déclaré son courage et 
" connu mon intention, s’i l  s’en veut retourner là où i l  est, ou 
" ailleurs où bon lu i semblera, i l  le pourra faire sûrement, lu i 
” etceux de sa compagnie, ou demeurer si c’est sa volonté. 
" ^fais j ’ai bien esperauce que, quand i l  connoîtra mon vou-
* loir, i l  sera plus joyeux et content de demeurer que d’aller 
" aiUeurs. Et suis bien joyeux que vous, AVast, qui êtes privé

de lui, soyez venu par deçà, afin que le puissiez mieux acer- 
tener et la i rapporter les choses dessus dites h  »

f r - 20692, f. 221 ; Du Puy, 751, f . l v ;  Le Grand, VIII, f, 242 ; Fontanicu, 
'124 ; éd. Duclos, l. c., p. 219. —  Cette réponse fut communiquée par Charles V II
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Quel était le dessein du Dauphin en se mettant de nouveau 
en relations avec son père? Les dépêches de Prosper de Ca- 
mulio, l ’ambassadeur accrédité par le duc de Milan à la pe
tite cour de Genappe, nous le laissent entrevoir. Toutefois, il 
ne faut point oublier que souvent Camulio ne doit la connai- 
sance des faits qu’aux confidences du Dauphin, et que le Dau
phin ne lu i dit que ce qu’i l  veut lu i dire, arrangeant au besoin 
les choses à sa guise.

En envoyant au Roi l ’un de ses plus intimes confidents *, le 
Dauphin cherchait à tire r le meilleur parti de la situation. Son 
attitude à l ’égard de son père allait dépendre de l ’issue de la 
lutte engagée en Angleterre : si le parti Yorkiste éait vainqueur, 
le Dauphin paraissait disposé à se rapprocher du R o i2. D’un 
autre côté, le duc de Bretagne, qui poursuivait en Italie, en fa
veur du duc d’Orléans, ses négociations avec la République de 
Venise et le duc de Modène, lu i avait fait des avances et des 
offres de deniers3. Peu satisfait de Sforza qui, malgré le traité 
du 6 octobre, refusait de donner à son protégé Jacques de 
Valpergue les avantages qu’i l  réclamait en sa faveur 4, le Dau
phin était entré en intelligence avec le duc d’Orléans et avec 
le roi René5. Louis se demandait même s’i l  n’interviendrait 
pas en personne dans les affaires italiennes. Aussi s’efforçait-il 
de faire persuader à Sforza, par l ’intermédiaire de Prosper de 
Camulio, que son intérêt était d’abandonner Ferdinand d’Ara-

aux princes du sang et en particulier au duc de Bourbon : lettre du 3 février (sources 
manuscrites ci-dessus).

1. « Che he il più fido chel habia, equale a Gaston, » dit Camulio dans sa depeche 
du 5 février 1460. Chastellain dit it. I I I ,  p. 214), en parlant de W ast : « Son premier 
vallet de chambre de viel temps, qui estoit son tout et son seul secré, et signoit mesmes 
toutes lettres en son nom. »

2. C’est du moins ce que suppose Camulio : « Io sun in qualche opinion che 
se Varuick vince, Daliin se rendera caro al Re de Franza. » Dépêche du 5 fé
vrier.

3. « Dux Britannie et multi altri de casa de Re de Franza gli fan de le offerte assai 
de dinari et de ogni altra cosa. E t in omnibus el responde tamquam nihil habentes et 
omni possidentes, et se fa beffo de tali offerte. » Dépêche du 17-28 février.

4. Une dépêche chiffrée de Camulio, en date du 23 février, est remplie tout entière 
des réclamations du Dauphin en faveur de Jacques de Valpergue.

.5  « El me intrô in questo ragionamento che l ’he vero che l’ha parentato cum lo duca 
de Orliens et cum dux Lotoringie. » Dépêche de février, en chiffres.



gon pour soutenir Jean d’Anjou *. I l  estimait qu’en s’employant 
en faveur du duc de Calabre, i l  aurait un moyen assuré de 
se réconcilier avec son père, fort mécontent de l ’attitude prise 
Par le duc de M ilan2. I l avait donc accueilli avec empresse
ment les ouvertures du comte du Maine, et avait chargé Wast 
de demander tout d’abord deux choses : 1° que le Roi lui donnât 
le Dauphiné, avec la provision convenable pour un fils de 
France, en y ajoutant les terres voisines du Dauphiné contiguës 
aux possessions du duc de Bourgogne; 2° que le Roi s’engageât 
à laisser le duc de Bourgogne en pa ix3.

L’envoyé du Dauphin avait été reçu par le Roi avec la plus 
grande courtoisie, et festoyé par les seigneurs de son entou
rage 4 ; mais i l  n’avait point trouvé à la cour le comte du Maine, 
qui y  avait alors une influence prépondérante, et c’était le 
°omte de Foix qui avait été chargé de lu i faire connaître les 
intentions du Roi. D’après les confidences du Dauphin à Ca- 
mulio, le Roi avait donné deux réponses : la première par écrit, 
générale, contenant les plus belles paroles et assurances que 
i’on pût imaginer5, mais, en ce qui concernait le duc de Bour
gogne, une fin de non-recevoir6; la seconde verbale : le Roi, 
alors même que le Dauphin ne voudrait pas revenir près de 
lu i7, consentait à lu i donner, avec le Dauphiné, les terres voi- 
siues du Dauphiné et de la Bourgogne ; i l  lu i donnerait en outre 
Gênes et Asti, et le gouvernement du duc de Savoie, mais à la
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. h  « Puro honor etvcro ben de Vostra Signoria gli pareria meglio che Vostra Signo 
U j se strengesse do parentato cura dux Lotboringie che con el Re herrando... « Même

-■ « Perché se reconciliaria per questo modo fucilmonte con el Rc de Franza, el quai 
he cossi sdegnato de questo corne de altra cosa che habbi fatto Vostra Signoria con- 

ra el duca de Lorena. » Même dépêche.
Dépêche du 11 mars.

t .  (, J]-, grandissime carteze dal Re et extremi honori da li cortesiani. » Dépêche du 
5 février.
n « .. . de le più belle parole et offerte che fu mai possibile de visar... E t , volendo 
Dellin andaré una volta dal Re, el dice el Re haver cose da dirgli da solo a solo, et chel 
Sera ¡1 più contento chel fussi mai, et similia. » Dépêche du 11 mars.
, fé « Sed al proposito de dicto duca, verbum nullum. Tamen non monstra el Re de 
ai? e caso. » Même dépêche.

'• Ceci est en contradiction formelle avec tout ce qu’on sait des intentions de 
Charles VII.
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condition que le Dauphin favoriserait en Italie le duc Jean1 et 
seconderait les vues du R o i2.

Le comte du Maine, absent lors de la venue du message 
envoyé sur son initiative, s’était excusé auprès du Dauphin, 
l ’engageant à poursuivre la négociation, promettant ses bons 
offices, assurant le prince qu’i l  obtiendrait tout ce qu il  dési
rait, qu’il serait le maître du Roi, et que l ’ascendant du comte 
de Dammartin serait anéanti3.

Wast avait longtemps séjourné à la Cour. Nous avons vu 
que la réponse officielle lu i avait été donnée le 10 janvier; or, 
i l  ne revint près de son maître que le 7 février4. Le Dauphin 
hésita beaucoup sur le parti qu’i l  devait prendre. Quelques 
jours après, i l  fit venir Camulio : « Prospero, lu i d it- il, je vou- 
« drais que tu me résolve cette question : Si le Roi me mande 
« en Italie pour favoriser le duc Jean et s’opposer au duc de 
« Milan et que je prenne parti pour le Roi, et qu’en même 
« temps je fasse une ligue avec le duc de Milan, qui est con- 
« traire au Roi, comment pourrai-je m’en tirer? » L ’ambassa
deur milanais répondit d’une manière évasive, disant qu avant 
tout le Dauphin devait s’entendre avec son maître5. Peu après,

1. « Che se pur cl non vol el Dellln andar dal He, el Re è contento de dargli certe 
terre chi confinan Delflnato al duca de Bergogna ; et vole dargli Zenoa cum Ast, et in- 
sieme cum el Delfinato lo governo de duca de Savoya, al quale Delfín aspira multo. Et 
questo ad cio chel favorisca in Italia el duca Johanne. » Même dépêche, passage en 

grande partie chiffré.
2. C’est sans doute ainsi qu’il faut entendre ce qui suit : « E t multe altre cose circa 

ciô opportune, cum multi designi facti in questo proposito al modo de Tranza. » Même

3* « .. . E t non dubite Delfín che obtenira tutto ..., cliel sera lo maistro de Re, et che 
Donmartin sera anullato. » Même dépêche.

Í .  C’est ce qui paraît résulter de la dépêche de Camulio en date du 11 mars.
5. « Herí el mando per me et mi condusse in loco seperato, et dissemi : « Prospero, 

« io vorria intendere da te che tu me solvessi questa questione : se Re de Franza nu 
« manda in Italia per favorir duca Johanne et contrariar a duca di Milano, et io pren o 
« partito cum el Re de Franza et fació liga cum el duca de Milan chi reguarda al reverso de 
K Re de Franza, como posso salvar? » Al che io, cum quella modestia me fu possibue, 
resposi che havendo Vostra Signoria lo proposito reverente a Delfín et disponendo pur 
Delfín de haver a far in Italia, chel principale concepto si dovesse far Delfín seria ínten- 
dersi cum Vostra Signoria, percio che se Re de Franza lo mettesse in questi Cimbali a 
mal fin per questa via, el feria intender la prudentia sua ; sin autem Re de Franza lo 
mettesse in questo a bon fine come Delfín facesse meglo Re de Franza ne resteria pin 
contento. E t che io non dubitava niente che quando Delfín deliberassi pur de acceptar 
partito in Italia, facendo liga cum la Signoria Vostra, gli feria intendere le cose facile et 
le difficile. » Dépêche du 17 février.



comme s’i l  eût voulu laisser Camulio dans l ’incertitude sur le 
résultat de la mission de W ast1, le Dauphin ajouta : « Mais i l  
nie semble que tous ces desseins s’en vont eniumée2. » Pour
tant Louis se sentait plus que jamais porté à entrer en accom- 
Hiodement avec son père. D’une part, i l  voyait le duc de Bour
gogne et le comte de Charolais en complète mésintelligence ; 
d’autre part, les espérances fondées sur l ’Angleterre s’étaient 
évanouies avec le triomphe de la réine : i l  lu i semblait que la 
nécessité le forçait à se rapprocher du Roi3 4. I l  répugnait d’ail
leurs à vivre toujours aux dépens du duc de Bourgogne, dont 
il n’entendait pas être l ’obligéb

Sur ces entrefaites, le comte de Saint-Pol fit demander au 
Dauphin de lu i envoyer un de ses plus intimes confidents, 
ayant à lu i communiquer des choses d’une haute importance 
sur son accommodement avec le Roi. Le Dauphin envoya 
au comte son secrétaire Jean Bourré, qui revint quelques jours 
Plus tard, avec l ’assurance que le comte de Saint-Pol et le 
comte du Maine feraient auprès du Roi, en faveur du prince, 
des choses admirables 5.

Louis n’avait pas attendu la réponse du comte de Saint-Pol 
Pour renvoyer son ambassadeur vers son père. Wast partit 
vers le 4 mars6.

Dans sa dépêche du 13 mars, Prosper de Camulio donnait à 
son maître, sur la situation des choses, les détails suivants : 
« Le Dauphin est en actives négociations pour se réconcilier

1. Les détails circonstanciés donnés plus haut se trouvent dans une dépêche posté-
heure, en date du 11 mars. .

2. « Al rettorno del suo messo da Re de Franza, me confirmo la meertitudme ut 
suPra, et dissemi che gli pareva quelli pensieri esser fumo. » Dépêche du 17 février.

3. « lo, considerando tutto, dubito forte que, occurendo dal un canto questa dis- 
c°rdia et la ruina de le speranze se havevan de Anglia, etc., dal altro canto mvitando lo 
Partito grasso de la composition dal Re de Franza al Dellin, la nécessita non strenga 
esso Delfin a prender lo partito del Re de Franza, in al quale, come per altre scrivo a 
»ostra Signoria, el me monstra a la bella destesa de inclinar non solamenti assai sed 
v°lunteri. » Dépêche chiffrée des 3-4 mars.

4. « Tamen chel non haverà mai epso Dellin havuto denaro dal duca de Bergogna, chel 
n°n rendu semper chel possi. » Dépêche du 23 février-! mars.

5- « Dice faram per Delfin a piè de Re mirabilia. » Dépêche du 11 mars.
*>• « In questa bora ho inteso come el Delfin manda duca de Bergogna lo suo chi fu
Re de Franza per prender la expedicion necessaria de remandarli al Re de Franza ; 

et va via hoggi. » Dépêche chiffrée du 4 mars.
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avec le Roi de France; i l  lu i renvoie son ambassadeur. Je 
crains que la chose ne finisse par un accommodement. D une 
part, le Roi de France est depuis longtemps malade, et, pour 
un père qui touche à la vieillesse, recouvrer son fils est une 
grande consolation, surtout quand les affaires de l ’État sont 
d’un poids si lourd. D’autre part, le Dauphin sent la nécessité 
d’une solution ; sa patience est à bout, voyant la mauvaise 
situation où i l  se trouve et les affaires d’Angleterre ne point 
donner l ’espoir d’une prochaine conclusion. Je ne serais point 
étonné que, renonçant à la résolution où i l  a été jusqu ici, il 
ne se décidât à passer en France... Les conditions de l ’accord 
avec son père sont les suivantes, d’après ce qu’i l  m’a dit in  
fide vera principes : le Roi lu i donnerait Gênes et le comté 
d’Asti ; i l  aurait le gouvernement de l ’État du duc de bavoie , 
le Dauphiné lu i serait restitué, et l ’on y joindrait des terres voi
sines contiguës de celles du duc de Bourgogne. Si on ne lu i 
accorde point ces conditions, le Dauphin ne quittera pas sa 
retraite. Le Roi de France a offert Gênes, Asti, et les autres 
avantages territoriaux; mais i l  a laissé entendre ouvertement 
que le Dauphin devrait empêcher toute relation entre le duc 
de Savoie et Ferdinand, et favoriser la cause du roi René. La 
difficulté gît en certaines affaires de juridiction, concernant le 
duc de Bourgogne, mais qui paraissent devoir s’arranger*. »

L’ambassadeur du Dauphin avait une double mission, l ’une 
officielle, l ’autre secrète. Nous ne pouvons donner ic i que ce 
qui concerne la première; la seconde nous échappe désor
mais1 2.

Wast était porteur de deux créances rédigées à l ’avance; il 
en donna lecture au Roi le 20 mars.

Le Dauphin avait reçu avec peine la réponse du Roi, car i l  
s’attendait à ce qu’elle fût tout autre; i l  se voyait plus éloigné 
de ce qu’i l  demandait qu’au temps où Coursillon lu i apportait 
de bonnes paroles; i l  n’avait jamais d’ailleurs refusé de venir 
vers le Roi, mais i l  avait requis qu’on n’usât pas pour cela de

1. Dépêche du 13 mars.
2. Les dépêches de Camulio sont muettes à cet égard.



contrainte, car c’était cette contrainte qui engendrait la peur; 
il se plaignait de la publicité donnée à la réponse que le Roi 
avait faite à Wast; enfin i l  demandait que, mettant en oubli 
les choses passées, le Roi pourvût à son fa it1.

Dans le second document, le Dauphin déclarait n’avoir vu, 
dans ce que son père avait dit à Wast, que deux choses à re
lever : la première, que le Roi déclarait qu’i l  aimait mieux que 
l ’absence du Dauphin fû t imputée à celui-ci qu’à lu i; la se
conde, que Wast lu i ayant demandé en quel lieu le Dauphin 
Pourrait se fixer, le Roi avait répondu que, s’i l  était absent de 
la Cour, les mécontents se retireraient toujours près de lu i, et 
bn’ainsi « l ’aigreur seroit plus forte que devant-. » Le Dauphin 
demandait qu’on ne lu i fît pas la réponse faite jadis à Cour- 
sillon, savoir que le Roi acceptait ses offres, mais n’entendait 
rien à ses demandes. « Sire, concluait Wast, vu que la chose 
" a si longuement duré, i l  me semble que au moins nepourriez 
" vous que de l ’essayer et le pourriez faire sûrement en fai- 
<( sant deux choses : l ’une, assurez vous bien de lu i de toutes 
" les craintes que vous pourriez faire sur cette matière; et 
c< l ’autre ne lu i baillez chose que vous lu i puissiez ôter le len- 
l( demain au matin, si vous vous en repentez; et se vous le 
" faites, on ne pourra jamais dire qu’i l  ait tenu à vous 2. »

De Roi fit à Wast, le 21 mars 1461, la réponse suivante :
« J’ai ouï ce que hier vous me dîtes de par mon fils le Dau- 

c< Phin, et aujourdui j ’ai vu ce que m’avez baillé par écrit tou- 
" chant ladite matière, laquelle chose j ’ai fait lire  en la pré- 
" sence de ceux de mon Conseil qui sont ic i; et ne me puis 
* Dop émerveiller de ce que vous dites que mon fils a pris la 
" réponse que je vous avois faite l ’autre fois si étrangement, 
“ et qu’i l  en avoit été courroucé et déplaisant; car il sembloit 
" bien aux seigneurs du sang et aux gens de mon Conseil que 
" ladite réponse étoit si douce, si gracieuse et si raisonnable 
" Çu’i l  s’en devoit bien réjouir et contenter, et l ’avoir pour 
" agréable.

D  Ms. fr. 15537, f. 87.
Id-, Ibid., f. 18.
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« Vous avez touché deux points ès choses que vous m avez 
« dites; et me semble que c’est toujours le v ie il tra in , et que 
« mon fils veut que j ’approuve son absence et les termes q u il 
« tient de ne vouloir venir devers moi, qui seroit nourrir l ’er- 
« reur qui a été longtemps en ce royaume, où l ’on disoit que 
« je ne voulois pas qu’i l  y  vînt, laquelle chose, comme chacun 
« peut assez savoir, ne v in t oncques de moi, et eusse été bien 
« joyeux que de piéça il  y  eût été pour s’être employé avec 
« les autres au recouvrement de ce royaume et débouter les 
« ennemis d’icellui, et avoir sa part en l ’honneur et ès biens 
« comme ils ont eu. Et ce que j ’ai désiré sa venue par devers 
« moi n’est pas tant pour moi comme pour lu i; car, combien 
« que ce me seroit bien grande joie et plaisir qu’i l  y  fût et de 
« le voir et parler à lui, toutefois, principalement je l ’ai désiré 
« et désire pour le bien et honneur qui lu i en peut advenir; et 
« quand il  y  seroit et que j ’aurois parlé à lu i, et dit et déc'lqré 
« des choses que je ne lu i écrirais ni manderais par autre, je 
« crois qu’i l  en seroit bien joyeux et content, et n’auroit ja- 
« mais volonté de s’en retourner; et si ainsi étoit qu’i l  s’en 
« voulût retourner après que j ’aurois parlé à lu i, faire le pour- 
« ro it sûrement, ainsi qu’autrefois je vous ai dit. Et aussi, si 
« ainsi est qu’i l  n’y veuille venir, mais se absenter toujours 
« de ma présence, ainsique jusqu’ic i i l  a fa it, j ’aime mieux 
« qu’i l  le face de soi même et par son vouloir et l'avis de ceux 
« qui le conseillent, que y  bailler mon consentement. Et m’es- 
« bahis bien dont lu i viennent ces peurs et craintes dont vous 
« avez parlé ; car i l  me semble que, en si long temps qu’i l  a été 
« absent d’avec moi, i l  a eu assez d’espace pour se devoir as
ti surer et aviser à son cas. Dont peut venir ceci? G est une 
« chose bien merveilleuse1 qu’i l  refuse à venir devers celui 
« dont les biens et honneur lu i doivent venir; et d’autre part i l  
« défuit, éloigne et ne veut voir mes bons et loyaux sujets qui 
a se sont si lionnorablemement et vaillamment employés ès 
« grandes affaires de ce royaume et à résister aux entreprises

1. On a effacé cette phrase, soulignée dans la minute : « Et fault dire que cest une 

droicte deabierie. »



* des anciens ennemis d’icellu i et des autres qui l ’ont voulu 
® grever, et, pour les grands services qu’ils ont faits, sont de 
" loyauté bien éprouvés ; desquels, pour les termes qu’i l  leur
* lient et qu’i l  ne vient point devers moi, i l  ne peut avoir leur 
" amour, ainsi qu’i l  auroit s’i l  étoit avec moi et qu’i l  parlât et 
" fréquentât avec eux comme il appartient, et dont je m’ac- 
« quitte.

« Mes ennemis se fient bien en ma parole et en ma sûreté, 
4 et, quand je les ai eus à ma volonté et que même ils étoient 
11 abandonnés de ceux de leur parti, chacun sait que je ne 
<( leur ai pas fait cruauté. Et maintenant mon fils ne se fie 
" pas en ma sûreté pour venir par devers moi ! En quoi i l  me 
" semble qu’i l  me fait petit honneur : car i l  n’y  a si grand sei- 
“ gneur en Angleterre, combien qu’ils soient mes ennemis, qui 
" ue s’y osât bien fier, et serois bien déplaisant que sous ma 
" sûreté i l  lu i fût fait quelque chose qui lu i fût préjudiciable. 
!l Et quand j ’aurois ce vouloir, pensez-vous que je sois si im- 
(< Puissant et mon royaume si dépourvu que je ne l ’eusse 
(( bien là où i l  est? Que vous en semble-t-il? Vous dites que je 
" Prenne sûreté de mon fils, telle que je voudrai, sur les choses 
" dont vous m’avez parlé. Je n’en ai pas eu grand besoin jus- 
" qu’ic i, et encore ne vois-je point qu’i l  soit nécessité de le 

faire, Dieu merci !
" Et quant à la provision que avez requise pour lu i , comme 

" autrefois je vous ai dit, quand il  viendroit devers moi pour 
'' taire son devoir, voire moins que devoir, et soi employer au
* bien de la chose publique ainsi qu’i l  appartient, je ferois en- 
" vers lu i et lu i donnerais telle et si bonne provision qu’i l  de- 
" vroit être bien content. Et si je le faisois ainsi que le re- 
" puerez, ce serait nourrir l ’éloignement qu’i l  a eu si long-
* temps d’avec moi, et je ne le ferai point. Et quand les sei- 
(( gueurs du sang et les gens des trois États de ce royaume se

ntent à présent devers moi, je pense qu’ils ne le me con
seilleraient pas ; et s’ils le me conseilloient, ores si aimerois-

" Je mieulx qu’ils le fissent d’eux-mêmes que d’y  bailler mon 
<l consentement. Et est affaire à ceux qui le conseillent et

21
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« tiennent en ce train de lu i bailler ladite provision, et non pas
« à moi »

Malgré l ’état maladif dans lequel i l  était tombé1 2 et qui faisait 
à tout moment répandre le bru it de sa m ort3, Charles V II avait 
trouvé assez d’énergie pour répondre de sa propre bouche à 
l’envoyé du Dauphin et lu i faire entendre ce langage à la fois 
plein de fierté et de tendresse paternelle.

Peu de temps après le départ de Wast, un messager du comte 
de Saint-Pol arriva à Meliun ; i l  était porteur de lettres de 
son maître et du comte de Charolais. Le conflit entre ce prince 
et les Croy devenait de plus en plus intense4 ; le comte avait 
eu une vive altercation avec Antoine de Croy et avait demandé 
à son père de faire procéder contre lu i ; la cour de Bruxelles 
était tenue en suspens par cette querelle5 6; dans les premiers , 
jours de mars, l ’affaire avait été portée devant le Conseil0. Le 
Dauphin gardait la neutralité entre le duc et le comte, mais il 
en résultait certains froissements qui faisaient supposer que 
Louis serait amené à se rapprocher de son père 7.

1. Cette réponse a été donnée par Duclos (p. 113-117), qui la place par erreur en 
1456. Nous l’avons publiée textuellement, en 187,5, dans le Caractère de, Charles VU 
(Revue des questions historiques, t. X V II, p. 427-29), d’après la minute originale con-

‘ servée dans le Ms. 15537 de la Bibliothèque nationale (f. 55), malheureusement aujour
d’hui disparu.

2. Camulio écrivait le 3 mars au duc de Milan : « E l he novelle qui corne el Re de 
Franza he stato sei di malato gravemente. »

3 On lit dans une lettre de Johanne de Aymis et de Abraham Ardizzi, adressée 
d’Alexandrie à Sforza le 12 janvier 1461 : « Gia tri di passati s’è continuata novella 
chel Re de Franza è passato de questa vita. » Archives d,e M ilan , Francia dal... al 
1470.

4 . Voir Du Clercq, 1. IV , ch. xvni.
5. « Monsignor de Charolois, figliolo de lo il l. sign. duca de Bergogna, ha havuto 

contra de Monsignor de Croui parole m ortale, et ha domandato al padre de procederli 
contro per via del consiglio..., et ancora tengano quella corte in grandi balancie. » 
Dépêche de Camulio du 5 février. —  « El mi par intender che dal duca de Bergogna 
al figliolo sii discordia maior che io non credeva. » Dépêche du 3 mars.

6. Dépêche do Camulio du 11 mars.
7. « Signor m io, écrivait Camulio le 13 mars, io trovo qui puocho o menor guerra 

dal duca di Borgogna al figlolo corne se sia dal Delfin al Re de Franza, ne gli mancha, 
salvo bandirlo in tanto ; che per quello vado intendendo el Delfin sta ancipite tra luno  
et l ’altro ; et he ne jà  accaduto qualche gelosiette, chi sonno pur de quelle chi necce- 
sitan la pace dal Re de Franza al Delfin. » —  Dans une dépêche du 28 ju illet, revenant 
sur le passé au moment où il allait saluer le nouveau Roi, Camulio écrivait : « Non nie 
dementico che ho qualche volta veduto el Delphin in fastidio del duca de  ̂ Bergogna e 
el duca de Bergogna zeloso del accordio se tractava dal Delfin al Re de Franza. »
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Le comte de Charolais demandait au Roi de vouloir bien
exPHquer certaines paroles dites au comte de Saint-Pol, et 
(iu i lu i semblaient « troubles et obscures. » Charles Y II fit 
examiner la requête par son .Conseil; Guillaume Cousinot et 
Jean Bureau furent chargés de rédiger la réponse, qui fut 
Portée au comte de Saint-Pol par le seigneur de Genlis. La 
négociation se poursuivit. Genlis revint vers la Pentecôte 
avec une lettre du comte de Saint-Pol. Le Conseil se réunit à 
^ ehun dans le logis du comte du Maine pour rédiger la ré- 
POQse. Quand cette réponse fut soumise au Roi, elle ne lui 
Pnrut point satisfaisante. « J’ai été averti, d it-il, que tout ce 
(< Rie fait faire le comte de Charolais, par l ’intermédiaire du 
<( comte de Saint-Pol, n’est qu’une fiction et un personnage joué 
" entre le duc de Bourgogne et son fils. » Le Roi fit corriger la 
1(‘Ponse à donner au comte de Saint-Pol et qui fut portée par 
le seigneur de Genlis. L ’affaire en resta là 1.

Le démêlé du comte de Charolais avec les Croy et avec son 
l'ére, n’était pas uniquement, à la cour de Bruxelles, l ’objet 
'les préoccupations. La lutte entre la reine Marguerite et le 
parti Yorkiste y était suivie avec anxiété. A la première nou
velle du triomphe de la Reine, le Dauphin était accouru près 
u duc de Bourgogne pour conférer avec l u i2. Bientôt était 

privée une lettre du comte de W arwick, à laquelle Philippe 
S '‘ lait empressé de répondre3, et i l  avait envoyé une ambas- 
*ade à Londres, dans le but apparent de renouveler les traités 

6 commerce4. Le duc s’employait en même temps auprès de sa 
J^èce ia reine régente d’Écosse, pour empêcher qu’un secours 

1 donné à Marguerite5. De son côté, le Dauphin avait en 
ngleterre un de ses chambellans, le seigneur de la Barde, 

l)ar l ’intermédiaire duquel i l  correspondait avec les Yor-

«•’ ^ fflo ire  cité, dans Duclos, p. 234-36.
3' fj'(:hives du Nord, B 2040, f. 169.
P janvier 1461. Archives du Nord, l .  c. 

de r hauf~c°nduit de Henri V I, en date du 26 janvier, à Thibaut de Neufchastel, Jean 
et ] 75lnolf et autres. Rymer, t. V, part. 11, p. 102. Cf. Archives du Nord, l .  c ., f. 155

le ambassade, à la tète de laquelle était Louis de la Gruthuse, était partie dès
décembre 1460. Archives du Nord, l .  c ., f. 154 ^>-55, et 175.
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kistes* Henri YI était toujours à Londres, où l’on prétendait qu’il
jouissait d’une entière liberté2. L ’évêque de Terni, légat du 
Pape, continuait à travailler activement en faveur des rebelles . 
W arwick avait écrit au Pape pour le rassurer sur 1 issue de la 
lutte : avec l ’aide de Dieu et le concours du roi d’Angleterre, 
qui était animé des meilleures dispositions, i l  espérait avoir 
la victoire ou une « belle paix ; » i l  demandait le chapeau de 
cardinal pour le légat, ce qui augmenterait son prestige4. W ar
w ick s’était mis également en rapport avec Sforza6. On se 
préparait à la lutte contre la reine, et l ’on comptait mettre 
sur pied avant peu une armée de cent cinquante mille
hommes6.

Cependant la reine Marguerite avait convoqué à York les 
lords de son parti. Le 20 janvier, ceux-ci prenaient l ’engage
ment solennel de la soutenir et lu i demandaient de donner son 
approbation à certains articles rédigés par eux à Lincluden le 
5 janvier 7. Le 22, une proclamation était lancée au nom de la 
Reine et du prince de Galles8. Le 2 février, une nouvelle ba
taille était livrée, où les Yorkistes avaient l ’avantage ; mais 
cette victoire laissait les choses en suspens. Le 12 février, de 
pleins pouvoirs étaient donnés au jeune duc d’York pour la

1. Dès le 15 septembre 1160, Henri V I délivrait un sauf-conduit au seigneur de la 
Barde, pour retourner sur le continent (4S^ Report o f the deputy, etc., p. 44 )•
23 janvier 1461, ¡1 donnait un nouveau sauf-conduit a ce personnage & ad P 
exteras transeundo. » (Carte, Rolles gascons, t. 11, p. 349 ; i  P > P- .

2. Lettre de François Coppini, légat du Pape, au moine Lorenzo, en date du 9 janvie
Brown, Calendar o f State Papers, Venice, etc., t. I, p. 92-94. _

3. Lettre de Coppini au moine Lorenzo, l. c. Autre lettre du même, en date
9 janvier; id „  p. 94P Lettre d’Antonio délia Torre, id., p. 95. -  Ce Coppini, qui joua u 
rôle actif en Angleterre et eut une large part dans les événements -  ou 1 se 
l ’agent de Sforza bien plus que le représentant du Pape -  fut plus tard rappelé P 
Pie 11 : poursuivi pour ses concussions et pour l ’abus qu il avait fait de sa quaM 
légat, il fit une confession entière de ses torts; privé de 1 épiscopat, il mourut obscu 
rément, quelque temps après, dans un couvent de Bénédictins.

4. 11 janvier. Archives de Milan, Dominio Sfonesco, janvier 1461 , cf. o '

l. c., p. 96.
5. Calendar, l. c., p. 97.
6. Lettre d’Antonio délia Torre à Sforza. Londres, 9 janvier. Calendar, l.

^ 7. Original, portant la signature des lords, Ms. fr. 20488, f. 23 ; éd. par M . Quiche 
rat, Œuvres de Thomas Basin, t. IV , p. 357.

8. Ms. latin 11892, f. 187.



lutte contre les partisans de la reine, qualifiés de rebelles 
Warwick, resté seul à Londres avec le roi d’Angleterre, l ’em- 
uiena avec lu i en marchant contre la reine. Le 17 février, mal
gré l ’infériorité de ses forces, i l  liv ra it bataille à Saint-Alban et 
subissait une défaite complète. Le malheureux Henri YI, 
abandonné à quelque distance du théâtre de l ’action, fut recueilli 
Par les vainqueurs2 et mené vers la reine et son fils, alors 
âgé de sept ans, qu’on lu i fit armer chevalier. Le comte de 
Warwick s’enfuit dans le pays de Galles. Le légat Coppini, ter
rifié, croyant la partie perdue3, gagna la Hollande à travers 
mille périls4. Les deux plus jeunes fils du duc d’York furent 
euirnenés en Flandre, pour y être placés sous la protection du 
^uc de Bourgogne5.

De telles nouvelles jetèrent la consternation à Bruxelles et à 
^enappe6. Craignant toujours quelque démonstration hostile 
du côté de la France, Philippe se décida à envoyer l ’ambas
sade que, trois mois auparavant, i l  avait contremandée : le 
14 mars, Jean de Croy et Simon de Lalain partaient pour 
^ehun, et Pierre de Goux alla it joindre en Bourgogne Antoine 
de Rochebaron pour se rendre à Sancerrre, où une conférence 
devait se tenir avec des commissaires du R o i7.

Y ce moment, l ’ambassadeur accrédité par Sforza auprès du
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b  Rymor, t. V , part, n , p. 103.
On lit à ce sujet dans une dépêche de Camulio, en date du 13 mars. « Lo Rei eia

P°sto longi de li uno miglio sotto uno arboro, unde se rideva et canteva ; et, essendo
v°Ce de la rupta del conte de Varvich, ritenne supra sua fede li doi principi che gli 
erat> stati lassiati a la guardia. Assai tosto vennero lo duc de Sambrecet et li vencitori 
4 saLtarlo, a quali il fece bon vulto et se ne ando cum loro ad Albano a la Reina. »
. ' f  Coppini écrivait le 23 avril suivant, de Matines à Georges Nevill, évêque d Exeter, 

chancelier : « W hat groat confusion we were all in ! How intense our terror !
'xhat gross abuse and insult were heaped on us by the mob when, at the least enga
gement, fatal to your party, we quitted him (Edouard d’York). » Lettre traduite du 
at*n dans le Calendar de Brown, t. I, p. 101.

*■ Il  écrivait le 20 février, en débarquant, qu’il était arrivé, après bien des périls, et 
1U '1 avait failli être pris en mer par les Français. Brown’s Calendar, p. 98.

5 - Voir An English, Chronicle, ed. by Rev. Davin, p. 109; Brown’s Calendar, t. I,  
P' I ° 1  et 109 ; Chronique abrégée, dans Godefroy, p. 356 ; W avrin, t. II , p. 305.

°. Le 9 février, le duc communique au Dauphin les nouvelles d’Angleterre ; le 16, 
es nouvelles d’Écosse. Archives du Nord, B 2040, f. 171 et 172.
, 7- Départ de Croy, Lalain et Goux : 14 mars. Archives du Nord, B 2040, f. 151 ; 

j j D 156 v»-57 et 174. Dès le 26 février il était question de cette ambassade dans une 
e trp à Sforza, écrite ex Vischiis. Archives de Milan, Bergogna, etc.
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Dauphin se rendait de Genappe à Bruxelles. Le 16, i l  avait une 
audience du duc de Bourgogne; le 18, i l  s’entretenait longue
ment avec Antoine de Groy. Nous pouvons, grâce à Camulio, 
nous rendre compte des dispositions ou 1 on était alors à la cour 
de Bourgogne. Laissons-le raconter son entretien avec Groy, 
dans une dépêche au duc de M ilan , en date du 23 mars.

« Monseigneur de Groy m’a donné à entendre clairement quel ac 
cord du Dauphin avec le roi de France ne se fait ni du gré ni de 
l ’aveu du duc de Bourgogne. Tout au contraire, ce prince se la
mente de ce que, ayant, dès le principe, reçu le Dauphin dans ses 
états, et lu i ayant fait hommage comme futur roi de France en 
même temps que comme Dauphin, i l  n’en a recueilli qu’un ressen
timent implacable du Roi, qui est venu s’ajouter aux anciens 
griefs; d’un autre côté, les affaires d’Angleterre, de l ’issue des
quelles dépend pour le duc la paix ou la guerre, étant encore en 
suspens, i l  ne lu i paraît pas honnête de faire au Roi de telles 
avances. Mgr de Groy trouve que le Dauphin semble n’avoir point 
apporté dans cette affaire toute la circonspection et la réflexion que 
devrait avoir un prince de sa qualité. I l  a gardé envers le duc le 
plus complet silence sur le fait de Gênes et sur les offres concer
nant l’Italie. Mgr de Groy ne croit pas qu’il y  ait là rien de réel ; 
mais si la chose était telle, i l  ne lu i semble pas honnête qu’elle ait 
été tenue secrète. Mgr de Groy ne pense pas, d’ailleurs, que la paix 
se fasse entre le Dauphin et le Roi, et m’a dit que son frère était l ’un 
des ambassadeurs envoyés par le duc de Bourgogne au Roi, dans 
le but, je suppose, de tirer à clair le fond des choses1. Le Dauphin 
a, paraît-il, été indisposé contre le duc de Bourgogne, à cause de 
la! tiédeur que les ambassadeurs envoyés par ce prince au duc de 
Savoie ont témoignée pour ses intérêts. L ’accord tacite qui règne 
entre le Dauphin et Monseigneur de Charolais est encore une des 
causes qui ont refroidi ce grand amour entre le Dauphin et le duc 
qui existait au début. En outre, le Dauphin ayant dépensé large
ment, surtout en aumônes, sans compter avec sa bourse, se trouve 
aux prises avec une grande gène ; il n’a du duc de Bourgogne que 
deux m ille ducats par mois, et cela semble le mettre dans la né
cessité de faire la paix avec le Roi.

1. « Credo io per intendere et cavare de cave subterránea. »



« Mgr de Croy m’a dit que le duc de Bourgogne avait été très sen
sible à la visite que Votre Seigneurie lui a fait faire ; il estime 
que, ieS choses étant ce qu’elles sont, le duc de Bourgogne ne 
Peut espérer, du vivant du Roi de France, ni bons offices ni paix 
solide, pas plus que du vivant des ducs de Bretagne et d’Orléans ; 
que, d’autre part, Votre Seigneurie ne peut rien attendre de bon 
du Roi, mais qu’elle doit, au contraire, être assurée que le Roi lui 
nuira de tout son pouvoir; que, par conséquent, la nature des 
choses doit porter Votre Seigneurie et le duc de Bourgogne à se 
teQir étroitement unis. Tout cela m’engage à demeurer ici jusqu’à 
l’arrivée des nouvelles d’Angleterre. Elles sont attendues de jour 
eil.iour, ou très bonnes ou très mauvaises, car les choses en sont 
aU dernier coup à jouer sur l’échiquier1. Toute la substance des 
Paroles de Mgr de Croy se résume en ceci : si le duc de la Marche, 
fils du duc d’York, et le comte de Warwick perdent la partie, il faut 
sattendre à un mouvement offensif du Roi de France, et alors il 
faudrait, par tous les moyens, se rendre le Dauphin favorable 2.....

« On a su ici que le Roi réunissait en Gascogne des gens d’armes et 
fies navires ; à quelle fin, on l’ignore. Tout porte à croire qu’il es
père avoir Calais, à la faveur de la reine d’Angleterre. Et, en raison 
fie ces desseins sur Calais, le duc de Bourgogne va se rendre dans 
üne ville que l’on nomme Saint-Omer, sous prétexte d’y célébrer la 
fôte de la Toison, et il a ordonné que tous ceux qui l’accompagnent 
s°ient en armes. Il sera là aussi plus à portée des choses de l'An
gleterre. Mgr de Croy m’a dit que, quelle que soit la résolution du 
dauphin, si le duc de Bourgogne est poussé à faire la guerre, il 
aura, tant en chevaux qu’en gens de pied, cent mille hommes 3. »
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Cependant la reine Marguerite ne négligeait aucun moyen 
Raffermir sa victoire. Elle fit partir Doncereau, le serviteur de 
Brezé qui était constamment à ses côtés, en compagnie d’un 
jacobin, avec mission de solliciter de Charles V II un prêt de 
dhatre vingt mille écus et le prompt envoi d’une armée4. C’est

, 1 • « Le quale se aspectano grandemente bone o grandemente triste, in pochi di, perché 
feducta la cosa a joco de puoche tavole. »

, “ • <> Et me é paruto che su tutto el suo parlare havere inteso questa substancia che sel 
’ uca de la Marichie, figliolo del duca de Jorch, et conte de Varvick perdano, reputa

abitare de qualche 'nocumento del Re de Franza...... (sic) et gli parira tune, ómnibus
0|hs, de retener in bona el Delfín. »"> ue retener m bona el ueinn. »

Archives de Milan, Francia dal... al 1470.
*• le ttre  du comte de Foix à Louis X I, 6 août 1461. Duelos, p. 244-45.
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sans doute à ce moment, que, voulant récompenser le grand 
sénéchal de Normandie du dévouement qu’i l  lu i témoignait, elle 
lu i donna les îles de Jersey et de Guernesey, dont Brezé resta 
seigneur pendant plusieurs années. L ’occupation du château 
de Montorgueil par Jean Garbonnel, un de ses lieutenants, pa
raît avoir eu lieu au début de 14611.

Mais le triomphe de la reine devait être éphémère. La face 
des choses ne tarda point à changer. Le 27 février, Édouard 
d’York faisait son entrée dans Londres, en compagnie du 
comte deW arw ick; i l  avait trente m ille hommes sous ses 
ordres. Le 4 mars, i l  se faisait proclamer roi à Westminster. 
Le 13, i l  quittait Londres à la tête de son armée et s’avançait 
contre la reine. Le 27 mars, un premier engagement sans im
portance avait lieu à Ferrybridge. Le 29,les deux armées étaient 
en présence à Towton : celle d’Édouard comptait près de 
quarante-neuf mille hommes, celle du duc de Somerset 
soixante mille. La lutte allait être acharnée, car, des deux côtés, 
l ’ordre avait été donné de ne faire aucun quartier. La bataille 
se prolongea, à travers la nuit, jusqu’au lendemain. L ’arrivée 
du duc de Norfolk, avec des troupes fraîches, décida la victoire 
en faveur des Yorkistes. Les pertes furent égales de chaque 
côté : trente-sept m ille hommes environ restèrent sur le 
champ de bataille. « Ce fut, dit un historien anglais, la plus 
grande, la plus meurtrière et la plus décisive de toutes les ba
tailles que les Anglais aient jamais livrées, soit sur leur sol, 
soit sur le continent2. »

Pendant que les événements survenus en Angleterre por
taient un coup fatal aux desseins de Charles Y II à l ’égard du duc

1. An account o f the Island of Jersey, by the Rev. Phil. Falle, to which is added 
notes and illustrations, by the Rev. Edm. Durell (Jersey, 1837, in -8), p. 55-56 et 293-9' > 
A  constltutional history of Jersey, by Charles Le Quesne (London, 1856, in-°J> 
p. 122-23 ; Série chronologique des gardiens et seigneurs des Iles normandes, par 
Julien Havet, dans la Bibliothèque de l ’École des chartes, t. X X X V II, p. 220. e 
dois la communication de l’ouvrage du R. Durell à l’obligeance de M. J. Havet.

2. Turner, History of England during the middle âges, 2 e éd., t. I I I ,  p. 2J9. — 
Le professeur Cyril Ransome a donné en ju illet 1889, dans l ’English Historical Review 
(t. IV , p. 460-66), une étude stratégique sur la bataille de Towton, acconjpagnée dun  

plan.



de Bourgogne, la fortune ne lu i était pas moins contraire en 
Italie, où i l  avait à lutter contre un ennemi acharné en la per
sonne du duc de Milan.

Depuis la conclusion du traité du 6 octobre, Sforza se tenait 
en relations assidues avec le Dauphin. Gaston du Lyon, pre
mier écuyer tranchant de ce prince, était venu le trouver, en 
compagnie de Camulio, pour la ratification du traité. D’impor
tants avantages territoriaux étaient offerts au duc1, qui mani
festait le plus grand empressement à servir les intérêts du 
Dauphin. Bientôt arriva un nouvel ambassadeur : Baude Meu- 
rin, secrétaire du Dauphin, avait mission de s’employer, tant 
auprès du duc de Milan que de la République de Florence, en 
faveur de Jacques de Valpergue. Le 24 décembre, Sforza don
nait réponse à l ’ambassadeur. I l exposait longuement tout ce 
fiu’i l  avait fait pour donner satisfaction au Dauphin ; i l  con
firmait les arrangements pris avec Gaston du Lyon avant la 
conclusion du traité : en cas de mort du Roi, i l  mettrait toute 
sa puissance à la disposition du Dauphin, pour l ’aider à prendre 
Possession du trône, et l ’aiderait également à soumettre le 
Dauphiné; il s’était efforcé de seconder les intentions du Dau- 
Pfiin en ce qui concernait le gouvernement de la Savoie ; mais 
fi ne voulait pas entrer en guerre avec le duc, qui était com
pris dans la. ligue entre les états italiens,- et qu’i l  falla it mé
nager pour qu’i l  ne se jetât point dans les bras du roi de 
France ou des Vénitiens; i l  avait mis secrètement de l ’argent à 
Ja disposition de Valpergue, et tenait un corps de troupes tout 
prêt afin que celui-ci pût s’en servir au moment opportun; i l  
^ a i t  envoyé plusieurs ambassades au duc de Savoie, tant 
Pour lu i exprimer son déplaisir du traitement infligé à Val- 
Pergue que pour lu i faire sentir les conséquences d’une rup
ture avec ie Dauphin2.

b  « Alla parte del respecto che te ha monstrato tanto graciosamente havere soaillus- 
Ussima signoria al nostro stato, et la offerta te ha facta de quelle tre terre, etc. » 
nstructions de .Sforza à Camulio en date du 24 décembre 1460. Lettres de Louis XI, 

*• f  p. 339.
Réponse à Baude Meurin, 24 décembre 1460. Archives de Milan. Éd. par M. Cha- 

avaï> Lettres de Louis XI, t. I, p. 341-44.
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En même temps, Sforza renvoya Prosper de Camulio à la 
cour de Bourgogne, avec d’amples instructions sur la conduite 
qu 'il devrait tenir, tant à  l ’égard du Dauphin que du duc de 
Bourgogne. L ’ambassadeur était également chargé de se rendre 
auprès du duc d’York et du comte de W arwick, et de leur faire 
part du traité qu’i l  avait conclu avec le Dauphin ; i l  devait 
féliciter le légat des résultats qu’i l  avait obtenus et qui inté
ressaient non seulement le roi Ferdinand et lu i, mais 1 Italie 
tout entière1 ; i l  devait, si le Dauphin avait pour agréable la 
teneur du traité souscrit et ratifié par lu i, en demander la rati
fication en due forme 2.

Après avoir rempli sa mission auprès du duc de Milan, Baude 
Meurin se rendit à  Florence, où on lu i donna audience le 
24 janvier 1461. I l  venait demander au nom du Dauphin que la 
République agît auprès du duc de Savoie comme alliée de cé 
prince, lequel était compris dans la ligue entre les États Ita 
liens, pour obtenir la réalisation des desseins du Dauphin, soit 
au sujet du paiement intégral de la dot de la Dauphine, soit 
en vue de soustraire le duc à  l ’influence d’indignes conseillers. 
La République de Florence ne devait pas trouver mauvais que 
le Dauphin intervînt dans les affaires de la Savoie pour y 
rétablir l ’ordre et y faire respecter la justice. — Les Dix de la 
Balie se bornèrent à  répondre que la République ne s’offense
ra it point de son intervention, et que, en toute occasion, elle 
s’empresserait de lu i donner un large concours3.

De Florence, l ’envoyé du Dauphin se rendit auprès du Pape 
et de la république de Venise4. I l  allait s’y rencontrer avec les 
ambassadeurs du Roi, dont la diplomatie n’était pas moins ac
tive que celle de son fils.

1. ,< In  quele cose dette quaile se ne trova non solamente lie  Ferdinando et nuy ol»li- 
eati sed tutta Italia de queilli che hablano voglia de ben vivere. » .
g 2 ! Instructions du 24 décembre 1460. Archives de Milan. Ed. Lettres de Louis XI,
t 1 337-41 F-
’ 3’. Voir Négociations de la France avec la Toscane, par Ern.Desjardins, t. I, p. 105-

108- retires de Louis XI, t. 1, p. 344-41. . .
4 Dénêché de Prosper de Camulio du 27 février. -  Baude Meurin séjourna en Italie 

jusqu’aumois de ju illet. Voir lettre de Sforza au Dauphin en date du 13 ju illet. Lettres 
de Louis X I, 1 .1, p. 353.



Nous avons vu que, au milieu de l ’année 1460, le duc de 
Bretagne avait envoyé une ambassade à la république de 
Venise. Cette ambassade avait été reçue le 10 octobre par le 
Sénat vénitien, qui lu i avait fait uñe réponse d ila to ire1. Le duc 
de Bretagne vint trouver le Roi pour poursuivre, d’accord avec 
lu i, l ’exécution de ses projets. Les bruits les plus alarmants 
circulaient à cet égard en Italie. On disait que le duc était 
uommé lieutenant-général d’une armée de cent mille bommes 
que le Roi se disposait à mettre sur pied. Était-ce pour l ’en
voyer en Italie ou pour agir contre le duc de Bourgogne? On 
l ’ignora it2. Durant les premiers mois de 1461, ce fut un per
pétuel échange d’ambassades : vers Noël, un ambassadeur de 
la république de Venise partait pour la cour de France3; le 
niois suivant, Charles V II envoyait des ambassadeurs à Ve
nise, à Gênes, et à Rome vers le Pape et les cardinaux fran
çais4; en même temps, une ambassade du duc de Savoie ve
nait négocier le mariage du fils aîné du prince de Piémont 
avec la fille du duc d’Orléans5. Sur ces entrefaites, une 
nouvelle ambassade du duc de Bretagne revint d’Italie : les 
négociations ne paraissaient pas prendre une tournure favo
rable6. Le duc de Bretagne déployait pourtant une grande acti
vité : i l  avait fait des ouvertures au duc de Bourgogne et au 
Bauphin, et avait offert quatre mille écus à ce dernier7 ; au 
retour de ses ambassadeurs, i l  envoya vers le Roi pour prendre 
ses instructions. Charles V II répondit qu’i l  fa lla it agir en Italie 
Par la douceur plutôt que par la violence; que, les affaires de 
France n’étant point prospères pour le moment dans cette
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. L  Archives de Venise, Senato, Uelibera&ioni secrete, X X I, f.. 21. —  Communica
tion de M. P .-M . Perret.

2. « Dixe che duy mesi passati quando se partirono dal Re era a la corte il  duca de 
“ Stagna, il quale era facto capitano generale del Re et che gli eranno tutti li altri 
capitani. E t cliel Re apperechiava armata de homini cm ; ma non se sapeva se dovessero 
Passare-di quà, o andare contra il duca de Bcrgogna. » Lettre écrite d’Alexandrie à 
™°rza le 12 janvier 1461. Archives de Milan, Francia dal... a l 1470.

3 - Lettre écrite d’Annono à Sforza, 8 janvier. Idem, ibid.
L  Lettre écrite d’Alexandrie à Sforza, le 12 janvier; lettre écrite de Plaisance le 

*1  lettre écrite d’Alexandrie le 16.
Dépêche de Camulio, en date du 6 février.

” ■ Dépêche de Camulio des 13-15 mars.
' •  Même dépêche. '
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contrée, i l  convenait que le duc de Bretagne se tîn t tranquille, 
l ’année suivante, les choses pourraient prendre une tournure 
meilleure et l ’on serait à même d’agir plus efficacement1. Le Roi 
paraissait alors peu disposé à soutenir le duc de Calabre, en 
faveur duquel le roi René sollicita it un secours armé . i l  opé
rait une concentration de forces autour de Paris et faisait le -  
venir des troupes de Gênes3.

Les menées de Sforza ne devaient pas tarder à produire leurs 
résultats dans cette ville. I l  dirigeait les fils d’une vaste cons
piration et avait passé un traité avec les mécontents4. En 
l ’absence du duc de Calabre, le gouvernement était aux mains 
de Louis de Laval, qui. n’avait ni la capacité ni le prestige du 
jeune duc; aussi les Génois avaient-ils député un ambassadeur 
au Roi pour demander l ’envoi d’un « sage gouverneur5. » 
Charles V II avait fait partir Jean de Chambes pour tâcher de 
ré tab lir-l’ordre6. Cet ambassadeur est à peine arrivé qu’une 
sédition éclate. Le 9 mars, un citoyen obscur appelle les Gé
nois aux armes. Durant la n u it, l émeute aboutit à une révolu
tion. La ville  entière se met en armes. Louis de Laval, sans 
même chercher à réprimer l ’émeute, se retire dans le Castel- 
letto. Aussitôt Paul Fregoso, archevêque de Gênes, arrive à 
la tête d’une troupe de paysans. Prospero Adorno pénètre

1 Ces renseignements étaient donnés par le Dauphin à Camulio ; celui-ci les consi
gnait dans une dépêche des 23-26 mars, en ajoutant: « Insuper me disse el Delfm che 
duca de Bectagna è malato de una fistula in la gamba, et una altra se ne dubita in 
testa, et che quanto a le speranze che gli da el Re de Franza per l anno futuro c 
crede sia la oppinione de megliori facti del duca Johanne et de la Regina de Inghterra.

2 « Era a pie de Re uno oralore de Re de Sicilia che se chiama Be (Beauvan), chi 
rechcde auxilio per duca Johanne, et era fin a li non ben venuto et mal contento, dicendo 
apertamente che duca Johanne sta in male puncto. » Dépêche du 11 mars.

3. « Lo Re di Franza ha mandata tutte le suoi gente nelle confine di Parixe ad quêta 
che erano in Lionexe. » Lettre à Sforza en date du 22 janvier. -  Autre lettre du même 
jour, annonçant que les troupes de Boauvau à Gênes ont eu 1 ordre exprès « de passare 
lo monte et de andare dal Re a le magiore giornate che sia possibile. « Archives de
Milan, Francia dal... al 1470. . . „ ■

4 ,( Ho veduto la copia de capitoli V .i l l .S .h a  facti et tractati fra li magnifia sig 
Genesi e mi. » Lettre de Bosio Sforza au duc de Milan (19 janvier). Archives de Milan,
Dominio Sfonesco, janvier 1461. .

5. « Dice insuper Delfin che dicta suo oratore (Wast) gli ha ditto che a pie di Re 
era uno oratore de Zenoa per rieheder a Re uno savio retore. » Dépêche de Ramu 1

6. Rapport à Sforza, en date du 29 janvier 1461. Archives de Milan, Dominio S fo i- 
zesco, janvier 1461,



en même temps dans la ville. Les deux factions rivales en 
viennent aux mains. Les Adorni semblent un moment vou
lo ir faire cause commune avec le gouverneur. Mais un agent 
de Sforza intervient : i l  ménage un rapprochement entre 
l ’archevêque et Adorno ; celui-ci est proclamé doge le 12 mars. 
Adorno se m it aussitôt en rapport avec le duc de Milan, pour 
obtenir son concours afin de chasser les Français. Sforza 
envoya de l ’argent, des troupes, de l ’artillerie, et Louis de 
Laval fut assiégé dans le Gastelletto h
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Charles Y II avait l ’âme trop fortement trempée2 pour se 
laisser abattre par le double échec que sa politique venait de 
subir et en Angleterre et en Italie. Au moment où le triomphe du 
Parti Yorkiste portait un coup terrible à ses desseins, i l  se dis
posait à envoyer une flotte pour seconder la reine Marguerite 
et à agir contre le duc de Bourgogne, qui lu i avait donné un 
Uouveau grief parle serment qu’i l  venait de prêter au Dauphin 
comme fu tu r roi de France3. Indépendamment de la démons
tration navale qui se préparait, des armements considérables 
étaient opérés sur les frontières de la Picardie. Philippe était 
informé que, sous prétexte de faire lever le siège que les 
Anglais de Calais avaient mis devant Hames, des gens d’armes 
^n Roi étaient au moment d’entrer dans ses pays4. Fort ému

h  Voir Sismondi, Histoire des républiques italiennes, t. X , p. 127 et suiv. Dans 
Jine lettre du 19 mars, Bartolomeo et Marco Doria donnaient à Charles V II tous les 
^tails  sur cette révolution : Original, Le Grand, vol. IV , f. 43 ; publié par M. Qui- 
*:herat dans son édition de Thomas Basin, t. IV , p. 361 ; cf. Cronica di Bologna, 
dans Muratori, t. X V I, col. 136 et suiv., et Cagnola dans Arehivio storiso italiano, 
V, Pt, p. 153-55. —  Dès le 12 mars, Adorno annonçait son avènement à Ferdinand 
J Aragon, au Pape, à Cosme de Jiledicis, etc. (Archives de Gênes, Litte rarum , 21). Le 
H  une lettre collective de l’archevêque Fregoso et d’Adorno était adressée au duc de 

Pan (même source).
2- « Che pur è de grande mente, » écrivait Camulio dans une dépêche du 15 avril.
3 - « Item, quai che suspicion de guerra con el duca de Bergogna, per sdegno invete- 

Jflfl et novamenti concepto per rispecto del sacramento fece el duca de Bergogna al
elfin, jurandolo per el re de Franza et per consequenza per suo signor. » Dépêche de 
j  uüo du 4 avril.

i 25 avril. Envoi de lettres closes à Philippe, bâtard de Brabant, à Claude de Tou- 
°ngeon et autres, au sujet des nouvelles qui lui sont survenues « que grant nombre de 

jîflns (ie gUerre ¿g parmêe du Roy veullent descendre en ses païs soubz umbre de vou- 
'r  lever le siège mis par ceulx de Calais devant la forteresse de Hames. » —  26 avril. 
V°1 d’un chevaucheur pour aller de Cassel, jour et nuit « en la ville de Boullongne et
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de ces nouvelles, le duc se rendit en toute hâte à Saint-Omer, 
où devait se tenir l ’assemblée de l ’ordre de la Toison d’o r1.

La nouvelle de la victoire d Édouard d Ù ork avait rempli de 
joie le Dauphin, dont la bannière avait été arborée dans les 
rangs de l ’armée Yorkiste2. I l  n’avait pas éprouvé une moindre 
satisfaction en apprenant le soulèvement des Génois : tout ce 
qui pouvait abaisser les princes de la maison d’Anjou, aux
quels i l  portait une haine mortelle, leur attribuant sa brouille 
avec le Roi, était de nature à le ré jou ir3. Son ambassadeur 
venait de revenir de la cour de France, où le parti du roi de 
Sicile était plus puissant que jamais1, et i l  ne semblait plus se 
soucier de recouvrer les bonnes grâces de son père. D ailleurs, 
les prédictions des astrologues le rassuraient : plus que ja 
mais ceux-ci affirmaient que la, mort du Roi était inévitable, à 
moins d’un miracle, et que le terme fatal ne devait pas dé
passer le mois d’août5. Dans cette occurrence, le Dauphin 
n’avait qu’une chose à faire : attendre patiemment le dénoue
ment et se tenir fermement uni au duc de Bourgogne6.

ès marches d’illec environ, pour savoir et enquérir de la venue et descente desdiz gens 
de guerre pour en rapporter response et certaines nouvelles à mon dit seigneur en sa 
ville do Saint-Omer. Archives du Nord, B 2010, f. 178 v» 179.

1 « Tamen in la suspicion de guerra, se va passo passo et copertamente fin a qui, 
et el duca de Bergogna se approxima a Cales, sutto calote scritto per la dicta lettera. » 
Dépêche de Camulio du 1 avril.

2. Voir Thomas Basin, t. 1, p. 301, et t. I I ,  p. 232. C’était Jacques d’Estuer, seigneur 
de la Barde, qui se trouvait àTow ton.

3. « E l di sancto de Pascha, el Delfín mando per mi ad festigiare, come se sole m 
tale' di, et, inter lo rasonare, me disse che fe ra  quatro di chel havera novelle de Zenoa,

‘ et per’ podio grande che l’ha al duca Johanne et tutta sua linea, quale reputa essere 
qu’ella che lo ten lo squaderno con lo Re de Tranza, sua signoria non me poteva celare 
lo piacere ne haveva, dicendomi che non piü tosto me l ’haveva dicto per respecto de li 
di alieni da le cose mondane. >» Dépêche de Camulio du 9 avril.

i .  « La cui parte è quella che governa al presente el Re de Tranza. » Dépêche de 
Camulio du 15 avril.

5. Un envoyé de Sforza lui écrivait de Saint-Omer, le 8 mai, en Post scriptum. 
« Dapoy parlato con alcuni astrologhi et maxime con uno Valonte che he religioso et 
prelato, et dice, et cossi ha dicto già in scripto gran tempo al duca de Bergogna, che 
el Re de Franza in questa State porta grandissimo periculo de morte, et se ne campa 
sarà più tosto miraculo che corso de natura, et circa agusto se vederà l’effecto. » —  
Coppini, dans une dépêche au Pape en date du 1er ju in, dit la même chose : « Affirmant 
propter'eclipsim futuram presentí mense imminere maximum periculum Regio Capiti, etc. » 
Archives de Milan, Francia, etc.
• L e duc était dans les mêmes dispositions : Au mois d’avril, il fit au Dauphin un 

don supplémentaire de 1,200 1., « en consideración des grans charges et affaires qu’il a à



Philippe, lu i aussi, ne cherchait qu’à gagner du temps1. 
Jean de Groy et Simon de Lalain revinrent à ce moment de 
ieur ambassade. Non seulement ils n’avaient rien obtenu, 
mais Charles Y II avait refusé de leur donner audience2. Ca- 
mulio écrivait à Sforza le 15 avril : « Les soupçons du duc de 
Bourgogne à l ’égard du Roi vont toujours croissant, surtout à 
cause des armements de terre et de mer que fait ce prince, et 
?ui augmentent de jour en jour. Le duc de Bourgogne paraît 
redouter que, sous prétexte d’une attaque contre Calais, on 
Qe se jette sur ses pays. » Le 19 avril partait un nouvel am
bassadeur : c’était un conseiller et maître d’hôtel du duc, 
Rehaut de Changy3. Deux autres ambassadeurs, Antoine de 
Bochebaron et Pierre de Goux, étaient toujours en France. Le 
 ̂mai, le duc tin t à Saint-Omer la fête de la Toison d’or, où 

l ’on remarqua l ’absence du duc d’Orléans, et où, comme pour 
lancer un défi à Charles Y II, Philippe fit occuper par un che
valier la place du duc d’Alençon4. Des instances avaient été 
faites par Camulio pour que la Toison d’or fût donnée à Galeas 
^larie Sforza ; mais le duc de Bourgogne ne voulait pas se brouil- 
B r avec son neveu d’Orléans. L ’ambassadeur milanais fait à ce 
Sujet ses doléances à son maître5. Tout émerveillé qu’i l  soit de
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^Pporter et conduire, tant à cause de la despense ordinaire de son hostel et de Madame la 
Mlphine, comme autrement. » (Archives du Nord, B 2040, f. 236.) Peu après le Dau- 

PMn contracta un prêt de dix-huit mille florins du Rhin, que lui fit Sforza. En donnant 
fl"ittance, le 2 ju in, Louis s’engageait à le rembourser « dedans six mois après que 
n°stre appoinctemcnt sera fait avec Monseigneur (le Roi), ou que nous parviendrons à la 
c°uronne de France, lequel que plus tost adviendra. » (Lettres de Louis XI, t. I, p. 140, 
note.)

1 • C’est ce que constatait Coppini en écrivant au Pape : « Ex hoc pendent pluri- 
marum actiones et tepescunt opéra. » Dépêche citée. — Coppini s’était mis en relations 
avec le Dauphin, duquel il obtint la promesse de l’abolition de la Pragmatique 
Sanction.

2- .» lo son stato questa mattina con monsignore de Croui, el quale me ha dicto che 
cUo fratre, ambassatore del duca de Bergogna non ha facto nulla. » Dépêche de 

amulio du 15 avril, — a II  quale suo fratello e misser Simon de Lalain erano ambas- 
j  or> al Re de Franza et se ne sonno ritornati senza havere havuta audienza. » Dépêche 
du 28 avril.

“ • Archives du Nord, B 2040, f. 156 et 178.
'•  Voir Du Clercq, 1. IV , ch. xxv.

d <( Non hanno electo el conte Galeazo per rispecto del duca de Orliens. » Dépêche 
commencement de mai. —  Pourtant, en faisant l’appel des chevaliers, on n’avait pas 

au duc d’Orléans le titre de duc de Milan ; « Non gli fo dato il solito titulo de 
an> al che me riguardo con bono ochio el duca de Bergogna. » Dépêche du 9 mai,
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la splendeur de la fête, Camulio ne peut s’empêcher de formuler 
un blâme sur l’attitude du duc : «Le duc de Bourgogne, dit-il, 
est tout entier à ses dévotions; il laisse la pensée et le soin 
des affaires à des serviteurs chez qui ne se trouve pas 1 ms 
tinct surnaturel des princes et qui ne peuvent par conséquent 
porter dans cette direction la vigilance et la prévoyance que 
Dieu accorde aux souverains1. » Ailleurs il formule cette 
appréciation : « Le duc de Bourgogne est un fleuve profond, 
dont le cours ne se révèle pas à la surface2; » et il constate 
que tous les princes, le duc de Clèves, le comte d’Êtampes et 
jusqu’au bâtard de Bourgogne, ont pris parti pour le comte de 
Charolais contre le duc, qui, dit-il, « se fait vieux et ne bril e
pas par la sagesse3. » .

Tout en correspondant avec les ambassadeurs qu il entrete
nait à Bourges4, le duc de Bourgogne surveillait attentivement 
les mouvements de l ’armée royale qui occupait l’Artois . i 
chargea le seigneur de Gréquy et Toison d’Or de se rendre se
crètement sur les lieux pour faire une enquête6, et envoya des 
lettres closes à Pierre de Louvain, Régnault de Giresme, et 
autres capitaines, pour leur demander compte de leur présence 
en armes sur ses terres7. I l  était en relations avec Édouard 
d’York, toujours menacé d’une descente des Français en An
gleterre8 : on disait qu’une armée de vingt mille hommes avait 
été embarquée en Normandie et faisait voile dans la direction 
du golfe de Bristol ; son but était de provoquer un soulève-
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1. Dépêche du 9 mai.

3 . « X Î e Î d u ï d Î t o ï ï i i a  e pur antique et nort ben savio ». Même
4. 8 mai : lettres closes portées aux ambassadeurs étant a Bourges 23 mai . autr

as
mnnnrtfT nouvelles • lequel Mgr de Drueil l ’envoya devers mondit seigneur en 

ville de Saint-Omer, atout lettres closes touchant lesdiz gens de guerre de France. » 

Archives du Nord, B 2040, f. 181 et 181 v°.
6. Archives du Nord, B 2040, f. 156 et 156 v°.

ISi  “ ï i S L  prises à «  sujet' *  - •  * •  « “"■ »“  ™ »  «  “ ! 
Pièces orig ina le , 23 t Aleiges; t »  : Bouhsieiv (le), n 54-



^ent dans le pays de Galles en faveur de la reine Bientôt le 
l>1'uit courut qu’une bataille navale avait eu lieu près des côtes 

Cornouailles et que les Français avaient été battus2. Mar
guerite était toujours en Écosse, où elle négociait avec la 
reine-régente l ’union du jeune prince de Galles avec une des 
Princesses d’Écosse3. La reine-régente était Marie de Gueldres, 
Propre nièce du duc : Philippe lu i écrivit de nouveau pour 
rompre ce mariage4, et le Dauphin jo ignit ses efforts à ceux 

duc5. Mais ces démarches n’empêchèrent pas l ’alliance de 
Se conclure6. Le duc de Bourgogne attachait une telle impor
t é e  au triomphe définitif d’Édouard d’York, qu’i l  paraissait 
décidé à lu i porter secours dans le cas où Charles V II l ’atta
querait7. Peut-être le duc avait-il conclu un pacte secret avec 

Parti Yorkiste. Ce qui donnerait lieu de le croire, c’est que, 
rtans une de ses dépêches, Camulio nous révèle le fait mons- 
trueux que voici, et qui rappelle le temps où Jean Sans Peur 
P rodu isa it les Anglais en France : le comte de W arwick 
et Édouard d’York avaient été « requis » et « exhortés » par le 
Éauphin et le duc de Bourgogne d’opérer une descente en 
France ! Pour Louis et pour Philippe, tous les moyens sem
blaient bons quand il  s’agissait de satisfaire leur haine à l ’é-
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<5 b  « La armata de Francesi hominixx milia he partita de Nortmandia et ita in Anglia... 
0 dice han priso la via de fuori de la Ínsula in lo gulpho de Bristolia, secondo se lia 
Pwione per anasar quelli populi de Gales chi pur se dicono amar la Regina. « Dé

fi de Camulio du 2 ju in.
s '■ Dépêche du 18 ju in. Le 6 ju illet, Camulio écrit : « La armata de Francesi ha ferito 
u b  costa de Cornivoglia et ha facto alcuni damni de robaría et fuoco, et se n’he re- 

eiav'gata verso Nortmandia, cum ció sia che gli mancha xvin nave de Bertone che non 
an fin a qui júnete cum la armata. »

• Coppini parle de ces négociations dans sa dépêche du 1er ju in, et Camulio égale- 
dans ses dépêches du 11 et du 18 juin.

t *■ Druthuse, héraut du seigneur de la Gruthuse, part le 12 mai de Saint-Omer, por- 
„ J. de lettres closes pour la reine d’Écosse. Archives du Nord, B 2040, f. 181 v». —  
aff C ailtem ínclitas princeps Burgundiæ,... formidat hæc omnia et temptavit hujusmodi 
y . / ‘datem impediré apud reginam Scotiæ, neptem suam. » Dépêche de Coppini du

der " ®  Delfín et lo duca de Bergogna han mandato a la Regina de Scotia a dissua-
• “ Dépêche de Camulio du 2 ju in.

mm: Voir Du Clercq, 1. IV , ch. xxiv ; W avrin, t. II , p. 301-304. —  Le 18 ju in, Ca- 
n10 djt : « Unde he fama habían pratica che fin a chi non se afferma per conclusa. »

■ Dépêche de Camulio du 2 juin.

22
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gard de Charles V II ; ils n’auraient sans doute pas recule de
vant un démembrement du territo ire *.

Au mois de ju in , la guerre est pour ainsi dire ouverte2. 
Charles V II se dispose à lutter à la fois contre le nouveau roi 
d’Angleterre et contre le duc de Bourgogne. En Normandie, un 
mandement royal appelle sous les armes les nobles et les 
francs-archers3. Philippe put croire que l ’heure de la rupture 
était sonnée. Nous le voyons mander à la hâte auprès de lu i 
Antoine de Croy, qui était en Picardie4, et envoyer des instruc
tions au comte d’Étampes5. Au milieu de ces inquiétudes, le 
duc apprend que son fils est parti à l ’improviste : i l  fait pré
venir en toute hâte l ’évêque de Tournai, chef de son Conseil, 
afin d’aviser aux mesures à prendre6 ; mais i l  ne tarde point a 
être rassuré : le comte était près de sa mère au château du 
Quesnoy, où, le 29 ju in , un chevaucheur va porter des lettres 
closes du duc à la duchesse et à son f i ls 7. Philippe écrit lettre

1 Voici lo passage en question : il  se trouve dans une dépêche du 28 ju illet 1461, 
écrite par conséquent au lendemain de la mort de Charles V II : « ^ t a  che 10 scnva 
quello che io sento de le cose de Anglia. E l me pare mtendere che el conte de Varuich 
et domino Marichia, quali ad rechiesta et exortacione de el Delfin andavano pe 
sando de passare in  Franza, ha facto il voto et con sacramento jurato a h populi de 
fare cdssi omnino como più presto Dio gli concéda gratia de la fermeza del loro stato, 
et per quello intendo hanno in promto gente d’arme assay per exequire questo ; aa 
l ’altro canto el Delfin et el duca de Bergogna, che plu tosto per odio del Re ae
Franza che per bon voluntà verso Anglesi hortavano, hora cessato lo nguardo ei
dubio del Re de Franza, voglio credere andaran commentando de conservarse Franza

'“ ^ D é p ê c h e  de Camulio du 2 ju in. -  Dans une dépêche en date du 18 ju in, Camulio 
suppute longuement les chances d’une guerre entre le Roi et le duc. Tout en se pron 
J i t  pour la négative, il constate que jamais la situation n a été plus tendue . « E l h
vero che dal un canto e dal altro pareno le cose essor desposte a guerra, et ogm di pi •
__Camulio dit que, en prévision d’un triomphe de la reine Marguerite, le duc avait î
semblé d’admirables moyens de défense. , x

3. Lettres de Gérard Bureau, lieutenant général du bailli de Caen, en date du 17 juin.
Pièces originales, 1984 : M o llièr e . ,

4 Le 14 juin, un chevaucheur portait de Ilesdin, « hastivement et a toute dillige >
jo ur et nuit, » des lettres closes du duc au seigneur de Croy, étant à Boves, près Corbi , 
ou ailleurs, par lesquelles il lui mandait de venir incontinent, « pour aucunes nouvelles 
lui survenues. » Archives du Nord, B 2040, f. 184 v°. , ,,

5 Le n  ju in, lettres envoyées de Ilesdin au comte dEtam pes, étant a Péronn 
ailleurs, « par lesquelles mon dit seigneur lui escript aucunes choses secrètes. » /<*•> 

ibid.
6. " Message du 22 juin, par lequel il lui fait savoir « du partement de Mgr de Charo- 

lais et aucunes choses secrètes.,» Id., ibid.
7. Archives du Nord, l. e., f. 185 v».
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surlettre au Roi ; le l or ju ille t, un chevaucheur part pour Bourges 
eu toute diligence1 ; le 6 ju ille t, autre départ2; le 9, à la récep
tion des nouvelles de France, le duc envoie chercher Simon 

Lalain et communique au Dauphin et au comte de Charo- 
l ais les informations qui lu i parviennent3. Quelles sont ces 
Nouvelles? Une lettre du Dauphin, écrite quelques jours plus 
terd, nous le laisse entrevoir : « Très cher et bien amé, disait-il, 
uous avons eu en plusieurs et diverses façons des nouvelles 

Monseigneur, et toutes, en effet, disent que l ’on n’y at
tend vie ; et pour ce, si le cas advient que vous entendez 
^ire qu’i l  est trépassé, nous vous prions que incontinent vous 
Montiez à cheval et vous en venez, vous et tous vos gens 
eri leur habillement, par devers nous vers les marches de 
Reims4. » I l ne s’agit plus de préparatifs de guerre : les gens 
d armes qui ont été rassemblés vont servir de cortège pour le 
triomphal voyage du sacre !

Jetons, avant de fin ir, un coup d’œil sur les relations de 
t harles Y II avec les divers États pendant les derniers mois de 
s°n règne.

En Italie, le peu de succès de la campagne que poursuivait 
duc de Calabre dans le royaume de Naples, et la révolte des 

Génois, rendaient de plus en plus problématique la réalisation 
ses desseins5. Sachant que Charles Y II n’était pas en me- 

sure de lu i imposer sa loi, Sforza continuait à le braver. Pour 
Produire quelque impression, les lettres comminatoires que 
Ebarles V II ne cessait de lu i adresser6 auraient eu besoin

h  Archives du Nord, l. c ., f. 187.
*• Id -, ibid., f. 187 v°.
'!■ R - ,  ibid,, f. 188.

. p  Lettre en minute, sans date, dans le ms. fr. 20487, f. 72 ; éd. Lettres de Louis XI, 
' *> P- 143.

Au mois de mars, un citoyen d’Alexandrie rapportait à Siorza les propos tenus par 
I secrétaire de Jean de Chambes, que le Roi venait d’envoyer à Gênes : « In lo consi- 
, 0 secreto del Re de Franza è deliberato, mandato clie sia in fine la impresa del sign. 

c«a de Calabria, se la procédé al fine che desiderano, postea mandare lo Re grande 
ssanza contra la V. ill. Signoria et a destructione de quclla. » Lettre du 21 mars 1461. 

‘ Waves de Milan, Francia dal... a l 1470.
car Ijettre du 19 avril 4461. Original aux Archives de Milan. Voir Pièces ju s tif i-
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d’être appuyées par l ’envoi d’une armée; or le Roi avait assez 
à faire du côté de l ’Angleterre et de la Flandre, et, avant de 
songer au duc de Milan, i l  fa lla it réprimer la révolte des Gé
nois" Le roi René fut placé à la tête d’un corps d’armée qui 
comptait environ six mille hommes. I l  débarqua à Savone dans 
les derniers jours de ju in, et fut rejoint par les troupes venues 
du Dauphiné et du comté d’Asti. René soumit plusieurs forte
resses et s’avança jusqu’à San P ierd’Arena. Au lieu d’attaquer 
immédiatement en faisant opérer sa flotte, i l  attendit, cedan 
aux instances des nobles Génois qui l ’entouraient et lu i fai
saient espérer la soumission de Gênes. Le troisième jour 
(17 juillet), i l  ordonna de marcher en avant. Une lutte acharnée 
s’engagea pendant quatre heures. Déjà les Français occupaient 
les hauteurs quand des émissaires du duc de Milan arriveren , 
annonçant que Brandollino s’avançait avec sa cavalerie au se
cours des Génois. Une panique s’empara des troupes de Rene, 
qui commencèrent à reculer. La réserve de l ’armée s’efforça 
vainement d’arrêter la fuite. Les paysans et les bourgeois se 
précipitèrent sur les fuyards ; ce fut bientôt une déroute gene
rale. L ’armée fut anéantie : deux mille cinq cents hommes 
périrent, tandis que René gagnait ses vaisseaux. C’en était 
fait de la domination française à Gênes. Le Castelletto fut l i 
vré à Louis Fregoso ; Savone seule resta au pouvoir de la

Fr£tnc6 ^
En Espagne, Charles V il n’avait tiré aucun parti de son al

liance avec le roi d’Aragon, toujours en lutte contre le prince 
de Navarre Don Carlos. Celui-ci, ayant échoué auprès e 
Charles V II, s’était tourné vers le duc de Bourgogne et le 
Dauphin, avec lesquels i l  entretenait de fréquentes relations“. 
I l  fu t même question d’un traité d’alliance entre Don Carlos e

1 Voir Sismondi, t. X , p. 1 3 2 - 3 5 . - Dans une lettre au Dauphin, en date du 20 juillet, 
Sforza, triomphant, raconte en détail l ’événement. Lettres de Louis X I,  t. ,

P’ f  Le 10 avril 1461, un serviteur du prince de Navarre arrivait à Bruges, porteur de 
lettres de son maître (Archives du Nord, B 2040, f. 239). On voit par une lettre du 
Dauphin aux États de Catalogne que ce prince était en relations avec Don Carlo  ̂ ^  
quel il avait envoyé un de ses écuyers d’écurie, Remy de M enm ont (Lettres 
Louis XI, t. I ,  p. 142).



le Dauphin *. La réconciliation qui, au printemps de 1460, s’était 
opérée entre Jean I I  et son fils, ne fut pas de longue durée2. 
Malgré la popularité que Don Carlos s’était acquise en Cata- 
logne, ce prince avait été arbitrairement saisi (2 décembre 1460) 
et interné au château de Morella, dans le royaume de Valence. 
La guerre recommença; le roi dè Castille Henri IV  prit les 
at>tnes pour soutenir Don Carlos ; la Catalogne tout entière se 
Souleva. A ce moment, Charles V II envoya un ambassadeur 
vers le ro i d’Aragon3. Quel était l ’objet de sa mission? Nous 
’̂ignorons. Peut-être Jean I I  avait-il réclamé l ’exécution du 

traité du 17 ju in  1459, et Charles V II cherchait-il à pacifier le 
différend. On avait redouté un moment en Catalogne une inter
vention de la F ra n c e ; le soulèvement des Catalans et les 
succès qu’ils remportèrent obligèrent bien vite Jean I I  à mettre 
s°n fils en liberté : le 10 mars, celui-ci rentrait triomphale
ment à Barcelone, au milieu des acclamations populaires5. La 
guerre se poursuivit néanmoins, et l ’on disait que Chabannes 
allait entrer dans le Roussillon à la tête d’une armée6. Enfin, 
grâce à l ’intervention de la reine Jeanne Enriquez, la-paix fut 
c°nclue entre Jean I I  et les Catalans (21 juin) : Don Carlos 
ùtait reconnu comme primogénit d’Aragon et comme lieute- 
Uant général en Catalogne. 11 ne devait pas jou ir longtemps de 
s°n triomphe, car i l  mourut prématurément quelques mois- 
PDis tard (23 septembre)7.

Les relations de Charles V II avec la Castille n’avaient pas 
eu grande importance. Pourtant nous constatons que, au com
mencement de 1461, un ambassadeur de Henri IV  v in t àMehun 
Pour négocier le mariage de Charles de France avec une sœur

. 1 Voir un projet de traité que Merimont apporta au Dauphin. Ms. fr. 20494, f. 38 ; 
• lettre du Dauphin dans le ms. fr. 20486, f. 76.
z- Voir Don Carlos d’Aragon, prince de Viane, par G. Desdevises du Dezert, p. 295 

et suiv.
3 - « A Jehan de la Sale, escuier, ia somme de cinquante livres tournois à lui ordonnée 

Ru *e P °y  nostre sire pour ung voiage qu'il a fait en Aragon pour ledit seigneur. » 
0 6 du 13 mars 1461. Ms. fr. 20086, n° 7428.

• Don Carlos d’Aragon, p. 342.
P l de>n, p ..343 et suiv.
,  ™eTO, p. 353.
• Idem, p. 359 et  sujv.
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du roi de Castille. Mais Henri IY  demandait que le duché de 
Guyenne fût donné au jeune prince, et Charles V II se refusa à 
disposer de ce duché en l ’absence du Dauphin1.

En Allemagne, l ’affaire du Luxembourg donna lieu à un in 
cident qui ne doit pas être passé sous silence.

Le traité passé le 20 mars 14S9 entre Charles V II et le duc 
de Saxe portait que les quarante mille écus formant la solde 
de la vente du duché de Luxembourg, devraient être payés le 
1er mai 1461. Charles V II s’était mis en demeure d’effectuer ce 
versement. I l  avait même, paraît-il, obtenu, moyennant 
finances, la renonciation d’Élisabeth d’Autriche, reine de Po
logne, sœur de la duchesse Anne, aux droits qu’elle pouvait 
avoir sur le duché2. Mais un incident imprévu s’était produit : 
au mois de décembre 1460, Georges Podiebrad, roi de Bohême, 
avait adressé aux Luxembourgeois une sommation de le recon
naître pour seigneur, et, peu de temps après, i l  avait notifié à 
Charles V II sa résolution de revendiquer la possession du 
duché3. Thierry de Lenoncourt et Nicolas du Breuil, en venant 
à Coblenz, le 30 avril 1461, pour s’y rencontrer avec Pierre 
Knorre et les autres représentants du duc Guillaume de Saxe, 
leur firent la déclaration suivante : le Roi est en mesure d’o
pérer le versement des quarante mille écus ; mais i l  veut 
attendre que la question soulevée par le roi de Bohême soit 
éclaircie ; il demande donc que le duc Guillaume intervienne 
auprès du roi de Bohême, son allié; le Roi invite les ambas
sadeurs à se rendre à V itry , pour constater que les fonds s y 
trouvent et pour les déposer, d’accord avec les ambassadeurs 
du Roi, en mains tierces, jusqu’à ce qu'une solution ait été 
obtenue du roi de Bohême.

Les ambassadeurs du duc Guillaume éprouvèrent un gran 
embarras. Leur maître était allé faire un voyage en T e r ie  

sainte; ils ne pouvaient le consulter; ils se décidèrent à ac

H ISTO IR E DE CHARLES V i l .

1. Rapport adressé par le comte de Foix à Louis X I, en date du 6 août 1461. Duclos, 

Recueil de pièces, p. 249.
2. Voir Palacky, Geschichte von Böhmens, t. IV , part, n , p. 8b.
3. Van W erveke, Deßnltlve Erwerbung, etc., p. 27 et 46.



corder aux envoyés de Charles V II un délai jusqu’au 15 ju in  
Pour le versement des quarante m ille écus1.

Dans l ’intervalle, Charles V II écrivit à Pierre Knorre, à la 
date du 30 mai. En présence de l ’attitude prise par le roi de 
Dohême, qui était venu jeter le trouble dans l ’exécution du 
traité du 20 mars 1459, i l  lu i demandait de se rendre auprès de 
lui, avec un autre représentant du duc Guillaume, pour trou
ver une solution qui sauvegardât à la fois les intérêts et l ’hon- 
Qeur des parties contractantes2.

Nicolas du Breuil se rendit à Coblenz au jour fixé, et remit à 
Lierre Knorre la lettre du Roi. Grande fut la perplexité des re
présentants du duc de Saxe. Ils déclarèrent qu’ils étaient 
Veuus en bateau, nullement équipés pour un si long voyage ; 
Ds n’avaient point, d’ailleurs, les instructions nécessaires, et 
Avaient aller les demander aux lieutenants de leur maître ; 
Us réclamèrent donc un délai jusqu’au commencement d’août. 
Les seigneurs luxembourgeois, qui désiraient fort la conclu- 
sion définitive du traité de cession, s’employèrent auprès des 
atûbassadeurs du duc de Saxe pour que satisfaction fût donnée 

Roi, et résolurent d’envoyer des délégués à Charles V II. De 
êur côté, les lieutenants du duc de Saxe se décidèrent à faire 

Partir une ambassade, et désignèrent ceux qui devaient accom
pagner Pierre Knorre à la cour de France3.

La mort de Charles VIL survint au milieu de ces préparatifs : 
le 3 août, Philippe de Sierck, prévôt de la cathédrale de 
brèves, l ’annonçait à Pierre Knorre 4. C’était désormais avec 
Louis X I que les négociations devaient se poursuivre.

Les démêlés de Sigismond d’Autriche avec les Cantons 
disses occupèrent également Charles V II dans les derniers 
•Pois de son règne. Le 24 octobre 1459, i l  avait reçu du duc et 

la duchesse Eléonore d’Ecosse des lettres accréditant un

1^6 1  RELATIONS AVEC LES PUISSANCES ÉTRANGÈRES. 3 4 3

b  Van W erveke, l. c,, p. 27-28, d’après documents des Archives de W eim ar.
2■ Lettre traduite en allemand, aux Archives de Dresde, Wittenberger Archiv, 

Luxemb. Sachen, I ,  p. 272*>.
' W erveke, l. c., p. 29-30.

Cette lettre est aux Archives de Dresde, /. c ., p. 285.
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ambassadeur auprès de lu i1. L ’année suivante, le roi d Écosse 
lu i avait demandé d’intervenir auprès des Suisses en faveur 
de sa tante Eléonore, menacée de perdre ses seigneuries 2. Le 
15 novembre 1460, Charles Y II écrivit aux Cantons suisses pour 
se plaindre de ce que, au mépris de la foi jurée, ils s’étaient 
emparés de plusieurs places appartenant à la maison d Autriche, 
et leur demander d’en opérer la restitution3. Les Confédérés 
répondirent longuement au Roi, exposant les torts graves que 
Sigismond s’était donnés à leur égard. Sur ces entrefaites, 
grâce à l ’intervention du duc Louis de Bavière, une suspension 
d’armes fut conclue (10 décembre), et une assemblée fut fixée à 
Constance pour le mois de mai 1461. Charles Y II s’y fit représen
ter ; le 20 mai, i l  adressait aux Bernois un appel à la conciliation. 
Ses démarches furent couronnées de succès. Les conférences 
de Constance, auxquelles prirent part, avec le duc Louis de 
Bavière, des représentants de plusieurs princes d Allemagne, 
du roi d’Ecosse et du duc de Bourgogne, aboutirent, le l or ju in, 
à la conclusion d’une paix de quinze années4.

Nous venons de mentionner les démarches faites par le roi 
d’Écosse auprès de Charles Y II. Quelque temps auparavant, 
le Roi avait été choisi pour arbitre d’un différend entre 
l ’Ecosse et laNorwège5, et les ambassadeurs des parties étaient 
venus à Bourges, au mois d’août, régler définitivement, de 
concert avec le Roi, les points en litige. La mort de Jacques II, 
tué au siège de Roxburgh (4 août 1460), v in t rompre brusque
ment les négociations ; mais Charles Y II avait posé les bases 
du traité, et les conditions fixées par lu i semblent avoir été

1. Archives de Vienne, ms. n» 411, f. 461. Communication de M. Armand d’H er-

bomez. „  . , „„„
2 Lettre du 30 août 1460. Chmel, Materialen, t. Il , part. I, p. 233.
3 . Cette lettre, mentionnée dans la réponse des confédérés (Amtliche Sammlung det 

E id q e n o s s ic h e n  Abschiede, t. I I ,  p. 301) est datée de Bourges le lo  novembre, e 
M. de Mandrot (p. 46) lui a donné la date de 1459 ; mais le 15 novembre 1459 e Ro 
était à Chinon, et il était à Bourges le 15 novembre 1460.

4. Mandrot, Étude sur les relations de Charles V II avec les Cantons suisses,

^ 5 Voir lettre de Christiern I 8r à Charles V II, en date du 10 avril 1459, dans Spie l' 
leaium t I I I  p. 803. -  Dans l’été de 1459, un ambassadeur du roi de Danemark 
était à Chinon (Cabinet des titres, 685, f. 209 v°). Le 2 ju illet, Charles V II envoyait un 
poursuivant porter des lettres à Christiern (Id., f. 212 v°).



acceptées par les deux États, bien que le traité n’ait pu rece
voir sa forme légale1. En ju ille t 1459, un échange d’ambassade 
avait eu lieu entre la France et l ’Ecosse2 ; i l  s’agissait d’une 
réclamation au sujet du traité de novembre 1428, stipulant la 
cession éventuelle de la Saintonge et de Rochefortà l ’Ecosse3. 
Cette singulière réclamation avait été écartée4.

La dernière ambassade reçue par Charles Y II fu t celle des 
Princes d’Orient, qu’un religieux franciscain, Louis de Bologne, 
avait amenée en Europe pour organiser, avec le concours de 
ces princes, une campagne contre les Turcs. Elle se compo
sait d’un ambassadeur de l ’empereur de Trébizonde, d’un am
bassadeur du ro i de Perse, d’autres ambassadeurs du prince 
de Géorgie, du roi d’Arménie et du Prêtre Jean, roi d’Abys
sinie, et arriva à Bourges au mois de mai. Charles Y II était 
sollicité d’envoyer des gens de guerre avec son étendard : l ’en
seigne du roi de France, qu’ils appelaient le Roi des Rois, et 
Rn capitaine en son nom vaudraient plus de cent m ille hommes. 
Lne brillante réception fut faite à ces ambassadeurs, qui se 
rendirent ensuite à la cour de Bourgogne6.

La reine Marguerite avait envoyé au Roi le duc de Somerset 
Pour conclure avec lu i un traité et contracter un em prunt“.

peine débarqué, ce prince f it  partir une ambassade pour 
Bourges. Quand elle arriva, Charles V II était sur son lit  de 
Oiort7.

b  Voir Tytler, History o f Scotland, t. IV , p. 189-91.
2- Archives, KK 51, f. 116 v °; Cabinet des titres, 685, f. 201 et 207 v» ; Ms. fr. 

26428, n» 179 ; pièces originales, 1926 : Mesnypeny, n° 8 ; Burnett, Exchequer Rolls, 
1 VI, p. l ix -l x  et 572 ; Pinkerton’s History o f Scotland, 1.1, p. 242.

T  Voir t. II , p. 397-99.
y  Voir Tytler, l. c., p. 158.
5- Voir Du Clercq, I. IV , ch. xxvn. Sur cette ambassade, voir Raynaldi, ann. 1460,
101-102, et ann. 1461, §§ 35 et 36; Pastor, Histoire des Papes, t. II I, p. 234 et 

l Ulv-, et W . Heyd, Histoire du commerce du Levant au moyen âge, traduite par 
Raynaud, t. I I ,  p. 363-64.

y. Voir une lettre de Marguerite au due de Somerset, écrite à Edimbourg le 20ju illet. 
r iginal, ms. fr. 20855, f. 64. —  Indication des pouvoirs donnés par Marguerite dans 
n inventaire (ms. fr. 20430, f. 65) qui a été publié par M. de Reilhac, Jean de Reilhae, 
■ *> p. 104-107; Rapport adressé à Louis X I, id ., p. 103.

t RaPPort du comte de Foix, dans Duclos, p. 247 ; Chastellain, t. IV, p. 65 ; W avrin,
“ > P- 314 note.
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C H A P IT R E  X V I

L ’A D M IN IS T R A T IO N  DE 1454 A  1461

R O Y A U T É , A D M IN IS T R A T IO N  C E N T R A L E , P A R L E M E N T , É T A T S  G É N É 

R A U X , ' C L E R G É , N O B L E S S E , T IE R S -É T A T , F IN A N C E S , A R M É E , 

C O M M E R C E , IN D U S T R IE .

Grandes réformes de Charles V II  ; caractère de ces réformes. -  Suppression des aliéna
tions du domaine ; opposition que rencontrent les exceptions à cette mesure. -  Liberautes 
à l ’égard des princes du sang; hommages rendus par les ducs de Bretagne ; procès du 
comte d’Armagnac. — Changements dans le personnel des grands officiers ; nouveaux élé
ments introdu its dans le Conseil ; importance croissante du grand Conseil ; part personnelle 
du Roi à ses travaux, i -  Caractère des réformes jud ic ia ires ; la grande ordonnance 
d’a v ril 1454- autres règlements pour la jus tice ; Parlements locaux; grands jours ; Echiquier 
de Normandie. — États du Languedoc; États de Norm andie; Etats de la sénéchaussée des 
Lannes —  Relations avec la cour de Rome; maintien de la Pragmatique ; intervention per
sonnelle' du Roi dans les affaires ecclésiastiques ; exemptions ; confirmations de privilèges , 
lettres de sauvegarde ; concessions diverses ; dons aux abbayes ; mesures prises a 1 égara 
de l ’Université de Paris et d’autres Universités. -  Appels de la noblesse sous les arme , 
enregistrement des fiefs et a rriè re-fie ls ; enquêtes à ce sujet ; anoblissements, e g ™  
lions ; autorisations de posséder données à des etrangers ; autorisations de fortifications , 
lettres de rémission. — Politique du Roi à l ’égard de la Normandie et do la Guyenne , 
mesures à l ’égard des villes. -  Adm in istra tion financière : Chambre des comptes ; Domaine , 
Monnaies ; répartition des ta ille s , etc. -  Adm inistration m ilita ire  : enquête sur le mod 
de paiement des gens de guerre; l ’armée en Norm andie; les francs-archers. -  Situatio 
prospère du royaume ; mesures prises pour favoriser le commerce et 1 industrie.

« I l y eut en France, dans les dernières années du moyen 
âge, une époque de féconds travaux, où la justice, l’adminis
tration, les finances et l ’organisation militaire furent entiè
rement réformées, où les institutions féodales furent définiti
vement vaincues par le pouvoir royal, où un nouveau système
d’administration et de gouvernement fut fondé...Un prodigieux
travail législatif s’accomplit pendant dix-huit années. Une mul-



titude d’ordonnances sur les lois criminelles et civiles, sur la 
Procédure, sur les impôts, sur les monnaies, sur le commerce, 
renouvellent la législation et forment de véritables codes... Du 
milieu des ruines sortent à la fois une nouvelle forme de gou
vernement, la monarchie administrative, et une nouvelle 
société civile '. »

Ainsi s’exprime un historien moderne qui, tout en incrim i
nant avec violence la personne royale, n’a pu méconnaître 
tout ce qui s’est fait de grand et de fécond sous le règne de 
Charles V IL

Nous avons suivi, d’étape en étape, ce persévérant travail de 
réorganisation. Nous avons montré de quelle main prudente 
et habile Charles V II toucha à toutes les branches de l ’admi
nistration. I l faut maintenant achever cette étude et mettre en 
pleine lumière ces grandes réformes qui furent le point de 
départ d’une ère nouvelle et dont les résultats se firent sentir 
durant de longs siècles.

La reconstitution du pouvoir royal sur de solides bases, telle 
a été la tâche poursuivie par Charles V II, avec l ’aide des con- 
seillers dont i l  avait su s’entourer. Le principe d’autorité, si for
tement ébranlé par les agitations du règne précédent, si com
promis par les violences et l ’arbitraire qui avaient signalé 1 ad
ministration du connétable de Richemont et de La Trémoille, 
a reconquis toute sa force et tout son prestige. La Royauté est 
désormais hors de pair : toutes les oppositions, toutes les. in 
trigues se sont évanouies en face de cette politique à la fois 
terme et modérée, qui s’est imposée et qui a triomphé de tous 
tes obstacles.

Le domaine royal a été reconstitué. Le déplorable système 
des aliénations, trop longtemps maintenu sous 1 empire de la 
Qécessité des temps ou de l ’influence du favoritisme, a été 
définitivement abandonné : la royauté est revenue à la stricte 
observation des édits qui avaient proclamé les vrais principes 
en cette matière. Si certains entraînements regrettables appa-

L  Dansin, Histoire du gouvernement de la France pendant le règne de Charles VII
aris> 1858, in-8°), pages 2 et 6 .
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raissent encore, malgré l ’opposition du Parlement, la royauté 
reconnaît que, au-dessus des caprices ou des faiblesses du 
souverain, i l  y a une règle qui s’impose et devant laquelle tout 
doit fléchir : le règne de la lo i a succédé au règne de l ’arbi
traire. Quand Charles V II, après la fuite de son fils, p rit en 
main le gouvernement du Dauphiné, i l  révoqua toutes les alié
nations du domaine faites dans ce pays par le Dauphin1. Si
des exceptions se produisent, elles sont rares, et i l  faut que le 
Roi ou ses conseillers interviennent pour qu’elles puissent 
avoir leur effet. C’est ainsi que Charles V II, ayant donné, 
par lettres du 22 octobre 1458, au comte de Dunois, « en con
sidération de ses grands et continuels services, » les seigneu-
ries de Parthenay, Secondigné, etc., attribuées autrefois au 
connétable de Richemont, et qui devaient faire retour à la cou
ronne après le décès de celui-ci, puisqu il n’avait pas d héri
tier mâle, la Chambre des comptes refusa d’entériner les
lettres, et ordonna de procéder aune information sur les droits 
et titres et sur la valeur des biens. A la date du 6 avril 1460, 
le Roi adressa à ses gens des comptes une lettre missive pour 
leur enjoindre de remplir, sans plus de délai, la formalité de 
l ’entérinement2. La même opposition se produisit au sujet des
dons de biens confisqués en Guyenne, faits à Louis de Beau
mont, sénéchal de Poitou, et à Antoine de Chabannes3. Les 
terres confisquées sur Pierre de Montferrant, sire de Lesparre, 
furent données, par lettres du 17 février 1453, à Giraud 
d’Albret, seigneur de Puypardin, en récompense des importants 
services par lu i rendus4. Après les confiscations opérées sui 
le duc d’Alençon et sur le comte d’Armagnac, et la réunion au 
domaine de leurs possessions, nous voyons Charles V II donner

\  Lettres du 8 avril 1457. Ordonnances, t. X IV , p. 426.
2. Original, Moreau, 1047, n° 54. Voir le texte aux Pièces justificatives.
3. Sur le don fait au sénéchal de Poitou, en 1451, de terres en Guyenne, en récom

pense de ses services au recouvrement de cette province, voir une lettre de Dunois a la 
Chambre des comptes, en date du 12 ju illet 1458. Ms. fr. 12763, n» 245. —  Sur la con
firmation en faveur de Chabannes du don de la seigneurie de Blanquefort (1“  avril 1454), 
voir une lettre d’Étienne Chevalier à la Chambre des comptes, en date du 6 août 1455. 
Archives, P 2299, f. 135.

4. Archives, P 19052, cote 6900.
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à Antoine d’Aubusson la seigneurie de Semblançay (20 no
vembre 1458) *, et au duc de Bourbon le comté de l ’Isle- 
Jourdain (17 mars 1461)2.

Les princes du sang, largement pensionnés sur le trésor 
royal, continuèrent d’être l ’objet des libéralités du Roi. Le duc 
^’Orléans, qui recevait, on l ’a vu, douze mille livres par an 
Pour la garde de son comté d’A s ti3, reçut en outre, par lettres 
du 17 septembre 1456, une somme de douze mille livres à lever 
en cinq années sur les habitants de ses seigneuries situées au- 
delà des rivières de Seine et d’Yonne4; i l  eut de plus le produit 
de la gabelle du sel dans ses terres et seigneuries 5. La même 
faveur fut concédée au duc de Bourbon pour le grenier à sel 
de M oulins6, et au comte d’Eu pour le grenier à sel de Neu- 
ehâtel7. Le roi de Sicile reçut, par lettres du 5 ju in  1460, une 
somme de cinquante-cinq mille livres à lever sur les pays de 
Languedoil, pour subvenir aux dépenses de l ’expédition du 
duc de Calabre dans le royaume de Naples8; et, de plus, 
Charles Y II lu i céda une créance de vingt-cinq m ille ducats 
d’or sur des marchands d’Avignon9. Le Roi ne cessa de payer 
due pension à Catherine d’Alençon, duchesse de Bavière10, et 
désigna en 1460 des commissaires pour régler avec cette prin- 
°esse des points litig ieux relatifs à la succession de son père 
11 accorda à Charles d’Armagnac, à titre de provision, une pen- 
s'on de deux mille francs sur les revenus des terres confis
quées sur son frère12.

p b  Lettres visées dans le ms. fr . 21405, p. 132, et dans ,1 Histoire généalogique, du 
Anselme, t. V, p. 341. 

f- Archives, P 13722, cote 2029. 
f  Voir t. V, p. 312.
’ • Archives, K 69, n° 23.
“ • Lettres des 9 novembre 1459 et 18 décembre 1460.

Lettres du 7 novembre 1459. Ms. fr. 5909, f. 246 v°. 
h  Lettres du 13 octobre 1458. Pièces originales, 1089 : Eü.

, Archives, KK 246. Voir Œuvres du ro i René, publiées par le comte de Quatre- 
ad)es, t. I,  p. 135-39, et Le ro i René, par M. Lecoy de la Marche, t. I, p. 294.

Lettres du 25 février 1461, citées par Lecoy de la Marche, l. c., p. 287.
Voir Cabinet dos titres, 685, f. 137, 148, 150, 153 v°, etc.

, R .  Lettres du 11 mars 1460; traité du 26 avril 1460; lettres du 15 ju illet 1460. Ar~ 
Chlves, J 779, n° 5 ; Ms. latin 9209 ,n» 5; Du Puy, 527, f. 92 et suiv. 
j  Voir lettres du 19 janvier 1461, confirmant à Charles d’Armagnac sa pension de 

eUît mille francs. Pièces originales, 94 : Armagnac, n° 252.
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A. l ’occasion du procès du duc d’Adençon, les comtés d Eu et 
de Foix furent érigés en pairies en faveur de Charles d’Artois 
et de Gaston de Foix. Les lettres données à cet effet portent la 
date du mois d’août 1458 h Pareille faveur fut octroyée à 
Charles de Bourgogne pour le comté de Nevers 1 2.

Les difficultés qui s’étaient produites en 1450, lors de l ’hom
mage rendu par le nouveau duc de Bretagne, se renouvelèrent 
en 1458 et en 1459. Charles Y II exigeait que l’hommage lige lu i 
fût rendu, et les ducs de Bretagne prétendaient ne devoir que 
l’hommage simple. Le comte de Richemont, devenu duc de 
Bretagne le 22 septembre 1457, par la mort de son neveu 
Pierre, rendit hommage le 14 octobre 1458, pendant son séjour 
à Vendôme. Quand il se présenta devant le Roi, ayant son épée 
ceinte, le comte de Dunois, à titre de grand chambellan, lu i 
adressa ces paroles : «Monseigneur de Bretagne, vous devenez 
« homme du Roi, mon souverain seigneur ic i présent, et lui 
« faites hommage lige à cause de votre duché de Bretagne, et 
« lu i promettez foi et loyauté de le servir envers tous qui 
« peuvent vivre et mourir. » Le comte d’Eu et Antoine d Au- 
busson, constatant que le duc avait l ’épée ceinte, contraire
ment à l ’usage, s’écrièrent d’une seule voix : « Faites-lui ôter 
la ceinture! » A quoi le chancelier de Bretagne, Jean du Cel
lier, répondit : « Il ne le fera point, car i l  ne le doit faire. » 
S’adressant alors au Roi, le duc lu i dit : « Tel hommage que 
« mes prédécesseurs vous ont fait, je vous fais, et ne l entends 
« ni le fais lige. » Le chancelier Jouvenel in tervint, et lit ob
server au duc que ses prédécesseurs avaient rendu l ’hommage 
lige. « Vous le dites, reprit le duc, et je dis que non; et aussi 
« je ne le fais point lige. » Charles V II coupa court à la discus
sion en disant : « Tel que vos prédécesseurs l ’ont fait, vous le 
« faites. » Mais Richemont insista : «Voire, je le fais comme 
« mes prédécesseurs l ’ont fait aux vôtres et à vous, et je ne le 
« fais point lige. » Debout, l ’épée au côté, le duc fut reçu au

1. Elles ont été publiées dans VHistoire généalogique du P. Anselme, t. III, p. 327 
et 344. L ’original des lettres en faveur du comte de Foix se trouve aux Archives des 

Basses-Pyrcnées, E 443.
2. Lettres du mois de juillet 1459. Le P. Anselme, t. I I I ,  p. 395.
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baiser; puis il prêta l ’hommage lige pour le comté de Mont- 
fort. Mais il refusa de faire hommage pour la pairie. Le chan
celier lu i ayant demandé si, comme pair, i l  ne rendait point 
’hommage, le duc répondit : « Je ne suis point délibéré à pré- 

<( sent de rien en faire. » Le Roi, avec sa bonne grâce habi
tuelle, dit alors : « C’est son fait ; i l  sait bien ce qu’i l  a à faire : 
" on doit s’en rapporter à lu i1. »

Quand François de Bretagne, comte d’Étampes, devenu duc 
a son tour, se présenta, le 28 février 1459, au château de Montba- 
zon, pour rendre hommage au Roi, la même scène se renouvela, 
et le Roi témoigna pareille indulgence au jeune prince qu à son 
vieux connétable2.

Nous avons raconté la campagne entreprise en 1455 contre 
te comte d’Armagnac, dont toutes les possessions avaient été 
confisquées. Jean Y fut ajourné à comparaître, le 20 novembre 
1456, devant le Parlement de Paris. Le 24 novembre, un juge
ment de contumace fut rendu contre lu i, et i l  fut ajourné de 
nouveau pour le 15 mai 1457. Le comte se décida à se présen
ter devant le Parlement. La cause s’ouvrit le 14 mars 1458, à 
buis-clos. L ’avocat Poignant déclina en son nom la compétence 
bu Parlement : Jean Y, comme descendant de la maison royale, 
Prétendait être jugé par la cour des Pairs ; i l  excipait aussi de 
la qualité de clerc. Après de longs débats3, le Parlement se dé
clara compétent. 11 accorda à l ’inculpé une provision du tiers 
be ses revenus, évalué à dix mille couronnes d’or, et le laissa 
eU liberté, à la condition de résider à proximité de Paris. Mais, 
bien que prisonnier sur parole, le comte s’évada au mois de 
Novembre 14594 : il alla visiter le duc de Bourgogne, qui refusa 
be le recevoir, et le Dauphin, qui paraît lu i avoir fait bon ac-

. 1- Acte de l’hommage dans d’Argentré, Histoire de Bretalgne, f. 664 v°-665 v°, et 
®ans D. Morice, t. 11, col. 1732-33; cf. Cruel, p. 225-26, et Cosneau, le Connétable de 
“ Chemont, p. 450. ’

„ * •  Acte de l’hommage dans d’Argentré, f. 667-68, et dans D. Lobmeau, t. II , 
Co1- 1211-13.

3- Archives, X 2a 28, aux dates suivantes ; 14, 17 mars. 7 avril 1458; 8 janvier, 27, 
" février, 10 mai 1459. Cf. Dixième compte de. Mathieu Beauvarlet, dans le ms. 685 
u Cabinet des titres, f. 213.

4- Du Clercq, livre II I, ch. x l v ii i .
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cueil, et de là se rendit à Noseroy, près du prince d Orange . 
Pendant ce temps, le Parlement poursuivait l ’instruction de la 
cause : le 13 mai 1460, après trois édits de ban sur défaut, le 
premier président Yves de Scepeaulx prononça, en la grand’ 
chambre, l ’arrêt déclarant le comte d’Armagnac coupable d in 
ceste, de rébellion, de conspiration avec les Anglais, et crim i
nel de lèse-majesté. Le condamné avait la vie sauve, mais il 
était banni à perpétuité du royaume et tous ses biens étaient 
confisqués1 2. Jean V alla trouver le pape Pie II, qui implora en 
son nom la clémence royale3. Mais Charles V II ne céda point à 
ces instances : i l  maintint la condamnation prononcée contre le 
comte, qui se retira en Aragon4, où i l  vécut misérablement 
jusqu’au jour où Louis X I, devenu roi, lu i accorda une am
nistie, avec restitution de tous ses biens5.

La charge de connétable devenait vacante par la mort du 
comte de Richemont, q u i, tout en prenant possession du duché 
de Bretagne, avait lenu à la conserver. Elle fut convoitée par 
le comte de Saint-Pol, qui paraît même avoir voulu supplanter 
Richemont6; mais Charles V II la laissa vacante. I l  ne fit pas de 
même pour le poste de maréchal de France dont Philippe de 
Culant, seigneur de Jalognes, était titulaire. A la date du 
l or avril 1454, i l  réunit les membres de son grand Conseil, 
parmi lesquels se trouvaient plusieurs princes du sang, ses 
connétable, lieutenants, maréchal, maître des arbalétriers, 
amiral et autres notables gens, afin d’aviser, « chacun en droit 
soi et loyalement, » à pourvoir à cette vacance, et, en grande 
solennité, i l  leur fit prêter serment de le bien conseiller. « Et 
pour plus seurement procéder en icelle élection , lit-on  dans 
les lettres royales, après lesdiz seremens prins et receuz, 
ayans nous mesmes en nostre personne interrogué sur ce
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1. Du Clercq, l. c.
2. Archives, X 2® 29, f. 107 v»-118 v°.
3. Raynaldi, ann. 1460, § 110. . .
4. Voir Don Carlos d’Aragon, prince de Viane, par M . Desdevises du Dezer ,

p. 303 et 374. . ,
5. Sur l’affaire du comte d’Armagnac, voir Vallet de Vinville, Histoire de Charles VH,

t. I I I ,  p . 343-46.
6. Voir Du Clercq, 1. I I I ,  ch. xxxn, et Chastellain, t. V, p. 3a4.
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chascune part, affin qu’ilz nous nommassent celui qui leur 
Sem blo it,en  leur conscience, estre plus necessaire, conve
nable et prouffitable pour nous et la chose publique pour avoir 
°btenu ledit office ; en procédant en laquelle élection, combien 
due plusieurs notables personnes nous aient quant à ce esté 
nommez et grandement recommandez, toutesvoies le fort et 
la greigneur voix de beaucoup sont escheuz à la personne de 
n°tre améet féal conseiller et premier escuyer de corps Poton, 

de Santraillesh »
La charge de grand écuyer, délaissée par Saintrailles, passa 

^  mai 14542) à Tanguy du Ghastel, écuyer d’écurie du Roi, 
neveu de son ancien conseiller et chambellan, lequel vivait 
encore, retiré dans la sénéchaussée de Beaucaire, où il mourut 
eQ 1458. Au décès du duc Charles de Bourbon, la charge de 
grand chambrier, héréditaire dans sa maison, passa à son 

Jean; mais Charles Y II l ’en investit par lettres spé- 
( laies ̂  et, par d’autres lettres, i l  le maintint en possession des 
,lr°its et privilèges de cette charge4. Jean Soreau, grand veneur, 
°°nserva sa charge jusqu’à la mort de Charles Y I I5. A côté du 
grand chambellan, nous avons rencontré un premier chambel- 
aQ; après la mortd’André de V illequ ier(ler ju ille t 1454), ce poste 

Passa successivement à deux autres favoris : Guillaume Gouf- 
i er> qui l ’occupa jusqu’à son arrestation, en janvier 1457 ; puis 
• ean de LeVis, seigneur deVauvert. Nous trouvons ainsi, à côté 
e ^amiral, un vice-amiral : dans un acte du 7 mai 1454, Jean 
eury est mentionné en cette qualité6.
rb nous examinons quels furent les éléments nouveaux in - 

«■ tMs- fr. 5909, f. 247.
o' Lettres visées par le P. Anselme, t. V III, p. 489.
.' Lettres du 12 mars 1437. Archives, J 955, n° 12.
5 p®ttres du 27 octobre 1458. Id., ibid.

gr,’ ' L’est à tort que le P. Anselme (t. V III, p. 702) dit que Roland de Lescoet était 
dans i eneur en IL 57 . Ce personnage était grand veneur du Dauphin, et figure àce titre  

çS comptes de ce prince dès l ’année 1448. Voir Lettres de Louis X I, t. I ,  p. 224. 
nét P,llartes royales, X V I, n° 282. Cette mention a été relevée par M.Cosneau,le Con- 
aoiéT de dieliem onf, p. 438, note 2. Voici le passage en question : « A nostre bien 
de \  G'lan Fleury, visadmiral de France, pour ung voyage qu’il a fait à venir dudit pa'is 
c0n. ° ‘'mandie par devers nous, par l ’ordonnance de nostre très chier et aîné cousin le 
l’a r “e Richemont, connestable de France, pour nous faire savoir des nouvelles de 

léc d’Angleterre, cinquante livres tournois. »
23
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troduits dans le grand Conseil durant la dernière période du 
règne de Charles V II, nous constatons l ’influence de plus en 
plus prépondérante de ce qu’on appelait alors les « gens de 
petit estât. » En 1454, Richard Olivier, évêque de Coutances, 
Pierre Doriole, Étienne Le Fèvre et Henri de Marie entrent au 
Conseil, où ils siègent assidûment1 ; en 1455, nous voyons ap
paraître Charles de Gaucourt, seigneur de Chasteaubrun, 
François Halle, Jean Tudert et Jean Hardouin2 ; en 1456, Denis 
d’Auxerre; en 1457, Georges Havart et Pierre du Reiïuge; en 
1460, Jean de la Reauté. Les conseillers les plus influents sont 
le comte de Dunois, le comte du Maine, le comte de Foix, 
l ’amiral de Bueil, Jean d’Estouteville, Jean Bureau, Étienne 
Chevalier, Antoine d’Aubusson et Guillaume Cousinot.

Ce qu’i l  faut constater aussi, c’est l ’importance croissante 
des attributions du grand Conseil, la multiplicité des affaires 
qui lu i étaient soumises3, la part personnelle que le Roi pre
nait à ses délibérations. II convient de rappeler ce que dit 
Henri Baude à ce sujet. « -Le Roy continuellement s estudioi 
à trouver moyens bons au soulaigement de son peuple... e 
qui estoit délibéré en son Conseil estoit execute sans aucune 
dissimulation ou variacion... Quant on lu i bailloitdes requestes, 
i l  les faisoit prendre et veoir, et, quant on lu i en avoit 
fait le rapport, renvoyoit les supplians où il appartenoit..., et î 
en ordonnoit ainsi qu’i l  le trou voit par Conseil, sans leque^ 
i l  ne faisoit riens. Et equipoloit-on son Conseil à une Colli
de Parlement, pour les notables et grans gens qu’il y  tenoit. 
I l avoit departy le temps pour entendre aux affaires de son 
royaume, et tellement qu’i l  n’y  avoit point de confusion. Car, 
le lundi, le mardi et le jeudi i l  besongnoit avec le chancelier e 
son Conseil, et expedioit ce qui estoit à expedier touchant la jus
tice. Le mercredi, i l  besongnoit et entendoit ou fait de la guerre

3. Voir Fragment d’un registre du grand C 
par M. Noël Valois (Paris, 1883, in-8° de 72 p, 
Société de l ’Histoire de France).

embre 144b. . .
d’un registre du grand Conseil de Charles V II (mars-juin 1 0 ’jUnscii' uc uuui wo j X*

i . , extrait de Y Annuaire-Bulle tin  <?e 1
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avec les mareschaulx, capitaines et autres gens de guerre. 
Ledit mercredi, vendredi et samedi aux finances. Et se trou
a ie n t aussi les gens des finances avec les gens de guerre. Et 
ailcune fois i l  prenoit le jeudi ou partie du jour pour sa plai- 
Saüce1... Le Roy veoit chascun an et plus souvent tout le fait 
Te ses finances et le faisoit calculer en sa presence, car i l  l ’en- 
teadoit bien. I l  signoit de sa main les rooles des receveurs 
Seneraulx, des estats et acquits d’icelles finances, et tellement 
8 en prenoit garde qu’i l  apperceust et conceust tout ce qu’on 
T pouvoit faire... Les lettres qu’i l  escripvoit estoient ju r i-  
Ticques, et toutes les faisoit veoir et mectre au Conseil ; autre
ment ne les eust signées. Toutes les lettres ainsi veues et 
exPédiées il  lisoit de mot à mot, et après les signoit de sa 
rriain ; ne jamais n’eust cachet que la signature de sa m ain2. » 
Les documents viennent confirmer, sous ce rapport, les dires 
Te Henri Bande : nous avons relevé, en dehors des lettres 
Missives, de nombreuses lettres signées de la main du Roi.

La dernière période du règne est celle des grandes réformes 
•Judiciaires.

Thomas Basin rend un juste hommage à ce que fit Charles Y II 
s°Us ce rapport: « Il honorait et aimait, dit l ’évêque de Lisieux, 
es cours suprêmes de son royaume, et surtout cette illustre 
L°ur du Parlement de Paris. I l apportait ses soins à y faire 
fQtrer des hommes d’un caractère intègre, d’une moralité 
^Prouvée, d’une grande science dans le droit, et, quand quel- 
lUes-uns d’entre eux venaient à manquer, il leur donnait pour 
sU°cesseurs des gens que ces qualités recommandaient. I l 
8 étudia à faire des lois et des constitutions, réforma les an- 
cienugg afin de rendre l ’expédition des causes plus prompte 
et Plus économique, faisant taire ainsi les plaintes qui s’éle- 
Vaient dans le royaume sur l ’interminable et dispendieuse lon- 
^Ueur des affaires portées devant le Parlement3. »

b  Voir co que nous avons dit à ce sujet, plus haut, p. 15-16.
• Nouvelles recherches sur Henri Baude, par M . Vallet de Viriville, p. 10-11,
• bornas Basin, t. I,  p. 323.
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Henri Bande témoigne aussi du soin apporté par le Roi à 
l ’exercice de la justice : « I l  maintenoit et faisoit maintenu et 
garder justice en tous ses membres, c’est assavoir en ses Cours 
de Parlement, bailliages, seneschaucées, prevostez, et en sa 
maison. I l  estoit servy en icelles, en sa Chambre des comptes, 
finances, guerre et ailleurs, des plus notables gens et expéri
mentez qu’i l  pouvoit finer, et les mectoit ès offices selon leurs 
vocacions. I l  faisoit tenir et observer les ordonnances faictes 
par lu i et ses prédécesseurs, et par icelles n’estoit permis aux 
conseillers de sesdictes Cours de Parlement d’estre frères, 
cousins, parens, ou affins, par quoy n’y avoit nulles bandes, 
partialitez ou factions en icelles... Les arrestz de ses Cours de 
Parlement estoient executez, et baillo it les provisions de jus
tice au cas appartenans, et avoit la justice son cours entière
ment, sans aucun empeschement, rescription ou defenses au 
contraire... Quelques lettres qu’i l  escripvist par importunité de 
requerans ou autrement, i l  n’entendoit point deroguer aucune
ment à justice ne aux ordonnances anciennes, et, quant il 
estoit adverty du contraire, le faisoit reparer... I l  vouloit 
bonne et briefve justice estre administrée au povre comme au 
riche, et au petit comme au grant. Quant .il vacquoit aucun 
office de judicature ou autre, il se faisoit informer de la Bouffi- 
sance de ceulx à qui i l  le donnoit. I l ne prenoit ni ne vouloit 
estre pris argent du don des offices. Quant en ses Cours de 
Parlement avoit vacacion de presidens ou conseillers, i l  escrip 
voit à la Court qu’ils lu i escripvissent en leurs consciences les 
noms de trois des plus dignes et notables pour avoir ledit 
office, et, ce fait, en elisoit ung des trois plus souffisant et
ydoyne '. » ..

Après la seconde conquête de la Guyenne, au mois d’avril
1454, Charles YI1 réunit autour de lu i, au château de Montils- 
les-Tours, les membres les plus éminents de son Conseil, et fit 
rédiger la grande ordonnance pour la rélormation de la justice.

Cette ordonnance est précédée d’un préambule remarquable- 
Le royaume a été opprimé et dépeuplé par les divisions et les 1

1. Henri Baude, l. c-> P* 9-10.
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guerres qui sévissaient à l ’époque où le Roi est venu au gou
vernement. I l  l ’a trouvé occupé, dans sa majeure partie, par 
les Anglais. Depuis, « par la Divine puissance, » i l  a délivré 

mains de ses ennemis la Champagne, le Vermandois, la 
Picardie, l ’Ile de France et sa « bonne ville de Paris. » I l a mis 
ùn terme, par la réforme des gens de guerre, à la « grande 
affliction et désolation » qui régnait par suite des « roberies et 
Pflleries. » Enfin i l  a, « par la grâce de Dieu tout puissant, » 
c°nquis la Normandie, le Maine et le Perche ; puis i l  a chassé, 
a deux reprises, les Anglais de la Guyenne. « Dont, ajoute le 
Roi, nous rendons louanges et grâces à Dieu nostre créateur. 
Et, par le moyen desdictes guerres et divisions, la justice de 
postre royaume a esté moult abaissée et opprimée, et les 
bonnes ordonnances de nos prédécesseurs Rois de France qui 
Soient esté faictes sur l ’entretenement et gouvernement de la 
Justice de nostre royaume, ont esté délaissées, tant en nostre 
justice souveraine de nostre cour de Parlement qu’ès autres 
Justices de nostre royaume. » Les conseillers du Parlement 
n’ont point été si nombreux que par le passé ; la chambre des 
requêtes a été abandonnée. « Considérant que les royaumes, 
Sans bon ordre de justice, ne peuvent avoir durée ne fermeté 
aucune; ayant égard aux grandes grâces que Dieu nous a 
faictes, comme dessus est dit, dont nous le regracions et nier
ions  ; voulant pourvoir à nos subjectz de bonne justice ; eue 
Sllr ce grande et meure deliberación avec plusieurs seigneurs de 
n°stre sang et lignage, et plusieurs prelatz, arclievesques, 
evesques, barons et seigneurs de nostre royaume et les gens 
de nostre grant Conseil, et aucuns des presidens et autres gens 
de nostre dicte court de Parlement, et autres juges et pru- 
^hoinmes d’iceluy nostre royaume, par nous sur ce âssem- 
blez, » i e ea suiVant les ordonnances de ses prédécesseurs, 
déclarait avoir fait les ordonnances, statuts et établissements 
floi suivent, sur le fait de sa justice.

Re Roi règle d’abord la composition du Parlement, la rési- 
dence de ses membres, la durée et la tenue des audiences, la 
Conipéteiice du Parlement ; i l  détermine la nature des causes 

seront portées devant lu i, et trace aux juges la conduite à
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tenir ; il fixe, avec un soin minutieux, tout ce qui concerne les 
devoirs des avocats et des procureurs. Les plaidoiries et écri
tures des avocats seront taxées avec modération ; les avocats 
ne recevront à l ’avance aucun émolument; ils devront être 
brefs dans leurs plaidoiries et ne point in ju rie r les parties- 
Les causes des indigents sont recommandées au zèle et à l ’é
quité des magistrats, car, dit l ’ordonnance, « est nostre Court 
de Parlement ordonnée pour faire droict aussi tost au pauvre 
comme au riche, et a le pauvre mieux besoing de briefve ex
pédition que le riche. » Passant aux tribunaux inférieurs, le 
Roi rappelle les anciens règlements relatifs aux sénéchaux et 
baillis ; i l  déclare qu’i l  sera pourvu sans délai aux places va
cantes : les nouveaux titulaires seront nommés par le Roi sur 
une liste dressée par les officiers royaux dans chaque séné
chaussée et bailliage ; i l  interdit la vénalité des officiers ; fi 
règle ce qui est re latif aux enquêtes par commissaires, aux de 
voirs des greffiers civils et criminels, des notaires ; i l  donne à 
tous les officiers du Parlement des instructions pour la bonne 
administration de la justice ; i l  interdit aux juges de recevoir 
des dons. Enfin, pour que les procès soient abrégés et les ju 
gements rendus plus certains, i l  ordonne que les coutumes, 
usages et styles usités dans les différentes parties du royaume 
seront rédigés par écrit et apportés devant lu i, pour être soumis 
aux gens du grand Conseil et du Parlement, et revêtus de l ’ap
probation royale1.

Telle est, en substance, cette grande ordonnance, qui ne 
contient pas moins de cent vingt-cinq articles, et qu’on a 
appelé notre premier code de procédure2. « On y rencontre uü 
ordre, une méthode et une lumière qui sont tels qu’elle peut 
être comparée sans désavantage aux meilleurs règlements 
modernes3. »

I l  faut rapprocher de la grande ordonnance d avril plusieuis 
actes en date des 15 et 16 avril 1454, par lesquels le Roi ré

1. Ordonnances, t. X IV , p. 284-313.
2. Henrion de Pansey, De l ’autorité jud ic ia ire  en France, p. 100.
3. Dansin, Histoire de l ’administration et du gouvernement de la France pen 

dant le règne de Charles VII, p. 141.
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tablit la chambre des requêtes du palais, désigna les officiers 
du Parlement qui devaient en faire partie, et ordonna que les 
causes portées devant les maîtres des requêtes de l ’hôtel se
raient désormais portées devant la chambre des requêtes du 
Palais 1 ; et une ordonnance du 16 avril, fixant le rang que de
vaient avoir entre eux les conseillers clercs ou laïques nouvel
lement nommés2.

Par lettres du 2 août 1457, Charles Y II décida qu’i l  ne serait 
Point déféré aux appellations interjetées quand i l  s’agirait 
de l ’exécution de lettres du R o i3.

Pour faciliter l ’expédition des affaires, le Roi décida, par 
lettres du 3 août 1457, que les conseillers qui se trouvaient à 
Paris pendant les vacations pourraient procéder à 1 examen 
des procès appointés et par écrit, pourvu qu’ils fussent en 
Nombre suffisant, en renvoyant à la rentrée le prononcé du 
jugement4. Quelques mois plus tard, i l  ordonna que les prési
dents et conseillers emploieraient les après-dîners à l ’expédition 
des petites causes, et leur alloua à cet effet une augmentation 
de gages 5.

Le jour même où i l  confirmait la célèbre ordonnance connue 
s°us le nom de Charte aux Normands, Charles Y II déclara 
due les causes concernant les régales, les princes du sang, et 
Ses officiers ordinaires seraient portées devant ses Cours sié
geant à Paris, nonobstant les privilèges accordés aux habitants 
de la Normandie 6.

Charles V II avait, par lettres du 22 mars 1449, exempté les 
ufficiers du Parlement de lever à leurs dépens des gens d’armes 
et de tra it dans les fiefs et terres nobles qu’ils tenaient de la 
c°uronne; cette exemption fut renouvelée par d’autres lettres 
eQ date du 11 mai 1453 7. Les officiers du Parlement furent

L  Ordonnances, t. X IV , p. 276-79.
7. ibid., p .  278.

Kanchard, Compilation chronologique, t. I ,  p. 272.
• Ordonnances, t. X IV , p. 442.

Voir les lettres du 4 février 1458. Ordonnances, t. X IV , p. 447,
"• Lettres du 22 avril 1458. Ordonnances, t. X IV , p. 46,
'■ Ordonnances, t. X IV , p. 47,
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pareillement exemptés des décimes imposées sur la demande 
du Pape1 2.

Pour prévenir les conflits qui pourraient s’élever entre le 
Parlement de Paris et le Parlement de Toulouse, le Roi déclara, 
par lettres du 14 novembre 1454, que le second devait être re
gardé comme ne faisant qu’un parlement avec le premier, et 
que les membres de l'un et de l ’autre pourraient, quand 1 oc
casion s’en présenterait, siéger soit à Paris soit à Toulouse". 
Par lettres du 30 avril 1457, les gages des membres du Parle
ment de Toulouse furent augmentés3.

Des commissaires pour la réformation de la justice furent 
envoyés en Guyenne et en Languedoc en 1454; leurs travaux 
se poursuivirent pendant deux années4.

Des démarches furent faites en 1452 par les habitants de 
Poitiers pour l ’installation d’un Parlement dans leur v ille 5- 
Charles YI1 n’y consentit point; mais, pour donner satisfaction 
aux plaintes qui lu i venaient de divers côtés, i l  décida que des 
conseillers au Parlement de Paris se transporteraient dans 
certaines villes pour y procéder à l ’examen des causes et pro
noncer en dernier ressort6. C’est ce qu’on appelait tenir les 
grands jours. I l  y  eut des grands jours à Poitiers et à Montfer
rand en 14547 ; à Thouars et à Poitiers en 14558 ; à Bordeaux 
en 14569 ; à Orléans en 1457 10 11 ; à Bordeaux en 1459 

En recevant l ’obéissance des habitants de Rouen, Charles V II 
leur avait promis le rétablissement de leur Échiquier : il tint

1 . Lettres du 30 avril 1457. Ordonnances, t. XIV, p. 433.
2. Ordonnances, t. XIV, p. 332.
3. Lettres mentionnées dans la Collection de Languedoc, 89, f. 324. — Il y a dans le 

ms. 26085, n° 7216, un état des conseillers au Parlement de Toulouse et de leurs 
gages, fait à Montpellier le 22 décembre 1458 ; cf. D. Vaissete, t. V, Preuves, col. 20.

4. Voir Archives historiques de la Gironde, t. I, p. 50, et t. II, p. 364; Archives 
nat., K l i  52, f. 89-90; Collection de Languedoc, 109, f. 191.

5. Voir Mémoires de la Société des antiquaires de l ’Ouest, t. VII, p. 442-43.
6. Archives nationales, X la 1483, au 14 avril 1454, et lettres du 31 août 1454, X ‘ 

9210, f. 4.
7. Archives,, Xla 9210, f. 1 et suiv.
8. Archives, X la 9210, f. 112 et suiv. ; cf. Clairambault, 220, f. 77.
9. Archives, X Ja 9211 ; cf. Chartes royales, XVI, n os 306 et 308.

10. Quittance du 8 novembre 1457. Pièces originales, 191 : Barbin.
11. Archives, X la 9212.
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Parole : à partir de 1453 les sessions de l'Échiquier de Norman
die paraissent avoir été tenues régulièrement chaque année1.

I l  y  eut peu d’exécutions capitales sous le règne de 
Charles V II. Pourtant les conspirations ourdies en Guyenne 
Pour liv re r cette province aux Anglais exigèrent une sévère 
répression : c’est ainsi que, vers la fin de 1453, Pierre de Mont
ferrand, Soudan de la Trau et sire de Lesparre, pris en flagrant 
délit, fu t mis en cause à Poitiers, condamné à mort et exécuté 
dans cette v ille2.

Une cause célèbre fut évoquée devant le Parlement de Paris, 
celle des Vaudois d’Arras. Soustraits, sur leur appel, à la ju 
ridiction du duc de Bourgogne, les Vaudois furent absous et 
mis èn liberté, avec restitution de leurs biens3.
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Les réunions d’États se poursuivent en Languedoc avec la 
même régularité. Le 27 mars 1454, les États se réunissent à 
Montpellier; une somme de cent vingt-six mille livres est 
votée, et trois mille livres sont données aux commissaires
royauxu.

En janvier-février 1455, les États, assemblés à Toulouse, 
v°tent une somme de cent seize mille livres, plus deux mille 
Clnq cents livres pour les commissaires royaux5.

Une nouvelle réunion fut tenue à Montpellier, au mois de

b  Lettres du 9 février 1453. Pièces originales, 914 : Cousinot. Sur l ’Échiquier de 
'rmandie, vo ir Floquet, Histoire, du Parlement de Normandie, t. I, p. 234 et suiv.Noi

Ordonnances, t. XIV, p. 264; Charles royales, XVI, n»* 290 et 344; et les volumes 
Rivants de la Collection des Pièces originales : 168 : Ba il l e t ; 422 : Bosc (du) ; 474 : 
J*°ursier (le), n os 39 et suiv.; 513.: Briconnet ; 914 : Cousinot; 1350 : Gombault;
U07 Greslé; 1479 : Harcourt, n°= 83 et suiv.; 2760 : Saint-L aurent.

2. Voir Jean Chartier, t. III, p. 49-50. Cf. Ribadieu, Histoire de la conquête de la 
moyenne, p. 379-81. — On l i t  dans le cinquième compte de Mathieu Beauvarlet (1453- 

V. : « Louis de la Vernade, chevalier, président de Forostz, i i ic lx  1. pour trois mois 
lIu d a vacqué au procès du feu sire de Lesparre. » Ms. 685 du Cabinet des titres, f. 174 v». 

T  Voir les détails donnés par M. Vallet de Viriville, Histoire de Charles VII, t. III,
P- 418-22. Cf. Jacques du Clercq, 1. IV, ch. v i et suiv. ; Mathieu d’Escouchy, t. II, 
P- 416-21- Registres du Parlement, aux Archives, X Sa 28 et 32, passim.
P b  D- Vaissete, t. V, p. 19 ; Pièces originales, 474 : Boursier (le) n» 43; 608 : 

Asaux; ms. fr. 26084, n° 6992 ; ms. fr. 25967, n° 343; ms. fr. 26436, nos 264 et 
Eontanieu, 121-122, au 23 février 1454; Clairambault, 172, p. 5695; Archives, 

K K 328, f. 1 4 7 ; etc.
n. .' Vaissete, t. V, p. 19; Pièces originales, 2801 : T aulignan, n os 11 et 14; 
^«ram bautt, 172, p. 5699; m s .fr . 25968, n» 692; ms. fr. 25986, n» 10; ms. 

• 46436, n°s 263 et 264 ; Collection de Languedoc, 109, f. 191 ; Archives, KK. 648, f. 162.

.
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février 1456, sous la présidence du procureur général Jean 
Dauvet, assisté de Jean d’Aulon, sénéchal de Beaucaire, et 
d’Otto Castellain, argentier du Roi. Les commissaires royaux 
sollicitèrent une aide de cent trente mille livres; on leur en 
accorda cent seize, à la date du 1er mars. Un important cahier 
de doléances, en trente-deux articles, fut rédigé et transmis 
au Roi, qui l ’examina et y répondit article par article *.

Au mois de mars 1457, l ’assemblée des États se tint à Mont
pellier et fut transférée à Pezenas, où, le 2 avril, cent seize 
m ille livres, au lieu de cent m ille qui avaient été demandées, 
furent octroyées au Roi, sous certaines conditions agréées par 
les commissaires royaux; dix mille livres furent votées en 
outre pour les frais de l ’ambassade de l ’année précédente et 
pour dons aux représentants du R o i2.

L ’année suivante, en mars, les États se réunirent à Carcas
sonne, et une somme de cent dix-huit mille livres lu t octroyée 

au R o i3.
Une nouvelle assemblée fut tenue à Montpellier, au mois de 

décembre 1458, et l ’on y vota une somme de cent quatorze 
mille livres4.

La réunion suivante des États eut lieu à Béziers le 8 dé
cembre 14595 : une somme de cent quatorze mille livres fut 
votée, sous certaines conditions énumérées dans un cahier de 
doléances que l ’on fit présenter au R o i6.

3 6 2

1 n Vaissete t  V n. 1 9 -2 0 ; Pièces originales, 7 : Acorrat; 2 7 : Albusson; 192: 
Barda - 2 8 1 : b Éll io n ; 1812 : Ma l e n f a n t 2801 : Taulignan, n- 13; 2894 : T udebt, 
n» 5 ; Collection de Languedoc, 109, f. 191; Clairambault, 172, p. 5693. -  Le Cahier 
de doléances est publié dans les Ordonnances, avec les réponses du Roi, t. X iv ,

^ 2^D /Vaissete, t. V, p. 2 0 ; ms. fr. 26084, n° 7051; Pièces originales, 2801 :

T aulignan ,  ̂ ^  n 21 ; Pièces originales, 483 : Bo u v ie r ; 6 4 9 : Chalig aut ,
no 5  • 1513 : H erbert (dossier 34275); 2 4 4 8 : P e t it , n»» 73 et 7 4 ;  Collection de 
Languedoc, 109, f. 193; Clairambault, 172, p. 5611, etc.

4° Cette réunion, dont D. Vaissete ne parle pas, est mentionnée dans divers do 
ments. Voir Pièces originales, 489 : Brachet, nos 8 et 9 ; 2801 : Taulignan, n°

C 5. Voir les lettres do commission du Roi, en date du 7 novembre. Ms. fr. 22406,

11 IW )  Vaissete t. V, p. 21 ; Pièces originales, 730 : Chedrac ; 2801 : Taulignan, 
n o6i 2D ’ S i s  Pe tit , n° 80 ; Clairambault, 137, p. 2403; 153, p. 3911, et 1 %  
p. 5611; Collection de Languedoc, 109, f. 195; Archives, K 69, n° 32.
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Le 26 novembre 1460, les États se réunirent au Puy, sous la 
présidence de Jean de Bourbon, évêque du Puy ; une somme 
de cent quatorze mille livres fut votée'1. .

Enfin, une nouvelle réunion eut lieu à Montpellier, au mois 
de mars 1461 : on y vota une somme de cent vingt mille livres, 
Plus neuf mille deux cent quatre-vingts livres pour dons et 
épices2.

Au début, les États de Normandie ne se réunissent pas ré
gulièrement comme les États de Languedoc. Sur la proposition 
des commissaires royaux chargés d’imposer la taille des gens 
de guerre, Charles V II avait fixé lui-même à la somme de 
deux cent cinquante mille livres la taxe annuelle de la Nor
mandie, et cette décision ne paraît avoir soulevé aucune d if
ficulté 3.

Les démarches réitérées des Normands pour obtenir l ’exé
cution des engagements pris.lors de la capitulation de Rouen 
finirent par triompher des hésitations et des lenteurs du Roi : 
d’ailleurs, on ne lu i faisait jamais appel en vain quand il  s’a
gissait de l ’exécution d’une promesse. Les Normands s’étaient 
montrés d’une fidélité à toute épreuve : i l  falla it bien les récom
penser de l ’empressement qu’ils mettaient à soutenir le trône.

Au mois de mai 1457 les États se réunirent à Rouen : ils vo
tèrent une aide de trente mille livres et nommèrent des députés 
chargés de se rendre à Paris pour y conférer avec les représen
tants du R o i4. De là ces députés se transportèrent à Tours, 
auprès de Charles V I I 5; ils obtinrent gain de cause : au mois 
d’avril 1458 le Roi confirma la charte aux Normands, qui avait 
été octroyée en 1315 par Louis le Hutin. Mais l ’ordonnance royale 
c°ntenait une clause très importante qui ne figurait ni dans 
ta charte prim itive ni dans aucune des lettres confirmatives

L  D. Vaissete, t .  V, p. 21 ; Pièces originales, 2027 : Montlaur ; Ms. fr. 26086, 
* 7 * 5 5 ;  Collection de Languedoc, 109, f. 195 v°.

,  P- Vaissete, l .  c.
Lettres du 26 février 1454, citées par M. de Beaurepaire, les Etats de Normandie 

° “ s *e règne de Charles VU, p. 33.
/,  Peaurepaire /. c., p. 25. Voir sur ces États, Pièces originales, 162 : Bachelier 
'u°ssier 3356) ; 981 : Dauvet ; 2094 : Naye ; Ms. fr. 26085, n°* 7180 et 81.

J‘ Peaurepaire, l. c.
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dont elle avait été l ’objet : « Jusque là, dit le savant historien 
de la Normandie, M. Charles de Beaurepaire, les rois s’étaient, 
i l  est vrai, in terdit la faculté de lever des tailles et des subven
tions en Normandie si ce n’était en cas d’u tilité  évidente et de 
nécessité urgente ; mais ils restaient les juges de cette u tilité  
et de cette nécessité qu’ils ne manquaient jamais d’alléguer 
comme m otifs déterminants des subsides qu’ils demandaient 
au peuple. Charles V II, le premier, inséra dans la charte aux 
Normands l ’obligation, pour le Roi, d’obtenir le consentement 
des États1, ce qui donnait une consécration légale à cette ins
titution et entraînait, comme conséquence, la convocation an
nuelle des députés des trois ordres2. »

L ’année même où la charte aux Normands était contirmée, 
i l  y  eut à Rouen, au mois de décembre, une réunion des États. 
On v vota une somme totale de deux ceut quatre-vingt-neuf 
mille six cent soixante-quinze livres, et on nomma une députa
tion chargée de présenter des doléances au Roi. Les députés 
partirent au mois de février 1459, et furent reçus par Charles V II 
à Montbazon et à Chinon3.

Par lettres données à Chinon le 10 novembre 1459, le Roi con
voqua les États à Rouen, « pour certaines causes touchant gran
dement le bien de sa personne, et de ses pays et duché de 
Normandie4. » La session, fixée au 1er décembre, paraît s’être 
prolongée durant quatorze jours5. On y vota une somme totale

1 . « Quod de cetero per nos aut nostros successores in dicto ducatu, in personis aut 
bonis ibidem commorantium ultra reditus, census et servitia nobis débita, taillias, su 
ventiones, impositiones aut exactiones quascumque facere non possimus nee etiam de- 
beainus, nisi evidens utilitas vel urgens nécessitas id exposent, et per conventioncm il  
congregationem geritium trium statuum dicti ducatus, sicut fuit et consuetum tempoi
retrotepso. » Beaurepaire, l. e., p. 27. ' . . . . .  (t„

2 Beaurepaire, l. c., p. 28. E t l ’iiistorien ajoute : « Ce nest qua paitir de ce 
époque, en effet, que l ’on voit se succéder leurs assemblées avec une périodicité qui ne 
fut guère interrompue que sous le règne de Louis X II I .  » Commynes nous mon r  
quelle était à cet égard, de son temps, l ’opinion commune. Voici ce qu il dit dans scs 
Mémoires (t. I I ,  p. 141). « Y a il Roy ne seigneur sur terre qui ait povoir, oultre son 
demaine, de mettre un denier sur ses subjeetz sans octroy et consentement de ceulx qui 
le doibvent payer, sinon par tyrannie ou viollence? » Voir la suite jusqu à la p. 143.

3. Beaurepaire, l. c., p. 33-35  ; cf. ms. fr. 26085, n° 7215 ; Chartes royales, X V I, 
n° 338 ; Pièces originales, 1083 : Estouteville ; Archives, KK 648, f. 35.

4. Beaurepaire, l. c., p. 36. . .
5. Par lettres du 15 mars 1460, Charles V II ordonnait de faire payer 56 1. t. a 

de Saint-Wandrille pour avoir assisté à rassemblée dos États pendant quatorze

l ’abbé
jours-

Chartes royales, X V I, n° 347.



l ’a d m i n i s t r a t i o n  d e  1 4 5 4  a  1 4 6 1 . 3 6 5

de deux cent quatre-vingt-quatre m ille huit cent livres, dont 
deux cent cinquante mille pour la solde des gens de guerre1.

Les États furent convoqués pour le 1er décembre 1460; une 
somme de deux cent cinquante mille livres y fut votée ; les États 
Nommèrent une députation chargée de présenter au Roi un 
Cahier des doléances : elle partit le 10 novembre et ne revint 
Oue le 20 janvier 14612.

Nous venons de constater que la Normandie fut dotée d’une 
représentation nationale. Ce que Charles Y II fit en 1458, en fa
veur des Normands, i l  l ’avait fait antérieurement en faveur des 
Gascons. En 1443, quand i l  avait réussi à soumettre une partie 
de la Guyenne, i l  avait donné l ’ordre au comte de Poix de 
réunir une assemblée d’États de la sénéchaussée des Lannes : 
Cette assemblée fut tenue à Saint-Loubouer le 11 mai 14433. Ce 
^*t, par suite de l ’évacuation de la province, un fait isolé. Mais, 
aPrès la seconde conquête de la Guyenne, de nouvelles réunions 
û’Élats eurent lieu dans la sénéchaussée des Lannes; en jan
vier 1435 à Bayonne ; à Dax, de 1457 à 1459. Les États y votèrent 
les sommes nécessaires pour la défense du pays et rédigèrent 
des cahiers de doléances qui furent envoyés au Roi4.

Malgré les persévérants efforts des papes Nicolas Y, 
Galixte I I I  et Pie I I  pour obtenir l ’abolition de la Pragmatique 
Saüction, Charles V il ne voulut jamais céder à leurs instances. 
^ 0rsque, sur la demande de Calixte III,  il autorisa la levée d’une 
décime dans son royaume, i l  eut soin de déclarer qu’i l  n’en- 
teQdait point par là porter atteinte aux libertés de l ’Église

j j .L  Voir Beaurepaire, l. c., p. 36-31; Pièces originales, 509 : Brezé, n° 43; 
j . !eces originales, 1494 : Havaut, n° 34; Ms. fr. 20583, n° 5; Ms. fr. 20819, n » 1 1 5 ;  

“ntanieu, 123-24, au 16 août 1460.
j , . *  Voir Beaurepaire, I. c., p . 31-43; Pièces originales, 1494 : H.avart, n° 35. 

aide de 250,000 1. est indiquée dans des lettres des généraux des finances en date du 
février.1461 : Ms. fr ., nouv. acq., 3624, n» 402.

Voir l ’intéressant mémoire de Léon Cadier : La sénéchaussée des Lannes sous 
fu r ie s  VII (Paris, Alphonse Picard, 1885, gr. in -8° de 92 p., extrait de la Revue de 

e£ rn , Navarre et Lannes), p. 41-43.
p * *  D  mémoire de Léon Cadier donne à ce sujet les détails les plus circonstanciés, et 
ave ^ trouve (p. 11-81) le texte des cahiers des États pour les années 1458 et 1459, 

0 fés réponses du Roi. Cf. Doat, 220, f. 81-90 v°.



gallicane’ . Dans les contestations qui se produisirent, soit au 
sujet de l ’élection de certains évêques, soit entre des évêques 
et des religieux de leurs diocèses, soit à d’autres occasions, les 
opposants ayant voulu interjeter appel en cour de Rome, 
Charles V II déclara qu’i l  voulait maintenir la Pragmatique et 
défendit qu’aucun appel fût porté devant le Saint-Siège . 
Quand Alain de Coëtivy vint en France comme légat a latere, 
le Roi députa vers lu i Jean Bastard, chantre de l ’église 
de Paris, pour exiger de lu i la déclaration que, en entrant dans 
le royaume, en faisant porter devant lu i la croix, comme légat, 
et en agissant à ce titre, i l  n’entendait point préjudicier aux 
droits du Roi et du royaume, et qu’il ne ferait rien qui fût 
contraire à la Pragmatique sanction3. Charles V II alla même 
jusqu’à défendre d’obéir à une bulle du Pape relative à la ju 
ridiction de l ’archevêque de Bordeaux et à ordonner d’a
journer les opposants à comparaître devant le Parlement • 
Pour apprécier jusqu’à quel point fut portée 1 hostilité contre 
la cour de Rome, i l  faut lire la trop célèbre protestation du 
procureur général Dauvet contre les discours prononcés à 
Mantoue par le pape Pie II, suivie d un appel au futur Concile . 
C’était un pas dans la voie du schisme. Pie I I  jugea prudent de 
paraître ignorer l ’appel du procureur général. D’ailleurs, avant 
de prononcer une condamnation en forme de cet acte, i l  eût 
fallu entamer une longue procédure6. — Le Pape et le Roi 
étaient alors en démêlés au sujet de l ’évêché de Tournai : 
Charles V II voulait le faire donner au cardinal de Coutances, et 
Pie I I  était favorable à Guillaume Fillastro, le candidat du
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I .  Voir lettres du 3 août 1457. Ordonnances, t. X IV , p. 443 ; Œuvres de Thomas

^*2 . Voir lettres du 7 ju in 1456 (Ordonnances, t. X IV , p .'385); Lettres du 9 ju illet 1460 
(Bulliot, Essai historique sur l'abbaye de Saint-Martin d Autun, t. I l ,  p. 273), Le ■ r  
du 7 juillet 1461 (Preuves des libertés de l ’Eylise gallicane, t. I I I ,  part, iv, p. 15 )■ 
Voir aussi les arrêts des 22 février et 23 ju in  1455 contre l ’évêque de Nantes (Preuves 
des libériez, t. I I I ,  part, i, p. 197 et suiv.)

3 Déclaration du 1er janvier 1457. Preuves des libertés de l Eglise gallicane, t. i l  i

part, m , p. 60. , TT
4. Voir D. Devienne, Histoire de Bordeaux, t. I I ,  p. 82.
5 10 novembre 1460. Preuves des libertez, t. I I I ,  part. H, p. 40-44.
6. Pastor, Histoire des papes, t. I I I ,  p. 126.
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duc de Bourgogne ; ce fut ce dernier qui eut gain de cause ’ .
L ’intervention personnelle du Roi dans les affaires l i t i 

gieuses conôernant le clergé est attestée par l ’extrait d’une dé
libération du Conseil en date du 30 mai 14552. Des plaintes 
très vives avaient été portées devant le Conseil au nom de l'ar
chevêque de Bordeaux, et les membres de ce corps avaient in
diqué la réponse qu’i l  leur semblait devoir être faite. Chaque ar
ticle de cette réponse est suivi des observations du Roi, et on l it  à 
la suite du premier, qui concerne la jurid iction de la cour épis- 
c°pale et des juges ecclésiastiques : « Le Roy fait aucune diffî- 
Gulté en ceste response, pour ce que ceulx de son grant Conseil 
Résout pas informez de quelz droiz l ’arcevesque de Bordeaulx, 
de toute ancienneté, a acoustumé de user, ne aussi se, de toute 
ancienneté, i l  a acoustumé, ne se, de droit il lu i appartient de 
ainsi le faire. Et, pour ce que ledit seigneur ne vouldroit rien 
°ster à l ’Église, i l  veult que on délibère bien cest article, afin 
({ne l ’on ne face riens en cui qui soit à charge de conscience. »

Nous rencontrons de nouvelles ordonnances rendues 
c°ntre les blasphémateurs3. N’oublions pas l ’interdiction 
de la fête des fous, qui donnait lieu à d’intolérables abus4.

mesures furent prises pour protéger le peuple contre 
 ̂exploitation des faux quêteurs5.

En février 1455, Jean Jouvenel des Ursins, archevêque de 
^ eLns, voulant tenir un concile dans sa province, demanda 
 ̂agrément du Roi, et le pria de désigner la ville où devrait se 
feniv le concile. Charles V II remercia le prélat de cet acte de 
déférence et le laissa libre de choisir le lieu qui lu i paraîtrait 

plus convenable6.

h  Voir Épîtres d'Æneas Sylvius, éd. de Nuremberg, n»8 388 et 389; Raynaldi, 
ann- 1460, §§ 46 à 54.

4- Noël Valois, Fragment d’un registre, etc., p. 55-57.
J  Lettres du 4 ju in 1456. Doat, IX , f. 353 ; Lettres du 14 octobre 1460 : Ordon

n e s ,  t. X IV , p. 498.
, . 'L  Lettres du 17 août 1445. Thesorus novus anecdotorum, 1.1, col. 1804. Cf. Le 
,0yen âge et la Renaissance, t. I ;  Vallet de V iriv ille , Histoire de Charles VII, 
' 5  P- 62.

“ ■ Voir ms. fr. 5909, f. 65 v».
, b- Voir la lettre de Charles V II, en date du 4 février 1455, dans Marlot, Histoire 

P }a ville, cité et université de Reims, t. IV , p. 204 ; cf. Actes de la  province de 
lein>s, t. I l ,  p. 726 et suiv.
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Les lettres d’exemption accordées à des églises ou monas
tères sont rares pour cette période : nous n’avons rencontré 
qu’une confirmation d’exemption en faveur de l ’abbaye de la 
Sainte-Trinité près Rouen (avril 1456).

Des lettres de confirmation de privilèges sont données aux 
religieux de Saint-Jean de Jérusalem (janvier 1454), au monas
tère de Saint-Jean de Sorde au diocèse de Dax (4 septembre 
1454), à l ’abbaye de la Sain te-Trinité du Mont, près Rouen 
(avril 1455), au monastère de Sainte-Colombe au diocèse de 
Sens (juin 1455), au monastère de Saint-Urbain, au bailliage de 
Chaumont en Bassigny (août 1455), à l ’abbaye de Clairvaux 
(avril 1456), à l ’abbaye de Mozac (juin 1460).

Des lettres de sauvegarde ou de confirmation de sauvegarde 
sont accordées à l ’abbaye de Saint-Arnoul de Metz (30 ju ille t 
1454 et mars 1456), aux religieuses bénédictines de Saint-Lau
rent de Bourges (mai 1455), à l ’abbaye de Sainte-Geneviève de 
Paris (ju ille t 1455), à l ’abbaye des Vaux de Cernay (ju ille t 1455), 
à l ’église de Saint-Junien (août 1455),. au monastère de Saint- 
Sulpice-rles-Bourges (octobre 1455), à l ’hôpital du Saint-Sépulcre 
à Paris (novembre 1455), à l ’abbaye de Saint-Ambroise de 
Bourges (1455), aux religieuses bénédictines de Saint-Théodfrid 
au diocèse d’Amiens (6 ju ille t 1456), à l ’église de Meaux(juillet 
1456), à l ’église d’Auch (novembre 1456), à l ’église de Viviers 
(février 1457), au couvent de Sainte-Marie de Porte Saint- 
Jean, près Sens (septembre 1457), à l ’abbaye de Bonneval 
(14 janvier 1458), aux Célestins de Paris (ju ille t 1459), aux 
Célestins de divers monastères [idem], aux religieuses de 1 ab
baye de Longchamps (avril 1460).

Des lettres d’amortissement sont octroyées en faveur de 
l ’église de Bayeux (6 mai 1454), de l ’église de Toulouse (novem
bre 1454), de l ’église Sainte-Croix de Partlienay (avril 1456), 
de l ’église de Noyon (août 1456)', du couvent de Notre-Dame 
du Carmel près Melun (juin 1457), du couvent de la Clarté- 
Dieu en Touraine (idem), du collège de Saint-Girons à Tou- 
louse ( lor ju ille t 1457), du couvent de Notre-Dame du Carmel 
près Dax (26 août 1457), de l ’église collégiale de Notre-Dame 
de Melun (mars 1458), du collège de Toulouse (avril 1458), de
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église Notre-Dame de Mehun-sur-Yèvre (mai 1458), du cou
r u t  des Franciscains de Limoges [idem], du couvent de 
kaint-Laon de Thouars (24 novembre 1459), du couvent de 
Notre-Dame du Carmel de Bourges (mars 1461.)

Nous n’avons à signaler que de rares autorisations don
nes pour fortifier les abbayes : aux religieux de Saint-Étienne 

Caen, le 29 mai 1455; aux religieux de la Cliaise-Dieu, en 
Juillet 1456; au chapitre de Sainte-Radegonde de Poitiers, le 27 
°ctobre 1459.

Divers octrois ou concessions sont accordés à la Sainte Cha- 
PMle de Paris (10 mars 1453 et 27 avril (1458), à l ’église Saint- 
Martin de Tours (mai 1454), au prieuré de Sainte-Colombe près 
Mienne (9 décembre 1454), aux chartreux de la Fontaine-Noire- 
^ ame en Valois (2 avril 1455), au monastère de Sainte-Colombe 
do diocèse de Sens* (ju in 1455), à l ’abbaye de Clairvaux (avril 
^56), au chapitre de Notre-Dame de Loches (11 mars 1460), aux 
°dartreux de Notre-Dame de Vauvert-lez-Paris (2 avril 1460), 
au chapitre de Sainte-Radegonde de Poitiers (décembre 1460).

En 1455, voulant venir en aide aux abbayes de la Nor
mandie, dont plusieurs étaient dans une grande pauvreté, 
Parles V II ordonna de lever en Normandie la somme de cinq 
mille livres pour subvenir aux charges de ces abbayes et être 
distribuée « aux plus indigents et souffreteux1. » De nombreuses 
mentions sont faites dans les actes ou dans les comptes de 
s°Kimes données pour la réparation des églises et abbayes2.

Malgré la réforme opérée dans l ’Université de Paris par le 
Ordinal d’Estouteville, et les ordonnances rendues par 
Parles V II pour réprimer les abus qui s’étaient introduits 
daüs son sein, Charles V II eut plus d’une fois à intervenir. En 
mars I 437j Calixte I I I  avait porté plainte au Roi contre la 
e Présomption criminelle » de l ’Université qui, dans sa que
l l e  avec les ordres mendiants, avait refusé d’obéir aux bulles 
Pcmtiûcales : le Roi déclara qu’i l  ne pouvait statuer avant que

b  Voir lettres du 2 avril 1461. Original signé, Ms. fr. 20937, f. 2.
• Chartes royales, X V I, n° 338 ; Cabinet des titres, 685, f. 174, 174 v®, etc.

24



les prélats de l ’Église de France eussent été consultés1. Mais, 
si Charles Y II déclarait vouloir maintenir l ’Université dans la 
possession de ses privilèges2, i l  n’entendait pas tolérer de sa 
part des empiètements de jurid iction : c’est ainsi qu’il ordonna 
de contraindre les officiers de l ’Université à révoquer les cita
tions, monitions et censures lancées contre les fermiers et o 
ficiers des aides3, et qu’i l  ajourna à comparaître, devant lu i e 
les membres de son Conseil, les maîtres de l ’Université qui 
avaient pris l ’initiative de ces mesures4. Une ambassade de 
l ’Université se rendit à Bourges au mois de novembre, et le Roi 
lu i imposa sa lo i5. Toutefois il déclara que les fermiers des 
aides qui auraient à tort intenté des procès à l ’Université ou a 
ses suppôts seraient condamnés aux dépens0, et i l  désigna 
comme gardien et conservateur des privilèges de l ’Universite 
le président de la cour des aides 7.

Charles Y II s’occupa aussi des autres Universités u 
royaume : nous avons des lettres par lesquelles i l  rétablissait, 
en faveur des suppôts de l ’Université d'Orléans, le privilège 
d’exemption de guet et de garde 8. Nous pouvons citer aussi 
des lettres en faveur du collège de Foix9.

Après la conquête de la Normandie et de la Guyenne, i1 
semblait que Charles Y II n’eût plus besoin d’appeler la no
blesse sous les armes. Pourtant, nous le voyons, par lettres 
du b août 14b4, données au château de Pressigny, ordonne! 
au sénéchal de Limousin et autres de faire publier que tous
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1. Voir Du Boulay, t. V , p. 611 et suiv. ; Crevier, Histoire de l ’Université de Paris,

L ï ’ Lettres d u l^ 'm a i 1459, par lesquelles il déclarait qu’en confirmant la charte au* 
Normands il n’avait pas entendu porter préjudice aux privilèges de 1 Université. Oido

" I l  Lettres du 14 ju illet et 24 septembre 1460. Du Boulay, t. V , p. 636 et 640.
1. Lettres du 26 août 1460. Id., ibld., p. 638.
5. Déclaration du 14 novembre 1460. Id., ibld., p. 64^.
6. Lettres du 23 novembre 1460. Ordonnances, t. X IV , p. 504.
1. Lettres de novembre 1469. Id., ibld., p. 501. f ,.nnCaWs
8. Lettres du 20 janvier 1450. U s statuts et privilèges des Universités fiança 

depuis leur fondation jusqu’en 1789, par M. Marcel Fournier, t. I ,  p. 224.
0. Lettres du 19 avril 1458, indiquées par M. Marcel Fournier, l. c., t. I ,  p. 845-



Q°bles et autres vivant noblement et ayant coutume de s’armer, 
Se mettent en état de venir le servir avant le 15 ou 16 dudit 
^ois, et que tous les francs-archers de la région se rassem
blent à Bergerac dans le même délai ; le motif apparent donné 
a cet appel aux armes était une descente imminente des 
Anglais Charles Y II veilla it à ce que les nobles fussent tou- 
J°iirs prêts à se mettre en armes : par une ordonnance du 

janvier 1455, i l  promulguait un règlement, déterminant de 
a façon la plus précise l ’équipement des nobles, et i l  l ’en- 

v°yait à tous ses baillis et sénéchaux, avec ordre que tous les 
Nobles, dans le délai d’un mois, comparussent devant eux 
" Pour dire en quel habillement ils voudront ou pourront 
servir, » et que des registres fussent dressés portant les noms 

surnoms des nobles et l ’indication des conditions dans les- 
îuelles ils se mettraient en armes. Les nobles devaient être 
^més comme les hommes d’armes de la grande ordonnance et 
lecevoir la même solde 2. Dans le cours de cette même année, 

l ’occasion de l ’expédition contre le comte d’Armagnac, 
barles Y II convoqua les nobles de la sénéchaussée de 

^oiiergue3. Deux ans plus tard, le Roi ordonnait que les nobles 
U Dauphiné se tinssent prêts à venir le servir : « Comme nous 

^ °u s  entendu, de plusieurs et divers lieux, d isait-il, que nos 
Qciens ennemis et adversaires les Anglois ont fait certaine 

®r°sse armée en intencion de faire descente en aucuns lieux de 
s*re reaume, affîn de porter dommage à noz subgiez d’icelluy, 
s° it ainsy que, pour résister auxdictes descentes et entre- 
lses, et obviera ce que nosdiz ennemis ne portent ou puissent 

^°rte r dommage, soit nécessaire] faire mectre sus et tenir prestz 
jS nobles de nostre royaume, et semblablement ceux dudit 

du Daulphiné, afin que nous puissions nous servir d’eux
s mestier en est...... , vous mandons etcomectons par ces pre-

tes que vous faictes assavoir et signiffier de par nous à tous
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2' ^ r°hives, K 69, n° 13.
t. y S ^onnances, t. X IV , p. 350. Sur l ’exécution de cette mesure, voir D. Vaissete 

3 ’ Preuves, col. 15-18. ’
n‘artinf tres de Charles V II à Chabannes, en date des 18 et 27 mai U 5 5 . Chronique 

ie»»e, fol. ccxcviii v°-ccxcix. —  Voir aux Pièces justificatives.
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et chascun les nobles dudit pays du Daulphiné qu’ils se mettent 
sus et en bon et soffisant estât et abillement et se tiennent 
pretz pour nous venir servir quant i l  seront par nous mandez . » 
Le mandement royal porte la date du 22 mars 1458. Deux jouis 
après, par une nouvelle ordonnance, le Roi faisait defendre aux 
nobles du Dauphiné de se rendre à l ’appel du Dauphin m 
d’aucun autre, quel qu’i l  fût, sans ses congé et licence, sous 
peine de confiscation de corps et de biens1 2 3. Au moment ou u 
iimé le procès du duc d’Alençon, i l  paraît y  avoir eu une con
vocation du ban et de l ’arrière-ban h A la fin du règne, de nou
veaux mandements furent lancés : en Dauphiné, et sans doute 
ailleurs, pour appeler les nobles sous les armes, à l ’occasion 
la révolution survenue à Gênes4 5 ; en Normandie, pour mettre en 
armes les nobles et les francs-archers, afin de se préparer a 
guerre contre Édouard d’York et contre le duc de Bourgogne •
° Charles VU avait prescrit d’enregistrer tous les fiefs e 
arrière-fiefs tenus de la couronne6 *. Après la réduction delaNor 
mandie, i l  ordonna que toutes les fois que les possesseurs de 
fiefs enNormandie rendraient hommage, i l  leur serait délivre « 
duplicata de leurs lettres pour en poursuivre l ’expédition en I» 
Chambre des comptes1. Par d’autres lettres, en date du 5 aou 
1457, le Roi donna pouvoir aux baillis et sénéchaux de Chain 
pao-ne Brie, Normandie, etc., de recevoir les foi et hommages 
denses vassaux'possédant des terres de cinquante livres de 
rente et au dessous, et aux généraux sur le fait des aide 
ordonnées pour la guerre ou au bureau de la Chambre e 
comptes de recevoir ceux des tenanciers ayant de cinquan e 
cent livres de rente8. Nous voyons encore que le 24 mars 145».

1. Archives de l ’Isère, B 2961, f. 337 v». M Jedn
2 U ,  ibid., f. 310. Ces deux documents ont été publiés par M. de Reilhac, J 

de Reilhac, t. I, p. 23 et 24. Nous avons fait disparaître certaines incorrections du te 

•dont l ’évidence aurait dû s’imposer à l’éditeur.
3. Chastellain, t. I I I ,  p. 424.
1 Lettres du 15 mai 1461. Archives de 1 Isère, B 2961, . 34b.
5. Lettres du 17 juin, au nom du bailli de Caen, citées plus haut, p. 338.

7'. Lettres du 14 mars 1454. Texte imprimé aux Archives nationales, dans le registr

P 2299, p. 108.
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Roi donnait commission pour la recherche des biens acquis 
Par des ecclésiastiques et des fiefs acquis par des roturiers dans 

vicomté de Chatellerault et les châtellenies de Saint-Maixent, 
^ elle, Givray et Ghizé, pour en faire payer la finance et les 
^ o its 1. Le 12 mai suivant, considérant que, en raison des 
Nombreuses acquisitions faites depuis soixante ans par des gens 
d église de terres, seigneuries et rentes, sans qu’elles aient été 
Sorties, et aussi par des gens non nobles, donnait commission 
Pour procéder contre ceux qui seraient reconnus débiteurs2. 
®uûn, le 22 décembre 1460, une nouvelle commission fut 
donnée pour faire en Berry une information relativement aux 
accluisitions de fiefs et pour forcer les gens d’église à aban
donner, dans le délai de six mois, les acquisitions par eux 
^ites, et les nobles à remettre la déclaration de leurs fiefs 
et des démembrements par eux opérés ; en cas d’opposition, lès 
Possessions acquises par les gens d’église ou les roturiers 
devaient être mises en la main du R oi3.

Par lettres du 19 mai 1457, Charles Y II déclara que les nobles 
de la sénéchaussée de Beaucaire qui, suivant la coutume du 
Pays, devaient contribuer aux tailles pour leurs biens royaux, 
y ira ie n t contraints, nonobstant leur opposition b 

Les lettres d’anoblissement délivrées par la chancellerie 
r°yale sont de plus en plus nombreuses : nous en avons relevé 
PLm de cinquante, pour les années 1454 à 1461.

Lont anoblis pour services rendus à la réduction de la 
0rmandie : Martin Hautin (19 mai 1454) ; Nassot de la Roche 
 ̂ octobre 1454) ; Jean Laurence et Nicolas Perotte (février 

J,̂ 5); j ean Doucereau (avril 1461); Thomas Relies (9 mai 
^1 ) Pierre Relies (29 mai 1461). — Est anobli pour services 

lemius pendant le siège d’Orléans : Aignan de Saint-Maximin 
ecembre 1460). — Est anobli pour services rendus lors de la 

c°Nquête de Guyenne : Falconet de Yerbiger (juin 1455). —

f  Ms. latin 18380, p. 263.
„• p a rte s  royales, X V I, n° 331.

" s- fr. 5909, f. 318 v°.
' Ms- lat. 9178, f. 117.



37 4 H IS TO IR E  DE CHARLES V I I .

Est anobli pour services rendus en Normandie et lors de l ’ex
pédition de Sandwich : Jean Toustain (mars 1459).

Parmi les autres personnages admis au privilège de la no
blesse, nous citerons : Mathieu Beauvarlet, notaire et secrétaiie 
du Roi et receveur général des finances (mai 1454) ; Jean Chas- 
tillon, greffier du Parlement de Toulouse (octobre 1456) ; Jean 
de Rochefort, juge du comté de Foix (décembre 1458) ; Guil
laume Traverse, conseiller et médecin du Roi (décembre 1459), 
Guillaume Gauffredi, marchand à Montpellier (avril 1460) ; Lau
rent Guesdon, avocat du Roi à Rouen (mars 1461).

On peut signaler aussi le nombre croissant des lettres de lé
gitimation. Nous en avons relevé cinquante-neuf pour la pé
riode de 1454 à 1461. Parmi les légitimés figurent : Jean de 
Metz, fils naturel de Jean, bâtard de Yergy et de Jeanne de 
Metz (octobre 1454) ; Jean de Brusac, fils naturel de Gautier 
de Brusac (février 1457); Jean, fils naturel du comte dAn- 
goulême (juin 1458) ; Claude de Vienne, fils naturel de Guil
laume de Vienne, seigneur de Saint-Georges (décembre 1458); 
Benoite La Damoiselle, fille  naturelle de Jean Le Damoisel, 
conseiller au Parlement (septembre 1459) ; Martin Henriquez 
de Castelle, conseiller et chambellan (mars 1460); Marie, 
fille  naturelle de Jean Hardouin, trésorier de France (sep
tembre 1460). *

Nous ne rencontrons plus de lettres concédant le droit de 
haute-justice; mais des autorisations pour construction de 
garennes sont données à Jean d’Estouteville, seigneur de Torcy 
(14 décembre 1455), à Robert de Flocques, d it Flocquet (mai 
1459), et à plusieurs autres ; une autorisation est donnée pour 
la construction d’un colombier (17 avril 1456). Nous trouvons 
aussi une permission de chasser le loup pendant un an (17 sep
tembre 1459) ; mais ce privilège dut être étendu, car, en raison 
des accidents qui arrivaient journellement, à cause de la grande 
multitude des loups, principalement dans les bailliages de 
Sens, Troyes et Chaumont, Charles V II donna, à la date du 
6 octobre 1460, des lettres par lesquelles il autorisait à prendre 
ces fauves par tous moyens, et déterminait la prime qui serait
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Payée pour chaque loup ou louve, sur chaque feu des habitants 
demeurant à deux lieues à la ronde *.

Les lettres données à des étrangers pour les autoriser à pos
t e r  des biens en France et à en disposer sont très nom
breuses; on pourrait en citer au moins trente-quatre. Nous 
relèverons celles données à Jean Franberger, premier écuyer 
b écurie de la Reine (avril 1454), à Patrix Foulcart, l ’un des 
CaPitaines de la garde écossaise (juin 1455), à Hance Havenal 

pays d’Allemagne, cranequinier du Roi (idem), à Pierre 
Lastellain, visiteur général des gabelles du Languedoc (juillet 
^56), à Copin dePIorenort, du pays d’Allemagne, premier valet 

chambre de la Reine (septembre 1456), à Jean Adam, du 
pays d’Allemagne, valet de chambre et orfèvre du Dauphin 
Novembre 1456), à Jacob Juze, brigandier, natif de Gênes, de
meurant à Tours (mai 1458), à Job Heuzelle, Westre Artus, et 
^°b in Vernon, hommes d’armes écossais [idem], à Robin Hon- 
Cere, archer de la garde écossaise [idem), à Pierre Caros, du 
r°.yaume de Valence, maître ès arts, docteur en théologie, étu- 
biant à l ’Université de Paris (11 janvier 1459), à Gilbert Acle et 
bornas Arthule, archers de la garde écossaise (mai 1459), à 

Martin Henriquez de Castelle (mars 1460), à Jean Havart, 
c°ssais, homme d’armes de la garde du Roi, qui se retira it à 
°Urs à cause de son grand âge (27 septembre 1460).
^°us  rencontrons encore quelques autorisations pour faire 
Gifler les places et châteaux. Citons celles octroyées à Jean
e la Mark, pour Sedan (novembre 1455); à Jean de Marconac, 

che 
de

valier de Saint-Jean de Jérusalem, pour sa commanderie 
Lornethiant en Berry (juin 1457); à Guichard de Combort,

Rigueur du Val en Limousin (janvier 1459) ; à François de 
e&del, seigneur de Lesbauxmaye en Poitou (février 1459); à 
ean qe Monternois, seigneur de Puymorin (mai 1459); à Raou- 
a du Blet, pour son château de Quinquempois en Berry 

j j  a°ût 1459) ; à Mathieu de Lescun, pour ses châteaux de 
^ ayetineau et de Louvigny dans la sénéchaussée des Lannes 

°vembre 1459) ; à Gabriel du Cros, pour son château de Lié-

Savoir deux deniers par loup et quatre par louve. Original, Fontanieu, 881, f. 11.
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nan dans la sénéchaussée de Rouergue (10 mai 1460) ; à Bérard 
de Montferrand, pour son château de Belin (ju ille t 1460); à 
Jean, seigneur de la Rochefoucauld, sénéchal d’Angoumois, 
chambellan du Roi, pour son château de Verteuil (novembre 
1460) ; enfin à Jean de Mondon, écuyer d’écurie du comte du 
Maine, pour son château de Cousteaux en Poitou [idem).

Dresser la statistique des lettres de rémission délivrées du
rant cette période serait chose impossible. Les registres du 
Trésor des chartes sont remplis de ces actes, qui se comptent 
par centaines, et qui concernent parfois de grands personnages 
comme Bertrand de Montferrand (7 mai 1454) ; Jean du Mesnil- 
Simon, bailli de Tourqine, et Georges de la Trémoille, seigneur 
de Craon (août 1459).

En reprenant possession de la Normandie et de la Guyenne, 
le Roi avait à régler les conditions qui seraient faites à ses 
nouveaux sujets.

« Charles V II, dit M. de Beaurepaire1, ne profita pas de ses 
victoires sur les Anglais pour abolir les libertés de notre 
ancienne province. I l sut gré aux Normands d’avoir conservé 
le sentiment national sous le joug de la domination étrangère 
et de lu i avoir prêté leur appui pour l ’expulsion de nos 
ennemis. Nulle part il n’usa de rigueur : i l  admit au serment 
d’obéissance, en se gardant de leur faire un reproche de leur 
conduite passée, la plupart de ceux qui, s’étant laissés en
traîner par la force des événements, n’avaient point eu le cou
rage de refuser leur concours au gouvernement de Henri V et 
de Henri V I... Le caractère paternel de son autorité se mani
festa par un fait remarquable. Dès l ’année 1439, ce prince avait 
renoncé à se servir des assemblées d’États pour les pays de 
son ancien domaine ; et pourtant, trouvant cette institution 
établie en Normandie, i l  la conserva, conformément aux vœux 
de toute la province. »

Nous avons exposé plus haut comment Charles V II accorda 
aux Normands le privilège d’avoir une représentation natio-

1. Les États de Normandie sous le règne de Charles VII, p- 3-5.



ûale et consacra leur droit de voter l ’impôt. L ’acte solennel 
Par lequel cette faveur était octroyée était la confirmatiqn de 
â Charte aux Normands, donnée par Louis le Hutin en 1315, 

et ratifiée, à la date du mois d’avril 1458, dans son texte p ri
mitif, sans les modifications qui y  avaient été apportées par 
Philippe de Valois1. « Quand, dans Rouen, à la convention du 
°lergé, de la noblesse et du peuple, réunie dans le palais des 
archevêques, sont apportées ces lettres royales, quelles accla
mations n’entend-on pas, et avec quelle joie, avec quelle 
s°lennité le chapitre va aussitôt à Notre-Dame déposer la 
charte de Charles V II en son trésor, auprès de celle de Louis 

H u tin 2 ! »
Ce que Charles V II fit pour la Normandie, dont les habitants 
avaient témoigné un profond attachement, pouvait-il le faire 

P°nr la Guyenne, séparée de la couronne depuis trois siècles, 
où le sentiment national n’existait plus ? Lors de la première 

c°nquête, i l  f it preuve d’une grande libéralité; mais la révolte, 
Partielle i l  est vrai, qui se produisit en 1452, lu i imposait une 
mste sévérité. Aussi, dans les lettres, en date du 9 octobre 1453, 
Par lesquelles i l  accordait son pardon aux Bordelais, i l  retint 
6Q sa main leurs privilèges, se réservant d’en ordonner suivant 
s°û bon p la is ir3. Mais peu après, se laissant toucher par les 
Applications des habitants, sans acquiescer à toutes leurs 
demandes, i l  leur accorda des privilèges assez étendus, et 
N u is it  à trente mille écus la somme de cent mille écus qu’ils 
ekaient tenus de payer4.

Les habitants de la sénéchaussée des Lannes étaient restés 
étrangers à la révolte de la Guyenne. Charles V II, en 1451, les 
avait exemptés de tout impôt ou subside, « hors les droits 
Aciens ou accoutumés5. » Après la seconde conquête de la 
PAviuce, le Roi nomma un sénéchal des Lannes, indépendant

a' Nouveau coutumier général, t. IV , p. 98.
, - Roquet, la Charte aux Normands, dans la Bibliothèque de l ’École des
T  !?’ 1V’ P- 50-

• Ordonnances, t. X IV , p. 271, note, 
g  RWres du 11 avril 1154. Ordonnances, t. X IV , p. 270.

Ordonnances, t. X IV , p. 180,
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du sénéchal de Guyehne, et appela à ce poste un capitaine 
écossais qui tenait garnison à Dax, dont i l  était capitaine : 
c’était Robin Petilo, qui exerçait en même temps a Dax la 
charge de prévôt1, et qui devint en outre capitaine de Saint- 
Sever. Or, nous voyons que Charles Y II prit à ce moment 1 in i
tiative d’une convocation des États particuliers de la séné
chaussée des Lannes, qui tinrent leur assemblée à Bayonne, 
au mois de janvier 1455. Ainsi se produisait, à l ’extrémité du 
royaume, un fait analogue à celui qui s’accomplit un peu plus 
tard en Normandie. Charles Y II y maintint les privilèges et les 
libertés du pays, en même temps que, par une sage adminis
tration, i l  sut rétablir l ’ordre et assurer la tranquillité 2.

Quand Charles Y II, après la fuite du Dauphin, m it en sa main 
le Dauphiné, i l  confirma, par lettres du i l  ju ille t 1457, les pri
vilèges de cette province, et ordonna que les franchises et 
libertés des habitants fussent soigneusement respectées 3.

Indiquons rapidement, suivant notre coutume, les mesures 
prises à l ’égard des municipalités, durant la dernière période du 
règne.

Des confirmations de privilèges sont données en faveur des 
habitants d’Ervy (mai 1456), de Saint-Émilion (idem), de 
Mouzon (21 janvier 1457), de Prissey (22 décembre 1457),d’Angy 
(avril 1458), de Nogent-le-Rotrou (ju ille t 1459), de Libourne 
(avril 1460), de Lisle en Périgord (ju in 1460).Dans ces dernières 
lettres, l ’exemption de tailles et subsides, stipulée dans la
charte prim itive, est supprimée4.

Des exemptions d’impôts' sont accordées aux habitants de 
Pont-Audemer (31 août 1455), à plusieurs villages de la séné
chaussée de Carcassonne (3 ju in  1457), aux habitants de 1 île de 
Ré (septembre 1457 et septembre 1459), aux habitants du Bas- 
Poitou (16 mars 1459), au village de Greux (6 février 1460), à 
la ville de Saint-Léonard en Limousin (24 novembre 1460).

1. Dans un reçu du 8 juillet U 5 3 , il s’intitule capitaine et prévôt de la ville de Dax. 

Clairambault, 955, p. 27.
2. Léon Cadier, ha sénéchaussée des Lannes sous Charles \  I l , passim.
3. Voir lettres du 11 ju illet 1457. Ms. lat. 9072, f. 61.
4. Voir Ordonnances, t. X IV , p. 496.
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Diverses concessions ou faveurs sont octroyées à la ville  de 
Dieppe (mai 1454), aux habitants des montagnes d’Auvergne 
(^8 ju ille t 1455), aux consuls de Narbonne (10 octobre 1455), à 

ville de l ’Ecluse en Flandre (ju illet 1456), à la ville d’Eu 
(27 février 1461).

Des octrois d’aides pour l ’entretien des villes ou la réparation 
^es fortifications sont faits aux villes suivantes : Caudebec 
(2 mars 1454), Decize [idem), Compiègne (16 août 1454), Lyon 
(24 septembre 1454,15 octobre 1455,17 décembre 1456), Dieppe 
0' mars 1455), Narbonne (10 octobre 1455), Reims(15octobre 1455, 
27 avril et 3 ju ille t 1456), Évreux (4 ju in  1456), Caen (juillet 
1456), Nîmes (13 ju ille t 1458), Rouen (novembre 1458 et 8 mai 
1459), Alençon (8 janvier 1459), Dun-le-Roi (mai 1459), Pont- 
A-udemer (1er avril 1459), Pontoise (27 mars 1460), Vernon 

septembre 1460.)
Charles V II vient aussi, par des dons d’argent, au secours 
certaines villes, telles que Saint-Jean d’Angely, Montbazon, 
Rochelle, Lusignan, etc.

Des autorisations de fortifications sont accordées à Romai- 
Sûac (5 ju ille t 1456), et à Champagnac (ju ille t 1456).

Nous rencontrons encore des lettres d’abolition données, au 
mois d’avril 1454, aux habitants de Saint-Macaire, pour s’être 
s°umis aux Anglais.

Dn août 1456, le Roi t in t à Gannat une assemblée « pour le 
s°Ulagement du peuple et extirper les abus. » Charles V II y 
^ R iis it  au huitième le droit d’un quart qu’i l  prélevait sur la 
vente en détail du v in 1.

Dne ordonnance approuvant la sentence rendue par les com
missaires royaux entre les maire et échevins de La Rochelle 
et le procureur du Roi, relativement à la juridiction et à la 
Police de cette ville, fut rendue à ladate du 19 décembre 14602.

Des enquêtes furent faites en 1459, relativement à des 
(( excès » commis par les consuls de Montferrant et d’Au- 
tfllac*.

! '  Archives, JJ 190, n° 209 ; DuPuy, 147, f. 176; Brienne, 317, f. 208.
t  Cabinet des titres, 685, f. 192.

• Cabinet des titres, 685, f. 212.
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Plusieurs ordonnances furent données pour contraindre ceux 
qui y  étaient assujettis à l ’obligation de guet et garde 
(16 mai 1457, 8 février 1458, 19 et 20 décembre 1460). Voulant 
réprimer les abus qui se produisaient, Charles V II régla, par 
une ordonnance spéciale, les obligations des habitants des 
villes à cet égard (17 novembre 1458) h

Charles V II eut à s’occuper de Tournai et d’Épinal, villes 
situées hors du royaume, mais soumises à la ju rid iction royale.
A. Tournai, les conflits étaient fréquents entre les magistrats 
de la ville et les officiers royaux. Après une première ordon
nance, rendue à la date du 3 février 1456, Charles V II nomma 
des commissaires (26 ju ille t 1457) pour procéder aune enquête. 
Un règlement fu t fait à la date du 9 novembre 1457, et approuvé 
parle  Roi au mois de février suivant1 2. L ’exécution n’ayant 
pas suivi immédiatement, Charles V II, sur la plainte des habi
tants, leur écrivit à la date du 25 avril 1458 pour leur annoncer 
qu’i l  enjoignait de faire, sans plus de délai, publier et enregis
trer son ordonnance3. A Épinal, l ’évêque de Metz, Georges de 
Bade, ayant contesté le droit du Roi de nommer le bailli et les 
quatre gouverneurs, parmi lesquels se trouvait 1 échevin, 
Charles V II lu i proposa de procéder à une enquête contradic
to ire4. La proposition fut agréée, et, à la date du 29 janvier 
1461, le Roi annonçait à l ’évêque que ses commissaires allaient 

p a rtir5 6.
Charles V II entretenait des correspondances avec certaines 

villes situées hors du royaume, soit pour leur adresser des ré
clamations dans l ’intérêt de ses sujets, soit pour leur faire part 
des événements : nous avons en particulier trois lettres adies 
sées en 1455 et 1456 aux habitants de Strasbourg .

Nous avons vu comment Charles V II avait apporté, dans 
l ’administration financière, un ordre et une régularité inconnus

1. Mss. latin, 9214, n° 35, et 18399, p. 191.
2. Ordonnances, t. X IV , p. 450.
3 Original aux archives de Tournai; éd. Jean de Reilhac, t. 1, p. ¿¡> note.
4' Lettre missive de Charles V II, en date du 18 octobre 1460. Annales de la Soctel 

d’émulation des Vosges, 1887, p. 382, et Jean de Reilhac, t. I I ,  p. l x v ii.
5. Lettre missive du 29 janvier 1461. Mêmes sources.
6. Voir aux Pièces justificatives.
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jusqu’alors. Les revenus du domaine avaient été augmentés, 
grâce à la stricte observation de règles trop longtemps né
gligées ou méconnues, et à la vérification des titres des biens 
anciennement aliénés. Le produit des recettes du domaine avait 
été exclusivement attribué à acquitter les gages des officiers 
r°yaux, et à assurer le service des rentes et aumônes. Le 
Produit de la taille avait été affecté à la solde des gens de 
guerre. Les aides, rétablies après le traité d’Arras, avaient été 
l ’objet d’une règlementation minutieuse, et le rétablissement 
fie la Cour des aides avait fait prévaloir le principe salutaire 
fi® la division des pouvoirs.

Par lettres du 23 décembre 1454, Charles Y II édicta un règle
ment pour la Chambre des comptes. Tous les officiers des 
finances, receveurs du domaine, des aides, des tailles et des 
gabelles étaient tenus de rendre compte de leurs opérations; 
les membres de la Chambre des comptes avaient leur temps 
fi’audience déterminé; toutes les formalités relatives à la ré- 
eeption des comptes des officiers de finances, aux rapports 
fie la Chambre des comptes avec tous les comptables, étaient 
minutieusement réglées; un procureur du Roi était établi au
près de la Chambre des comptes, avec mission d’y exercer les 
Onctions remplies jusque-là parle procureur général du Parle
ment1. L ’ordonnance du 23 décembre 1454 fut complétée par 
une autre, donnée à Bourges au mois de décembre 1460. Le 
Ifoi ordonnait, conformément aux édits de ses prédécesseurs, 
fiue la Chambre des comptes devrait vérifier et entériner les 
é(fits et déclarations concernant le domaine, les lettres de 
légitimation, d’anoblissement, de dons et de pensions; re- 
°evoir les hommages des possesseurs de fiefs relevant im 
médiatement du Roi ; vérifier les baux des fermes ; exercer 
eQfin une ju rid iction sur toutes les affaires contentieuses se 
attachant à la gestion des comptables. La Chambre des 
c°mptes était déclarée souveraine, sans ressort au Parle
ment ni ailleurs, et les appels de ses décisions ne pouvaient 
etre portés que devant le Roi ou son Conseil2. Par d’autres

î ‘ Ordonnances, t. X IV , p. 341.
• Ordonnances, t. X IV , p. 510. Cf. lettres du 12 avril 1460. Id ., ibid., p. 489.



382

lettres, en date du 21 janvier 1460, Charles Y II décida que les 
changeurs du trésor seraient tenus de rendre leurs comptes en 
personne à la Chambre des comptes ’ •

Voulant remédier à certains abus qui se produisaient encore, 
Charles V II ordonna, par lettres du 30 janvier 1436, que les 
gages de ses officiers, les fiefs et aumônes, et autres charges 
ordinaires, seraient payés intégralement sur les recettes du 
domaine, avant tous dons qui auraient pu être fa its1 2 3.

Plusieurs règlements concernant les monnaies furent édictés, 
soit pour empêcher la circulation de monnaies étrangères , 
soit pour déterminer celles qui seraient tolérées4, soit pour 
régler la valeur des monnaies et prescrire la fabrication de 
nouvelles espèces5 6. Par lettres du mois de novembre 1436, 
Charles V II établit une monnaie dans la ville de Laonc. Un 
règlement spécial fut promulgué pour les monnaies de Nor

mandie 7.
La juste répartition des tailles fut l ’objet d’une ordonnance 

spéciale, en date du 3 avril 1460. « Comme il soit venu à nostre 
cognoissance, disent les lettres, que, par faute de donner ordre 
et forme en la manière de asseoir les tailles qui ont esté par c y  
devant levées et mises sus pour le bien et deffense de la chose 
publique et souldoyement de nos gens de guerre, soient venus 
et encores viennent chascun jour de grandes plainctes de plu
sieurs de nos subjets de divers païs, tant pour justement égaler 
et départir la portion desdictes tailles, en general et en parti 
culier, le fort portant le foible, ainsy qu’il appartient et que 
tousjours l ’avons voulu et mandé..., nous, desirans pourvoi! 
en telles matières au soulagement de nosdiz pays et subjets, e 
obvier à ce que telles fautes et abus ne soient doresnavaut 
commis ne perpétrez..., par l ’advis et deliberation des gens de

H ISTO IR E DE CH AR LES V II .

1. Ordonnances, t. X IV , p. 482.
2. Ordonnances, t. X IV , p. 371.
3. Lettres du 16 juin 1455. Ordonnances, t. X IV , p. 357.
4. Lettres des 16 mai 1454 et 7 ju in 1456. Ordonnances, t. X IV , p. 325 et 380.
5. Lettres des 9 mai et 16 ju in 1455, 7 ju in 1456. Ordonnances, t. X IV , p. ’ 

357, 383.
6. Ordonnances, t. X IV ,p . 420. . . . . .  „„
7. Voir un document en date du 8 ju illet 1456. Ms. fr. 26425, n» 63.
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üostre grand Conseil et de nos Comptes, avons ordonné et 
urdonnons par ces présentes que doresnavant, en mettant sus 
les tailles et faisant les imposts des deniers qui seront mis sus 
eQ nostre royaume pour les causes dessus dictes, soit tenue et 
gardée la forme et manière cy après escrite. » Suivait un 
règlement en d ix-hu it articles, donnant aux élus et autres 
commissaires préposés à l ’imposition des tailles les règles 
qu’ils devaient observer *.

Plusieurs ordonnances furent rendues pour remédier aux 
abus qui se produisaient relativement aux gabelles2, ou pour 
favoriser l ’exploitation des salines3.

Par lettres du 3 ju ille t 1459, Charles V II confirma son ordon
nance du 19 ju in  1445, relative à la jurid iction des élus sur le 
fait des aides, tailles et gabelles, et ordonna aux généraux 
conseillers sur le fait des aides de s’opposer aux entreprises du 
Prévôt de Paris, qui avait fait renvoyer devant lu i plusieurs 
causes touchant cette matière h 

Par suite de la mort de Jacques Jouvenel des Ursins, pa
triarche d’Antioche, Charles V II avait à pourvoir à son rem
placement comme président de la Chambre des comptes. Dans 
^es lettres closes datées de Saint-Priest en Dauphiné, le 

mars 1457, i l  enjoignit aux conseillers défaire choix de trois 
candidats, afin qu’i l  pût procéder à la nomination, conformé
ment aux ordonnances par lu i faites à ce sujet8. La Chambre 
des comptes donna sa réponse à la date du 8 avril : elle ind i
quait deux hommes d’église et un laïque, ajoutant que, si le 
Roi lu i eût posé la question de savoir s’i l  falla it choisir un ec- 
clésiastique ou un laïque, elle y aurait répondu. A la réception 

cette lettre Charles V II écrivit de nouveau, pour demander 
a fa Chambre des comptes de donner son avis, lu i enjoignant,
au cas où elle se prononcerait en faveur d’un laïque, de dési-

/

b  Ordonnances, t. X IV , p. ¿84.
b  Lettres des 27 février 1454 et 30 avril 1455. Ordonnances, t. X IV , p. 266 et 352. 

f  iq  é t ir e s  du 16 mars 1459. Ordonnances, t. X IV , p. 474. Cf. ms. fr. 5909,
' ■fui yo

h  Ordonnances, t. X IV , p. 477.
Original, ms. fr. 20855, f. 12.
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gner trois candidats laïques'. L ’affaire en resta là : i l  ne fut pas 
pourvu au remplacement de Jacques Jouvenel, et ce ne tut 
qu’après la mort de Charles V II, le 6 août 1461, que Richard 
Olivier, évêque de Coutances, fu t appelé à la présidence de la 
Chambre des comptes.

H IS TO IR E  DE CHARLES V I I .

Bien que tout ce qui concernait l ’organisation de l ’armee eû 
fait l ’objet de règlements minutieux, Charles V II ne cessa de 
se préoccuper des améliorations à apporter, soit à la disci
pline des gens de guerre, soit à leur répartition dans les diffe
rentes parties du royaume, soit à leur solde. Après la secón e 
conquête de la Guyenne, afin d’être en mesure de résister à de 
nouvelles attaques des Anglais, i l  donna l ’ordre de combler les 
vides qui s’étaient faits parmi les francs-archers et arbalétriers, 
de veiller à ce que tous fussent convenablement armés et équi
pés, et d’obliger les habitants des pays chargés de leur entre
tien à observer strictement les ordonnances faites à cet égard • 
Dans des lettres missives adressées à la Chambre des comptes, 
qui paraissent être du mois de janvier 14553, i l  prescri
v it une enquête sur le mode de paiement usité du temps de 
ses prédécesseurs, afin d’aviser aux meilleurs modes à em
ployer. Le 30 janvier de la même année, i l  donnait ordre de 
publier l ’ordonnance qu’i l  avait faite c pour mettre et don
ner ordre du fait des nobles du royaume et leur donner cou
rage et moyen d’eulx entretenir en estât et abillement conve
nable, chascun selon son estât et faculté, pour venir servir 
toutes fois qu’ils seroient mandez4. » Nous pouvons constater 
que, dans les sénéchaussées de Beaucaire et de Nîmes, les 
nobles se présentèrent, et qu’on dressa un état des lances e 
archers qu’ils étaient en mesure de fournir . 1 2 3 * 5

1. Lettre du 29 avril. Id., ibid. —  Nous donnons le texte de ces deux lettres aux 

Pièces justificatives.
2. Lettres sans date, dans le ms. fr. 5909, t. Ib 5 .
3. Lettres missives du 27 janvier, données à Mehun-sur-Yèvre. Chartes r  y 

X V I n° 355. Voir le texte aux Pièces justificatives.
L  D. Vaissete, Histoire de Languedoc, t. V , Preuves, col. 15. . .
5. D. Vaissete, Histoire de Languedoc, t. V, p. 18 et Preuves, col. 15. C . 

des nobles de la sénéchaussée de Toulouse, id., ibid., col. 17.



l ’a d m i n i s t r a t i o n  d e  1 4 5 4  a  1 4 6 1 . 3 8 5

C’était surtout en Normandie qu’i l  était nécessaire d’entre- 
ênir une armée prête à se porter, en cas d’invasion, sur les 

Points menacés. De nombreux actes attestent avec quelle vigi
lance le gouvernement royal pourvut aux besoins de la dé
pose. Des commissaires étaient chargés de passer les montres 
des gens de guerre, d’assurer le paiement de leur solde, e tc1.

P*ans une lettre adressée à Antoine de Chabannes, à la date 
24 décembre 1457, Charles Y II annonçait l ’intention de faire 

Venir aux Montils-les-Tours, à la fin de janvier, des capitaines 
aes pays de Normandie et de Guyenne, « pour donner ordre au 
fait de ses gens d’armes2. »

Au mois de novembre 1458, le Roi donna des instructions à 
Tristan Lermite, prévôt des maréchaux, relativement aux 
^°upes qu’i l  avait fait rassembler en Champagne, en Beau- 
Vaisis, dans l ’Ile de France et la Normandie, « pour y vivre et 
Entourer par aucun temps. » De nombreux abus s’étaient 
Produits : la résidence n’avait point été observée; des excès 
Paient été commis; les soldats s’étaient approprié les vivres 
SaQs les payer; l ’équipement était défectueux. Le Roi, qui sur
tout
te

es choses désirait que ses gens de guerre fussent entre
vus en bon ordre, sans opprimer'ses sujets, ordonnait au 

Prévôt des maréchaux de se transporter dans les pays où 
aient logés les gens de guerre, d’y procéder à une enquête, 
e faire assembler au besoin les soldats dans tels lieux qui 

Paraîtraient convenable 
De

Dreut promulgués. Dans l ’ordonnance du 3 avril 1460, relative 
a la répartition de la taille, on l it  : « Pour ce que plusieurs 
Peintes sont venues à cause de ce que on dit que le fait des 
^ancs archers a esté mal egallé et party par les lieux des 

étions de ce royaume, nous voulons que, par tous lesdiz

s, et de remédier à tous les abus3. 
nouveaux règlements concernant les francs-archers

e t1' ,V° ir  Chartes roijales, X V I, n°* 277, 287; Ms. fr. 25778 (Montres, X V ), n»* 1849 
r1v,; Clairambault, Montres, nouvelle série, vol. V n°s 37, 41 et suiv. ; Ms. fr. 26082, 

70o,bfejjh  6648, 6653, 6689, 6765, 6773; 26083, n°* 6790 et 6932; 26084,. n»* 6948, 
2 y  . etc.
3- cetto lettre aux Pièces justificatives.

' Ms- fr. 5909 f. 235.
25
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esleus, ès mectes de son élection, soit egallé le fait desdiz 
francs arcliers, selon le nombre des feux et la faculté et puis- 
sance de chaque paroisse, en manière que l'une ne soit pas 
plus chargée que l ’autre. » La même ordonnance stipulait que 
les paroisses ne seraient tenues de fournir aux francs-archeis 
que leur habillement de guerre, quand le Roi les manderai 
pour aller en expédition, et que les élus surveilleraient les 
distributions de brigandines faites par les capitaines des 
francs-archers. Les élus devaient veiller également à ce que 
les archers et arbalétriers des villes fussent pris parmi les 
gens « habiles et souffisans, » et ne jouissent pas indûment 
du privilège d’exemption de tailles ou aides qui leur était 
attribué ̂ .

La marine fut,'dans les dernières années, l ’objet des solh' 
citudes royales, et le nombre des vaisseaux destinés au trans
port des troupes ou au commerce fut notablement augmenté •

Martial d’Auvergne, dans ses Vigilles de Charles V I I , fait un 
tableau enchanteur de la situation commerciale du royaume a 
la fin du règne :

%

M a rc h a n s  g a ig n o ie n t  e n  to u te s  m a rc h a n d is e s ,
D ra p s  de  soye e t  p ie r r e r ie s  e x q u is e s ,

V o y re  à  p la n té .

L ’e n  e u s t  o u  p o in g  o r  e t  a r g e n t  p o rté  
P a r  to u s  p ays  re p o r té , ra p o r té  
S i s e u re m e n t , s an s  e s tre  in q u ié té ,

Q u ’o n  e u s t v o u lu .. .
v

C e lie rs , g r e n ie rs  e s to ie n t  c o m b le s  e t  p la in s  ^
D e  v in s , b le d z , fo in g z , a d v o in e s  e t  to u s  g r a in s 3.

Le bourguignon Chastellain ne peut s’empêcher de cons
tater l ’état prospère où Charles V II laissait son royaume .

« Pour venir au tiers membre qui fait le royaume entier- 1

H IS TO IR E  DE CHARLES V I I .

1 Or(InnnâïiC6S, t. X IV , p. 4-87-88.
2. Voir Vallet de Viriville, Histoire de Charles VII, t. H I, p. 391-92 et 440.
3. Vigilles de Charles VU, t. II , p. 11.
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c est l ’estât des bonnes villes, des marchans et des gens de
^b e u r... Donc et quant entre tous autres du semblable estât 
adleurs je rassieds mes jeux  droit cy, ne m’est nul toutes voies 

si graut prix ne de telle estime comme cestui, ne qui, en ce 
(l lli luy duit de titre , soit tout près de la perfection en son 
^egré comme cestuy en France, quant en fait de marchandise 
^  de mutacion de biens, en fait de diligence et d’embesogne- 
rflc‘r|t, en fait de labeur et de sollicitude, il n ’est autre ailleurs 

y approche h »
j, « fait de marchandise, » comme on l ’appelait alors, était 
°bjet des constantes sollicitudes de Charles V II. Dans des 
ttr'es du 16 ju in  1455, i l  constatait que, « tant à l ’occasion des 

oUerres qui bien longuement durèrent en ce royaume et des 
Ul°rtalités survenues en plusieurs contrées d’ycelluy que des 
aydes et autres charges que ont eu à cause d’ycelles les sujets 
, n°stre royaume, » la France était dépeuplée et que les an- 

Cleûnes et notables foires qui se tenaient avaient été ou discon- 
Uuées ou fort diminuées : pour remédier à cette situation, le 
v°i décida que l ’exemption de l ’impôt de douze deniers par livre 

lstant sur toutes les marchandises vendues dans le royaume 
rait  accordée pour toutes les denrées et marchandises ap- 

u ltées et vendues dans les foires constituées d’ancien- 
sefé dans les villes et c ités à lu i appartenant2. Pour favori- 
0 r le développement du commerce, le Roi rétablit les foires 

Marchés qui se tenaient en divers lieux et autorisa l ’éta- 
^ ssenient de nouvelles foires. C’est ainsi que furent réta- 

les les foires qui se tenaient à Sainte-Colombe-lez-Sens (mai 1

1 rP
règn e r̂ tl* Par forme d’allegorie mystique sur l ’entrée du Roy Loys en nouveau 
t’fanr’ - ans ôs ®Mt>res, t- V IÎ. P- 13-14. — Ghastellain fait ici un curieux portrait des 
utiles’ 'lls t4 -15 ) : « En labeur sont prompts et actifs, disposés à la peine en choses 
s°mn5 en choses necessaires, en choses honorables; ont corps agile, non charnu, non 

Seils> sa? ’ n° n Paresseux ne tardif, mais toujours en œuvre, soit des mains, soit du 
re&trd ■ , de Parole et de fait- Ès citds et ès bonnes villes, portent soin de la police, 
siUce et a i ustic,e et l ’union des bourgeois, à la tranquillité du peuple et à toute obéis
sent w  satlsfaction à leur Roy, veillent diligemment en leurs affaires, portent constam- 
f'Oses „ rs serviteurs, supploient volontairement au plaisir des seigneurs ; et en toutes 
leUr mt,?Cessaires> profitables, honorables et redevables, solliciteux sont et curieux de 

^ Ure* »
rdonnances, t. X IV , p. 359.



1455) et les marchés qui avaient été établis à Saint-Urbain au 
diocèse de Châlons (22 août 1454), à Nieml (29 octobre 1454), » 
Veuille (20 ju in  1455 et décembre 1460), à Varaville ('1er avri 
1458). En outre, de nouvelles foires furent créées dans la ba 
ronnie de Marentin (7 mars 1455 et septembre 1457), à Vens en 
Languedoc (10 octobre 1455), à Saint-Denis en Vaux (18 février 
1458), à Saint-Jouin de Marne (23 mars 1458), aux MoutieiS 
sur le Lay (janvier 1459).

Une disette s’étant produite en 1455, Charles V II, pour em
pêcher la spéculation sur les blés, que les marchands trans
portaient en Angleterre et en Écosse, en interdit 1 exporta

t io n 1. ' A-tR.
La navigation des rivières était sujette à de grandes di

cultés : l ’administration royale employa tous ses efforts à les 
faire disparaître. Par lettres du 8 mars 1455, Charles V II  or
donna la reprise des travaux pour rendre la riviere dEuie 
navigable ; cette ordonnance montre que la navigation se 
faisait depuis la Seine jusqu’à une lieue près de Chartres, avec 
des bateaux chargés de vingt à vingt-cinq tonneaux de vin o 
avec des marchandises d’un poids équivalent1 2. Le 6 octobre 
suivant, le Roi autorisa la construction d’un chemin de hallage 
le long de cette rivière ; les marchands reçurent le pouvoU 
d’imposer, pour les frais, un subside de quatre cents livres sW 
les bateaux et d’élire un procureur pour la surveillance des 
péages3. La compagnie des marchands fréquentant la LoU 
était chargée d’assurer la libre navigation : dans ce bu > 
Charles V II lu i avait concédé certains droits à lever sur e 
marchandises : ces droits furent maintenus par lettres 
2 avril 1456, 7 ju in  1459-et 29 mai 14614. Le L o ir5, le Maine ^  
la Sarthe paraissent' avoir été rendus navigables vers 1460, e

3 8 8  H ISTO IR E DE C H AR LES V II.

1. Lettre du 25 octobre 1455. Ordonnances, t. X IV , p. 369 ; cf. lettres du 27 n° 
vembre suivant, mentionnées par Pilate-Prevost, Archives de Douai, p. 217.

2. Lépinois, Histoire de Chartres, t. I I ,  p. 102.

1 Mantellier, Histoire de la communauté des marchands fréquentant la riv>
de Voire, t. I, p. 155 et suiv. ; t. II , p. 216-17. vi,

5. En 1457, Jean Ligeac est « commis au paiement des ouvrages pour le fait du
gage de la rivière du Loir. » Cabinet des titres, 68u, f. 18o v°.
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* °ü s’occupa de reprendre les travaux pour la navigation du 
Clain '.

Le commerce maritime, longtemps florissant en Languedoc, 
Subissait, dans les dernières années du règne, une notable 
diminution : i l avait fallu le génie de Jacques Cœur pour lu i 
imprimer une vive impulsion. Charles YII reçut à cet égard, 
eQ 1456, les plaintes des États du Languedoc, et témoigna de 
sa ferme volonté de remédier à cette situation et de réprimer 

abus qu’on lu i signalait2. Pourtant les relations commer
c e s  avec l ’Orient n’avaient point été interrompues. Nous 
Uv°u s  la trace de l ’envoi de galères de France, du nom de
^otre-Dame, de Saint-Jacques et de Saint-Micliel, envoyées sur 
les
des
tio
la

côtes de l ’Afrique vers 1455, et dont les patrons étaient 
marchands de Montpellier3. Deux d’entre eux sont men-

Unés dans des lettres qu’ils étaient chargés de remettre, de 
Part de Charles V II, au sultan d’Égypte, et aux souverains 

de Tunis, de Caramanie, de Bougie, de Fez et d’Oran4.
Les relations commerciales soit avec la Castille, soit avec 

^agon furent aussi l ’objet des sollicitudes du Roi. Les pre
mières donnèrent lieu à de fréquentes négociations5 ; les 
Sec°ndes, qui avaient été complètement interrompues, furent 
lePrises en 1454, par suite d’un accord passé par les repré- 
C itants des rois de France et d’Aragon et approuvé par 

varies V II° . Grâce au traité passé avec Christiern Ior en 1457, 
68 relations commerciales purent être établies avec le Dane

mark et la Norwège. Des mesures furent prises pour protéger 
s côtes de la Méditerranée contre les corsaires, qui y  faisaient 
e fréquentes descentes7.

4tl Voir documents cités dans les Mémoires de la Société des antiquaires de l ’Ouest, 
1840, p. 425 et suiv. —  En 1453 Jean Boileau est « commis à l’ouvrage du na- 
de la rivière de Clain passant à Poitiers. » Cabinet des titres, 685, f. 162.

Om  ®0*dances des États de Languedoc et réponses du Roi, en date du 8 ju in 1456. 
^nuances, t. X IV , p. 395-96 et 405-406.
/  Ordonnances, t. X IV , p. 395.

^Sllèt r 16 texte de la lettre au sultan d’Égypte dans le ms. fr. 5909, f. 252. Cf. 
5 1 de Viriville, Histoire de Charles VU, t. I I I ,  p. 440-41. 
g' Voir ms. lat. 6024, f. 51, 66, 74, etc. 
q *tettres du 6 décembre 1454. Ordonnances, t. X IV , p. 335.

’  Ordonnances, t. XIV, p. 387 et 408.
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Charles V II avait affermé à Jacques Cœur 1 exploitation de 
mines d’argent, de cuivre et de plomb en Lyonnais et en Beau
jolais. Ces mines étaient restées en chômage depuis la con
damnation de l ’argentier. Le Roi se décida à les faire exploiter. 
Par lettres du 17 janvier 1435, i l  donna mandat de « retenir 
pour lu i et faire la délivrance à son procureur des mines d’ar
gent et de plomb de la montaigne de Pampelieu, assises on 
pays de Lyonnais, et de la moitié par indivis entre Jacques 
Cuer et Jehan Baronnatz et les enfans et heritiers de feu Pierre 
Baronnatz des mynes d’argent et de plomb de la montaigne 
de Joz sur Tarare, ou pays de Beaujolaiz, et aussi de la moitié 
par indivis entre ledit Jaques Cuer et lesdiz Baronnatz des 
mynes à cuyvre de Saint-Pierre La Palus et de Chissieu, 
assises audit pays de Lyonnais, » et ordonna de commettre 
deux officiers dont l ’un aurait le gouvernement de ces mines 
et l ’autre tiendrait le compte des recettes et dépenses1. 
même jour, i l  donnait commission à 1 évêque dA lot, Jea 
d’Aulon, Jean Dauvet et autres, pour procéder à l ’adjudica
t io n 2, et envoyait à son procureur général des instructions 
détaillées3. Nous avons le registre de comptabilité de ceS 
mines pour les années 1455, 145b et jusqu au mois d oc 
tobre 1457, époque où elles furent rendues aux enfants de 
Jacques Cœur4. On trouve dans ce registre les plus curieux ren
seignements sur les conditions du travail, les produits de 
l ’opération, la situation morale et matérielle des ouvriers, e 
l ’on peut constater de quels soins vigilants ceux-ci étaien 
entourés, tant au point de vue de leur bien-être que de len 
moralité5.

H IS TO IR E  DE CHARLES V II .

1. Lettres de Jean Dauvei, en date du 24 février 1455, publiées par M. Pierre 0 ^  
ment, Jacques Cœur et Charles VIL t. I, p. 2 9 1 . -  Lettres de Charles V II, adressé
à Dauvet, en date du 17 février. Archives, KK 328, f. 236.

2. Archives, KK 328, f. 234 v».
3. Id ., ibid., f. 232. Voir le texte aux Pièces justificatives.

. 4. Archives, KK 329. ,  , , . ¡ons
5 Voir l'intéressant article publié par M . Siméon Luee dans la Revue des que. 

historiques J . X X I, p. 189-203),-sous ce titre : De VexploUation d e s tin es  et J e  
condition des mineurs en France au quinzième siecle. Le texte du reglement gen 
édicté par le procureur général Dauvet y est inséré.
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Le 21 mai 1455, Charles Y II donna des lettres par lesquelles 
^ exemptait d’impôts les maîtres des mines et forges à fe r*.

En ce qui concerne l ’industrie, nous rencontrons encore de 
Nombreuses ordonnances. Sont approuvés les statuts des chi- 
rNrgiens de Rouen (avril 1454), de la communauté des ménes- 
Llers (2 mai 1454), des tailleurs de Caen (juin 1455), des bou- 
^Qgers de Dun-le-Roi (12 ju in  1456), des potiers de terre de 
^aris (septembre 1456), des mesureurs de grains de Rouen 
(février 1457), des barbiers et chirurgiens de Bordeaux (26 avril
4S7) et de Toulouse (avril 1157), des boulangers de Bordeaux 

(juillet 1457), des boulangers du Puy (17 octobre 1460)2. Enfin 
des règlements sont promulgués en faveur des drapiers de 
^°uen (30 octobre 1458) et de Saint-Lô (20 ju in  1460)3, et une 
eXeinption de tous subsides et charges imposés aux habitants 

Tours est accordée pour dix ans aux ouvriers en drap de 
^ine qui s’établiront dans cette v ille 4.

L  Ordonnances, t. X V , p. 264.
'•  Ordonnances, t. X IV , p. 285, 322, 360, 409, 413, 421, 427, 436, 440, 500.

• Ordonnances, t. X IV , p. 472 et 493.
■ Archives municipales de Tours, HH, liasse I .



CHAPITRE X V II

C H A R LE S  V I I  P R O TEC TEU R  DES LE TT R E S  ET DES ARTS

Un Roi sans lettres est « un âne couronné. » — Goûts littéraires de Charles V I I  
témoignages des contemporains à cet égard. -  « Sages clercs » do“ . i l  ea i^en toure  
« physiciens », « astrologiens » et lettres. -  Son amour des liv res ; i l  on fa it composer 
historiographe et « cronizcurs ». -  L ivres dédiés au Ro, ; liv res achetés par lu i. -  P r° 
tection aux écoliers. -  Enquête sur la découverte de l ’im prim erie . -  l  ravaux exécutes sou^ 
son règne; i l  embellit ses demeures; édifices re lig ie u x ; édifices civüs. —  Travaux ^  
sculpture. —  Les peintres du Dauphin et du Roi ; Jean Foucquet. -  Orfèvres du ■ 
Tapisserie commandée par lu i. -  Sa chapelle ; son premier chapelain Jean Okeghen, iaveu 
qu’ i l  témoigne aux musiciens.

Au quinzième siècle, en même temps qu’on regardait le Roi 
comme « la première personne ecclésiastique1, » on n’imaginait 
point qu’i l  pût être étranger au mouvement intellectuel. Le poète 
célèbre qui, au début du règne, fu t le secrétaire de Charles V il 
et qui joua alors un rôle considérable à sa Cour, disait à ce 
propos : « Si ne sçauraye reprendre celui qui dit que le Roy 
sans lettres est un asne couronné2. » C’est que Alain Chartier 
avait une haute idée de la royauté : « Le Roy, écrivait-il, est 
le livre du peuple où i l  doit prendre enseignement de vie et 
amendement de mœurs3. » Et encore : « Toute puissance est 
de Dieu et les princes sont ministres et instrumens de 1» 
saincte Providence... Si tous sont égaux humainement quant 
à l ’engendrer et au naistre, cel qui par la loy a preeminence

1. Voir tome V, p. 206. , ,r t
2. L’Esperance ou consolación de.s trois vertus, dans les (buvres de ma

A la in  Chartier, p. 316.
3. !d „  Ibid., p. 2 9 L



de gouverner doit avoir par exercite perfection de congnois- 
sance». » Et enfin : « Le prince est la loy vive, l ’ame et l ’esprit 
des lo ix, qui leur donne povoir et vertu, et par son sens et 
adressement les vivifie. Et puisque ès lo ix et escriptures est 
ta prudence et le sens humain, indigne chose est que celuy 
demeure non sachant qui est la vie des lo ix et l ’adressement 
du sçavoir du monde2. » ,

Nous avons déjà signalé les goûts littéraires de Charles V II; 
d faut y  revenir, et mettre en pleine lumière cet aspect de son 
caractère3.

Henri Baude dit dans son Éloge : « En sa chambre peu de 
£eus, et tousjours y estoit son médecin, et de ses gens et 
varletz de chambre honnestes, qui parloient de joyeusetés ou 
histoires anciennes, où il  prenoit p laisir4. »

Martial d’Auvergne écrit, dans ses Vigilles :

A y m o it  les  c le rc s , g e n s  le t t r e z  e n  s c ie n c e ,
E t  s i p r e n o it  à  le s  a v o ir  p la is a n c e .. .
Ses e n n e m is  m e s m e s  s i le lo u o ie n t  
D e s  s a ig e s  c le rc s  q u i  a u p rè s  lu y  e s to ie n t ;
C a r  i l  a v o it  to u s jo u rs  e n  c o m p a i'g n ie  
G e n s  fo rs  p ru d e n s  e t  p la in s  de p re u d o m y e .
E t  s’i l  s ç a v o it  u n g  h o m m e  d ’e x c e lle n c e  
E x p e r t ,  l e t t r é  e n  c le r g ie  e t  s c ie n c e  
L e  r e te n o it  e t  fa is o it  c o n s e ille r .
Q u i e s to it  cau se  de fa ir e  t r a v e i l le r  
B e a u c o u p  de  g e u s  à  s ç a v o ir  e t  a p p re n d re  5.

CHARLES V I I  PROTECTEUR DES LETTRES. 39 3

Hans ses Épîtres, Jean Jouvenel des Ursins s’exprime ainsi : 
ceste manière (avec des maîtres instru its) avez, mon 

s°Uverain .seigneur, esté nourri; et sais que avez veu au-

l ;  Id ;  ibid., p. 313 et 316.
“ • W -, M d.,  p. 318.

t0fl)n ^n ne s’étonnera donc pas de retrouver ici quelques citations déjà faites au

t * n  Nouvelles recherches sur Henri Baude, p. 8, et Chronique de Jean Chartier, 
' P. 129.

Vailles de Charles VII, t. II , p. 22.



tant d’histoires, tant de la Bible que d’autres, que Roy fist 
oncques1. » ,

Philippe de Goëtquis, archevêque de Tours, écrivant au 
Concile de Bâle, vantait les connaissances du Roi dans les 
sciences sacrées2.

Le chroniqueur bourguignon Georges Chastellain, lu i aussi, 
dans son portrait de Charles V II, rend hommage au lettré :
« A voit merveilleuse industrie, d it-il, vive et fresche mémoire ; 
estoit historien grant, bon latiniste et bien sage (savant) en 
conseil3. »

Simon de Phares nous apprend que, dès le temps de sa 
régence, Charles V il était « amateur de science, » et qu’il 
avait près de lu i « deux médecins expers astrologiens, les- 
quieux il  aima m oult4. »

Quels étaient ces « saiges clercs » et ces « médecins expers » 
dont le Roi aimait à s’entourer et qu’i l  admettait à sa familia
rité? Étudions ce personnel intime qui eut sur lu i une si large 
influence, et dont i l  ne se séparait guère, dans ces châteaux où 
i l  résidait de préférence, et où parfois ne se trouvaient qu une 
chambre pour le souverain et une ou deux salles pour ses 
gardes5.

En première ligne nous rencontrons un personnage nommé 
plus d’une fois dans ce livre : Gérard Machet, docteur en théo
logie, professeur, puis proviseur au collège de Navarre, vice- 
chancelier de l ’Université de Paris, évêque de Castres en 1432. 
C’était un des hommes les plus éminents du clergé de France

3 9 4  H ISTO IR E DE CHARLES V II .

I .  Epître sur la réformation du royaume. Ms. fr. 2 /0 1 , f. 88 v». Cf. Epitie de G  . 
f  21 : « Je scay que avez leu plusieurs hystoires et cromques ». — Voir le pas âge 
cité plus haut (p. 137), où Edmond Gallet dit que le Roi était « le mieux lisant qu il vit

° T T û e x  noster christianissimus princcps profecto doctissimus in scripturis canonicis 
Veteris et Novi Testamenti, in catholicis denique gestis apostolicis panter et exemplis. 
Martène, Thésaurus novus anecdotorum, t. IV , col. 368.

3. Chastellain, t. I I ,  p. 184.
4. Ms. fr. 1357, f. 152 v°. , , .„„it
5. « On s’étonne de la simplicité des mœurs du temps, lorsqu on voit comment vi

et se logeait un souverain du xiv® ou du xv* siècle. Une ou deux salles basses pour ses 
gardes et les serviteurs, une salle haute pour les banquets et une chambre pour ie « 
suffisaient à ses besoins et à ceux de son entourage. » Le logis du Roi au chute 
de Loches par M G .d ’Espinay, dans le Bulle tin  monumental, t. X X X IX , p. 5b>s.
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Par la piété comme par la science. Or, s’i l  ne fut pas, comme 
°u l ’a dit, le précepteur du comte de Ponthieu1, i l  fut, dès 
1419, le confesseur du Dauphin, et resta auprès du Roi jusqu’en 
1447, époque où, accablé d’infirmités, il prit sa retraite pour 
mourir quelques mois plus tard (17 ju ille t 1448).

A côté de Gérard Machet, nous trouvons Étienne de Mont- 
moret, aumônier du Dauphin2, puis grand aumônier du Roi 
jusqu’à sa mort, survenue en 1446 à l ’âge de 72 ans3, et Jean 
d’Aussy, sous-aumônier, qui remplaça Montmoret, devint tré
sorier de la sainte chapelle de Bourges, puis évêque de Langres 
eu 1452, et mourut l ’année suivante4. Jean Majoris, ami de 
Gérard Machet, maître ès arts et licencié en lois, auteur de 
traités de controverse théologique, précepteur et confesseur 
<lu Dauphin Louis, paraît avoir été très en faveur auprès du Roi, 
lu i,  après la retraite de son fils en Dauphiné, le conserva 
Près de lu i ; i l  devint chanoine de Saint-Martin de Tours, et 
reÇut à plusieurs reprises des marques de la faveur royale. 
^°us le voyons, en mai 1455, fournir à la Reine, moyennant 
Ceut livres tournois, six livres de classe manuscrits, richement 
enluniinés, dans lesquels le Dauphin Louis avait appris à lire 
ot qui devaient servir à l ’instruction du duc de Berry ; en 
Juin 1460 il  donne à l ’église de Saint-Martin de Tours une 
lapisserie représentant la vie du saint, qu’i l  avait fait exé
cuter3. I l faut nommer encore Jean Bochart, confesseur du 
^ ° i, docteur en théologie, évêque d’Avranches en 1453°; 
Guillaume Fournier, aumônier en 1453-14547 ; Jean Okeghem,

M. Vallet de Viriville. —  Voir notre t. I ,  p. 63.
*• Voir t. I, p. 244 et 350.

p f  Compte de Macé Héron, dans Godefroy, Histoire de Charles VI, p. 796-97; 
PHtième compte de Xaincoins : Cabinet des titres, 685, f. 104 ; cf. Ms. fr. nouv. acq. 
‘ * 7 ,  f. 46.
.. h  Gallia christiana, t. ÎV , col. 629; le P. Anselme, t .  V III, p. 231 ; Cabinet des 
ptres, 685, f. 112, 134, 136 v°, 143 v», 148, 150, 158, 165; Du Boulay, Hist. Vniv. 

Wsiensis, t. V , p. 921.
Voir la notice que M: Étienne Charavay a consacrée à Jean Majoris : Lettres de 

ottis A7, t. I, p. 370-73. Cf. Supplément aux Preuves de Mathieu d’Escouchy,
' 5 et 28 ; Ms. fr. 20593, nos 7 et suiv.; Pièces originales, 1810 : Majoris. 

t v 't B°nlay, Ilis t. Univ. Parisiensis, t. V, n. 886 et 921; Gallia Christiana,
' V f  col. 493-95.

t. ,j Ms.fr. 10371, f. 33 v°; État des aides dans Clém#nt, Jacques Cœur et Charles VII,
’ P- 433; Cabinet des titres, 685, f. 176.



396 H IS TO IR E  DE CHARLES V I I .

premier chapelain, que nous retrouverons en parlant de la 
musique ; enfin Robert Blondel, licencié ès lois et avocat, 
précepteur de Charles de France, duc de Berry1.

Dès le temps de sa régence, Charles avait un « physicien » 
et un « chirurgien ». Le premier était Jean Cadart, maîtie ès 
arts et licencié en médecine, chanoine de Saint-Martin de 
Tours, d’abord médecin du Dauphin Jean, que nous trouvons 
attaché dès 1418 à la personne du Régent, en qualité de pre
mier physicien. I l  joua un rôle politique considérable jusqu’à 
son expulsion par le connétable de Richemont, en 1425. 
Charles Y II ne l ’oublia pas dans la retraite où i l  s’enferma, en 
Provence, jusqu’à la tin de ses jours, et, en récompense 
des services assidus rendus à sa personne dès son plus jeune 
âge, i l  lu i donna une pension de douze cents florins 2. Jean 
Cadart conserva toute sa vie le titre  de conseiller et premier 
physicien du R o i3.

Régnault Thierry, premier chirurgien du Dauphin dès 1420, 
était doyen de l ’église collégiale de Mehun-sur-Yèvre; i l  fut 
anobli en 1425 et resta en fonctions jusqu’à la tin du règne 
Jean de Jodogne, chirurgien du Dauphin dès 1418, était encore 
attaché à la personne du Roi quand, au mois de mars 1451, il 
reçut des lettres d’anoblissement5.

En 1422, nous voyons apparaître Pierre Beschebien, maître 
en médecine, qui, en 1420, avait soigné le comte de Vertus 
dans sa dernière maladie et qui devint physicien de la Reine 
et, à partir de 1429, premier physicien du Roi, avec une pen-

I .  1455 : « M° Robert Blondel, licentié ès lois et advocat, maistre d'escolle de Mon- 
seigneur Charles, à x iic 1. » Cabinet des titres, 685, f. 178 v ° ,  c . • -  • j  ;

f .  Voir les lettres des 23 octobre 1434, citées ci-dessus, t. Il , p. 103, note

Cf 3*? Voir ses quittances des 24 ju illet 1431, IC  mai 1438 et 20 septembre H 3 0 ' (Cto 
rambault, 145, p. 3115 et 3111). En 1448, Cadart touche encore une pension

600 livres (Ms. fr. 23259, f. 1 1 ). n t m  n 320-
4. Archives, KK 53, f. 12; KK 50, f. 6 ,1 8  v°, 85, 90 (cf. Jean Chartier, 1 .1 II, p.

211 • KK 51, f. 120 ; MM 835, f. 226. I l  avait une pension de .600 livres, qui lu i a 
été attribuée par lettrés du 12 décembre 1422. Ms fr 20296 p 6 ; Ms. fr. 2g ;  
f  1 et 11 ■ Ms. fr. 10371, f. 9 v», 22 v», 33 v»; Cabinet des titres, 685 f. 29 et su
q9 q i ne 98 v» 109 v», 121 v», 125, 134 v°, 136 v", 140. v°, 147 v», 148, R  >
162 v«,’ 166, 172 v’°, 179, 186 v», etc. ; Ms. fr ., 2886, f. 13, v», éd. Clément, Jacque 
Cœur et Charles VII, t. I I ,  p. 429.

5. Archives, JJ 185, n° 79.



sion de six cents liv res1. Pierre Beschebien était en 1435 cha
noine de la Sainte-Chapelle de Bourges, et en 1439 trésorier de 

Sainte-Chapelle de Paris ; i l  fut promu en 1443 à l ’évêché de 
Chartres2. I l  était conseiller du R o i3, et resta en grande faveur 
aUprès de lu i jusqu’à sa mort, survenue en 1459- 

Robert Poitevin, chanoine de Notre-Dame de Paris, maître 
eQ médecine, remplaça Beschebien comme physicien de la 
Reine. 11 fut au congrès d’Arras, en 1435, l ’un des représen
tants de l ’Université de Paris ; en 1443 i l  était trésorier de 
Saint-Hilaire de Poitiers, et, à ce titre, chancelier de l ’Univer
sité de cette ville. Nous l ’avons vu assister, à leurs derniers 
Moments, la dauphine Marguerite d’Écosse en 1445, et Agnès 
Sorel en 1450 ; celle-ci le désigna comme l ’un de ses exécu
teurs testamentaires. Robert Poitevin apparaît comme médecin 
hu Roi depuis 1444 jusqu’à la fin du règne 4 * * *.

Le penchant qu’avait Charles Y II pour les médecins habiles 
et lettrés, lo in de décroître, augmenta avec l ’âge. De nou
veaux « physiciens » apparaissent d’année en année. En 1446, 
c’est Miles de Bregy, médecin et astrologue8. En 1447,
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1- Par lettres du 28 avril 1429. Ms. fr. 20593, n° 45.
2- Catalogue Joursanvault, n° 865 ; Laborde, les Ducs de Bourgogne, t. III, 

P' 281 et 284 ; Archives, KK. 56, f. 4 ; 1 Bibl. nat., Pièces originales, 261 : Bechebien ; 
J18, fr. 20593, nos 44 et suiv. ; Ms. latin 17184, f. 100; Ms. fr., nouv. acq., 1367, 
' 37 ; archives LL  587, f. 5 et suiv. ; Ms. fr. 25967, n° 377 ; Du Boulay, l. c., t. V, 

P' 9 H  ; Gallia christiana, t. V III, col. 1184 ; Lepinois, Histoire de Chartres, t. I, 
P' 430.
B 3- Voir Instructions d’Eugène IV  à ses ambassadeurs, dans Lecoy de la Marche, le ro i 
" j é ,  t. I I ,  p. 247.

Archives, LL , 388, f. 77 ; Bibl. nat., Du Puy, 762, f. 48 ; Duclos, Preuves de 
1 histoire de Louis XI, p. 32 et suiv. ; Du Boulay, t. V ,  p. 429 ; Pièces originales, 
^313 : Poitevin, et 2347 : Portevin; Bibliothèque de Tours, Collection Salmon, 1221, 
® ° 5 0 ; Catalogue Joursanvault, n“s 166 et 866 ; D Fonteneau, vol. X II, n» 29.11 
¡Lait une pension de 500 1. Ms. fr. 23259, f. 1 et 11 ; Cabinet des titres, 685, f. 92,
L  96, 98 v», 109 v°, 114, 121 v°, 134 v°, 136 v°, 140 v°, 148. —  M. Vallet de V i-  

pville a donné sur Robert Poitevin une, notice biographique, accompagnée de pièces 
Justificatives, dans la Bibliothèque de l ’École des chartes, t. X I, p. 488-499. —  C’est 
Par erreur que la pièce où il est qualifié de médecin du Roi, dans le Catalogue Jour-
advatilt (n» 866) est datée de 1427 : il faut lire 1457 (vieux style).

( Il avait 100 1. de pension en 1446 et années suivantes. Cabinet des titres, 685, 
L " >  101, 114, 121 v° et suiv., 140 vp, 141, 163 v°, 173, 179 v° ; Ms. fr. 10371, f. 9,

’ 3U  Ms. fr. 2886, f. 10 v°. — Le Roi lui donna une robe en 1451. Supplément
Ux Preuves de Mathieu d’Escouchy, p. 30.
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c’est Yves Philippe, chirurgien, doyen de Noyon1 11. En 1450, 
c’est Thomas Le Franc, dit le Grec, médecin « du pays de 
Grèce, » qui réside continuellement auprès du Roi avec son 
neveu’ Guillaume2 ; quand i l  meurt, au mois d’octobre 1456, 
Charles V II lu i fait faire de magnifiques funérailles3. C’est 
Herman de Vienne, retenu comme chirurgien, en novembre 
1450, à quatre cents livres de pension, et que nous voyons 
peu après célébrer sa première messe4. C’est Guillaume Tra
verse, médecin du comte de la Marche, retenu comme « phy
sicien » le 21 ju in  1452, à cinq cents livres de pension ; il 
devint premier médecin, fut anobli en décembre 1459, et comble 
de faveurs5. C’est Pierre Malaisé, chirurgien, qui, à partir de 
1455, reçoit une pension de cinq cents liv res0. C’est Adam 
Fumée, docteur de la Faculté de Montpellier, dont la nomina
tion date du l° r avril 1457, qui eut une part exceptionnelle dans 
les libéralités royales7. Enfin i l  faut nommer Guillaume 
d’Auge, que le Roi attacha comme médecin à la personne de 
son fils Charles. Bachelier de la nation de Normandie et 
maître ès arts, il. se présenta le 21 février 1430, devant la 
faculté de médecine pour recevoir le grade de maître en méde-

39 8

1 II  avait 200 1. de pension, et reçut de nombreux dons. Comptes dans le ms. 685 
du Cabinet des titres, f. 94 v°, 115, 123 v ,  128 v ,  134 et suiv 145 v ,  151 y ,  etc ; 
Ms. fr. 10371, f. 9 , 23, 30 v» ; Archives, KK 51, f. 120 v°. —  On voit par les compte 
(Ms 685 f  128 v») qu’il accompagna Dunois au siège du Mans en 1448.

i  Thomas Le Franc eut d’abord 20 1. de gages par mois, puis 50 1. de gages 
nar mois et 500 1. de pension. Le 19 mars 1452, le Roi lu i donna l ’autorisation depos-

er s biens dans son royaume. Ms. fr. 10371, f. 9 v» 22 v», 33 v° ; Cabinet 
des titres, 685, f. 141, 155, 156, 163 v ,  165, 173, 174 v», 179, 189 v» ; Archives, 3 
181; n° 45. —  Thomas et son neveu sont mentionnés dans des lettres de rémission au
11 février 1454. Archives, JJ 182, n° 38.

3. Cabinet des titres, 685, f. 189 v». Voir les détails donnés par Thomas Tibaldo, dans 
sa dépêche du 7 décembre 1456 : Lettres de Louis XI, t. 1, p. 276.

4 . « A Herman de Vienne, c 1. pour luy aydier en la despense nagueres faicte a «  
célébration de sa première messe. » Troisième compte de Mathieu Heauvarlet (1 4 o l- -  • 
Cabinet des titres, 685, f. 157 v» ; cf. f. 141, 142 v», 155, 163 v», 173, 175 ; Ms. fr-

10371 f. 8  v», 23, 34. . . .
5 . Cabinet des titres, 685, f. 159, 162 v», 172, 174, 178, 179, 186, 208, etc. ; M • 

fr. 10371 f. 33 v° ; Clément, l. c., t. I I ,  p. 435 ; Archives, KK 51, f. 106 et 120; A 
rhives Jj’ 188, n° 217 ; Archives, P 2299, f. 211.

6. Cabinet des titres, 685, f. 184, 190,190 v», 206 v» ; Archives KK 51, f. 120 v».
7. Cabinet des titres, 685, f. 190 v», 191, 198, 201, 204 v», 207 v» ; Archives, KK 

51, f. 108 v», 109 et 120; Ms. fr. .20683, f. 50.
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eiûe. En 1437 et 1448, i l  fut élu doyen de l ’üniversité et p rit 
Part aux travaux de ce corps savant, comme docteur régent, 
Jusqu’en 1449. Dès 1451, nous le trouvons auprès du jeune 
Charles en qualité de médecin, gouverneur et instituteur pour 

éléments littéraires h
Nous avons vu que l ’un des chirurgiens du Roi, Miles de 

^ regy, était en même temps qualifié d’ « astrologien ». L ’as
trologie était alors confondue souvent avec l ’astronomie, « l ’un 
'tes sept arts libéraux2. » Chastellain dit que Charles V II 
aiuiait à s’entourer d’astrologues : « Le Roy, de tout temps,' en 
av° it esté sorty et les créoit fo r t3. » Dans une lettre du car
énai de Cambrai, Pierre d’Adlly, à Gerson, il est question du 
8°Ût que, dès le temps de sa régence, Charles avait pour l'as
trologie, et le cardinal se préoccupait des inconvénients qui 
Pouvaient en résu lte r4. Ce prince, qu’on nous représente 
c°tnme ayant eu une jeunesse frivole, aimait donc la science et

cultivait. Jean Gerson, pour le mettre en garde contre les dan- 
gers d’une telle étude, composa pour lu i son Trilogium astro- 
lo9iœ theologisatœ5. Cela n’empêcha pas Charles V II de s’en
tourer d’astrologues, parmi lesquels od peut nommer Jean des 

uilhoms, Germain de Thibouville, Pierre de Saint-Vallerien, 
eaQ Collemain, Louis d’Angoule, Arnoul des Marets, dit de

i . h  H avait 400 I. de gages. —  Voir ms. fr. nouv. acq. 5085, nos 192 et suiv. ; Ca- 
Hnet des titres, 685, f. 141, 155, 163, 186, 204 ; Ms. fr. 2886, f. 15 v° ; Sauvai, An- 

W itn  de Paris, t. II I, p. 348.
f • Recueil des plus célèbres astrologues, par Simon de Phares. Ms. fr. 1357,• 1 yo.

Chastellain, t. I I I ,  p. 446.
« Intendo Domino Regenti scribere ut caveat a talibus superstitiosis : ad quo motus 

m 11 ego ex iis quæ nuper audivi. Opto ut in bac scriptura vos et ego pariter concurrá
i s  : ideo rogo ut modum scribendi vitare velitis, habita collatione cum magistro S. 
areu' C.) Macheti, cui recommendari cupio, rogans ut vos et ipse me recommendetis D. 
haïd,leP*SC0P° Lugdunensi : supplicando ut velit mihi providere de aliquo loco ubi possim 
l U n î t ’ cum Doininus Regens venerit, a quo nuper litteras recepi consolatus valde 
Ucra saPer morte carorum virorum tam constanter ac fideliter consolationem dederis et 
c o n f is  prout ex metris vestris cognovi. » Joannis Gersonil opera omnia, t. I,

Huir 0pe,'a> t. I,  col. 189-203. —  « Verumtamen banc ancillam suam astrologiam non- 
Lrn t0t Van‘s °l>servationibus, tôt impiis erroribus, tôt superstitionibus sacrilegis de- 
et | / ntes inaculaverunt, nescientes in ea sobriè sapere ac modeste uti ; quod apud bonos 
ülen VeS rerï'ta ost nedum infamis, sed Religioni Christianorum suisque cultoribus pes- 

s et nociva. Succurrendum igitur existimavi huic errori, præcipuè propter te princeps
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la Palu et Simon de Phares1 *- La Reine avait aussi son « astrolo- 
gien » : Jean de Lorgimont, qualifié dans les comptes du titre 
d.6 dl6Vclli6r ̂ .

En même temps que des médecins et des astrologue», 
Charles Y II avait autour de lu i de nombreux lettres, soit painu 
les princes du sang, soit parmi ses conseillers et secrétaires, 
soit parmi les seigneurs de sa cour. On peut nommer le uc 
d’Orléans; le duc Jean de Bourbon et sa femme Jeanne e 
France, fille  du R o i; le comte dAngoulême, le comte 
Dunois ; le poète Alain Chartier ; le grand maître Raoul de 
Gaucourt; l ’amiral de Coëtivy; l ’amiral de Bueil; le gran 
maître des arbalétriers Jean d’Estouteville ; le maréchal de 
Lohéac ; les trois frères Jouvenel des Ursins; Bertrand e 
Beauvau, seigneur de Précigny ; Guillaume Cousinot; E tiem r 
Chevalier; Antoine de Levis, comte de Villars ; Jean de ILin 
gest, seigneur de Genlis; le premier écuyer Tanguy duCliastei , 
l ’échanson Étienne Pelourde ; le héraut Berry ; Jacques Mil c , 
qui composa l ’épitaphe d’Agnès Sorel, et bien d’autres.

S’i l  aimait les savants et les lettrés ; s’i l  se plaisait à  assis e 
à la représentation de mystères — en 1451 on représen » 
devant lu i,  à Tours, le « mystère de Saint Charlemagne3, » 
Charles Y II aimait aussi passionnément les livres, suivant e» 
cela les traditions de ses prédécesseurs et des princes de a 
maison royale. Mais le malheur des temps l ’avait privé des 
trésors rassemblés avec tant de soins par son aïeul Charles •

La bibliothèque de nos rois, au Louvre, bien dijnmuee sou 
le règne de Charles VI, renfermait pourtant encore plus 
huit cents volumes à  la mort de ce prince : l ’inventaire dress 
en avril 1424 par Garnier de Saint-Yon contient la mention
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illustrissime Delphine, qui superes unicus heres Cbrlstianissimi RegniFrancorum et J J  
re /en  psum, quatems seduci non possit óptima Índoles tua ab extranea muliere q 
molUt sermones suos ostentatione pr.scienüa futurorum et o p e r n U " ’r “ ds°™ n,^ 1 I 

1 Voir Recueil des plus célèbres astroloijues, par Simon de Plu • • „
f  153 yo 157 v°, 159 v» ; Ms. fr. 2886, f. 6 v° ; Cabinet des titres, 685, f. 1 «  
155 163% °, 161 v°, etc. > Ms. 10371, f. 9, 23, 3 4 ; Archives, KK 51, .

i  “ i S ™  Î S ™ « ® « « ,  «  M i l - ,  J « ® ,  — >
„  t e  I »  »  »«• »  t e ' I *  “  f "  “ "ifs
lenmgne qu'ils ont fait jouer devant le Roy- » Cabinet des titres, 685 Í. .
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huit cent quarante-trois volumes. Le duo de Bedford les acheta, 
'Moyennant la somme de 2,323 livres 4 sous parisis. La meil- 
eut’e partie fut emportée, soit en Angleterre, soit au château 
G Rouen. A la mort de Bedford, la collection formée par 
uarles Y fut dispersée. On n’en retrouve pas aujourd’hui à 

^utre Bibliothèque nationale plus d’une trentaine de volumes1.
he duc de Berry, oncle de Charles VI, avait rassemblé dans 

Scm château de Mehun-sur-Yèvre une bibliothèque dont nous 
P°ssédons plusieurs inventaires2. Mais cette bibliothèque ne 
®Urvécut point à son possesseur : elle servit à payer une partie 
p Ses dettes. Les livreq du duc de Berry furent transportés à 

ai'is. Deux ouvrages de choix furent offerts à la reine 
 ̂ ande, et les exécuteurs testamentaires du duc présentèrent 
Charles, duc de Touraine, « un très bel bréviaire, bien his-

° lpé et enluminé, » avec prière de le garder, s’i l  le désirait, 
Pour cent soixante livres parisis, somme inférieure à la valeur
, Manuscrit. « Après ce qu’i l  ot longuement veu et advisé 
j 1 bréviaire, 5> le jeune prince « le retint par devers lu i, en 
¡. ‘Ssant entendre aux exécuteurs testamentaires qu’il ne leur 
^liera it point d’argent3. » Ceci se passaitav; en 1416. Charles

étéait al°rs treize à quatorze ans, et ce bréviaire paraît avoir 
,j 6 le Premier livre de sa bibliothèque. Le 20 août 1417, il 
(< QaR aux exécuteurs testamentaires de son grand-oncle une 
gt^RRûcacion « attestant à la fois la réception du manuscrit 

1Qtention de n’en point acquitter le prix h 
°nze

étant
ans plus tard, au plus fort de sa détresse, Charles VII, 

au château de Blois, en février 1428, envoya un de ses 
^ bé lie rs  de corps, nommé Wast, vers maître Pierre Sau- 

î’e’ conseiller du duc d’Orléans, pour lu i demander une

ß e l i j 0ir f e  Cabinet
?» t  *nvi

des manuscrits de la Bibliothèque, impériale, par M. Léopold
p. 51-53.

{ilt 25g enf aire de 1402 : Blbl- nat-’ ms- fr - 11946 : inventaire de 1413 : Arcli. nat., 
i aiiVoir’ nventaire de 1416 : BiW. Sainte-Geneviève, n° 454 français. M. Hiver de 
*blisie , a donnti en 1860 une reproduction imparfaite de l’Inventaire de 1416. Voir 
tf- P qoo ?■’ P- 57> et la ,iste dressée par les soins du savant auteur, t. II I, p. 170-94 ■ 

3 n ,8' 40.
4. ÎSJ°= t  c „  t. I,  p. 72 ; cf. t. II I, p. 175-76.

Dehs‘e. I. c ,  t. 111, p. 176.

26
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« Bible neufve, translatée en françois, » conservée dans la 
bibliothèque du duc, « feignant de y vouloir lire et Pas®® 
temps. » Mais le Roi garda le livre, et, en 1436, le compta 
qui dressait l ’inventaire de la Bibliothèque l ’enregistrait po«^ 
mémoire, avec cette mention : « Laquelle Bible le Roy » 
voulu depuis rendre, pour poursuite qui en ait esté faicte. » 
fin it pourtant par la restituer1.

Ce fait nous montre à quel point Charles V II avait les goi 
et aussi les travers des bibliophiles. Non seulement il aimai 
les livres, mais, de bonne heure, i l  s’occupa d’en faire com
poser. Après la Praguerie, i l  chargea le héraut Berry 
compulser les chroniques d’Angleterre et de rédiger l ’histoir 
du roi Richard2. Plus tard i l  f it composer par des hommes ém 
nents, soit de son Conseil, soit de son entourage, un certai 
nombre de traités ou d’ouvrages d’histoire. C'est ainsi que, 0 
des négociations pour la trêve avec l ’Angleterre, i l  charge 
Jean Jouvenel des Ursins de rédiger un mémoire sur les droi * 
respectifs des maisons de Valois et d Angleterre à la co« 
ronne de France3, et Robert Blondel de composer un trai  ̂
pour établir, contrairement aux prétentions des rois d’Angle 
terre, le droit des rois de France sur la Normandie. Ce traite- 
qui porte le titre d'Oratio Mstorialis, fu t remis au Roi, sur les 
champs, dès le début de la campagne4 * * * * * *. Charles V II voulut re-

H ISTO IR E DE CHARLES V II .

1. L aborde, Les ducs de Bourgogne, Preuves, t. I I I ,  p. 298, n° 6-100 r
2. Arm orial de France, etc., composé par Gilles Le Bouvier, dit Berry, pub

Vallet de Viriville, introduction, p. 19. . . . .  „ de
3 « Plaise vous savoir que je  Jehan Juvenel des Urssins, indigne evesque ^

Laon, per de France, ay receu vos lettres patentes par lesquelles vous a p eu ^  
mander et commander que je me transportasse en vos chambres des comptes, d Tv
de vos Chartres et ailleurs, pour veoir les lettres et dartres  qui pourraient estré 
saire à la convencion que devez avoir avec très hault et puissant prince H e n ry J  
nepveu et adversaire, soy disant Roy d'Angleterre, et que d icelles feisse ‘ ranssump ^  
souliz scel autentique, et que je  queisse toutes aultres choses servans a 11 „t,
laquelle chose, de ma pouvre et petite puissance, en obéissant a vostre commande' , 
"ay faicte ainsi, se c’est vostre plaisir, que pourras veoir par ce que dessoubz est esenr 
Ce mémoire sè trouve dans le ms. fr. 2701, f. 57 V .  Voir 1 analyse quen a ^  
M . l’abbé Pécbcnard, Jean Juvénal <les Ursins, p. 225 et suiv., et ci-dessus t. , P*

4 Ms latin 13838. —  U Oratio Mstorialis vient d’être publiée pour laprennei j 
par M. A. Héron, pour la Société de l’histoire de Normandie : Œuvres d e gi _
Blondel, historien normand du quinzième siècle (Rouen, 1891), t. I, P-
Cf Notice de M. Vallet de V iriville  dans les Mémoires de la Société des antiqu 
de Normandie, t. X IX , p. 161 et suiv., et son article Blondel dans la Nou
biographie générale.
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Pandre la connaissance de YOratio historians : i l  en fit faire 
Uûe traduction par un de ses clercs1, « pour l ’instruction des 
^ançois presens et à venir, et mesmement de ceux qui point 
^entendent latin et qui ne scavent pas aucunes gestes pas- 
Ŝ es---, afin qu’ils congnoissent par les faits passez et l ’a
l ig n e n t  à leurs enffans et autres François à venir, que ja -
lllai§ its ne se doibvent fier en quelconques traictez, seremens 

promesses d’Anglois, se ilz n’en veullent estre trompez et 
eceuz comme leurs bons prédécesseurs l ’ont esté en leur 

teinPs2. » Nous voyons par le Prologue que le traducteur fit 
Süri travail en 1460 et le présenta au Roi la même année : « Si 
S|'Ppiie tant et si très humblement comme plus puis à la très 
p'ant bénignité, clemence et prudence devons mesme (qui, au 
°mPs que ceste presente translación fut faicte, estiez en l ’an 

^Xxviuo de vostre règne) que icellui petit ouvrage il vous 
t'^ise benignement en bon gré recevoir, favorablement inter- 
Pi'eter, et mon ignorance ou petitesse d’entendement pardon
ner ». „

^°bert Blondel était également l ’auteur d’un traité intitulé :

Ch;
Par

complanctu, bonorum Gallicorum’', dédié au Dauphin 
at>les pendant sa régence, et qui avait été traduit en vers

dé
clerc du nom de Robinet, lequel y  avait ajouté certains 

veloppements5. Yoici comment Robinet s’exprime dans son 
^ogue :

A son droit souverain seignieur, 
Redoubté comme le greignieur, 
Prince très hault et excellent 
Et sur tous noble et precellent, 
Charles, Dalphin de Viennois,
Duc de Berry, des Guyennois 
Et de Touraine, et aussi conte 
De Poitou, qui bien chiet en compte, 
Très chrestian de tout le monde 
Tant corn il dure en la roonde,

t W , S°U£ ce titre : Des droh de la Couronne de France. Mss. fr. 4916 et 17516.
2 , i ar M. Héron, l. c., t. I, p. 295-486,
3 J , /011- t. I, p. 295.
4. 1, °,n’ t. 1, p. 297-98.
5, , ; s- h t . 13839, f. 1 -22 ; éd. Héron, t. I, p. 1-42.

s- f it . 13839, f. 23-83 ; éd. Héron, t. I ,  p. 47-151.
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Fils unique et droit successeur 
De ton père et predecesseur 
Charles le noble Roy de France,
Que l ’on persequute à oultrarice,
Robinet, ton clerc subgetif,
De Normendie fu g it if ,
Povre, humble et loyal serviteur 
A toy et à ton géniteur,
Qui t’ay suivi par mainte sente ,
Et cestuy traictié te présente,
Honneur, seignieurie, haultesse, etc. 1

C’était pour le Dauphin que Robert Blondel avait cornpos 
son De complanctu bonorwn Gatticorum; c’est au Daup 
que Robinet offre sa traduction :

Ay voulu, pour toy déporter,
Ceulx aussi à qui ton fez poise,
Translater en rime françoise 
Un assez beau petit traictié 
Que pour toy a fait et traictié 
En beau latip metriflé,
Si com il m’est notifié,
Un tien servant de Normendie 
Dont mainte personne mendie,
Maistre Robert Blondel nommé,
De bonne vie renommé...
Et tel com l ’ay peu concevoir 
Le deignes en gré recevoir2.

M. Yallet de V iriv ille  dit qu’une Chronique .de Normal*M  
fut écrite par le héraut Berry, et sans doute rédigée par or t 
du Roi en vue de préparer la réduction de la Normandie3. W  
l ’attribution à Berry d’une chronique normande paraît être 
résultat d’une erreur4. On ne lu i doit qu’une relation de lacofl^ 
quête de 1449-1450, sous le titre de Recouvrement de la No '  
mandie.

1. Héron, t. I, p. 47-48.

3. Voir Notice sur la vie et les ouvrages de Gilles Le Bouvier, d it Ærrry,
Vallet de V iriv ille , dans l ’édition de XArmorial de France composé vers 1 J

par

4.^Vou' Les Cronicques de Normandie, publiées par M. Hellot (1881), introducti 
p. 19 note.
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Un Poème latin sur l ’arrivée delaPucelle et ses merveilleux 
exploits à Orléans, paraît être l ’œuvre de Robert Blondel. 
G°mme il est transcrit à la suite du Procès de réhabilitation, i l  
est permis de croire qu’i l  fut présenté à cette époque au Roi, 
etl même temps que les mémoires et consultations rédigés sur 
 ̂°t'dre de ce prince*.

Charles VU avait pour historiographe Jean Chartier, grand 
°hantre de l ’abbaye de Saint-Denis, qui reçut cette charge par 
ettres du 18 novembre 1437 2. Outre sa pension de deux cents

liv res parisis, Jean Chartier reçut, à diverses reprises, des 
^arques de la libéralité roya le3.

h- la fin de son règne, Charles Y II chargea deux de ses 
" chronizeurs », maître Jean Domer et maître Noël de Fribois, 

rechercher et de traduire les anciens textes relatifs à l ’his- 
tcjire du royaume de France, « depuis la destruction de la très 
ü°hle cité de Troye, jadis fondée enFrige en la partie de l ’Asie 
(h*i est la principale du monde, et à fin ir au temps du roy
üarles Y II0 de ce nom, renommé le Victorieux4. » On lit  dans 

^  compte de l ’argenterie du Roi de l ’année 1458-59 : « A maistre 
°él de Fribois,, conseiller du Roy, qui lu i avoit présenté et 
QQé, au mois de juing, un livre intitu lé et appelé Y Abrégé 

(l}es chroniques de France, avecques autres choses singulières 
e<rans contenues, jusques au père du Roy nostre dit seigneur, 

^0|Jr ce lxx livres un sol huit deniers tournois5. » Le manus- 
jUt était « couvert de veloux sur veloux eramoisy, garny de 

rmouers d’argent doré, armoyé aux armes de France6. » Des 
eXemplaires de la chronique de Noël de Fribois sont con- 
Servés dans la Bibliothèque du Vatican et dans la B iblio-

his'i / a ^  publié par M. Quicherat, Procès, t. V, p. 24-43. Cf. Vallet de Viriville, 
2 ° : e f̂ e Charles VII, t. I I I ,  p. 355.

Viriv u ice sur la vie et la chronique de Jean Chartier, donnée par M. Vallet de 
CharÎ ■ en tète de son édition de la Chronique, 1.1, p. vm ; cf. p. 2. Voir sur Jean 

2 161 notre mémoire les Chartier, p. 20 et suiv. 
i  cabinet des titres, 685, f. 142 v°, 150, 152, 194 v», 197, 200 v°.

’haii * réface de la Chronique de Noël de Fribois. Senebier, Catalogue raisonné des 
5 Uscr‘ts conservés dans la Bibliothèque de Genève (1779, in -8»), p. 356-59.

• Archives, KK, 51, f. 97.
' ' “em.
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thèque de la ville  de Genève1. Noël de Fribois était, dès 
l ’année 1425, notaire et secrétaire du R o i, et nous avons 
rencontré son nom à plus d’une reprise. I l  fut un des signa
taires de la Pragmatique sanction en 1438, et fit « plusieurs 
escriptures » à l ’assemblée de Bourges, en 14522. 11 touchait en 
1459, comme historiographe, une pension de trois cents 
livres. Dans le compte de Mathieu Beauvarlet pour cet e 
même année, on l i t :  « A. maistre Noël Fribois, conseiller du 
Roy, pour les mois de ju ille t, aoust et septembre qu’i l  a este 
occupé touchant le fait des chroniques de France, l x  liv res3 4. ”  

Jean Domer est moins connu. I l est l ’auteur d’une Chronicct 
Francice abreviata, dont le texte paraît perdu. I l  est nieu 
tionné dans le compte de l ’argenterie déjà cité : « A maistre 
Jehan Domer, cronizeur, lequel a donné audit seigneur ung 
petit rolet ouquel sont escriptz plusieurs beaulx vers en latin- 
faisant mencion d’aucunes choses avenues en ce royaume 
depuis certain temps en ça, treize livres quinze sous tournois 
en x  escush » Jean Domer était régent de France en l ’Umver- 
site de Paris. En 1458, le Roi le chargea de faire divers extraits 
dans les titres déposés soit au Trésor des chartes, soit à l ’abbay6 
de Saint-Denis ; i l  avait une pension de cent vingt liv res5.

Charles V II se plaisait à recevoir l ’hommage de compositions 
littéraires, de traductions, de manuscrits richement enluminés-

En 1448, Nicolas Astesau lu i dédiait une histoire abrégée de 
M ilan6. Le 1er janvier 1451, Bernard du Rosier, évêque
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1. Noël de Fribois, Chroniqueur inédit, par M. Vallet de Viriville, dans 1 e Jou rfy  
général de l ’ instruction publique des 19 avril et H  ma, 1856. Cf. not.ee su N o ^  
Fribois, dans la Nouvelle biographie generale ; notes biographiques de M. - 
ms. fr. nouv. acq. 5086, nos 4,20 à 448 , et Alhenœum français, 1856, p. 343, o

^  «°Noèl de Fribois,C'consèillér1 du Roy, x l  1. en septembre (1452) pour p lu s ieg  
escriptures faites à Bourges pour le fait de la Pragmatique. » Cabinet des titres,

3. Cabinet des titres, 685, f. 210 v °; cf. f. 113 v°.
4. Archives, KK 51, f. 122 v°. , , . . , _  on
5 Notice de M. Vallet de Viriville, dans la Nouvelle biographie generale.

lit  dans le I e compte'do Mathieu Beauvarlet (1455-56): « M e Jehan Domer, cromq 
x 1. pour sa despense à Gannat, et pour s’en retourner à Paris, a Cabinet des tu

685, f. 184. , , . . - 0
6. Ms. lat. 6166. Voir Delisle, Cabinet des manuscrits, t. 1, p. 72.



Lazas, lu i présentait un traité in titu lé : Miranda de laudibus 
Franciœ ’ . Jean de Rovray, doyen de la Faculté de Paris et 
chanoine de la Sainte chapelle de Bourges, traduisit les Stra- 
têgènies de Frontin, « pour sa récréation et esbatement2. » 
Lu 1454, le poète Jacques Millet lu i dédiait sa Destruction de 
^r oye la g ra n t3. Une traduction du De Bello Punico de 
Léonard Aretin paraît avoir été exécutée pour le Roi par 
*̂ean Le Besgue en 14454. Le 23 mai 1458, à Asti, Antoine As- 
tesan terminait un petit poème en l ’honneur de Charles V II, où 
L le félicita it sur l ’occupation de Gênes5.

Charles V II reçut à la fin de son règne l ’hommage de deux 
ai'üioriaux : l ’un était un armorial de France, composé vers 1455 
Par Gilles Le Bouvier, d it le héraut Berry, qui s’ouvrait par 

généalogie des rois de France, et contenait une suite d es- 
tftinpes représentant les Neuf Preux, auxquels on en avait ajouté 
1111 dixième, savoir le connétable Bertrand du Guesclin6; 
Vautre, resté inachevé, se rapportait à l ’Auvergne, au Bourbon
nais et au Forez, et était l ’œuvre de Guillaume Revel7.

Les comptas,'malheureusement trop rares, qui nous ont été 
c°Qservés, contiennent quelques mentions de livres acquis par 
Charles V IL  En 1452, le Roi fait payer à Guillaume Frodet, 
Marchand de Bourges, cent-cinquante huit livres cinq sous 

deniers, « pour deux livres d’Alexandre, dont l ’un est ysto- 
r*é8. » La même année i l  fait acheter, moyennant la somme de 
^eUx cent soixante-quinze livres, « trois beaux livres bien 
ÿstoriez qui parlent de marques des sept saiges de Romme et 
(ies faiz des Rommains9, » et fait payer à une bourgeoise de

J- Ms. lat. 6020, f. 1-12. „
L M s . fr . 1233; Bibliothèque royale de Bruxelles, 10771. Voir Delisle, Cabinet des 
^userits, t. 1, p. 72. „  1r ,

, , • Voir dans la Nouvelle biographie générale l’article M ile t  (Jacques), par M . Val- 
de Viriville.

h 4 - Ms. fr . 23086. Voir Paulin Paris, Les Manuscrits françols de la Bibliothèque du 
°}’ l - b p. 35-37, et t. V, p. « 9 -2 2 .
“ • Ms. fr . 9923, f. 151-52 v° (copie d’un manuscrit de Grenoble). 

c . • B a été publié en 1866 par M . Vallet de Viriville, qui en a donné une ample des- 
Hdion (Paris, Bachelin-Deflorenne, gr. in -8 °).
r  Belisle, Cabinet des manuscrits, t. I, p. 73. Ms. fr. 10371, f. 38 v°.

• Cabinet des titres, 085, f. 158.
’ Ms. fr . 10371, f. 38 v°.
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Bourges trente-quatre livres sept sous six deniers, « pour le 
livre de Lancelot du Lac1. » En janvier 1459, frère Jean du 
Castel, de l ’ordre de Saint-Benoît, recevait vingt écus pour 
« ung rôle de parchemin de plusieurs beaux ditez, par lu i lai# 
en rime à la louenge de NostreDame, et unes lettres myssives 
aussi en rime, adressant audit seigneur2. » Nous avons dit 
plus haut avec quelle satisfaction Charles V il reçut, en 1457, 
deux traités de son médecin Thomas Le Franc, dit le Grec, 
que le duc de Milan lu i fit présenter. Une dépêche de Thomas 
Tibaldo à Sforza donne à ce sujet d’intéressants détails3. Le 
Roi acheta, moyennant sept cent neuf livres quinze sous, plu
sieurs livres de médecine ayant appartenu à  Thomas Le Franc, 
et les fit remettre à Guillaume Traverse1. En 1459, i l  faisait 
payer trois cent huit livres à Macé Escorrier, maître enlumi
neur à Tours, « pour quatre cent quarante huit riches vignettes, 
chacune fournie d’une grande lettre d’or moulée, à feuillage 
et fleur, qu’il a fait faire à deux livres de chant, pour soU 
p la is ir3. »

Charles V II s’intéressait vivement aux études, et entretenait 
des écoliers dans les différentes universités. On connaît le pas
sage de Martial d’Auvergne :

1. Cabinet des titres, 685, f. 158.
2. Archives, KK 51, f. 122 v°. . ,
3. « A li tre del présente gionsi a Lione, e passati dui zorm andai da la Maesta u 

R e . . .  Havova facto avisare la S. V. che dicti libri seriano grate a la Sua M aesta.. .  
respuose il lie , molto gratiosamente, prima che’l non se recordava che M ° lliomase 0 
havesse mav parlato de dicti libri, ma che’ 1 era ben contentissmio che 1 havesse facto w  
opéra, perché li videva voluntera et hâve a li molto c a r i .. .  I)apoi aperse li libri e v 
cli’io gli mostrasse li picture e il modo de retrovarle per rubrica, e cusi gli ne lesbi 
ciini capituli, e tutto gli mostray, avisandove che luy e li altri suy non se satiavano 
lodarlie meritamente, perché nel vero io credo che may più non se vederessero de eu» 
belli ne cussi bene ornati. Dapoi ho inteso da molto che 1 Re e li altre chi li vedano 
dicone le maraveglie, e che’l Re li tene continuamente in la sua caméra. E l’altro zuoru ’ 
andanduli da qui il Consiglio suo, volse che li vedesseno. » Ce passage, extrait e 
dépêche du 14 février 1457 (Archives de Milan, Francia dal... al 1470), est cite m 
l ’ouvrage du marquis d’Adda, intitulé : Indaglni storlche, artistlche e bibliograiic 
Sulla  lib reria  Visconteo-Sfonesca del Castello di Pavia, compilate ed illustrate c 
documenti inediti per cura di (G. d’A .). Appendice alla parte prima. Milano, 1879, m ’

p. 27 et suiv.
4. Cabinet des titres, 685, f. 190 v».
5. Id., ibid., f. 211. Cf. dépenses pour le parchemin, la reliure et les fermoirs.
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Le feu bon Roy, esmeu de bonne colle,
Tenoit des clercs et boursiers à l ’escolle.
Et fut jadiz son escollier premier 
Le bon evesque de Paris Charetier,
Qui en son temps flst grant fru it en l ’estude1.

Les comptes nous apprennent qu’en 1453 Chariot de la 
Grange, filleu l du Roi, écolier à Paris, reçut cent vingt livres 
" pour l ’entretenir aux escolles2, » et que, l ’année précédente, 
Ie Roi faisait payer cinquante-cinq livres à Jacques Millet, li-  
centié ès lois, étudiant à Orléans, qu’i l  avait appelé auprès de 
fui en Berry3. A la même époque, Charles Y II faisait payer 
°ent vingt livres aux bourgeois de Poitiers, « pour leur ayder à 
Cl'éer et faire deux nouveaux docteurs4. » Un peu plus tard, i l  
d isait un don à un bachelier en théologie « pour s’entretenir en 
I estude5. »

Le Roi accueillit avec une grande bienveillance les Grecs 
hui, après la prise de Constantinople, vinrent chercher un re
fuge dans son royaume °, et ce fut sous son règne que rensei
gnement du grec fut inauguré, dans l ’Université de Paris, par le 
rLéteur Tifernas7,

L ne tin t pas à Charles V II que l ’imprimerie, qui venait 
d être découverte en Allemagne par Gutenberg, ne fût in tro
duite en France. Voici ce qu’on l it  à cet égard dans un manus- 
CrL du seizième siècle :

(< Le im° jour d’octobre m il 1111° L V III, ledit seigneur Roy 
ayant entendu que messire Jehan Guthenberg, chevalier, dé
p u ra n t à Mayence, pays d’Allemaigne, homme adextre en 
Ailles de caractères de poinçons, avoit mis en lumière l ’en- 
P c io n  de imprimer par poinçons et caractères, curieulx de 
feI trésor, ledit seigneur Roy auroit mandé aux generaulx de

J ; Vigilies de Charles VII, t. I I ,  p. 27.
“• Cabinet des titres, 685, f. 152 v°. —  Cf. autre compte de 1450, f. 137 v°, et

uÎ*'e compte de 1453, f. 169 v».
j, f '  ld., ibid., f, 158. — C’est sans doute à ce moment qu’il lui fit composer l’épitaphe

^ïnès Sorel.
*• Id -, ibid.., f. 142 v».

■ td ., ibid., f. 210 v°.
• ld-, ibid., f. 175, 175 v», 184, 190, et suiv., 208 v° et suiv. ; Ms. fr. 5909, f. 158.
• 0u  Boulay, t. V, p. 621.
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ses monnoyes lu i nommer personnes bien entendues à ladite 
taille, et pour envoyer audit lieu secrettement soy informer de 
ladite forme et mannière de ladite invención, entendre, conce
voir et apprendre l ’art d’icelle. A quoi feust satisfaict audi 
seigneur, et par Nicolas Jenson feust entrepris tant ledit 
voyage que semblablement de parvenir à l ’intelligence dudit 
art et execution d’icellu i audit royaulme, dont premier a fait 
debvoir dudit art d’impression audit royaulme de France1. » 

Dans son bel ouvrage sur les Premiers monuments de l ’im 
prim erie en France au quinzième siècle, M. Thierry-Poux, 
conservateur du département des imprimés à la Bibliothèque 
nationale, en citant ce texte, ajoute qu’i l  a reproduit, en tête de 
son choix d’impressions exécutées en France à partir de 147 ,
« la célèbre suite xylographique des Neuf Preux, avec legendes 
françaises, qui a été vraisemblablement gravée et imprimée a 
Paris vers la fin du règne de Charles V IL  » Et M. Léopold De- 
lisle dit à ce propos : « Je serais porté à supposer qu’antérieu- 
rement à l ’arrivée d’ü lr ic  Gering et de ses compagnons, Paris 
devait posséder quelques ateliers dans lesquels on gravait sui 
bois des images accompagnées de textes explicatifs, telles 
peut-être que la suite des Neuf Preux, avec légendes fran
çaises, dont un exemplaire est entré dans la composition de 
F Armorial du héraut Berry, telles peut-être aussi que les al
manachs dont les habitants de Toul venaient s’approvisionner 
à Paris au commencement du règne de Louis X I2. »

Ce qui autorise à penser que Nicolas Jauson reçut bien e
Charles V II la mission dont i l  est parlé dans la note citée plus 
haut, c’est qu’i l  avait près de lu i un orfèvre et valet de chambre 
du nom de Guillaume Janson. « Au mois d’octobre 1458, di 
M. Vallet de V iriv ille , Charles, margrave de Bade, qui était

H IS TO IR E  DE CHARLES V I I .

1 Premiers Monuments de l ’imprimerie en Prance au quinzième siècle, publiés-par
0 . Thierry-Poux. Paris, 1890, in-fol., préface, p. n ;  cf. De l ’origine et des debuts d 
l ’imprimerie en Europe, par Aug. Bernard (Paris, 1853, 2 vol. m 8), t. , p. -  ' > 
article Janson, par M. Vallet de Viriville, dans la Nouvelle biographie generale 

52. Épüre adressée à Robert Gaguin le 1 "  janvier 1473 par Guillaume ^ h e t  
l ’introduction de l ’imprimerie à Pans. Reproduction héhographique de 1 e: I 
unique possédé par l'université de. Bâle. Paris, H . Champion, 1889, in-8 de 5 p. et W  P 

de fac-similé.
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venu visiter Charles Y II à Vendôme, s’en retourna en A lle
magne. Le Roi lu i fit divers présents, et lu i donna notamment 
de l ’argenterie, qui avait été confectionnée par Guillaume 
Janson. Le margrave partit ensuite avec une escorte, et re
tourna à Bade. Tout porte à croire que la visite du margrave 
de Bade se rattache, au moins occasionnellement, à l ’im pri
merie. Le Roi fut sans doute informé par le margrave de la dé
couverte récemment inaugurée à Mayence. I l  paraît également 
probable que Nicolas Janson profita du retour de l ’ambassade 
vers le Rhin pour accomplir la mission dont i l  avait été 
chargé L »

Henri Baude, dans son Éloge de Charles V i l , parle des tra
vaux que Charles V II fit exécuter durant son règne : « I l fit ré
parer, dit-il, les chasteaulx de Lesiguian, Montargis, Meliun- 
sur-Yevre; faire les chasteaulx de Bourdeaulx, de Dacqs,Saint- 
Sever et Bayonne, le clochier de la Saincte Chapelle à Paris, et 
mitres places en Normandie, Guyenne et ailleurs, à ses des- 
Pens2. »

Dès 1421, le Dauphin avait à Tours un « maître des œuvres, » 
du nom de Jean Thibault, qui mourut à la fin de cette année3, 

ne paraît pas avoir été remplacé : les événements qui s’ac- 
c°mplirent durant la première période de son règne ne lais
s e n t  pas à Charles V II la possibilité de s’occuper d’autre 
chose que de la défense du royaume : avant de relever les 
édifices, i l  fallait relever la France. Ce ne fut qu’après la trêve 
avec l ’Angleterre que les « maîtres des œuvres » eurent l'oc
casion d’exercer leur art, et c’est seulement à partir de 1451 
ou 1452 que nous trouvons mentionné dans les comptes un 
Nouveau maître des œuvres, du nom de Jean Aubery 4.

.  L  Nouvelle biographie générale, art. Janson. —  On voit dans un opuscule de 
p  C. Castellani, préfet de la Bibliothèque de Saint-Marc à Venise : Da chi è dove la 

Htarnpa fu  invenlala  (Firenze, 1888, in-8 do 42 p.) que Nicolas Janson a été considéré 
Par quelques-uns comme l’inventeur de l ’imprimerie : « qui librariæ artis mirabilis in- 
Ve“‘° r  est. » Voir p. 12.

Nouvelles recherches, etc., p. 12.
, Grandmaison, Documents inédits pour servir à l ’histoire des arls en Touraine, 

le t. xx des Mémoires de la Société archéologique de Touraine, p. 123. 
Cabinet des titres, 685, f. 149 v°. 11 est qualifié auparavant (1146 et suiv.) de 

' PaJeur des oeuvres. »
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Eü ce qui concerne les châteaux royaux, on trouve la trace 
de travaux exécutés par le Roi dans toutes les résidences où i l  
séjourna, ne fùt-cè que passagèrement. En 1446, i l  embellit 
Razilly, cette maison de plaisance où i l  passa quelques mois, 
et où i l  devait revenir faire un nouveau séjour à la fin de son 
règne *. La même année, il fit construire une chapelle et exé
cuter divers travaux au château des Roches-Tranchelion, où 
parfois i l  allait chasser2. En 1447, on travaille au château de 
Bois-Sire-Amé3.' La même année, et les années suivantes, on 
fait des travaux aux châteaux de Chinon, de Loches, de Tours, 
d’Amboise et de Poitiers, au petit palais de Bourges, à l ’hôtel 
Saint-Paul à Paris, au Bois de Vincennes, aux châteaux de 
Melun, de Montereau, de Greil, de Lus ignan\ etc. A la fin du 
règne on construit à la Salle-le-Roi en Berry un corps de 
logis de vingt-deux toises de longueur5.

Mais les deux châteaux qui furent l ’objet des prédilections du 
Roi étaient Montils-les-Tours et Mehun-sur-Yèvre. En 1450, 
Charles V II créa un parc dans la première de ces résidences6, 
et i l  ne cessa de l ’embellir 7. La seconde avait été construite 
avec magnificence par le duc de Berry, à la fin du quatorzième 
siècle. Au dernier siècle, Expilly décrivait en ces termes le 
château de Mehun, dont quelques beaux vestiges subsistent 
encore aujourd’hui : « Quoique ce palais eût été ruiné par le 
feu du ciel, ce qui reste annonce combien il étoit magnifique. 
Sa situation étoit admirable. La- pierre dont il étoit bâti res- 
sembloit au marbre par sa blancheur. La chapelle a passé poui 
l'une des plus belles et des plus riches du royaume. On a tiré 
de cette chapelle les statues des douze apôtres, pour les placer

1. Cabinet des titres, 685, f. 114.
2. Id., ibid., f. 100 et 114.

t  i d ’ M d .’, f. 93 v°, 98, 108, 120, 140, 154, 162, 172, 208 211 v»
5 Voir La forêt de Haute Brune et le château de la Salle-le-Rot, par M. uipp- 

Boïep,. Bourges, 1885, gr. in-8» de 111 p., avec plan (extr. des Mémoires de la Soctet
historique du Cher), p. 22 et 98-101. T 1 ~ * mt’il

6. « Parceval Pelourdé, escuyer, valet de chambre du R oi, ix x xvn 1. x s., q 
avoit baillé aux gens qui ont fait les fossez, hayes, allée et boullevart d’entour le pare 
chas tel des Montils les Tours pour la closture dudit parc. » Id ibkl., f. 143 v».

7. Id., ibid., f. 165 et 176; Archives, KK 52, f. 71. Voir plus haut, t. V , p. 73.
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dans le chœur de l ’église collégiale dont elles sont un des plus 
beaux ornements *. » En 1447-48, Charles Y II faisait payer qua
rante-deux livres douze sous à Jean de Jourdainville, l ’un de, 
ses valets de chambre, « pour le reste qui lu i estoit deu pour 
avoir mis en point le jardin du chastel de Mehun sur Èvre, 
entre le chastel et Bon Repos2. » D’importants travaux furent 
faits au château de Mehun en 1446-47, 1456 et années sui
vantes3.

En même temps qu’i l  f it construire à Bordeaux le fort du Hâ 
et le Château-Trompette, « pour tenir le peuple de la ville  en 
subjection4, » Charles V II fit réparer les châteaux de Norman
die 5, et en particulier le château de Cherbourg °, et faire des 
travaux au port de Honfleur7.

Les réparations aux églises furent l ’objet de ses sollicitudes : 
Ü fit travailler, à partir de 1448, à l ’église de Saint-Denis8, et 
refaire le clocher de la Sainte Chapelle de Paris9; i l  contri
bua à la réparation de l ’église Saint-Florentin, à Amboise, qui 
avait été brûlée10, et de l ’église Saint-Sauveur d’Évreux11 ; i l  
bt faire des travaux aux églises des Augustins de Paris, de 
blotrer-Dame de Melun 12, etc.

Parmi les édifices civils auxquels on travailla sous le règne 
de Charles V II, on peut citer le palais du Louvre et le grand 
b°nt, à Paris, et la grosse tour de Bourges 13.

Un des plus beaux monuments de la sculpture au xv® siècle 
etait la sépulture du duc de Berry dans la Sainte Chapelle de

}■ Expilly, Dictionnaire géographique, t. IV  (1756), au mot Mehun. — Voir la des- 
Uiption donnée par M. Raynal, Histoire du Berry, t. I I ,  p. 4-13-14, et ci-dessus, t. I, 
P- 215.

2- Cabinet des titres, 685, f. 120. ,
3 - Id., ibid., f. 108 v°, 172, 183 v», 185 v°, 204.
4- Berry, dans Godefroy, p. 473. Voir O’Reilly, Histoire complète de Bordeaux,

1 n , p. 67-68.
"■•Ms. fr. 26428, f. 168 et 169.
“ ■ Ms. fr. 26083, n°* 6895 et 0909.
h  Ms. fr. 20683, f. 49.

Cabinet des titres, 685, f. 95, 123 v°, 137, 148, 150 v°.
Grandmaison, l. c., p. 189-90.

p  Cabinet des titres ,'685, f. 111.
î î -  ta ., ibid., f. 113 v°.

M ., ibid., f. 137, 150 v°.
*“ • ta ., ibid., f. 108, 185 v°.
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Bourges : ce tombeau, dont le musée du Cher ne conserve que 
des fragments, fut exécuté par ordre de Charles V I I1 2 * 4 *, et ne 
fut terminé que dans les dernières années de son regne-. V 
nombreux artistes y furent employés. Le Roi lit  élever 
monuments sur la tombe de la Dauphine Marguerite d’Ecosse^ 
et sur les sépultures d’Agnès Sorel à Loches et à Junnèges , 
par son ordre, les statues de. Charles V et de Charles V 
furent exécutées par Guillaume Jasse et Philippe de Foncières, 
et placées des deux côtés de la porte du Louvre sur la 

S 6 in 6  **
Dès le début du règne, nous trouvons à la cour de Bourges 

un peintre en titre. On lit  dans le compte de l ’écurie pour 
l ’année 1423 : « A Henry d’Aubresque, paintre du Roy, demeu
rant à Bourges, pour avoir peint trois lances des trois couleurs 
que porte le Roy, c’est assavoir rouge, blanc et pers, v i livre

tournois6. »
Au moment où parut Jeanne d’Arc, i l  y  avait à lours u 

peintre du nom de James Polvoir. Le 29 janvier 1430, le Conseï 
de ville était assemblé pour délibérer « sur unes lettres closes 
envoyées par Jehanne la Pucelle aux quatre eslus de la ville 
et sire Jehan du Puy, faisans mencion que on baille à Heuves 
Polvoir, paintre, la somme de cent escus pour vestir sa fille, 
et que on la lu i garde7. » C’est ce peintre qui avait été chargé, 
au moment où notre héroïque Pucelle allait partir pour 
Orléans, de peindre ses étendards. Le treizième comp e 
d’Hemon Raguier, trésorier des guerres, contient la mention 
suivante : « A Hauves Poulvoir, peintre, demourant à Tours,

H ISTO IR E DE CHARLES V II.

1. Voir Girardot et Durand, la Cathédrale de Bourges, p. 64 et suiv.; Raynal,

Histoire du Berry, t. I I ,  p. 511 et suiv.
2. Supplément aux Preuves de Mathieu dEscouchy, p. 11 et 24.
3 Hennin, les monuments de l ’histoire de France, t . V I, p. '<•
4. Hennin, l. e., p. 91 ; Delort, Essai critique sur l histoire de Charles V il,

V'^D e sc rip tio n ... du Louvre et des Tuileries, par le comte de Clarac. Pans, 1853- 

gr. in -8°, p. 293 et 335.

1 Qiücherat ^Procès^de ^Jeanne d’Arc, t. V , p. 155. Ce texte avait été pubM  
la première fois par M. Vallet de VirivUle, dans la Bibliothèque de l École des char
t. IV , p. 488, d’après les registres de Tours.
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P°ur avoir paint et baillé estoffes pour un grant estandart et 
UQg petit, pour la Pucelle, xxv livres tournois. » Cette somme 
fut payée en vertu de lettres de Charles Y II du 10 mai 1429 *.

Ge Hames ou James Polvoir était employé dès 1421 par le 
dauphin Charles. Nous lisons dans le deuxième compte de 
s°n écurie : «A  Hames Poulevoir, paintre..., demourant à 
^°ictiers, la somme de d ix-huit livres..., pour avoir paint et 
Vernissé trois lances pour mon dit seigneur2. » C’est peut-être 
Jarnes Polvoir qui lit de la Pucelle un portrait dont celle-ci 
Parla en ces termes au cours.de son procès : « Interroguée se 
elle avoit point veu ou fait faire aucuns ymaiges ou painctures 

et à sa semblance, respond qu’elle v it à A rras3 une 
Paincture en la main d’un Escot [Écossais) , et y  avoit la sem
e n c e  d’elle toute armée, et presentoit unes lectres à son 
^°y, et estoit agenoullée d’un genoul4. »

Am mois de janvier 1431, nous trouvons Henri Mellein qua- 
lifié de peintre du Roi. Dans des lettres du 3 janvier, Charles VII, 
aJant reçu l ’humble supplication de Henri Mellein, « à présent 
, eQieurant à Bourges, contenant que, combien qu’i l  ait tou- 
■'°Urs continuellement obéi à son dit art en toutes les besognes 

nous sont necessaires, et encores est prest de faire, et 
à cause de ce qu’i l  est convenu à supporter plusieurs 

j^andes peines, travaux, pertes, dommages, » déclarait que, vu 
a bonne volonté et intention qu’i l  avoit de soi toujours loyale- 

P^nt employer en nostre service au fait de son dit art, » i l  
Serait, ainsi que tous autres de sa condition, exempt de tous 
ai^es, subsides, emprunts, permissions, subventions, guet, 
^•àère-guet, garde de portes, et autres choses et services quel- 
Coilques5.

bfous ne rencontrons point ailleurs le nom d’Henri Mellein. 
e Peintre ordinaire du Roi était Conrard de Vulcop, qui est

«' Quicherat, l. c., t. V, p. 258.
son’ . . ?Wves, KK 53, f. 84 v °; Extra its des comptes royaux, par M. Vallet, dans 

n “jHion de Jean Chartier, t. I I I ,  p. 305-300.
Pe mot A rras  paraît avoir été substitué par erreur à celui de Reims. 

t'r ' y u'clmrat, Procès de Jeanne d'Arc, t. 1, p. 100 ; cf. p. 292. —  Voir à ce sujet 
hricisque Michel, les Écossais en France, t. I, p. 114-75.

• °rdonnances, t. X III, p. 160-61.



mentionné dans les comptes depuis 1445. On l i t  dans le hu i
tième compte de Jean de Xaincoins : « Conrart de Wulcoup, 
peintre du Roy, à soixante livres tournois de pension '. »Dans 
les comptes de 1446-1448, on trouve à plusieurs reprises les 
mentions suivantes : « Conrad de Wulcop, peintre du Roy, 
pour don, soixante liv res1 2. » Dans un autre compte de la 
même année, nous lisons : « Conrart de W ilcop, escuyer, 
peintre du Roy, soixante livres, pour don3. » I l  résulte de ce 
passage que Conrard avait été anobli. D’autres mentions de 
ce personnage se retrouvent dans les comptes de 1431 5*. e 
de 1436-594 *. En 1455, Henri de Yulcop est mentionné comme 
peintre de la Reine6.

Yers 1443 vivait à Rome un peintre auquel le pape Eu
gène IY  fit faire son portrait, qu’i l  plaça dans l ’église de la 
Minerve. I l  s’appelait Jean Foucquet, et était originaire de 
Tours. Un Florentin, du nom de Francesco Florio, parle en 
ces termes de ce peintre : « Que l ’antiquité loue Polygnote ; 
que d’autres exaltent Appelle : pour moi, j ’estimerais qu’i l  m’a 
été donné assez si je pouvais atteindre par mes paroles au 
mérite exquis des chefs-d’œuvre de son pinceau. Et ne croyez 
pas que ce soient là fictions de poète ; vous pouvez, pour vous 
en convaincre, vous procurer un avant-goût de son talent à 
la sacristie ou trésor de notre église de la Minerve. Là, vous 
aurez sous les yeux le portrait du pape Eugène, peint sur toile 
par Jean Foucquet. L ’artiste, lorsqu’i l  exécuta cet ouvrage, 
était, à proprement parler, dans l ’âge de la jeunesse. Telle est 
pourtant l ’effigie qu’a pu produire un si jeune auteur, effigie, 
qui fait apparaître aux yeux comme une vision de la réalité. 
Ce Foucquet a reçu du ciel le don de communiquer la vie aux 
traits humains par le moyen de son pinceau, semblable, en

4 1 6  H ISTO IR E DE C H AR LES V I I .

1 Cabinet des titres, 685, f. 98 v°.
2 Id „  ibld., f. 94, 95 v», 123 v°.
3. ld ., M d ., f. H l  v». , , _
. « Conrart de Wulcop, peintre du Roy, lx  livres, pour entretenir son estât. »

« Conrart de W ilcop, peintre du Roy, lx  1. t. » Cabinet des titres, 685, f. 150 y , 
194 v», 191 v», 200 v°; Archives, KK 55 , f. 103 v». Cf. Archives de l ’art français, 

t. 111, p. 369-72.
5. Archives, KK 51, f. 123 v»-126 et 128.
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vérité, à un autre Prométhée1. » Nous avons parlé plus haut 
portrait de Charles V II, placé par Nicolas V dans les 

Cambres supérieures du Vatican ; ce portrait paraît avoir été 
par Bramantino, sur l ’original apporté à Rome par Jean 

^oucquet2.
L’artiste Tourangeau quitta Rome, au bout de quelques 

ahnées, pour revenir dans sa patrie. Nous le retrouvons en 
^ rance dans les dernières années du règne de Charles VIL 
L’aut-il lu i attribuer un tableau, conservé aujourd’hui au 
^Visée d’Anvers, où, représentant la Sainte Vierge, i l  lu i aurait 
^°nné les traits d’Agnès Sorel? La question a été fort discutée, 
^  L est permis, croyons-nous, de la résoudre négativement’ .

ais nous avons de Foucquet des œuvres authentiques, d’une 
tïlet'veiHeuse exécution, qui datent de cette époque : une série 

miniatures ornant un livre d’heures transcrit pour Étienne 
mevalier au mois de novembre 1458, où l ’on remarque un por- 
tfait de Charles V il dans Y Adoration des mages \  et une autre 

de miniatures ornant un manuscrit des Nobles malheureux 
e Loccace, dont le frontispice est un admirable tableau repré- 

^ûtant le l it  de justice tenu à Vendôme pour le procès du duc 
Alençon5.
Lu peut s’étonner que Jean Foucquet n ’ait point figuré

ba¡: Franelsci F lo r li F loren tin l, ad Jacobum Tarlatum Castelllonensem, De pro- 
’hus°íe '̂uron ĉa' aP"d m  Martène, Histoire de Marmoutiers (manuscrite) ; reproduit 
p h  notice sur Jehan Foucquet (appendice des Évangiles publiés par L. Curner), 
(f0 7 > traduction de M. Vallet de V iriv ille , p. 98. Cf. l’étude de M. Vallet sur Jean 

«cqug^ ^ang ja n evue (¡e p a ris avr;i et novembre 1857, et Archives de l ’a rt 
' air ~ - • - “

Voir
2e série, t. 1, p. 454-68.
t. IV , p. 83, note 2. Cf. Jehan Foucquet, p. 100.3  \ r  .  - ' 1  f -->----—..... .........  \  1 r

e t , ,,V01r Laborde, La Renaissance des arts a la Cour de France, t. 1, p. 155-69, 
““itions, p. 691 ; Jehan Foucquet (recueil de notices sur Foucquet, par le comte 

10g!’î ste Bastard, le comte de Laborde, Vallet de Viriville, etc.), I. e., p. 79, 83-93,

t¡0n' ®ur ces miniatures, dont la plus grande partie se trouve à Francfort dans la collec- 
»lom rentan° .  v0*r Johan Foucquet, l. c., p. 80-82, 105-109, 120-22, 134-41. —  Au 
se r 6nt °ù °es pages s’impriment, nous apprenons que Msr le duc d’Aumale vient de 

acquéreur des quarante miniatures de la collection Brentano ; lui-même l ’a 
g "cé à l’Académie des beaux-arts, dans la séance du 10 octobre 1891. 

locji ' ° ' r 7a notice donnée en 1858 par M. Vallet de Viriville dans la Revue archéo- 
l ; X II, p. 509 et suiv., et la notice donnée par M. Ch. L. Grandmaison dans 

F0v ' ern°ires de la Société archéologique de Touraine, t. X , p. 72-76; cf. Jehan 
l. c., p. 94, 102-104.

123-24.
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parmi les peintres du Roi : à coup sûr, s’i l  avait fait le portrait 
d’Agnès Sorel, i l  aurait eu cet honneur, qui ne lu i fut attrib 
que sous le successeur de Charles V II. Sa réputation ne pa
raît avoir été établie que dans les premières années du ie „ 
de Louis X I; pourtant nous le trouvons mentionne au momei 
de la mort de Charles V II. Jacob de Littemont, qui vivait 
Bourges, était alors le peintre en titre du Roi: ü est nomffl 
dans divers documents des années 1432 et suivantes . a 
fut chargé de prendre l ’effigie du monarque apres sa moi_ 
Assisté de Colas d’Amiens et de Pierre Rennes, i l  moula 1 
visage, et, à l ’aide de cette empreinte, i l  modela une îm g 
en cuir bouilli, laquelle fu t peinte et employée pour repré 
senter la personne du Roi. Or, nous trouvons a ce propos, 
dans le compte des obsèques, une mention de Jean Foucqu 
« Pour avoir moulé et empreint par deux fois le visage dudi 
feu seigneur, pour servir à l ’entrée de Pans, x iii 1- xv s. • 
pour le voyaige dudit Pierre Hennes de Bourges a Pans, P *  
apporter l ’emprainte dudit visaige, y cuidant trouver tou lqu  
le paintre, ouquel voyaige i l  a vacqué trois jours, pour

XX S. t .  2. » f
Plus encore que les peintres, les orfèvres furent en lionne 

à la cour de Charles V II. Dès sa régence il  avait, parmi se 
valets de chambre, deux orfèvres : Henri de Varlop (ou Vu 
cop^) et Pierre Pictement ». Jacques de Lyon, qui était des lor 
orfèvre du Dauphin el de la Dauphine', devint orfèvre du Koh 
et en 1459 il avait encore part aux libéralités de son mai 
Nous rencontrons, à partir de 1446, Gilbert Jehan, premier 
fèvre el valet de chambre du Roi, demeurant a Tours“ ; Marti

f syfütti; i Z »
thT S e T ^ ^  20 v», 22 v», 85, 125, 129 V .  Cf. Chronique de Jean Char 

tiei :  Archives,^KK ï t  X  n  125 , etc. Cf. Chronique de Jean Chartier, t. &
P' 530!  facques de Lyon, ancien homme, orfèvre du Roy, à xxvn 1. x  s. de gages. »

Cabinet des titres, 685 f. 206. Cf. f. 10J v°. À rch i^5
6. Mémoires de l à  Société archéologique de Touraine, t. au>
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Neuves de d’Escouchy, p. 1 0 ; Cabinet des titres, 685, f. 154.



Versant, orfèvre du Roi et de la Reine, demeurant à Bourges 1 ; 
(jOlin du Puy, orfèvre suivant la Cour2; Guillaume Janson et 
‘̂ an Sevineau, orfèvres et valets de chambre du R o i3.

Parmi les nombreux travaux d’orfèvrerie que Charles V II fit 
exécuter, i l  faut citer la châsse de saint Martin à Tours, en 
arSent massif4, dont la translation eut lieu, le 3 février 1454, 
aVec une grande solennité, en présence du Roi5. Cette châsse
f tait l ’œuvre d’un orfèvre tourangeau, nommé Jean Lam
bert«.

Nous avons aussi la trace d’importants travaux de tapisse- 
commandés par le Roi ; il fit présent à la Reine, en 1452,

. bue « chambre de tapisserie » représentant l ’histoire de T’ra-
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La musique fut en grand honneur à la cour de France sous 
parles V II. Dès le temps de sa régence, sa chapelle était nom- 
teUse; en 1452 on y  comptait dix-huit chapelains8. Le Roi fît 

' eQir de Flandre un chantre du chœur de l ’église d’Anvers, qui 
à partir de 1453 le titre de premier chapelain et fut placé à 

e tête de la musique : c’était Jean Okeghem. Ce personnage fut 
êTande faveur auprès du Roi qui, outre ses gages de trois

V  Archives, KK 55, f. 173 et suiv. 
Archives, KK 55, f. 177 v°.

/^ A rc h iv e s , KK 51, f. 62 v° et suiv., 64 v° et suiv., 91, 91 v °; Supplément aux
I  t’es de d’Escouchy, p. 25 et 6 4 ; Cabinet des titres, 685, f. 187 v°.

V r  : « M e Jehan Galerain, chantre et prevost do 1’eglisé Sai
UII° XLVI !• xvl1 s-> Pour ayder à faire la chasse d’argent de saint Martin. »

îo,',' l445-A6 :
iîï».

M e Jehan Galerain, chantre et prevost de l’eglise Saint-Martin de

« Les doyen, chanoines et chapitre de Saint-Martin de Tours, h ii° xn 1. x  s.,Pour | .
pii,. | réfection de la chasse de saint Martin. » —  1452-53: « Aux trésorier et cha- 
rie„ Saint-Martin de Tours, 11e lxxv 1 , pour ayder à parachever la chasse du glo- 
Cf corPs de monseigneur saint Martin. » Cabinet des titres, 685, f. 101, 142, 164. 

^«moires de Baluze, 77, f. 361. 
g' Rallia christiana, t. X IV , p. 95.
7 ° ir  Vallet de Viriville, Histoire de Charles VII, t. I I I ,  p. 329.

cLttih<(. 4e^an de Neufbourg, marchand, bourgeois de Tours, vm° xxv 1., pour une 
SoHi)' tapisserie de haute lice, houssée de soye de plusieurs sortes, à grans per-
Piècesg6s l’histoire de Trajan, qui fut empereur de Rome, contenant cinq grandes
Cahj ’ montant quatre cens aulnes cardes, mesure d’Amiens, donnée à la Royne. »

8 des titres, 685, f. 154.
154 Ur. j a  chapelle de Charles VII

J ’ 129
2e.'i7,.’, 162 v», 169, 172, 178, 195 v», 199 v°, 204 v° ; Archives, KK 51 , f. 125 v°-

voir Cabinet des titres, 685, f. 123 et suiv. ; 
199 v», 204 v° ;

v°- Les noms des chapelains ont été donnés par M. Fetis, dans un article de la 
asicale du 25 août 1832 

e <les rois de France, etc.
^ i \ Z Û ale a°A l m*’2 (1- P- 234), sous ce titre : Recherches sur la
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cents livres, lu i attribua une large part dans ses libéralités^ 
En janvier 1459 i l  lu i faisait compter trente-trois écus, en ré
compense d’une chanson « bien richement illuminée, » offerte 
à l ’occasion du jour de l ’an2.

Jean Okeghem fut célèbre dans son art. Voici comment un 
écrivain qui a consacré de longues études à l ’histoire de a 
musique apprécie son talent : « De tous les maîtres qui s’illus
trèrent dans la seconde moitié du quinzième siècle, Okeghem 
est celui qui exerça la plus grande influence sur le perfection^ 
nement, de l ’art par son enseignement. Les plus célèbres musi
ciens de cette époque et du commencement du seizième siée 
furent ses élèves... L ’importance des travaux d’Okegliemet le 
perfectionnements qu’i l  a introduits dans l ’art d’écrire les con
trepoints conditionnels sont constatés par les éloges que lu i ac
cordent Glaréan, Hermann Fink, etc., ainsi que par ce qui es 
parvenu de ses œuvres jusqu’à nous. Si l ’on compare ce qu 
nous reste de ses compositions avec les ouvrages de ses prédé
cesseurs immédiats, particulièrement avec les productions 
Dufay, on voit qu’i l  possédait bien mieux que ce maître l ’art 
placer les parties dans leurs limites naturelles, d’éviter 
croisements des voix et de remplir l ’harmonie. Glaréan lu i ac
corde d’ailleurs le mérite d’avoir inventé la facture des canons. ■ 
ou du moins d’en avoir perfectionné les formes3. » On doit » 
Okeghem un certain nombre de messes, qui ont été publiées^ 
mais on est lo in de connaître toutes ses productions de c 
genre, car on a retrouvé de nos jours en Italie  une série de si 
messes, restée inconnue jusqu’ici h On lu i doit aussi des canons- 
des chants à trois et quatre voix offrant des motets compose 
sur des mélodies populaires, et d’autres compositions re

H IS TO IR E  DE C H AR LES  V I I .

1. Voir ms. fr. 26072, n° 5038 ; Cabinet des titres, 685, f - 151 v° - 162 v°>.112 
174, 178, 188 v°, 207, 210v»; Ms. fr. 10371, f. 35 ; Ms. fr. 2886, f. 20 ; Archive ,

5 1 , ’f. 125 v°, 126, 129.
2. Archives, KK 51, f. 122. . . . .  , Vh
3 Fétis, Biographie universelle des musiciens, article Okeghem, 2 .,

^ 4 . Fétis Supplément et complément, etc., publié sous la direction de M. Ai ^  
Pou-ùn t I I ,  p. 286. Voir aussi Notice sur un manuscrit de musique ancienne 
Bibliothèque de D ijon, par M. Stephen Morelot dans les Mémoires de la comm 
des antiquités de la Côte-d’Or, t. IV (1856), p. 133-60.
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Sieuses. Nul artiste ne fut plus populaire que Jean Okeghem. 
On l'appelait « la perle de la musique ; » i l  surpassait les plus 
Avants dans .son art; son nom devait être imm ortel1. Okeghem 
°ontinua à remplir ses fonctions sous Louis X I et Charles V III, 

mourut vers 1513, âgé d’environ quatre-vingt-dix ans. 
Charles V II entretenait aussi des musidiens en dehors de sa 

°hapelle : nous trouvons dans les comptes la mention de 
Pierre du Chastel, maître de chant des six enfants de chœur de 

Sainte-Chapelle, qui reçut en 1453 deux cent cinquante 
livres2. I l avait également autour de lu i des instrumentistes : 

jouait de la harpe à sa cour3, et les joueurs de harpe et les 
Ménestrels furent l ’objet de ses faveurs4.

t .  Voir Déploration de Guillaume Crétin sur le trespas de Jehan Olteghem, rnu- 
JJci'en, etc., publiée par Ernest Thoinan. Paris, C laudin, 1864, in -8° ( tiré  à 75 ex.). 
Un y l i t  (p. 35-37) :

Hé 1 Chastelain et raaistre Alain Chartier,
Où estes-vous ? I l  me fust bien mestier 
Avoir de vous quelque bonne leçon ;
Simon Greban, qui fustes du mestier,
Que n’avez vous laissé pour heritier 
Ung Meschinot, ung Milet, ung Nesson,
Pour hault louer le mélodieux son,

' La voix, le chant et subtile façon 
De ce vaillant renommé trésorier ?

Docteur le puis nommer en la science.
E t prens tesmoings tous musiciens, se 
Jamais en fut ung aultre plus parfait.

JJ- Cabinet des titres, 685, f. 169.
(< Guillaume l’Auvergnat, huissier d’armes, xxvn 1. x s. t ., pour avoir une robe, et 

reiUe somme pour avoir une bonne harpe pour jouer devant le Roy. » Année 1444. 
Uern> ibid., f. 83 v°.

f Lettres du 3 avril 1437, exemptant d’impôts un joueur de harpe (ms. latin 9178, 
*. 6) ; lettres du 23 ju in 1453, exemptant Jean Toulouse, ménestrel de l’hôtel du Roi, 
IIlsi Que sa famille, des aides de la ville de Rouen (Revue de Rouen, 1845, p. 37).



CHAPITRE XVIII

DERNIERS MOMENTS DE CHARLES V II

Charles V I I  liv ré  aux femmes ; séjour dans les châteaux; luxe croissant d u R o l ’ £  
Antoinette de Maignelais, maîtresse en titre  ; les femmes de 1 entourage. — La Reine pr 
fen°e et réstgnée -  Le Roi proccupé do sa femme et de son fils  Charles ; ™ s  I  g  
de son dernier né. — Les filles naturelles du R o i; i l  marie 1 ainec. Le Roi • 
d’amertumes par les intrigues du Dauphin ; complots et arrestations ; les conseillers fid 1 , 
et les dou” eux -  État m aladif de Charles V II ; son mal de jambe ; à plusieurs reprises ,^  
est en péril de m ort. -  Dernier coup porté par le Dauphin : la lettre  a Antoinette 
Maignehais ; le Roi se c ro it entouré de tra îtres. -  Dernière maladie ; symptômes a la rm a n ^  
les conseillers du trône avertissent le Dauphin; état desespére du Roi , i l  c r o i t ^  ^  
l ’empoisonner ; un abcès dans la mâchoire lu i rend toute alimentation impossible , ^
dernières paroles ; sa m ort ; ses funérailles. — Contraste frappant : la m ort de Louis XI- 
Jugement des contemporains ; jugement final.

Avant de tracer le tableau des derniers moments 
Charles VII, il faut rassembler encore quelques traits qlU 
achèveront de mettre en lumière le personnage royal, à la bU 
de sa carrière.

L ’ambassadeur milanais Camulio, dans une de ses dépêche 
écrit : « Le roi de France est entièrement livré aux femmes • 
_  « ce troupeau de femmes perdues, dit Thomas Basin, éta^ 
une trop lourde charge pour le royaume appauvri. Car partof1 
où allait le Roi, ces femmes le suivaient, avec un luxe et 
appareil de reines2. » Et encore : « I l aimait la solitude, P«1̂  
jou ir plus librement et en paix de la société de ses femmes, e

1. a El lie  (le Francia protinus lie in governo de femme. » Dépêche du 9 
Archives de Milan. —  « Après ceste glorieuse recouvrance, dit Chastellam (t. IV, p- • 
le Roy s’effémina et s’oublia en péchés. » C.f. P ii secundi Commentant, p. 1b .

2. Thomas Basin, t. I ,  p. 313.
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se livrer à ses passions avec le moins de témoins possible1. » 
Le scandale dépasse toutes les bornes : le Roi déshonore sa 
vieillesse2.

Les dernières années s’écoulent, en effet, dans ces châ
teaux, demeure de prédilection de Charles Y II : au Châtellier, 

Vivier, à Nades, à Saint-Priest, pendant le séjour en Bour
bonnais et en Dauphiné; aux Montils-les-Tours, durant l ’hiver 
de 1458 ; à Vernou en Touraine, au Tusseau3, aux Montils-les- 
ïou rs4 et à Montbazon durant l ’hiver suivant; à Razilly, à 
Lhinon, à Champigny, au Coudray, au Rivau, dans l ’été de 
1459 ; à Chinon et à Razilly jusqu’au printemps de 1460 ; à

1. Thomas Basin, t. I ,  p. 327. —  Un panégyriste du Roi'convient de ses faiblesses, 
tout en cherchant à les excuser :

Se cueur villain imputoit à meschief 
Le passe temps qu’avoit au cuvrechief,
De l ’onnorer et amer de rechief 

Et lu i complaire,
Aux mesdisans il n’en vueille desplaire ; 
Car tout bon cueur si doit servir et plaire 
Au noble sexe que Dieu a volu faire 

Pour soulasser
Les vrais amans et leur temps y passer, 
Saulve l ’onneur qu’i l  y fault compasser 
E t les affaires qu’i l  ne fault trespasser,

En les amant.

Regrets et complaintes de la mort du Roy Charles V il0 derrenler trespassé. 
?rceau publié par Vallet de Viriville, Nouvelles recherches sur Henri Baude (p. 17 et 

et qu’il suppose avoir été composé par Henri Baude.)
?• Un lit dans les Commentaires de Pie II, p. 163 , à propos d’Agnès Sorel : » Si 

aliquando, vel confessor, vel alius auctoritate potens, regem de adulterio coarguit, 
e8abat consuetudinem stupri se habere, verum oblectari facetiis et blandimentis foe- 

j îlnae ; licere sibi, ut ceteris regibus, fatuum aliquem penes se habere, cum quo, 
Uxandi animi gratiâ, versaretur, nec distare femina, an masculus esset ; sibique femi- 

xu.m °btigisse, qua suis deliramentis multos immisceret jocos. Atque his nugis excusari 
v°lebat. ,

3 - Nous trouvons dans le compte do l ’argenterie, pour l ’année 1458-1459, la men- 
suivante relative au séjour de Charles V II à Tusseau : « A Anthoinette de la Porte, 

anuoiselle, femme de Guérin Montigné, demeurant environ Tusseau, prez Tours, que le 
®y nostre dit seigneur lui avoit [donné] oudit moys de janvier pour ™nir rnhes et 

¡¡0l|lemens à son plaisir, en faveur mesmement et pour ce que auchoi
avoir robes et 

que* aucuns des gentilz
°mines et officiers de son hostel avoient esté logiez en sa maison durant le temps que 

%  nostre dit seigneur avoit lors esté logié audit lieu de Tusseau, la somme de5(1
escus d’or. » Archives, KK 51, f. 106 v°

 ̂ h  Quand le Roi allait des Montils à Tours, il était logé chez son trésorier Jean Har- 
Q?uin; cela résulte de la mention, dans le même compte, d’un don de cent écus fait par 

wles V II à Tomasse, femme de sire Jean Hardouin, et à Jeanne sa fille, « pour leurs 
qLr®nnes, et pour avoir robes et abillemens à leur plaisir, en faveur mesmement de ce 

1 estoit logié en l’ostel dudit trésorier à Tours. » Archives, KK 51, f. 106 v°.
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Mehun-sur-Yèvre, à la Salle-le-Roi1, àBrecy en Berry durant 
l ’été de 1460 ; à Mehun enfin, à partir du mois d’avril 1461. Et. 
avec les années, nous constatons que chez le Roi le luxe va 
toujours en augmentant. Le compte de 1 argenterie pour 145b 
1459, qui nous a été conservé, offre de curieux renseignement3 
sous ce rapport. On y voit que Charles V II se faisait faire dç3 
robes neuves, non seulement pour les grandes fêtes, mai® 
pour la plupart des fêtes ordinaires et avec une incroyable 
profusion. Nous en avons dressé la liste, et nous avons trouvé, 
pour une seule année, jusqu’à vingt-sept robes de soie ou de 
velours, et cinquante robes de laine. La plupart sont des robe® 
courtes : on ne voit mentionnées que trois robes longues, 
dont deux en velours et une en drap gris de Rouen, doublée
de taffetas changeant, avec parements de velours violet. Nou 
passons sous silence les pourpoints et les « pièces à mettre 
au-devant de l ’estomac, » les chaperons et les chausses, 
articles qui reviennent à chaque instant. Le Roi affectionnai 
la couleur ve rte2; i l  portait aussi volontiers du rouge. On 
fourrait souvent le corps et les manches de ses robes avec de® 
martres du pays ou des martres zibelines ; ses chapeaux étaieD 
très richement ornés, ainsi que ses ceintures ; à l ’in térieur, 1 
portait des bonnets de drap vert ou écarlate3.

Antoinette de Maignelais, veuve d’André de Villequier, rest® 
jusqu’à la fin la maîtresse en titre. Elle touche annuelleme» 
deux mille livres, « pour entretenir son éta t4, » et reçoit eIJ 
outre divers avantages5. Quand en 1456, Antoinette marie 33

I Voir sur ce château, la notice déjà citée de M. Hipp. Boyer, La forêt de Lîaid 
Brun et le château de la Salle-le-Rot.

2. Le bon seigneur, pour sa joyeuseté,
Portoit sur luy souvent quelque verdure,
Ou ès habits, en yver ou esté,
E t estoit gay pour resjouyr nature.

(Vigilles de Charles Vit, t. II, p. 30.)

3 Archives, KK 51, passim.
4. Cabinet des titres, 685, f. 180 v®, 184 v®, 188, 207. r , 0„
5. 1454, 12 décembre. Autorisation à Antoinette de jouir du droit accordé a 

mari de faire tire r, sans acquitter aucun droit, cinq cents tonneaux de blé du 1 01
et de la Saintonge (Delort, Essai critique , etc., p. 228). —  1456, 19 avril. Hen ^  
de quatre cents livres sur ce que Antoinette doit au Roi pour droits de racba
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sœur Jeanne au sire de Rochefort, elle reçoit, pour favoriser 
ce mariage, un don de six mille écus, payable en plusieurs 
Annuités *. On a dit que « Mademoiselle de Villequier » « trouva 
dans ses parentes ou protégées, non pas des rivales, mais des 
auxiliaires et des subalternes, » et l ’on a nommé les dames 
Pourvues d’emplois à la cour, « pour servir aux plaisirs du 
Roi2. » C’est là une matière fort délicate, au sujet de laquelle 
One certaine réserve est commandée. Cherchons cependant 
quelles étaient, dans les dernières années du règne, les femmes 
qui furent l ’objet de faveurs spéciales.

En première ligne il  faut nommer Mm0 du Monteil, cette 
Marguerite de Villequier, sœur du « mignon » préféré, que 
Uous avons vu apparaître dès 1445, d’abord comme demoiselle 
d’honneur de la Dauphine, puis comme demoiselle de la Reine3. 
Revenue l ’épouse d’Antoine d’Aubusson, seigneur du Monteil,

autres on raison de la terre de Menetou Salon qui lui a été adjugée. (D. Morice, 
1■ 11, col. 1690.) —  1456, 24 mars, et 1457, 17 septembre. Reçus d’Antoinette de la 
s°nune de 2721. 10 s. pour la moitié des aides des îles d’Oléron, etc. (Pièces originales, 
^ 9 4  : M aignelais, nos 8 et 9 .) — Le 31 janvier 1457, le Roi fait donner à M lle de 
"illequier trois lits de la maison de Jacques Cœur, dont un très grand, le meilleur de 
tous,(Archives, KK 328, f. 492 ; cité par M. Favre, Introduction du Jouvencel, p. clxxiv.) 
~~ Autres menus objets provenant des confiscations faites sur Jacques Cœur, donnés à 
Antoinette. (Ms. fr ., nouv. acq., 2497, f. 61.)

1- Don de 8 ,2 5 0 1 .1. en 6,000 écus donnés à Antoinette pour l’augmentation et accrois
saient du mariage de Jeanne, sa sœur, avec Jean do Combourg, sire de Rochefort 
' -J  niai 1456). Voir documents des 26 août 1456, 5 mai 1457, 15 et 20 ju illet 1458, 
e t .8 janvier 1459. Ms. fr. 2608, n» 6990; Fontanieu, 123:24, au 5 mai 1457 ; Pièces 
0 rf in a le s , 1794 : Maignelais, n° 1 0 ;  id . , 2515 : Rochefort, id . , 2456 : REiLHAC(éd. 
Jean de Reilhac, t. I ,  p. 39).
, -■ Voici ce que dit à cet égard M. Vallet de Viriville (t. II I, p. 443) : « Jeanne et 
Marguerite de Villequier, Jeanne de Maignelais, Jeanne et Marguerite Bradefer, Jeanne 
de Rosny, Colette de Vaux, dame de Châteaubrun, et beaucoup d’autres, furent par les 
Sdins d’Antoinette placées comme demoiselles d’honneur de la reine, ou mariées à des 
'yambftlkns munis de places lucratives, pour servir aux plaisirs du Roi. » —  Malgré la 
Rareté des comptes, nous avons pu réunir quelques données permettant de contrôler 

Assertion de notre savant devancier. Nous possédons, des extraits des comptes de M a- 
*leu Beauvarlet pour les années 1450 (octobre) à 1459 (septembre), sauf 1 année 1457- 

(Ms. 685 du Cabinet des titres) ; les comptes des étrennes de 1452 à 1454 (Ms. fr. 
371) ; le compte de l ’argenterie de 1459 (Archives, RK 51), le compte de l’argenterie 
la Reine pour 1454-55 (Archives, KK 55), et des états de la maison de la Reine en 

R 7 , 1452 et années suivantes dans les mss. suivants : Cabinet des titres, 685, f. 111 v° 
J  s-, Fr. 7855, p. 730 et s., Fr. 7853, f. 211 et s. ; Cabinet des titres, 953 ; archives, 

“30». c'est à l’aide de ces documents qu’il est possible de jeter un peu de lumière 
d Un point aussi délicat et aussi obscur.
’*■ "Voir t. IV , p. 107 note, 177, 179.



426 H IS TO IR E  DE C H AR LES V I I .

elle touche une pension annuelle de dix-huit cents livres, et 
reçoit des dons incessants \  Sa sœur Antoinette, épouse de 
Jean de Levis, seigneur de Yauvert, devenu, après Gouffier, 
premier chambellan, qui le disputait jadis à Marguerite dans 
les bienfaits royaux2, n’a qu’une pension de cinq cents livres 
et est plus rarement nommée dans les comptes3.

Après Mesdames du Monteil et de Yauvert, nous rencontrons 
une demoiselle de la Reine, attachée dès 1447 à la personne de 
Marie d’Anjou : c’est Marie de Belleville. Elle était fille de Jean 
Harpedenne, seigneur de Belleville, et de Marguerite de Yalois, 
fille  naturelle de Charles V I et d’Odette de Champdivers. Nous 
avons vu plus haut que le Roi témoignait à sa sœur natuielle 
une grande bienveillance4 ; i l  en fut de même pour Marie de 
Belleville. Devenue dame de la Reine en 1452, elle était alors 
désignée sous le nom de dame de Soubise, ayant épousé Bel 
trand l ’Archevesque, seigneur de Soubise, chambellan du Roi- 
Elle reçoit quatre mille écus à l ’occasion de son mariage6 ; elle 
touche annuellement une pension de six cents liv re s , elle n 
part aux étrennes du Roi en 1452 et années suivantes; en avifi 
1459, elle reçoit deux cent soixante-quinze livres, « pour avoir 
robes et habillementss. » — D’autres demoiselles de la Reine, 
qui apparaissent à ce titre dès 1447, sont aussi distinguées par 
le Roi. On peut nommer : Marguerite de Salignac, devenue en 
1454 l ’épouse de Patrix Foulcart, l ’un des capitaines de la garde 1

1 En 1454, 550 1. en sus de sa pension de 1800 1. ; en 1457, 4001. ; en juillet 14o7> 
187 1 10 s. pour avoir un cheval ; en 1459, 137 1. 10 s., et plusieurs dons de 100 et 
200 écus, et pour ses étrennes, 900 écus d’or pour 100 marcs d’argent. Cabinet des 
titres, 685, f. 174, 180 v», 189, 191, 207, 209 ; Archives, KK 51, f. 102, 102 v», 105. 
120 v °; Clément, Jacques Cœur et Charles V II, t. I I ,  p. 425. — En 1455, Mmo 
Monteil reçoit de la Reine, pour ses étrennes, six hanaps d argent et une aiguière (
55, f. 142).

2. Voir t. V , p. 70.
3. Pension : Ms. fr. 20498, f. 80. —  Dons en 1458-59 : Ms. 685, f. 209 ; Archives, 

KK. 51, f. 103, 103 v», 121.
4. Voir t. I I ,  p . 566-67.
5. Rôle du 27 ju illet 1459. Ms. fr. 20855, f. 11. , „
6. Preuves de Mathieu d’Escouchy, p. 257 ; Supplément aux Preuves de M a tm

d’Escouchy, p. 16 ; Cabinet des titres, 685, f. 156, 165, 173 v», 181, 190 v», 207 ’
209 ; Ms. fr. 10371, f. 7, 12, 21, 31 v" ; Archives, KK 51, f. 108 v» et 121 ; Clémen -
l. c., p. 424.
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écossaise, et qui, dès 1447, est l ’objet des faveurs royales1 ; 
Marie de Gaucourt, fille du grand maître Raoul de Gaucourt, 
demoiselle delà Reine à partir de 1451, mariée le 5 ju in  1456 à 
Charles de Tournon, seigneur de Beauchastel2 ; Isabeau de 
Bournan, demoiselle de la Reine à partir de 14523 ; Jeanne Ro
chelle, autre demoiselle pendant les années 1447 à 1455*.

En dehors de la maison de la Reine, plusieurs dames ont 
une large part dans les dons du Roi.

C’est d’abord Agnès de Vaux, mariée le 3 octobre 1454 à 
Charles de Gaucourt, seigneur de Chasteaubrun, conseiller et 
chambellan du Roi ; elle figure dans les comptes des étrennes 
Pour les années 1452 à 1454, reçoit en 1455 un don de deux 
cents livres, et, en 1459, mille écus, « en faveur des services 
lue son mari et elle ont fait à la Reine, et pour son état; » 
eEe a, dans la même année, deux dons de cent écus, « pour 
avoir robes et habillements à son plaisir ; » et, en 1460, le Roi 
*ui attribue une somme de d ix-hu it cent liv res5.

C’est ensuite Marguerite d’Esponville, mariée vers 1457 à 
Mathelin Brachet, seigneur de Montagu, sénéchal de Limousin, 
fu i a part aux étrennes en 1452 et années suivantes ; reçoit en 
°ntre, en février 1454, cent trente écus, « pour avoir deux 
ceintures d’or à son plaisir; » en 1455, cent trente-sept livres, 
" Pour entretenir son état, » et, en 1458—59, plusieurs autres 
^°ns, « pour lu i aider en ses affaires. » Elle a en outre, pour 
ses étrennes de 1459, trois cent soixante-dix écus, et, en mars

, h  Pièces originales, 2612 : Salignac ; Cabinet des titres, 685, f. 165, 180 v» ; 
lvls- fr. 10371 f  7 v», 21, 3 2 ;  Archives, KK 51, f. 112 v», 1 2 3 ; Clément, l. c., 
P- 425.
, Ms. fr. 10371, f. 7 v°, 21, 32, 34 v» ; Chartes royales, X V I, n° 311 ; Cabinet 
aes titres, 685, f. 207, 210 ; Archives, KK 51, f. 110, 110 v», 121.
, 3- Don de 200 1., en ju illet 1459 , « pour avoir robes et habillernens à son plaisir. » 
Archives, KK 51, f. 111. —  Don de cent livres, en 1458-59, « pour son estât. » Cabi- 

et des titres, 685, f. 208.
I n  Elle reçoit 100 1. en 1451-52 ; et, dans le compte de l ’année suivante, on trouve 
® Mention suivante : « Jehanne Rochelle, damoiselle, qui a servi longtemps la Reyne, 
'  '• pour entretenir son estât. » Cabinet des titres, 685, f. 156 v° et 165. Dans le 

^H'Pte de l’argenterie de la Reine de 1454-55 elle ligure encore parmi les demoiselles 
V a Reine (Archives, KK 55, passim).

],. • Ms. fr. 10371, f. 8, 22, 33; Cabinet des titres, 685 , f. 181 et 207 v°; Archives, 
*  51. f- 111 v° ; Ms. fr. 20498, f. 80.
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de la même année, « ung gobelet à pié, couvert et fait à lettres 
esmaillées par dessus, aux couleurs de la devise du Roy e 
semé de marguerites, » sans parler d’autres dons, « poui avoir 
robes et habillements à son plaisir, » et « pour acheter et avoir 
ustensiles de ménagés à son plaisir, » à l ’occasion de ses cou
ches; enfin, en 1460, le Roi lu i donne une somme de treize 
cent soixante-quinze liv res1.

C’est encore Jeanne de Rosny qui, de 1452 à 1454, reçoit e 
fort belles étrennes2, et, dans les années suivantes, ne cesse 
d’être l ’objet des libéralités royales3. Bien qu’elle soit qualifiée 
une fois du titre de « demoiselle de la Reine, » elle ne figure 
point dans l ’état de la maison de cette princesse ; elle a, a 
partir de 1456-57, une pension de cent livres par mois. Par 
lettres du 4 février 1458, le Roi lu i donne douze cents écus, a 
l ’occasion du mariage de sa sœur Catherine avec Helion (Ie 
Tranchelion, maître d’hôtel de la Reine4, laquelle reçoit peu 
après un don de deux cents liv res5. En janvier 1459, Jeanne 
de Rosny envoie des étrennes au Roi6, et, en septembre sui
vant, elle lu i fait offrir, par Louis du Breuil, homme d’armes 
de la compagnie de Joachim Rouault, « ung blanc esprevier . * 
La même année, elle reçoit, « pour avoir robes et habillements 
à son plaisir, » d’abord cinq cents livres, puis cent écus .

Mais la principale favorite, pendant ces dernières années, 
paraît avoir été une femme dont le nom n’a point encore été 
cité : Artuse de Fougerolles, dame deNades.
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1. Ms. fr . 10371, f. 8, 22, 33, 38 v °; Cabinet des titres 685>J; 484’ V° ’ ^
209, 210 ; Archives, K.K 51, f. 104, 105 v», 116 v°, 121; Ms. fr. 20498, f. 80.

1: r  Dem'oÎseUe^Jehanne^dé Rosny, v m «  xvm  1. xv s. en mars ( 1 4 5 2 ) ; » * £ £ £  
Roy des Montils, et i x «  xm  1. x s. pour entretenir son estât. » -  ^  (»
Marguerite de Villequier) pour la despense que luy a convenu faire a cause do 
de Rosny, l'une des damoiselles de la Royne. » -  « Mademoiselle Jehanne de RosnJ 
„ 1= 1. pour son estât à c 1. par mois (1456-57). » -  « Mademoiselle Jehanne de Rosny. 
VI« xvii 1. x s. pour payer un médecin qui l’avoit pensée durant 
-  « Mademoiselle Jehanne do Rosny, pour son estât ni 1. (14o8-59). M m e  s " 
à deux reprises « pour son entretien. » —  Même somme, « pour son estât (idem). 
binet des titres, 685, f. 156, 189 v», 190 v», 208-10.

4. Fontanieu, portefeuille 123-124.
5. Mai 1459. Archives, K.K. 51, f. 109.
6. Id., f. 121. . „  • M f  u n
7. Le Roi donne à Louis du Breuil cinquante écus, a cette occasion. Id., t. w -  8
8. Id., f. 110 v ° - l l l .
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On l i t  dans le compte des étrennes pour l ’année 1458 : Cent 
ciûquante-quatre escus à Mademoiselle Artuze de Fougerolles, 
ffiie le Roy lu i a donné pour avoir présenté audit seigneur les 
estrennes de par Madame de Villequier, pour avoir robes et 
av,tres habillemens ’. » Dans le compte de l ’année suivante, on 
trouve la mention d’un don de cent écus à Àrtuse de Fouge
rolles1 2. En 1456, le ro i envoie un de ses secrétaires, Jean Ro
sier, à Nades, « devers Madame Artuse de Fougerolles, dame de 
Nades3 4. » Or, nous avons vu que le château de Nades fut 1 une 
des résidences de Charles Y II pendant son séjour en Bourbon
nais dans l ’été de 1456h II était là chez un de ses chambellans, 
^ean de Montmorin, seigneur de Nades 5, qui était devenu l ’é— 
P°ux d’Àrtuse de Fougerolles. A partir de cette époque, la 
^ame de Nades figure souvent dans les comptes6. Mais, en
1457- 58, voici qu’elle apparaît avec le titre de « dame d bon
heur de la Reine, » et que le Roi lu i fait payer deux cents livres 
" pour la despense qu’elle a faite l ’année dernière, hors de 
l’hostel de la Reyne7 *. » Le compte de l’argenterie pour l ’année
1458- 59 contient également de nombreux dons faits à la dame 

Nades, « pour avoir robes et habillemens à son plaisir, »
" Pour acheter et payer un diamant à son p la is ir8, » etc. Aux

1- Ms. fr. 10371, f. 23 v». 
f. 39.

3- Cabinet des titres, 685, f. 184.
4.. Le Roi est à Nades les 24 ju ille t, 10 et 13 août et 20 septembre (Itinéraire). 

^ d es  était voisin du Châtellier, où il résidait alors.
5. H est nommé dans le compte de 1158-59 : « Messire Jehan de Montmorin, sei- 

jfQeur de Nades chambellan du Roy, pour sa pension, vu** x 1. » Cabinet des titres, 685, 
'■ 209 y».

6- 1456-57 : <c Madame Artus de Fougerolles, dame de Nades, nc 1. pour entretenir 
s°n estât. » - 1 4 5 8 -5 9  : « Madame Arture de Fougerolles, dame de Nades, pour son estât, 
11101. » —  « Madame Arthuse de Fougerolles, dame de Nades, pour sa despense, ix xx v 1. 
Xv s, » —  a  la même, « pour don, v u *  xv ii 1. x s. » —  A la même, « pour ses affaires, 
Lxvm 1. xv s. » — A ’la même, « pour son estât, i l '  lxxv 1. » —  A la même, « pour 
?°n entretien, lx v iii 1. xv s. » —  A la même, « pour son estât, vixx xvii 1. x s. » Ca- 
®lnet des titres, 685, f. 190, 207, 208 v», 209- 210 v». Notons que, dans les extraits
4Ue contient ce’ précieux manuscrit, le compte de septembre 1457 à octobre 1458, et
Ceux du 1er octobre 1459 à la fin du règne, sont en déficit.

F  Cabinet des titres, 685, f. 108. —  La dame de Nades ne figure dans aucun état des
a®es et demoiselles de la Reine.

S. 200 écus en novembre 1458; 182 1. en décembre; 200 écus d’or en janvier 1459; 
en février- 100 en mars; 100 en août; 100 en septembre. Archives, KK 51, f. 104 

et 104 v».
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étrennes de 1459, elle a ceut quatre-vingts écus, « pour avoir 
de la vaisselle d’argent1. »La mention suivante indique une 
recherche particulière dans le présent : « Pour avoir refait et 
ressoudé audit mois (ju ille t 1457) une petite fueille d or, es- 
maillée de vert, et icelle attachée à une plume d’or faicte à 
semblance de feuille de fougière, esmaillée à lettres dé AA de 
blanc et de rouge, semée de petits bacins d’o r2. »

En août 1459, il y  a fête à la Cour, pour les noces de Mar
guerite Brasdefer. Le Roi, qui attribue une large part dans ses 
libéralités à Marguerite et à sa sœur Catherine3, fait, à cette 
occasion, de riches présents aux deux sœurs, et donne des 
robes à quelques-unes des dames de son entourage4.

N’oublions pas de dire qu’i l  y avait auprès du Roi, dans les 
derniers temps, un fou attitré, nommé Colart, qui avait été 
surnommé Monseigneur de Laon5.

Que devenait la Reine pendant ces années de vie licen
cieuse? Elle n’était point, comme on pourrait le croire, éloi
gnée de son mari. Elle était venue le rejoindre en Bourbonnais, 
à la fin de 1455, et avait passé avec lu i la fête de Noël à Mont- 
luçon. Nous la retrouvons au château de Nades, en sep
tembre 1456, et au château de Saint-Priest, en mai 1457. Durant 
l ’hiver de 1458, elle est à Tours ou aux Montils. En 1459, elle 
est à Chinon et à Ohampigny, près du Roi. Mais elle reste en

1. Archives, KK 51, f. 121. —  On remarquera que, dans les comptes, elle est tou
jours appelée « Madame Artuse de Fougerolles, » alors qu’Antoinette de Maignelais est 
en général appelée Mademoiselle.

2. Archives, KK. 51, f. 63 v». —  En décembre 1458 on rembourse à Guillaume tra 
verse, médecin du Roi, soixante-dix-sept écus « qu'il avoit donnez sous le nom d’Artuze 

de Fougeroles. » ld ., f. 106.
3. Archives, KK, 51, f. 107, 112, 121, 122 ; Cabinet des titres, 685, f. 209.
4. Archives, KK, 51, f. 101, 104, 105 v», 107, 112; Ms. fr. 6752, f. 7 v». —  ° n

pourrait encore relever certains dons, tels que les suivants : Dans les comptes des 
étrennes de 1452 à 1454 figure à trois reprises Marion l’ouvrière, qui reçoit chaque année 
trente écus (Fr. 10371, f. 7 v°, 21 v» et 32 v») ; dans le compte de Mathieu Beauvarlet 
de 1456-57, on trouve mentionnée Alizon, femme de Gerardin Le Paige, « lavandièie 
du corps, » qui reçoit 41 1. 5 s., « pour avoir une hacquenée » (Ms. 685, f. 190) ; dan 
le compte de l ’argenterie de 1458-59, on rencontre encore le nom d’Alizon la Pagesse, 
« Ungiere et lavandière du corps du Roy, >< qui reçoit vingt écus d’or, « pour avoir un 
robe à son plaisir. » (KK 51, f. 107 v°.) Alizon était une débitrice de Jacques Cœur- 
(Voir Clément, Jacques Cœur et Charles VII, t. I l ,  p. 354.) _

5. « Pour six aulnes veloux bleu tiers po il..., pour faire une robe à maistre Colar , 
fol dudit seigneur, appelé monseigneur de Laon, xxxm  1. t. » Archives, KK 51, f. 85 '
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Touraine et n’accompagne pas son mari quand celui-ci se 
transporte en Berry dans l ’été de 1460. Marie d’Anjou n’ignore 
Pas la conduite scandaleuse de son époux : elle supporte tout 
avec patience, sans faire entendre l ’ombre d’un murmure1.

Une lettre adressée par le Roi, le 27 mars 1456, au maréchal 
Te la Fayette, nous le montre occupé de la prochaine venue 
Te sa femme et de ses enfants, pour lesquels i l  fait préparer un 
t°gis, et inquiet de la santé de son fils Charles : « I l ne semble 
Pas, écrit-il du Châtellier, que notre très chère et très amée 
c°mpagne la Reine, ni pareillement nos enfants,puissent venir 
Par deçà jusques vers la fin d’avril, pour ce qu’i l  n’est pas pos
sible que le logis puisse être plutôt prêt... I l faudra que l ’on 
^sse diligence, si le cas le requiert, de choisir les lieux qui 
^câbleront être les meilleurs, car d’ic i où nous sommes, nous 
ûe pouvons pas si bien connaître les lieux plus convenables 
c°Qime vous et ceux qui sont par delà peuvent fa ire... Nous 
avons parlé à maistre Guillaume Girard touchant l ’état de 
P°tre fils, ainsi que nous avez écrit. I l  sera bon, tandis que 
Y°us êtes par delà, que vous en enquerriez plus au vrai, car, 
Par chose que de lu i en ayons ouï ni fait ouïr, ni aussi par 
chose que par maître Guillaume d’Auge en ayons su, nous 
P savons que croire. Et pour ce, à votre retour devers nous, 
P°Us en pourrez dire ce que en aurez trouvé 2. »

Charles Y II avait une affection particulière pour son dernier 
PT3! qu’on appelait à la Cour le « petit seigneur ». Dès l ’âge 
T® quatre ans, il l ’avait placé sous la direction de Guy de Fro- 
P^utières, chevalier, maître d’hôtel de la Reine4; à six ans, il

A
t  • « Quæ, licet nihilominus tantum studii, gratiæ et favoris eisdem impartiri non igno- 

et> easdemque frequentius simul cum ea in eodem Castro seu palatio sciret hospitari, 
'la n patientiam præstare sibi opus erat, ita ut nec mutire propterea ausum liaberet. » 
hottias Basin, 1.1, p. 313.

Original, Ms. fr. 2886, f. 1. Voir cette lettre aux Pièces justificatives.
0

Vous par exprès, Charles, duc de Berry,
Qui par luy, jeune, avez esté nourry,
Ore est-il mort le bon père, et pourry 

.  Vostre p illie r...,
Qui vous aymoit de vouloir singulier.

complaintes de la mort du Roy Charles VIIe, 1. c., p. 20, vers 4-57 et
lv*nts.)

^akinet des titres, 685, f. 143 v°, 156, 176 ; Archives, KK 55, f. 118.
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lu i donnait un chapelain, Pierre de Cathneuil1, et un « maistre 
d’école », Robert Blondel, et faisait acheter des livres pour son 
usage2 Le petit Charles avait trois ménestrels attachés à sa 
personne3. Quand, en 1460,Charles V II quitta la Touraine pour 
se fixer en Berry, i l  emmena avec lu i son fils, qui fit à Bourges 
son entrée de joyeux avènement et donna la liberté à tous les
prisonniers qui s’ÿ  trouvaient4 *.

Nous avons dit plus haut que Charles V II avait eu d’Agnes 
Sorel trois filles naturelles, Marie, Charlotte et Jeanne. L aînée 
avait été confiée à l ’amiral de Coëtivy, qui la fit élever dans 
son château de Taillebourg. Après la mort de l ’amiral, tué a 
Cherbourg en 1430, la petite Marie passa sous la garde d’Olivier 
de Coëtivy, qui devint sénéchal de Guyenne. En 1451, pendan 
la première campagne de Guyenne, Charles V II séjourna a 
Taillebourg, et les comptes mentionnent un don fait à sa fille 
Nous avons la trace d’un autre don en ju ille t 1453, pendant le 
séjour du Roi en Saintonge6. Quand elle fu t en âge d’etre ma
riée, Olivier de Coëtivy, qui, fait prisonnier par les Anglais lors 
de l ’invasion de la Guyenne, venait enfin dètre libéré, & 
manda la main de Marie de Valois. Nous avons une lettre de 
Charles V II, adressée à Olivier le 26 mai 1458, dans laquelle R 
disait : « Nous avons reçu vos lettres écrites à Bordeaux le dix- 
huitième jou r de ce présent mois de mai, faisant mention 
comme nos amés et féaux conseillers maîtres Jean Bureau et 
Pierre Doriole vous ont fait savoir que nous étions content du 
mariage d’entre vous et Marie qui est à Taillebourg, duque 
mariage êtes de votre part délibéré d’entendre, en nous sup' 
pliant que veuillions au surplus faire procéder à l ’accomplis'

H IS TO IR E  DE C H AR LES V I I .

1. Archives, KK 55, f. 118 v», 119 v».
2 Ms. fr. 2886, f. 22 et 25 ; Archives, KK. 55, f. 86 v», 81 v», l l t  v •
3. Archives, KK, 55, f. 118, 119; extraits de comptes dans le Moniteur du b

4 Voir lettres du mois d’août U60. Archives, JJ 190, n°s 79 et 8 6 .
5 ’ « Messire Olivier de Coëtivy, chevalier, sénéchal de Guyenne, vu* xviii 1. x s. p 

bailier à mademoiselle Marie, de laquelle il a la garde et gouvernement a laquelle 
Roy l’a donnée pour entretenir son estât. » Cabinet des titres, 6 8 0 , f. U4.

6. « Mademoiselle Marie, demeurant à Taillebourg, u « .lxxv  1. en juillet, poui 
menues nécessitez. » Idem, t. 165 v».
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Soient d’ice lu i, et le plus tôt qu’i l  sera possible. Sur quoi vous 
signifions que, en faveur de vous et pour considération des 
sévices que vous et vos prédécesseurs nous avez toujours 
faits, dudit mariage avons été et sommes bien content. Et de 
ia forme comment entendons qu’i l  soit traité avons signé cer- 
iains articles, desquels avons chargé ledit maître Pierre Doriole, 
ÎUi les a par devers lu i, vous envoyer le double. Et, au regard 
h® ce que requerrez que la chose soit accomplie le plus tôt que 
Possible sera, nous avons intention, dedans la fin du mois 
^août prochain venant, ou plus tôt si possible est, envoyer 
homme exprès par delà, avec puissance de y besogner et d’en 
^ U e r , passer et accorder les lettres*. » Le 28 octobre sui- 
Vaût, Charles V II donnait des lettres patentes dans lesquelles 
li exposait que son amé et féal conseiller et chambellan Oli— 
Vler, sire de Coëtivy et de Taillebourg, lu i avait fait remontrer 
hlle, « pour les bonnes mœurs et vertu qui sont en la personne 

notre chère et amée fille naturelle Marie de Valois, et prin- 
ClPalement pour le grand désir et affection qu’i l  a de soi 
aPprocher de nous et plus être en notre bonne grâce, » il dé- 
SlI'ait  avoir en mariage ladite Marie, si c’était le plaisir du Roi.
Gel
fin

m-ci, ayant en considération les grands, louables et con-
uels services rendus par feu Tanguy du Chastel, oncle d’Oli- 

pler> et par l ’amiral son frère, ayant aussi égard à ce que feu 
r^gent de Coëtivy, par ordre et commandement à lui fait, avait 

Pr's ladite Marie, étant enfant et l ’avait menée au château de 
ahlebourg, où, tant durant la vie de l ’amiral que depuis, elle 

a.Vait été « nourrie et alimentée, » déclarait consentir au ma- 
l 'age et donner à Marie une dot de douze m ille écus d’or, à 
^ e r  en six années; i l  abandonnait en outre à Olivier et à 
^ arie les terres et seigneuries de Royan et de Mornac en Sâin- 

^gc, pour eux et leurs descendants2.
Le 3 novembre, par deux lettres missives, Charles V II notifia

CeP hrS' fr' 404 V°1 édité Jean de Reilhac, etc., t. 1, p. 28-29. — Cf. ac-
2 ’on du mariage par le Roi, en daté du 13 mai 1458. Ms. fr. 20178, f. 165 v°. 

sur a esRetires ont été publiées par M. Vallet de Viriville, Recherches historiques 
9r‘ès Sorel, dans la Bibliothèque de l ’École des chartes, t. XI, p. 480.
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à Olivier et à Marie son consentement à leur un ion ’ . Enfin, 
par lettres données à Vendôme au mois de novembre, i l  avoua 
Marie pour sa fille  naturelle et lu i donna le nom de Valois, 
avec les armes de France modifiées par la barre indiquant  ̂
bâtardise2. Une somme de seize cent cinquante livres fut ie 
mise par le Roi à sa fille, « pour avoir robes et habillement a 
son plaisir le jour et fête de ses noces3. » Le contrat de ma 
riage fut passé le 2b novembre 1458, en présence de Pierre V 
r io le , conseiller du Roi et général des finances, délégué pa
son maître pour le représenter.

La dame de Taillebourg fut une tendre et fidèle épouse, 
comme l ’attestent ses lettres, qui nous ont été conservées e 
qui tracent une charmante peinture de son in térieur4. 11 
fut pas de même de sa sœur Charlotte. : mariée en 1461 
Jacques de Brézé, dont elle eut cinq enfants, elle fut surpris 
un jour en flagrant délit d’adultère, et poignardée, ce q 
donna lieu à un long procès crim inel3. Quant à la troisiem 
fille  naturelle de Charles V II, Jeanne, après avoir été promis 
à Prégent Frotier, baron de Preuilly, qui l ’avait élevée, elle Dj 
mariée, par contrat du 23 décembre 1461, à Antoine de B ue i,
fils de l ’am ira l6. ■

« Les dernières années de Charles V II, d it M. Vallet de ViP 
ville furent' abreuvées d’amertumes. Un mal moral, inéluc 
table, parvint jusqu’à son cœur à travers ses gardes’ , à travei

1 Ces lettres conservées dans les Archives du duc de la Trémoïlle, ont été p u W ^  
nar i\l Marchegay* Lettres de Marie de Valois, fille  de Charles \ I l  e gne ^
¿ Olivier de C o lliv ij, seigneur de Taillebourg, son man (Les Uoches-Baritau , 
er in_8„) p 31 et 32. —  On trouvera la première parmi les Pièces jus tifica th

2. Archives, JJ 187, n° 142 ; éd Marchegay l .  e., p. 30.
3 Archives KK 51, f. 100 et 108. Cl. Marchcgay, Le. ,  p. 33-34 et f  l  
î  VM r le recueil cíe M. .Marchcgay. Marie de Valois avait reçu une éducation 

soignée (Bibliothèque de VEcole des chartes, t. XVI» p. ¿ et b).
5 Voir Procès crim inel intenté contre Jacques de Brete, par Douet

Bibliothèque de l'École des chartes, t. X , p- 2 H  et suiv Bibliothèque à*
6. Recherches historiques sur Agnes Sorel, par Vallet de Vm ville. Bibliotheq

l ’École des chartes, t. X I, p. 486-87.

du

WroLe des chartes, t. X I, p. 4ob-oJ. , , ffafa
7 Voici quelle était, dans les dernières années du règne la composition de la g . 
i Roi - vingt-cinq archers de corps, avec deux capitaines; ‘ rente et un h o m ^ , 

d’armes et cinquante et un archers de la garde écossaise, avec un capitaine , 6
arc rs de la garde, avec un capitaine ; enfin, vingt-quatre cranequmiers M M »  
dont douze l é s  et’ douze non armés, et quatre fourriers. Les archers du corps 

chaient tout armés dans le logis du Roi.
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Ses courtisans, qui l ’entouraient avec un soin non moins 
Jaloux que ses satellites. Ce mal fut la véritable cause qui le 
fît mourir avant le terme assigné par les lois de la nature. Le 
Roi avait pour ennemi son propre fils , le Dauphin... Louis 
Multiplia les pièges autour du Roi, séduisant les villes, subor- 
üant les domestiques de son père, sachant, de loin, resserrer 
°fîaque jour les mailles d’un réseau dans lequel i l  investissait 
R Roi et la couronne... À chaque ride qui paraissait au front 
fîe Charles V II, au fur et à mesure que ses cheveux blanchis
s e n t, i l  perdait un serviteur, un dévouement, puis un autre, 
et livra it, pour ainsi d ire , autant de transfuges à son futur 
successeur ’ . » Les rares données que nous possédons nous 
Montrent que, sur divers points du royaume, des complots se 
Rament dans l ’ombre ; de nombreux prisonniers sont faits ; 
fîes procès instruits, des exécutions capitales ordonnées2. Mais 
°est surtout autour du trône que les inlrigues se nouent, que 
Rs délations abondent, que des craintes de trahison viennent 
Assombrir l ’âme du Roi et lu i faire soupçonner ceux qu’i l  
Voyait les plus fidèles3. Si l ’on veut savoir quels étaient ceux 

le Dauphin avait su gagner, on n’a qu’à étudier les docu- 
Itleüts des premiers mois de son règne : à côté des nombreuses

b  Vallet de Viriville, Histoire de Charles VII, t. I I I ,  p. 452-54. 
fr a Emprisonnement par le maire de Poitiers, en ju in 1457, de Colas Jurasson (Ms. 
do n ° 1080); Complot à Caen, la même année (Ms. fr. 22469, p. 25) ; Criminel

‘ ‘ese-majesté emprisonné à Granville, en avril 1458 (Ms. fr. 26085, n» 7163 ); Pri- 
“QQiers criminels à Rouen en 1457 et 1458 (Ms. fr. 26085, n«* 7156 et 7230); Arrêt 

j ’ntre un nommé Forestier, 17 février 1459 (Ms. fr. 2899, p. 8 ); Enquête faite en 
f .p* sur une conspiration contre le Roi (Cabinet des titres, 685, f. 212 v°) ; Informations 
y.ltes en ju illet et septembre 1459 au château du Coudray, à ¿binon, contre Julien de 

enne, fiis de feu Guillaume de Vienne : relations avec des émissaires du Dauphin (Ms. 
îq ^0494, f. 77; Cabinet des titres, 685, f. 210); Nombreuses arrestations en 1459 
éj *°®t- des titres, 685, f. 210, 210 v°, 212 v °); Emprisonnement de Thomas Nore, 
(j, °ssais (Ms. 685, f. 209 v»-210); Emprisonnement de Henri Radefort, écossais, homme 
. arnies de la garde du Roi (Ms. 685, f. 210, 210 v») ; Procès et exécution de Pierre 
A trv ’ ®  Mallesenulles, arrêté à Bayonne en avril 1460 (Ms. fr. 20683, f. 5 1 ; Vallet 

viriville, t. H I, p. 427 note 2).
Plir' co (lue Camulio écrivait à ce sujet, dans une dépêche du 18 juin 1461 : « Ha 

«1 Delfin' quale he apto corne figliolo et futuro Re de Franza a subverter Tutta la 
be a del de Franza, et ultra tra el Delfin et cl duca de Bergogna ha de lo occulte 
he “ ^position i de signobi che Sian in Francia, et quanto per il Re de Franza, se non 
10 à  conte de Humaine et lo conte de Fois, del resto de che se deblane fidar ne aitar 

e de Franza non se fae utimo de qui (sic). » Archives de Milan.
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disgrâces ou destitutions dont sont l ’objet les personnages le 
plus avant dans l ’intim ité de son père, tels que le comte du 
Maine, le comte de Foix, Dunois, Brezé, Ghabannes, le chancelier 
Jouvenel des Ursins, l ’amiral de Bueil, le grand maître Gau- 
court, le maréchal de Lobéac, le grand maître des arbalétriers 
Jean d’Estouteville, Gousinot, Étienne Chevalier, etc., i l  y a des 
faveurs significatives témoignées à Richard Olivier, évêque de 
Coutances, à Jean Bureau, à Joachim Rouault, à Doriole, a 
Dauvet, au trésorier Bérard, aux secrétaires Jean de la Loere 
et Jean de Reilhac, au receveur général Beauvarlet. Enfin 1» 
maîtresse en titre, Antoinette de Maignelais, reçoit de Louis 
une pension de six mille livres.

Dans le portrait qu’i l  trace de Charles V II, Thomas Basi» 
écrit : « I l  était sobre et tempéré, ce qui contribua beaucoup 
à sa bonne santé; i l  fut rarement malade, parce qu’i l  observai 
fidèlement le régime'que les médecins lu i avaient prescrit . ’’ 
Pourtant, dans les dernières années, sous l ’empire du « nia 
moral» qui le rongeait, et par suite de ses mœurs licencieuses, 
sa santé s’altéra et déclina rapidement.

Dès l ’automne de 1455, Charles V II avait été « un peu m»* 
disposé d’un côté2. » Cette indisposition n’eut pas de suites, 
mais, au mois de décembre 1457, le Roi tomba malade, et 
d’une façon si grave que l ’on put craindre qu’i l  n’en revie»' 
drait pas. Après avoir été plusieurs jours entre la vie et 1» 
mort, i l  recouvra peu à peu la santé. On a vu quelles précau-
tions'la Reine et les seigneurs de son entourage durent prendre
pour lu i éviter toute émotion. Chastellain dit à ce propos • 
« Vous peut assez souvenir qu’en l ’hiver passé le Roy avoi 
esté malade durement, et lu i attribuait-on mal incurable e ̂  
une jambe qui tousdis couloit et rendoit matières incessam
ment, qui le mettoit à f in 3. » Ce mal de jambe persista : û l  
est fait allusion dans un document en date du 15 novembre 145J 1

1 Thomas Basin, t. I, p. 312. . ,
o" Lettre du Roi à Chabannes, 26 septembre 1455. Voir aux Pièces justificatives-
3. Chastellain, t. 111, p. 444. Voir plus haut p 166-71. vo0s
4. Interrogatoire (le Guillaume de lycrcain . Ms. fr. .15331, f. 169. Nous t i

la mention suivante, à la date d’avril 1459, dans le compte de 1 argenterie : « , fe 
nu aulnes toile bourgeoise délivrée à Jehan Mareschal, chaussetier et varlet de cban
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Nous avons vu que, au mois de ju in  1460, Pie II  disait à un 
ambassadeur milanais qu’i l  était informé que Charles Y II était 
très gravement malade et en péril de m ort1. Dès cette époque 
c’ètait un fait avéré que le Roi était infirme et qu’i l  n ’avait que 
Peu de temps à v iv re2. Dans un procès en date du mois de 
janvier 1461, on parlait de l ’état maladif du R o i3. Au com- 
'hencement de cette année, sa maladie p rit un caractère 
^armant, et sa vie fut pendant quelques jours en danger4. 
Charles V II n’en continua pas moins de s’occuper des affaires 

l ’État : le 21 mars i l  donnait réponse, de sa propre bouche, 
a l ’ambassadeur de son fils ; dans le courant d’avril et de mai, 
*1 signait de sa main de nombreuses lettres patentes ou mis
sives 5. Mais sa santé restait fort ébranlée : un agent de Sforza 
écrivait de Saint-Omer, le 8 mai, à son maître : « Les astro
logues ont fait savoir au duc de Bourgogne que le Roi est en 
Srand péril de mort ; i l  ne peut échapper que par miracle, et 
Sa vie ne saurait se prolonger au-delà du mois d’aoùt0. » Nous 
c°Ustatons cependant que, au mois de mai, Charles V II donna 
audience aux ambassadeurs des princes d’Orient et que, à la fin 

juin, i l  présidait encore les séances du Conseil.
I l y avait à la Cour une femme qui, tout effacé que pût être 

s°h rôle, comparé avec celui qu’elle avait eu dans les pre
mières années de sa faveur, n’en continuait pas moins à avoir 
uQe grande influence, et poursuivait ses intrigues intéressées.

tlu Roy nostre sire, pour fere îx  chausses à laceure par derrière et une fauise porte 
I)0u>' servir audit seigneur à une jambe qu’il avoit malade. >> (Archives, KK 51, f. 36 v».) 
7" Le 3 mars 1459, on achète un quartier de fin Manchet, « pour faire audit seigneur ung 
c aUssons jusques à my jambe. » (Idem, f. 16.)

L  Voir plus haut, p. 283.
Voir la note 2 de la p. 283.

*• « Oultre dit que les Bourguignons gouverneroient le royaulme, qu’ils avoient 
•onseigneur le Daulphin, et le Roy estoit fort malade. j> —  « Dement le langaige.tenu. 

ult qu’il ne dit oncques que les Bourguignons gouverneroient le royaulme, ne que le 
;''JÏ  fust malade ; mais, quant auroit dit que le Roy avoit esté malade, n’en devroit estre 
,et.enu en procès, car on scet assez qu’il a esté, dont tous ses subgetz ont esté fort des- 

Pajsans. >, Archives, S 2“ 28, au 27 janvier 1461.
'■ Dépêche de Camulio du 3 mars 1461, citée plus haut, p. 322. 

d ” ■ Lettres patentes des 19 janvier, 11, 13, 20, 24 mars et 2 avril ; lettres missives 
0319 avril, 2, 7 , 15 et 30 mai 1461.

■ Dépêche citée plus haut, p. 334, note 5.
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À l ’époque où nous sommes parvenus, Mademoiselle de V ille ' 
quier n’était plus favorite qu’en titre, car elle avait délaissé le 
Roi, devenu infirme et valétudinaire, pour un prince jeune e 
plein d’avenir, François, comte d’Étampes, duc de Bretagne 
depuis le 28 décembre 1458. Le duc séjournait souvent à Ll 
Cour, et Antoinette devait, après la mort de Charles VII, 
suivre en Bretagne et devenir sa maîtresse en titre. C est pa 
cette femme, courtisane vénale et sans pudeur, que le Dauphin 
était le mieux renseigné sur ce qui se passait à la Cour : il en
tretenait avec elle une correspondance secrète1. Quand il  vl 
que ses plans échouaient devant la fermeté de son père, 
que la vie n’était point encore éteinte dans ce corps usé e 
amaigri, i l  résolut de porter les derniers coups par la délation
et le mensonge.

I l fit à dessein tomber entre les mains d’un valet de chambi’e 
du Roi une lettre écrite à Antoinette, où, après l ’avoir remef' 
ciée des avertissements qu’elle lu i donnait, i l  ajoutait : « J al 
eu semblablement des lettres du comte de Dammartin, quej® 
feins de liaïr, qui sont semblables aux vôtres. Dites-lni qu1 
me serve toujours bien, en la forme et manière qu’i l  m’a tou'  
jours écrit par ci-devant; je penserai aux matières de quo i1 
m’a écrit, et bientôt i l  saura de mes nouvelles2. » Le valet de 
chambre, au lieu de remettre la lettre à Mademoiselle de V il' 
lequier, alla la porter au comte du Maine, lequel la montra a« 
Roi. « Je ne puis penser, dit celui-ci au comte du Mame’ 
« que le comte de Dammartin me veuille faire quelque lâche 
« tour. » Mais le comte du Maine, qui détestait ChabanneSj 
obtint, dit-on, qu’i l  fût exilé à Saint-Fargeau 3. Le Roi, voulaü 
être fixé sur les prétendues relations du comte de Dammartû

1. « Laquelle dame aymoit le Daulphin et tenoit son party occultement, et luy f«is0lt
scavoir des nouvelles de Court. » (Chronique martinienne, f. cccvi.) e

2. « Ma damoyselle, gectez ces lettres au feu, disait le Dauphin en terminant, e
faictes sçavoir s’ il vous semble que je doyve gueres demourer en l ’estât où je  suis. ^  
cript à Gonappc le trentiesme jour d’aoust (sans doute avril). » Ainsi signe ■ ' 
vostre, L oys. » —  Cette lettre était de la main du Dauphin, et ne portait la signai 
d’aucun secrétaire. (Chronique martinienne, fol. cccvi.) .çflUe

3 c ’est au moins ce que dit la Chronique martinienne, un peu suspecte, puu 
cette partie a été rédigée par un serviteur de Chabannes.
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avec le Dauphin, envoya tout exprès un cordelier à Genappe, 
et acquit bientôt la certitude, par le rapport de secrétaires du 
P^uce qui étaient d'intelligence avec la Cour, que jamais le 
c°mte n’avait écrit au Dauphin. Cliabannes futaussitôt rappelé'.

^ ’autres bruits, habilement répandus par le Dauphin, tirent 
Cfüire au Roi qu’i l  y  avait des traîtres jusque dans son entou- 
ra8e. Son médecin Adam Fumée fut enfermé par son ordre 
^aDs la grosse tour de Bourges ; un de ses chirurgiens aurait 
611 le même sort s’i l  n’avait pris la fuite : il se réfugia à Valen- 
clennes, dans le voisinage du Dauphin, semblant par là confîr- 
tïler les soupçons conçus contre l u i2.

A-u commencement de ju ille t, l ’état du Roi s’aggrava. L in - 
(hùétude fut grande à la Cour. On crut que la mort était 
Proche, et le vide commença à se faire autour du souverain.

bout de quelques jours, une amélioration survint; le Pioi 
Put assister à la messe, et l ’on se rassura3. Pourtant, à par- 
tir du io, des prières publiques furent ordonnées : chaque 
■i0ur, à Saint-Étienne de Bourges, on disait une messe pour 
Sa guérison, et l ’on fit des processions solennelles à Bourges et 
a Paris4.

Quelle était la nature de la maladie? Charles Y II souffrait 
mal étrange dans la bouche5 et dut subir l ’extraction 

^ Une dent. Cette opération détermina une fluxion et un abcès6. 
Ûaûs l ’état d’affaiblissement où i l  était — et l ’on dit que le

Même source.
■ C’est du moins ce qu’affirme Thomas Basin, t. I, p. 312.

8 Questo se sa certo che, hoggi vrai di, la Maestà Soa fu alla messa, et era opi- 
one certa che’l dovesse esser guarito. » Dépêche de Camulio du 25 juillet. Archives de 

]  -  Même nouvelle dans une dépêche du 26. Dans sa dépêche du 20, Camulio
privait : (( a i  Defin frequentano li messi per la malatia del Re de Franza, et han tutti 

f in 110' opinioni che el lie de Franza non li deba pui delegare a questa voila [corne] ha 
a tta altri tempi et in altre malade. » Cf. lettre du comte de Samt-Pol au Dauphin, en 

6 du 20 ju illet. Preuves de Mathieu d Eseouchy, p. 449. 
n V ia>nal, Histoire du Berry, t. 111, p. 48-49.; Preuves de Mathieu d Eseouchy, 
tin M ’ ~  De son côté, le Dauphin faisait des prières, mais dans une tout autre mten- 
„ n- « Et non he pelegrinagio in questi paesi unde non sia de quelli del Deffm per tali 

t glï  et oratione. » Dépêche de Camulio du 20 juillet. 
c,° -  Nous voyons- par le compte de l’argenterie que, dès le mois d octobre 14o8, on 

aPelle le pain débouché du Roi. Archives, KK 51, f. 69. ■ .
a.. L’affection survenue dans la bouche remontait au 9 ju illet ; c est ce qui resuite 

u"e dépêche de Camulio, en date du 20 ju illet ; « Imo he venuto qui persona propria, 
rllta a li nove del présente da la Curia, chi dice el Re de Francia baver havuto.ma-
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poison n’y fut point étranger *, — avec un sang vicié et cette 
plaie de nature cancéreuse qu’i l  avait à la jambe depuis p lu ' 
sieurs années, le moindre mal pouvait entraîner une issue 
fatale. Le comte du Maine réunit les membres du Conseil, et 
leur fit ju re r que, si le Roi revenait à la santé, ils s’emploie
raient de leur mieux à réconcilier le Dauphin avec son père. 
I l  fut convenu qu’on, écrirait à Louis pour l ’informer de l ’état 
alarmant du Roi. La lettre qui lu i fut adressée portait la date 
du 17 ju ille t, et la signature de tous les membres du C o nse il 

présents à Mehun.
« Plaise vous savoir, notre très redouté seigneur, disaient 

les conseilers du trône, que certaine maladie est, puis aucun 
temps en ça, survenue au Roi votre père, laquelle premiè
rement a commencé par la douleur d’une dent, dont à cette 
cause i l  a eu la joue et une partie du visage fort chargée, et a 
rendu grande quantité de matière, et a été sa dite dent après 
arrachée, et la plaie curée, en manière que, tant pour ce que 
aussi par le rapport que les médecins nous faisoient chaque 
jour, nous avions ferme espérance que bref il dût venir à gué
rison. Toutefois, pour ce que la chose est de plus longue duree 
que ne pensions, et que, comme il nous semble, i l  s’affoiblit 
plus qu’i l  n’avoit coutume, nous, comme ceux qui après lui 
vous désirons servir et obéir, avons délibéré de vous écrire et 
faire savoir, pour vous en avertir, comme raison est, afin 
sur tout avoir tel avis que votre bon plaisir sera2. »

de donli'et esser guarito. L ’altto di, à Brocelle, demandándome io al vescovo de Torn«  
che he il statutto de Bergonia, el me disse che al vero el Re de Franza havia liavuW 
una doglia a una mascella, et che se diceva essergli apostemato le gengivo da un 
masca. " Archives de Milan.

1. La croyance à l'empoisonnement se rencontre chez deux auteurs contemporains  ̂
« Eodem anno (U 6 0 ) prædictus rex Francise, surnto veneno, pene desperatus est de p ta 
sua ; sed, suffragante sibi divina dementia, post modicum tempus convaluit. » (Zantflieo 
dans Amplissima collectio, t. V, col. 501.) —  « Nec sine veneni suspicione mors ipsa 
continget : quod ipse adhuc æger decumbens, sæpissime questus fuisse dicitur. Sed 6 
banc suspicionem non modicum adauxit, quod nullum aut minimum de ejus obitu dictu® 
Delphinus luetum duxit, sed ei, qui primo ad se de hoc nuntium attulit, tanquam sib 
jucundissima portasset nova, donaria dedit non contemnenda. » (Thomas Basin, t. *’
p. 311 .) ■

2. Copie du temps, ms. fr. 20855, f. 21 ; édité par Duclos, p. 237-39. —  La lettre es 
signée par le comte du Maine, le comte de Foix, le chancelier, Jean monseigneur « 
Lorraine, Chabannes, Jean d’Estouteville, Mathelin Brachet, Tanguy du Chastel, Jea 
Bureau, Guillaume Cousinot, etc.
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Cette lettre produisit une vive sensation à la cour de Ge- 
ûappe : on la considéra comme l ’arrêt de mort du Roi. « L ’opi
nion de la mort ou de l ’état mortel du Roi de France, écrivait 
Gamulio, est appuyée sur de nombreux signes : d’abord la nou
i l l e  que l ’envoi de l ’armée qui devait aller en Angleterre est 
Suspendu, ensuite le rassemblement des seigneurs de France 
eû si grande hâte, enfin la lettre qu’ils ont adressée à Monsei- 
ÜQeur le Dauphin, ce qu’ils n’auraient pas fait si le cas n’avait 
Point été te l1 ; » et i l  annonçait que le Dauphin était aussitôt 
P^rti pour Avesnes, pour être prêt à prendre la route de Reittis, 
°h se ferait le couronnement2.

Cependant l ’état du Roi empirait ; dès le lendemain du 
Jour où la lettre précitée avait été envoyée, on le regardait 
c°uime désespéré3. Ic i, les témoignages des contemporains 
s°Qt contradictoires. A entendre le chroniqueur officiel Jean 
C artier, le Roi, ayant été informé qu’on voulait l ’empoi- 
s°nner, « ficha tellement ledit empoisonnement en son cœur 
ci ’le oncques puis n ’eult joye ne santé ; i l  se desconforta te l— 
Soient qu’i l  délaissa le mengier par l ’espace de huit jours 
°u environ, pour ce qu’i l  n’osôit se fier à nul de ses gens. Ne 
P°ur chose que ses physiciens lu i dirent, i l  ne vouloit menger 
111 Prendre aucune réfection, et jusque à ce que ses physiciens 
111 dirent que s’i l  ne mangeoit i l  estoit mort. Et adonc mist 
Paine de menger, mais ne peult, car ses conduits estoient jà 

lls re ttra itz4. » D’après l ’historien du comte de Foix, les 
ĉ °ses se seraient passées autrement : « Et veullent dire 
j^cuns, et c’est l ’oppinion de plusieurs, que, parce que on 
avoit adverti que il  se prenist garde quelz gens le serviroient 

eP son menger, i l  entra dès lors en une si grande seuspicion et

■ dépêche do Camulio du 25 juillet.
¡n ' dépêche. — Le 26, Camulio écrit encore : Scrissi etiam de li exercitamenti 
Per î*6 Sonno tutti 9ueIl* tle! Delfil1’ c*1* a peregrinagio per pregar dcl Re de Franz», chi 
a]| 0 ^one terre de! paise per metterse in puncto, et le quale cose lutte se facevano 
t^ s c o p e rta , como el Re de.Franza de chi se diceva essere malato fosse passato in

3 ' >(
<hi " ^ ar avant plus de six jours dès lors que on n’y esperoit plus de vie. » Histoire 

e°nite de Foix. Ms. fr. ¿992, f. 103.
’ Jean Chartier, t. III, p. 113.
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deffiance que à la plus grant paine du monde le povoit-on 
faire menger ; et si petit qu’il voullust manger en sa maladye, 
jamais i l  ne voullu t prendre par mains de nul serviteur qu’il 
eust ne d’aultre fois que monseigneur le comte de Foix luy 
mesme, de sa propre main, le lu i baillast et administrast... Et 
est à penser que sa maladie le destraignoit et luy estoit si dure 
et tant oppressive que le manger lu i estoit en ce point fasti 
d ieux1.»

D’autres témoignages contemporains nous apprennent qu i 
était survenu un abcès dans la mâchoire qui rendait toute ali
mentation impossible2. ,

La maladie du Roi se prolongea jusqu’au 22 ju ille t. Malgré 
une faiblesse croissante, Charles V II avait gardé toute sa cou 
naissance. « Quel jour est-ce? » demanda-t-il aux religieux qui 
l ’entouraient. — « Sire, lu i répondirent-ils, i l  est le jour de la 
« glorieuse Magdaleine. » — « A li! reprit-il, je loue mon Dieu 
« et le remercie de ce qu’i l  lu i plait que le plus grand pécheur 
« du monde meurt le jour de la pécheresse. » I l  se confessa, 
reçut le saint viatique et l ’extrême onction, et p rit ses del 
nières dispositions. I l  demanda à être enterré à Saint-Denis, 
dans la chapelle où reposaient son père et son grand-père ; u 
recommanda à Chabannes de servir fidèlement le petit seigneur 
son f ils 3. Une autre parole doit être recueillie. Comme Cha- 
bannes l ’exhortait à prendre quelque nourriture, disant que- 
s’i l  se défiait de quelqu’un, i l  lu i f it  faire son procès et le 6

2 « Et questo è proceduto ad uno infirmita molto terribilo che hauto il prelibato Uc’ 
fusse una massella. » Lettre de Carlo de Vrolis, podestat d’Annone, a bforza, 30 jud 
_  « Passo di questa vita de una postema che egli era venuta su una masella. « Lm  
du chancelier Cico de Calabria à Otto de Caretto, ambassadeur près du Pape, \ -
-  « Mori a una ora di notte, di una postema che gli vienne nella mascella » L»«» ^  
di Bologna (d’après une lettre du duc de Milan), dans Muratori, t. X V III, col. i •
« Passa de questa vita per mal naciutoli in bucca, il quale e deyenuto a taglio, et w 
l ’extremo dolore, non ha may potuto mangiare. » Lettre d Abraham Àrdizzi a # 
•I août. —  Les trois lettres citées se trouvent aux Archives de Milan, Francia a *■ 
al ¿47o. —  Sur la nature du mal qui emporta Charles V II, voir, aux Noies supple 
taires, l ’avis d’un praticien très éminent, le docteur Notta, qui a bien voulu, sui >
demande, se livrer à l’examen de la question. . „-miles»'

3. « Les assistens qui estaient en la chambre du Roy, apres avoir ouy ces p o 
leur sembla qu’ils ne véoient plus le Roy, mais seulement son sercueil. » Car 
martinienne, f. cccvt v°.
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tirer à quatre chevaux, le Roi répondit : « Je remets la ven
geance de ma mort à D ieu1 ! » Charles Y II expira le mer
credi 22 ju ille t 1461, entre midi et une heure; i l  avait cinquante 
huit ans, cinq mois et un jo u r2.

Dans les derniers jours de ju ille t, le convoi royal s’achemi
nait vers Paris. Sur un « chariot branlant », recouvert de ve- 
i°urs noir avec une grande croix de velours blanc, et traîné 
hnr cinq chevaux, était placée l ’image du Roi, « tout au plus 
Près de sa semblance, vestu et paré en habit et estât royal. » 
Eue longue robe et un manteau de velours bleu, fourré d’her- 
'hities et de menu vair, et semé de fleurs de lis d’or, recouvrait 
Cette image, qui portait une couronne d’or, garnie de pierre- 
Des, avec le sceptre royal et une main de justice en argent. A 
â suite du chariot, venaient le duc d’Orléans, le comte d’An- 

g°ulême, le marquis de Saluces, Charles de Gaucourt, seigneur 
Chasteaubrun, le seigneur de Rocliefort, le bailli de Ton

t in e  Antoine d’Aubusson et le prévôt de l ’hôtel Jean de la 
Endette, d’autres seigneurs encore, puis grand nombre de ser- 
Dteurs du feu Roi, « rendans de piteux cris et lamentacions 
Par tout leur chemin. » La douleur du peuple répondait à celle 
^es familiers du Roi, « car publiquement on le pouvoit bien 
donner Charles le Bien Servy et Bien Amé. »

Le convoi arriva le mercredi S août au soir, à l ’église Notre-
h*ame des Champs, aux faubourgs de Paris, où un service
s°lennel fut célébré le lendemain. Dans l ’après-midi, on se
reQdit processionnellement à Notre-Dame, où furent dites les
Vlgiles des morts, en présence du duc d’Orléans, des comtes
h Eu et de Dunois, du grand maître des arbalétriers Jean d’Es-
to>iteville, de l ’amiral de Bueil, du maréchal de Lohéac, etc. 
ÎT grand’messe fut célébrée le jeudi par Louis d’Harcourt, 
l ’atriarche de Jérusalem. Après l ’offrande, maître Jean de Chas- 
teaufort prononça l ’oraison funèbre du feu Roi, en prenant 
h°ur texte ces paroles : Memento ju d ic ii mei, Domine. I l  dit

a' Chronique martinicnne, l. c.
• Ce jour même, Marie d’Anjou, deW  ue t our mêmc, Marie d’Anjou, de Chinon où elle résidait, écrivit à son fils une 

sre> entièrement autographe, qui nous a été conservée.. On la trouvera aux Pièces jus- 
watives
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comment le Roi s’était confessé et avait reçu la sainte Eucha
ristie, en grande dévotion; i l  ajouta que, tandis qu’on lisait la 
passion de l ’évangile selon saint Jean, à ces mots : inclinât0 
capite emisit spiritum , le Roi avait rendu son âme à Dieu. A 
trois heures, le cortège se m it en marche vers l ’église de Saint- 
Denis, dont la nef avait été tendue de satin noir, avec une 
voûte de toile bleue ornée de fleurs de lis. Le corps fu t déposé 
dans une chapelle tendue de velours. Le vendredi 7, le pa 
triarche de Jérusalem présida la cérémonie. Singulière ironie 
du sort ! le sermon fu t prononcé, au milieu des lamentations 
populaires, par maistre Thomas de Courcelles, docteur en 
théologie, l ’un des juges de Jeanne d’Arc. Puis on porta le 
corps dans la chapelle mortuaire où reposaient Charles V e 
Charles VI. Quand i l  eut été déposé dans la fosse, après que 
l ’officiant eut jeté sur le cercueil la première pelletée de terre, 
un héraut d’armes s’approcha, et, inclinant sa masse d armes, 
dit d’une voix émue : « Priez pour l ’âme du très excellent, très 
« puissant et très victorieux prince le Roy Charles, septiesme de 
« ce noml » I l y  eut un moment de silence, interrompu seule
ment par les sanglots des assistants. Puis le héraut releva s» 
masse d’armes, en criant : « Vive le Roi! » Et les secrétaires 
répondirent par le cri de « Vive le Roi Lou is1 ! »

4 4 4

On vient de voir comment mourut Charles V IL Transpot 
tons-nous auprès d’un autre l i t  de mort. Nous apercevons 11)1 
moribond tellement maigre et défait qu’i l  fait pitié à tous ceu* 
qui l ’entourent; sa faiblesse est si grande qu’i l  peut à peine 
porter la main à sa bouche; un instant i l  a perdu la parole« 
mais i l  l ’a recouvrée, et i l  garde toute sa connaissance. On h11 
dit qu’i l  va mourir et qu’i l  est temps de se mettre en état t 
paraître devant Dieu: «Je ne suis pas si malade que vou^ 
pensez, » répond-il. Pourtant il se confesse, reçoit les der
niers sacrements et appelle auprès de lu i son fils, ce Dauphh* 
qu'il n’avait point vu depuis plusieurs années et que, par de

1. Voir sur les obsèques de Charles VII, la relation officielle reproduite par Matin® 
d’Escouchy, t. II, p. 424-41 ; le récit de Jean Chartier, t. III, p. 114-21 et les extf g 
du compte des obsèques dans Supplément aux Preuves de Mathieu d hscouchy, p.



fiance, i l  faisait garder étroitement. I l  lu i adresse ses dernières 
recommandations ; i l  l ’engage à tenir le royaume en paix, et 
a Oe point congédier les serviteurs du trône, comme lui-même 
l’avait fait a son avènement. I l  meurt enfin, après une existence 
troublée, où i l  n’avait guère connu le repos ni la sécurité, 
fians ce château hérissé de grilles, de barres de fer, de broches 
fient i l  avait fait une forteresse, et où i l  s’était enfermé, en 
Proie à des craintes incessantes et à des terreurs « sau- 
vages » *.

Ce moribond, c’est le fils de Charles V II, c’est Louis XI.
L ’heure de la justice vengeresse avait sonné.

Ou a dit avec raison : « C’est aux contemporains à juger les 
°hoses et les hommes de leur temps 2. » Le jugement des con
temporains do it-il être le jugement de la postérité ? Assuré
ment, c’est d’après leurs actes qu’i l  faut apprécier le caractère 
fies rois, et l ’histoire, mieux informée, a toujours le droit de 
casser des arrêts trop complaisamment rendus. Mais n’oublions 
Pas que les anciens prononçaient sur la dépouille mortelle de 
teiirs princes s’ils estimaient qu’elle fût ou non digne des hon
neurs de la sépulture, et cette sentence était celle de la posté- 
rfié. Les sujets de Charles V II auraient-ils hésité à accorder 
°es honneurs à leur maître? Les regrets unanimes qui éclatè- 
rent à sa mort ne peuvent laisser aucun doute à cet égard. Ce 
R  un deuil universel3. Peu de rois ont été pleures autant que 
le fut Charles V II;  ajoutons que fort peu ont été autant loués 
Par leurs contemporains. I l  ne sera pas sans intérêt de re- 
Cueillir , en terminant, ces témoignages, qui contrastent si 
Rangeaient avec le langage de nos modernes historiens.

Le sont d’abord les nations étrangères qui célèbrent à l ’envi 
les louanges de Charles V II, et rendent hommage à l ’ascen- 
fiant de sa couronne. Pour elles, i l  est le « grand Roi de l ’Oc-

h  Commines, t. II , p. 255-271.
■ Le P. Lacordaire, Mémoire pour le rétablissement de l ’ordre des Frères pré- 

p. 161.
( ” • Voir les Complaintes sur la mort de Charles V il. Mss. fr. 2861, f. 205 et 5735, 
j, L  Nouvelles Recherches sur Henri Baude, p. 17-22, et les Vigilles de la mort du 
'°Ü Charles VII, par Martial d’Auvergne.

D ERN IER S MOMENTS DE CHARLES V I I .  4 4 5
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cideut1 » le « Roi des Rois », le « seigneur de la mer et de la 
terre2, » le « grand Roi » par excellence3. Qu’on entende les 
ambassadeurs saxons paraissant à la cour de France en 1459 , 
ou les ambassadeurs florentins venant saluer le nouveau Roi0, 
c’est le même concert de louanges et d admiration. Charles V il 
est l ’objet de l ’estime universelle, et sa puissance est juste
ment redoutée 6. « Le Roi est puissant à merveille et est de 
« grande conduite, disait le comte de Charolais, et n y  a Roi 
« au monde aujourd’hui qui tant face à craindre 7. » Ses enne
mis eux-mêmes ne peuvent s’empêcher de faire son éloge ■
« Je le tiens si puissant, si sage et si prudent, » répondait le 
duc de Bourgogne au Dauphin qui lu i demandait un secours 
armé pour chasser les mauvais conseillers de son père, « qu d 
« saura bien réformer ceulx de son Conseil, sans qu’il soit be- 
« soin que autrui s’en doive mêler 8. »

1. Poème du Rhodien Georgillas, cité par Egger, Revue des Cours publics, du

20 août 1864. .
2. Lettre du sultan d’Egypte (Math. d’Escoucliy, t. I ,  p. 122). — Discours des ami».

sadéurs d’Orient (Du Clercq, p. 112).
3. A Mantoue, les Vénitiens voulurent attendre, pour prendre un parti, de connaît^ 

a la délibération du Grand Roi. »
4. Voir ci-dessus, p. 201.
5. Voici le langage tenu par Philippe de Medicis, archevêque de P ise, dans sa ha

rangue à Louis X I, le 30 décembre 1461 : « Caroli itaquo Regis tempora sua virtute et 
prestantia felicissima fuere, ubi justitiam, fortitudinem, temperentiam, que maxime Reg' 
conveniunt, coluit et observavit; tantum enim hic glorie, tantum famé et conditionib«’  
apud mortales Sue Majestati prestiterunt, ut cum gloriosis Regibus et genitoribus su» 
maxima virtute certaverit; nam, ubi pacis tempora fuerunt, nullus mitior, ubi vero bei^ 
nullus firmior atque constantior fuit. Consideravit namque Regis justi et fortis esse prh' 
pulsare injurias, magnanimi vero et mansueti ignoscere deliquentibus ; et cum regnu 
ejus dilaniatum et fractura et undique scissum atque divisum, cum teneram ageret 
tem, conspiceret, relicta adolescentia, tantum regnum, tantam civium, incolarum et s u '  
ditorum multidudinem, quos varii fluctus, diverseque tempestates circumquaque gentiui 
dixtraxerant atque jactarant, mirabili celeritate unum in corpus redigit, composuit, coi'  
firmavit, et priscorum more, omnia ju re , omnia legibus juste et æque factitantem, se 
omnes facilem, humanum, clementem, liberalem atque magnificum et subditorum salut 
acquietis vigllom et studiosum prestavit. » Desjardins, Négociations diplomatiques « 
la France avec la Toscane, t. 1, p. 119-20. ^

6. « Aymé tant de ses subjectz comme des nacions estranges. » (Baude, p. 13.)
« Cremu et redouté en tous ses environs. » (Chastellain, t. I l ,  p. 183.) « Crain
doubté de ses voisoins. >< (Le Fèvre de Saint-Remy, p. 559.) —  « Le plus puissJ 
Roy, le plus craint, le plus amé et le plus redoubté de tous les aultres Roys et hau 
hommes, tant de la universelle clirestienté comme aussi de toutes les aultres regi° 
et nacions barbares......... » (Histoire du comte de Foix, ms. fr. 4992, f. 101.)

1. Chastellain, t. I I I ,  p. 426.
8. Mathieu d’Escouchy, t. I I ,  p. 333.
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Ce sont les chroniqueurs hostiles à la France qui font en
tendre un concert d’éloges où la louange devient même parfois 
hyperbolique. Georges Chastellain, l ’historiographe de Philippe 
te Bon, en cent endroits de ses nombreuses productions, ap
pelle Charles V II le « Roi très clair et luisant, » le « Roi émer- 
veillable et prodigieux, » le « Roi plus exalté par vertus que 
Par fortune » et «que nom, non seulement, mais fait glorifie, » 
te « Roi tout laborieux, Roi sur tous Rois, » le « grand Roi des 
‘herveilles, » le « plus sage et le plus glorieux Roi, tout com
pris, et le plus clair et plain de hauts faits qui guères ait été 
depuis Charlemagne; » i l  lu i prodigue lés épithètes de «second 
h-Uguste, » de « nouveau César triomphant sur le monde, » 
d’ « autre Charlemagne victorieux, occupant la terre de 
sa renommée1, » etc. L ’évêque Guillaume Fillastre, 1 un des 
conseillers du duc de Bourgogne, célèbre aussi les vertus 
et les hauts faits de Charles V II, et le proclame le Roi le plus 
Magnanime qui ait régné depuis Charlemagne2. Jean LeFèvre, 
seigneur de Saint-Remy, le héraut bourguignon qui, sous le 
ûom de Toison d’Or, apparaît si souvent dans l ’histoire du 
temps et vint tant de fois, comme ambassadeur, à la cour de 
Charles V II, écrit : « En telle renommée et gloire régna jus
t e s  à la mort; et qu’i l  soit vray que depuis trois cents ans 
a’eust Roy en France qui mieulx se gouverna que lu y 3. »

Plus sobres dans les expressions, les chroniqueurs français 
s°nt unanimes à vanter la sagesse, la prudence, la clémence, 

bonté, l ’affabilité, la générosité de Charles V II;  ils louent 
Son grand sens, la finesse de son esprit, sa bravoure; ils nous 
le montrent sans cesse occupé du bonheur de son peuple, 
Prenant un soin vigilant des atlaires de 1 État, possédant à 
f°nd cette science si rare mais si nécessaire chez les souve
n u s , la science des hommes4. Pour eux, aucun prince ne fut

h  Georges Chastellain, t. IV , p. 15 ; t. VI, p. 420, 421, 4 31 ,437 , 45G ; t. V II,p .3 2 4 , 
Uote, etc.

-■ « Dont ic puis conclure que telle magnanimité est trouvée en luy que je  ne sçayse, 
®ePuis Charlemaigne, a régné Koy en France ouquel elle soit pareille trouvée, veues ses 
^Pressions et ressoùrse. » Histoire de la Toison d’Or, Ms. fr. 2621, f. 104.

Chronique, t. I I ,  p. 366.
. b  Je pourrais placer une note à chaque épithète; qu’il me suffise de constater que 
°ht ce qui sui i  est  appuyé sur les témoignages les plus nombreux et les plus autorisés.
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plus fidèle à ses devoirs1, plus jaloux de l ’honneur de sa cou
ronne, plus exempt de vices2. I l  est — c’est un auteur bourgui
gnon qui le proclame — un « exemple de hautes perfec 
tions 3 *. »

La même unanimité se retrouve dans les jugements non plus 
sur le personnage royab mais sur les résultats du règne".

Écoutons Georges Cliastcllain :

« Luy de son royaume tout désolé, tanné et deschiré comme un 
desemparé et démoli à tous les costés, miné en ses fondemens, et 
en toutes ses beautés et magnificences mis à ruine, sans labeur, 
sans peuple habitant, sans marchandise et sans justice, sans règle 
et sans ordre, plein de larrons et de brigans , plein de povreté et 
de mesaise, plein de violence et d’exaction, plein de tirannie et 
d’inhumanité, et qui mesrnes avoit son royal throne et siège gisant 
par terre, tombé et enversé ce dessus dessoubs, scabeau des pieds 
des hommes, foulure des Anglois et le torchepied des sacque- 
mans 5, il, en grand sens et labeur, en toute frequente pourvision 
necessaire, par vertu, par diligence, par conseil et par remède, le 
remit en justice et en paix, le remit en ordre et en règle, le re
peupla d’hommes et de labeur, le ramena à franchise et à richesse; 
et tout ce qu’il y avoit de mal,il l ’extirpoit et le dechassoit dehors ; 
et tout ce qui estoit de profit, de gloire et de salut, tout y faisoit 
recroistre et renaître par abondance; et tellement qu’en recou
vrant son royaume tout à luy par sens et par armes, ce qu’onc- 
ques n’avoit esté vu en autre , il en fit le royaume de bénédiction, 
le royaume de justice et de seurté, le royaume de cremeur et de 
souverain honneur du monde. Et lui, cause et procureur de tous

1. « Cellui Roy eut en soy toutes les bonnes taches et haultes vertus qui doivent estre 
en prince terrien. » Voir tout le passage, dans Le Jouvencel, t. I,  p. 27-28.

2. « Vuide de vices, » dit H . Baude, dans ses Regrets et complaintes, 1. c., p. l 8’ 
Pour le panégyriste, la débauche, on l’a vu, n’est point un vice.

3. Cliastcllain, Advertissement au duc Charles, t. VU, p. 321, note.
i '  On ne nous reprochera point de taire ici les quelques notes discordantes qui peu' 

vent se rencontrer chez les auteurs contemporains : nous croyons avoir, dans ce livre, 
fait assez équitablement la part du blâme. Les plus sévères, d’ailleurs, comme Chastel' 
lain et Thomas Basin, en se faisant accusateurs, sont souvent en contradiction avec eux- 
mêmes : ainsi le premier quand il accuse Charles V II de « muableté, diffidence et envie ” 
— c’est ici le bourguignon qui se trahit ; — et le second quand il parle de l'oppression 
que Charles V II aurait fait peser sur le peuple, de sa facilité à donner les emplois et le 
charges, et du peu de fidélité à tenir certaines promesses.

5. Sacquemans, brigands, pillards.



Cßs hauts biens, s’acquit triumphale gloire et louenge sur tous les 
Eoys de la terre *.
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Ecoutons Henri Baude : le ton du panégyriste ne diffère 
Suère de celui de l ’adversaire :

<( Et tellement conduisit ses œuvres, et en si grant justice et 
P°lice, que, en bref temps et sans grant effusion de sang, il recou- 

tout son royaume. En quoy faisant les laboureurs 4ie laissoient 
Point de labourer ne à eulx tenir en leurs maisons, car les gens 
^ arrnes ne leur faisoient aucunes exactions, no cause n’en avoient; 
e*" si n ’eusent osé, car ils estoient bien paiez. Par quoy, vingt ans
fVaQt son trespas, lu i et son peuple vesquirent en paix et transqnil- 
Üté 
{étr,
fer,
Gra

aimé tant de ses subjectz comme des nacions estranges 
'£ingères) qui venoient souvent devers lu i à conseil pour le d if— 
ent de leurs questions, et ce pour la grant justice qu’i l  tenoit.
Mût des bons et des mauvais : des bons qui craignoient mal faire, 

(̂ e Paour qu’i l  ne vint à sa congnoissance ; des mauvais qui crai- 
P’Ooient sa justice. Obey de ses vassaulx et subjects, et bien servy 

ses serviteurs, vielz, saiges et bien morigenez, qui savoient sa 
c°Pdicion telle qu’i l  vouloit que chacun eust ce qui lu i appar
e i l .  Et trespassa en vieil âge. Et après son décès, fut en grant 

s°lenipnité, pleur et lamentación ensevely honorablement, et à 
Prans regretz de gens de tous estatz , qui encores dure, en l ’église 
^’Ut-Denis en France, avec ses prédécesseurs2. »

Ecoutons Thomas Basin, évêque de L is ieux :

" Charles fut remarquable par sa prudence, son honnêteté et
Modération. La meilleure preuve, c’est que, jeune encore quand
Parvint au trône, son père étant mort sous la domination des
^glais et des Bourguignons qui occupaient la plus vaste et la
Mfleure partie du royaume..., i l fin it par chasser ses ennemis de
at ie royaume et par reconquérir des provinces que les Anglais 

"6r
Port,
de

tardaient comme leur bien propre. Après ces victoires, rem-
ees par un secours spécial du ciel, i l  sut gouverner avec tant 

Sagesse, qu’i l  laissa à son fils dans un état florissant ce même

ce ' Ghastellain, Œuvres, t. V II, p. 325, note. Nous choisissons, entre plusieurs autres, 
2 e®arquable passage, parce qu’il est moins connu.

Nouvelles recherches, etc., p. 13.
29
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royaume qu’il avait trouvé épuisé, affaibli, presque désert, dépeu
plé par de si longues guerres et de si lourds impôts *. »

Ouvrons enfin certaines chroniques manuscrites du temps; 
nous retrouverons les mêmes appréciations :

« Après ledit Charles VP, régna Charles, V IIe de ce nom, re
nommé le très-saige, victorieux et bien servy, tant pour la sapience 
de luy  et le Don conseil qu’i l  avoit tousjours, comme pour les 
grandes et merveilleuses victoires qu’ilz obtint sur ses ennemis, 
sans grande effusion de sang2... »

« En ce point myst tout son reaume en paix et myst bonne 
ordenance en ses gens d’armes, tielemant que marchandise corroi 
par tout son reaume. I l  fut begnin prince tant qu’i l  vesquit. Jainès 
ne consantit mort de hommes, et amoyt justice sur toute chouse e 
gens de bon gouvernement 3. »

« Ledit Roy Charles septiesme trouva son royaume bien empes- 
chié de ses enciens ennemys les Anglois. Mais, par l ’aide divin e 
de sa bonne chevalerie, i l  les en chassa dehors...Et tellement qu > 
laissa à son décès son Royaume en aussi bonne paix, justice e 
transquillité qu’i l  feust depuis le Roy Clovis premier crestien »

Le même concert d’éloges se retrouve, soit dans la note 
du greffier de la Cour des comptes enregistrant la mort de 
Charles VII \  soit dans les discours prononcés aux États de 
Tours en 1484 6.

1. Histoire de Charles VII et de Louis X I, t. I l l ,  P- 193-
2. Chronique abrégée finissant à l'avènement de Louis XL Ms. tr. 4943, 1. 41. {
3. Ms. f. 4985 f. 9 v°. Interpolation de l’A rm oria l du Héraut Berry, cnee v 

M. Vallet : Arm oria l de France composé par Gilles Le Bouvier dit Berry, p. •
4 . Chronique abrégée jusqu’à Louis X II. Ms. fr. 4954, fol. 22 v°-23. n„iË c-
5. « Die mercurii vigesimo secundo ju lii a .l) .  1461, qua solemmzatur in sancta * 

clesiâ festum B. M. Magdalenæ, commendandæ recordatioms, mclitus et christianissi 
princeps Carolus, nominis hujus septimus, Francorum Rex, paras et justiciæ zelator P f(j 
et mitis,/nec non solum subditis, verum etiam in inimicis et mahvohs clemens, in s 
Magduni super Ebram, in pago Biturcæ, circa lioram post meridiem novissimum ret 
suspirium, obdormivit in Domino, qui celestium agminum interventu sibi misencoi 
propicîetur regnum istud, quod annis obtinuit trigentis nonis et ultra omni se 
dissidio prosperum relinquens et quietum, cujus examine corpus delation in écrans» .. 
tissimæ martiris et Francorum appostoli Dyonisii, prope Parisius, regie¡m ore, die a ^  
octava augusti proxime sequente inhumatur. » Archives, P 2299, I. 2'lo, a apres

ryorial L, f. 161 v°. . . . .  ¡¡et'
6. « Revolvite cunctarum gentium reges qui, viventium memoria respublicas g 

nandas habuere : et nullum reperietis qui Carlo septimo veniat comparandus. 1
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I l faut bien tenir compte de cet imposant ensemble de témoi
gnages et se rendre à l'évidence des faits. Si Charles V II a été 
Ingé par les historiens modernes d’une façon peu équitable ; si 
s°ü caractère a été mal apprécié, c’est que le personnage royal 
ytait insuffisamment connu, c’est qu’i l  n’avait point été envi- 
Sagé à la lumière des documents contemporains.

Quoi qu’on puisse penser de la faiblesse de Charles V II 
^"rant les premières années de son règne ; quelques réserves 
^u’on puisse faire au sujet de ce qu’on a appelé son lâche 
Tandon de Jeanne d’Arc et son ingratitude envers Jacques 
^®ur; quelque sévère que soit le blâme qu’on doive lu i infliger 
p°Ur le scandaleux débordement de ses mœurs dans la dor
u r e  partie de son règne, i l  est impossible de ne point recon
naître chez ce prince un sens droit et un esprit judicieux ; un 
SeQtiment profond de la dignité de sa couronne et des intérêts 
(̂ e son peuple ; une rare perspicacité à reconnaître les talents 

îes aptitudes, et à s’entourer des plus habiles et générale- 
^ Q t  des plus dignes de confiance. Son intervention per- 
s°aüelle active et éclairée dans les affaires de l ’État, durant la 
Seconde moitié de son règne, ne saurait être mise en doute, pas 
pllls que son soin vigilant à assurer le repos et le bien-être de 

sujets, son amour sincère de la justice, sa volonté ferme
et

s0o
Persévérante de faire régner l ’ordre et la discipline dans 
armée. I l  eut toujours une attention scrupuleuse à pour-

justifia summa fuit. Officiarios numéro et stipendiis necessariis diffinivit, et eos 
si0‘^ i ° s qu; mentis et virtute præstarent. Non erogationes fecit superfluas, non pen- 
eiltles nisi admodum paucas, et magno gravique examine. Nullo unquam tempore apud 
C  tabuere locuin delatores, non confiscatiqnum captores. Nullis denique accusationi- 
dJj facilis ingressus patuit. N ihil tarnen leviter et inconsulto fiebat; sed quæque res 
tfa n 1 e et longa discussione conclusa, constabat immota omnino ürma, et minime re- 
tut da’ nisi forsan maxima et utilissima ratione. Sub ejus piissimo regno, sancta 
U 11 Ecclesia multa sanctitate, multaque religione tloruit. Nobilitas suis in dignitatibus 
Hec*>l'lv‘legiis eonservata est. Pleins opulentiam et tranquillitatem sub eo laudare non est 
ba(1̂ Se- Omnes autem regni subditi, nt paucis omnia çomplectar, summa politia rege- 
obii',r ’ oulnes summa paee gaudebaut. Ejus autem virtutes plenius post ejus tristem 
optj ® compertas habuimus : et primum sensimus ejus regni suavissimum jugum, cum 
Per T 15 Pessima tempora successerunt.... Nec quæ prædicto regis mérita vos latent, cum 
tuti olaiD codicis seriem, eum tantis laudibus efferatis, ac omniinode ejus facta, consti- 
J o u ^  et mores censeatis imitandos. » Discours de Jacques de Viry, juge de Forez. 
Col/n“ ‘ des États généraux tenus à Tours en 1484, par Jehan Masselin, dans la 

et'Uo/i des Documents inédits, p. 350 et suiv. Cf. p. 366-380, J38, 570, 677.
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voir les offices d’hommes honnêtes et capables. I l  témoigna 
d’un désir généreux et parfois immodéré de récompenser les 
services rendus. Son inviolable fidélité à tenir la moindre de 
ses paroles était proverbiale. On doit vanter sa dignité grave, 
jointe à une affabilité pleine de charmes ; sa tempérance ; 
sa clémence égale à son humanité. I l  f it  preuve d’une pru
dence qui ne laissait rien au hasard, d une rare énergie dans 
les circonstances difficiles, d’une suite dans les desseins qlTl
lu i assura le succès quand la fortune n e  c o n s p ira  pas contre
lu i. I l  montra de la bravoure à l ’occasion, bien qu’i l  n eû 
point là passion des armes. En toutes choses, i l  ne se départi 
jamais d’une sage modération qui lu i assura l ’amour de ses 
sujets, l ’estime de ses alliés et même de ses ennemis. Ce son 
là des qualités vraiment royales et qui peuvent effacer plns 
d’une tache.

Certains esprits prévenus diront peut-être que tout cela n 
constitue point la vraie grandeur et ne suffit point pour assurer 
la gloire. On n’en doit pas moins assigner à Charles Y II une 
place honorable dans notre histoire. Et si l ’on ne va pas jn s'  
qu’à lu i accorder, avec le P. Daniel, d’avoir été « u n  de s 
grands princes qui aient porté la couronne de France1 2, » °» 
peut dire; de lui, avec plus de justesse, ce que Duclos a dit de 
son successeur ; « Tout mis en balance, c était un Roi . »

45 2

1. Le P . Daniel, Histoire de France, t .  V II, p. 331.
2. Duclos, Histoire de Louis X I, t. I I I ,  p. 116.



NOTES SUPPLÉMENTAIRES

i

L e  Procès d ’O tto  C aste lla in .

(Chapitre vu, p. 119.)

Nous réunissons ici les données que les documents du temps nous 
°arnissent sur ce procès.
Castellain et Gouffier furent d’abord emprisonnés au château de 
>erre-Assise :
* Pierre de Roussoy, dit le Fauconnier, m i 1. n s. v i d., le 14 avril

* (14B7), pour avoir les menues nécessitez aux festes de Pasques à Lyon, 
°ù ils (sic) estoient détenus prisonniers pour le fait du procez de Guil-

* 'aume Gouffier, escuyer, seneschal de Xaintonge, leur maistre, et Otto 
Nastelan, lors prisonnier au chastel de Pierre Assise1. »
* Maistre Pierre de Ligonnes, licentié ès loix, vm 1. x s., 17 may (1457), 
Pour conduire de Lyon à La Paliee Guillaume Gouffier 3. »
* Jehan de Lannoy, escuyer d’escuyerie, lxviii 1. xvi s., eu juillet 

" (U57), en recompense des travaux qu’il a eus à la garde de Guillaume
Souffler, prisonnier au chastel de Pierre Assise3. » 

p Ne procès d’Otto Castellain s’instruisit d’abord à Toulouse, devant le 
élément de cette ville. Trois conseillers : Jean Le Baud, président 

.^Parlement; Mathurin Baudet et Jacques Beson, conseillers, furent 
®signés comme commissaires « pour le fait de Otto Castellan 4. » Puis 
Parles v u  évoqua la cause devant le grand Conseil, et fit transférer 
tto Castellain de Toulouse à Tours.

f I I  Huitième compte de Mathieu Beauvarlet. Cabinet des titres, 685, f. 
*90 vo

192 ; cf.

ld -, M d ., f. 192.
. Id ;  Ibid., f. 191.

v *• W ., ibid., f. 192 v°. On trouve dans le même compte (f. 191 v») la mention sui- 
¿y. te> qui paraît se rapporter à l ’affaire d’Otto Castellain : « Jacques Beson et Pierre 
Pou"011’ ® cllascun xx 1- t ., en septembre, pour estre venu de Toulouse à Souvigny et 

r retourner à Toulouse. »
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« Guillaume Vigier, escuyer, seigneur de la Valette, peur ses deS'
« p e n s  à  T o lo s e , lu y  h u it ie s m e , e n  a t te n d a n t  q u e  le s  g e n s  d u  P a r  
« m e n t  lu y  e u s s e n t d é liv r é  O tto  C a s te lla n  e t  P ie r re  L e n t r e m o n  , P 

« s o n n ie rs , q u ’i l  a  a m e n é  à  T o u rs , xxxvii 1. P  »
« Guillaume Vigier, escuyer, seigneur de la Valette, pour st _

« pense de huit hommes et huit chevaux pour amener seulement a 
« Tolose à Tours Otto Castellan, argentier du Roy, et Pierre Lant
« m o n t , p r is o n n ie rs , v u “  x v n  1. 1 * 3 4. » u r

L e  11 a v r i l  1439, C h a r le s  V I I  é c r iv a i t  a u  P a r le m e n t  de  T o u lo u s e  P 
lu i  e n jo in d re  de d é lé g u e r  d e u x  c o n s e ille rs  à  T o u rs , a fin  de  p o u rs u i  
le  p ro c è s , de  c o n c e rt a ve c  le s  m e m b re s  d u  C o n s e il d é s ig n e s  a  c e t e lle * ,  
ces d e u x  c o n s e ille rs  d e v a ie n t  ê tre  re n d u s  à  T o u rs  le  1“  m a i  ■ ^  
c o m p te s  n o u s  a p p r e n n e n t  q u e , dès le  26 a v r i l ,  i ls  é ta ie n t  a  le u r  p 
O n  r e m a r q u e r a  q u e , d a n s  to u s  ces d o c u m e n ts , i l  n ’e s t p lu s  q u e s t io i  
G u il la u m e  G o u ffle r . L e  p ro cès  s’ in s t r u i t  c o n tre  l ’a r g e n t ie r  d u  R o n  
c o n tre  V a r r y  C a s te lla in  e t  P ie r r e  P e r r in ,  d i t  L e n t r e m o n t ,  ses c o m p lic e  

G o u ffle r  a  é té  ju g é  e t  c o n d a m n é  p a r  le  g r a n d  C o n s e il *. „  , rS
« J a c q u e s  de  H e r iç o n , c o n s e ille r  à  T o lo s e , p o u r  a v o ir  v a c q u e  a i  ou  

« e t  à  C h in o n , a v e c  a u tr e s  c o n s e i l le r s , a u x  p ro c e z  d e s d iz  p r is

« d u  26 a v r i l  1439 a u  22 ju in ,  v i n «  x i i i  1. 5 *- » m n u es
« J e h a n  de  G r a i l le  (?), e s c u y e r, p o u r  lo u a g e s  de c h e v a u x  e t m u  

« p o u r  a p p o r te r  de  T o lo s e  à  T o u rs  le  p ro c e z  de  O tto  C a s te la n , Vc 

« C a s te la n , e t  L a n t r e m u n ,  e t p o u r  sa  d e s p e n s e , x x i i  1 -b. » . 0p
Q u e ls  s o n t le s  ju g e s  ? N o u s  v e n o n s  de  v o ir  q u e  Jac q u e s  d é l i é  „■ 

e s t l ’ u n  d e n tre  e u x 7. L e s  c o m p te s  m e n t io n n e n t  le s  s u iv a n ts  : _ .
« M s G u il la u m e  B la n c h e t ,  c o n s e ille r  a u  P a r le m e n t ,  p o u r  a v o ir  v a c i ^  

<, a u  p ro c e z  d ’O tto  C a s te la n  d u  1“  m a i  a u  18 ju in  (1439), v i l «  v u  1- 
« M e J e h a n  C h a m b o n , c o n s e ille r  a u  P a r le m e n t , idem , idem. -  « P  
« b e r t  M a le n fa n t ,  c o n s e ille r  a u  P a r le m e n t  de  T h o lo s e , idem  d u  26 a v i

a u  d e r n ie r  ju i l l e t ,  i i c n n xx v  l . 8 9 *. » , t el
D ’a u tre s  d o c u m e n ts  n o u s  a p p r e n n e n t  q u e  J e a n  L e B a u d ,  p r é s id e n t  

P ie r r e  V a r in ie r ,  c o n s e ille r  a u  P a r le m e n t  de  T o u lo u s e , f ig u r e r o n t  
n o m b re  des ju g e s  a v e c  le u r .c o l lè g u e  H é b e r t  M a le n fa n t» . E n  o u tre , C i

1. Cabinet des titres, 685, f. 208 v°.

3 Pièce^'originales, 704 : Castellain, n° 2 3 ; éd. Jean de Reilhac, t . / f i  
note. -  De Montbazon, en février ou mars 1459, Charles VU avait envoyé J • #  
Grente, écuyer, à Toulouse, « touchant le fait du procès d Otto Castellan, et de
Armagnac, r  Cabinet des titres, 685, f. 212. u  de 1»

4. Dans des lettres des trésoriers de b rance du 17 mai U o 8 , il e as
« privacion d’offices et condempnacion nagaires faiz et prononcez contre lui par ie-
du grant Conseil. » Pièces originales, 1366 : Gouffier, n° 18.

5. Cabinet des titres , 685, f. 210.

7. Voir en outre deux documents des 30 juin 1459 et 12 avril 1460 dans Pièces

ginales, 1514 : Heriçon, n°s 4 et 0. Vûir e11
8. Troisième compte do Robert de Molms. Cabinet dos titres, (>85, t. 201 v . -

outre pour Malenfant, Pièces originales, 1812 : M a l e n f a n t , n° 5. v et1
9. Rôle des parties ordonnées à être payées sur l ’aide de 114,000 1. octroyé au

décembre 1460. Ms. tr. 20498, f. 79 v°.



ta u m e  de  C a la n , e x a m in a te u r  a u  C h â te le t , p ro c é d a  à  p lu s ie u rs  in fo r m a 
tio n s  d u  26 d é c e m b re  1458 a u  19 j u i n  1459 :

« H « G u il la u m e  G u la n , e x a m in a te u r  a u  C h a s te le t , p o u r  p lu s ie u rs  in -  
« fo rm a t io n s  q u ’i l  a  f a i t  to u c h a n t le  p ro c e z  d ’O tto  C a s te la n , 0  1. »  —
*  M e G u il la u m e  de  G u la n , e x a m in a te u r  a u  e h a s te le t , d u  26 d é c e m b re  a u
*  16 ju in ,  i i ic l  1. »

D e c h in o n , C a s te lla in  f u t  t ra n s fé ré  à  P a r is , o ù  le  p rocès  se p o u r s u iv it  
' le v a n t  le  P a r le m e n t .

« J e h a n  de  la  G a r d e t te , e s c u y e r, p re v o s t  de l ’o s te l ,  p o u r  a v o ir  n o u r r i  
<< e t e n t r e t e n u ,  ès c h a s te a u x  de  T o u rs  e t  de  C h in o n , O t to  C à s te lla n  e t
*  P ie r r e  L e n t r e m o n t ,  p r is o n n ie r s  e n  ju s t ic e ,  q u a t r e  a rc h e rs  p o u r  le u r
*  g a r d e , d e u x  h o m m e s  p o u r  le s  s e rv ir , e t  u s te n c i l le s ,  d e p u is  le  14 d é -  

<( c e m b re  1458 a u  16 j u i n  s u iv a n t ,  i n x x x n i  1. v  s ., e t  p o u r  le s  c o n d u ire
*  à  P a r is , lv 1 .2. »

« M ” J a c q u e s  B e s o n , p o u r  fa ir e  c o n d u ire  d e  C h in o n  à  P a r is  to u te s  
<( les  e s c r ip tu re s , l iv r e s  e t  p a p ie rs  to u c h a n t  le  p ro c è s  d ’O tto  G a s te lla n  
 ̂ e t  P ie ro t  P e r r in ,  d i t  L e n tr e m o n t ,  x m  1. x v  s. 3 »

L e s  d e r n ie r s  r e n s e ig n e m e n ts  q u e  n o u s  re n c o n tro n s  s o n t d u  p r in te m p s  
'le  1461, a p rè s  l ’a r r ê t  r e n d u  c o n tre  O tto  C a s te lla in  le  6  s e p te m b re  1460 : 

« P e n u lt ie s m e  m a rs  (1461) :
« E n t r e  O tto  C a s te lla in , à  p ré s e n t  d e te n u  p r is o n n ie r ,  r e q u é r a n t .q u e ,

* e n  e n s u iv a n t  l ’a r r e s t  de  la  C o u rt d o n n é  à  l ’e n c o n tre  d e  lu y  le  v i e s e p -  
<l te m b re  d e r n ie r ,  i l f u s t  m is  h o rs  de  p r is o n  e t e m m e n é  h o rs  d u  ro y a u m e ,
11 e t le  p ro c u re u r  d u  R o y  o p p o s a n t, d ’a u t r e .  F in a le m e n t  f u t  d i t ,  e n  e n -  
(< s u iv a n t  le d i t  a rre s t , q u e  le d i t  C a s te l la in  s e ra  m is  h o rs  d u  r o y a u m e ,
<i n o n  o b s ta n t  chose p ro p o s ée  p a r  le  p r o c u re u r  d u  R o y  4. »

<( X V »  a v r i l  L X I  :
" E n t r e  M ° J e h a n  A v in ,  c o n s e il le r ,  e tc ., r e q u é ra n t  q u e  O tto  C a s te lla in ,

*  P r is o n n ie r , n e  s o it d é l iv r é  ju s q u ’à  ce q u ’i l  s o it  p a y é  d u  c o n te n u  e n  
c e r ta in e  c e d u lle . D i t  a  e s té  q u e , n o n  o b s ta n t  la d ic te  re q u e s te , i l  s e ra -

" d é liv ré , s a u f  a u d i t  A v in  sou a c t io n  c o n tre  q u i i l  a p p a r t ie n d r a 5. »

I I

D a te  d ’une le t tre  du  D a u p h in  au Roi.
Genappe, 22  décem bre.

(Chapitre x i, p. 211-12)

N ous  a v o n s  m e n t io n n é  p lu s  h a u t  u n e  le t t r e  d u  D a u p h in  a u  R o i, q u e  
®L E t ie n n e  C h a ra v a y , d a n s  s on  r e c u e i l  des Lettres de Louis Dauphin, 
Place à  l ’a n n é e  1 4 5 6 6.

NOTES SU PPLÉM ENTAIRES. 4 5 5

L  Cabinet des titres, 685, f. 208 et 201 v». 
L  Cabinet des titres, 685, f. 210.

« . ,  ibid., f. 211.
’ • Ms. fr . 5908, f. 106.
^  Idem, f, 106 v».
b- Lettres de Louis XI, t. I, p. 84.
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Quelle est la date de cette lettre?
Nous estimons qu’elle ne peut avoir été adressée à Charles VII 

en 1456 :
1° Le Dauphin avait écrit à son père le 26 octobre 1456, et, à la même 

date, il annonçait aux membres du Conseil que le duc de Bourgogne 
envoyait présentement ses ambassadeurs, « par lesquelx, disait-il, nous 
lu i escripvons1. »

2° L’ambassade du duc de Bourgogne, composée de, Jean de Croy, sei
gneur de Chimay, Simon de Lalain, seigneur de Montigny, et Toison 
d’O.r, partit le 27 octobre et ne revint près du duc, à Bruxelles, que le 
8 janvier 14572.

3° Les « très gracieuses lettres » du Roi dont i l  est parlé ne peuvent 
avoir été écrites au lendemain de la fuite du dauphin.

4° Ces lettres n’ont pu être apportées par les ambassadeurs du duc, 
lesquels n’étaient point de retour le 22 décembre.

5° Enfin, la lettre du Dauphin, en date du 22 décembre, est datée 
de Genappe, et nous avons montré que le Dauphin ne s’y installa qu’à 

. la fin de ju ille t 1457, après l ’arrivée de la Dauphine en Flandre 3.
La lettre du Dauphin nq peut être, n i du mois de décembre 1457, ni 

du mois de décembre 1459: i l  n’y eut pas d’ambassade envoyée par le 
duc de Bourgogne en décembre 1457, et en décembre 1459 les ambassa
deurs de Charles V II étaient à la cour du duc.

Restent les'dates de 1458 et de 1460.
A première vue, on pourrait pencher pour la dernière, car nous avons 

la mention d’une ambassade envoyée, au mois de décembre 1460, par 
le duc de Bourgogne, et qui se composait de Jean de Croy et de Simon 
de Lalain. Mais le Dauphin n’a pu charger, le 22 décembre 1460, Croy et 
Lalain de « poursuivre son fa it, » quand, le 13 décembre précédent, i l  
avait écrit à son père pour accréditer auprès de lu i Jean Wast, seigneur 
de Montespedon, qui arriva à Bourges ie 3 janvier 1461.

Nous sommes donc ramenés forcément à la date de 1458.
Voyons maintenant si les faits concordent avec le texte de la lettre 

du 22 décembre.
Les ambassadeurs envoyés par le duc de Bourgogne à Vendôme 

sont de retour le 2 novembre 14584.
A son retour de Vendôme, Jean de Croy se rend à lia i vers le 

Dauphin, en compagnie du duc de Bourgogne, et y séjourne du 13 au 
20 novembre 5.

Le 8 janvier 1459, Jean de Croy, Jean, seigneur de Lannoy, et Toison 
d’Or partent pour se rendre auprès de Charles VII 6.

Le 7 février suivant, Jean de Croy présente au Roi un long exposé, au 
nom du Dauphin.

1. Lettres de Louis X I, 1.1, p. 80 et 83.
2. Archives du Nord, B 2026, f. 176 et 176 v°.
3. Voir plus haut, p. 123.
4. Archives du Nord, B 2034, f. 73; B 2030, f. 173 v°, 199 et 204 v°.
5. Archives du Nord, B 2034, f. 73 et 73 v ” .
6. Id., ibid., f. 94.
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Les indications contenues dans la lettre du 22 décembre sont donc 
concordantes avec ce qui se passa à ce moment.

Reste une difficulté à résoudre. L’ambassade de janvier 1489 se com
posait de Jean de Groy et de Jean de Lannoy ; Simon de Lalain, men
tionné dans la lettre du 22 décembre, n’en faisait pas partie.

Mais i l  faut faire observer que nous ne possédons qu’une copie mo
derne de cette lettre et que cette copie porte la mention de Simon de 
L a n n o y . En admettant que l ’original donne le nom de Simon de L a la in g ,  
comme cela paraît probable, et comme l ’imprime M. Charavay, en cor
rigeant le texte, i l  peut se faire que, dans l ’intervalle du 22 décembre 
au 8 janvier, i l  y a it eu une substitution de Jean de Lannoy à Simon 
de Lalain. Nous voyons en effet que, dans les premiers jours de janvier, 
Simon de Lalain fu t désigné pour faire partie de l ’ambassade envoyée
au pape Pie II, et qu’i l  partit le 5 janvier1-

Par tous ces motifs, nous sommes amenés à maintenir la date de 
1458, que, en 1875, dans notre étude sur le C aractère de C harles V i l 2, nous 
avions assignée à la lettre du 22 décembre.

I I I

Causes de la  m o rt de C harles  V I I

Opinion du docteur N otta.

De l ’analyse des divers documents que j ’ai sous les yeux, i l  résulte : 
que Charles VII, après une existence des plus agitées, usé par une vie 
des plus licencieuses et par des préoccupations morales de toute nature, 
« qu’i l  ait esté ou non en dangier d’empoisonnements, ou d’intoxica
tions, » comme l ’écrivait en 1451 un grand prélat du temps, était encore 
très bien portant en septembre 1455, ainsi qu’il l ’écrit lui-même à Gha- 
bannes : « Mais grâces à Notre-Seigneur, nous sommes très bien guéri 
et aussi en bonne santé et disposition que fûmes longtemps a. »

C’est peu de temps après que le Roi commence à décliner, et à partir 
de décembre 1457, i l  nous est représenté par les chroniqueurs comme 
infirme et valétudinaire. Son état moral est affecté. Les terreurs qui re
montaient à son jeune âge redoublent. I l est vrai qu’un complot tramé 
contre lu i légitimait ces terreurs; mais je ne vois rien, chez les histo
riens du temps, qui, pendant les quatre dernières années de sa vie, puisse 
faire supposer qu’il ait été empoisonné. Ainsi, en décembre 1457, i l  a 
une indisposition qui dure dix jours. « I l fut si malade qu’on disait tous 
les jours qu’i l  était mort. » Qu’est-ce que cela prouve ? N’en disait-on pas 
autant de nos jours de l ’empereur Guillaume, aussitôt qu’i l  avait la 
moindre 'indiposition ? Ce qui me paraît au contraire évident, c’est que

1. Archives du Nord, B 2031, f. 75 et 93.
2. Iiem te îles questions historiques, t. XVII, p. 420.
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le Roi usé par les excès, avait déjà depuis longtemps, en 1 4 5 8 , une 
L s ê  ’ i “ L « “  .  d’épuisement d«„, le mal l»cu„M e de sa ,a m » . 
mielle au’en fû t d’ailleurs la nature. .

Les années qui suivent nous montrent le R o i ePenf  z£it-
et souvent tellement faible que l ’on croyait qu il allait s etemdre. Zant 
fliet déclare qu’en 1460, après avoir pris du poison [swmto veneno) i l  n  
ÜoH la vie qu’à la clémence du ciel. 11 me semble qu’une sembla Je 
affirmation aurait dû être un peu moins laconique et appuyee sur quel 
unes preuves. Charles V il n’aurait-il pas éprouvé plutôt une de ces re
crudescences du mal, si fréquentes dans le cours des affections chro
niques et que l ’on aurait attribuée au poison, supposition a laquelle 
l ’attitude e lle  fearactère de son fils pouvaient donner quelque « e , . 
On doit en effet s’étonner que, épuisé et malade comme 1 ;
Charles VII ait pu impunément absorber le poison et se rétablir si

prs“  r r r Æ -  g»
du mois le Roi souffrait d’un m a l étrange dans la bouche et dut su 
?47acU on d’une dent. Cette opération fut suivie d’une fluxion et d’un

^C ’est alors que Charles VII, persuadé qu’on voulait l’empoisonner 
refusa dit-on, toute nourriture, et lorsque, au bout de huit jours, i l  ce 
aux instances de son entourage, il ne put avaler et ne tarda pa

eXQueT'était ce mal étrange? y avait-il une ulcération cancéreuse? s’a
gissait-il seulement d’une dent cariée? En tout cas cette extraction de 
dent n’a pas été une chose ordinaire, puisqu’elle a ete suivie d une 
fluxion et d’un abcès, qui ont dû s’accompagner d’une vive inflamma
tion de la bouche et des premières voies digestives, inflammation qui, 
chez un malade aussi débilité, a pu amener certaines complications plus 
ou moins graves, le muguet, par exemple, et qui, meme en dehors de 
toute complication, expliquerait, sans qu’i l  soit necessaire de faire in 
tervenir le poison ou la crainte du poison, Im possibilité  ou le Roi se 
trouvait de prendre quoi que ce fût. Nous voyons tous les jours des per
sonnes atteintes de phlegmon de la mâchoire et d’une vmiente mfla - 
mation de la bouche rester plusieurs jours sans pouvoir avaler aucu 
aliment et ne parvenir à absorber quelques gouttes <le  «“ J J
prix d’horribles souffrances. Ne serait-ce pas là le cas de «  s ™ ;  
Seulement, épuisé de vieille date, i l  n’aurait pu supporter une absti 
nenceaussi prolongée; et je serais assez porté à «cire  avec les corres
pondants du duc de Milan, « qu’il est mort d’un aposteme qui lu i vin 
dans la mâchoire.» L ’apostème aurait été la goutte d eau qui a fait

V6Si Charles VII était mort empoisonné ou s’i l  avait pris du poison 
pendant les dernières années de sa vie, i l  me semble quen par an 
ses indispositions les historiens auraient eu à noter, au « m d e  
l ’empoisonnement, quelque symptôme saillant, comme o 
vives ou des vomissements répétés, survenant tout a coup au m ille i 
d’un état de santé excellent ; taudis, au contraire, qu’en lisant les chro
niques du temps, bien que çà et là i l  soit question de tentatives d em-
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noisonnement, on assiste à l ’évolution de la déchéance morbide _ d’un 
suiet épuisé par la débauche, parles fatigues de toute nature, physiques 
et morales, et par le mal incurable de sa jambe. Je sais bien que la 
conduite du Dauphin à l ’égard de son père, sa joie non dissimulée au 
moment de la mort du Roi, l’emprisonnement du médecin de Chaues vu  
sur un simple soupçon, la fuite de son chirurgien, n’ont pas peu con
tribué à donner une certaine créance aux tentatives d’empoisonnement 
dont le Roi aurait été l ’objet. Sans entrer ici dans la discussion de ces 
diverses circonstances qui ont dû frapper beaucoup l ’esprit des contem
porains je persiste à penser qu’elles ne sont pas suffisantes pour nous 
autoriser à attribuer la mort du Roi à un empoisonnement ou a un 
suicide; je suis bien plutôt porté à croire qu’elle a ete naturelle.

Dr Notta.





PIÈCES JUSTIFICATIVES

i

L e  R oi à Jean D a u v e t

M ehun -su r-Y èvre , 17 janvier 1455.

De par le  Roy.
Nostre amé et féal, nous avons reçeu les lettres que escriptes 

nous avez, et fait oyr maistre Pierre Granier par les gens de nostre 
Conseil sur tous les poins et articles dont nous avez escript. Et, 
tant par ce que nous escripvez, comme par ce que a d it et remons- 
tré ledit Granier, avons sceu la bonne diligence que avez faicte à 
l ’expedicion et execucion des matières dont par delà avez charge 
de par nous, dont et des bons avertissemens que nous faictes sur 
lesdictes matières sommes bien contens. Et, en tant que touche le 
fait des mines d’argent et de plomb, tant de Pampilieu que de Joz, 
a semblé, veu vostre advis et ce que par ledit Granier a esté re- 
monstré, que l ’entretenement d’icelles est de grant prouffit et u ti
lité à la chose publicque de nostre royaume, et que l ’ouvrage d i-  
celles doit estre entretenu et continué par nous et soubz nostre 
nom. Et pour la conservación d’icelles, le grant voiage qui dès 
pieca a esté advisé et semble estre necessaire, et qui pourra estre 
fait* en sept ou huit années pour six ou sept m il escuz, se doit faire 
et acomplir, pour les causes qui nous ont esté remonstrees, le plus 
diligemment et à meilleur compte que faire se pourra, et que en 
devez faire la délivrance et des matières estans sur lesdictes mines 
à nostre procureur à pris raisonnable, en l ’acquict et descharge 
de Jacques Cuer, et ainsi le voulons et ordonnons; et que l ’argent
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qui sera necessaire tant pour ledit voiage que pour 1 entretenement 
desdictes mines soit pris et levé tant sur lesdietes matières de 
plomb, lait de mine, cuivre, pelons, terriers, regrez et autres ma
tières estans à présent èsdictes mines et martinez, comme sur la 
revenue ordinaire desdictes mines, et ou cas que l ’emolument et 
revenu d’icelles ne pourrait fournir, nous y  ferons aidierde noz autres 
finances en Lyonnois de tele somme chascuu an qu’i l  y  sera advisé.

Et pour ce que Jacques Cuer avoit contraictié compaignie avec- 
ques deux autres mineurs leurs vies durant, dont i l  appert par 
lettre patente sur ce passée, a semblé que ladicte compaignie doit 
estre entretenue au moins de cy à huit ou neuf ans, et s’ilz y faisoient 
difficulté, serons contens, avant que ladicte compaignie demourast, 
que des deux dixiesmes et demy que nous y  prenons, que on leur 
quitast le demy dixiesme. Et en oultre, pour ce que la revenue des
dictes mines, tant en recepte que en despense, n’est pas gouvernée 
ainsi que besoin seroit, et plusieurs faultes et abuz y  pevent estre 
faiz et commis, i l  a semblé que nous y  devons commettre deux 
officiers, dont l ’un ait la charge du gouvernement desdictes mines 
et de tenir le compte de la recepte et despense d’icelles, et que 
l ’autre face le contreroole, qui soient gens seurs, résidons sur le 
lieu, et n’aient autre charge, et qu’ilz aient bons gaiges telz qu’ilz 
se puissent entretenir en nostre service. Et si lesdiz maistres m i
neurs faisoient difficulté de porter leur part desdiz gaiges, nous 
sommes contens qu’ilz soient du tout paiez sur nous. Et voulons 
que ès choses dessusdictes vous besongnez et les appoinctez par 
tous les meilleurs moiens que verrez estre à faire, au bien de nous 
et à l’entretenement et continuación desdictes mines, telement qu il 
n’y  ait rompture; et que vous commectez èsdiz offices teles per
sonnes souffisans que verrez estre à faire et que sur ce leur baillez 
voz lettres, lesquelles nous aurons agréables.

Et au regard des mines de cuivre de Ghissieu et Saint Pierre la 
Palu, qui de présent sont en chômage, semble que on devroit es
sayer de les faire continuer et entretenir pour le bien de la chose 
publicque de nostre royaume; mais, pour ce que n’avons pas bien 
au vray esté avertiz du prouffit ou dommage qui s’en pourrait en- 
suir, et que lesdietes mines sont communes avec les Baronnaz de 
Lyon, voulons que vous informez plus à plain du prouffit ou dom
mage qui nous en pourroit avenir en les faisant entretenir et con
tinuer, et que sur ce traictiez au mieulx que pourrez avec lesdiz 
Baronnaz. Et au surplus y  donnez la meilleur provision que faire
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se pourra, au prouffit de nous et de la chose publicque de nostre 
dit royaume.

Et quant à ce qui nous a esté rapporté par ledit Granier que, en 
Auvergne, Gevaudan, et ailleurs, y a autres mines ouvertes, des
quelles ne nous est paie le dixiesme à nous deu, et que les seigneurs 
feodaulx les usurpent contre les ordonnances royaulx, nous avons 
octroyé commission pour en faire información, laquelle faicte sera 
rapportée par devers nous, et icelle veuc y donnerons tele provi
sion qu’i l  appartendra par raison.

Au regard des x irac 1. prinses par le receveur ordinaire de Lyon 
de la revenue desdictes mines, ou lieu de ne 1. par an à quoy ledit 
Jacques Guer avoit composé avec nous pour le dixiesme desdictes 
mines et autres estans esdiz païs de Lyonnois et Beaujoloiz, et dont 
i l  avoit noz lettres patentes données à Montargis le x x iiii0 jour de 
ju ille t l ’an m il 1111e X L IIII, expédiées par nostre Chambre des 
comptes, noz trésoriers et generaulx de noz finances, pour sept an
nées passées, et dont ledit Jacques Guer disoil avoir lettres de don de 
nous, et aussi les vm c quinctaux de plomb prins d’autre part es- 
dictes mines par ledit receveur pour lesdiz dixiesmes deuz depuis 
la condempnacion dudit Guer, nous voulons que, en quelque ma
nière que la chose soit et en quelque lieu qu’elle doye tumber, soit 
ès mains de nostre d it receveur du domaine ou du receveur de la- 
dicte amende dudit Jacques Guer, lesdiz xm ic 1. t. et vm e quintaux 
de plomb doivent estre reprins dudit receveur ordinaire et baillez à 
cellui qui par vous sera commis au gouvernement et à tenir le 
compte desdictes mines, pour emploier et convertir en ladicte des
pense dudit grant voiage desdictes mines, desquelles »  L L  et 
vino quintaux de plomb avons commandé acquict a la descharge 
dudit receveur ordinaire et aussi dudit receveur de ladicte amende 
ou confiscación dudit Cuer.

Et à ce que nous escripvez des criées et subhastacions desdictes 
mines, maisons et autres biens immeubles que ledit Jacques Guer 
avoit par delà, èsquelles nul n’a voulu mettre enchiôre, pour double 
des opposicions et adjudicacions des decretz qui estaient commises 
à noz trésoriers et conseilliez en nostre trésor à Pans, nous avons 
commise la congnoissance desdictes opposicions et l ’adjudicacion 
desdiz decretz à aucuns de par delà dont vous estez l ’un, et sur ce 
commandé noz lettres patentes telles que en tel cas appartient et 
aussi avons commandé noz autres lettres pour le recouvrement des 
fruietz et levées des terres que avoit ledit Cuer es pais de Bour-
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bonnois et Rouennois, lesquelles vous euvoions par ledit Granier. 
Si y  besongnez en toute diligence, et, au regard desdictes terres de 
Bourbonnois et de Rouennois, et de l ’infraction de nostre main 
mise en iceulx, procédez y  par tous bons termes de justice, et tele- 
ment que nostre auctorité y  soit gardée.

Au regard des marques de Gennes, autresfois vous avons fait sa
voir et escripre par Otto Castellain, nostre argentier, que nostre 
entencion est retenir lesdictes marques pour nous au pris qu’elles 
ont esté mises par les marcbans de Montpellier. Si les recevez pour 
nous et en faictes la délivrance à nostre procureur pour nous, audit 
pris ou autre tel raisonnable que verrez mieulx estre à f'ere.

En tant que touche les m il escuz que demande le prevost de 
Montjou sur les biens dudit Jacques Cuer, combien que, par la 
coustume de nostre royaume, ne soyons tenus paier aucunes debtes 
sur les biens qui nous viennent par confiscación, toutesvoies, en 
faveur dudit prevost, nous vous avons autresfois escript et sommes 
encores contens qu’i l  en soit paie, s’il appert clerement de son deu. 
Et pour ce voulons et vous mandons que vous voiez bien et d ili
gemment son fait, et, s’i l  vous appert que ladicte somme de m il es
cuz lu i soit deue, que vous la luy  faictes paier sur les biens dudit Guer.

Nous avons aussi entendu que Briçonnet n’a point fait de diligence 
de recouvrer les d ix m il frans du sire de Gulant, deuz à cause d’Isnay 
le vielz, dont ne sommes pas contens, ainsi que lu i escripvons. Si 
voulons et vous mandons que sur ce vous faictes faire toute diligence 
possible par ledit Briçonnet; autrement ne serons de lu i contens.

Donné à Mehun sur Evre, le xvne jour de janvier.

CHARLES. J. de la  Loère1.

I I

L e R oi à ses gens des com ptes

Mehun-sur-Yèvre, 27 janvier 1155.

A nos amez et feaulx les gens de noz comptes à Paris.

De par le  Roy.

Nos amez et feaulx, pour ce que, après l ’ordre que avons mis 
peine et diligence de mettre tant au fait de nostre justice que

1. Copie du temps, Archives nationales, dans le Procès-verbal des opérations de 
Dauvet, KK. 328, f. 232.
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autres choses pour le bien de la chose publique de nostre royaume, 
desirons bien mettre ordre telle qu’i l  appartient au fait du paiement, 
conduite et entretenement de noz gens de guerie, en la plus seure 
et convenable forme et manière et à la maindre charge de nostre 
peuple que possible sera, nous avons avisé de faire chercher, veoir 
et visiter bien curieusement la forme et manière qui par cy devant 
a esté tenue ou d it paiement des gens de guerre, du temps de noz 
prédécesseurs, et mesmement des temps du Roy Jehan, du Roy 
Charles le Quint, nostre ayeul, et de feu nostre très cher seigneur 
et père, que Dieu absoille, affin de savoir par quelz mains se fai- 
soient les paiemens desdictes gens de -guerre ; se les trésoriers 
des guerres ou leurs clercs ou commis bailloient ledit paiement 
aux cappitaines desdictes gens de guerre ou à leurs clercs, ou se 
lesdiz paiemens se faisoient par ledit trésorier des guerres ou ses 
commis aux personnes particulières; s h y  avoit nulz clercs ou 
commis desdiz trésoriers des guerres presens aux monstres des
dictes gens de guerre, et se lesdiz paiemens se faisoient inconti
nent après lesdictes monstres faictes ou autrement, et comment 
l ’en recouvroit au prouflit de nosdiz prédécesseurs les faultes de 
ceulx qui n’estoient ausdictes monstres ou qui ne servoient ainsi 
qu’i l  appartenoit. Et pour ce que en nostre chambre des comptes 
à Paris toutes telles choses sont et doivent estre enregistrées 
mieulx que autre part, nous vous mandons que, incontinent, en 
toute diligence, cherchez et faictes chercher ès registres de nostre 
dicte chambre, et ailleurs où adviserez qu’i l  sera affaire, tout ce 
qui se pourra trouver, touchant ce que dit est et autrement, qui 
pourroit servir au paiement, conduite et entretenement desdictes 
gens de guerre ; et, le plus tost que possible vous sera, le nous 
envoiez, extrait par articles, en la meilleure et plus clere forme 
que pourrez et que adviserez, pour après en faire et ordonner 
ainsi qu’i l  appartendra et que nous verrons estre à faire.

Donné à Mehun sur Èvre, le xxvn8 jour de janvier.

C H A R L E S .
De la L oère 1

1. Original signé sur parchemin. Chartes royales, X V I, n° 355.

30
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I I I

L e  R o i à A n to ine  de Chabannes

Saint-Florent, 25 avril 1455.

Soient baillées au conte de Dampmartin, grant pennetier de France.

Conte Dampmartin, j ’ai receu présentement les lettres que m’avez 
envoyées de beau cousin de Dunoys, lesquelles je vous renvoyé, 
et me semble que vous devez faire diligence, ainsi que jà avez 
commencé, car luy  mesmes par les lettres le conseille. Quant à ce 
que me rescrivez touchant le seigneur de Boussac, advisez ce que 
vous semblera bon de lu i escrire, et le faictes ainsi que adviserez. 
Aussi je vous envoyé les lettres que Hue le ba illy  de Montferrant 
nous a escriptes, affin que advisez ensemble quelle response on 
luy  fera. Dictes à maistre Pierre Doriolle que je luy envoyé par 
ce porteur les lettres du bailly  de Rouen toutes signées.

Donné à Saint Florent, le vingt cinquiesme jour d’avril.

CHARLES b

IV

L e  R o i à A n to in e  de Chabannes

Mehun-sur-Yèvre, 18 mai 1455.

A nostre amé et féal conseiller et chambellan le conte de Dampmartin, 
grant pennetier de France.

Nostre amé et féal, depuis vostre parlement de devers nous, 
nostre seneschal de Rouergue nous a escript comme une partie 
des nobles de sa senescliaussée se sont mys sus, en obeyssant à 
noz lettres et mandemens que sur ce luy avons adressé, et qu’i l  y  
en a d’autres qui n’y  ont en riens obey.Par quoy avons commandé 
noz lettres adressant audit seneschal pour procéder contre eulx 
ainsi qu’i l  appartient et selon noz ordonnances. Ledit seneschal 
nous a envoiées unes lettres, lesquelles le conte d’Armignac luy  a 
escriptes, qu’ilz vous envoyent affin de vous en advertir et que sur

1. L a  C hron ique m a rt in ie n n e , t. ccxcviii.
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tout ayez bon advis. Et au surplus, en toutes les choses dont vous 
avons chargé, faictes comme avons bien grant fiance.

Donné à Meung sur Yevre, le xvin° jour de may.

CHARLES.
Jehan  de la  L o yre1.

V

L e R oi à O liv ie r , s ire  de C oëtivy

Mehun-sur-Yèvre, 18 mai 1455.

A nostre amé et féal conseiller et chambellan le sire de Coctivy, 
seneschal de Guienne.

D e  par le  R o y .

Nostre ame et féal, Jehan de Poulencque, escuier, homme d armes 
de nostre ordonnance, nous a fait remonstrer que, à cause de 
Amete de Faubournet, sa femme, héritière, comme i l  le dit, de 
Girault et Helie de Faubournet, ses oncles, et de Jehan de Fau
bournet, son père, à certains justes titres et moyens luy  com- 
pectent et appartiennent des cinq parties les troys de Tostel de 
Genissac et de ses appendances ; maiz que, à l ’occasion de ce que 
la place, avec les fruiz, revenus et emolumens dudit lieu , depuis 
qu’ilz furent derrenièrement par nous prins et conquit sur noz 
ennemiz, ont esté et encores sont detenuz en et soubz nostre main, 
ledit de Poulencque n’a peu depuis ladicte conqueste ne encores 
peut joy r de sa porcion qu’il a et lu i appartient en ladicte tene, 
par la manière que dit est. Et pour ce que nous voulons ledit de 
Poulencque estre bien et favorablement traictié, pour consideración 
des bons et agréables services qu’i l  nous a faiz par cy devant au 
fait de noz guerres en mainctes manières, sans ce que, à la cause 
dessusdicte, i l  soit tenu eu longueur de procès ; attendu mesme- 
ment qu’il  ne se congnoist en fait de plaidoirie, nous vous man
dons que, appelé nostre procureur, vous vous informez bien et 
deuement de et sur ledit droit qu’i l  prétend avoir en ladicte terre 
et seigneurie de Genissac ; et se vous trouvez qu’i l  y  ait et lu i 
compecte, à cause de sadicte femme, tel droit que dessus ou autre,

1. L a  C hron ique m a rt ln le n n e ,  f. ccxcvm v” .
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à bon et juste tiltre, et que en la jouissance d’icelluy i l  n’ait esté 
ne soit empesché pour autre cause que dessus est dit, en ce cas le 
faictes, ensemble sadicte femme, jo y r et user paisiblement de leur 
droit dessusdit que les trouverez avoir et à eulx compecter et 
appartenir en ladicte terre et seigneurie de Genissac et ses appen- 
dances, en leur faisant et administrant sur ce, nostre dit procureur 
oy, sans longueur de procès, bonne et briefve justice, et expédiant 
ledit de Poulencque au plus toust que possible sera, car nous 
avons à besoigner de luy  en aucunes noz affaires, et le aidant aussi 
en ses autres faiz de par delà, ainsi que mestier lu y  sera et bonne
ment faire le pourrez. Car tel est nostre bon plaisir.

Donné à Mehun, le xvm e jour de may.

CHARLES.
De la  L oere

VI

L e  R oi à  A n to in e  de Chabannes

Bois-Sire-Amé, 27 mai 1455.

A nostre amé et féal conseillier et chambellan le conte de Dampmartin, 
grant pennetier de France.

Nostre amé et féal, nous avons reçeu deux voz lettres, escriptes 
à Saint Porcin le xxne jour de ce moy, faisant mencion de plusieurs 
choses. Et entres autres que, attendu que estes prest de mettre à 
execucion ce qui a esté conclud, vous semble qu’i l  n’est pas expe
dient de executer les mandemens que avons [donnez] contre les 
nobles de la seneckaussée de Rouergue qui ne se sont mis sus, ainsi 
que ordonné avoit esté. Sur quoy nous semble que vostre advis et 
oppinion. sont bons, et sommes contens que ainsi le facez. Quant à 
ce que nous escrivez que, à vostre arrivée audit lieu de Saint Porcin, 
n’avez trouvé de tous les capitaines que'esperiez y  trouver fors seu
lement les baillifz de Nœux [sic pour Évreux) et de Chaumont, que 
faictes tirer en avant toutes gens de guerre et mettez paine de les 
faire conduyre le plus gracieusement que faire se peut, à la des- 1

1. Original signé sur parchemin. Archives de M. le duc de la Trémoille. — Cette 
lettre a été publiée en 1871 par M. P . Marchegay : Lettres-missives originales du 
chartrier de Thouars, dans le Bulle tin  de la Société archéologique de Nantes, 
t. X , p. 170-72.
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charge du povre peuple, nous sçavons bien que y  avez fait et faictes 
tout vostre povoir, dont et de vos bonnes diligences sommes bien 
contens, et avons bien esperance que continuerez de bien en mieulx, 
ainsi que sçavez que la chose le requiert. Au regard des monstres 
desditz gens de guerre que dictes estre faictes et que requerez 
que vueillons provoyer à leur payement en manière qu’ilz n’ayent 
cause de eux mal gouverner et faire dommaige à noz subjectz, 
nous envoyons présentement le trésorier des guerres par delà, 
fourny d’argent pour pourvoir au payement tant des gens des 
chargez desditz baillifs d’Evreux et de Chaumont pour ce pré
sent quartier d’an, comme pour les gens des sires d’Apchon, de 
Blot et autres que l ’en a fait mettre sus par delà. Et avons ordonné 
audit clerc qu’il, se gouverne en ce et face entièrement ce que luy 
ordonnerez. Si vous y  gouvernez, au bien de nous et de la chose 
publicque, ainsi que verrez estre à faire et comme bien y  avons 
fiance. Et en tant que touche le fait des monstres, vous pourrez 
aider en ce de Juhes le Chat et de Gonsalle. Quant au maistre de 
l ’artillerie, qui -n’estoil encores arrivé devers vous à la façon de 
vosdictes lettres, combien que par deux fois eussiez envoyé devers 
luy pour le haster, nous croyons que de ceste heure i l  soit devers 
vous, et qu’i l  a fourny à la charge qui, à son partement de par de
çà, luy  fut baillée.

En tant que touche le fait de Gennes, dont nous escrivez, nous 
avons bien roçeu les lettres que le ba illy  de Sens nous a escriptes 
sur ce, et pour en sçavoir la vostre oppiniori nous a semblé que on 
ne peut riens perdre à ouyr ceulx que pour ceste cause doyvent 
venir devers vous. Quant à ce que nous escrivez que beau cousin 
de Cleremont vous a escript que sans aucune laulte i l  sera au joui 
et lieu qui luy  ont esté ordonnez quant i l  est party de par deçà, 
nous en sommes bien contens, et avons bien esperance que et en 
ce autres nous affaires [sic] i l  se conduyra au myeulx qu i l  pourra. 
Le sire de Lornay est présentement retourné du lieu où i l  avoit 
esté envoyé, et a apporté toutes bonnes nouvelles sur les matières 
dont i l  avoit eu charge.

Donné au Boys de Saincte Ame, le vingt septiesme jour de may.

CHARLES.
J . D E  LA  L O Y K E  *.

1. L a  C ron ique  m a rtin le n n e , f. ccxcix.
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V II

Le R o i à A n to in e  de Ghabannes

Bois-Sire-Amé, 15 ju in 1455.

A nostre amé et féal conseillier le conte de Dampmartin, 
grant pennetier de France.

Nostre amé et féal, nous vous avons naguères escript bien am
plement de toutes matières par le prevost des mareschaulx, par luy 
envoyé la coppie de deux lettres que entendons escrire, c’est assa
voir l’unes d’icelles à beau cousin de Gleremont et l’autre à maistre 
Jehan Bureau. Mais, depuis le partement dudit prevost, nous a 
semblé qu’i l  n’estoit pas expédient d’envoyer lesdictes lettres 
audit cousin ne aussi audit maistre Jehan Bureau en la forme 
qu’elles estoient, et qu’il y  convenoit faire aucunes mutations, ce 
que avons fait. Et vous envoyons cy dedans la coppie des lettres 
que leur escrivons, affin que voyez la mutation. Et ces choses vous 
notifiions affin que soyez adverty de tout.

Donné au Boys Saincte ium e , le xve jour de juing.
CHARLES.

Chaligaut '.

V III

L e  R oi à A n to ine  de Ghabannes

Bois-Sire-Amé, 26 septembre 1455.

A nostre amé et féal conseillier le conte de Dampmartin, 
grant pennetier de France.

Nostre amé et féal, nous avons reçeu les lettres par maistre 
Pierre Burdelot que nous avez envoyées et escriptes, et par icelles 
veu comme beau cousin connestable et de Dunoys estoit jà party 
pour aller à Genève devers beau cousin de Savoye. Aussi comme 
les gens d’armes sont prestz pour marchier avant, au cas que be- 
soing en seroit et que par eulx vous fut fait sçavoir. Dont et de voz 
bonnes diligences avons esté et sommes bien contens de vous. Et

1. La  C ron ique m a rtin ie n n e , f. ccc.
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pour ce que par le bailly de Goustantin, lequel est venu naguères 
vers nous, vous escrivons bien au long des choses dessus dictes, 
et avec ce luy en avons parlé plus à plain pour le vous dire, quant 
à présent ne vous en escrivons plus largement, fors que en noz 
affaires vous emploiez ainsi que sçavons que en .avez bien le désir 
et voulenté, et que en vous en avons bien singulière confiance. Et 
à ce que nous escrivez que avez envoié maistre Pierre Burdelot par 
deçà pour sçavoir au certain de l ’estât et disposición de nostre per
sonne, pour ce que nouvelles ont esté par delà que avons aucune
ment esté mal disposez, comme naguères vous avons fait escrire 
bien au long par nous (sic) amez et feaulx conseillers maistre 
Jehan Bureau, trésorier de France, et Pierre Doriolle, nous avons 
deux ou trois jours estez ung pou mal disposez d’ung costé, mais, 
grâces à Nostre Seigneur, nous sommes tres bien guéris, et aussi en 
bonne santé et disposición que feusmes longtemps a. Et comme 
naguères vous avons escript, sommes prestz et bien disposez pour 
marcher avant et faire tout ce qui serait pour le bien des matières. 
Et de nostre disposición avez peu estre acortené par Jehan d A- 
mancy, lequel avons envoyé par delà, et en pourrez estre acertené 
plus à plain par lesditz bailly de Coustantin et maistre Pierre Bur
delot. Et pour ce ne vous donnez point de mélancolie pour doubte 
de la disposición de nostre personne, mais tousjours faictes et vous 
employez vigoureusement à l ’execucion des matières dont vous 
avons donné charge, comme bien y  avons la confiance.

Donné au Boys Saínele Aume, le vingt sixiesme jour de septembre.

CHARLES. L e Co in te1.

IX

L e  R oi à la  v i l le  de S trasbourg

Moncauquier, 10 décembre 1455.

A noz très chiers et grans amis l’evesque, chevaliers, gentüzhommes, 
gouverneurs et gens de conseil de la cité de Strabourg.

Charles, par la  grace de Die u , Roy de France.

Très chiers et grans amis, nous avons puis naguères esté adverti 
que Mathelin de Lescouet, escuier, natif de nostre royaume, est pri

1. L a  C ron ique  m a rtin ie n n e , f. ccc.
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sonnier, unze ans a ou environ, en vos prisons de Strabourg, et 
que depuis sa prinse i l  a esté detenu en prison fermée au pain et à 
l ’eaue, à très grant povreté et misère. Et combien que vous ait sou- 
ventes foiz fait requérir que le voulsissiez mectre à finance, toutes- 
voies vous ne l ’avez voulu ne voulez faire, ainsi que avons entendu, 
par quoy sera contraint d’y  flner misérablement ses jours. Et pour 
ce que ledit Matbelin est homme noble et nostre subgiet, et qu’il 
nous a longuement servy en noz guerres, par quoy vouldrions son 
fait estre traictié en toute bonne laveur, nous vous prions et requé
rons bien affectueusement que, attendue la longue detencion dudit 
Matbelin et la peine et misère que ce pendant i l  a endurée, aussi 
les grans despenses que ses parens ont faictes en la poursuite, vous 
le vueillez, en faveur de nous, mettre à delivre, ou au moins le 
mettre à finance raisonnable et telle qu’i l  la puisse paier, et tant y  
faire qu’i l  apparçoive nostre prière et requeste lu i avoir valu envers 
vous. En quoy nous ferez plaisir bien agréable.

Donné à Montcoquier en Bourbonnois, le dixiesme jour de dé
cembre.

CHARLES.
L egouz *.

X

L e R oi à F ranço is  Sforza

Monlluçon, 19 décembre 1455.

A nostre très chier et amé cousin le conte Francisque Sforza.

Charles, par la  grâce de Die u , Roy de France.

Très chier et amé cousin, nous avons receu voz lectres par maistre 
Emanuel de Jacob vostre serviteur, porteur de cestes, et oye sa 
creance, contenant que feu pape Nicolas, dernier trépassé, en son 
vivant, excita les seigneuries et comunitez des pais d’Ytalie à faire 
paix ensemble et à cesser de toutes différences qui èstoient entre 
eulx pour mieulx résister au Turq, ennemy de la foy crestienne, et 
que, pour ladicte cause, et autres plus à plain déclarées en ladicte 
creance, vous avez esté meu de faire paix avec nostre très chier et

1. Original signé sur parchemin. Archives municipales de Strasbourg, AA 1852.
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très aîné cousin le Roy d’Arragon, et icelle asseurer par mariages 
d’aucuns voz enfans avec autres des enfans de son filz, en nous noti
fiant que, en faisant lesdictes aliances et mariages, vous n’avez faiz 
ne passez aucuns chappitres ou convenances avec ledit Roy d A r- 
ragon oultre ladicte affinité, et que ne vous estes aucunement départi 
du bon et entier vouloir que vostre feu père et vous avez eu à nous 
et à la maison de France, ainçois estes disposé de continuer en 
icellui bon vouloir de bien en mieulx. En quoy vueilliez savoir que 
nous avons pieça esté advertiz que feu pape Nicolas, en son vivant, 
exita les princes et seigneuries d’Italye à bonne paix et concorde 
pour mieulx et plus vertueusement résister à l’entreprinse dudit 
Turq, ennemy de la foy creslienne, qui a esté bonne euvre et fruc
tueuse. Et au regart de la paix qui faicte a esté par vous avec nostre 
d it cousin le Roy d’Arragon, et affermée par affinité, nous croyons 
bien que n’avez pas este meu d icelle faire sans cause , et à ce que 
nous faites savoir que avez faictes lesdictes affinitez sans vous au
cunement départir du bon et entier vouloir que avez à nous et à la 
maison de France, et que estes disposé de continuer en icellui 
vostre bon vouloir, nous en sommes bien contens et vous en savons 
très bon gré, comme ces choses avons fait dire bien à plain à vostre 
d it serviteur.

Donné à Montluçon, le xix° jour de décembre.

CHARLES.
De la  Loère 1.

X I

L e R oi à Jean D a u v e t

Montluçon, 16 janvier 1156.

De par le  Roy.
Nostre amé et féal, nous avons ordonné faire tenir l’assemblée 

des trois Estatz de nostre païs de Languedoc en nostre ville de Mont
pellier le xx° jour de ce présent mois de janvier, et à ce avons com
mis noz amez et feaulx conseilliers l ’evesque de Carcassonne, gene
ral de noz finances, Tanguy du Cbastel, chevalier, nostre seneschal

1. Original signé à Milan, Bibl. du marquis Trivulci. Traduction italienne contempo
raine aux archives d’État à Milan, Poterne estere, Francia■ Corrispondenza con 
Carlo VII, etc.



de Beaucaire, vous, et Otto Castellain, nostre argentier, pour nous y  
servir ainsi que en eulx et vous avons parfaicte fiance. Si voulons 
et vous mandons que, avant vostre partement, vous surroguez en 
vostre lieu maistre Pierre Granier pour besongner à Bourges et 
ailleurs avec Briçonnet touchant l’expedicion de l ’arrest de Jacques 
Guer, afin que pendant vostre voiage de Languedoc on donne 
expedición audit arrest, car nous avons deliberé brief veoir la fin 
dudit procès. Aussi voulons que incontinant vous en alez audit 
Montpellier pour estre par delà au jour assigné et passez par le Puy 
pour avancer l ’evesque et autres que trouverez en chemin qui ont 
accoustumé aler à ladicte assemblée. Et au regard des procès et 
autres besongnes touchant le fait de Savoie et des Cyprians, les- 
quelz avez entre mains, nous voulons que les baillez et laissez à 
nostre amé et féal Tristan Lermite, prevost des mareschaulx, et sur 
le contenu lu i en dictes vostre opinion. Nous avons este advertiz 
que maistre Pierre Ferrât et Jehan Pasquot, lesquelz ont besongné 
au fait du procès d’Armignac, sont à Montpellier, et les y  trou
verez. Si voulons que tout ce que avez touchant la matière portiez 
avec vous, afin que, quant serez par delà, vous puissiez conférer 
ensemble de ladicte matière, et faire sur tout entre vous trois vos 
advis et mémoires et nous en escripre pour en ordonner à nostre 
plaisir. Aussi voulons que se par delà trouvez aucune chose à 
expedièr touchant le procès dudit Guer et de ses clercs, facteurs et 
serviteurs, que mectez tout à fin et à expedición, en manière que 
plus n’y  conviengne retourner, et que tout soit vendu, excepté le fait 
des marques. D’autre part, pour ce que sommes informez que 
nostre Court de Parlement à Thoulouse est assez petitement 
pourveue do procureur et advocat, et que à ceste occasion y  avons 
grans dommages, sommez d’oppinion que, ou cas que eussiez 
temps et espace de povoir retourner à Paris, que passissiez audit 
Thoulouse pour vous informer de ce que d it est est et nous en faire 
rapport pour y  donner provision convenable, et nous semble bon 
que remonstrez aux presidens et conseilliers de nostre dicte Court 
qu’ilz se tiennent ensemble autrement qu’ilz n’ont accoustumé, pour 
le bien de nous et de justice.

Donné à Montluçon, le xv ie jour de janvier.
CHARLES.

L e Cointe '. 1

4 7 4  H IS TO IR E  DE CHARLES V II .

1. Copie du temps aux Archives nationales, KK 328, f. 376.
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X II

L e  R o i au  m aréch a l de L a  F a y e tte

Au Châtellier, 17 mars 1456.

A nostre amé et féal conseillier et chambellan le sire de la Fayette.

De par le  Roy.
Nostre amé et féal, nous avons reçeu les lettres que escriptes 

nous avez, faisans mencion de la manière comment vous vous estes 
conduit, ainsi que vous avions chargé au partir. I l nous semble que 
vous estes conduit en bonne façon, selon ce que vous avions or
donné. Et quant à ce que nous avez escript de la venue de maistre 
Guillaume Girard, et aussi de ce pour quoy i l  venoit devers nous, 
tout considéré, i l  ne semble pas que nostre très chière et très amée 
compaigne la Royne, ne pareillement nos enfans, puissent venir 
par deçà jusques vers la fin d’avril, pour ce qu’i l  n’est pas possible 
que le logiz puisse estre plus tost prest, ainsi que nous avons d it 
audit maistre Guillaume Girard. Et pour ce,se ilz voient que nostre 
dicte compaigne ou nos diz enfans ne feussent pas bien là où ilz sont, 
nous avons advisé que l’on les pourroit retirer vers les lieux de 
Benegon, Ignay le Chastel, Sagonne, Joy, Champroux, ou aillieurs 
où vous et eulx adviserez estre pour le mieulx ; et sur ce fauldra 
que l ’on face diligence, se le cas le requiert, de choisir les lieux qui 
sembleront estre les meilleurs ; car d’ycy où nous sommes ne 
povons pas si bien congnoistre les lieux plus convenables comme 
vous et ceulx qui sont par delà pevent faire. Si vous escrivons 
ces choses afin que soiés advisé de la response que avons faicte au 
dit maistre Guillaume. Nous avons parlé au dit maistre Guillaume 
touchant l ’estât de nostre fllz, ainsi que nous avez escript. I l  sera 
bon, tandis que estes par delà, que vous en enquerez plus au vray, 
car par chose que de lu i en aions oy ne fait oyr, ne aussi par chose 
que par maistre Guillaume d’Auge en ayons sceu, nous n’en savons 
que croire, pour ce que, comme vous savez, ilz ont leurs bandes 
et affections où bon leur semble. Et pour ce, à voslre retour devers 
nous, nous en pourrés dire ce que en aurés trouvé.

Donné au Chastelar, le x v ii™ jou r de mars.

CHARLES. Girard ’ .

1. Original signé sur papier. Ms. fr. 2886, f. 1.
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X III

Le R oi à la  v il le  de S trasb o urg

Au Châtellier, 17 avril 1456.

A nos très chers et grans amis les maistre et consulz de la cité 
■de Strabourg.

Charles, par la  grâce de Die u , Rot de France.

Très chiers et grans amis, nous avons reçeu les lettres que 
escriptes nous avez, par lesquelles nous faites savoir que, après la 
réception de noz autres lettres que par avant vous avions escriptes 
pour la délivrance de Mathelin de Lescouet, vostre prisonnier, avez 
envoyé vos ambaxadeurs et messaiges devers nostre très chier et 
amé cousin l ’evesque de Strabourg et autres que dites avoir part 
et interest comme vous à la délivrance dudit de Lescouet, afin que 
vous, certifiez du vouloir et entencion des dessusdiz, nous peussiez 
mieulx respondre à ce que vous avons requis ; en nous escripvant 
par vos dictps lettres que, après ce que aurez sceue leur voulenté, 
nous ferez response touchant ladicte matière telle que devrons 
estre contens. Dont et du bon vouloir que avez à nous faire plaisir, 
vous savons très bon gré et vous en mercions. Vous prians de 
rechief bien affectueusement que, en continuant en vostre dit bon 
vouloir, et ayant consideración à la longue et dure prison que a 
endurée ledit Mathelin, qui est homme noble, et aux grans des
penses que ses parens et amis ont eues et soustenues à la pour
suite, vous veuillez ledit Mathelin, en faveur et contemplación de 
nous, faire mettre à délivrance, et tenir la main envers nostre dit 
cousin de Strabourg, auquel de rechief en escripvons que ainsi le 
vueille faire de sa part, ou le mettre à telle et si modérée finance 
qu’i l  la puisse paier; et en ce faire et vous employer, pour amour 
de nous, tellement qu’i l  congnoisse à ceste foiz par effect nostre 
prière lu i avoir esté envers vous fructueuse. Et vous nous ferez 
très agréable plaisir.

Donné au Chastellier près Esbreuille, le xvn° jour d’avril.

CHARLES.
Le Cointe *.

1. Original signé sur parchemin. Archives municipales de Strasbourg, AA 1852.
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X IV

L e R o i à A n to in e  de Chabannes

La Palisse, 4 octobre 1456.

A nostre {amè] et féal conseiller et chambellan le conte de Dampmartin, 
grand pennetier de France.

Nostre amé et féal, nous avons reeeu les lettres que escriptes 
nous avez faisans mencion que belle cousine de Savoye vous a 
escript que on luy  a rapporté que aucuns ont envoyé de par deçà 
pour quérir les procès de Guyothin, en quoy, [s’] i l  estoit baillé, 
elle auroit bien grant desplaisance. Nous n’avons point'sceu que 
personne soit venu par deçà pour quérir ledit procès ; mais puis
que la chose lu i tourneroit à desplaisir, si ceulx dont elle se doub e 
ou autre y  envoyeroient, ledit procès ne sera point baille; et de 
cela povez seurement acertener; aussi luy en escnvons par ce por-

T u surplus, le maredhal [de] Savoye nous a escript des nouvelles 
de par delà, et de la diligence qu’i l  a mise de nous en faire scavoir 
sommes bien contens. Et au regard des places dont i l  nous escript, 
pour ce que n’avons icy secrétaire entendù, nous n’y  povons don
ner expédition; mais, quant nous serons à Lyon, qui sera de de
main en huyt jours, nous le plus tard aurons » des secrétaires et 
gens de nostre conseil avecques nous ; et lors y  donnerons telle 
expédition qu’i l  ne aura cause de soy douloir, car tou jours nous 
voudrions avoir ses affaires et besongnes pour speciallement re
commandées.

Depuis vostre parlement, n’est riens survenu de nouveau; par 
quoy, quant à présent, ne vous escrivons plus largement, fors que 
tou jours à nos affaires vous y employez, comme bien y  avons la

confiance.
Donné à la Palice, le rai» jour d’octobre.

CHARLES.
L e  C o in t e  1 2.

1. Il faut lire, évidemment « ...en huyt jours, le plus tard, nous aurons...
2. L a  Cronique murtinienne, f. ccci.
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X V

L e  R oi à A n to ine  de Chabannes

Saint-Pourcain, 25 octobre 1456.

A nostre amè et féal conseiller cl chambellan le conte de Dampmartin, 
grant pennetier de France.

Nostre amé et féal, nous avons reçeu vos lettres escriptes à Genève 
le x x ie jour de ce présent moys d’octobre, faisant mencion que, en 
la façon de vos dictes lettres, x ii jours avoit que estiez arrivé par 
delà, et que depuis n’aviez eu aucunes nouvelles de nous, dont es
tiez esmerveillé ; aussi sont beau cousin et belle cousine de Sa- 
voye, qui pareillement nous avoient escript de leur venue par de
vers nous et se atlendoient avoir responce. Desquelles voz lettres, 
et [de] la diligence que avez fait et faictes [de] besongner par delà 
ès matières dont vous avons chargé, avons esté et sommes très 
contens de vous. Et au regard de ce que vous esmerveillez dont ne 
vous avons fait response, et pareillement audit beau cousin et belle 
cousine, dès bonne pièce par avant la recepte de voz derrenières 
lettres, par le messaige mesme que nous envoyastes, nous vous 
avons rescript bien au long, et pareillement avons fait audit beau 
cousin et belle cousine ; et croyons que de présent avez reçeu noz 
dictes lettres. Mais, pour plus largement vous faire sçavoir toutes 
choses, avons retenu ung pou plus longuement cellui que en
voyastes devers nous. Et quant à la venue par devers nous desditz 
beau cousin et belle cousine de Savoye, nous en sommes bien 
joyeux ét contens. Et, comme vous avons escript, nous semble 
qu’elle sera expédient,et convenable pour le bien des matières.

Nous sommes au jour d’uy arrivez en ce lieu de Saint Sapborin, 
et y  demourrons pour tout le jou r; et demain serons à v’yenne, 
auquel lieu le gouverneur, les prelatz et plusieurs nobles et gens 
des trois estatz des bonnes villes du pays du Dauphiné doyvent 
estre par devers nous.

Et, pour ce que naguères vous avons escript plus au long, quant 
à  présent ne vous ' escrivous plus largement, fors que tousjours à  

noz affaires vous employez, comme à vous avons fiance.
Donné à Saint Sapborin, le vingt-cinquiesme jour d’octobre.
Nous avons veu bien au long, par voz autres lettres que nous avez
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escriptes par vostre d it homme, le bon voulo ir desditz beau cousin 
et belle cousine de Savoye, dont sommes bien contens. Et pour ce 
que espérons que de brief led it beau cousin sera par deçà, nous dé
portons pour le présent de leur escrire.

Donné comme dessus.
CHARLES. L e Cointe *.

X V I

L e R oi à A n to ine  de Ghabannes

Vienne, 2 novembre 1156.

A nostre amè et féal conseiller et chambellan le conte de Dampmartin, 
grant pennetier de France.

Nostre amé et féal, nous avons présentement esté adverlis que 
le bastard d’Arm ignac et Guarguesalle doyvent en brief venir en 
ce pays du Daulphiné, auquel avons dispose de donner provision 
pour le mettre et entretenir en bonne seurté, ainsi que autreffois 
avoit esté conclud et délibéré, vous estant par deçà. Et par especial 
avons ordonné pour pourveoir bien et bonnorablement à l ’estât et 
entretenement de nostre très chière et très amée fille  la Daulphiné, 
laquelle tousjours aurons en especiale recommandaeion comme 
nostre propre fille. Et pour ce, comme sçavez led it bastard d’A rm i
gnac et Guarguesalle sont des principau lx qui ont séduit et con
seillé nostre d it filz le Daulphin à s’en estre allé hors dud it pays 
et à ten ir les termes qu’i l  tient, et qui plus empesche sa réduction 
et le radressement de ceste matière, parlez de par nous a beau 
cousin de Savoye et que (r ie ) faictes envers lu y  tellement q u i 
envoyé incontinent et en toute diligence au Pont de Saissal et 
autres passaiges de ses pays, jusque* vers les marches de Bour
g o g n e , pour scavoir des nouvelles de leur venue et y  mettre si 
bonnes gardes que s’ils y  passent l ’on les preigne et amaine en 
par devers nous. Laquelle chose, se faire se peult, povez pense 
que ce seroit grant bien et abreigement des matières touchant la 
réduction de nostre d it filz. Nous en escripvons semblablement au 
mareschal de Savoye, affin qu’i l  y  face diligence de sa part; et n en 
avons point escript audit beau cousin, pour ce que croyons que

1. L a  C ron ique m a r t in ie m e ,  f. ccci v°.



4 8 0 H IS TO IR E  DE CHARLES V I I .

de brief il sera par deçà. Si faictes en ceste matière toute la meil
leure diligence que pourrez, et en nos affaires vous employez 
comme bien y avons la confiance.

Donné à Vienne, le deuxiesme jour de novembre.

CHARLES.
L e Co in te1.

X V II

L e  R oi à A n to in e  de Ghabannes

Vienne, 3 novembre 1456.

A nostre amè et féal conseiller et chambellan le conte de Dampmartin, 
grant pennetier de France.

Nostre amé et féal, nous avons receu les lectres que escriptes 
nous avez, par lesquelles nous avons sçeu que, en la façon des
dictes lettres, beau cousin de Savoye n’estoit point encore party 
pour venir par deçà, mais qu’i l  estoit tout délibéré de partir le 
jour de hyer, qui fut le deuxiesme de ce présent moys de no
vembre, par quoy desirez bien sçavoir qu’i l  nous plaira que faciez 
en cas qu’i l  ne partira ce d it jour. Vous sçavez comme autreffois 
ledit beau cousin de Savoye nous a fait sçavoir que, si nous appro
chions des marches de par deçà, i l  auroit bien grant désir de venir 
devers nous, à laquelle cause et aussi pour ce que à présent sa 
venue nous sembloit estre bien convenable, mesmement pour son 
bien, nous vous avons envoyé par devers luy  pour lu i faire assa
voir nostre approuchement ès dictes marches de par deçà. Et, veu 
ce que luy  et belle cousine de Savoie et vous nous avez par cy 
devant eseript, avons tousjours de jour en jour attendu et esperé 
sa dicte venue, par quoy avons çsté bien content que demourissiez 
par delà jusques à présent pour venir en sa compaignie. Toutes- 
fois, pour ce que avons bien à besongner de vous pour l ’expedi- 
cion de noz affaires, nous voulons que, si ledit beau cousin de 
Savoye n’est party ou prest de partir, que incontinent vous en 
venez. Et touteffois n’oubliez pas de pourvoyer à ce que dernière
ment vous avons eseript touchant le bastard d’Armignac et G-uar- 
guesalle, lesquelz, comme avons esté advertis, doyvent en brief 
venir en ce pays du Daulphiné. Au surplus, nous sommes arrivés

1. L a C ron ique  m a rtin ie n n e , f. ccciii.
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en ceste ville de Vienne. Et combien que François de Tiersant et 
Gadorat soyent venus par deçà, et de par nostre filz le Daulphin 
ayant fait deffense à plusieurs villes et places qu’on nous obeyst 
pour ce que en brief leur envoyroit secours, ce neantmoins les offi
ciers, prelatz et gens de leurs (sic) villes du pays du Dau'lphiné sont 
venus en ceste ville par devers nous, tous très joyeux de nostre 
venue et de ce que avons délibéré de donner provision et mettre 
en bonne seurté, ordre de justice et police le fait dudit pays, qui 
en avoit bien mestier. Et jà avons pourveu à la plupart de toutes 
les places et quelque soit (sic) des principales. Et au regard des 
autres places èsquelles i l  y a aucuns estrangiers et des gens du 
bastard d’Armignac et du seigneur de Montauban, nous avons esté 
contens qu’elles demeurassent entre les mains du gouverneur et 
de ceulx dudit pays, pourveu que lesditz estrangiers et gens dudit 
bastard et de Montauban s’en allassent, et que tout soit mys en si 
bonne seureté que inconvénient n’en puisse advenir. De laquelle 
chose faire ceulx dudit pays ont esté contens, et aussi de nous 
asseurer que, se on vouloit mettre et envoyer aucunes gens 
estrangiers audit pays ou autres à puissance, l ’on ne les y  recevra 
point. Et affin de radresser les choses au mieulx, ainsi que l ’avons 
désiré tousjours et desirons, nous avons esté contens que ceulx 
desditz pays envoyent par devers nostre d it filz luy  remonstrer 
son cas, la doulceur que lu i avons tenue, et essayer à le reduyre, 
les choses dessus dictes toutefïois préalablement faictes et le tout 
mys en bonne seurté. En quoy espérons avoir pourveu et pour- 
veoir par manière que de ce aucun inconvénient n’en adviendra, et 
que ce sera au bien de la chose publicque et de toutes les parties à 
qui i l  touche.

Si vous avons bien voulu escrire ces choses, affin de vous ad
ven ir des demainés des matières et de ce qui est advenu depuis 
que derrenièrement vous escrivismes. Et quant à présent ne vous 
escrivons plus amplement, fors que tousjours en noz affaires vous 
employez, comme bien y  avons la confiance.

Donné à Vienne, le troisiesme jour de novembre.

CHARLES.
L e Gointe '.

1. L a  C ron icque m a rtin ie n n e , f. ccciii v°.
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X V III

L e R oi à la  v il le  de S trasb o urg

Vienne , 3 novembre 1456.

A noz très chievs et gvans avais les bouvgois et habitans de 
la ville de StraboUrg.

C h a r l e s , p a r  l a  g r â c e  d e  D i e u , R o y  d e  F r a n c e .

Très chiers et grans amis, nous tenons que savez assez comme 
notre très chier et très amé filz le Dauphin de Viennois, à nostre 
très grant desplaisance, s’est par longue espace de temps esloigné 
de nous et tenu hors nostre royaume, lequel nostre filz, puis aucun 
temps en ça, a envoyé par devers nous aucuns de ses gens, à tous 
lesquels avons fait response que, s’i l  vouloit venir devers nous, 
comme bon filz doit envers son seigneur et père, nous estions 
contens et prestz de le recueillir benignement en nostre bonne 
grâce, lu i pardonner et oblier toutes les choses du temps passé, et 
le recevoir comme bon père doit son bon et obéissant filz. Laquelle 
chose jusques cy i l  n’a voulu faire, ainçois a esté ci très mal 
conseillé que tousjours i l  a persévéré à dire qu’i l  ne vouloit venir 
devers nous ne se trouver en nostre presence, qui est chose bien 
estrange, considéré mesmement que nous, qui tousjours avons 
désiré par doulceur et bénignité le réduire, comme pour son bien 
et honneur lu i feust très neccessaire et prouflitable, avons d it à ses 
dictes gens, et depuis lu i avons escript par lettre signée de nostre 
main, que s’i l  faisoit aucunes doubtes ou qu’i l  eust aucunes craintes 
ou souspecons, quant i l  nous en advertiroit nous l ’en asseurerions 
telement qu’i l  en devroit bien estre content et n’auroit cause de 
riens doubter. Mais, ce neantmoins, dès si tost qu’i l  a oy et sceu 
par le rapport de ses dictes gens ladicte response, de laquelle rai
sonnablement i l  se devoit moult esjoir, incontinent s est soubdai- 
nement party et absenté du pais du Daulphiné où i l  estoit, au 
desceu de la pluspart de toutes ses gens et de ceulx dudit païs, 
dont avons esté bien esmerveillez et desplaisans. Et, pour ce que 
par aventure nostre d it filz, par la suggestion de ceulx qui ainsi 
dommaigeablement pour lu i l ’ont conduit et conseillé, vouldroit 
entreprendre de faire guerre ou porter préjudice ou dommaige à 
aucuns des princes, seigneurs, villes ou communitez des marches
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de par delà, lesquels pourraient croire ou ymaginer que ce serait 
de nostre sceu, consentement ou permission, nous vous avons bien 
voulu escripre et faire savoir les choses dessus dictes, pour la sin
gulière amour et affection que tousjours vous avons congneu avoir 
à nous et à la maison de France, afin que soyez acertenez que, se 
nostre d it filz ou autres estans ou adherans avecques lu i entrepre- 
noient quelque guerre, question ou querelle, ce n’est de nostre 
sceu, vouloir ne consentement, mais est et seroit à nostre des
plaisance.

Donné à Vienne, le troisième jour de novembre.

CHARLES.
D e  l a  L o è r e

X IX

L e  R oi à ses gens des comptes

Saint-Priest, 19 mars 1457.

D e  p a r  l e  R o t .

Noz amez et feaulx, nous avons entendu que le patriarche d’An- 
thioche, à son vivant president de noz comptes, est naguères alé 
de vie à trespas ; et pour ce que desirons que oudit office soit pour- 
veu de homme notable et tel que à icellui office appartient, et que, 
par les ordonnances derrenièrement faictes sur le fait des offices de 
nostre royaume, est expressément d it que, quant ledit office de 
president ou ung des offices de maistre de nozdiz comptes seront 
vacans, vous assemblerez avec vous nostre advocat en Parlement 
et nostre procureur general et eslirez trois personnes teles que 
verrez en voz consciences estre dignes et suffisans pour lesdiz 
offices obtenir et excercer, et, ladicte eleccion faicte, nous envoyerez 
les noms de ceulx que ainsi aurez esieuz et choisiz pour en prendre 
l ’un ou autrement en disposer ainsi que verrons estre à faire poul
ie mieulx, nous, en ensuivant ladicte ordonnance, voulons et vous 
mandons que, appeliez avec vous nozdiz advocat et procureur, pro
cédez à l ’esleccion dudit office de president de noz comptes, ainsi 
et par la manière que dit est; et, ce fait, nous envoyez les noms de 
ceulx que aurez ainsi esieuz pour en prendre et accepter l ’un, ou 
autrement en faire ainsi que bon nous semblera. Et avec ce nous

1. Original signé sur parchemin. Archives municipales de Strasbourg, AA 1852.
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faicles savoir se, à la creacion dudit office de president de noz 
comptes, a esté d it et ordonné que ledit president seroit homme 
d’eglise, et se ceste ordonnance a tousjours depuis esté bien entre
tenue , et comment noz prédécesseurs ont acoustumé eulx y  gou
verner quant ledit office a vacqué, pour y  avoir tel regard qu’il 
appartendra. Et faictes qu’il n’y  ait faulte.

Donné à Saint Pryet en Daulphiné, le xix° jour de mars.

CHARLES.

Receues le x xviip  dudit mois.
Girard1.

X X

Le R oi à ses gens des comptes

Saint-Priest, 29 avril 1451.

D e  p a r  l e  R o y .

Noz amez et'feaulx, nous avons receu voz lettres du vm e jour de 
ce mois, responsives à celles que paravant vous avions escnptes, 
par lesquelles vous mandions que, appeliez avec vous noz advocaz 
et procureur en nostre Court de Parlement, esleussiez trois personnes 
sufüsaus et ydoines pour tenir et excercer l ’office de president de 
nostre chambre des comptes que souloit tenir feu le patriarche 
d’Anthioche, et avons veu l’esleccion que nous avez envoyée de 
deux prelaz d’eglise et d’un lay, pour en choisir l ’un tel qu’i l  nous 
plairoit pour tenir ledit office; aussi avons veu la diligence que 
avez faicte de sercher les anciens registres et papiers de nostre 
chambre des comptes sur ceste matière, dont et de la diligence que 
sur ce avez faite avons esté et sommes bien contens. Et, pour ce 
que, en la fin de vosdictes lettres, nous escripvez que, se vous 
eussions mandé que nous eussiez envoyé voz adviz pour savoir 
lequel est plus expédient et proufitable pour nous mectre audit 
office de president homme clerc ou lay, vous en feussiez acquictez, 
et que sur ce desirons bien savoir qu’i l  vous en semble, nous vou
lons et vous mandons que, appelez de rechief avec vous nozdiz 
advocaz et procureur, advisez ensemble lequel sera plus convenable 
et proufitable pour nous de y  mectre et ordonner president homme

1. Original signé sur parchemin. Ms. fr. 20855, f. 12.
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d’eglise ou lay. Et s’ainsi estoit que la plus grant oppinion se con- 
descendist à homme lay, oudit cas faictes eleccion de trois hommes 
laiz, telz que, en voz consciences, adviserez propres et convenables 
pour ledit office, et, ce fait, nous envoyez les noms de ceulx que 
ainsi aurez esleuz, pour prendre l ’un d’iceulx, ou autrement en 
disposer ainsi que bon nous semblera et que verrons estre à faire.

Donné à Saint Pryet en Daulphiné, lexx ix0 jour d’avril.

CHARLES.

Receues le ix° jour de may mil CCGC LV1I.
Ch â l i g a u t  *.

X X I

L e  R oi au duc de B re tag n e

Saint-Priest, 9 mai 1457.

A nostre très chier neveu le duc de Bretaigne.

D e  p a r  l e  R o y .

Très chier et très amé neveu, naguères vous avons escript et fait 
savoir de noz nouvelles par nostre chier et bien amé Raoulin Ré
gnault, escuier, lequel avons envoyé devers vous pour vous veoir, 
savoir et nous rapporter de l ’estât et disposition de vostrepersonne, 
pour ce que avions entendu que estiez mal disposé, dont estions 
très desplaisans. Toutesfoiz nous avons sceu que' à présent estes 
venu en bonne convalescence, dont sommes très joyeux. Depuis le 
parlement duquel Raoulin Régnault, nous avons parachevé, de 
mectre et donner ordre et provision en ce pais du Daulphiné, ainsi 
que bien en estoit mestier, et que par pluseurs de nostre sang es- 
tans entour nous et gens de nostre conseil a esté advisé estre nec- 
cessaire, et oudit pais avons eu et avons plaine et entière obéis
sance. Aussi avons expédié les gens de beau frere de Bourgoigne 
sur les matières pour lesquelles i l  les avoit envoyé devers nous, et 
brief espérons envoyer aucuns de noz gens et officiers par delà 
pour lesdites matières. Au seurplus nous avons veu, par certaines 
lettres closes que beau cousin le connestable a escript à beau cou
sin de Dunoys et à l ’admirai, que désireriez bien que voulissons 
prolonger et remectre à ung autre jour la journée qui avoit esté

1. Original signé sur parchemin. Ms. fr. 20855, f. 12.



4 8 6 H IS TO IR E  DE CHARLES V I I .

entreprise pour assembler aucuns de noz officiers et des vostres en 
nostre ville de Paris, pour mectre à fin les questions d’entre nosdiz 
officiers et les vostres, tant sur le fait de l ’evesque de Nantes que 
autres choses.

Pour consideración desquelles choses et de la disposición en quoy 
avez esté, par quoy ymaginons bien que ennuyeuse chose vous 
seroit d’envoyer à présent loings de vous aucuns de voz prouchains 
serviteurs, nous icelle journée avons remise et delayée jusques au 
premier jour de septembre prouchain venant. Si le vous escrip- 
vons, affin que en soyez adverty et que ne vous donnez peine de 
plus tost envoyer pour la matière dessusdicte. Toutesvoies nous 
entendons que pendant ledit delay faictes que Jehan Wrest, che
valier, soit absoult de l ’excommuniement que ledit evesque de 
Nantes a fait faire contre luy, et aussi que le faciez joy r des héri
tages qu’i l  a ou pais de Bretaigne, ainsi que autresfoiz fut dit et 
appoincté avec voz gens.

Donné à Saint Priet ou Daulphiné, le ix e jour de may.

CHARLES.
L e  Co i n t e L

X X II

Le R o i à A n to ine  de G habannes

Montils-Ies-Tours, 24- décembre 1457.

A nostre amé et féal conseiller et chambellan le conte de Dampmartin, 
grant pannetier de France, 

seneschal de Carcassonne et bailly de Troye.

Nostre amé et féal, quant vous nous avez fait demander congé 
pour aller en voz affaires en Bourbonnois, vous ne nous avez point 
fait dire en quel temps seriez retourné devers nous. Et pour ce que 
nostre intención est de faire venir ic i, vers la fin du movs de jan
vier, de noz gens d’armes de Normandie, et semblablement du pays 
de Guyenne, pour donner ordre au fait de noz gens d’armes et 
besongner en noz autres affaires, ausquelles choses faire voulons 
bien que soyez, nous vous mandons ces choses, affin que facez d il— 
ligence de faire vos besongnes si dilligemment que puissiez estre

1. Original signé sur parchemin. Archives de la Loire-Inférieure, E 75.
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au temps dessus d it devers nous, ou plus tost se avez achevé voz 
besoingnes.

Donné aux Moultilz lez Tours, le xxmF jour de décembre.

CHARLES.
Goreau

X X III

Le R oi à  F rançois  S forza

Beaugency, 46 ju in 1458.

A nostre très chier et arme cousin le conte Francisque Sforce,

Charles , par la grâce de Dieu  , Roy de France.

Très chier et amé eousin, nous tenons que vous savez assez
comme les Jennevois sai1 2....... que d’ancienneté la seigneurie de
Jennes nous appartient, nous, recongnaissans leur ancien......  dé
sirant.......maintenuz et gardez en paix et justice, ce sont puis na-
gueres, de leur franche voulenté, remis et.......  en nostre.......
comme chascun scet, esté longuement séparez et distraiz, et en 
signe de ce ont mises et levées les banières à noz armes sur les
portes, places.......de ladicte seigneurie, et d’icelle ont baillée la
possession pour et ou nom de nous à nostre très chier et très féal 
. . . . .  general par delà. Et depuis sont venus devers nous certain
nombre des citoyens de nostre dicte ville de Jennes.......de par.......
dudit lieu, nous en faire la plenière obéissance. A quoy nous les
avons receuz, en entencion de les traicter de.......en avant comme
noz bons et obeissans subgiez, et de les garder, préserver et def- 
fendre de toutes vexacions et oppressions indeues. Et pour ce que 
nous avons esté advertiz que vous ou aucuns des vostres avez 
donné, depuis ladicte réduction, faveur à aucuns de ceulx de nostre 
dicte seigneurie de Jennes qui estoient mis hors d’icelle ville et cité 
pour occasion des différences et parcialitez du temps passé, laquelle 
chose nous est fort à croire ne que voulsissiés faire chose prejudi
ciable ne déplaisant à nous, veu que lousjours avez aimé le bien et 
honneur de la maison de France, nous vous avons bien voulu es- 
cripre de ces choses pour vous en advertir, en vous priant et re-

1. Sic pour Toreau. — La Chronique martinienne, f. cccim.
2. Lacunes provenant de 1 etat défectueux de 1 original.
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querant bien affectueusement que, pour honneur et contemplación 
de nous, vous vueillez nos dictes cité et seigneurie de Jeunes et les 
habitans d’icelles traicter et faire traicter par les vostres en toute 
faveur et doulceur et ainsi que faisons et faire vouldrions ès vos
tres, en vous employant à réduire en bonne union les dessusdiz 
ainsi mis hors d’icelle nostre cité, pour occasion desdictes différences 
et parcialitez. En quoi faisant nous ferez très grant et singulier 
plaisir. Et pour les causes dessus dictes envoyons présentement 
devers vous nostre bien amé escuier d’escuierie Raolin Régnault, 
auquel vous prions que vueillez adjouster plaine foy et creance de 
tout ce qu’il vous dira de par nous touchant la matière dessus 
dicte.

Donné à Beaugency, le xv i3 jour de ju ing.
CHARLES.

De la  L oère *.

XXIY

A  M a r ie  de V a lo is

Vendôme, 3 novembre 1458.

A nostre chère et amée fille Marie de Valois.

Chère et amée fille, pour la grande amour et bonne affection que 
nous avons à nostre amé et féal conseiller et chambellan le sire de 
Coectivy et de Taillebourg, seneschal de Guyenne, et confiant que 
serez bien colloquée et pourvue avec lui, nous avons consenti et 
accordé le mariage d’entre vous et lu i ; et en faveur d’icelui vous 
avons donné douze m ille escus pour une fois, et tous les droits 
que avons sur les places, chasteaux, chastellenies, terres et seigneu
ries de Royan et de Mornac, en la manière qu’il est plus à plein 
contenu en nos lettres patentes que avons sur ce octroyées.

Et, pour ce que nous desirons que la chose soit parfaite et accom
plie le plus tost que bonnement faire se pourra, nous envoyons 
présentement par delà nostre amé et féal conseiller et maistre de 
nos comptes maistre Pierre DoriolleT general de nos finances, por
teur de cestes, pour vous conseiller en ceste matière. Si voulons et 
vous mandons que vous entendiez audit mariage et accomplisse-

1. Original signé, Bibliothèque du marquis Trivulci, à Milan.
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ment et perfection d’icelui bien et convenablement, et tout ainsi 
que par nostre d it conseiller vous sera d it et conseillé, en ajoutant 
pleine foi et creance à tout ce qu’i l  vous dira sur ce de par nous. 

Donné à Vendosme, le troisiesme jour de novembre.
CHARLES1.

XXV

Le R o i à François  Sforza

Montbazon, 31 janvier 1459.

A nostre très chier et amé cousin le conte Francisque Sforce.

Charles , par la  grâce de Die u , Roy de France.

Très chier et amé cousin, nostre bien amé Bourronel de G-rimault, 
qui puis naguères est venu en ambaxade par devers vous de par 
nos subgetz de nostre cité et seigneurie de Gennes, nous a d it et re- 
monstré que, ou contempt de ce qu’i l  est venu en ladicte ambaxade 
et lu i estant devers nous, Pierre de Gampofregoso, lequel puis na
guères s’est montré désobéissant et contraire à nous et nostre sei
gneurie de Gennes, a prins et fait prendre sur ledit Bourronel l ’ostel 
et place de.Corroscun, audit Bourronel appartenant, prins et pillé les 
biens estans en icelui, et reçeu et fait recevoir lè serement de fide
lité des hommes dudit lieu, ou grant préjudice et dommaige d’ieelui 
Bourronel,, dont i l  s’est griefvement complaint à nous, en nous re
quérant sur ce nostre provision. Et pour ce que, comme l ’en dit, 
icelui de Campofregoso est de par vous porté et favorisé, dont 
sommes fort esmerveillez et est chose bien estrange que vueillez 
soustenir ledit de Campofregoso de ainsi travailler et molester ledit 
Bourronel et autres noz subgetz, ce que ne pourrions bonnement 
souffrir ne tollerer, nous vous prions et requérons bien acertes que 
ces choses vueillez faire reparer par ledit de Campofregoso, et icelui 
faire cesser de doresnavant faire aucun dommaige ou empesche- 
ment audit Bourronel ne à aucuns autres noz subgetz; et sur ce 
vueillez croyre2 nostre amé et féal le sire de Maupas, bailli de

1. Original, archives de M. le duc de la Trémoille. —  Édité par M. Paul Marchegay, 
Lettres de Marie de Valois, fille  de Charles VU et d'Agnès Sorel, à O livier de 
Coetivy, seigneur de Taillebourg, son mari. Les Roches-Bartaud, 1875, gr. in -8°, < 
p. 31.

2. On avait laissé le nom en blanc ; il a été rempli par une autre main.
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Berry, lequel envoyons présentement devers vous, de ce qu’il 
vous dira de par nous touchant ladicte matière.

Donné à Montbason, le dernier jour de janvier.
CHARLES. J. de Reilhac  L

X X Y I

L e  R oi à François  Sforza

Razilly, 24 mars 1460.

A nostre très chier et amè cousin le conte Francisque Sforce.

Ch a r les , par l a , grâce de D ie u , Roy de France.

Très chier et amé cousin, par plusieurs foiz vous avons bien 
expressément escript et prié que à nostre beau neveu de Calabre 
et à noz subgetz de nostre cité et seigneurie de Jennes voulsissiez 
donner toute faveur et aide touchant le bien de nous et de nostre 
dicte cité et seigneurie de Jennes. A quoy avez fait response que 
ainsi le feriez, en vous offrant tousjours à nous faire service. 
Toutesvoyes, nous avons esté advertiz, et par gens notables et 
dignes de foy, que vous avez tenu la main avec les Adornes et 
Camprefregoses et leurs complices à faire les entreprinses qui par 
cy devant ont esté faictes sur nostre dicte cité et seigneurie de 
Jennes, et que iceulx vous avez tousjours portez et favorisez, et 
que dejour en jour y  perseverez, tant par voyes indeues que autre
ment. Dont nous avons esté et sommes fort esmerveillez, actendue 
la confiance que avions ès choses que nous avez souventes 
foiz escriptes et fait dire par ceulx que pour ceste cause avions 
envoyé devers vous. Et pour ce que ne pourrions plus ne voul- 
drions dissimuler telles choses, nous envoyons présentement 
devers vous nostre amé et féal conseillier et chambellan le bailly 
de Sens, pour vous dire sur ce nostre vouloir, et afin de savoir par 
effect comme vous avez entencion de vous demonstrer tel que 
voulez estre envers nous. Aussi nous avons esté advertiz que vous 
avez contrarié et contrariez en plusieurs manières nostre beau 
neveu de Calabre touchant le recouvrement du royaume de 
Napples, et que, pour empescber ledit recouvrement, y  avez envoyé 1

1. Original signé sur parchemin, avec trace de cachet. Archives de M ilan, Francia. 
Corrispondenza con Carlo VII, etc.
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de voz gens. Dont nous sommes esmerveillez, actenduz les plaisirs, 
honneurs et biens qui vous ont esté faiz par eeulx de la maison 
d’Anjou, à vous et aux vostres, qui sont bien notoires. Et, pour ce 
que ceste matière touche l ’onneur de nous et de la maison de 
France, nous vous en avons bien volu escripre nostre voulenté, 
qui est telle. Car nostre entencion est de porter aide et soustenir 
nostre dit beau frère de Secille et nostre d it neveu de Calabre à la 
recouvrance dudit royaume, et ne pourrions ne vouldrions reputer 
pour amys et bienvueillans ceulx qui leur yroient au contraire. 
Par quoy vous prions que vous vueillez déporter de leur donner 
aucun empeschement, ainçois leur aider ainsi comme raison est 
et qu’i l  nous semble que raisonnablement estez tenu de faire, ainsi 
que ces choses avons dictes audit bailly  de Sens pour les vous dire 
plus à plain de par nous.

Donné à Razilly, le xxm im0 jour de mars.
CHARLES.

J. DE ReILHAC *.*

XXVII

Le R oi à ses gens des comptes

L ’isle Bouchard, 6 avril 1460.

De par le  Roy.

Noz ainez et feaulx, puis certain temps en ça, pour consideración 
des grans, bons et louables services faiz à nous et à la chose 
publicque de nostre royaume par nostre très chier et amé cousin 
le conte de Dunois, nous lu i avons donné, cédé, transporté et 
délaissé par noz lettres patentes signées de nostre main, et par 
l ’advis et meure deliberación d’aucuns seigneurs de nostre sang et 
des gens de nostre grant conseil, les terres, places et seigneuries 
de Partenay, Youvent, Merevent, Chastellaillon et autres que tenoit 
par don et octroy de nous, en noz pais de Poictou et de Xainctonge, 
feu nostre cousin Artur, duc de Bretaigne, connestable de France, 
derrenier trespassé, pour en jo ir  par nostre d it cousin de Dunois et

1. Original signé sur parchemin, avec trace de cachet. Bibliothèque nationale, 
ms. ital. 1588, f. 46. Édité par Buser : Rie Beziehungen der Mediceer, etc., p. 401 
(assez incorrectement), et par le comte de Reilhac, Jean de Reilhac, etc , t. I, p. 59, 
note 5. — Plusieurs traductions italiennes contemporaines de cette lettre se trouvent 
aux Archives de Milan, Francia. Corrispond. con Carlo Vil, etc.
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ses hoirs masles, descendais de lu i en droicle ligne et loyal ma
riage, tout ainsi que les avoit et tenoit nostre d it feu cousin de 
Bretaigne, comme en nos dictes lettres de don et transport est 
plus à plain contenu, lesquelles ont depuis esté leues et publiées 
en nostre court de Parlement, et après vous ont esté présentées en 
nostre chambre des comptes, afin que icelles voulsissiés entériner. 
Et sur ce vous en avons escript par nostre amé et féal conseillier 
maistre Henry de Marie, maistre des requestes de nostre hostel. 
Mais, comme entendu avons, vous avez fait difficulté de proceder 
audit entérinement jusques à ce que soiez plus à plain informez 
des droiz et tiltres desdictes seigneuries et de la valeur d’icelles ; 
et que pour ceste cause avez deliberé envoyer l ’un de noz clercs des 
comptes èsdiz païs pour s’en informer et le vous rapporter. Tou
chant laquelle información icellui nostre cousin a esté, ainsi qu’il 
nous a dit, très joyeux et content; et nous a supplié et requis très 
instamment que nostre plaisir soit que ainsi se face, afin que le 
droit que y  avons soit mieulx avéré et esclarcy, et que on sache 
l ’estât et valeur où elles sont à présent, afin que, se le cas avenoit 
que lesdictes terres et seigneuries revenissent en noz mains par 
faulte de hoirs masles eu droicte ligne, l ’on puisse veoir et cong- 
noistre comment nostre d it cousin les aura gouvernées, et se elles 
seront augmentées ou diminuées en ses mains. Et pour ce que, au 
moíen de ladicte información, Tenterinement desdictes lettres ne 
doit estre empesché ne retardé, veu que les lu i avons données en 
quelque valeur qu’elles sont ou puissent estre, et nous pevent 
retourner en faulte de hoirs masles, comme dit est, nous voulons 
et vous mandons de rechief, bien expressément, que à Tenterine
ment de nos dictes lettres de don et transport vous procédez incon- 
tinant et sans plus y  faire difficulté, ne mectre la chose en delay, et 
sans attendre ladicte información ; et telement que n’ayons plus 
cause de vous en escripre. Et, ce non obstant, envoiez tel ou telz 
que adviserez sur lesdiz lieux desdictes terres et seigneuries, pour 
faire ladicte información à la lin dessusdicte, le plus tost que bon
nement faire se pourra. Et en ce ne faites faulte.

Donné à l ’Isle Bouchart, le sixiesnm jour d’avril.

CHARLES.
J. DE REILHAC’ .

1. Original signé sur parchemin. Collection Moreau, 1017, n° 54.
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X X V III

L e  R o i à F rançois  Sforza

La Salle-Le R o i, 23 septembre 1460.

A nostre très chier et amé cousin le conte Francisque.

Charles, par la  grâce de Die u , Roy de France.

Très chier et amé cousin, nous avons receu voz lettres respon- 
sives à celles que vous avons escriptes, par lesquelles voz lectres 
nous acertenez que à Jacques de Walpargue, duquel vous escri- 
vions par nos dictes lectres, ne à Loys son frere, n’avez donné et 
ne vouldriez donner aucun support, faveur ne aide à l’encontre de 
nostre très chier et très amé cousin le duc de Savoye, et ne lu i 
avez baillé aucuns de voz gens ne souldoyers, aincois avez envoié 
ès places dudit de Walpargue pour faire commandement sur 
griefves peines à tous les gens et souldoyers, s’aucuns y  en avoit, 
qu’ilz en saillissent hors et audit de Walpargue ne donnassent 
aucune faveur ou aide. Et avec ce avez fait dire à nostre d it cousin 
que s’aucuns d’iceulx voz souldoyers donnoient aucun secours ou 
aide ausdiz de Walpargue à l ’encontre de luy, icellui nostre cousin 
les pugnisse de peine de mort. Desquelles choses avons esté et 
sommes bien contens et vous en remercions ; et avons bien espé
rance que le ferez ainsi que nous escripvez. EL quant à ce que nous 
escrivez que avez sceu qu’on nous a donné entendre que, depuis le 
parlement de nostre amé et féal conseillier et chambellan le ba illi 
de Sens, avez incontinent envoyé certain nombre de gens d armes 
ou royaume de Naples contre nostre très chier et très amé neveu le 
duc de Calabre, et que continuelment vous donnez par voyes ind i
rectes tous les troubles et empeschemens que vous povez à l ’estât 
et seureté de nostre ville de Gennes ; desquelles choses, par vos 
dictes lettres, vous excusez, en nous certifiant que lesdictes choses 
qu’on nous a donné à entendre ne sont point véritables et que ne 
l ’avez fait et ne vouldriez faire, ne quelque autre chose que sceus- 
siez estre à nostre desplaisance, en nous requérant que n’y  vueil- 
lons adjouster foy et que sur ce nous vueillons informer, nous 
avons tousjours eu désir que feissiez telement envers nous et les 
nostres que eussions cause de continuer envers vous la bonne affec-
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tion que avons eue et que vous avons par effect monstrée le temps 
passé, ce que bonnement ne se pourroit faire quant feriez chose qui 
tourneroit au dominaige de nostre très chier et très amé frere le Roy 
de Secille et de nostre d it neveu de Calabre, qui de si près nous 
actiennent que chascun scet, et le fa it desquelz, en tant que touche 
ledit royaume de Napples, nous reputons comme le nostre propre. 
Ne aussi quant feriez ou traicteriez chose contre l ’estât et seureté 
en nostre obéissance de nostre cité de Gennes. Si vous prions que 
faites par manière que n’ayons cause de nous douloir, et que con- 
gnoissons par effect vostre affection estre telle envers nous comme 
nous escrivez par vos dictes lectres, dont quant ainsi le ferez serons 
très joyeux.

Donné à La Sale le Roy en Berry, le x x iii0 jou r de septembre.

CHARLES.
De la  L oère1.

XXIX

L e R o i à F rançois  Sforza

Mehun-sur-Yèvre, 19 avril 1461.

A nostre très chier et amé cousin le conte Francisque Sforce.

Charles, par la  grâce de Die u , Roy de France.

Très chier et amé cousin, vous savez la novité puis nagueres adve
nue en nostre ville de Jennes, depuis laquelle, ainsi que avons en
tendu, aucuns de voz gens et souldoyers sont entrez en ladicte cité, 
eulx adherans avecques noz adversaires et faisans guerre à noz gens 
estans au Chastellet. Desquelles choses ne nous povons assez esmer- 
veiller et nous est bien fort à croyre, actendu ce que par plusieurs 
foiz nous avez escript et fait savoir par voz gens, et aussi d it aux 
nostres quant ilz ont esté par delà, touchant le bon vouloir et affeccion 
que avez à nous et à nostre seigneurie, et que jamais n’aviez lait ou 
pourchassé, ne feriez ou pourchasseriez chose à nous prejudiciable, 
ainçois desiriez tousjours nous servir et complaire en tout ce qui 
vous seroit possible. Pour laquelle cause envoyons présentement 
par devers vous notre amé et féal conseillier et maistre des re-

1. Original signé sur parchemin, trace de cachet en cire rouge. Archives de Milan, 
Francia. Corrispondema con Carlo VII, etc.
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questes ordinaire de nostre hostel maistre Henry de Merle, afin de 
savoir et estre informé bien au long de vostre vouloir et entencion, 
et que s’ainsi est que ayez le vouloir envers nous tel que dessus 
est dit, vous vueillez en toute diligence faire retirer vosdiz gens qui 
sont audit lieu de Jennes, tant de cheval comme de pié, et donner 
à ceulx dudit Chastellet tout l ’aide et confort effectuel qui vous se
ront possibles, ou nous mander et faire savoir comme vous vous 
entendez gouverner envers nous, tant pour le fait dudit Jennes que 
autrement, afin de au seurplus avoir advis à ce qui sera affaire.

Donné à Mebun, le x ixe jour d’avril.
CHARLES.

J. DE REILHAC1.

XXX

L a  R eine au D a u p h in

Chinon, 22 ju illet 1461.

A mon filz.

Mon fils, vous devés savoir de ceste heure la maladye et incon
vénient avenue en la persone de Monseigneur, lequel, comme 
pensés, est fort faible. Dieu par sa grasse luy  soit en aide ! Mon 
fils, mon frère deu Maine et aultres estans avec Monseigneur en
voient devers vous le grant sénéchal pour vous dire l ’estât auquel 
i l  a lessé mon dit seigneur, et luy  hont donné bien ample 
cherge de parlés à vous. Si vueillez ouir sa creance et ajouter foy, 
car ils sont toux délibérés de vous servir, et maimement ès afaires 
desse reaulme cant le cas avendroit. Ou quel cas, mon fis, je vous 
pry que avissés à y  hantrés en bonne et dousse manière, et telle- 
mant que par faulte de bon avis n’i et treuble nulle part, comme 
ces chosses ay chergé plus à plain vous dire Janilhac, ce porteux, 
le quel je vous envoyé, et ceux toute chosses, je vous pry, haiés re-
gart à voutre honcle mon frère deu Mayne, car i l  est n .......2 mon
frère, le quel ne peut fa illir  av.......à vous; et aussi de beau cousin
d’Erna.......vous voudrait faire servisse et le sara......... ; aussi mon

1. Original signé sur parchemin, trace de cachet en cire rouge, Archives de Milan, 
Francia. Corrisponden&a con Carlo VIF etc.

2. Déchirure au bout de la page.
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compère de la Borde ne l ’a i.......Et pour le pressant ne vous mande
au[tre] chosse, pour la hâte deu porteux.

Je prye à Dieu quy vous doinl sy bon a[dvis] et consail que Dieu 
et Monseigneur et tout [le monde] soit comtant de vous.

Escript à Chynon, ce meqredy jour de la Madelayne.

Marte *.

1. Original entièrement autographe, sur papier. Ms. fr. 20129. f. C l.
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de Calixte I I I  en vue de la croisade; divisions dans l ’em pire; grand rôle joué par le 
cardinal Carvajal, qui est chargé par le Pape d’assister au mariage. — Départ de la 
grande ambassade envoyée en France par Ladislas ; elle trouve le Roi gravement 
malade à Tours. —  Brillante  réception qui lu i est faite ; audience royale ; banquet du 
comte de Foix. — On apprend la m ort de Ladislas ; stupeur causée par cet événe
ment ; départ de l ’ambassade. — Charles V I I  décide de prendre en sa garde le Luxem
bourg; i l  envoie un ambassadeur à Prague pour soutenir la candidature de son fils 
Charles au trône de Bohême ; élection de Georges Podiebrad. — Déclaration faite au 
duc de Bourgogne, de la part du Roi ; effet produit par le message royal ; indignation 
des seigneurs bourguignons ; réponse donnée à l ’envoyé du Roi. — Occupation d’une 
partie du Luxembourg par Charles V I I  ; le duc décide qu’i l  restera sur la défensive^

Chapitre X. Le procès du duc d’Alençon. -  1456-1458.
Instruction du procès ; le duc déclare ne relever que de la Cour des pairs ; 

Charles V I I  consulte le Parlement ; sur l ’avis de ce corps, i l  convoque les pairs à Mon- 
targis — Sommation adressée au duc de Bourgogne ; mécontentement de ce prince ; i l  
envoie Toison d’Or au Roi. — Exposé de l ’ambassadeur ; Charles V II  autorise le duc 
à se faire représenter par une ambassade ; préparatifs de guerre faits de part et d’autre ; 
désignation d’ambassadeurs par Ph ilippe; dispositions du duc et de son entourage. — 
Sommation adressée au duc de Bretagne; attitude prise par le nouveau duc ; i l  refuse 
de comparaître — Délai apporté à l ’ouverture du l it  de justice ; Charles V II le trans
fère à Vendôme — Arrivée du Roi dans cette v ille  ; ouverture du l i t  de jus tice ; pre
mière audience Interrogatoire du duc d'Alençon; examen de la procédure. — D is
cours de Jean Lorfèvre, l ’un des ambassadeurs bourguignons ; réponse de l ’évêque 
de Goutances — Discours du duc d’Orléans en faveur de son gendre; discours de l ’ar
chevêque de Reims. — Sentence de condamnation ; elle est signifiée au duc d’Alençon.

Chapitre XI. Politique de Charles VII en Allemagne. — La grande am
bassade du duc de Bourgogne. — 1458-1459.

Intervention de Charles V II en Allemagne ; envoi d’une ambassade à l ’empereur 
et aux ducs A lbe rt et Sigismond d’A u triche ; situation de l ’empire; caractère de F ré 



5 0 0 H ISTO IR E DE CHARLES V II .

déric I I I .  — Poursuite des desseins du Roi sur le Luxem bourg; mission donne'e à 
T h ie rry  de Lenoncourt près du duc Guillaume de Saxe ; accueil favorable qu’i l  reçoit.
— Nouvelle ambassade de Lenoncourt; envoi d’ambassadeurs par le duc de Saxe;
exposé présenté par eux au Roi ; tra ité  portant cession du duché de Luxembourg à 
Charles V II .  — Conséquences de cet acte; dispositions du duc de Bourgogne et du 
Dauphin; ils  comptent sur la m ort prochaine du Roi, vu son état maladif, pour les 
dé livrer de leurs embarras.. — Le duc désigne des ambassadeurs pour se rendre à 
la cour de France. — Venue à Bruxelles d’un conseiller au Parlem ent; mauvais 
accueil qui lu i est fa it ; paroles menaçantes du duc. — A rrivée de la grande ambas
sade à Montbazon; discours prononcé par JeandeC.roy au nom du Dauphin et, au nom 
du duc; double réponse faite au nom du R o i; insistance des ambassadeurs pour ob
ten ir des explications plus catégoriques; déclaration de Charles V I I ....................... 199

Chapitre XII. Politique de Charles VII en Italie. — L’occupation de 
Gênes. — Le congrès de Mantoue. — 1454-1459.

La paix de Lodi et la ligue entre les puissances de l ’Ita lie  ; appréciation de Sforza 
sur cette ligue ; elle est dirigée contre la France. —  Ambassades de Charles V II  en 
Ita lie  ; ouvertures qui lu i sont faites par les Génois ; Genes est menacée par Alphonse V.
— Relations de Charles V II  avec Sforza ; le duc de M ilan joue un double jeu. — Le
duc de Calabre revient en France avec mission de proposer la cession de Gènes à la 
France ; tra ité  passé par ce prince avec les députés génois ; i l  reçoit le gouvernement 
de Gênes. — Démarches de Sforza pour parer le coup qui le menace; ambassades 
de T iba ldo ; rapports adressés par l ’envoyé milanais. — Nouvelles ambassades de 
T iba ldo ; vaines protestations de dévouement faites par Sforza. —  Suite des négocia
tions des Génois avec Charles V I I  ; tra ité  défin itif passé à A ix  par le duc de Calabre 
et ratifié à Beaugency par Charles V II. — Nouvelle attaque d ’Alphonse V ;  i l  meurt 
sur ces entrefaites; échec du parti hostile à la France à Gênes. — Cosme de Mé- 
dicis agit auprès de Sforza en faveur de la France; Sforza se déclare pour le fils  bâtard 
d’Alphonse V. — M ort de C.alixte I I I  ; Pie I I  donne l ’investiture à Ferdinand ; démarches 
de Charles V II en faveur de la maison d ’Anjou ; elles n’obtiennent aucun succès. — 
Intrigues de Sforza à Gênes ; une ambassade napolitaine vient o ffr ir  le trône des 
Deux Siciles à la maison d’A n jou ; popularité du duc de Calabre à Gênes; i l  envoie une 
ambassade à Sforza, dont l ’attitude devient de plus en plus hostile. —  Tentative des 
Génois rebelles, réprimée par le duc de Calabre ; ce prince s’embarque pour le 
royaume de Naples. — Pie I I  convoque un congrès à Mantoue ; i l  se rend dans cette 
v ille  ; impossibilité où i l  se trouve d’o uvrir le congrès ; arrivée des ambassadeurs 
bourguignons; ouverture du congrès. — Charles V II envoie des ambassadeurs à 
Venise et à Mantoue; négociations avec la république de Venise; elles échouent. — 
A rrivée des ambassadeurs français à Mantoue; discours prononcés par les ambas
sadeurs et par le Pape ; lettres du Pape au Roi ; clôture dü congrès.......................226

Chapitre XIII. Politique de Charles VII en Angleterre. — Suite des 
démêlés avec le duc de Bourgogne. — 1458-1459.

Marguerite d’Anjou au pouvo ir; elle se réconcilie un moment avec le duc d’Y o rk ; 
ouvertures faites par ce prince au Roi, qui les repousse. —  Relations du duc dé 
Bourgogne avec le parti Y o rk is te ; menaces d ’invasion des Anglais. — Double négo- 
ciatio ii ouverte par le gouvernement anglais avec Philippe le Bon et avec Charles V I I  ; 
W enlock et Gallet à Mons, puis à Rouen ; leurs propositions sont transmises au Roi ; 
réponse qu’i l  y  donne; intelligences secrètes de W enlock avec la duchesse de B our
gogne.— Philippe le Bon fa it ses préparatifs pour résister à une attaque de Charles V II  ; 
la guerre paraît imminente. — Naissance de Joachim, fils  du Dauphin ; lettre du Dau
phin à son père; réponse du Roi. — Affaire du Luxem bourg; Charles V II agit comme 
seigneur du duché ; échange des ratifications du tra ité  ; le Roi songe à donner le du
ché à son fils  Charles ; adhésion du duc Guillaume de Saxe à ce dessein. —  Dé
marches multipliées du duc de Bourgogne à la Cour de France; ambassade de Toison 
d’Or ; le duc apprend que le b a illi Longueval veut in trodu ire  à Amiens des gens du 
Roi ; mission du comte d’Étampes ; arrestation du vidame d’Amiens. —  La situation 
en Angleterre : la guerre recommence entre les deux partis ; défections dans l ’armée 
Yorkiste, qui se disperse ; triomphe de la reine ; expédition de Somerset à Calais ;
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i l  échoue et reste bloqué à Guines. —  Retour de Toison d’Or de son ambassade; au 
moment de le faire repartir, le duc apprend l ’envoi d’une ambassade de Charles V II  ; 
arrivée de l ’évêque de Goutances. —  Discours de l ’évêque de Goutances et de l ’é
vêque de Tournai ; réplique faite au nom du Roi ; réponse du duc sur l ’affaire du 
Luxembourg. —  Déclaration des ambassadeurs au Dauphin ; réponse de ce prince. 259

Chapitre XIV. R u p tu r e  im m in e n te  e n t r e  C h a rle s  VII e t  P h i l ip p e  le  
B o n . —  1460.

Succès de la politique royale en Allemagne, en Angleterre et en Ita lie  ; le duc de 
Bourgogne, menacé de toutes parts, compte sur la m ort prochaine de Charles V II . 
— Lettre  de Philippe au Roi ; lettres du Dauphin à son père ; envoi de Toison 
d’Or ; réponse du Roi à cet ambassadeur. — Ambassade des Liégeois ; Charles V II 
les prend sous sa protection. — Relations de Charles V II  avec la reine Marguerite 
par l ’intermédiaire de Brezé ; celui-ci rend compte au Roi des négociations avec la 
reine; mesures prises en faveur de celle-ci. — Brusque revirement des affaires en A n
gleterre : défaite de la reine à Northampton. — Le duc de Bourgogne est toujours 
menacé du côté du Luxembourg ; Charles V II envoie une ambassade aux princes 
allemands ; instructions qu’i l  donne à ses ambassadeurs ; exposé de leur mission.
_Nouvelle ambassade de Toison d’Or ; délibération sur la conduite à ten ir à l ’égard
du duc ; préparatifs m ilita ires. — La bataille de Northampton vient suspendre l ’exé
cution de ces desseins ; ambassade de la reine Marguerite à Charles V i l  ; ré
ponse du R o i.__Intrigues de Sforza en Italie ; efforts du Roi »pour obtenir le con
cours de la République de Florence ; démarches auprès de Sforza et auprès des autres 
États italiens. — Sforza essaie de se jus tif ie r et envoie un ambassadeur au Roi ; 
réponse de Charles V II .  —  Succès de la campagne du duc de Calabre dans le 
royaume de Naples. — Concours financier donné par Charles V I I  au ro i René ; am
bassade du duc de Bretagne en Italie  pour soutenir les droits du duc d’Orléans sur 
le duché de M ilan .— Nouvelles plaintes adressées par Charles V II à Sforza ; relations 
de Sforza avec le duc de Bourgogne et avec le Dauphin ; traité passé entre Sforza et 
le Dauphin. —  Le duc de Bourgogne envoie une nouvelle ambassade au Roi ; elle 
est contremandée ; voyage secret du bâtard de Bourgogne à Paris ; délibération du 
conseil du Roi à ce su je t; arrestation du prévôt de Paris. —  Triomphe .inattendu 
de la reine M a rgu e rite ...................................... .............................................................. ; 284

Chapitre XV. Charles VII et Philippe le Bon sous les armes. — 1461.

Le comte de Charolais fa it faire, par le comte de Saint-Pol, des ouvertures au Roi.
__Le Dauphin envoie un ambassadeur ; réponse de Charles V II  ; dispositions secrètes
de Louis; ses prétentions ; confidences qu’i l  fa it à l ’envoyé du duc de Milan. — Nou
velle ambassade de W ast ; paroles du Roi. — Nouveau message du comte de Charo
lais ; suites de cette négociation. —  A ttitude du duc de Bourgogne et du Dauphin à la 
nouvelle du triomphe de la reine Marguerite en Angleterre ; leurs relations avec les 
Y orkistes; v icto ire  de la Reine à Saint-Alban ; les Yorkistes en déroute. — Le duc 
de Bourgogne envoie des ambassadeurs à Charles V I I  ; dispositions secrètes du 
duc * i l  est en fro id  avec le Dauphin. — Démarches de la reine Marguerite auprès 
du Roi ; changement soudain dans sa situation ; Édouard d’York est proclamé ro i ; 
défaite de Marguerite à Towton. — La situation en Ita lie  ; relations du Dauphin avec 
Sforza les Florentins, e tc .; empressement de Sforza à l ’égard du Dauphin; négo
ciations poursuivies par le duc de Bretagne et par le Roi ; elles n’aboutissent pas ; 
mauvaise tournure des affaires à Gênes ; le gouverneur français évacue la v ille  et se 
re tire  dans le Caslelletto. —  Charles V II envoie une flotte pour secourir la reine 
Marguerite et se prépare à la guerre contre le duc de Bourgogne. — Inquiétudes de ce 
prince, qui, dans l ’attente d’une m ort prochaine du Roi, garde l ’expectative; i l  vo it 
ses pays envahis et l ’Angleterre menacée d’une attaque ; i l  se dispose à soutenir au 
besoin Édouard d’York ; le Dauphin et le duc so llic itent une descente des Anglais en
F rance ._ Préparatifs de guerre, interrompus par l ’état désespéré de Charles V II.
— Dernières relations de Charles V II  avec l ’Ita lie, l ’Aragon, la Castille, l ’A lle 
magne et l ’Écosse; ambassade des princes d’Orient et de Marguerite d’Anjou. . 310
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Chapitre XVI. L ’a d m in is t r a t io n  de  1454 à 1461. —  R o y a u té , a d m in is t r a 
t io n  c e n tra le , p a r le m e n t , é ta ts  g é n é r a u x , c le rg é , n o 
b les s e , t ie rs  é ta t ,  f in a n c e s , a rm é e , c o m m e rc e , in d u s 
t r ie .

Grandes re'formes de Charles V II ; caractère de ces re'formes. — Suppression des 
aliénations du domaine ; opposition que rencontrent les exceptions à cette mesure. — 
L ibéra lités à l ’égard des princes du sang ; hommages rendus par les ducs de Bre
tagne ; procès du comte d’Armagnac. —  Changements dans le personnel des grands 
officiers ; nouveaux e'ie'ments introduits dans le Conseil ; importance croissante du 
grand Conseil ; part personnelle du Roi à ses travaux. — Caractère des reformes 
ju d ic ia ire s ; la grande ordonnance d’a v ril 1454; autres règlements pour la jus tice ; 
Parlements locaux; grands jo u rs ; Échiquier de Normandie. — États du Languedoc; 
États de Normandie; États de la sénéchaussée des Lannes. —  Relations avec la cour 
de Rome; maintien de la Pragmatique ; intervention personnelle du Roi dans les 
affaires eccle'siastiques ; exemptions ; confirmations de privilèges ; lettres de sauve
garde ; concessions diverses ; dons aux abbayes ; mesures prises à l ’e'gard de l ’U ni- 
versite' de Paris et d ’autres Universités. — Appels de la noblesse sous les armes ; 
enregistrement des fiefs et arrière-fiefs ; enquêtes à ce sujet ; anoblissements ; lé
gitimations ; autorisations de posséder données à des étrangers ; autorisations de 
fortifications ; lettres de rémission. — Politique du Roi à l ’égard de la Normandie 
et de la Guyenne ; mesures à l ’égard des v illes. — Adm inistration financière : Chambre
des comptes; Domaine; M onnaies; répartition des ta illes , etc. — Adm inistration 
m ilita ire  : enquête sur le mode de paiement des gens de guerre; l ’armée en N or
mandie ; les francs-archers. — Situation prospère du royaume ; mesures prises 
pour favoriser le commerce et l ’industrie ...................................................................... 346

Chapitre XVII. Charles VII protecteur des lettres et des arts.
Un Roi sans lettres est <c un âne couronné. » — Goûts littéraires de Charles VIT; 

témoignages des contemporains à cet égard. — « Sages clers » dont i l  était entouré : 
« physiciens », « astrologiens » et lettrés. — Son amour des liv re s ; i l  en fait com
poser; historiographes et « cronizeurs ». — L ivres dédiés au R oi; liv res achetés par 
lu i. — Protection aux écoliers. — Enquête sur la découverte de l ’im prim erie. — Tra
vaux exécutes sous son règne; i l  embellit ses demeures; édifices re lig ieux; édifices 
c iv ils . — Travaux de sculpture — Les peintres du Dauphin et du R o i; Jean Fouc- 
quet. — Orfèvres du Roi. — Tapisserie commandée par lu i. — Sa chapelle; son pre
m ier chapelain Jean Okeghem; faveur qu’i l  témoigne aux m us ic iens ....................392

Chapitre XVIII. Derniers moments de Charles VII.
Charles V I I  liv ré  aux femmes; séjour dans les châteaux; luxe croissant du Roi.

— Antoinette de Maignelais, maîtresse en titre  ; les femmes de l ’entourage. — La 
Reine présente et résignée. — Le Roi préoccupé de sa femme et de son fils  Charles; 
soin qu’i l  prend de son dernier né. — Les filles naturelles du R oi; i l  marie l ’aînée.
— Le Roi abreuvé d’amertumes par les intrigues du Dauphin; complots et arresta
tions ; les conseillers fidèles et les douteux. — État m aladif de Charles V II  ; son mal 
de jam be; à plusieurs reprises, i l  est en péril de m ort. — Dernier coup porté par le 
Dauphin : la lettre  à Antoinette de Maignelais; le Roi se cro it entouré de traîtres. — 
Dernière maladie; symptômes alarm ants; les conseillers du trône avertissent le Dau
ph in ; état désespéré du R o i; i l  cro it qu’on veut l ’empoisonner; un abcès dans la mâ
choire lu i rend toute alimentation impossible ; ses dernières paroles ; sa m ort. — Con
traste frappant : la m ort de Louis X I. — Jugement des contemporains; jugement 
f i n a l ....................................................................... ; ................................... ... .......................4 2 2

*
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E R R ATA

(V o i r  t .  I ,  p . 480 ; t . I I ,  p . 668 ; t .  I I I ,  p . 644 ; t .  I V ,  p . 464.)

Tome I .  —  P a g e  xi, l ig n e  15, a u  l ie u  d e  : acheter, lis e z  : chanter.
P ages  254, n o te  3, 255, l ig n e  21, e t  n o te  7, a u  l i e u  d e  : Gau

tie r Col, lis e z  : Gantier Col.
P a g e  298, l ig n e  9 , a u  l ie u  d e  : Westminster, l is e z  : W in 

chester.
P a g e  335, a v a n t-d e r n iè r e  l ig n e , a u  l ie u  d e  : Westminster, 

lis e z  : Winchester.
P a g e  338, n o te  1, a u  l ie u  de  : Aurea, l is e z  : D oria .
P a g e  342, l ig n e  14 e t  n o te  4, a u  l i e u  de  : G rim au lt, l is e z  : 

G rim a ld i.
P a g e  376, l ig n e  28, a u  l ie u  de  : T rignac, l is e z  : Treignac.
P a g e  380, l ig n e  2, a u  l ie u  de  : Borne, lis e z  : la  Borne.
P a g e  419, n o te  1, a u  l i e u  de  : Jarge, lis e z  : Jarze.
P a g e  419, n o te  5, a u  l ie u  de : Caulers, l is e z  : Canlers.

Tome I I .  —  P a g e  68, e n  tê te , a u  l ie u  de  : u u ,  l is e z  :
P a g e  120-21. C ’e s t p a r  e r r e u r  q u e  la  d a te  de  1425 e s t ic i  a ss i

g n é e  à  u n e  le t t r e  de  C h a rle s  V I I  d u  8 d é c e m b re . C e tte  
le t t r e  e s t p u b lié e  p lu s  lo in  (p a g e  578) a ve c  la  d a te  de  
1422, q u i  e s t la  v é r i ta b le .  L e  pa s s ag e  o ù  c e tte  le t t r e  e s t  
m e n t io n n é e  d o it  d o n c  ê tre  s u p p rim é .

P a g e  170. C o m p a re r  ce q u i e s t d i t  ic i  des É ta ts  de  1424, a ve c  
le  c h a p it re  x v n ,  p a g e  583. O n  y  r e c t if ie  l ’e r r e u r  q u i a v a i t  
é té  c o m m is e  e n  p la ç a n t à  R io m  u n e  ré u n io n  des É ta ts  
de  L a n g u e d o c  q u i  n e  f u t  q u e  la  seco nde  s es s io n  des  É ta ts  

d e  L a n g u e d o il .
P a g e  296, l ig n e  ï ,  a u  l ie u  de : Gogon, lis e z  : Goijon.
P a g e  303, l ig n e  22, a u  l i e u  de  : U39, lis e z  : ià5S.
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23, 75, 82, 185 n., 239, 268, 275 n.,
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237, 247 n., 261, 269, 295, 308 n., 
311-12, 315-17, 323, 354, 376, 435 n ., 
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A njou (Jean d’), duc de Calabre, I I I ,  
46, 85, 206, 275 ; IV ,  47, 90, 92, 94, 
103, 132 et s., 137 n., 226, 400 n. ; 
V, 185 n „  295-96, 414 ; V I ,  200, 202, 
231-48, 252-53, 283, 298-302, 30o, 
315-16, 332, 339, 349, 490-94.

A njou (Louis I ,  duc d’), I ,  14, 303 ; V , 
288.

A njou (Louis I I ,  duc d’ ), roi de Sicile, 
I ,  19, 23, 65, 103, 116, 212, 235, 317; 
XI, 77, 121, 271, 341 n., 562, 566.

A njou (Louis I I I ,  duc d’ ), ro i de Sicile, 
I I I ,  86 ; IV ,  13 n., 67.

A njou (René, duc d’) et de Lorraine, r o i  
do Sicile, I I ,  31, 41, 49, 282, 315, 
316, 341 n.,. 387, 408. 432, 433, 438, 
481, 487, 506, 507, 522, 554, 561 ; 
I I I ,  13, 17, 46, 69, 73, 82 et s., 92, 
96, 145, 275 et s., 296, 325, 378 ; IV , 
12 n . ,  17, 38, 47, 53, 57-58 , 66, 69, 
79, 83 /i., 90 et s., 102 et s., 113, 
116, 122-23, 132-35, 145-46, 152, 
154, 163 et s., 183-84, 189, 195, 20o, 
221 et s ., 239, 245, 247 n., 270, 273, 
275, 284, 294, 298 et s., 333, 391, 
410, 438-39 ; V , 12, 23, 77 , 82, 92, 
131, 146-49, 161 n., 167 n., 172, 
173 n., 185 n., 240 n., 292-307, 312, 
335, 341, 455, 464-65 ; V I,  1 6 ,1 8 -2 1 , 
48, 66, 189, 216, 223, 226, 229, 231, 
233, 237, 241-45, 247 n., 254-58, 
278 n., 298-302, 306, 314, 318, 332, 
334, 340, 349, 491.
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raine.
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Annecy, V I, 70.
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210 n. ;  V I, 301 n.
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I I I ,  192, 457 ; IV , 422-23 ; V ,25  n., 
330, 455-56 ; V I ,  373-74.

Anse, I I I ,  47 n.

Anthon, I I ,  31, 38.
A nthume, poursuivant, I I I , 272 ; V I,  307 n. 
Antioche (patriarches d’). V» Jouvénel; 

Moulin (du).
A ntoing (le seigneur d ’). V» Melun. 
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V , 166 n.
A n lra in ,  I I ,  23.
Anvers, IV , 171 n. ;  , V , 2 29 ; V I ,  261, 

417, 419.
A pchier (Béraud, sire d’), I I ,  80 n., 

635 n. ; I I I ,  396 n.
Apchier (François d’), I I I ,  133.
Apchier (Jean d’), I I I ,  133, 411.
Apchon (le sire d’), V I, 469.
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144.
Appelle, V I,  416.
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Aouilée (patriarche d’), I I I ,  341. 
Aquita ine, I I I ,  1 1 0 ; V , 42, 264. 
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Aragon, I I I ,  322 -2 4 ; V , 73, 288-90;

V I ,  36, 244-45, 341, 352, 389.
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56, 298-99, 301-315, 318, 330, 333 n. 

Aragon (Henri d ’), I ,  312.
Aragon (Jacques d’), I ,  317 n.
Aragon (Juan d’), I ,  312.
Aragon (Pedro d’), I ,  312 ; I I ,  391. 
Aragon (Yolande d’), duchesse d’Anjou, 

reine de Sicile, I ,  14-16, 59, 66, 70, 
77, 96, 103 et s., 110, 194, 235, 2 75 -
77, 294, 302, 304, 316, 317, 327 ; I I ,  
8, 17, 38 n., 43, 49, 61, 62, 71, 72, 
75, 77, 90-96, 98-106, 109-12, 117-23, 
126, 130-31, 138 n., 141, 146, 153, 
157-60, 166, 170, 181, 184-86, 228 n., 
272, 279-84, 298-99, 302, 318, 352, 
355 398, 403, 463-64, 477, 526, 562- 
63, 566, 584, 602, 638 ; I I I ,  36 et s., 
41, 64, 65, 82, 250, 277, 279, 421 ; 
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Aragonais, V , 393.
Aranvilliers (Âlison d ), VJ, 18 n. 
Arberg (Jean d’) , comte de Valengin , 

IV  32.
A rc (Jeanne d’), I ,  Yb 61, 63; I I  32, 

33 n , 36, 37, 202-2a8, 2 (0 , 302 n., 
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IV , 49, 52, 147, 423; V , 66 n., 74,
78, 97, 207-8, 219, 286, 353, 421 ; V I,  
39, 58, 158, 194, 414-15, 451.

A rc (Jean d’), I I ,  256 ; V , 368-71, 374 - 
75 382-83

Arc (P ierre d’), I I ,  256 ; V ,  368-71, 
374-75, 383.
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Arceo (Inigo d’), III, 322; V, 289 n. ; VI, 
128.

A rcey (seigneur d’). V° Poitiers. 
A rchevesque (Bertrand F), seigneur de 

Soubise, VI, 426. _ ~ _
Ardaines (abbaye d’), V, 06  ; VI, 13i. 
Ardennes, II, 13.
A rdizzi (Abraham), IV, 2o6 n ., 2iS n . , 

V, 299 n .; VI, 322, 442 «,
Aredia (Laurent d’), I, «19.
A retin (Léonard), VI, 40/.
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205 n., 335, 350, 444; VI, 43, 56. 
Argenteuil, III, 189.
Argentière (col^d), IV, 228.
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Argenton (Guillaume, seigneui d ), 1,66, 

116; II, 272, 408.
A rgonne (Don Fadrique, duc ü ), ,

392, 394.
Arooüges (Martin d'), I, 360 n .
Argovie, IV, 32.
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Argus (vicomte d’j. V° Ogilvy.
Arlande (Guillaume d’), I, 3o6 n.
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Avion, 111, 315-16.
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18, 23, 27, 30, 35 n., 79 n .,  133, 
19^ n., 202, 209, 266, 374, 412, 416 n. 

Armagnac (Bernard d’), comte de Par- 
' diac, puis comte de la Marche, II, 29, 

91,105, 150-52, 156, 159.162-69, 173, 
212, 284, 393, 463, 464 n., 501, 605; 
III, 19, 30, 39-40, 44, 50-52, 60, 63, 
120, 122, 123, 127, 154, 183, 187, 
190,240-41, 252,353, 401 n., 424; IV, 
407; V, 138; VI, 33-36, 166, 185 n., 
188-89, 295, 308 n., 398.

Armagnac (Charles d’), V, 304 n. ; VI, 
349,

Armagnac (Jacques d’), comte de Castres, 
V 12, 23, 62, 75, 77, 79 n., 173 n., 
277-78, 313; VI, 34-35.

A rmagnac (Jean III, comte d J, III, 2o3 n. 
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151, 159, 163, 168, 173 , 275 n 284, 
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20, 23 «., 30, 130, 198, 233 «., 236, 
241, 248-49, 252 n. ; V, 12, 23, 45, 
47 50, 73, 77, 169, 173, 185 «., 270, 
312-13, 420, 455; VI, 29, 32-37, 52,

57 , 65, 71, 74, 183, 348, 351-52, 371, 
466, 474.

Armagnac (Jean d’), vicomte de Fezen- 
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Armagnac (Jean, bâtard d’), dit de Les- 
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234 «. ; VI, 33-35.
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32-35.
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II, 144-45.

Armagnac (Marie d’), duchesse d’Alen
çon, III, 234 n. ; VI, 54, 61, 124 «.

Armagnac (Thibaud d’), dit de Termes, 
V, 380 n.

Armagnac (les), routiers, IV, 11.
Armée, I, 423-34; II, 645-49; III, 384 

et s. ; 410 et s.; IV, 13, 102, 105, 
387 et s. ; V, 327-29, 343 et s. ; VI,

" 371-72, 384-86, 465, 486.
Arménie (Roi d’), VI, 345.
Armenier (Etienne), II, 370 «. ; III, 100, 

101 ; IV , 130, 337 «., 338 «., 340, 376.
Armentier (Audonnet), I, 77 n.
Arnay-le-Duc, IV, 424.
ArnOul (Léger), V, 330.
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Xrpajon (Hugues, sire d’), 1,116, 148 «., 

375, 413; II, 76, 127, 575, 579 «.
Arpajon (Bérengon d’), III, 142 «.
Arras, I, 130, 134, 192, 323 ; II, 47, 52, 
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406, 407, 411, 500, 521-26, 534, 556;
III, 3, 68-70, 73, 74, 286, 426; IV, 
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484; III, 9, 26, 31, 67, 68, 69, 70, 72, 
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145„ 146, 160,195, 209, 223, 229, 257, 
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384, 418, 426,434,435, 468 ; IV, 112-15, 
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335-36, 310, 374-77, 384 ; V, 226,238- 
39, 246-49; VI, 96, 113, 182-83, 214- 
24, 265, 275-77, 381, 397.

Arrighi (Daniel), Y, 172 n.
Ars-sur-Moselle, IV, 53, 57.
A r? (Gonsalve d’), IV, 400 « .; V, 153, 

332; VI, 469.
Artaünan (d’), V, 106.
Artezani (J. B. deglij, V, 191«.
Artillerie, I, 431 ; IV, 23, 74 ; V, 38, 348.
Artois, II, 40, 437, 561; 111, 8, 77 ; IV, 

132, 373 n .;  V, 51, 225; VI, 178 n., 
216.
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A rtois (Charles d’), comte d’Eu, I ,  16, 
116, 133, 259-60, 372; II, 74, 409, 
414, 420, 521 ; III, 16, 20, 21, 57, 63, 
126-27,131,141 n „  167, 177, 184, 198, 
212, 241, 271; IV, 183, 203,319,407; 
V, è, 12,18, 36, 45 n.,71, 77, 173 n., 
224, 311, 420, 441-42; V I, 26, 61, 
125, 188, 220, 349-50, 443.

A rtois (Philippe d’), comte d’Eu, I II, 
16 n.

A rtois (Robert d’), VI, 180.
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puis duchesse de Bourgogne, II, 18, 
81, 327, 348 n.,352, 354, 357-59, 510, 
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Arthule (Thomas), VI, 375.
Artus (Westre), VI, 375.
Arundel (John, comte d’), IV, 49,52,308,
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III, 23 n. ; IV, 292 n.
Asie (T), VI, 405.
A sse (la dame d’). V° Ferrière.
Assemblées du clergé, III, 356-71, 372- 

74 ; V, 203-19.
A ssuérus, VI, 276.
Astarac (comté d’), IV, 400 n.
A starac (Jean, comte d’), I, 375; II, 80n., 

118-21, 132 n., 163 n., 282 n., 306, 
391; 111, 240-41, 254.

A steley (Jean de), III, 63 n.
A stesan (Antoine), VI, 407.
A stesan (Nicolas), VI, 406.
Asti (ville et comté d’), III, 329-30 ; IV, 

208, 220-21, 221-26, 231-36, 242-49, 
251, 337, 363; V, 146, 149 n., 172-73, 
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Astrologie, VI, 399.
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Athol (le comte d’), I, 335 n.
A ttendolo (Michel), IV, 230.
Auberoche, IV, 328 n.
Aubert (Bernard), V, 288 n.
Aubert (Pierre), IV, 24, 388 n.
Aubery (Jean), VI, 411.
Aubeterre, V, 43 n.
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Aubrac, IV, 421.
Aubresque (Henri d’), VI, 414.
Aubriot (Hugues), 11, 484.
Aubusson (Antoine d’), seigneur du Mon- 
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184; V, 58 n.. 65,69, 75, 122,421-22; 
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A ubusson (Jean d’), seigneur de la Borne, 
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Aubusson (Pierre d’), V, 69.

Aubusson (Renaud d'), V, 69.
Aubusson (Marguerite d’), V, 82.
Auby (Jean d’), IV, 319, 374 n., 376, 
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Auch (église d’), VI, 368.
Auch (archevêque d’j. V» L evis.
Aude (Jacques), III, 273 ; V, 234.
Aude (Pierre), V, 140 n. ; V l, 134.
Audley (lord), VI, 270-71.
Audenarde, V, 231.
Auffroy (Pierre), V, 429.
A uge (vicomte d'), 266 n.
Auge (Guillaume d’), VI, 398-99, 451, 475.
Augsbourc (évêque d’). V° Sciiomberg.
Auguier (Jean d’), V, 89.
Aulnay-en-Saintonge, V, 75 n.
Aulon (Jean d’), sénéchal de Beaucaire, 

II, 103, 208 n, 210 n, 211 n, 293 n., 
635 n . ;  III, 52, 206, 209; IV, 48 n ,  

450; V, 47 n . ,  290, 298 n . ,  380, 421 ; 
VI, 66, 73, 119-20, 362, 390.

Aumale, II, 34, 36.
A umale (comte d’). V» Harcourt.
Aumale (Louis d’j, V. 62 ri.
Aumont (maison a’), IV, 177.
Aumont (Jacques, seigneur d’), IV, 377, 

383.
A unis, II, 561.
Aunou-sur-Orne, V, 5 n.
A unoy (Jean d’), II, 277 n.
A u ra y , III, 322.
Aure  (la vallée d’), VH, 36.
Aure (Tristan d’), évêque de Conserans, 

VI, 248-49.
ÂUREA. V° DORIA.
Aurebruche ( Blanche d’) , vicomtesse 

d’Acy, V, 60 n.
Aurigan (Thomas), V, 26.
A urilla c , III, 462 ; IV, 425; VI, 379.
Aw os, 111, 27 n., 251.
Aussigny (Thibaud d’), évêque d’Orléans, 

V, 322.
Aussy ou Aux y (Jean d’), evêque de 

Langres, IV, 227 n., 257 n., 411 ; V, 
77, 82, 315; VI, 395.

Autriche  (duché d’), VI, 165, 201.
Autriche (ducs d’), IV, 9, 13. — V° A l 

bert II ; Frédéric 111.
A utriche (maison d’), IV, 10-12,15, 21, 

30-33, 36, 40-45, 72, 75, 344-45, 
348-52 ; VI, 116, 159, 173, 199-206, 
255, 344.

Autriche (Albert, duc d ), IV, 13 n., 
34, 39-46, 64, 123, 341, 346-52, 357- 
58, 374; V,398; VI, 31,199-201, 253, 
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Autriche (Ernest, duc d ), III, 296, 298.
Autriche (Frédéric, duc d’) , f  1439, 

II, 41, 282, 423, 427-35, 483-84 ; III, 
296, 298, 300, 301, 304.

Autriche (Guillaume, duc d ), 1, 318 n .
Autriche (Léopold, duc d’) d it le beau 

gendarme, II, 425, 429.



TABLE ALPHABÉTIQ UE. 513

Autriche (Léopold, duc d’) dit le gros,
II, 425, 427; III, 313, 351.

A utriche (Sigismond, duc d’), II, 428-
30, 484: 11T, 101 n „  300 n., 304-303; 
IV, I I ,  13 n „  34-36, 39-40, 69, 72- 
76, 94, 224, 346, 352,359-62,365-71; 
Y, 186; VI, 31, 67,158-59, 161, 170, 
199-202, 253, 292, 343-44.

Autriche (Anne d’), duchesse de Saxe,
III, 296 ; V, 139 ; VI, 156, 203-207, 
268-69, 278, 342.

Autriche (Catherine d’), marquise de 
Bade, III, 296 ; IV, 346-47, 358. 

Autriche (Elisabeth d’), reine de Po
logne, IV, 353-54, 357 ; V, 399 ; VI, 
342.

Autriche (duchesses d’). V° Bavière 
(Élisabeth et Jeanne de); Bouroobne 
(Catherine de); Brunswick (Anne de); 
V isconti. ,

A utun, 11, 372 n., 514 ; III, 223 n. 
Autunois, II, 50; III, 18.
A uvergnat (Guillaume 1’). V° Genès. 
Auvergne, 1, 96, 201, 356; II, 8, 78, 

91, 95, 145, 165, 176, 561, 562, 563 
n.; III, 44, 104, 124, 125, 235, 396, 
445, 446, 450, 475, 476; IV, 179, 
216 n., 400 m., 403 ; V, 89 n., 92 n., 
99, 267 n., 312, 320, 338 n. ; VI, 
407, 462.

Auvergne (montagnes d’), VI, 379. 
Auvergne (sénéchal d’). V° Loup. 
Auvergne (Jeanne, comtesse d') et de 

Boulogne, femme de Georges de la 
Trémoille, II, 145.

Auvergne (Martial d’). V° Paris. 
Auvers, V, 60 n., 83 n.
A uv illa rs , V, 7 n.
Auxances, V, 160.
Auxerre (comté d’), I I I ,  99, 213-14;

IV, 339-40, 378-79, 384.
Auxerre, I, 28 ; II, 32, 45, 224, 364,

402, 409, 413-16, 419-20, 444-51, 
462, 510 n., 556, 561, 564; IV, 120, 
130, 379, 384 ; V, 221.

Auxerre (comte d’). V» Giac.
Auxerre (Denis d’), V, 77, 108 n , 109, 

110 n., 147 n ., 120, 122 n. ; VI, 188, 
354

A uxerro is , lï, 14, 37, 50 ; IN» 13; IV, 
378

A uxy (Jean, seigneur et ber d’), 1^, 140, 
381, 384, 411 ; V, 222 n.

A uzebosc (seigneur d’). \ °  Estoute-
VILLE.

Avallon, II, 46 n., 48.
Avauûour (seigneur d’). V» Buois. 
A vaugour (Guillaume d ), I,i 66, 71, 97, 

149, 166, 171, 197 n., 200 n., 208, 
212 321, 350, 406, 412, 417, 426, 
427 ; II, 72, 85 n., 86, 87. 102, 303, 
353, 632; III, 42,120 n .; IV, 388 n., 
433 n.

A vaugour (Henri d’), archevêque de 
Bourges, II, 476 ; III, 352.

Avaugour (Louis d’), I, 116, 351 n. ; II, 
23.

Avesnes, V, 85 n., 332.
Avignon, II, 97, 187 ; III, 86, 340-345, 

475 ; IV, 425 ; V, 116 ; VI, 349.
A vin  (Jean), V, 117 n. ; VI, 455.
Avranches, II, 14, 26 n.; III, 20, 28 n., 

117,118,120;IV, 186;V, 35,334, 422.
Avranches (église d’ i, V, 325.
Axel, V, 245.
A yd ie  (Odet d’), bailli de Cotentin, V, 

31; VI, 16, 60, 76 n., 80, 471.
A ymis (Johanne de), VI, 322 n.
Azac, II, 607.
Azay-le-Rideau, I, 101 ; III, 48.
A zay (la dame d’ ), V, 86.
Azincourt, I, 58, 105, 116, 260 ; II, 

16 n., 74, 77, 85; V, 34; Vr,39, 19 .̂

B

Babylone (sultan de). V°D jakmak; Inal.
Bacqueville, V, 365.
Bade, IV, 10 ; VI, 411.
B ade (Charles, margrave de), TV, 74, 

347; V, 394 n.; VI, 206, 292, 294, 
410-11.

Bade (Georges de), évêque dé Metz, VI, 
380.

Bade (Jacques, margrave de), IV, 12, 
24 n., 26 n., 42, 64, 72 n ., 74, 75, 
119 n., 346, 349.

B ade (Jean de), archevêque de Trêves, 
VI, 205, 206, 292, 294.

Baden, V, 398.
liage, II, 361.
Bagnols, I, 385.
Baillet (Jean), V, 117 n.
Bala Balachu (Vincent de), IV, 349 n.
Balard (Jean), I, 111.
Balarin (Pierre), V, 222 n.
Bâle, II, 454, 466-470, 472, 473, 475, 

478-482, 508-510, 513«., 514, 520 n.. 
523; III, 17; IV, 25-31, 37 n., 43, 
52 n., 257, 260, 263, 268, 277, 367- 
6S ; VI, 201.

Bâle (concile de), III, 91, 166, 297, 298, 
315, 318 , 328, 332-339, 341-43, 348, 
352-381: IV, 33, 84, 252-53,255-56, 
259, 267-73, ’277-78, 281, 369 n.; V, 
212; VI, 394.

Bale (évêque de). V» Reinach.
Balize (Marc), I, 430.
Balmghen (conférence de), I, 254.
Ballard (Jérôme de), I, 327.
Balme (la), II, 635 ; IV, 189 n.
Bâlois, IV, 27, 29, 30.
Balon (Laurent de), I, 310 n.
Baisthol) IV, 28.
Balston (John), évêque de Dunkeld,IV, 

369.
33
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Bamberg, V., 205.
Ban et arrière-ban, V, 47, 267, 327 ; 

405; VI, 183, 370-71.
B anains (seigneur de). V» Sa ix .
Bannestroff (Jacob de), IV, 53 54-55.
Bannière de France, IV, 240; V, 52,284, 

412, 467 ; VI, 487.
Bar (duché de), III, 85, 394, 414; IV, 

51, 57, 103 n., 336; V, 335.
Bar-le-Duç, IV, 94, 439.
Bar-sur-Aube, III, 170, 197 n.; IV, 49. 

— Église Saiut-Maclou à —, V, 324.
Bar-sur-Seine, II, 38 n., 364, 409, 561, 

604; IV, 129, 131, 340, 380; V, 221.
B ar (Edouard III, duc de), I, 13.
B ar (Guy de), I, 313 n., 314 n.
Bar (Louis, cardinal de), I, 42, 96, 316, 

318.
Bar (Robert de), TU, 85.
Bar (Jeanne de), comtesse de Marie, 

femme du comte de Saint-Pol, III, 173.
Bar (Yolande de), reine d’Aragon, V, 

288.
B ar (Jean de), apothicaire du Roi, III, 

57, 274 n.
Bar (Jean de), seigneur de Baugy, III, 

465; IV, 331 n., 400 n., 411, 423; 
V, 4 n., 15 n., 46 n., 62 n., 77, 8 6 - 
8 8 , 91 n., 92 n., 99 n., 102 «., 
103 rc., 129, 338.

Barat (Jean), IV, 422.
Barbanson (seigneur de), III, 271 n.
Barbarie, VI, 47.
Barbavaro (Marcolino), IV, 246 n.
Barbazan (Arnauld Guilhem, sire de), I, 

41, 45 n., 6 6 , 79 n., 91, 114, 115, 
148, 149, 166, 208, 212, 350, 356 »., 
426; II, 37-41, 48; 125, 126 n., 263, 
268, 278, 281; III, 141.

Barbazan (Béraud de), sénéchal d’Age- 
genais et de Gascogne, III, 141 n., 
197 n.

Barbazan (Jeanne de), I, 376.
Barbezieux, V, 45 n.
B arbezieüx (seigneur de). V° R oche (la).
B arbedienne (Jean), VI, 18.
Barbin (Blanc), IV, 138 n., 198 n.
Barbin (Jean), I I,  205 n., 210 n .;  IV, 

104; V, 77, 94, 95 n., 108 n., 109, 
118, 120, 122 n., 380 n., 431.

Barcelone, I, 304 ; VI, 129, 341.
B arde (la). V° E stüer.
B ardouf (Jean), III, 5 n.
B aroy (Francisco), V, 134 n.
Barillet (Jean),-III, 466; V, 87.
Barillet (Jean) dit de Xaincoins, I II ,  

466; IV, 422; V, 6 6 , 86-91, 94-95, 
103 n., 105, 129, 310, 312, 337.

Barillet (Pierre), III, 474 ; V, 87.
Barillet (Jeanne), femme d’Etienne Pe

tit, V, 8 8 .
B arnaire (Jean de), dit Cornillan, II, 

175 n.

Barneville, I, 275-78.
Baronnatz (Jean), VI, 390, 462.
Baronnatz (Pierre), VI, 390, 462.
Barr, IV, 37.
Barre (Jean de la), III, 465.
Barre (Pierre de la), II, 636.
Barre (Yolande de la), V, 78.
Barres (Pierre des), V, 81 n., 294, 298 

n., 462.
Barrois (le), II, 52; III, 13; IV, 398n ., 

400 n.
Barry (sire de). V° P oitiers (bâtard de).
Bars (Michel), prévôt de Wastines, VI, 

43-44.
Barthélemy (Pierre), V, 117 n.
Barton (Jean), V, 77, 99 n.
Basele, V, 243.
Basile (frère), cordelier, VI, 76-79.
Basin (Jean), V, 330.
Basin (Thomas), évêque de Lisieux, I, 

lxvii-v iii ; IV, 143 ; V, 6 , 7, 17, 20, 
24, 136, 204, 214, 267,336, 367, 427 ; 
VI, 355, 422, 436,. 449.

Basoges (seigneur de). V ° Gir a r d .
Bassens, V, 278 n.
Bassompierre (le sire de), IV, 92.
Bastard (Guillaume), I, 363 n.
B astard (Jean), VI, 366.
Bataille (Guillaume), I , . 71, 88, 97, 

115, 319 n., 426; II, 57, 309 n.
Batdte (Jean de), III, 243, 247-249.
Baubignon (Jean), IV, 433 n.
Baud (Jean Le), VI, 453-54.
Baude (Henri), I, lxvi- vii ; IV, 8 6  ; VI, 

354-56, 393, 411, 449.
Baudenot (Étienne), V, 330.
Baudet (Mathurin), VI, 453.
Baudinais (Robert), IV, 91 n.
Baudoche (Poinsignon), IV, 53 n.
Baudreyer (Guillaume Le), I, 235 n.
Baudricourt (Robert de), bailli de Chau

mont, II, 106 n.; VI, 158.
B auffremont (Pierre de), seigneur de 

Charny, 1, 149 n.; II, 6 8 , 408, 516 n., 
529, 538; III, 19, 266; IV, 95, 100, 
116 n., 118 n., 121-25, 130, 137 n., 
138, 140, 200, 338, 372 ; V, 255-56, 
259.

Bauffremont (le sire de), II, 516 n.
Baugé, I, 222 ; III, 16 n., 411.
Bauqé(bataille de), I, 49, 335, 338, 339, 

350.
Baume (Jean de la), I, 157, 164; II, 

131 n., 375 n., 619; III, 465.
Baume (Perceval de la), évêque de Bej- 

ley, III, 325 n.
Baus (Guillaume des), I, 283.
Baussigny (le sire de), II, 516.
Baux (Marguerite de), comtesse de Ligny, 

III, 173.
Baventin (André), I, 430.
Bavière (maison de), V, 162, 206.
Bavière (Ernest, duc de), I, 11, 13.
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Bavière (Étienne II, duc de), III, 298 n.
B a v iè r e  (Frédéric, d u c  de), comte p a la 

t in  du Rhin, V, 394; VI, 153-56, 292- 
94.

Bavière (Guillaume de), comte de Hai- 
naut, J, 18, 22, 263, 265; IL 425.

Bavière (Henri, duc de), I, 337.
Bavière (Jean de). II, 368.
Bavière (Louis III, duc de), comte pala

tin du Rhin (-[• 1439), I, 325 n., 337.
B a v iè r e  (Lou is  IV ,  duc de), comte pa la tin

du Rhin f  1449), III, 38; IV, 13 n.,

123 
34 
58.

Bavière (Louis, duc de), dit le Bossu 
( f  1445), I, 316; IV, 34, ¡2, 360 n

Bavière (Louis, duc de), dit le Barbu 
( f  1447), II, 3 4 9 , 429; IV, 34 n., 72, 
75, 360 n. , . , ...

Bavière (Louis, duc de) à Landshut, dit 
le Riche, VI, 294, 295 n., 344.

Bavière (Louis, duc de) et de Deux 
Ponts, dit le Noir, IV, 71 n ., 26i, 
292-93.

Bavière (Othon, duc de), III, 317, IV, 
64 349.

B avière (Robert de), évêque de Stras
bourg, IV, 26 n., 41, 64-65, (1-72; 
V, 394 n. ; VI, 476.

Bavière (Catherine de), duchesse d Au
triche, II, 425.

B avière (Elisabeth de), duchesse d’Au
triche, II. 429.

Bavière (Isabeau de). V° I sabeau.
Bavière (Jacqueline de), duchesse de 

Brabant, 1, 22 ; II, 17, 18, 22, 362- 
63, 365 n., 425-26, 476.

Bavière (Jeanne de), duchesse d’Au
triche, III, 298.

Bavière (Marguerite de), duchesse de 
Bourgogne, II, 14, 364 n., 425; III, 
298 n . ; VI, 274 n.

Bayer (Conrard), évêque de Metz, IV, 
49-50, 448; VI, 292-93

Bayer (Henri), IV, 7 4 n., 76in .,  360
Baveux, 1, 25; V, 28, 31, 33 n., 3a-36, 

334-35 ; VI, 368.
Bayedx (évêque de). V° Castiolione.
Bayonne, I, 312; III, 24, 27  »., 2i2, 

244, 245, 250, 251, 252 n .] V, 41,43, 
46 n., 51-52, 290, 311, 335; VI, 3bo, 
378, 411, 435 n.

Bazadois, I, 259 ; II, 530 ; III, 17 n., 
251 ; V, 269.

Bazas, I, 252; II, 13; V, 43-44.
Bgarn, 111, 15, 253. .Béarn (le bâtard de), HÉ 130.
Beaucaire, I, 356 n., 357 n., 397 n. , 

II, 69, 623 ; III, 165 ; V, 131 ; VI, 
353, 373, 384.

Beaucaire-en-Rouergue, V, 173.

Beaucaire (sénéchal de). V° A u lo n ;
Chastel (du); M ëulhon.

Beauce (la), II, 17, 31, 91 ; III, 14. 
Beauchamp (John, lord), V, 54. 
Beauchamp (Richard), comte de War

wick, I, 46, 56, 138, 153-54, 186, 
275, 284, 297 ; II, 24-27, 382, 455 n., 
464 ; III, 10,11, 21 n., 93, 94; IV, 147. 

Beauchamp (Richard), évêque de Salis
bury, V I, 289.

Beauchamp (Eléonore), duchesse de So
merset, IV, 329 n . ; V, 23. 

Beauchamps, IV, 315.
Beauchastel (seigneur de). V ° T ournon. 
Beaucroix (Simon); V, 360 n.
Beaufort (seigneurie de), 1,258; III, 110. 
Beaufort (comté de Ferette), IV, 370 n. 
Beaufort (Edmond), comte de iVIortain, 

comte et marquis de Dorset, puis duc 
de Somerset, III, 17,77; IV, 146,150, 
291,294-97, 301, 306, 310-32, 455;
V, 13, 15-18, 27-28, 33, 37, 48, 54, 
8 6 , 264, 404, 406, 420, 438, 442-43 ;
VI, 136, 140, 261.

Beaufort (Henri), duc de Somerset (en 
1455), VI, 271, 288-89, 296-97, 309, 
325 n., 345.

Beaufort (Henri), évêque de Winches
ter, cardinal, et chancelier, I, 298, 
335; II, 22, 235, 247 n., 339, 373, 
412, 418-19, 455 n., 462, 464, 536-37; 
III, 10, 8 8 , 103,106,109,111-13, 143, 
153, 259; IV, 115 n., 147.

Beaufort (Jean), comte, puis duc de 
Somerset; II, 635; III, 16, 19, 28-30, 
158, 246, 250, 268 ; IV, 19.

Beaufort (Jean), duc de Somerset, IV, 310. 
Beaufort (Thomas), comte de Dorset,

I, 256 n.
Beaufort (Jeanne), reine d’Ecosse, I, 

335; II, 339-40; IV, 181, 365. 
Beaufort (Jean de), président de Savoie,

II, 85 n., 422 n.
Beaufort (Louis de), comte d’AIais, 

I, 376.
Beaufort (Pierre de), comte de Turenne,
• I, 376; II, 39 n., 165, 266, 289 n.\ 
.111, 61, 235.

Beaufort (le seigneur de), II, 492 n. 
Beauqency, 1, 106, 107 n. ; II, 32, 69 n., 

171 n., 220, 227 ; VI, 187, 239.̂  
Beaujeu (seigneurie de), 11, 561 ; IV, 

377.
Beaujeu (sire de). V» Bourbon. 
Beaujolais, I, 197, 356 n. ; II, 17, 

46 n., 50, 358; III, 26; V, 99, 312; 
VI, 390, 463.

Beaulieu (château de), III, 264. 
Beaulieu, près Vendôme, IV, 42L 
Beaulieu (abbaye de). 11, 604-605. 
Beaulieu (Le Camus de). V» V ernet. 
B eaumanoir (Guillaume, sire de), II, 30. 
B eaumanoir (seigneur de). V° D inan .
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Beaomanoir (le bâtard de), III, 411 ; 
V, 269.

Beaume (Antoine de la), V, 47 n. 
Beaumesnil, III, 22; V, 7 n., 442. 
Beaumont (comté de), II, 561. 
Beaumont-en-Argonne, II, 31. 
Beaumant-en-Auge, V, 192. 
Beaumonl-en-Veron, IV, 169 n. 
Beaumont-le-Chétif, I, 227. 
Beaumont-le-Boger, III, 22 ; IV, 144 ; 

V, 6 , 440.
Beaumont-le-Vicomte, I, 49 : II, 20 ;

III, 29, 411.
Beaumont-les-Clermont (abbayede), IV, 

421.
Beaumont-sur-Oise, II, 49 ; III, 184, 

192 n.
Beaumont-sur-Sarthe, IV, 434 n. ; V, 

5 n.
Beaumont (église de), -près Chinon, IV, 

370.
Beaumont (lord), III, 6 , 7, 23 n., 93 n. ;

IV, 291.
Beaumont (André de), II, 269, 270, 273. 
Beaumont (Jean, vicomte de), IV, 165. 
Beaumont (Louis de), seigneur de Valens 

et de la Forest, sénéchal de Poitou, 
III, 210, 211, 212, 215, 413 n., 425 ;
V, 72, 73 n., 77, 237, 247-51, 268, 
283, 452 ; VI, 348.

Beaumont (le héraut), I II, 272.
Beaune, IT, 514; III, 18, 71 n., 426; 

V, 225.
Beaune (Jean de), II, 617.
Beaupère (Jean), II, 522 n., V, 361, 

380 n.
Beaupoil (Jean), IV, 418 n.
Beauquesne, 11, 634.
Beauté-sur-Marne, IV, 173, 388 n. 
Beauvais,- I, 40, 264-65 ; II, 33, 42, 

238, 277, 443 n .; III, 7, 98, 138, 411, 
462 ; IV, 329 n., 382, 421, 424; V, 4, 
6 , 369, 371, 374, 378-79, 383. 

Beauvais (collège de), V, 360.
Beauvais (évêques de). V° Cochon; Hel- 

lande.
Beauvaisis, II, 36, 41, 282, 513; III 16, 

183 ; IV, 328 ; V, 61 n. ; VI, 385. 
Beauval, 278 n.
B eauvarlet (Mathieu), IV, 385 u .,386 n.: 

V, 103 n., 337, 341 ; Vl, 374, 406, 436) 
Beauvau (Antoine de)) IV, 178 n., 179, 

203.
B eauvau (Bertrand de), seigneur de Pré- 

ciguy, II, 308 n ;  ITT, 42, 268, 276, 
425; IV, 18 n., 48, 91, 104, 145, 156- 
57, 159-60, 182, 196, 203, 204, 207, 
233,242, 285 n .,290, 293 m , 297,300- 
303, 307, 329, 331 n „  369, 376, 382, 
388 n. 453; V, 4 n ., 5 n „  12, 15 n „  
23, 87, 89-92, 94 n, 102 n, 129, 234, 
299-301, 306, 325 n., 420; VI, 188, 
244, 332 n., 400.

! B eauvau (Jean de), évêque d’Angers,
IV, 453-54.

B eauvau (Louis de), sénéchal d’Anjou,
V, 147.

B eauvau (Pierre, seigneur de), I, 97, 
148-49, 166, 356 n., 412, 426; 11,632;
III, 457; IV, 92, 203; V, 23.

B eauvau (P ierre  de), seigneur de la  Bes-
sière, IV, 307; V, 268, 271 n ., 273, 
275 n., 276, 281, 421. 

j Beauvoir, I II, 10.
Beauvoir du Marc, I, 417.
Beauvoir en Boyans, II, 634.
Beauvoir (Aymard de), seigneur de la 

Palu, I, 4Î7».
B eauvoir (Claude de), seigneur de Chas- 

tell ux, I, 186, 319; II, 451 n.
B eauvoir (Frédéric de),évêque d’Amiens,

VI, 126, 148 n.
B eauvoir (Ymbertde), V, 395 n. 
Beauvoir (le sire de), III, 27, 133 n. 
B eauvoir (seigneur de). V“ L uxembourg. 
Beauzerais (monastère de), III, 454.
Bec (abbaye du), I, 226; V, 324.
Bec (Guillaume du), I, 413.
Becour (Jean de), I, 310.
B ecquet (Jean), III, 192 n.
Bedford (duché de), VI, 54.
B edford (Jean, duc de), I, 217, 265, 

266, 318 n. ; II, 8 , 12, 15, 16 n., 17, 
18, 20-22, 29-31, 33-36, 38, 45, 53, 
56 n.,69 n .,71, 75,76 w.,159«., 235, 
237, 238, 247, 323, 327, 329, 331- 
335, 352, 360, 362-365, 371, 378, 383, 
388,390,401,412,413, 443,445 n .. 446, 
447, 449-451, 455, 462, 506, 519, 658- 
660; III, 3, 6 , 155; IV, 97 n. ; V, 
264 n., 425 ; VI, 38, 401.

B edford (duchesse de). V» B ourgogne;
L uxembourg.

B edos (André), II, 121.
B egaignon (Yvon de), I, 413.
B ekyngton (Thomas), II, 444 n.
Bel (Guillaume), I, 429.
Belart (Jean), doyen du Mans, I, 111 n. 
Belay (Jean de), II, 455 n.
Belayo (Jean de), V, 330.
Belqioso, V, 157.
Belgrade, IV, 254 ; VI, 164.
B elier (Guillaume), bailli de Troyes, I,  

350; II, 161,209,'451 n, 569; IV, 411, 
433 n.

Belin (château de), VI, 376.
Bellartre . I ,  119.
Bellegarâe, en Auvergne, IV, 179. 
Bellème, IV, 144 m.; V, 26. 
Bellencontre, V, 443.
BeUeville, II, 50, 54, 510 n., 514 n. 
B elleville  (seigneur, de). V° Har pe-

DENNE.
B elleville  (Marie de), dame de Soubise,

IV, 89 n, 204 n., 440-41; V, 58 n .,T i n .; 
VI, 426.
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Belle-lsle, I, 311.
Bellomer (abbaye de), III, 455.
Belooen (Le Galoys de), VI, 229 n.
Benais, IV, 435.
Bénauges, V, 280, 285, 334-35.
B f. n a vente (le comte de), II, 489.
Benegon, VI, 475.
B en o is t  (Guillaume), II, 379,388 n. ; IV, 

195-96. 198; V, 181 n.
Benoît XIII, I, 262, 318, 328,367; II, 

363-64; 111, 345-46.
Berard (Pierre), IV, 423; V, 74 n., 76n , 

77-78, 91, 106 », 109 n.,337 ; VI, 188, 
436.

Berqamasque (la), IV, 231 ; VI, 303.
Ber game, IV, 231, 233-36; V, 303.
Bergerac, V, 43, 267 n., 334-35; VI, 371.
Berghes (Jean de), I, 349.
Bergières (jacquemin de), VI, 22 ».
B erland (Peyl, archevêque de Bordeaux, 

III, 243, 2Ï6; V, 49 n., 51, 216; VI, 
367.

B erlemont (Jean de), seigneur de Floron, 
II, 510 n.

B ernard (saint), IV, 218.
B ernard (Étienne),dit Moreau, I I ,540 n., 

607; III, 317 n.; IV, 91 n.
Bernard (Guy), évêque de Langres, IV, 

275, 278; V, 77, 223, 237, 238 n., 
251, 336, 341; VI, 134, 188.

Bernard Jean), archevêque de Tours, 
II, 300; V, 124 »., 217, 295, 401-402; 
VI, 26, 128, 166, 254.

Bernard (Raymond), évêque de Tarbes, 
II, 399 n. "

Bernardin (saint), V, 192.
Bernay, V, 27, 88 , 103, 442, 446.
Berne (comté de), VI, 221.
Berne, IV, 10, 31-33, 75 , 345; V. 

187-88, 398; VI, 67, 70, 8 6 ,
237, 344.

Bernes (Gabriel de), seigneur de 'larges, 
I, 406; II, 632, 635 n., 636; III, 40, 
120 n., 131 n., 189 n. ; IV, 24, 30, 31, 
189 n., 230 n. ; V, 174-77, 456-61 ; VI, 
8 6 -8 8 , 108.

'Berneville, V, 9 a., 330.
Berra (Honoré de), V, 149 n.
Berruyer (Martin), évêque du Mans, V, 

322, 368 ; VI, 160.
Berry, I 347, 356; II, 8 , 29, 62, 91,

132, 162, 163, 277, 561 ; III, 17,
47, 57, 166; IV, 173, 205, 393 
400 n., 403 n .\ V, 78, 98, 115 
132; VI, 73, 373, 375, 409, 412, 431- 
32.

Berry (bailli et sénéchal de). V° Esco- 
raili.es ; Goulard ; Mesnil-Simon ; Sain- 
TR AILLES.

Bf.rryiJean, duc de), 1,11,19, 23, 6 6 , 6 8 , 
¿52-53, 259, 422; II, 73 ; VI, 401, 
412-14.

Berry (duchesse de). V° Armagnac.

171,
215,

93,
44,n.,n.,

B erry (Marie de), duchesse de Bourbon, 
H, 8 , 148, 305, 514, 563 n. ; III, 16 n., 
46, 85, 210, 212, 259-60. ,

Berry (Michel de), I, lxvi n.
Berry (le héraut). V° Boovier. 
Behthechières (Huchon de), II, 262 n. 
Berthelot (Gilles), VI, 53, 58, 60. 
Bertrand (Mathieu), abbé de Saint- 

Melaine, II, 465 n.
Bertrand , roi d’armes d’Artois, III, 

153 n., 157 n., 163 n., 201 »., 302 n., 
306 n., 307 n.

Berwick, II, 336; VI, 136, 139. 
Besançon, III, 262, 313, 314 ; IV, 344-45, 

352; VI, 123.
Beschebien (Pierre), évêque de Chartres,

V, 204; VI. 396-97.
Besgüe (Jean Le), V, 61 n: ; VI, 407. 
Beson (Jacques), VI, 453, 455.
Beson (Jean), IV, 314, 319.
Besordun (Guitard.de), I, 149 n., 351. 
Bessin (le), V, 29, 30.
B essonneau (Pierre), 1,350, 431 ; III, 423. 
Bessonneau (Perrette), IV, 433 n. 
Besuchet (Jean), IV, 422.
Bétons (Marot de), I, 347, 398, 399 n. 
Beuf. V° Boeuf.
Béziers, I, 200 n., 358, 384; II, 463, 

576, 588 »., 594-597, 600; III, 397, 
43,7, 447, 453; V, 192 ; VI, 362. 

Béziers (évêques de).V° Harcourt; Mont
joye.

Bjdan, écuyer, III, 29 n., 252 n, 
Bidassoa (la), VI, 129.
Bidouze (la), V, 43 n.
Sienne, IV, 32.
Biervlie t, V, 231.
Bigne (Colart ou Colinet de la), 1,149 k ., 

200 n., 351 n.
Bigarre (comté de), I, 259; II, 120, 563;

IV, 400 n.
Bigot (Guillaume), IV, 181.
Billom , III, 130 n.
Binet (Jacques), V, 330.
Birse (la), IV, 28.
Blainville (sei gneu r de).V» Estouteville. 
Blamont (seigneur de). V° Neufchastel. 
Blanc (le), I, 119 n.
Blanchefort (Guy de), dit le Petit Blan- 

chefort, III, 13, 122 n., 388. 
Blanchefort (Jean de), dit le Grand 

Blanchefort, III, 13, 17 n., 30, 122, 
388,396-97, 411 ; IV ,24,388n., 433«. ;
VI, 36.

Blanchefort (Louis de), I, 431. 
Blanchet (Gérard), II, 293 n., 319, 490, 

632, 638; III, 476.
Blanchet (Guillaume), VI, 210-11, 454. 
Blanchet (Jean), seigneur des Gueyrois,

V, 332.
Blandiac (Jean de), cardinal de Saint- 

Marc, V, 207.
Blandrate (Jacques de), VI, 23.



518 H ISTO IR E DE CHARLES V II.

B lan k  (André), évêque de Freisingen, 
111, 298.

B lanckeneigim (comte de). V° Loss.
Blanco (Simon de Norres de), IV, 237 n. 
Blanqy, II, Si, 36.
Blariquefort, III, 15; V, 44, 266, 277, 

279, 281 ; VI, 348 n.
Blanzac, V, 466.
Blaye, 1, 251 ; III, 245 ; V, 45 n., 46- 

47, 266.
Bleinschwiller, IV, 37.
Bière, II, 62, 294; IV, 196.
Blésois, II, 8 , 131.
Blet (Raoulin du), VI, 375.
Bleterens (Aymard de), III, 431. 
Bleterens (Ymbert de), I, 198.
Blois, I, 106, 230, 234, 253 ; II, 32, 159, 

161, 212, 214, 300. 463 ; III, 57, 119, 
121, 164, 201-2, 273, 329 ; IV, 407 n.; 
V. 289, 334 ; VI, 11 n., 401.

Blois (comté de), II, 29, 561, 598.
B lois (Charles de), seigneur d’Avaugour, 

I, 203.
Blois (Jean de), seigneur de l’Aigle, puis 

comte de Penthièvre et de Périgord, 
1, 116; II, 114, 159-60, 165, 169; 
III, 20, 105, 235, 256, 455 ; IV, 182 n., 
186, 408; V, 41, 43, 46, 77, 268,271, 
276, 312, 332.

Blois (Olivier de), comte de Penthièvre,
I, 47, 74 n., 116, 202-201; II, 89, 
114, 115 n., 159 n., 169, 371, 377.

B londel (Robert), I, lxviu-ix ; VI, 19- 
20, 396, 402-405, 432.

Blorehealh (bataille de), VI, 270. 
B i.osset (le borgne), I, 200 n.
Blosset (Guillaume), II, 277 n.
Blosset (Rogerin), I, 351 n., 413 ; II, 

181 ; 111, 40 n. ; IV, 24, 89, 116 n., 
189 n. ; V, 22, 137, 139 n., 198, 421. 

Blot (le sire de), VI, 469.
Boccace, VI, 417.
Bochart (Jean), évêque d’Avranches, V, 

368 ; VI, 395.
Bock '(Conrad), IV, 44 n.
Boeuf (André du), II, 187 ; III, 107 ; V, 

235.
Boeuf (Étienne du), III, 157.
Boeuf (Michel Le), évêque de Lodève,

II, 80, 119 n., 391,398 n.
Bohain, IV,, 380, 384 ; V, 221.
Bohême, Il f, 299; IV, 68  n., 355; VI,

165, 167, 171-72, 178, 199-205, 221, 
278-79, 291-93. ,

Bohémiens, V, 393.
Boileau (Jean), VI, 389 n.
Bois-Sire-Ame, IV, 205; V, 78, 168, 

412 ; VI, 29-31, 37, 71 n., 412, 469-71. 
Bois (Guillaume du), dit Willequin, IV, 

184 n.
Bois (Hugues du), I, 158 ; II, 446' n. 
Bois (Jacques du), VI, 124 n.
Boisratier (Guillaume de), archevêque

de Bourges, T, 117, 197 n., 254 n., 
259 361 412.

Boisriou (Bertrand de), III, 204. 
Boisruffin, I, 431 n.
Boisart, III, 486,
Boissière (la), II, 21 n. ; IV, 188 n. 
Bologne, II, 355, 469 ; V, 157, 165. 
Bologne (Louis de), franciscain, VI, 345. 
Bolomier (Antoine), V, 142-43.
Bolomier (Guillaume), IV, 64, 73, 127, 

229.
Bolomier (Pierre), chancelier de Savoie, 

V, 151 n., 155 n.
Boniface IX, III, 345, 346.
Boniface (Guillaume), I, 413.
Boniface (Jean de), IV, 204, 205. 
Bonmoulins, V, 5 n.
Bonnart (Pierre), II, 84 n.
Bonnay (Jean de), sénéchal de Toulouse, 

I, 200, 357 n.. 413 ; II, 80 n., 121, 
164, 289 n , 486.

Bonnay (Philippe de), bailli de Lyon, I, 
30.

Bonne A venture, poursuivant, III, 180. 
Bonne Querelle, poursuivant, III, 206 n. 
Bonpeval, I, 49; II, 24, 27.
Bonneval (abbaye de), III, 454 ; VI, 

368.
Bonney (Étienne de), III, 467 ; V ,337,343. 
Bonney (Naudin de), V, 330.
Bonport (abbaye de), IV, 324 n., 330 ; 

V, 439.
Bonpuis (Estevenin de), I, 79 n. 
Bonrepos (château de), VI, 413. 
Bonville (sir William), III, 29 n. ; IV, 

92 • V 279 n
Boppart, IV, 23 n., 72-73, 76, 127. 
Boquine (Perrette), femme de Pierre du 

Puy, IV, 433 n.
Borde (seigneur de la), V» Melun. 
Bordeaux, I, 253; III, 15, 19, 27 n .,  

28, 212-47, 249-52; IV, 329; V, 41- 
52, 75 n., 78, 229, 252, 255, 262-7:1, 
277-85, 293-95, 304, 335, 339, 350, 
464, 467-68; VI, 49, 360, 381, 411, 
413. — Hôpital Saint-André à —, V,
323. — Hôpital Saint-Jacques à —, V,
324.

Bordeaux (église de), V, 323-24; VI, 
366-67. — (Église Saint-Sauveur à),
V, 323.

Bordeaux (archevêque de). V» Berland; 
Greslé.

Bordelais, IV, 328; V, 41-50, 181, 262- 
71, 279, 281-85; VI, 377.

Borderie (Jean de la), IV, 22 n., 189 n. 
Borne (seigneur de la). V» A ubusson. 
Borny, IV, 53.
Borré (Anjorrant), bailli de Beaugency,

VI, 29 n.
Borselle (François de), IV, 140. 
Borselle (Henri de), seigneur de la 

Vère, IV, 140.
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Boschet (Jean), I, 413.
Bosco, IV, 280; V, 145.
Bosphore (le), V, 391.
Bosredon (Louis de), Í, 6 6 , 67.
Bothéon (seigneur de). V» Joyeuse.
Bothéon (Mmo de). V» L ouvet.
Bouchage (seigneur du). V» Roussillon.
Bouchât (château du), VI, 139.
B oucher (Bureau), I, 112 n.
Boucher (Guillaume Le), 11, 327.
Boucher (Jean), II, 28.
Bouchier (Pierre), V, 365.
Boucicault (sire de). V» Meingre (le).
Boudault (Jean), II, 221 n., 399, 400 n., 

VI, 307 n.
Bougie, VI, 389.
Bouille (Guillaume), V, 213 n., 3o8-60, 

363-66, 368 n., 374, 382 n.
Bouju (Jean), IV, 187, 301 n.
Boulay, VI, 172.
B ouleur (Guillaume Le), V, 330.
Boulligny (Régnier' de), I, 1 1 1 , 403, 

408 n., 412, 418 n.', II, 195, 308 «., 
595, 616, 619-20, 632; III, 43, 60, 424, 
465,477 ; IV, 131.207 n ., 208 n. ; V , 380.

Boulogne, I I,  53, 561; III, 18, 26, 102, 
167-69, 171, 262, 264, 391, 394 ; VI, 
144 n., 333 n.

Boulonnais, IV, 118 w.; VI, 216.
Bourbon-Lancy, II, 383-84.
Bourbon (ducs de), V, 59; VI, 261.
Bourbon Charles I ” , duc de) en 1433, 

I, 97, 107, 165, 193, 197 n., 214, 372, 
375, 384, 401 n .,  412, 431 ; II, 15, 18, 
25, 29, 36 , 37 n., 40-41, 46, 49-52, 
64 105, 112, 114, 115, 117-120, 122,
123, 127, 130-132, 138 n., 147-152, 
155, 156, 159, 162, 164, 165, 167-169, 
173, 175n., 207n., 235,239n., 264n., 
266, 282,300, 305,355, 357 n., 359n., 
360, 362, 370, 371, 383, 384, 387, 
388, 391, 393, 408, 413, 414, 420,440, 
462-464, 487, 508, 510, 512, 514, 515, 
516 n . , 517, 525, 526, 534, 556,563 n., 
565, 566, 579 n., 595, 60i, 638; III, 
14, 16, 23 n ., 27, 33, 41-43, 46-48, 
57 n 60, 61, 63, 64, 6 8 , 70 n., 73, 
85, 92, 115, 116, 118, 119, 121. 122,
124, 125 «., 127, 128, 131-134, loSn., 
143 146, 147 n., 149, 150, 166, 170, 
196»., 198, 2 0 0 , 2 0 1 , 2 1 0 -2 1 2  2 2 1 , 
223 n., 228, 234, 258-260, 353, 401 n., 
420; IV, 136, 179, 193, 377, 398 «., 
407, 451 ; V, 59, 82, 94, 101 n., 112, 
116, 149, 168 n., 185 n., 312, 3oi, 
399-404, 469 ; VI, 353.

Bourbon (Charles de), archevêque de 
Lyon, V, 321-22; VI, 75

Bourbon (Jacques de), comte de la Marche, 
roi de Hongrie, I, 318 n.; I I ,  6 a, 79- 
80, 150, 288-90, 565, 582.

Bourbon (Jacques de), sire de Preaulx, 
I, 74 n., 116.

Bourbon (Jean Ier, duc de) en 1410, I, 
23, 133, 260, 349, 372; II, 8 , 17 «., 
147.

Bourbon (Jean II de), comte de Clermont, 
duc de Bourbon en 1456, II, 258, 260 ;
IV, 24«., 47, 183, 200, 203, 226, 407;
V, 12, 23,29-36, 52, 62, 72,75, 77, 82, 
112, 173 n., 185 n., 263, 265 «., 268- 
72, 277, 281, 285, 311-12, 402, 420, 
428-29, 455, 463-64; VI, 26, 35-36, 
78, 188-89, 237, 244 n., 299 n., 308 
n ., 314 «., 319, 353, 400, 469-70.

Bourbon (Jean II de), comte de Vendôme,
V, 50, 62, 75, 77, 79 n., 173 «., 278;
VI, 166, 188.

Bourbon (Jean de), seigneur d’Aubigny,
V, 79 n.

Bourbon (Louis II, duc de) en 1356, V, 
41.

Bourbon (Louis de), comte de Vendôme, 
.1, 116, 349, 372; II, 8 , 38, 41, 42 «., 
81, 85 «., 91, 100 n., 102 «., 105, 
114, 115, 117, 120, 122, 123, 130, 
131, 138, 147, 156, 170, 207, 235, 
239 n., 282, 291, 360, 367 n., 398 
n., 411 n., 465, 494, 497, 525, 534, 
562, 565, 568, 648; III, 36, 44, 52, 
57, 63, 64, 65, 68  «., 70 n., 73, 84, 
104, 105, 116, 118,119, 128, 150, 154, 
198, 202, 212, 221, 228, 258, 259, 
268, 275, 276, 321, 353, 399, 424 ;
IV, 18«., 47, 103, 131, 136, 145, 150, 
153, 155-60, 182-83, 200, 407, 410, 
437-38 ; V, 92.

Bourbon (Louis de), comte de Montpen- 
sier, II, 40, 41, 131, 146, 562; III, 
128, 133, 234 ; IV, 407.

Bourbon (Louis de), évêque de Liège,
VI, 147, 264-65, 285-86.

Bourbon (Pierre de), seigneur de Beau- 
jeu, III, 108 ; IV, 24.

Bourbon (Eléonore de), comtesse de la 
Marche, l i t ,  39.

Bourbon (Isabelle de), comtesse de Cha- 
rolais, V, 399, 401, 403, 469; VI, 27, 
93-94, 116.

Bourbon (Marguerite de), I ,  375. 
BouRBONfMarie de), duchesse de Calabre, 

III, 85, 206, 277; IV, 99, 101; V, 
401.

BounBON (Alexandre, bâtard de), III, 13, 
15, 20, 48, 167, 170, 388, 394, 396, 
411, 414, 437, 440.

Bourbon (Guy, bâtard de), III, 133, 388, 
397, 411, 414, 437.

Bourbon (Jean, bâtard de), évêque du 
Puy, V, 318, 323 ; VI, 363. 

Bourbonnais, I, 98, 196, 356 n. ; II, 17, 
18, 358, 440; III, 13, 27, 61, 118, 
125-26, 165, 168 ; IV, 22 n., 400 «.;
V, 91 n., 312, 399, 435; VI, 60, 62, 
73, 75, 96,231, 407, 423, 429-30, 463- 
64.
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Bourbourg, III, 85.
Bonne (Jean Le), dit Picart, V, 422.
Bourchier (Henri, lord), III, 107.
Bourchier (Thomas), archevêque de 

Canterbury, chancelier, VI, 52, 54, 
143, 289-90.

Boordeille (Arnauld, seigneur de), I 
357 n.

Bourdeille (Elie de), évêque de Péri- 
gueux, V, 216, 322, 367.

Bourg (Guyenne), V, 46, 265 n., 266, 
311, 334,“ 350.

Bourg-en-Bresse, I, 251; II, 83, 318, 
320-21, 335-36, 362, 440, 507».; III, 
461 ; V, 167 «., 169 n.

B ourg de Compaigne (le), III, 387.
Bourganeuf, IV, 424.
Bourg-Dieu(te), 126»., 132,186; III, 454.
Bourgeauville, V, 365.
Bourgeois (Aimé), II, 444 ».
Bourgeois (Etienne), II, 445, 453 ».
Bourges, I, 122-23, 157, 194, 206, 232, 

235-36, 240, 252, 321, 346-47, 357, 
397 »., 398 «., 401, 418; II, 55, 58, 
60-62, 6 6 , 74, 92-96, 98, 99, 118, 
133 »., 134, 135, 137, 138, 147, 164, 
165, 167, 168, 184, 188, 239, 240, 
265, 303, 308, 319, 340 »., 380 «., 
463, 470, 472, 578, 603, 618, 622,628, 
644; III, 6 , 47, 48 »., 56, 57, 103»., 
118, 121, 124, 152, 166, 213, 216-17, 
224, 443; IV, 83 «., 205, 206, 209, 
247 »., 264-68, 296 «., 323 »., 361- 
62, 392 n., 400 n., 421, 428, 430, 
453-54; V, 78, 8 6 , 96-98, 101-102, 
106 «., 111, 116. 119, 132, 171, 202- 
203, 208-209, 212-17, 262 »., 310, 
322 »., 324, 338 »., 350, 411-12, 
419 »., 452 ; VI, 26 »., 30, 128, 135, 
148, 266 »., 307, 310-12, 336, 339, 
344-45, 368-70, 381, 397, 406-408, 
412-15, 418-19, 432. 439, 456, 474. — 
Sainte-Chapelle de — , IV , 81; V, 
102; V I, 413-14; — Saint-Ambroise 
de —, V I, 368; — Saint-Étienne de 
—, V, 105; VI, 439. — Saint-Suipice 
de —, VI, 368; — Notre-Dame du Car
mel de —, VI, 369; — Saint-L surent 
de - ,  VI, 368.

Bourges (assemblées de), III, 352-53, 
356, 362, 371-75; V, 208-17, 293.

Bourges (archevêques de). V» Boisratier ; 
Coeur.

Bourgogne (duché de), II, 8 , 14, 22, 27, 
36, 40, 41, 46, 47 »., 50, 51, 59, 70, 
268, 282, 320, 327, 335,357, 444,561;
III, 18,19, 26-27,60, 101-102, 167-71, 
209, 262-64, 271, 385, 391-93,394;
IV, 12, 23, 26 «., 112, 116-20, 125, 
129, 131, 137-40, 191, 333-39, 347-48, 
378, 410 ; V, 150, 224, 398-400, 413 ; 
VI, 96, 98, 125, 132, 147-48, 181 «., 
202, 265, 315, 325, 479.

B ourgogne (maison de), IV, 338, 344> 
349, 351, 353; VI, 1Í6.

Bourgogne (maréchal de). Vo Fribourg; 
Neufchastel.

Bourgogne (Antoine de), duc de Bra
bant, II, 426; III, 100 »., 306; IV, 
132.

Bourgogne (Charles de), comte de Cha
roláis, III, 57, 102,105, 219; IV, 136, 
140, 337, 353-58; V, 222, 241-42, 
246, 254-58, 397-404, 407, 412, 469; 
VI, 12 «., 27, 94, 113-15, 149, 175- 
76, 185, 223, 261, 265, 310-11, 317, 
322-23, 326, 336-39, 446.

Bourgogne (Charles de), comte de Ne- 
vers, III, 98, 105, 154, 221, 228, 258, 
260; IV, 114,117, 129, 183, 203, 205, 
407, 408; V, 23, 36, 50, 75, 278,313, 
331, 420, 451; VI, 237, 278 »., 350.

Bourgogne (Jean sans Peur, duc de), I , 
vi, 11-14, 22-29, 35-38, 40, 43, 45, 
73-78,81-84, 96, 103-107, 109, 111, 
121, 124-25, 128-150, 179-80, 189, 
192, 217, 229, 252, 255, 266, 272, 
296, 299 »., 300, 304 «., 305, 306, 309, 
310, 314, 316, 321, 322, 349; II, 73, 
90, 103, 124, 144, 318, 354, 360 »., 
365-; 405, 448, 461, 515, 656-57; III, 
6 8 , 71, 160, 306; IV, 129, 132, 348, 
375; VI, 274 ».

Bourgogne (Jean de), duc de Brabant, 
II, 363-65* 368, 426.

Bourgogne (Jean de), comte d’Étampes, 
II, 506 ; III, 25 «., 98, 105, 154 »., 275 ; 
IV, 48»., 118, 119 ».,129, 140, 182 »., 
340, 382-83; V, 231, 241-42, 246, 
254-55; VI, 92-94, 124-25, 175, 269- 
70, 308, 336, 338.

Bourgogne (Jean de), évêque de Cam
brai, V, 246.

Bourgogne (Philippe le Hardi, duc de), 
II, 73; IV, 132, 382; VI, 274 n.

Bourgogne (Philippe le Bon, duc de), I 
50. 51, 53, 67, 138, 181, 184-85, 190, 
192, 210, 327, 339; II, 8 , 12, 14, 17- 
19, 21, 22, 25, 27, 30, 31, 35-43, 45- 
53, 64, 65, 74, 75, 76 »., 78, 79, 81, 
82, 90, 94, 102, 113, 130, 132, 146, 
163, 172, 174, 234, 235, 238, 243; 
245, 251 »., 266, 282, 294. 295, 300, 
305-307, 316, 318, 319-322, 328-335, 
348 »., 352-362, 364, 365, 367-375 
378-383, 385-391, 401-407, 410-430, 
432, 433-449, 452-455, 457, 459-461, 
464, 465, 474 »., 477-483, 487, 491, 
494, 500, 506-510, 512-521, 524-527, 
529, 531, 534, 537, 539,541-547,553, 
554, 556-559, 562, 564, 566, 570, 590, 
606, 651, 658, 660 ; III, 8-10, 12 25»., 
26-27, 32, 33, 41, 57, 60, 63, 67-71, 
73-80, 84-90, 95, 96, 98-106, 109, 
114, 125-Í26, 129, 138 »., 143, 144, 
149-151, 155, 158-163, 168, 170, 171,
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174-76, 194-95, 197, 200-203, 206- 
214, 219, 222, 223 »., 229, 231, 258, 
261-265, 271-273, 275, 293-295, 303- 
305, 307-316, 327, 370, 384, 391, 418, 
427, 429-434, 442, 468 ; IV, 10, 11, 
18 »., 32, 48 »., 53 »., 54, 59, 67- 
71, 91, 96, 98, 102, 112-17, 120-41, 
145 »., 156-57, 173, 182-83, 189,200, 
205, 206, 208, 232, 249, 251, 254-55, 
270 »., 275 »., 319, 329, 333-37, 
340-59, 362-65, 369-86, 410, 416; V, 
43 n. 55-56, 83, 98, 145, 149,150«., 
163, 167 »., 192 «., 193 »., 195, 204, 
220-60, 363, 371 »., 336, 393-417, 
445, 452-53, 469-70; VI, 9, 24-27, 
31, 39-42, 45, 57-58, 65, 68,70, 74«., 
89, 93-126, 132 n., 136 n., 137, 144, 
147-61, 168, 173-92, 196, 201-225, 
231 n., 236-37, 247 «., 250, 257, 
260-87, 291-97, 300, 304-40, 344-45,
351, 361, 367, 446, 456, 485.

Bourgogne (Philippe de), duc de Bra
bant, I, 134; II, 38, 279, 320 «., 355, 
382, 425.

Bourgogne (Philippe de), comte de Ne- 
vers, II, 8 , 18, 352, 372 »., 384 n., 
388 n., 513-14, 527.

Bourgogne (duchesses de). V° A rtois; 
Bavière; France; Portugal.

Bourgogne (Agnès de) , duchesse de 
Bourbon, I, 165, 184—85; II, 48, 93, 
95, 341 »., 360, 362, 371, 439, 440, 
515, 563 n., 576; V, 399-404.

Bourgogne (Anne de), duchesse de Bed
ford, II, 12, 331-33, 363, 455; III, 
264; IV, 97 n.

Bourgogne (Catherine de) , duchesse 
d’Autriche, I, 133; II, 427; III, 313- 
14, 351; IV, 351.

Bourgogne (Élisabeth de), duchesse de 
C.lèves, III, 174.

Bourgogne (tsabrau de), comtesse de 
Penthièvre, I, 204.

B ourgogne (Marguerite de), comtesse de 
Hainaut, J, 134, 265.

B ourgogne (Marguerite de), duchesse de 
Guyenne, puis comtesse de Biche- 
mont, I, 18, 64; II, 30, 85, 112, 152, 
161, 297,325, 326 n ., 331, 332 n ., 333,
352, 362, 564 n., 660 ; III, 84 n., IV, 
101 n.

Bourgogne (Marie de), duchesse de Sa
voie, II, 425.

Bourgogne (Antoine, bâtard de), VI, 308, 
336.

Bourgogne (Cornille, bâtard de), IV, 
364 ; V, 243.

Bourgogne (Yolande, bâtarde, de), vida- 
messe d’Amiens, VI, 269, 270 ». 

Bourgon (Guillaume de), I, 387 ». 
Bourgueil, II, 30.
Bourguignan (Arnauld Guilhem de), II, 

293 n.; lit, 411.

Bourguignon (Nicolas Le), IV, 337 n., 
341 n. ; V, 230.

Bourme (François de la), I, 351 n.' 
Bourjiont (Gilles de), III, 284 ». 
Bournan (Isabeau de), VI, 427.
Bournan (Jeanne de), dame du Gigue, 

II, 181; IV ,89 n., V, 80.
Bournasel (Hugues-Mancip, seigneur de),

V, 434.
Bourracier (Barthélemy), II, 263 ». 
Bourré (Jean), IV, 214 ; V, 85 n.. 184 ».;

VI, 77 n ., 82 »., 105 n., 113, 317. 
Boursier (Alexandre Le), I, 198, 412,

418 ».; II, 131 n., 616.
Boursier (Gérard Le), III, 466 ; IV, 181, 

399 n., 450; V, 151, 168 n., 169, 
182 »., 183, 184 »., 204 n., 289 n., 
298 n. ; VI, 6 6 , 128, 177,188. 

Boursier (Jean Le), seigneur d’Esternay,
II, 293 i l .  ; IV, 277-78, 281, 411 ; V, 
46, 76 »., 8 8 , 289 »., 337-38, 342 n., 
407 n., 408-11, 413 »., 468-69 ; VI, 
60, 148,150 »., 179 n.. 261, 296 ».

Boussac, IV, 424.
Boussac (le maréchal de). V» Brosse. 
Bouteiller (Charles Le)’, I, 116, 436. 
Boutet (Etienne), VI, 22 n.
Boutet (Guillaume), 111, 58.
Boutet (Jean), IV, 110 »., 181. 
Bouteiller. V° Butler.
Boutier (Guillaume), évêque de Saint- 

Malo, III, 141 n.
Boutot (Robinet de), IV, 178«.
Bouverie (Jean de le), VI, 286 ». 
Bouverie (Robert de la), VI, 271 ». 
Bouvier (Gilles Le), dit le Héraut Berry, 

I, i.v ; III, 52, 168 ; IV, 15-16 ; Vl, 
400, 402, 404, 407, 410. ,

Bouvier (Raoul Le), chanoine d’Arras,
III, 70 ». ; V, 236.

Boves, VI, 338 ».
Boyau (Louis), I, 220.
Boymer (Richard), V, 423.
Boynét (Etienne), V, 330.
Boz (Albert), III, 330.
B ra , IV, 236 ».
Brabant, III, 78-80, 308-310, 313 ; IV, 

127, 132, 336, 347-48, 353 n., 356, 
381 ; VI, 103, 106, 111, 126, 147. 

Brabant (ducs de). Y° Bourgogne. 
Brabant (Godefroy de), IV, 132.
Brabant (Henri de), IV, 132.
B rabant (Jean de), IV, 132.
Brabant (Philippe de), comte de Saint- 

Poi, I, 42, 107, 126, 149 »., 184, 
251 ; II, 22, 47-50, 320 »., 355, 
368 «., 527, 534.

B rabant (duchesse de), .Bavière.
Brabant (Marguerite de), comtesse de 

Flandre, VI, 274 n.
B rabant (Philippe, bâtard de), VI 

333 ».
Brachet (Mathelin), seigneur de Mon-
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tagu, sénéchal de Limousin, V, 267 «.; 
VI, 188, 370, 427, 440 n.

Bracon (château de), III, 84.
Bragny, III, 197 n.
Bramantino, IV, 83 «., VI, 417.
Brancas (Nicolas de), évêque de Mar- 
' seille, IV, 270 «., 275 n. ; VI, 243,

t 'J .

Brandebourg (Albert, margrave de), IV, 
34, 42, 6 8 ' n., 256, 342, 346, 349, 
361 «.; V, 394 «., 398; VI, 162, 
205 «., 206, 291-95.

Brandebourg (Frédéric, électeur de), VI,
205 «., 206.

B randebourg (Jean, margrave de), IV, 
349, 360 n. ; VI, 206.

Brandebourg (Barbe de), duchesse de 
Mantoue, VI, 206.

Brandebourg (N... de), mariée à Henri 
Podiebrad, VI, 291-95.

Brandollino (Robert), VI, 303, 340. 
Brandoelino (Tiberto), VI, 246. 
Brankowich (Étienne), despote de Rascie, 

II, 350.
Branlart (Jacques), I, 125 n.
Braque (Bernard), I, 419 n., 420 n. ;

II, 632.
Braque (Germain), III, 471 n. ; IV, 308 n.
Braque (Jeanne de), II, 139 n.
Braquemont (Guillaume de), IV, 423.
Braquemont (Louis de)., I, 201 n.
Braquemont (Robert de), amiral, I, 30, 

46, 106, 115, 197, 259, 287, 308, 312, 
347, 350.

Brasdefer (Catherine), VI, 425 «., 430.
Brasdefer (Marguerite), VI, 425 n., 430.
Bray (pays de), III, 8 ; V, 8 , 12.
B ray-su r-Seine, I, 78, 162, 164, 173, 

184 n. ; 11,33, 42 n., 235,239; 111,49.
Breciano (Alphonse de), IV, 145.
Brecy, VI, 424.
Brecy (Philibert de), V, 421.
Brederode (le seigneur de), V, 251 n.
Bredouille (Régnault), V, 378.
Bregy (Miles de), IV, 245 n. ; V, 82 «.; 

VI, 397, 399.
Brehal (frère Jean), V, 363-67,368 «., 

371, 374-87.
Brescia, I, 341; IV, 233-34, 336.
Brescian (le), V, 303; VI, 303.
Brequit (Ogier de), V, 48,49 n.
Bresse, II, 507; III, 26 ; V, 168, 169n., 

171 n, 434-35; VI, 65, 68-69.
Bressuire, III, 211,236.
Bretagne, 1, 258; II, 23,25, 68  «.,72«, 

73, 78, 79, 89, 181, 335; III, 35, 
110, 200; IV, 185-87,216 n., 286, 
311-13, 315-16, 322, 329, 336, 388, 
424; V, 4, 5 n., 9-11, 29 «.,35, 54, 
268 n., 278, 313-14, 438, 448; VI, 
39 n ., 56, 132-35, 143, 186, 350-52, 
486.

Bretagne (Arthur de), comte de Riche-

mont, connétable de France , puis duc 
de Bretagne, I, 70, 207, 347, 373;
II, 12, 17-19, 21, 23-25, 28-30, 43, 
44, 49, 51, 60, 61,65 n., 72-76, 100, 
101, 103-107, 109-111, 114, 115, 117, 
120, 142, 143, 146-149, 151-154, 156- 
159 162, 163-170, 172, 198, 222, 223, 
233, 256, 268-270, 276, 279, 283, 284, 
296, 298, 300, 304, 306, 307, 332-333,
335, 348 n, 352, 355, 359, 360, 365, 
366, 372, 374-77, 380, 383-90, 415, 
444 «., 456, 464, 513-15, 516 n., 
518 n.. 519, 522, 525, 534, 540 «., 
541, 557 n., 561, 567, 569, 582-584, 
589, 591, 605, 617, 638, 652, 659, 660 ;
III, 6 , 7 , 8 , 20, 21, 41, 52, 57 «., 63, 
64, 6 8  n., 70, 71 n., 84, 105, 111, 
112, 121, 122, 123, 135, 147 «., 169, 
241, 275, 435, 466; IV, 52, 57, 90, 
91, 101, 182 n., 183-186, 331 n., 391, 
393, 406, 407; V, 4, 5 «., 9-11, 28-
38, 41, 45 n., 71, 77, 94,173 n., 235- 
36’ 239, 266, 311, 330, 346, 420, 
428-29,443, 455; VI, 26, 50, 61,71«., 
72, 74 «., 75, 124, 185-87, 197, 347- 
52, 353 n., 396, 470, 485, 491.

Bretagne (François I ,  duc de), II, 
273 n ., 279, 283 , 527; III, 211-12, 
261-62, 265-67, 275, 320-21, 419 ; IV, 
145-46. 152, 182-83, 187, 195, 263, 
311, 315-16, 318-19, 323-25, 327-31,
336, 367, 388 n.. 406; V, 4, 5 «., 9-
10, 28-29, 35, 62, 70, 149, 313, 438-
39, 443-44; VI, 134.

Bretagne (François II, comte d’Étampes, 
puis duc de), I II ,  419; V, 273 , 278; 
VI, 78, 188, 218, 302, 314, 327, 331- 
32, 351, 438.

Bretagne (Gilles de), II, 362 «.; III. 266, 
268, 320, 321; IV, 102 n., 184-86, 
216 n., 323; V, 70-71.

Bretagne (Jean VI, duc de), I, 23, 29, 
47, 54, 6 8 , 77, 96, 103,105, 106, 107, 
109, 110, 111,113,124, 157, 193,202, 
204-206, 224, 275, 295, 296, 340, 373;
11, 8 , 12, 17, 21, 23-27, 29, 30, 42- 
44, 69 «., 71-73, 76 n., 77-83, 8 8 , 89, 
95, 97, 98, 102, 109, 112-115, 118, 
122, 151, 153, 154, 158, 160, 163, 
190, 271, 272, 279, 282, 283, 316, 
318 n., 331, 334, 335, 348 n., 352, 
356, 357 «., 359, 361 «., 362, 367- 
373, 377-383, 385, 391, 393, 394, 401, 
415, 417, 442 «., 443, 444 n., 456, 
462-465, 480, 494, 510, 518, 582, 585, 
602, 605, 651; III, 26, 29, 44, 63, 89, 
91-93, 116, 119, 128, 138 n., 146, 
148, 156, 158, 162, 194, 195, 200-204, 
208, 210-212, 214-218, 223-28, 230, 
234¡ 235, 258-262, 321 ; IV, 104, 184, 
408; VI, 40.

Bretagne (Pierre II, duc de), II, 283; 
III, 63, 353; IV, 182; V, 9, 10,35«.,
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62, 70-71, 77, 185 «.. 222 «., 268 »., 
313-14, 448 ; VI, *31, 48, 55, 62, 74, 
134, 185, 350, 485-86.

Bretagne (Richard de), comte d’Étampes,
1 106 226, 229; II, 51,52, 72«., 105, 
106' 117, 242, 341 n., 355, 464, 513, 
527; 562 ; III, 419 ; V, 208. _

Bretagne (duchesses de). V» Ecosse; 
Frange.

Bretagne (Bl&nchs gg), 0011116586 cl Ar
magnac, TU, 234 n.

Bretagne (Isabelle de), I, 68,206; 11,77, 
231.

Bretagne (Marguerite de), VI, 134. 
Bretagne (Marie de), épouse du maré

chal de Rochefort, II, 43 »., 28._>. 
Bretagne (Marie de), VI, 134.
Bretagne (le héraut), II, 43 «., 283, III, 

91 n.
Bretails (Louis de), V, 265 ». ^
Breteuil, II, 38 »., 52; III, 123 n . , V, 

6 , 440'. , „  „
Breteuil (vicomte de). V° Fayel. 
Brétigny (traité de), I, 249, 2o8, 2o9. 
Breton (Huet), VI, 18 ».
B reton (Guillaume Le), ü, 4ou. 
Bretonneau. V» Champpenier.
Bretons, IV, 24; V, 35, loO, 2(3,

VI, 29, 133.
B reu il (le), V, 7 n.
Breuil (Guillaume du), II, 579.
Breuil (Louis du), VI, 428.
B reuil (Nicolas du), III, 456 ; VI,

132 n., 232 »., 268, 342-43.
Breval (seigneurie de), 11!, 292.
Brezé (Jacques de), VI, 434.
B rezé (Jean de), 11, 52; III, 21,

168, 184, 185, 292, 411.
B rezé (Pierre de), seigneur de la Va- 

renne, grand sénéchal de Normandie, 
J, l x iv , 294 ; II, 297-99 , 570 ; III, 21,
25, 43, 44 n., 122,124,167,184, 237 »., 
268 , 272 275-76, 291-93, 322, 425 ; 
-IV 18, 20, 38, 48-50, 57, 58, 60, 61, 
64, 67, 91 «., 93, 101-103, 107 n., 
H0 122, 124, 134 «., 155, 164 
184' 187 «., 189-91,194-99, 201, 203, 
208-16, 230 «., 242, 244 n., 290,300- 
308, 314, 331 «., 338-39, 362 388 n 
391, 418 «., 437-38, 440-43,,448 ; V, 
4, 5, 12, 15 n., 21-22, 29-30, 32, 34, 
41, 60 n., 67, 71-72, A  »., 77, 82, 
8 6 , 88  »., 102 «., 140, 234 »., 266, 
319, 349, 420-21, 424-2o, 439-43 ; VI,
26, 50, 59-60, 72, 138-39, 145-46,171, 
261, 285-91, 311, 327-28, 436, 495.

B rezé (Robert de), IV, 24.
Briançon, V, 135.
Briconnet (Pierre), V, 117, 130,

464, 474. V» Bhissonnet. _ 
Briconnie (Gérard de la), eveque 

Saint-Pons de Tomières, l l i ,  3oo. 
B ridoré  (château de), VI, 8 , 26.

, 275;

128,

167,

VI,
de

Brie (la), II, 13, 27, 36 «., 39, 561 ; ICI, 
477 ; VJ.,« 372.

Brie-Comte-Robert, 1,106, 107«., 108, 
123 ; III, 7, 61, 116 »., 166 ». 

Briffaut (Nicolas), II, 366 n.
Briffet, III, 436 n.
Bhilhac (Guy de), VI, 303 n.
Brimeu (David de), seigneur de Roubais, 

II, 352 »., 408, 527; IV, 123 n. 
Brimeu (Jean de), bailli d’Amiens, 11, 

453 «. ; III, 153 «.
Brion (Guérin, seigneur de), II, 3(0«. 
Brion (Louis, seigneur de), V, 23, 73»., 

421.
Briot (Hugues), III, 301.
Brioude, I, 198.
Briouze (baronnie de), V, 422. 
Briquebec, V, 36, 444.
Brisach, IV, 34, 42.
Brisgau (le), VI, 200.
Brisson (Mathurin), VI, 133 n. 
Brissonnet (Bertrand), VI, 185-86, 296 n. 
Bristol (golfe de), VL, 336.
Brocqutère (Bertrandon de la), II, 357 

». ; 11!, 96, 98, 125-27, 174 »., 406; 
IV, 200, 337-38 ; V, 98.

Broglie, V, 8 .
Bromstet (Henri), évêque de Ross, II, 

444 n.
Broon (Olivier de), IV, 12 «., 48,

388 «.
Brosse (Jean de), seigneur de. Sainte- 

Sévère et de Boussac, maréchal de 
France. II, 38-42, 91, 123, 130, 142, 
164, 219, 263, 266, 275 »., 277, 282, 
293 «., 568 ; IV, 424.

Brosse (Jean II de), seigneur de Sainte- 
Sévère et de Boussac, V, 268, 271 ; 
VI, 466,Brosses fvicomte de). V° Chauvigny. 

Brou, I, 227, 229..
Brouwershaven (bataille de), i l ,  22,

373.
Brown (Thomas), évêque de Norwich,

III, 23 «.
Bruck (Hans), IV, 23«.
Bruere-VAubesvine, V, 101 n.
Brunes, II, 373, 415; III, 12, 99, 100, 

144 «., 162, 163, 275 «.; IV, 115«., 
116 «., 117, 118 «., 123-24, 337 n ., 
338, 341 «., 352, 372; V, 100,221«., 
242, 254-55, 410; VI, 48, 55-57, 121, 
174, 178 n., 260, 266 «., 312 n., 
340 n.

Brun (Pierre), abbé de Saint-Augustin 
de Limoges, I, 357 n.

B run (Jean Le), I, 310 n.
Bruneval (C.olard de), II, 569. 
Brunswick (Guillaume, duc de), II, 435;

IV, 342; VI, 157.
Brunswick (Othon, duc de), I, 317 ». 
Brunswick (Anne de), duchesse d’Au

triche, II, 429.
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Brusac. (Gautier de), U, 239 n., III, 13, 
17 133 n ., 190, 388, 394, 396-97,
411; IV, 24; VI, 374.

Brusac (Jean de), VI, 374.
Brusac (Pierre de), III, 17 n., 133 «., 

388 ; IV, 24.
Bruxelles, II, 425; 111,158, 206, 272«.;

IV, 116, 122-23, 130, 188, 212, 334, 
338 n., 341 n., 350, 370 n., 371; V, 
227; VI, 94, 101, 104-106, 112-13, 
123, 148 n., 184 n ., 210-11, 250 n., 
264, 265 «., 271 n., 280, 295«., 322- 
26, 456.

B uch (le captai de). V» Foix.
B uchan (comte de). V° Stuart. 
Buckingham (duc de). V° Stafford. 
Bude, VI, 163.
Budé (Dreux), III, 197 n. ; IV, 423; V, 

85 n., 331, 448, 451; VI, 200, 239 n. 
Bueil (Antoine de), VI, 434.
B ueh, (Hardouin de), évêque d’ADgers, 

I, 77 n.-, II, 85 n. ; III, 368.
B ueil (Jacques de), VI, 66  n.
Bueil (Jean, sire de), amiral de France, 

I, lxx ; II, 296-301, 466 n., 570; III, 
43, 44 n., 147 n., 189, 190, 425; IV, 
23, 25, 28, 30, 120, 126, 194-96, 198;
V, 22 n., 60 n., 61 n., 6 6 , 72, 75, 77, 
79, 83 n., 8 8 , 91, 1Q2 n., 118 n., 160, 
178-80, 183 n., 268, 271, 276, 278, 
281 n., 283, 309, 315, 343, 420, 452;
VI, 16, 26, 29 n., 40 n., 46-47, 95- 
96, 105, 188, 308 n., 354, 400, 434, 
436, 443, 485.

Bueil (Louis de), I II ,  7, 14, 388, 394, 
396; IV, 24, 100, 189, 198, 203; V, 
91 n.

Bueil (Anne de), V, 6 6 .
B ueil (Marguerite de), II, 247 n.
Bugey, V, 168, 169 n.
Builhoms (Jean des), VI, 399.
Burdelot (Jean), II, 185; V, 78. 
Burdelot (Pierre), VI, 72, 470-71. 
Bulgnénitle, II, 281-82.
Rurat, V, 130 n.
Bureau (Gaspard), 111, 423 ; IV, 388 n., 

423 ; V, 38.
Bureau (Gérard), VI, 338 n.
Bureau (Jean), ÎII, 44 n., 179, 188, 242, 

423, 425 ; IV, 48, 103, 423, 428, 448 ; 
V, 37-38 , 4.3 n.. 45, 49, 77, 86,117 n., 
183 n., 271, 277-78, 282, 285, 331, 
337, 422 ; VI, 34, 79, 188, 197, 245 n., 
308, 323, 354, 432, 436, 440 n., 
470-71.

B ureau (Pierre), V, 322.
B urelle (JeanDe), V, 82 n.
Bures (forêt de), V, 422-23.
Burgia  (baronnie de), V, 288.
Burley (William), IV, 149.
Bury Saint-Edmunds, IV, 291, 293 n. 
Brsca (Carlo de), I, 327 n,
Buschuissen (Floris de), III, 310 n.

Bussnang (Conrad de), évêque de Stras
bourg, IV, 36.

B ossières (Jacquemin de), IV, 35 n., 
71, 73, 74 n., 200 n., 360 n., 361. 

Butler (James), comte d'Ormond, IV, 92;
V, 412.

Butler (John), fils du comte d'Ormond, 
IV, 92; V, 442.

Butler (sir Ralph), lord Sudeley, III, 
23 n. IV, 155,165; V, 154.

Buxlère (Regnier, seigneur de la), I, 
356 n.

Buzançais (traité de) en 1412, IV, 18. 
Buzay (abbé de). V° Gondron.

C

Cabassol (Pierre de), II, 121.
Cabrières, III, 397.
Cadart (Jean), I, 22, 116, 197 n., 198, 

351, 412, 417 ; II, 70, 79, 102, 103 n., 
129, 154, 317, 558 n. ; VI, 396.

Cade (Jack), V, 48.
Cadillac, V, 266, 277-80, 285, 467. 
Cadouin (monastère de), III, 454.
Caen, I, 25; II, 45; III, 110, 203; V, 

7, 27 , 28, 33 n., 36-37 , 60, 205 n., 
266, 327, 335, 341, 422, 427; VI, 27. 
48, 137, 278 n., 338 n., 372 n., 379, 
391, 435 n. — Abbaye de Saint- 
Étienne à —, V, 36; VÏ, 369.

Cagny (Perceval de), I, lxix  ; VI, 39. 
Cahors, II, 530.
Caigneux (N... de), V, 453.
Caille (Jean), I, 94 n., 95, 96 n. 
Caillet (Mathieu), V, 330.
Cailly (Guy de), II, 221.
Calabre (Charles, duc de), I, 317. 
Calabre (duc de). V° Anjou.
'Calabre (duchesse de). V» Bourbon. 
Calabria (C.icho de), V, 191 n.; VI, 233

Calais, ~I, 138, 140, 260 ; II, 18, 31, 
39, 42, 53, 169, 453, 462-65, 507 ; 
III, 8 , 9, 19 n., 77, 79, 97, 99, 103, 
104, 106, 110, 111, 112, 114, 144, 153 
n., 155, 157, 158, 159, 198, 199, 218, 
250, 270, 271, 272, 276; IV, 113, 
115«., 157; V, 37, 53-56, 195-96, 
254, 257-58, 264, 266, 286 n., 394, 
404; VI, 46-51, 53, 59-60, 124-25, 
145-46, 182 «., 186, 260, 270-71, 
275, 288-90, 327, 333-35.

Calaisis, II, 561.
Caliste III, JI, 252; V, 131, 370-71, 

383, 413 ; VI, 86-89, 109, 143, 162- 
65, 230, 240-41, 248, 365, 369. 

Calonne (Êmerance ^de), abbesse de 
Saint-Antoine, II, 45 n.

C.amail (ordre du), V, 103.
Camberon (Jean de), III, 199 n. 
Cambrai, III, 105, ’163, 207 ; IV, 421 ;

VI, 148 «.
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Cambrai (cardinal de). V» A illy .
Cambrai (évêque de). V° Bourgogne; 

Gavre.
Cambray (Adam de), T, 117 »., 206; 

II, 85 »., 367 »., 414 «., 441, 442 »., 
525, 632 ; TU, 37 »., 106, 421, 484.

Cambray (Ambroise de), VI, 33.
Cambray (Étienne de), évêque d’Agde, 

I I I  450- V, 62 »., 77, 91 n., 99 n., 
102  n . , ’ 119-20, 311, 322, 338; VI, 
188.

Cambray (Jean), IV, 295.
Cambrésis, II, 40 ; III, 1°, 169, 17o.
Cambridge, TV, 291.
Camoys (Roger, baron de), V, 2o8, a l9- 

85, 467.
Campanie (la), VI, 301-302.
Campbell (Robin), VI, 28. _
Campion (Bertrand), 1,116, 308 n., o09, 

351 n., 407 n. ; II, 336 n.
Campion (Jean), I, 118, 156.
Campo Fregoso. V" Fregoso.
Camulio (Prosper de), VI, 304-307, 311 

n., 314-17, 327-30, 332 n., 333 n., 
335-38, 422, 435, 439 n., 410 n., 
441.

Camus (Hennequin Le), II, 375 n.
Canale, V, 165.
Caudale (bois de), V, 270.
Candeil (abbaye de), III, 454 ; IV, 421.
Candes, 1, 77 n .; IV, 237 n.
Candes (Saint-M artin  de), V, 191 n.
Candii.lon (Colinet), I, 422.
Canlers (Jacques de), I, 419 n.
Canterbury, IV, 145 ; VI, 145 n.
Canterbury (traité de), I, 266.
Cany (la d'ame de). V» Enghien.
Caours (Guillaume de), II, 287.
Capdenac, III, 30 ; IV, 407, 409, 425.
Capdorat. V» PoiSIEU.
Capeldche, I, 37.
Capendu, I, 385.
Capistran (saint Jean de), VI, 104.
Capitourlan, V, 273.
Capranica (Dominique, cardinal); II, 473; 

VI 227.
'Caqueran (le borgne), I, 418; II, 58, 

342 n.
Carafa (Scipion), IV, 245.
Caramanie (prince de), VI, 589.
Caravaggio, V, 149.
Carbon-Blanc (le), V, 178 n.
Carbonnel (Jean), V, 421 ; VI, 328.
Carbonnel (Pierre Le), I, 407 ».
Carcassonne, I, 34, 201, 204, 206, 3o6 

n., 357 n., 358; II, 76, 582, 587 n., 
594-95, 623 ; III, 252 n., 438, 443: n , 
460; V, 203 n., 331, 342; VI, 362, 
378

Cardot (Guillaume), I, 347 n.
Carentan, I, 31; V, 9-10, 28-31, 266, 

309, 334-35, 443-44.
Caresme (Pierre), I, 431.

Caretto (Nicolas del), marquis de Sa- 
vone, I, 338 n., 428 n.

Caretto (Spineta del), VI, 232 n.
Caretto (Galeotto del), marquis de Fi

nale, IV, 241; V, 148 ; VI, 242, 217.
Caretto (Jean del), marquis dé Finale. 

VI, 232 n.
Caretto (Mathieu del), évêque d’A l- 

benga, II 513.
C aria i, III, 387.
Carlier (Gilles), doyen de Cambrai, II, 

477 n., 509 ; III, 290.
Carmagnola, I, 341.
Carmain (Arnaud de), seigneur de Negre- 

pelisse, I, 357 n.
Carmain (Hue, vicomte de), II, 80 n., 

120, 289 n., 391-92.
Carmain (Jean de), II, 129.
Carné (Roland de), III, 200 n., 211 ; V, 

35 n.
Caros (Pierre), VI, 375.
Carpentras, VI 247 n., 251 n., 267 n., 

302 n.
Carret (du). V° Caretto.
Carreto (Otto de), VI, 283; 442 n.
Carruyer (N... Le), III, 5.
Cars (seigneur des). V° Perusse.:
C'arsignan (Jean), V, 424 n.
Carvajal (Jean, cardinal), IV, 255-56, 

269 ; VI, 163-65, 2 0 0 .
Carville (Morelet de), I, 413.
Casai Maggiore, IV, 230.
Casale, V, 167 n.
Casieres, III, 244 n.
Casilhac (Bernard de), évêque d’Âlbi, 

III, 40, 454, 459.
Casimir IV, roi de Pologne, IV, 355 

VI, 172-73.
Cassel, III, 85 ; IV, 115 n. ; VI, 210-11,

333 n.
Castaigne, trompette du Dauphin, II, 

445 n.
Castel San Giovanni, V, 197.
Castel (frère Jean du), VI, 408.
Castel (Jean de), II, 309 n.
Castelbon (Merigon de), III, 396.
Castellain (Otto), III, 418 n. ; V, 87, 

108-110, 117-22, 130-31 ; Vf, 119-20, 
236, 362, 453-55, 464, 474.

CastelLain (Pierre), I, 200 ».
Castellain (Pierre), VI, 375.
Castellain (Varry), VI, 454.
Castelletto (le), à Gênes, VI, 234, 332r 

333.
CasteUo, VI, 229 ».
Castello Nuovo, VI, 299 ».
Castelnau, III, 15; V, 277, 279 ».
Castelnaudary, V, 334.
Castelsarrazin, I, 421.
Castiglione, V, 150.
Castiglione (Branda, cardinal de), évê

que de Lisieux, 11, 190.
Castiglione (Jean de), évêque de Cou-
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tances, puis de Pavie, IV, 92 ; V, 20, 
24, 398.

Càstiglione (Zanon de), évêque de 
Baveux, IV, 143 ; V, 20.

Castillans, VI, 128-29.
Castille, I, 257, 301-13, 319-20, 325-26, 

339-41 ; II, 309-12, 391-95, 488-89 ; 
III, 250-52 , 318, 322, 324 ; IV, 104, 
270 ; V, 180, 279, 288-90 ; VI, 126- 
29, 132, 341, 389.

Castille (rois de). V» Jean I I ;  Henri IV. 
Castillan, III, 212; V, 46, 266, 271-77, 

281, 463-64, 467.
Castillon (Charles de), seigneur d’Al- 

boigne, III, 122 n., 164 n., 238, 241 re., 
242, 245, 270 n., 284 n. ; V, 100 n. 

Castres, III, 441.
Castres (comté de), II, 561.
Castro (Lazare de), IV, 237.
Catalans, IV, 239; VI, 121 n., 256. 
Catalogne, V, 116,117 n., 159-161, 287. 
Catherine de France, reine d’Angleterre, 

I, 43, 47, 6 6 , 154, 255, 284 ; IV, 147. 
Càtneuil (Pierre de), VI, 20, 432. 
Cauciion (Jean), II, 56 n.
Cauciion (Pierre), évêque de Beauvais, 

puis de Lisieux, II, 31 n., 190 n., 
231 n., 243 n., 246-48, 251, 528-32; 
III, 107 ; V, 357, 361-64.

Caudebec, I, 37 ; III, 6 , 15 ; V, 18, 25, 
441 ; VI, 379.

Caijmont (Gaston de), seigneur de Lau- 
zun, II, 19 n.

Caiïna (seigneur de), III, 241.
Cauvisson, II, 110, 562.
Gaux (bailliage de), V, 422.
Caux (pavs de), II, 13, 48; III, 5, 6 , 

8 n. , 12', 16; IV, 314 ; V, 319 ; VI, 48. 
Caux (bailli de). V» Havart.^
Cavaiu.on (Guimel de), II, 486.
Caval (Nicolas), .V, 365, 377 n.
Cayeu (Hugues de), évêque d’Arras, II, 

408, 527.
Caylar (seigneur du). V. Sommières. 
Cayras (châtellenie de), I, 418.
Cayrol (Guillaume), abbé de Saint- 

Crespin, V, 373.
Célestins (ordre des), IV, 421 ; V, 324- 

25; VI, 23, 368-69.
Celle (le prieur de la), II, 381.
Cellier (Jean du), chancelier de Bre

tagne, VI, 350.
Cerezuela (don Juan), archevêque de 

Tolède, II, 489.
Cernais (Martin de), II, 490 n.
Cervo (le), IV, 228.
Cesarini (Julien), cardinal de Saint-Ange, 

II, 468, 469, 475; III, 332; IV, 274, 
277, 344.

Chaalis (abbaye de), III, 454; V, 324. 
Chabannes (Antoine de), comte de Dam- 

martin, grand pannetier de France, II, 
36, 40; III, 13, 17 re., 21 re., 26, 27

re., 117,118,122, 133,173, 184,189 n., 
230, 264, 386 re., 388, 396, 397, 411;
IV, 24, 28, 86  re., 170 n., 177 re., 
179 re., 191-99, 388 re., 395 re., 411;
V, 22 re., 23, 68  re., 72, 107-108, 114 
re., 117 re., 118, 120, 127 re., 140,315, 
420-21,433-36; VI, 16, 24, 29 re., 35- 
36, 49, 71-75, 98, 229, 237, 295, 308 
re., 316, 341, 348, 371 re., 385, 436-40, 
466-71, 477-81, 486-87.

Ciiabannes (Jacques de), grand maître 
de France, TII, 48, 58, 117-18, 123 re., 
126 n., 127, 133, 230, 368, 409, 410;
IV, 198, 207 re.; V, 23, 29, 45, 47, 
72-74, 77, 140 re., 167-68,178-79,268- 
73, 276-77, 281, 311, 315, 433-36;
VI, 66  re.

Chabot (Jacquet), V, 86.
Chailloué, V, 5 re.
Chaii-ly (Denis de), II, 632, 634; III, 

499; IV, 398 re.; V, 12.
Chaise-Dieu (monastère de la), VI, 369. 
Chalant (Amé de), seigneur de Varey, 

III, 325.
Chaláis, V, 270-71.
Chaldéens, 253.
Chalences (Selongey?), IV, 61 re. 
Chalençon (Guillaume de), évêque du 

Puy,*II, 164, 359 re.
Chalençon (Louis, seigneur de), I, 351 

re.; II, 139-40, 164, 367.
Chalençon. V» Polionac.
Chaligaut (Charles), III, 197 re.; V, 91 

re., 336, 449, 451-52, 455, 476; VI, 
470, 484.

Chaligaut (Miles), 11, 574.
Chalón, il, 50, 327, 333, 352 ; III, 223 

«., 262 re., 263, 327.
Chalón (évêques de). V® Germain; Bo

lín.
Chalón (Hugues de), comte de Tonnerre, 

II, 319; III, 105.
Chalón (Jean de), prince d’Arlay, II, 

445.
Chalón (Jean de), seigneur d’Arguel,

V, 149; VI, 181 re.
Chalón (Louis de), comte de Tonnerre,

I, 116, 287, 376; II, 16.
Chalón (Louis de), comte de Genève et 

prince d’Orange, I, 28, 34, 121, 326;
II, 31, 39, 295, 422, 448, 486, 500, 
506; VI, 89-90, 100-101, 180 re., 
352.

Chalón (le héraut), I, 283.
Châlons, I, 398 re.; II, 32, 40 re., 52, 

228, 236, 260, 277, 285, 319, 612; III, 
49 re., 71 re., 172,258, 285; IV, 53 re., 
61, 94, 95, 103-107, 108 re., 111, 131, 
133, 135, 138, 141, 143, 155, 169, 
172 180-81, 189, 192, 205, 226-27, 
335 371, 375, 382, 401 -re., 421, 434, 
439; V, 214; VI, 388.

Chalons (Jean), IV, 203.
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Chalus (Gilbert de), I, 356 ».
Chalusset, III, 387.
Chambellan (Guillaume), IV, 310 »., 

314, 317 n.
Chambellain (N...), III, 395 n. 
Chamberlain (sir William), III, 19. 
Chamberlain (Marguerite), IV, 92. 
Chambes (Jean de), seigneur de Montso- 

reau, III, 425, 448, 450; IV, 238, 241 
n ■ V, 62 »., 72, 74 n., 77, 84, 93, 
99 n. 163 »., 176-77,283,458-59; 
VI, 26, 251-54, 308 «., 332, 339 ». 

Chambes (Pierre de), IV, 180 ; V, 168n. 
Chambéry, I, 278; II, 361, 371, 506, 

507 n., 509; IV, 223 ».; V, 142, 144. 
Chambly, III, 184.
Cliambon (château de), III, 126. 
Chambon (Jean), V, HT w.; VI, 454. 
Chambrais, I, 31; III, 8 ; V, 8 . 
Chambre des comptes, I, 418; II, 618; 

III 432, 465; IV, 426-29, 434; VI, 
266, 381-84, 483-85, 491-92.

Chambre (Crespin), IV, 198! s.
Chambre (Cristy), II, 575; IV, 179-80. 
Chambre (Nicole), III, 20a; IV, 106 ».,

180-81, 193, 203, 369; V, 63. 
Champaqnac, VI, 379.
Champagne, I, 97, 104 ; II, 8 , la, 20, 

27 , 31, 36 »., 37-41, 46, 48, 52, 2o6, 
263, 265-67, 278, 561 ; III, 22, 71 n., 
124, 169-70, 173, 176, 226, 232, 396, 
476-77; IV, 13, 48 »., 400 n., 435, 
445-46; V, 95; VI, 357, 372, 385. 

Champagne (Baudoin de), seigneur de 
Tucé, I, 221; II, 163; IV, 145 n.; 
233, 242, 245; V, 140 n.

Champdivers (Guillaume de), I, 77 n., 
149 n., 293, 323 n.

Champdivers (Henri de), I, 312 n. 
Champdivers (la dame de), I, 312 n. 
Champdivers (Odette de), II, 566; VI, 

426.
Champdenier (Jean de), commandeur 

d’Issenheim, VI, 161, 199-202. 
Champeaux (Guillaume de), évêque de 

Laon, I, 198, 239, 397, 416 n. ; II, 
19 »., 61, 69, 80, 118-19, 123, 131, 
132 n., 287-91, 392, 416 »., 582, 616, 
618-19; 111,23 ».,199, 236,379, 430»., 
447, 448, 465, 474 n. ; V, 99 ». 

Champgiraut (Adam de), I, 200 »., 412;
II, 262 ». a „

Champguillon (commandeur de). V° Vi
VONNE.

Champigny, IV, 369; VI, 121 »., 266, 
271 »., 423, 430.

Champlitte, III, 171.
Champonays (Léonard), H, 132 ». 
Champroux, VI, 475.
Chancellerie royale, I, 347-48; II, 569 :

III, 347-48, 425.
Chancey (Richard de), II, 384 n., 451 ». 
Changy (Michaut de), VI, 335, 336 n.

Chantelle (Pierre de), I, 319 »., 413;
II, 357 »., 635 ».

Chantelou, V, 443.
Chantepleurs (Charles de), IV, 222, 

227 ».
Chantocé, H, 272; IV, 102»., 185.
Chaources (Guy dp), seigneur de Mali- 

corne, IV, 24, 189 n.,'269 »., 275 ».
Chapelain (Guillaume), I, 428 ».
Chapelains du Roi, VI, 419.
Chapelais (Jean), 11, 272 ».
Chapelle Saint-Denis (la), III, 51.
ChapelEe fJean de la), VI, 22 ».
Chaperon (Auverguas), IV, 164»., 284».
Chaperons (Mm0 des), VI, 11.
Chapitault (Simon), V, 375, 377 »., 

382, 384.
Chaponay (Aymar de), II, 367 n.
Chappes, II, 38 »., 42 »., 46 ».
Chapuis (Jean), II, 446 ».
Chardon (Henri), III, 239 n.
Chardon (Jean), III, 239 ».
Charenton, 1, 33, 90, 106, 107; III, 7.
Charité  (la), I, 53; II, 36, 128, 245;

III, 103 »., 166, 208; IV, 22, 388 ».;
V, 407, 410.

Charlemagne, IV, 82 »., 356; V, 229;
VI, 255, 447.

Charleroi, VI, 147.
Charles le Chauve, IV, 16.
Charles V, I, 262, 302 ; II, 434, 436 ; 

III, 13; IV, 391, 393 »., 405; V, 41, 
6 6 ; VI, 30 »., 274 »., 400-401, 414, 
444, 465.

Charles VI, I, 3, 4 »., 5 »., 16, 23, 36, 
47, 48, 51, 57, 124, 130, 134, 150, 
196, 217, 241, 255, 258-60, 264, 266, 
271-75, 283, 292-93, 296-97, 303, 301, 
309, 310,331, 341, 396,397, 402,403, 
424-25, 432; II, 11, 54-56, 57 »., 74, 
141, 313, 340, 406; IV, 132, 147, 224, 
360 »., 406; V, 191 ; VI, 30 »., 302, 
400-401, 401, 414, 426, 444, 455.

Charles VII. Naissance du comte de 
Ponthieu, 1, 3-4 ; son baptême, 5 ; 
élevé somptueusement, 6 -1 0  ; compo
sition de la maison du jeune prince, 
8 , 9 ; sa première enfance, 11-13 ; 
ses fiançailles avec Marie. d’Anjou, 
14-16 ; il quitte Paris pour résider 
près de la reine Yolande, 16 ; séjourne 
en Provence, 16-17 ; est nommé capi
taine du château de Vincennes, 17 ; 
séjourne en Anjou, 17-19 ; . devient 
duc de Touraine, 19; entre au Conseil 
en septembre 1416, 19 ; devient Dau
phin, 20 ; situation du royaume, 56-59; 
isolement de Charles, 59 ; influence de 
sa bfelle-mère la. reine Yolande, 59; 
ses gouverneurs, 59-62 ; son confes
seur, 63 ; ses conseillers, 63-66 ; 
reçoit le duché de Berry et le comté 
de Poitou, 68  ; quitte Paris, 69 ; fait
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son entrée de joyeux avènement à 
Tours, 69 ; se rend en Anjou, 70 ; est 
investi de la lieutenance générale, 70- 
71 ; se rend à Rouen pour apaiser 
une sédition, 71-72 ; fait son entrée 
solennelle dans cette ville, 72 ; se 
rend à Paris, où il préside le Conseil, 
73; son rôle politique, 74 ; réponse 
qu’i l  fait au héraut du duc de Bour
gogne, 75 ; est de nouveau investi de 
la lieutenance générale, 75-76 ; entre 
en négociations avec le duc de Bour
gogne, 79 et s.; favorable à la pacifi
cation, 85-86 ; s'enfuit de Paris, où 
triomphe la faction bourguignonne, 
87 ; son bon sens, son énergie, 90 ; 
tente un retour offensif sur Paris, 90- 
92 ; s’établit à Bourges, 93 ; organise 
la résistance, 93-94 ; son ardeur, 95- 
96 ; réunit ses gens de guerre, 96 ; 
met ses places en état de défense,
97- 98 ; écrit aux habitants de Lyon,
98- 101 ; entre en campagne, 101 ; se 
présente inutilement devant Tours, 
101 ; emporte d’assaut le château 
d’Azay-Ie-Rideau, 101-102 ; refuse de 
rentrer dans Paris sur l’invitation de 
la reine îsabeau, 102  ; consent pour
tant à reprendre les négociations, 
103; propositions dont il prend l’ini
tiative, 103-105; intervention du duc 
de Bretagne, 105-107 ; traité de Saint- 
Maur, 108, 472-73 ; refuse d’accepter 
le traité, conclu en dehors de sa par
ticipation, 111 ; établit à Poitiers le 
siège du Parlement, 112 ; personnel 
de son gouvernement, 113 et s.; entre 
en campagne, 119 ; marche sur Sully 
et force La Trémoille à la soumission, 
119 ; fait le siège de Tours, 120 ; 
prend le titre de . Régent, 120, 473-74 ; 
pourvoit aux commandements m ili
taires, 12 1 -12? ; concentre ses forces 
à Sancerre, 122 ; s’avance jusqu’à 
Montargis, 122  ; entre en négociations 
avec les Parisiens, 123-24 ; propose 
une trêve de trois ans au duc de 
Bourgogne, 125 ; conclut une trêve de 
trois mois, 126 ; conférence de Meu- 
lant, 127 ; mauvaise foi de Jean sans 
Peur, 131 et s.; traité secret de ce 
prince avec les Anglais, 137 et s., 
474-75 ; entretien du Dauphin et de 
Jean sans Peur au Ponceau Saint- 
Denis, 143-44 ; nouvelle entrevue, 
145 ; traité de Pouilly, 146-49 ; ré
conciliation avec le duc de Bour
gogne, 150 ; approbation du traité de 
Pouilly par Charles VI, 150-52 ; re
lations de Jean sans Peur avec le 
Dauphin, 155-56 ; le Dauphin exécute 
les engagements pris à Pouilly, 156- 
57 ; se rend à Montereau, 159 ; attend

vainement le duc, 161 ; manifeste en
voyé au nom du Dauphin et du duc, 
161-62 ; le duc se décide à venir à 
Montereau, 163 ; préparatifs de l'en
trevue, 164-66 ; arrivée du duc, 167 ; 
son entretien avec le Dauphin, suivi 
d’une altercation, 168-71 ; i l  met la 
main sur son épée et tombe mort 
sous les coups des seigneurs dauphi
nois, 170-71 ; conduite du Dauphin, 
173 ; l'attentat n’a point été prémé
dité, 173-78; II, 651-58; attitude du 
Dauphin après le meurtre,!, 179-80 ; il 
écrit au duc Philippe, 181-83 ; reçoit 
de lui un ambassadeur, 190 ; retourne 
en Berry, 193 ; écrit aux habitants de 
Paris, 194-95 ; part pour le Midi, 
196 ; son voyage triomphal, 197 et s.; 
sièges de Nîmes et du Pont Saint- 
Esprit, 201 ; sa participation à l ’at
tentat des Penthièvre contre le duc de 
Bretagne, 202-208; changements dans 
l’entourage du Dauphin ; prépondé
rance du président Louvet, 207-208 ; 
le Dauphin se remet en campagne, 
209-10, et se replie sur le Berry après 
la mort du comte de Vertus, 211 ; 
faveur du chancelier Robert Le Maçon, 
212-14 ; séjour à Mehun-sur-Yèvre, 
215-216 ; le Dauphin se porte au 
devant du comte de Buchan et de 
l’armée d’Ecosse, 217 ; est ajourné à 
la table de marbre à Paris, déclaré dé
chu du trône, et banni du royaume, 
218, 324; il en appelle à son_épée, 
218 ; tient conseil à Selles le 25 jan
vier 1421, 219 ; reçoit à Poitiers les 
chefs de d’armée d’Écosse, 220  ; 
apprend la victoire de Baugé, 220-21 ; 
s’avance vers la Normandie, 222 ; fête 
à Tours les capitaines écossais et les 
défend contre les attaques dont ils 
sont l’objet, 222  ; donne au comte de 
Buchan l ’épée de connétable, 222 ; 
remet sa maison sur le pied de 
guerre, 223 ; négociations avec le duc 
de Bretagne, 224 ; traité de Sablé, 
224-26 ; le Dauphin se met en cam
pagne,: 227 ; prend plusieurs places, 
227 ; annonce ses succès aux habitants 
de Tours, 227-28 ; marche sur Char
tres, 228; brusque retraite, 229 ; trans
formation qui s’opère chez le Dauphin, 
230; i l  ne prend plus part aux opéra
tions militaires, 231; il s’établit à 
Bourges, 232; prodigalité dans ses 
dépenses, 233-34 ; se rend à Limoges, 
233; son mariage, 235-36; faveur 
croissante du president Louvet, 237- 
39; voyage à La Rochelle; accident 
survenu au Dauphin, 239-41 ; il re
tourne à Mehun, où il apprend la 
mort de Charles VI, 241; portrait du
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Dauphin pendant sa régence, 241 et 
s. ; sa piété, 243-45 ; se fait recevoir 
chanoine de Saint-Martin, 69; de 
Loches, 119; va en pèlerinage àNotre- 
Dame du Puy, 202 et s.; sa bonté, 
245; sa générosité, 245-46; 411-18; 
ses défauts, 246-47; sa politique ex
térieure, 248-343; son administration 
pendant sa régence, 344-434 ; sa mai
son 347-51 ; sa correspondance, 332- 
33, 360, 435-70. M ,

Situation de la France a I avenement de 
Charles V it, II, 8-11 ; il est proclame 
Roi à Mehun-sur-Yèvre , 54-55 ; son 
ardeur et sa confiance en Dieu, 0 6 , 
paraît disposé à payer de sa personne, 
57 ; fait part des événements a ses 
bonnes villes, 58-60,63,79 ; leur annonce 
la naissance du Dauphin, 60; baptise 
son fils, 61; entre en négociations avec 
le duc de Bourgogne par l ’interme
diaire du duc de Savoie, 319-36; se 
rend en Touraine et préside une 
réunion d'Etals généraux, 62;̂  son 
entrée de joyeux avènement à tours, 
62 ; préside une nouvelle réunion 
d’États généraux, 63-64; son entou
rage ; le p a r ti des aventuriers, 64-70 ; 
ses projets de campagne, i0 ; est 
tenu systématiquement éloigné des 
opérations militaires par ses conseil
lers, 70; ses relations avec le duc de 
Bretagne, 71-76, 352-65; se rend à 
Angers; son entrevue avec le comte 
de Richemont, 76-77, qui accepte 
l’épée de connétable, 78; son voyage en 
Auvergne, 79-80; grande assemblée à 
Chinon, 81-84; Richemont, connétable 
et maître du pouvoir, 84-88; lutte 
d’influences à la Cour, 89-91; Louvet 
domine le Roi, 96; Richemont prend 
les armes, 91, et occupe Bourges, 
92; Charles VII marche contre lui, 
93; relations avec la ville de Tours, 
93-95; retraiteverslaTouraine,96; Yo
lande vient le rejoindre et obtient le 
renvoi de Louvet, 96; triomphe du con
nétable, 98-99 ; humiliation du Roi, 99- 
102; retraite de Tanguy du Chastel et 
des autres conseillers suspects à Ri
chemont, 102-103; Richemont place 
le sire de Giac auprès du Roi, 103, 
circulaire constatant la prise de pos
session du pouvoir par le connétable, 
104-106; le connétable notifie son ar
rivée au pouvoir, 106-109 ; entrevue 
du Roi avec le duc de Bretagne ; traite 
de Saumur, 111-15;.négociations avec 
le duc de Bourgogne, 368-8-1 ; Etats 
généraux à Poitiers et à Mehun, 117 
et s.; situation du pouvoir royal, 
118-20; rendez-vous militaire a Issou-
dun, 121 ; séjour à Montluçon, où se

tient une réunion d’Etats, 122; faveur 
de Giac, 122-25; dons faits à Robert 
Le Maçon, à Barbazan et à Gaucourt, 
125-26; altercation à la Cour entre 
les seigneurs, 126-28; Giac devient 
comte d’Auxerre, 129; voyage à Mont- 
lucon, 130; négociations avec le duc 
de Bourgogne, 384-90; réunion 
d’Etats, 130-32; arrestation de Giac 
par ordre du connétable, 132-33; il est 
mis à mort, 137 ; mécontentement du 
Roi, qui s’apaise bientôt, 138 ; faveur 
de Le Camus de Beaulieu, 140; le 
connétable ordonne de le faire dispa
raître, 142; fureur du Roi qui, à son 
corps défendant, reçoit La Trémoille 
des mains du connétable, 142; por
trait de la Trémoille, 144-46; retraite 
de la reine Yolande, 146; Charles VII 
en Poitou, 146-47 ; il récompense 
les vainqueurs de Montargis, 147; 
arrestation du chancelier Martin 
Gouge par le comte de Clermont, 
148-49; coalition du connétable et du 
comte de Clermont contre LaTrémoille, 
150; leur prise d’armes, 151-52; 
attitude du Roi au milieu de ce con
flit, 153-56 ; proclamations du conné
table et du comte, 156-57; tentative 
d’enlèvement de La Trémoille, 157; 
le duc d’Alençon, sorti de prison, 
vient trouver le Roi, 158 ; le Roi oc
cupe Chinon, résidence de la comtesse 
de Richemont, 161 ; convoque les 
États à Chinon, 162; entre en cam
pagne contre les princes, 163 ; mar
che sur Bourges, occupé par les comtes 
de Clermont et de Pardiac, 164-68; 
négociations avec ces deux princes, 
166-67 ; le roi leur donne des lettres 
d’abolition, 167-68; entre dans Bour- 

, ges et convoque les États généraux, 
168-69. Etats généraux tenus à Chi
non, 170-74, 592-94; sollicitude du 
Roi pour la défense d'Orléans , assiégé 
par les Anglais, 173-75 ; situation dé
sespérée du royaume, 175-76. Accusa
tions contre- la jeunesse du Roi, 177- 
201 ; le Roi et la Reine, 184-87 ; nom
breux enfants, 187; habitudes reli
gieuses du Roi, 187-89 ; détresse 
financière, 193-95 ; explication de l ’ef
facement de la personne royale, 2 0 0 - 
201 ; arrivée de Jeanne d’Arc à la 
Cour, 203-204 ; confiance du Roi dans 
la Providence, 204-205 ; il se décide 
à accueillir la Pucelle, 205-206; ré
ception de Jeanne, 207-208 ; le secret 
du Roi, 208-209 ; le Roi fait examiner 
Jeanne, 210-11 ; lui donne rang de 
chef de guerre et une maison mili
taire, 2 1 1 -1 2 ; annonce aux villes 
ses premiers succès, 213-14 ; va au- 

34
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devant de la Pucelle après la déli
vrance d’Orléans, 214 ; ses hésitations 
à entreprendre le voyage de Reims, 
215-16; donne des armoiries à Jeanne, 
218; annonce la prise de Jargeau et 
la victoire de Patay, 220-21 ; refuse à 
la Pucelle de pardonner au connétable,
222- 23 ; finit par céder aux instances 
de Jeanne et marche sur Reims,
223- 24; campagne du sacre, 224-28 ; 
sacre du Roi, 228-29; les deux points 
de la mission de Jeaune accomplis, 
230-32; Jeanne a-t-elle été trahie? 
232-34 ; suite de la campagne, 234- 
38 ; dons faits à la Pucelle, 236-37 ; 
échec devant Paris, 238 ; retraite sur 
la Loire, 239; négociations avec le duc 
de Bourgogne, 400-423 ; anoblissement 
de la Pucelle, 239; la Pucelle pri
sonnière, 240; Charles VII a-t-il aban
donné Jeanne d’Arc? 241-58 ; esquisse 
de son caractère à cette période, 
259-63; ascendant de La Trémoilie, 
263-64 ; le Roi à la discrétion de La 
Trémoilie, 265; correspondance du 
Roi avec les habitants de Reims, 
265-66 ; il manifeste l ’intention de re
prendre les opérations militaires, 266- 
68  ; complot contre la Trémoilie, 268- 
73 ; pourparlers avec le duc de Bre
tagne, 271-73, 282-84; négociations 
avec le duc de Bourgogne, 439-54 ; 
Charles V II donne des lettres d’abo
lition à La Trémoilie, 274-75; tient 
des réunions d’États, 279-80 ; s’occupe 
de la délivrance de la H ire, prison
nier des Anglais, 285-86 ; complot 
contre le Roi, 287-91 ; fin du gouver
nement de La Trémoilie, 292-96; com
plot contre la Trémoilie, 29.6-97; il est 
arrêté, 297 ; faveur de Charles d’Anjou, 
298 ; changements dans le personnel 
du gouvernement, 299-300; déclara
tion du Roi aux états de Tours, 301 ; 
confiance qu’il témoigne à la Reine, 
302; la lignée royale, 302-303; négo
ciations avec le duc de Bourgogne 
par l’intermédiaire du duc de Bre
tagne , 462-66 ; le Roi se rend à 
Vienne et y tient une réunion d’Etats, 
304-305 ; rentrée en grâce du conné
table, 304 ; active correspondance du 
Roi, 306 ; pourparlers avec le duc de 
Bourgogne, 307 ̂  506 et s. ; interven
tion du concile de Bâle, 508 et s. ; 
conférences de Nevers, 514-18 ; con
grès d’Arras, 519-59; traité d’Arras, 
547-63 ; Charles VII se décide à rati
fier ce traité, III, 66-73; il choisit le 
duc de Bourgogne pour parrain d’un 
de ses fils, 33, 95 ; est sollicité par 
les Parisiens de venir dans la capi
tale, 33-34; accueil qu’i l fait à la

Dauphine, 34-38 ; assiste au mariage 
du Dauphin, 36-38; constitue la mai
son de son fils, 39-40 ; état de la Cour 
en 1436, 41-43; relations avec le duc 
de Bourgogne, 95-97; intervention du 
Roi près du duc en faveur du roi René, 
83-85; voyage du Roi en Auvergne, 
44-45; expédition contre Rodrigue de 
Villandrando, 15, 45-48 ; campagne du 
Roi, 48-49 ; siège de Montereau, 49-50 ; 
entrée solennelle dans Paris, 51-54; 
enthousiasme populaire, 54-55 ; nouveau 
voyage à Paris, 62-63 ; le Roi préside 
l’assemblée du clergé où est rédigée la 
Pragmatique sanction, 352-55; il préside 
à Orléans la réunion des États géné
raux où est décidée la réforme de 
l ’armée, 63-66, 401-409; négociations 
avec l ’Angleterre, 89-94; mariage de 
Catherine de France avec le comte de 
Charoláis, 101-106; conférences de 
Gravelines, 102-114; intrigues du duc 
de Bourbon, 115-120; la Praguerie, 
118 et s.; énergie du Roi pour com
primer la révolte, 121 et s.; il se met 
à la poursuite des princes, 125; négo
cie avec eux, 127-32; son entre
vue avec les princes et le Dauphin, 
132-33; il leur donne abolition, 133_; 
transformation opérée chez le Roi, 
135-42; il n’y a chez lui aucun vice, 
136; réquisitoire de l’évêque Jouvenel 
desürsins, 136ets.; relations avecPhi- 
lippe le Bon, 143 et s.; dispositions 
de ce prince, 144 et s.; le Roi s’oc
cupe de la délivrance du duc d’Or
léans, 148 ; la duchesse de Bourgogne 
prend l ’affaire en main, 153 et s.; 
traité de libération approuvé par le 
Roi, 157 ; le duc d’Orléans à la Cour 
de Philippe, 159-63; mécontentement 
du Roi, 163-64; expédition du Roi en 
Champagne, 166 et s.; mesures éner
giques prises par lui, 170-71; le Roi 
en Lorraine, 171-72; la duchesse de 
Bourgogne vient trouver le Roi â 
Laon, 174-75; Charles V II poursuit 
son expédition : prise de Creil, 176- 
77; siège de Pontoise, 177-93 ; part 
personnelle du Roi aux opérations,
181-8 2 ; ténacité avec laquelle il pour
suit son entreprise, 187-88 ; prend 
part à l ’assaut, 190-92; coalition du 
duc de Bourgogne avec les princes 
contre le Roi, 194-208 ; assemblée de 
Nevers, 208-212; négociations avec 
le Roi, 212-223; réponse du Roi aux 
remontrances des princes, 223-31 ; ex
pédition du Roi en Guyenne, 232-52; 
il préside aux opérations du siège de 
La Réole, 246; règle l’affaire de la 
comtesse de Comminges, 252-5'4; 
châtie le , comte d’Armagnac, 30-31,
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255; nouvelles intrigues du duc de 
Bourgogne, 257-64; négociations pour 
la paix avec l’Angleterre, 265-76; 
traité de Tours, 276-78; la légende 
d’Agnès Sorel, 279-93; sa liaison avec 
le Roi ne peut être antérieure à 1443, 
290-91.

La France au lendemain de la trêve, IV, 
7-9; le Roi sollicité par l’empereur Fré
déric III de lui fournir un secours con
tre les Suisses, 11-12; but qu’il se 
propose en acceptant, 13-17, 51; in
trigues à la Cour, 19-21 ; campagne 
du Dauphin en Suisse, 21-46; cam
pagne du Roi en Lorraine, ‘*"-62; 
négociations avec Frédéric I I I  pour ! é- 
vacuation de l ’Alsace, 62-66; traités 
avec les princes allemands, 66-69; 
séjour et fêtes à Nancy, 77-79, 90-94; 
séjour et fêtes à Châlons, 95-111; 
coup d’état du Roi à Châlons, 103; 
il pardonne au comte d’Armagnac, 
104-105 ; maladie et mort de la Dau
phine, 106-11; relations du Roi et du 
duc de Bourgogne depuis le traité 
d’Arras, 112-28; conférences de Reims 
et de Châlons, 128-41 ; négociations 
avec le duc d’York pour le mariage de 
son fils avec une fille du Roi, 142-43; 
grande ambassade envoyée en Angle
terre, 145-63; nouvelle ambassade, 
163-68; la Cour à Razilly, 169 et s.; 
portrait d’Agnès Sorel, 170-74; nature 
de son influence, 174; ses conséquences, 
175-76 ; les mignons du Roi, 177 ; 
Charles V II ordonne une enquête sur 
la mort de la Dauphine, 181-82 ; re
çoit l’hommage du duc de Bretagne,
182-83 ; mot du Roi à ce sujet, 183 ; pas 
d’armes et joutes, 183-84; rôle du 
Roi dans l ’affaire de Gilles de Bre
tagne, 184-87 ; intrigues du Dauphin, 
188-92; complot contre le Roi, 192- 
97; le Roi ordonne une enquête, 197- 
98 ; reproche à son fils sa conduite,
198- 99; le Dauphin quitte la cour,
199- 201 ; la cour aux Montils-les- 
Tours, 202-205 ; nouvelles joutes, 203; 
la Cour à Bois-Sire-Amé, 205; entre
tien du Roi avec Jacques de Lalain, 
206 ; joutes à Bourges, 207 ; nouveau 
complot du Dauphin contre le Roi, 207- 
208 ; rôle de son agent Guillaume Ma- 
riette, 209 ; arrestation de Mariette, 211 ; 
son procès, 212-13; le crédit de Breze 
menacé, 213; il demande des juges,
214 ; il reçoit des lettres de rémission,
215 ; Agnès Sorel intervient dans le 
procès de Brezé, 215-16; son voyage 
à Jumièges, 217 ; sa mort, 217-18; in
tervention du Roi en Italie, 220 et s.; 
il s’intitule seigneur de Gênes, 222,

, 239 ; soutient les droits du duc d’Or

léans sur le duché de Milan, 249; 
prend en main l ’affaire de la pacifica
tion de l ’Église, 256-83; témoignage 
rendu à Charles V II par Nicolas V, 
281-82; négociations avec l ’Angleterre 
pour la reddition du Maine, 284-303; 
le Roi s’avance vers Le Mans, 303; 
force les Anglais à remplir leurs en
gagements , 304-8 ; proteste contre la 
violation de la trêve, 309-28; se pré
pare à la lutte, 329-32 ; traite avec le 
duc de Bretagne,330; declárela guerre 
à l’Angleterre, 330-32; ses alliances 
contre le duc de Bourgogne, 333-35; 
son attitude à l ’égard de Philippe, 
335-37 ; ses relations avec le duc, 339- 
41; intervient dans la querelle entre 
le duc de Clèves et l ’archevêque de 
Cologne, 342-44, 364-65; négocie le 
mariage d’Éléonore d’Écosse avec Si- 
gismond, duc d’Autriche, 365-70 ; as
siste au mariage de la princesse, 370; 
difficultés croissantes avec Philippe le 
Bon, 371-75; conférence“ de Paris, 
375-84; le Roi fait connaître au duc 
l’état de ses relations avec les Anglais, 
381-85.

Charles VII prépare la campagne de 
Normandie, V, 3-4 ; entre en Norman
die, 7 ; est reçu avec enthousiasme, 
7, 13 ; se dispose à attaquer Rouen, 
8-11 ; préside au siège de Château- 
Gaillard, 12 ; marche sur Rouen et 
attaque la ville, 13-14 ; reçoit des ou
vertures des habitants, 14-15 ; s’ins
talle à Sainte-Catherine, 17 ; y reçoit 
le duc de Somerset, 17 ; fait son en
trée dans Rouen, 19 et s. ; son cos
tume, 2Ô; paroles qu’il adresse à 
Brezé, 21; son étendard, 22; son 
éloge par Talbot, 24 ; se rend à la 
cathédrale, 24; séjourne à Rouen, 24- 
25; continue sa campagne, 25 ; prend 
part au siège d’Harfleur, 25-26 ; s’ins
talle à Jumièges pendant le siège 
d’IIarfleur, 26 ; se rend à Alençon, 
27 ; apprend la descente de Kyriel, 
27 ; nomme le comte de Clermont 
lieutenant général, 29; bataille de 
Formigny, 31 et s. ; le Roi fait atta
quer Vire, 35 ; refuse de prendre au
cun repos, 36 ; assiège Caen, 36 ; ar
rive devant Falaise, 37 ; achève sa 
conquête, 38 ; ordonne des proces
sions et des messes d’actions de grâce, 
38 ; récompenses données par lui, 
419-26 ; prêts contractés à cette occa
sion, 426-30; lettre de Guillaume Cou- 
sinot sur la campagne de Normandie, 
437-44 ; prépare la campagne de 
Guyenne, 40-41, 44-45 ; reste éloigné 
du "théâtre de la guerre, 45 ; conquête 
de la Guyenne, 45 et s. ; le Roi an
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nonce la prise de Bordeaux, 51, et 
celle de Bayonne, 52-53 ; ordonne 
des actions de grâce, 53 ; veut atta
quer Calais, 53 et s.

Charles VII remplace Agnès Sorel par 
Antoinette de Maignelais, 58 ; marie 
Antoinette à son favori André de Vil- 
lequier, 59-61 ; fêtes à Montbazon, 
62-63 ; révolution qui s’opère chez le 
Roi, 64; les favoris : Gouffier, La 
Rochette, Aubusson, Levis, 65-70; 
intervention du Roi dans 1 affaire de 
Gilles de Bretagne, 71 ; le Roi aux 
Montils-les-Tours, 71 ; son entourage, 
72-73; il est tout à ses plaisirs, 74 ; 
séjour dans les châteaux, 74-76 ; nou
vel hiver aux Montils, 76-77, avec la 
Reine, 77 ; été dans les châteaux de 
Touraine et de Berry, 78-79 ; étrennes 
données par le Roi de 1452 à 145a, 
79-82 ; mort d’André de Villequier, 
83 ; nombreux complots à la cour, 
86-87 ; arrestation de Xaincoins, 87- 
92 ; disgrâce de Bertrand de Beauvau, 
91-92 ; du sire de Cuiant, 92-94 ; 
procès de Jacques Cœur, 95-126 ; sen
tence rendue contre lui, 124; motifs 
de la condamnation, 126 et s. ; évasion 
de Jacques Cœur, 130 ; indulgence du 
Roi pour ses enfants, 131-32 ; rap
ports de Charles VU avec le Dauphin, 
134 ; il s’inquiète des menées de son 
fils, 136 ; reçoit de lui des ouvertures 
au ’sujet de son mariage, 136 et s. ; 
réponse qu’il lui fait, 137 et s. ; ap
prend que le Dauphin épouse Char
lotte de Savoie, -141 ; envoie un am
bassadeur au duc de Savoie, 141 et 
s. ; intervient en Italie en faveur du 
duc d’Orléans, 145 et s. ; fait ravi
tailler Finale, 148; mécontent du 
duc de Savoie, 151 et s. ; solli
cité parles Florentins et Sforza de con
tracter alliance, 156; reçoit un am
bassadeur florentin, 157 et s. ; réponse 
qu’il lui fait, 158-59; favorable à 
cette alliance, 160; signe le traité, 
161-62; écrit à Sforza, 162-63; des
seins qu’on lui prête en Italie, 163- 
65; se décide à intervenir en faveur 
de Sforza, 166, et à châtier le duc 
do Savoie, 168; ses négociations avec 
ce prince, 168-70 ; marche contre lui, 
171 ; lettre qu’il reçoit à ce moment 
de Jacques de Chabannes, 433-36; 
ses relations avec Sforza et les Flo
rentins, 172; mesures qu’il prend à 
l ’égard du Dauphin, 173 ; reçoit une 
ambassade de son fds, 174; réponse 
qu’il donne, 174-75 ; suite des négo
ciations avec Je Dauphin, 175 et s.; 
conclut un traité avec le duc de Sa
voie , 180-81; reçoit une nouvelle

ambassade du Dauphin, 181 et s. ; 
rompt les négociations sur le refus de 
celui-ci de se soumettre, 184-85 ; con
clut une alliance avec les cantons 
Suisses, 185-87 ; écrit à l ’empereur de 
Constantinople, 191; reçoit des com
munications du cardinal d’Estoutevdle, 
193-94 ; refuse de le recevoir comme lé
gat, 194 ; projette de reprendre Calais, 
197-98 ; se décide à recevoir le car
dinal, 196-98; qui vient le trouver â 
Tours, 199; réponse du Roi à la 
proposition d’une paix avec l ’Angle
terre, 199 ; ses rapports avec le Saint- 
Siège au sujet de la Pragmatique, 
200  et s.; convoque des assemblées 
du clergé, 203 et s.; nomme des com
missaires pour la réforme de l ’Uni
versité, 2Î)7 ; ses relations avec le 
cardinal d’Estouteville au sujet de 
l'assemblée de Bourges, 208 et s.; 
préside l ’assemblée, 213, où apparaît 
la Pragmatique de saint Louis, 213- 
16 ; envoie une ambassade au Pape, 
217 ; réponse de Nicolas V, 217-19; 
relations du Roi avec le duc de Bour
gogne, 220  et s.; il se décide à lui en- 
voyer une ambassade ; instructions 
qu?il donne, 223 et s.; reçoit une 
ambassade dp duc relativement à un 
projet de croisade, 228-29 ; sollicité 
par les Gantois d’intervenir dans leur 
querelle avec le duc, 229 et s.; ambas
sade qu’il reçoit du duc, 229 et s. ; 
se décide à revendiquer la possession 
des villes de la Somme, 233 et s. ; 
envoie dans ce but des ambassadeurs, 
237 et s. ; échoue dans sa revendi
cation, 246 et s.; mécontent de la 
façon dont ses ambassadeurs ont 
conduit l ’affaire des Gantois, 252; 
intervient de nouveau, 252 et s.; 
rappelle ses ambassadeurs, 259; reçoit 
une ambassade des Gascons, 262; ré- 
ponse qu’il leur fait, 263 ; se préoccupe 
de repousser une invasion anglaise en 
Normandie, 266-67; apprend l’inva
sion de la Guyenne, 267; mesures 
qu’il prend, 267-68 ; accueille avec 
joie la victoire de Castillon, 276 ; 
marche sur Bordeaux, 278 ; reçoit des 
offres de soumission des Gascons, 
279 ; part qu’il prend aux opérations 
militaires, 280 ; fait le siège de Bor
deaux, 282 ; accueille des propositions 
du soumission et accorde aux Borde
lais des lettres d’abolition, 284 ; mé
dailles frappées en souvenir de ses 
victoires, 285-86 ; ses relations avec 
TAragon et avec la Castille, 288 ; est 
sollicité par le roi René d’intervenir 
en Italie, 291-92 ; ses relations avec 
les Florentins et avec Sforza, 292-93;
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reçoit une nouvelle ambassade des 
Florentins, 295-96; autorise le roi 
René à entrer en Lombardie, 297 ; 
ses relations avec le,duc de Savoie, 
298 ; requiert ce prince de livrer pas
sage à René, 299-300 ; ses relations 
avec Sforza, 304-306; mécontent du 
brusque retour de Rene, 300-307. — 
Accusations dont il a été 1 objet au sujet 
de la réhabilitation de Jeanne d Arc, 
V, 353 et s. ; ordonne de procéder a 
une information sur le procès de con
damnation, 359 et s. ; fait agir le 
cardinal d'Estouteville, 363 et s. ; 
décide que des consultations sur le 
procès seront rédigées, 366-68; tan 
intervenir la famille de Jeanne 36c 
et s.; obtient un rescrit de Calixte Ul, 
370 ; instruction du procès de reha
bilitation, 371 et s.; sentence rendue 
par les juges, 382 et s. ; véritable 
caractèrede la réhabilitation,388-89. 
Situation glorieuse du rqyaume, 39a ; 
le Roi sollicité de participer à une croi
sade contre les Turcs, 394 et s.; se 
plaint au sultan de Babylone des mau
vais traitements dont les Franciscains 
sont victimes. 395; réponses qu i l  fait 
aux ouvertures du duc de Bourgogne au 
sujet de la croisade, 397,406-13 ; inter- 
vientdans l ’affaire du mariageBourbon- 
Charolais,400 ets.; ses tentatives pour 
reprendre Calais, 404; ses mesures 
pour repousser une invasion anglaise, 
405 ; sollicité par Calixte III de pren
dre part à la croisade, 413 ; reçoit du 
Pape la rose d’or, 413; fait bon ac
cueil à un ambassadeur grec, 414-15 ; 
anecdote du « saint homme » venu 
pour presser le Roi d’entreprendre la 
croisade, 415-16.

La cour en 1454-55, VI, 7-32 ; expédition 
contre le comte d’Armagnac, 32-37 ; 
conspiration du duc d’Alençon, 38-60, 
le Roi le fait arrrêter, 60 ets., et corn- 
paraître devant lui, 62-63; H se décide 
à châtier son fils rebelle, 64 et s., et 
veut contraindre le duc de Savoie au 
respect des traités, 65 et s.; s avance en 
Bourbonnais pour obliger le Dauphin 
à la soumission, 73; s’y installe, m , 
reçoit des ambassadeurs de son ills, 
76 et s.; réponses qu’il leur fait, 7o 
et s.; nouveaux pourparlers, 81 et s., 
ultimatum du Boi, 87-88; il apprend 
la fuite de son fils, 89, qui se rend a 
la cour de Bourgogne, 90; attitude au 
duc, 92 et s.; mesures prises parle 
Roi en Dauphiné, 95 et s.; expose 
qu’il fait aux Etats, 96-97; parole 
qu’on lui prête, 99 ; sa correspondance 
avec le duc de Bourgogne, 99 et s. ; 
envoie un ambassadeur à ce prince,

■99, 103-105; reçoit de lui une ambas
sade, 105 et s.; réponse qu’il donne 
aux ambassadeurs, 107-10; mesures 
contre le duc de Bourgogne, 111 ; 
modération du Roi à l ’égard de ce 
prince, 11 1 ; reçoit une nouvelle am
bassade du duc, 116; réponse qu’il lui 
fait, 117-19; complots contre le Roi, 
119-21; il fait arrêter Castellain et 
Gouffler et instruire leur procès, 
119, 236-37; met le Dauphiné en sa 
main, 121 ; autorise le départ de la 
Dauphine, 122; menace le duc d’une 
attaque, 124-25; intervention en fa
veur du Dauphin du roi de Castille, 
131-32, et du roi d’Écosse, 141; le 
Roi est sollicité par le roi d’Écosse de 
le seconder contre les Anglais, 139 
et s.; il s’y refuse, 142-43; il entre
prend l ’année suivante l ’expédition 
de Sandwich, 144-46; inquiétude du 
duc de Bourgogne,..147; ambassade 
du Roi au duc, 148-52; politique de 
Charles VII en Allemagne, 153-54; il 
s’allie avec le roi de Danemark, 154- 
56; négocie le mariage de sa fille 
avec Ladislas, roi de Hongrie, 158 et 
s.; importance de ce mariage, 162; 
situation des affaires d’Orient, 162-64; 
instances faites par le Pape à Char
les V ira u  sujet de la croisade, 163- 
65; ambassade de Ladislas, 165 et s.; 
sa réception par Charles VII, 167-68 ; 
on apprend la mort de Ladislas, 169 ; 
émotion du Roi, 171; il prend en sa 
garde le Luxembourg, 171-72; il pré
sente son (ils Charles comme candidat 
au trône de Bohême, 172-73; envoie 
un ambassadeur au duc de Bourgogne, 
173; mécontentement du duc, 174 et 
s.; occupation de Thionville par le Roi, 
177; procès du duc d’Alençon, 179 et 
s.; le Roi consulte le Parlement, 180; 
convoque la Cour des pairs à Mon- 
targis, 180; invite le duc de Bour
gogne à venir siéger, 181 et s. ; invite 
également le duc de Bretagne, 185- 
8 6 : convoque le ban et l ’arrière-ban, 
183; transfère le lit de justice à Ven
dôme, 187; discours prononcés, 190 
et s.; sentence du Roi, 195-97; in
tervention en Allemagne, 199-202; 
négociations avec le duc et la duchesse 
de Saxe, 203-206; réception d’une 
ambassade saxonne, 206; traité por
tant acquisition du Luxembourg, 207 ; 
attitude du duc de Bourgogne, 208- 
2 1 0 ; sa fureur à la réception d’un en
voyé du Parlement, 210-11; arrivée 
d’une ambassade du duc, 211 ; dis
cours des ambassadeurs, 212-18; ré
ponse que le Roi leur fait donner, 218- 
25; relations de Charles VII avec
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Sforza, 229; ouvertures qu’il reçoit du 
doge de Gênes, 229; duplicité de Sforza, 
230-32; négociations pour l ’abandon de 
Gênes à la France, 233 ; traité passé 
par le duc de Calabre, 233-34; am
bassade de Sforza au Roi, 234-37 ; 
plaintes du Roi à Sforza sur son atti
tude, 237-38 ; traité définitif pour l ’oc
cupation de Gênes, 238-39; arrivée à 
Gênes du duc de Calabre, 239; mort 
d’Alphonse V, 240; le Roi prend en 
main la cause du roi René, 241-43; 
attitude hostile de Sforza, 243; négo
ciations de Charles VII avec le nou
veau roi d’Aragon, 244; traité conclu, 
245; relations du Roi avec les États 
italiens, 245-47; sédition à Gênes, répri
mée par le duc de Calabre, 247-48; con
grès deMantoue. 248 et s.; ambassade 
du Roi à Venise, 251-53, et à Mantoue, 
253 et s. ; discours de ses ambassa
deurs, 255-57; lettres de Pie II à 
Charles VII, 257-58; ouvertures du 
duc d'York au Roi, qui les repousse, 
261 ; ambassade anglaise à Rouen, 
261-63 ; le duc de Bourgogne s’attend 
à une rupture, 263-66 ; naissance 
d’un fils du Dauphin, 266 ; échange de 
lettres entre le Dauphin et le Roi, 
266-67 ; relations du Roi avec le duc 
de Saxe , 268-69 ; perplexité du duc 
de Bourgogne, 269 ; la reine Margue
rite s’empare du pouvoir en Angle
terre, 270-71 ; ambassade du Roi au 
duc, 272; discours de l ’évêque de 
Coutances et de l ’évêque de Tournai, 
272-77 ; discussion relative au Luxem
bourg, 278-79 ; déclaration des am
bassadeurs au Dauphin, 280; offres 
faites au Roi par ce prince, 282 ; le 
duc de Bourgogne est de plus en plus 
menacé, 282-83 ;< il compte sur la 
mort prochaine du Roi, 283 ; i l  écrit 
au Roi, 283-84 ; lettres du Dauphin 
au Roi, 284-85 ; nouvelle ambas
sade du duc, 285 ; réponse qu’il 
reçoit, 285 ; Charles V il reçoit une 
ambassade des Liégeois, qu’il prend 
sous sa sauvegarde, 285-86 ; ses re
lations avec la reine Marguerite, 
287-89 ; défaite de la reine à Nor
thampton, 290; relations du Roi avec 
le duc de Saxe, 291-92 ; il reçoit des 
lettres de Sigismond d’Autriche, 292 ; 
il envoie des ambassadeurs aux princes 
allemands, 292-95; délibération du 
conseil sur la rupture avec le duc de 
Bourgogne, 295-96 ; Marguerite im
plore l ’assistance du Roi, 296 ; ré
ponse de celui-ci, 296-97 ; ses rela
tions avec Florence, 297-98 ; avec 
Sforza, 298-301 ; succès du duc de 
Calabre dans le royaume de Naples,

301-302 ; secours financier donné par 
le Roi au roi René, 302 ; ambassade 
du duc de Bretagne à Venise, 302- 
303 ; nouvelles plaintes du Roi à 
Sforza, 303 ; relations de Sforza avec 
le Dauphin et avec le duc de Bour
gogne, 304; traité passé entre le 
Dauphin et Sforza, 306 ; ambassa
deurs envoyés par Philippe à la cour 
de France, 308 ; espions bourguignons 
à Paris ; mesures prises par le Con
seil royal, 308; triomphe de la reine 
Marguerite, 309 ; Charles V II reçoit 
des ouvertures du comte de Charolais, 
310-11 ; réponse qu’il donne, 311 ; 
reçoit une lettre du Dauphin et un 
ambassadeur de ce prince, 312 ; ré
pond de sa propre bouche à Wast, 
312-13 ; vues secrètes du Dauphin, 
314 et s. ; nouvelle ambassade de 
Wast, 317-19 ; nouvelle réponse du 
Roi, 319-22; continuation des négo
ciations du comte de Charolais avec 
le Roi, 322-23 ; le Roi y coupe court, 
323 ; victoire de la reine Marguerite, 
325 ; dispositions du duc de Bour
gogne, 325-27 ; la reine Marguerite 
sollicite l ’appui du Roi, 317 ; elle 
subit une défaite complète, 328 ; né
gociations du Roi en Italie, 331 ; il se 
décide à l ’ajournement de ses projets, 
331-32 ; son échec à Gênes, 332-33 ; 
il prépare l’envoi d’une flotte en An
gleterre et fait des armements contre 
le duc de Bourgogne, 333 ; le Dau
phin et le duc comptent sur la mort 
prochaine du Roi, 334-35 ; ambas
sade du duc en France, 335; il sur
veille les mouvements de l’armée 
royale,336; lui etle Dauphin sollicitent 
une intervention des Anglais contre 
Charles VII, 337 ; le Roi appelle les 
nobles et les francs-archers sous les 
armes, 338 ; Philippe est à la veille 
d’être attaqué, quand arrivent les nou
velles de l ’état désespéré du Roi, 339; 
dernières relations de Charles VII 
avec les divers États, 339 et s. ; il 
reçoit une ambassade des princes de 
l ’Orient, 345; scandaleux déborde
ments du Roi dans ses dernières an
nées, 422 et s. ; entourage féminin, 
424 et s. ; mal moral, 434-36 ; affection 
incurable, 437 ; dernière maladie, 439 
et s .; derniers moments, 441-43; 
convoi et funérailles, 443-44 ; juge
ments des contemporains, 446 et s.; 
appréciation du caractère de Char
les V II, 451-52.

Portrait du Roi, IV, 79 et s. ; — effi
gies qui sont restées de lui, IV, 80- 
83; VI, 32 ; — la journée du Roi, 
Kl, 58-59 ; VI, 14-15 ; — sentiment
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élevé qu’il a de. ses devoirs, II, 260-
gp ■ __ regarde la royauté comme un
sacerdoce, IV, 406 ; — soucieux de 
la dignité royale, III, 70-71 ; IV, 88  ; 
_  sa piété, I, 243-45; II, 187-89; 
304-305 ; III, 54-55, 58-60, 142, 192- 
93 ; VI, 12-13 ; -  sa bravoure, III, 
50, 55, 190-91 ; -  sa prudence, VI,

• _ sa clémence, 11, 2b2 ; l l i ,
50, 141-42; VI, 16; - •« » i affabilité, 
II, 260; III, 59; IV, 54-55 ; VI, 24- 
25 81-32 ; — sa bonté, 1, , il,
260; III, 60-61, 192, 239, 420-22 ; — 
sa générosité, I, 2u5-46 , 411-18 , ,
278 - I II  141; — sa tempérance, IV, 
87 • ’v i  436 ; — sa compassion pour
le peuple, II, 261 ; hm S 11^70^1^ rend toujours accessible, JH, 1 ,u > iv ’ 
193 • — inaccessible seulement par 
intervalles, VI, 14; -  fort subtil , IV, 
209  • _  soin qu’il prend des »flaires 
de son royaume ; III, 140-41 ; VI, 14- 
15, 354-56 ; — souci qu il a de ses 
serviteurs, IV, 85; VI, 15; sait 
récompenser les services rendus, u,
262-63, 285-86; V 25 419-26 ; -  
sa fidélité à sa parole, IV, 85 , V, 18,
— son amour pour les lettres, I \  , 84, 
VI 393 et s. ; — entouré de savants 
et de lettrés, VI, 396 et s.; — assiste 
à la représentation d’un mystère, VI, 
400 ; — aime passionnément les livres, 
400, 402, 407-408 et suiv. ; — en fait 
composer, 402 et suiv. ; — entretient 
des étudiants dans les universités, 
408-409 ; — s’intéresse à la décou
verte de l ’imprimerie et veut l ’intro
duire dans son royaume, 409-11 ;
— travaux qu’ il fait exécuter, 412 et 
suiv.; ses peintres, III, 000; VI, 414 
et s. ; — ses orfèvres, 418-19 ;. — sa 
passion pour la musique, 419-21; 
danse avec la jeune reine de Sicile , 
I I  ¿04 ; — aime l'exercice du cheval, 
IV 8 6 ; jeux qu’i l  affectionne, IV, 
gg’- _  assiste à un combat à ou
trance, III, 63 ; — autorise un combat 
judiciaire, IV, 403; prend part a des 
joutes, IV, 93, 99 -101  439 ; -  pré
sidé un pas d’armes, IV, 184; — son 
costume, III, 52 ; IV, 81-82 ; -  maladies 
du Roi, III, 56-57; VI, 6  14 n. 27, 
72, 322, 334, 436 et s., 471 ; — ten
tatives d’empoisonnement, 11,
III, 56-57 ; VI, 439-40 ; -  causes de 
sa mort, 457-59 ; -  affecté des com
plots tramés contre Im, VI, 27-28, 60, 
434-36, 439; — sa garde, 111,44; IV, 
179-80, 192 ; VI, 434 n.; — son ser- 
menthabituel, IV, 85, 210; VI, 2o, I~0. 

Ses rapports avec la Reine, II, 18*-87, 
301-303; I II ,  55-57, 289-90; IV, 88- 

-  89, 206; VI, 17, 21, 23, 44, 430-31;

— avec ses enfants, II, 302-303; III, 
39-40, 120; VI, 431-32; — son affec
tion pour le Dauphin, IV, 41, 106, 
188; — sa tristesse lors de la fuite 
de ce prince, VI, 99 ; ■— son affection 
pour Marguerite d’Anjou, IV, 93-94, 
et pour la Dauphine Marguerite d’E
cosse, 106 et s. ; — accueil qu’il fait aux 
princes du sang, III, 57; IV, 100 ;^à 
des chevaliers étrangers, IV, 205- 
206 ; — sait rendre justice à ses ad
versaires, VI, 25.

Mœurs déréglées du Roi, III, 284 et s. ; 
IV, 170-75, 217-19; VI, 7-12, 25, 29- 
30, 422-25 ; — blâmé sous ce rapport 
par certains contemporains, IV, 175 n. ;
— ses filles naturelles, III, 288; VI, 
432-34; — ses mignons, III, 177 et s. ; 
ses maîtresses présumées, VI, 428-30 ;
— accusations portées à tort sur sa 
conduite privée durant sa jeunesse,
I, 178-84; sur son amour des plaisirs, 
190-97 ; sur son inertie, 197-201; sur sa 
conduite avec Jeanne d’Arc, II, 232 
et s.; 240-58 ; prétendue influence d’A
gnès Sorel, III, 279-93; — ses défauts, 
1,246-47; II, 198-200; III, 136-39; 
IV, 86  ; — aime à résider dans ses 
châteaux, IV, 170-71, 295; VI, 8 , 13, 
27, 423-24; — a des répugnances in
vincibles, IV, 87 ; — son inertie, II, 
223, 261, 268, 298-99 ; — son manque 
de confiance dans la Providence, II, 
215-17 , 228; — influences funestes 
subies par lui, I, 208, 239; II, 65 et 
s., 123-24, 130-34,140-42; — sa trop 
grande faiblesse à l ’égard de ses fa
voris, II, 125, 153, 199-200, 217, 263- 
64, 274-76; VI, 17; — mot du roi 
sur Bedford, II, 237; paroles qu’il 
adresse au duc de Bourbon, III, 119, 
et au Dauphin, 132-33; mots sur le 
duc de Bretagne, IV , 183; sur le 
comte de Charolais, V I, 312; sur le 
connétable de Richemont, 361 ; der
nière parole, 443 ; mot attribué par 
erreur au Roi, IV , 13; surnom qu’il 
donne à Dunois, V I, 72.

Sa libéralité à l’égayd des princes du 
sang, II, 562-63, 565-66 ; III, 418-22; 
IV, 406-408 ; V, 311-13 ; VI, 42-43 ; 
— sa libéralité à l ’égard de ses servi
teurs, I, 411-18; II, 276-77, 280-81, 
634-38; III, 141-42, 192, 457, 477;
IV, 177-79 ; V, 419-22 ; — sa fidé
lité à l ’égard de ses vieux conseillers, 
II, 125-26, 129, 154-55, 305 ; — sa 
fermeté à l ’égard des rebelles, III, 
45 et s., 121-35,170, 173, 236-37; VI, 
28, 33 et s., 56-63 ; — égards qu’il 
témoigne à ses ennemis, II, 221, 226;
V, 19.

Éloges de Charles. VII : par Jeanne
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d’Arc, II, 248 ; par Jean Jouvenel 
des Ursins, 260, 299 ; par le comte de 
Suffolk en 1444, IV, 153; par le duc 
de Bourgogne, VI, 185 ; par le duc 
d’Orléans, 198 ; par les1 ambassadeurs 
saxons, 206-207. — Jugements portés 
sur lui par ses sujets, II, 227, 260-61 ; 
par ges ennemis, II, 226 ; par des 
étrangers, VI, 31 ; par ses con
temporains, 444 et s. ; par les histo
riens depuis le xvie siècle, I, ix - l ; — 
choisi pour arbitre par des princes 
étrangers, VI, 67, 344-45.

Administration de Charles V il : pendant 
sa régence, 1,344-434 ; de 1422 à 1435,
11, 560-649 ; de 1435 à 1444, III, 417- 
448 ; de 1444 à 1449, IV, 387-436 ; de 
1449 à 1453, V, 308-50 ; de 1453 à 
1461, VI, 346-91 ; ses grandes ré
formes^ 0 Armée, Finances, Justice. 
— Part personnelle qu’il prend à la 
réforme de l ’armée, III, 65-66, 293 et 
s. ; IV, 387-94 ; — attentif à réprimer 
les excès des /gens de guerre, III, 45 
et s.; 140-41, 167 et s., 235-37 ; IV, 
387 et s. ; VI, 36, 468-69 ; — protec
tion qu’il accorde aux lettres et aux 
arts, VI, 392-421.

Relations extérieures de Charles VII : 
avec la Papauté, I, 279-82; II, 327- 
31; 368-69; I I,  313-18, 342-45, 365- 
6 6 , 438-39; 488, 602-604 ; I II, 327-- 
28 , 332-83; IV, 44, 252-83; 256-83; 
V, 189-219; V I, 241 et s., 248-58;— 
avec le concile de Bâle, 11,467-79 ; I I I ,  
332;— avec l’Allemagne (empire), I I  
345-50, 480-83 ; I II ,  294-300 ; IV, 9-10, 
15-17, 34-46, 62-76, VI, 199-202,291- 
95 ; — avec les Princes électeurs, III, 
317; IV, 64-76, 257, 261, 264, 349, 
355, 360-65; - -  avec l'Angleterre, 1, 
274-78, 283-300; III, 91-94, 103-14, 
147-59, 197-200, 204-206, 215, 218, 
224-25, 265-78; IV, 18-19, 142-68, 
284-332; VI, 259-63, 287-89, 296-97, 
327-28 ; — avec l’Aragon, I, 303-4, 
319; II, 490-91; III, 324-25, 327-29; 
V, 288-89; VI, 244-45, 340-41 ; — 
avec les ducs d’Autriche, II, 423-35, 
483-84; III, 295, 300-301,304-5; IV, 
346,349, 359-71; V, 365-71; VI, 199- 
202,343-44 ; — avec la Castille, 1,302- 
13, 319-20, 325-26, .339-40; II, 309-
12, 391-95, 488-89 ; III, 250-52, 321- 
24; IV, 270; V, 288-90; VI, 127-32, 
341-42; — avec l ’empereur de Cons
tantinople, 111,342-43 ; — avec le Dane
mark , VI, 154-56, 344 ; — avec l ’É- 
cosse, I, 305-13, 320-21, 331-36; II, 
34-36; 336-40, 395-99, 491-504; III, 
318-21; IV, 365-71; V, 365-71 ; V I , 
132-44; — avec le sultan d’Egypte, V, 
100; — avec les marquis de Ferrare,

ducs de Modène, II, 485-86; III, 330; 
VI, 302-303, 331-32:—avec Florence, 
III, 327; IV, 240, 244-45; V, 156-73, 
288-307; V I, 242 et s., 297-98; — 
avec Gênes, I, 337; III, 330; IV, 44, 
222-23, 227, 237-44 ; VI, 229-30, 233- 
48 ; — avec le roi de Hongrie, IV, 
254; V I, 158-73, 199-200; — avec 
Liège, II, 424; III, 196; IV, 365; VI, 
285-87 ; — avec les ducs de Milan,
I, 341-42; II, 340-42, 486-88; III, 
329-30; IV, 44, 120-27, 230-36, 244- 
51, 337; V, 145-73, 287-307; VI, 230- 
48, 298-303, 332-33, 339-40 ; -  avec le 
marquis de Montferrat, I I I ,  330; V, 
302-303 ; — avec la Navarre, I I ,  490-91 ; 
VI, 129-30; — avec la Savoie, I, 
278-79 , 307, 313-18, 325, 339; I I,  
318-36, 352-67, 491-504, 504-508; 
I I I ,  325-27 ; IV, 227-30, 249, 257-79, 
363; V, 141-81; V I, 65-74; — avec 
les ducs de Saxe, IV, 266 . 270; V, 
361-65; VI, 203-208, 267-69, 291-95; 
342-43; avec la Suisse, IV, 29-33, 75;
V, 185-88; VI, 344; — avec Venise,
I I ,  485 ; IV, 245; VI, 251-53, 331-32. 

Correspondance de Charles VII : avec
les Papes, I, 330; II, 313-14, 316, 
344, 523; III, 338, 344, 364, 369, 
374; IV, 262, 268, 273-74; 276; V, 
129, 200-203, 217-19; — avec le 
Concile de Bâle, II, 471-72, 476-77 ;
III, 339, 363-64 ; — avec les empe
reurs d’Allemagne, II, 345-47 ; III, 
298; IV, 62-63, 75, 274-75, 446;
— avec les ducs d’Autriche, III, 304;
IV, 346, 349, 366-67, 371, 446; — 
avec les princes Électeurs, III, 317- 
18; IV, 75; •— avec les rois d’An
gleterre, I, 291-92 ; IV, 287-89, 296, 
304-6, 312-14, 316, 320-21, 327, 456- 
57 ; — avec les rois de Castille, II, 
394 ; — avec les rois d’Écosse, II, 
494, 500 ; IV, 290, 365-66 ; — avec 
les rois de Hongrie, IV, 76, 254 ; — 
avec le duc de Savoie, I, 197, 314- 
15; 11, 420-22; IV, 249, 451; V, 
454, 464; — avec le duc de Milan,
VI, 472, 487-95 ; — aux divers autres 
souverains, II, 350 ; IV, 342-43 ; — 
aux divers princes et seigneurs étran
gers, I, 332-33 ; 11,392, 394 ; IV, 310, 
320-21, 326, 455; — avec la ville de 
Londres, IV, 290; — avec la ville de 
Strasbourg, VI, 471, 476, 482 ; — 
avec les princes du sang, I, 157, 159, 
181-83, 191 ; V, 448, 469 ; VI, 485 ;
— avec les grands vassaux, maré
chaux, chanceliers, gouverneurs de 
Province, etc., I, 448, 452, 456-58, 
460, 464, 467, 470; II, 8 8 ; III, 491- 
95, 498; V, 456,465; V f, 466-70, 
473-87 ; — avec ses conseillers (Con-
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seil, Chambre des comptes, Parle
ment), I, 180, 414-17, 434, 438, 447;
II, 58 ; IV, 443, 448 ; V, 448-55, 46o, 
468 ; VI, 464, 473, 483-85 , 491 ; — 
avec les chapitres ecclésiastiques, IV, 
451 4 5 3 ' — avec ses capitaines, 1, 
112’; III, 395, 495, 515, 519; — avec 
ses ambassadeurs, I I ,  500-501; V, 
461 • — avec divers officiers royaux, 
1, 444; III, 489, 509, 513; V, 448, 
450-51; VI, 457; — avec divers sei
gneurs, V, 452 ; VI, 452; — avec sa fille 
naturelle Marie de Valois, VI, 48cI; 
— avec les villes, I, 94, 98, 112, 
124, 152, 161, 180, 194-96, 2.20, 227- 
28, 231-32, 360, 437-71, passim: II, 
59-60, 63, 79, 8 8 , 97, 104, 105, 203, 
215, 220, 227, 265-68, 280-81, 285- 
87, 292, 300-301, 306, 335-36, 435, 
485, 578, 581-84, 589, 592, 596-600;
III, 121, 125, 134, 189, 409>, 434-35, 
442, 490-537, passim ;  IV, 388, 403, 
444-80; V, 444-66, passim.

Charles VIII, VI, 421. '
Charles IV, empereur, 1,261-62; IV, 59.
Charles, d it le Mauvais, roi de Navarre, 

VI, 180. . „  , ,
Charles K ndtsson, roi de Suede, VI, 

155
Charles (Simon), II, 72 n., 94, 95, 

367 n., 428, 430-33, 477, 479, 480, 
484, 485; III, 99, 237 n., 336, 338-39, 
465-66; IV, 286; V, 380 n.

Char lieu, 11,327; III, 131, 166,413.
Charlotte de Savoie, dauphine de France, 

V, 135, 139-43; VI, 213, 266-67, 281, 
284, 312, 335 n., 456, 479.

Cliarlus, II, 612.
Charlus (seigneur de). V o Ventadour.
Charny, III, 11, 49.
Charny (seigneur de). V“ Bauffremont.
Charoláis, I, 54; II, 17, 27, 39, 50, 

130, 320, 327, 357, 439,561; HI, 18;
IV, 117-18, 132, 138.

Charoláis (comte de). V° Bourgogne.
Charoláis (bailli de), II, 99. IV, 126.
Charoláis, héraut d’armes, 11, o l i n.
Charoláis (le héraut), maréchal d armes

de Brabant, VI, 270 ,«.
Charpentier (Robert Lei, 11,̂  262 n.
Charrier (Guillaume), IV, 433 n. ; V ,88.
Charrier (Jacques), V, 88  n., 90-91.
Charroux (Allier), III, 126.
Charroux (Vienne), I, 119; V, 334,348.
Charte aux Normands, VI, 359, 363, 

370 n., 377.
Chartier (Alain), I, lv , lx x , alo, 242, 

379,390, 412 n., 420n.,432 b .,433w., 
434; II, 237, 250 n., 344-49, 372-75, 
396-97; III, 51; IV, 90; VI, 392-93, 
400, 421 n. , .

Chartier (Guillaume), évêque de 1 ans, 
1, 118, 197 n., 234, 418; II, 181, 515,

617-18, 621; III, 336, 466; IV, 216 n 
319; V, 207, 322, 370-78, 381-87; VI 
26, 188, 254-55, 405, 408-409.

C h a r t ie r  (Jean), grand chantre de Saint- 
Denis, 1, l i - l i i ; II, 55, 123; IV, 218; 
V, 25 n., 348, 427; VI, 441.

Ch a r tie r  (Jean), receveur des tailles, II,
274.

C hartra in  (pays), II, 17, 20, 24, 29, 
30, 49 ; 111, 24, 237 n.

Chartres, I, 25-27, 50, 69,71, 227,228,
275, 356 n. ; II, 35 n., 45, 378 n., 
443, 495, 613 ; III, 5, 25, 167, 225, 
261 n ., 411, 413, 461 ; IV, 165,201 n., 
424; V, 71, 93 n., 204-206, 208, 
213-14, 334, 349 ; VI, 242, 388.

Chartres (comté de), II, 91, 92, 561. 
Chartres (assemblées de), IV, 420 ; V, 

204 et s.
Ch ar tres  (bailli de). V° Su r ie n n e . 
Ch a r tr e s  (évêques de). V» B eschebien  ;

D a d p h in  ; Tl l ie r s ; L e m o in e .
Ch ar tre s  (Régnault d e ), archevêque de 

Reims, chancelier de France, I, 65, 
74 n., 117, 230, 268, 274, 276, 278, 
334, 335, 339; II, 41, 80, 85 n., 90, 
108, 110,147,155, 161,198 n., 239 n., 
250, 280, 308 n., 338 n., 359 n., 362, 
367 n ., 390, 396, 397, 398 n., 414 n., 
441,451 n., 453 n., 454, 460, 464 n., 
506, 514, 516 n., 525, 528, 569, 570, 
579, 603, 632, 634; III, 36-38, 42, 
70-73, 84, 104-106, 108, 152, 153 n., 
154, 157 n., 159, 276, 371, 378, 429 ;
IV, 410 ; V, 384.

Ch ar tre s  (Isabeau de), II, 110, 506 n. 
Chartreux, IV, 420-21 ; V, 14, 323 ; VI, 

369.
Gh a s la r  (Élie du), II, 262 n.
Châsse de saint Martin, à Tours, VI, 419. 
Chassenay, V, 72 n.
Chasteaubelin, II, 514 n.
Ch as te a u b e lin  (le héraut), III, 157 n., 

163 n., 176 n., 206 n., 208 n., 219 n., 
260 n.; IV, 115 n., 134 n. 

C h asteau fo rt  (Jean de), VI, 443. 
Chasteaulezart, II, 514 n, 
Ch a s t e a d v il l a in  (seigneur de). V ° T h il . 
Ch as tel  (Guillaume du), III, 184. 
Ch a s t e l  (Jean du), III, 124 n.
Ch as tel  (Jean du),archevêque devienne,

V, 176.
Ch astel (Pierre du), VI, 421.
Ch as tel  (Tanguy du), I, 18, 30, 32, 41, 

67, 79 7i., 87, 88  n., 90 n., 91, 97, 
114-15, 119, 121, 127, 144, 148 n., 
149, 157, 160, 163, 165, 167, 168, 
171,174, 200 n., 206, 222, 230,321 n., 
350, 359 n ., 412, 414, 415, 416 n., 
417 428 n., 433 ; II, 12 n., 65, 6 8 -
69, 70, 72 7i.. 75, 78, 79, 85 n., 87, 
89, 96, 100, 102, 103, 130, 155, 281, 
290, 305, 317, 356, 558 n., 568,
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624 n., 636, 651, 652, 653; III, 58, 
165, 328, 364, 431, 449, 465, 485; 
IV, 238, 241 n., 275, 375-76; V, 
99 n., 109 n., 131, 317-18 ; VI, 353, 
433, 473.

Ch astel  (Tanguy d u ) ,  neveu d u  précé
dent, grand écuyer, V, 268 n., 421; 
VI, 353, 400, 440 n.

C h a s t e l l a in  (Georges), I, l x i i~i v , 
l x v i i i ; IV, 87, 97, 122 n .. 134 n., 
141, 172-73,177, 200, 339 ; V, 227 n., 
394, 427 ; VI, 10, 12, 394, 421 n., 
436, 417-49.

Ch a s t e l l ie r  (Jacques du), évêque de 
Paris, II, 451 n.; III, 51, 54, 429. 

Ch a s t e l l ie r  (Simon du), III, 260 n. 
C h a s t e l l u x  (seigneur de). V” B e a u v o ir . 
Ch a s ten ie r  (Jean), I, 395, 397, 418 ; II, 

308 n., 494, 497, 619, 635 n.; III,
36, 424, 465.

Ch a s t il l o n  (Jacques de), seigneur de 
Dampierre, II, 404 ; III, 105, 103,424. 

C h a s t illo n  (Jean), VI, 374,
Chat (Juhes Le), VI, 469.
Ch a t e a u b r ia n d  (le seigneur de), II, 137, 

159 n., 359 n.
Ch a t e a ü b r u n  (seigneur de). V° Gau-  

court ; N a il l a c .
Châteaucarlier, III, 477. 
Château-Chinon, II, 358 ; III, 420 ; V, 

400-404, 469.
Château-du-Loir, II, 21 ti. ; V, 40. 
Châteaudun, I, 50, 229 ; IV, 407 n. 
Château-Gaillard, I, 42, 153 ; II, 36,

37, 39, 263 n. ; V, 12, 83 n ., 95 n., 
444.

Château-Gontier, II, 294; III, 29,202, 
411 ; IV, 328 n.

Château-Landon, III, 11, 49. 
Château-L’Hermitage, II, 21 n. 
Châteauneuf-en-Mâconnais, II, 358. 
Châteauneuf-sur-Loire, II, 32. 
C h ate au ne u f  (André de), IV, 203 n. 
Ch ate au n e u f  (Claude de), IV, 179. 
Ch ate au n e u f  (seigneur de). V» Se a u m e . 
Ch ate au n e u f  (Charlotte de), IV, 377. 
Château-Renard, I, 175.
Chdtea7j,rouxi I, 233 n.; II, 644; III, 

200 ; IV, 400 n.
Château-Thieri'y, I, 49 ; II, 33, 235 ; 

III, 462; V, 173.
Ch a t e a u v e r d u n  (Jacques Arnauld de), 

seigneur de Sainte-Camelle, III, 142 ». 
Château-V illa in, II, 635.
Cflâte la illon, I, 406; II, 279; VI, 491. 
Châtellerault, II, 30, 99, 100, 101 n., 

103, 151-52, 280 ; V, 334 ; VI, 25, 373. 
Châtellier, VI, 74 n., 76, 78, 8 6 , 8 8 , 

128, 423, 429 n., 431, 475-76. 
Châtenois, IV, 41.
Châ tillon , I, 75, 428 n. ;  II, 15, 47, 

318-19.
Châtillon-en-Bresse, V, 157.

C hdtillon-sur-lndre, III, 45.
Chatillon (seigneur de). V° Laval.
Chatillon (dame de). V° Gamaches.
Châtre (Georges de la), V, 315.
Châtre (Philippe de la), II, 569; III, 

424 ; V, 315.
Chaucer (Thomas), I, 276.
Chaucer (Alice), comtesse de Salisbury, 

puis duchesse de Suffolk, II, 18 n.; 
IV, 92.

Chaumont, 111,67, 171; IV, 49, 51, 
340, 382; V, 225; VI, 374._

Chaumont-en-Bassigny, II, 35 b ., 256re., 
430.

Chaumont-la-Guiche, II, 50.
Chaumont (bailli de). V° Saint-Belin.
Chaumont-Quitry (Guillaume de), I, 45, 

115, 219, 350, 376; II, 636; IV, 411.
Chaumont (seigneur de). V° A mboise.
Chaumont (dame de). \ °  Bueil.
Chauny, II, 443 n. ; III, 420 ; IV, 338.
Chaussetier (frère Jacques), V, 378-79.
Chausson (Geoffroy), II, 514 n. ; V, 137, 

139 n.
Chauvigivj, II, 152.
Chauviony (Guy de), vicomte de Brosse, 

II, 635 n.
Chazeron (Jean, seigneur de), V, 338 n.
Chef-de-bois, III, 36.
Chenart (Jean), dit Grésillé, VI, 120-21.
Cheneteau, V, 60 n.
Chenonceaux, I, 202, 203.
Cherasco, IV, 236 n.
Cherbourg, II, 144; III, 28, 93, 101; 

IV, 19; V, 27, 37-38, 53, 309, 318, 
427-29, 444, 447; VI, 29, 57, 413.

Cherewynde (Philip), 111, 234 n.
Chesne (Denis du), I, 149 n , , 351, 412; 

II, 277 n,
Chesneau (Étienne), V, 73 n. ; VI, 400 n.
Chesneau (Raoul), IV, 433 n.
Cheux, V, 36.
Chevalier (Étienne), III, 425; IV, 82 n., 

103, 145, 219 n., 329, 339, 410 n., 
433 n., 443, 445-46; V, 62 n., 65 n., 
71 n., 80, 8 8 , 91 n., 117 n., 118 n., 
337, 450; VI, 80, 188, 288-90, 295, 
308 n., 318, 354, 400, 417, 436.

Chevalier (N..., femme d’Étienne), VI, 
80.

Chevalier (Jacquet), VI, 18 n., 21 n.
Chevalière (Jeanne), VI, 20.
Chevredens (Jean), IV, 418 n.
Chevrier (Jean), IV, 400 n.
Chevenon, II, 358.
Chevery (Jean de), II, 366, 373, 381.
Chevi'euse, I, 30 ; III, 10, 14, 476.
Chevrot (Jean), évêque de Tournai, III, 

98, 103, 161, 260; IV, 350-51; V, 
241-42,. 245 n., 246; VI, 274 n.

Chichery (Régnault de), V, 377 n., 378.
Chichester (évêque de), I, 284; III, 302. 

— Cf. Moleyns.
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Chiesa (Andrea délia), II, 342.
Chiesa (Godofredo délia), II, 342 n.
Chillon, IV, 229 n.
Chillon (Hugues de), I, 431 n.
Chinon, I, 101, 106, 119,210, 224,230- 

31, 247 n., 345, 359, 397, 401, 428 n  ; 
II, 19, 23, 24, 30, 32, 42, 62, 76-77, 
81, 84, 8 8 , 109, 113, 146, 153, 159- 
162, 170-71, 182 n., 186-87, 195 
197 n., 198 n., 204, 205, 209, 211, 
212, 214, 256, 263, 268, 272 n-, 277- 
78, 281-87, 291, 296-97, 300-301, 307, 
362, 397, 401, 431, 439, 440, 463, 
470, 484, 522 n., 563, 564, 577, 581, 
592, 595, 600, 623, 628 ; III, 63, 266, 
- -  — 169-70, 180-84,

72 n..is n.. ôo, 100  n., xxu io., ■-»•«/» • *» 
17-22, 39, 42, 244, 272 n., 285, 289 n., 
292 n., 344 n., 364, 412, 423, 430, 
435 n., 454-55, 496.

Chinon (châtellenie de), II, 563.
Chiny (comté de), III, 306, 307, 308, 

310, 311, 316; IV, 21 n.; V, 78, 83, 
117,118 n ., 209, 455; VI, 207,265 n., 
268 n.

Chio (île de), V, 131.
Chissay, V, 83.
Chissé (Guichard de), III, 237 n., 273n. ; 

IV, 388 n.
Chissé (Richard de), I, 541 n.
Chissieu, VI, 390, 453.
Chissoux, V, 83 n., 311.
Chissy (Jean de), V, 153 n.
Chizé, VI, 373.
Chizoy (Adam de), II, 262 n.
Choisy, II, 37.
Cholet, III, 120 n.
Christophe de Bavière, roi de Dane

mark, VI, 154,
ChristiernIer, roi de Danemark, IV, 351;

VI, 154-56, 206, 221, 249, 344, 389. 
Choue (Pierre La), 11, 271 n.
Ciiuffart (Jean), chanoine de Notre- 

Dame de Paris, 1, t.vn.
Chuperel (Oudart), 111,375 ; IV, o l9 ,376. 
Chypre (Ile de), IV, 214, 274.
Chypre (rois de). V° Hugues, Jean III. 
Chypre (cardinal de). V° Lusignan. 
Chypre (Anne de), duchesse de Savoie, 

II, 506; V, 135, 151, 153, 168; VI, 
72-73, 98, 231, 477-80.

Chypriotes, V, 151, 168 ; VI, 73, 474. 
Ciboulle (Robert), III, 369, 376 ; IV, 

227 n., 257 n., 259 ; V, 207, 367. 
Cigne (Alexandre du), IV, 206.
Cigne (Jean du), I, 200 n., 247, 251 n. ; 

IV, 89 n.
Cigne (M“ e du). V” Bournan.
Ch.i.y (le comte Ulrich de), IV, 353, 

357-58 ; VI, 156 n., 164.

Cilly (Barbara de), impératrice d’Alle
magne, III, 297.

C it e a u x  (Jean, abbé de), II, 468.
Civray, V 311 ; VI, 371.
Clain (le), VI, 389.
Clairac, III, 242.
C lairvaux  (abbaye de), Vf, 366, 369. 
Cla m a n g es  (Nicolas de), III, 372 n ., 373. 
Clamecy, IV, 117.
C la m e c y  (Gilles de), prévôt de Paris, II, 

451 n.
Clarence (duché de), VI, 54.
Cla r e n c e  (Georges, duc de), I, 31 n., 

49, 217, 252-53, 283, 298, 303, 335 ; 
II, 74, 330 ; III, 155.

Cla r e t  (Guillaume), I, 200, 351 n. ; IV, 
178 n ., 180.

Claris, IV, 368.
Clarté-Dieu (monastère de la), VI, 368. 
Cla u d e  (saint), VI, 101.
Cla v e u r ie r  (Maurice), II, 67, 618.
Cle fs  (Simon de), abbé de Saint-Nicolas 

d’Angers, II, 476.
Clé m e n t  VII, I, 317.
Cleppé, V, 65 n., 78, 175, 180-82, 187, 

299, 456-57 , 461, 465; VI, 65, 73. 
Clerbout (Jean), I, 6 b . ,  10 ; III, 471 n , 
Clerc (Etienne Le), V, 330.
Clerc (Jean Le),l, 110 n.
Clerc (Perrinet Le), I, 32.
Clercq (Jean du), abbé de Saint-Vaast,

II, 554.
Clercq (Jacques du), seigneur de Beau

voir, 1, LX-LXI.
Clercy, II, 46 n.
Clère (Georges, seigneur de), IV, 400 

». ; V, 21; 332, 338 n.
C lère  (frère Louis La), VI, 23.
Clergé de France, I, 371 ; II, 604-605 ;

III, 452-55; IV, 344-83, 452-55; V, 
202-203, 208-209, 213 ; VI, 365-70.

Clermont (comté de), II, 561, 563 n. 
Cle r m o n t  (comte de). V° B o u r bo n . 
Cle rm o nt  (évêques de ). V° Co m bo rn  ; 

G ouge .
Glermont-en-Argonne, IV, 133, 135, 

137, 333.
Clermont-en-Beauvaisis, I, 46 n. ; II, 

46 n., 49.
Clermont-Ferrand, I, 202, 357, 360, 

363; II, 577; III,• 44, 61, 125, 131, 
133, 167 n., 461; IV, 424; V, 334. 

Clermont-Lodève, V, 113 n. 
Clermont-Soubiran, III, 240, 438. 
Clermont (Antoine de), seigneur de Sur

gères, II, 27 ; IV, 24, 178.
Clermont (Aynard de), IV, 189 n. ; V, 

433.
Clermont (Jacques de), seigneur de 

Dampierre, IV, 48, 89 n ., 178-79, 
194, 203, 204, 400; V, 4 n., 5. 

Clermont- L odève (Pons-Guillaume, sei
gneur de), V, 332.
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Clerval, IV, 334 n.
Cléry, II, 608; V, 325; VI, 12 n.
Cleves (duché de), IV, 344 n.
Clèves (Adolphe, duc de), IV, 70, 95, 

341-45, 355, 361 n ., 362, 364-65, 374. 
Clèves (Adolphe de), seigneur de Raves- 

tain, VI, 93 n., 165.
Clè v e s  (Jean , d am o iseau  p u is  d u c  de),

II, 506, 524, 527 ; III, 174 ; IV, 95, 
98, 342-45 ; V, 241 ; VI, 250, 336.

Clèves (Anne de), III, 106.
Clèves (Catherine de), duchesse de 

Gueldres, III, 306; III, 351.
Clèves (Marie de), duchesse d’Orléans,

III, 144, 160, 212, 214, 238; IV, 94, 
98-99, 339 n. ; V, 400-401.

Cley (John), VI, 52.
Clifford (Henri, lord), V, 54; VI, 309. 
Clifton ( Thomas, lord), III, 188 ; V, 279. 
Clinchamps, V, 5 n.
Clion (Thomas de), IV, 241 n.
Clisson (O livier de), connétable de 

France, I, 263.
Clisson (Marguerite de), comtesse de 

Penthièvre, I, 202-204.
Cloet (Godefroy), IV, 376.
Clos (Jean du), V, 424.
Cloué, V, 324.
Clovis, VI, 451.
C lu g n y  (Henri de), II, 384 n.
Cluny (abbaye de), III, 454.
Clüny (Jean de), VI, 68  n., 105, 148 n. 
Cldx (Hartung van), I, 327, 337, 338 n.;

III, 295.
Clu y s  (Antoine de), III, 141 n.
Cldys (Jean de), évêque de Tulle, IJ, 393. 
Coaisnon. (Alain), II, 271 n., 451 n., 

465 n.
Coaraze (Bernard de), II, 80 n., 121, 

132 n.
Co bh am  (Eléonore), duchesse de Glo- 

cester, II, 368 n. ; IV, 291-92. 
Coblenz, IV, 73; VI, 203, 268, 291, 

293, 342-43.
Cobourg, VI, 205 n.
Cochon (Pierre), évêque de Lisieux, V, 

369-71, 374-78, 383-84.
Cochon (Pierre), I, lxvi.
Coëtivy (Alain, cardinal de), évêque 

d’Avignon, III, 256, 336, 378, 465 ; 
V, 368 n.; VI, 86-87, 163, 366. 

Coëtivy (Christophe de), IV, 48.
Co ë t iv y  (Olivier de), sénéchal de G uyenne,

IV, 388 n. ; V, 52, 75, 102 n., 262, 
265 ; VI, 378, 432-34, 467, 488.

Co ë t iv y  (Prégent, seigneur d e ), amiral 
de France, I, 50 n., 116, 206, 251 n., 
413; II, 13, 14, 145 n., 279, 281, 
296-99, 304, 306 n., 570 ; III, 21, 43, 
44 n., 118, 124, 147 n.. 178, 179, 
190, 205, 241, 246, 375, 419, 423, 
425, 449, 451 ; IV, 20, 48, 93, 102, 
185-87, 304, 325, 329, 423, 437-38;

V, 10, 29, 31, 33, 35 n., 38, 53 »., 
72, 75, 309, 315, 420; VI, 400, 432-33.

Coëtquis  (Philippe, cardinal de), arche
vêque de Tours, II, 153, 210 n ., 343, 
398 n., 476, 484 n. ; III, 37 n., 296, 
352 351 366 • VI 394

Coeur ’ (Geoffroy)’, V,’ 128,' 132, 431-32.
Coeur (Henri), chanoine de Bourges, V, 

102 128 182
Coeur (Jacques), I, vi ; III, 431, 449-50, 

457, 476, 486-88 ; IV, 83 n., 103, 
190 n., 205, 211, 219 n., 238-40, 242- 
44, 259, 275, 278, 411 ; V, 15 n., 22, 
37, 40 n ., 47 n., 59 n., 60 n., 62 n., 
65 n., 71, 75-77, 83 n., 8 6 -8 8 , 95- 
110, 140, 148, 153, 209, 317, 318 n., 
325 n ., 341, 419 n., 420, 426-36, 
445-46; VI, 15, 119, 389-90, 425 n., 
430 n., 451, 461-64, 474.

Coeur (Jean), archevêque de Bourges, 
V, 96 n., 102, 106, 119-20, 123 n., 
124, 128, 132, 322, 431-32.

Coeur (Nicolas), évêque de Luçon, V, 102.
Coeur (Pierre), V, 96.
Coeur (Ravant), V, 131 n ., 132, 431-32.
Coeur (Juliette), femme de Jacquelin 

Trousseau, V, 102.
Coulais (Thomas), II, 465 n.
Cognac, IV, 328, 435 n. ; V, 42.
Coignac, poursuivant d’armes, IV, 19 n.
(Jointe (Le), secrétaire, VI, 471, 474- 

81, 486.
Cokeseye (Hue), IV, 92.
Col (Gontier), I, 254 n., 255, 259, 275.
Colart, fou du Roi, VI, 430.
Colas (Jean), III, 120 n., 427.
Colin (Jacquet), II, 61 n.
Collione (Bartolomeo), IV, 251 ; V, 

294 n.
Collemain (Louis), VI, 399.
Colles (Walter), III, 205. -
Collet (Guillaume), dit Bois-Guillaume, 

V, 377 n.
Collignon (Jean de), IV, 60.
Collonges, IV, 379.
Colmar, IV, 26, 38, 39 n.
Colocza (archevêque de), VI, 165.
Cologne, IV, 362-64 ; VI, 155 n.
Colombi'eres, V, 9 n.
Colombiers, poursuivant d’armes, V, 

221 n.
Colonna (le cardinal), I, 318.
Combelongue, IV, 421.
Comberel (Hugues de), évêque de Tulle, 

puis de Poitiers. I, 112 n., 118, 
417 n. ; II, 19, 308, 618 ; III, 42, 60, 
157, 424.

Comborn (Jacques de), sire de Treignac, 
I, 230 ; II, 85 n., 90, 99.

Comborn (Jacques de), évêque de Cler
mont, IV, 268 ; V, 198.

Comborn (Pierre de), évêque de Tulle, 
V, 198.
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Comborn (M arguerite  de), V , 69.
Combort (Guichard de), seigneur du Val 

en Limousin, VI, 375.
Combourg (Jean de), sire de Rochefort, 

VI, 425.
Combraille, II, 358.
Côme, IV, 228.
Commarieu (seigneur de). V° Codr- 

tiambles. TTI
Commerce, !, 421-23; II, 641-45 ; III, 

483-87 ; IV, 434-35 ; V, 98, 348-50 ; 
VI, 155, 386-89.

Commercy, IV, 94.
Commercy (châtellenie de), III, 1*72. 
Commercy (le damoiseau de), II, 48, 52 ;
, IV, 29 n.
Commercy (seigneur de). V° Sarrebruck. 
Comminqes (comté de), III, 30, 253-55;

IV, 400 n ., 409; VI, 35.
Comminges (comte de). V° Foix.
Comminges (Marguerite, comtesse de), IM, 

253  254 255
Comminges (Jean Rogier de), seigneur de 

Terride, il, 119 n.
Commines (Jean de), III, 75 n.
Commines (Philippe de), I, lxvih ; IV, 

i91.
Compains (Blanche de), IV, 89 n.', V,

Compagnies d’ordonnance, IV, 391-400. 
Compey (Jean de), V, 150, 153 n., 168; 

VI, 70.
Compièqne, I, 33, 52, 130; II, 13-lo, 

37-39, 233 n., £35, 238, 241,250,266, 
278, 408, 411, 570, 608; III, 22, 163, 
176, 177 n., 181, 270, 436 n., 462; 
IV, 446; V, 17,64 n., 259 n., 277 n., 
333, 336, 354-57 ; VI, 111,267 n ., 379. 

Comtat Venaissin, V, 140, 183.
Comte (Denis Le), V, 375, 382 n. 
Conches, II, 36; III, 21, 25, 167, 248;

IV, 328, 330 n.; V, 4, 438-39.
Concile de Bâle. V® Bâle.
Concile de Constance. V° Constance. 
Concile de Reims, VI, 367. 
Concressault, II, 635.
Condé-sur-Noireau, V, 425. 
Condolmerio (F ranço is , ca rd ina l), pa

tr ia rc h e  de C onstan tinop le , 111, 3ob,
378.

Condom, II, 564; III, 244 n., 461. 
Condomois, IV, 400 n.
Confions, I, 107; II, 435; IV, 410.
C o n fla n s -S a in te -H o n o r in e , 1H, 184-89,

205.
Confolens, III, 256.
Conquet (le), II, 339 n.
Conseil (grand), I, 347; 567-70; I I I

424-26; IV, 411.} VI, 15-lb 3oi-5o 
Conserans (Andre, evêque de), ll i,

C h a n c e ? III, 363; IV, 10; V, 398 
VI, 344.

Constance (concile de), I, 38; III 355- 
56, 376; IV, 267.

Constantin, empereur, V, 229. 
Constantin XII Paléologue, V, 190, 391, 

414.
C o n s ta n tin o p le , III, 333, 340, 367 ; IV, 

97, 251; V, 190, 390-92, 414; VI, 
162-63, 409.

C on s ta n tin op le  (empire de), IV, 253-54. 
Constantinople (patriarche de). V° Con-

DOLMIERO.
Conte (Jean Le), VI, 61.
Conte (Thierry Le), II, 19 n., 488. 
Contes. V» Coûtes.
Conturas (Juan Martinez de), II, 312. 
ConVyn (frère Jean), V, .11, 25 n., 

423 n.
Coppin, trompette, II, 445 n.
Coppini (François), évêque de Terni, VT, 

290, 291 n., 324-25, 334 n., 335 n., 
337 n.

Coq (Jean), III, 210, 212.
Coq (Guillaume Le), V, 27 n.
Coralb, III, 301.
Corbeil, I, 33, 39, 107, 143, 144, 146, 

150, 154, 173; II, 33, 443, 454, 556; 
III, 51, 61, 116, 134,166n., 410; IV,
398 n,

Corbie, 11,33?*., 443 n.\ IV,421 ; V I,338 n. 
Corbie (Guillaume de). VI, 179.
Corbie (Philippe de), 1,79 n.
Cordebeuf (le sire de), III, 133 n. 
Cordebeuf (Merlin de), V, 80, 81 ; — sa 

femme, id.
Cordes, II, 612; I II, 459.
Cordier (Etienne), V, 227 n.
Cordoue, VI, 128-29.
Corguilleray (Pierre de), IV, 180. 
Cormeilles (abbé de). V» Segré. 
Cormery, V, 78 n.
Cornajols (Raymond), II, 262 n. 
Cornillo (Jean), archidiacre de Guença, 

III, 321.
Cornouailles (comté de), VI, 337. 
Corny, IV, 53.
Corpatrick (Thomas), I, 233.
Coroscun, VI, 489.
Corvin (Mathias), roi de Hongrie, VI, 

199-201.
Cosne, I, 53, 239; V, 91 n., 132.
Cossa (Jean), baron de Grimaldi, IV, 

92, 270 n „ 273 ; V, 157 n., 293-97, 
303, 401-403 ; VI, 245.

Côte Saint-André (la.), IV, 212. 
Cotebrune (Jean, sire de), I, 149 n. 
Cotentin, IV, 318 n. ; V, 9-10, 28-29, 

36-37, 53 n., 60, 309, 414 ; VI, 48,
260.

Cotin (Guillaume), III, 427 n.
Cotta (Pierre), V, 304 n.
Coucy, I, 34 n. ; II, 561 ; III, 92, 

160, 202 n. ; IV, 141 n., 407. 
Coucy (Jean de), I, 245.

149,
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Couches (le seigneur de), VI, 181 n.
Coudray (château du), à Chinon, II, 

206 n., 207, 297 ; IV, 194 ; VI, 423, 
435 n.

Coudray-Montpensier (le), II, 209 n.
Coudre (Perrenet de la), IV, 389 n.
Goudun, 11,37 n., 245.
C oure (Mery de), IV, 194.
Coulanges (le sire de), I, 54.
Coulches, III, 168.
Couleurs du Roi, I, 199-200; VI, 414.
Coulommiers, IV, 33, 235.
Countayna (baronnie de), V, 288.
Couran (le seigneur), V, 434.
Courbefy, III, 395, 396.
Courcelles (Guillaume de), IV, 217 n., 

V, 23.
Courcelles (Jacques de), II, 606.
Courcelles (Jacques de),, seigneur de 

Saint-Liébaud, IV, 89 n.
Courcelles (Louis de), V, 68.
Courcelles (Philippe de), bailli de 

Dijoo, IV, 130, 340.
Courcelles (Pierre de), IV, 179, 399 n ., 

400 n. ; V, 425.
Courcelles (Thomas de), II, 251 n., 

538 ; III, 353, 372 ; IV, 257 n ., 268, 
275, 278 ; V, 378 ; VI, 254, 444.

Courcillon (Guillaume de), IV, 126; V, 
177 n. ; VI, 76, 8 6 , 318-19.

Courcillon (Jeanne de), IV, 89 n., 204 n.; 
V, 58 n.

Couronne (abbaye de la), près Angou- 
lême, V, 465-66.

Couronne (sainte), VI, 31.
Court (Dimanche de), IV, 24, 140, 

141 n., 377, 383 ; V, 422.
Courtenay (Edouard), 1, 275.
Courtiamble (Jacques de), se igneur de 

Commarieu, I, 107, 313, 314 n. ; II, 
319 21, 351 n., 357 n., 370 n., 384 n., 
387 n.

Courtin (Guillaume), IV; 285 n.
Courville, 111, 25.
Courtonne, I, 31 ; V, 7 n., 442.
C ourtra i, IV, 118 n., 380 ; VI, 181 n.
Cousin (Jean), IV, 321, 324 » . ,  332; V, 

449-50.
Cousinot (Guillaume), chancelier du duc 

d’Orléans, I, lx v , 415.
Cousinot (Guillaume), seigneur de Mon

treuil, I, lxv  ; IIJ, 189, 415 n. ; IV, 
103, 145, 163-65, 181, 207, 214 n ., 
285, 288, 289 n., 290, 293, 296-300, 
303 re„ 310-11, 314-16, 321, 323-25, 
327, 328 n., 329 n., 331 n., 411, 454- 
55; V, i  n ., 5 n., 20, 22, 60 n., 
74 n., 222, 420-21, 437-44 ; VI, 59- 
60, 133, 145, 188, 254, 256, 299 n., 
308 n., 311, 323, 354, 400, 436, 440 n., 
466.

Cousinot (Pierre), II, 577, 603.
Coustaue (Guiot), II, 635 n.

Cousteaux (château de), VI, 376.
Coutances, I, 31 ; V, 9-10, 27 n., 38 n., 

335, 373, 443 ; — bailliage de—, III, 
110; — hôpital de —, V, 324.

Coutances (évêques de). V° Castiglione ; 
Olivier.

Coutances (le héraut), III, 96.
Coûtes  ̂ Ĵean de), dit Miuguet, I, 331 n .‘,

Coûtes (Louis de), II, 209 n. ; V, 380.
Coutras, V, 43 n.
Couvran (Geoffroy de), V, 27 n., 30.
Couvran (Olivier de), IV, 12 n., 48.
Couvreur (Simon Le), VI, 81-83, 86-88, 

108.
Couzay (Hugues de), V, 77, 108,110 n., 

117 «., 118, 120,122 n.
Coventry, VI, 143, 271, 289 n.
Coventry (évêque de), I, 138.
Coytelles (Guillaume de), II, 632.
Cracovie (N., prévôt de), 1T, 527.
Crail (Daudonnet), I, 57, 97; IV, 139.
Cramaud (Simon de), cardinal de Reims, 

I, 117.
Crammach (Jean de), évêque de Caith- 

ness, puis de Brechin, I, 320 ; II, 338 
n.; III, 36.

Craon, III, 411.
Craon (Jeanne de), I ,  62.
Craon (Marguerite de), dame de Sainte- 

Maure, V, 61 n.
Cranstoun (Thomas de), VI, 134.
Crassay (Jean de), I, 351 n.
Gravant, II, 14, 16 n ., 42 n ., 48, 58.
Cricy-en-Brie, II, 33, 235; III, 419.
Crécy (bataille de), VI, 39 n., 190.
C re il, I, 33, 40, 81, 368; II, 14, 33, 36, 

49, 420 ; III, 8, 17, 22, 60, 176, 177, 
180, 184, 434, 475 ; V, 59 ; VI, 412.

Crema, V, 303.
Cre'mieu, 1, 397 n., 401 n., 403 n. ; II, 

628 ; V, 303 ; VI, 303.
Crémone, 1, 341.
Crépy, I, 46, 52; II, 49, 235, 238.
CréquY (Jean, seigneur de) et de Cana- 

ples, II, 47 ; III, 271, 316 n .; IV, 95, 
140; V, 255; VI, 336.

Créquy (Jeanne de), IV, 98.
Crespin (Jean), seigneur de Mauny, IV, 

411; V, 67.
Crespin (Jean), évêque de Laon, VI, 188.
Crespin (Jeanne), dame de la Varenne, 

femme de Pierre de Brezé, IV, 201, 
218; V, 82.

Cressenon, II, 634.
Crest, VI, 110.
Crète (archevêque de). V» Valaresi.
Crèvecœur, V, 7 n., 442.
Crèvecoeur (Jacques, seigneur de), I I ,  

452, 520; III, 71 n., 97 n., 101, 103.
Crèvecoeur (N..., dame de), III, 105.
Crichton (sir George), III, 321.
Cric hto n  (John), VI, 133.
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Crichton (W illia m , lo rd ), chancelier 
d'Ecosse, II, 340 n. ; III, 320; IV, 
369 ; VI, 133.

Croces-les-Bourges, I, 96 n.
Groisette (la), II, 40 n.
Croix (Philippe de), II, 333 n.
Croix (André de la), IV, 118;
Croix (Thibaud de la), I, 200 n., il9  n.
Cronemberch, VI, 172. __
Gros (Gabriel du), VI, 3i5.
Croloy (le), I, 52, 53 ; II, 9, 5u, III, 12,

IV, 381 ; VI, 38-39
Croy (Antoine, sire de), I, 53 , i l ,  

n., 48, 515, 516 «., 527, 538; III, 
196, 197 n., 316 n.; IV, 121 n., 139- 
40, 350 ; V, 221, 237-38, 241, 246-47, 
255, 258, 411-13, 452-53 ; VI, 31 74, 
103, 113-15, 184, 264, 305, 311, 322- 
23, 326-27, 335 n., 338.

Croy (Jean de), seigneur de Chimay, 
III, 13, 68, 70 n , 71, 97 n., 98, 
275 ; IV, 123 n., 138 n., 139-40, 376;
V, 221, 223, 228, 237-38, 241, 246-47,
411, 452-53; VI, 24, 92, 105, 112-17, 
210-18, 224, 250, 264, 307, 311, 322- 
26, 335, 456-57. , „

Croy (Philippe de), seigneur de Sempy,
VI, 114-15.

Cruzy, IV, 380.
Cuexca (N., archidiacre de), III, 321 n., 

322.
Cugnac (Antoine de), II, 280.
Cuisery, III, 259.
Culan (Guillaume de), V, 95 n. ; VI, 455.
Culant (Charles, seigneur de), grand- 

maître de France, IV, 24, 182, 203, 
290 n.', 314, 319, 324 n., 327, 329 w„ 
331 n., 411, 450 ; V, 4 n., 7, 12, 14, 
22 n ., 23, 36-37, 43, 60 n., 62 n., 
72, 87-88, 91-94, 102 n., 140 n., 268, 
269 n ., 315, 400 n., 420, 437 «., 438, 
442 ; VI, 464.

Culant (Louis, seigneur de), amiral de 
France, I, 116, 201, 350, 356 n. ; II, 
58, 59, 86, 100, 123, 127, 128, 130, 
239 n., 263, 293 »., 304; III, 27, 30, 
190, 241, 264, 423; V, 92, 94.

Culant (Philippe de), seigneur de Ja- 
lognes, maréchal de France, III, 27, 
30, 190, 241, 264, 423 ; IV, 23, 41, 
44, 65, 117, 182, 203; V, 8, 12, 14, 
36, 43, 92, 102 n., 267-68, 271, 277, 
442; VI, 352.

Culant (le bâtard de), IV, 388 ».
Culou (Jacquelin), V, 106 n.
Cuningham (Robert), VI, 27-29.
Cuningham (Thomas), VI, 29 n
Curally (frère Jean de), II, 395 ».
Cursun (Richard), V, 25.
Curte (Sceva de), V, 155 n., 166 n.
Curton, V, 311.
Ccsa (Nicolas, cardinal de), IV, 2o6; V, 

193, 199; VI, 163.

Cusquel (Pierre), V, 365, 377 n.
Cusset, II, 358 ; III, 131-32.

D
Dacier (Jean), abbé de Saint-Corneille, 

II, 474.
Daillon (Jean de), seigneur de Fontaines,

II, 513 n. ; IV, 24, 189 n., 190 n., 
194-98; V, 102 n , 137 n.

Dago, fou suivant la Cour, VI, 18 n. 
D alstein (Adam de), seigneur de Mai- 

zembourg, VI, 159-61, 165, 267.
Damas (Guillaume de), seigneur de D i- 

goine), III, 18.
Dambach, IV, 37, 41.
Damien fRoger), d it Robert, archevêque 

d’Aix, IV, 259-63 ; 268-69, 274; V, 
200-201, 322.

Dam m artin, II, 237.
Damoisel (Jean Le), V, 130 ».; VI, 374. 
Damoisëlle (Benoîte La), fille naturelle, 

VI, 374.
Dampierre-sur-le-Doubs, IV, 25. 
Dampierre (Hector de), IV, 444-45. 
Dampierre (seigneurs de). V° Chatillon ; 

Rivière (la).
Dam pm arlin  (Bureau de), I, 79 ». 
Dampson (Jean), V, 15.
Danemark, V, 393; VI, 154-55, 206, 

215, 221, 389.
Danemark (Rois de). V» Ciir istiern ;

Christophe.
Dangu, V, 443.
Danicier. V» A nnecy.
Danié (Gobault), II, 262 n.
Daniel, secrétaire, V, 360.
Danois (Ravant Le), 1JI, 471 «.; V, 96-97, 

116.
Darneta l, V, 14.
Darney , IV, 49, 129.
Daudonnet. V° Crail.
D auphin d ’ A uvergne (Béraud IIT, com te), 

I, 376; II, 23, 69, 76, 96, 120, 122, 
367 n., 370, 632.

Dauphine d’A uvergne (Jeanne), II, 127; 
V, 331.

Dauphin (Robert), évêque de Chartres, 
puis d’Albi, I, 319; II, 359 n., 528;
III, 40; V, 331.

D auphin (le héraut), V, 143.
Dauphiné, I, 30, 46 ) II, 31, 38, 39, 96,

176, 263, 561, 622-25; III, 44, 60, 
124, 134; IV, 109 n., 199, 201, 207, 
211, 245, 256 n., 341, 429; V, 127, 
134, 136, 140, 141 n.. 142 n., 167, 
174 176-77, 185, 201, 204, 433-34,
456, 459; VI, 50, 64, 72, 75, 78, 88, 
95-98, 102-10, 117-18, 121-22, 148, 
213, 219, 235, 277 n., 281, 315, 318, 
329, 340, 348,-371-72, 378, 383, 423, 
478-82, 485.

Dausqüe (Gilbert), V, 230 n.
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Dadvet (Jean), procureur général, IV, 
138, 376, 411 ; V, 77, 126 re., 129-31, 
223,227 re, 237-41,245-52, 336, 413 n., 
430; VI, 73, 189, 362, 366,' 390, 436, 
460 et s.. 473-74.

D avid  (le roi), V, 226; VI, 191.
Dax, III, 24, 27 n., 242, 244, 245, 251; 

V, 47, 51, 311, 334-35; VI, 365, 368,
378, 411.

Decize, II, 512 n., 514; III, 212 re. ; VI,
379.

Denis (Perrenet), IV, 134 re.
Derneley (le seigneur de). V° Stuart. 
Désert (Guillaume du), V, 365. 
Deslandes (Pierre), lit ,  471 re.
Despois (Louis), III, 29 n.
Deventer, VI, 94 n., 100.
Devonshire (comté de), VI, 270.
Dex (Geoffroy), IV, 53 «., 54-5.
Dieppe, II, 53; III, 5, 25, 30, 263, 265, 

269 re., 271, 411, 460, 462, 476; IV, 
22 n., 116, 131-32, 321, 329 n. ; V, 
4, 8, 40 re., 221-22, 239, 266-67, 334, 
346, 442-43.; VI, 145, 263 n., 298, 379. 

D ign adam , II, 353 n.
Digne, V, 191.
D igne (évêque de). V ° T urelure.
D ijon , I, 158, 184, 398; II, 47, 50, 81, 

295,318, 319,320, 352,372 «., 387»., 
402, 425, 444, 445, 446, 460, 507 n., 
514, 518, 519; III, 18, 70, 71 n., 84, 
97 n., 168, 209-12, 223 re., 260, 262, 
263 n., 315-16; IV, 23, 119-20, 122, 
124-26,130, 226, 375;V, 43 n., 400n., 
402, 406 n. ; VI, 92, 265, 278 n.

Dijon (bailli de). V° Courceli.es.
Dijon (Jean de), II, 138 n., 139 re. 
Dinan. II, 26; III, 266; IV, 187; V, 28. 
Dînas (Jacques de), seigneur de Beau- 

manoir, II, 568; III, 423.
Dinan (le vicomte de), II, 78.
Dinan (Françoise de), IV, 185. 
Dinteville (Pierre de), IV ,308 re.,400re., 

V, 95 n., 466.
Diois (comté de), II, 96, 564, 565; IV, 

189, 223, 230.
Dirhili. (Thomas), vicomte d’Alençon, 

IV, 295, 297.
D isoine (Antoine), VI, 245 n.
Djakmak, sultan d’Égypte, V, 100, 125, 

395, 426 ; VI, 446 n.
Dol, V, 28.
Dole, II, 46 n ., 50.
Domaine royal, I, 390, 407, 414-18; II, 

561-64, 634, 638-39; III, 418-19,467- 
68, 478; IV, 426-28; V , 308; VI, 
347-48.

Dombes (pays de), II, 51 ; V, 401. 
Domer (Jean), I, l x x ; VI, 405-406. 
Domfront, V, 37, 335, 341, 427-28; VI, 

45, 48, 53 re., 54, 59, 197.
Domine, I, 202 n ., 224; II, 77, 382; 

III, 23; IV, 320 re.

Doméne (châtellenie de), I, 415, 417. 
D ommessent (Louis), III, 144, 163, 259 n., 

275; IV, 130, 339 n., 341 re. 
Domrémy, II, 236, 237, 256; III, 171 ;

IV, 49; V, 377-79.
Donati (Pietro), évêque de Padoue, III, 

338.
Donin (Frédéric, seigneur de), VI, 159. 
Donziois, I, 121; II, 17, 320, 327, 357. 
Donzy, IV, 424.
Dordogne (la), V, 43, 46, 268, 269 n., 

271-72, 275.
Dordrecht, II, 387, 388, 389; VI, 400. 
Doria (Baptiste), VI, 238.
Doria Barthélemy), VI, 333 n.
Doria (Benoît), IV, 237-38, 242-43; V, 

300 re. ; VI, 238.
Doria (Casan), I, 338.
Doria (Louis), VI, 283 n.
Doria (Marc), VI, 333 n. ■
Doria (Théodore), IV, 237.
Doriole iPierre), V, 84, 91 re., 117 re., 

118 n., 338, 413 n. ; VI, 16 n., 27 n., 
72, 79, 188, 206, 295, 308 n., 354, 
432-34, 436, 466, 471, 489.

Douai, III, 13, 98; IV, 123 n .;  V, 
234 re.; Église Saint-Amé à —, V, 325. 

Doucereau (Jean), VI, 373.
Doücereau (Maurice), VI, 261,288,289 n., 

291 n., 327.
Douglas (Archibald IV, comte de), I, 71, 

222, 238, 306, 320, 335; II, 15 n., 63, 
338, 339 n., 340 n., 563.

Douglas (Archibald V, comte de Wig- 
ton, puis de), 1, 200 n., 320, 321 n., 
332-36, 406 n.; II, 276 n., 563 ». ; 
I I I , 320.

Douglas (James), III, 321.
Douglas (James, comte de), VI, 135, 139.1 
Douglas (William), 1,310,333 »., 334 n. ; 

III, 321.
Doujat (James), V, 89 ».
Doullens, II, 515, 534.
Doulx (Pierre), III, 124 re.
.Dourdan, IV, 382; V, 421.
Douvres, II, 453, 462; III, 75; IV, 145. 
Dresnay (Régnault de), bailli de Sens, 

puis gouverneur d’Asti, IV, 48, 107,»., 
108 re., 110 re., 181, 187, 189 re., 196, 
198 »., 247-51; V, 145, 158, 167, 173, 
292, 295, 296 re. ; VI, 68-69, 229, 
232 re., 244 re., 299-300, 302 re., 469, 
490-93.

Dreuil (seigneur de). V° Quieret. 
Dreux, I, 27, 50, 231; II, 31 re., 564; 

III, 14, 234 re., 411, 462; IV, 328 re. ;
V, 18.

Dreux (comte de). V° A lhret.
Dreux (Ronert de), baron d’Ésneval, V, 

331.
Dreux (Guillaume), II, 93-94.
Dreux (Pierre), VI, 133.
Drummond (William), I, 336 re.
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D ufay (Guillaume), VI, 420.
Dumbarton, II, 499, 501 ; III, 35.
Dumferline, I, 335 n.
Dun-le-Roi, II, 89 n., 109, 133, 275, 

564; III, 418, 485; VI, 379, 391.
Dune (Conrad de), archevêque de Ma

yence, I, 337.
Dunkeld (évêque de). V° B alston.
Dunkerque, III, 85; VI, 144 n.
Dunois (comté de), II, 29, 561.
Dunois (comte de). V° Orléans.
Duras, V, 47, 334.
D ureta l, III, 396. .
Durfort (A imery de), seigneur de D u- 

1*3.8 V 269 T l ,
DuRFORT^Galhard de), seigneur de Du

ras, I, 35 n .; V, 49 n ., 262 n ., 264, 
277, 279, 281, 284.

Durham (évêque de), I ,  255 n., 2o6 n.

Ebersheim, I, 37.
Ébreuil, III, 61, 126; VI, 74 n.. 88. 
Échiquier de Normandie, VI, 361. 
Écluse (T), 1,251; II, 368; III, 10; IV, 
. 116 n .;  VI, 105 n-, 144 n., 379. 
Écorcheurs, III, 13 et s., 25 n., 26, 102, 

168 n., 259, 384-401; IV, 26 et s., 
j  117, 120, 122.
Écossais, IV, 24, 192; VI, 415.
Écosse, I, 305-13, 321-22, 331-36 ; II, 

34-36 , 336-40, 395-99 , 491-504; III, 
35, 81, 318, 319, 320; IV, 181, 365, 
384, 433 n. ; V, 45 n., 83, 180, 253 
n., 342, 393; VI, 27 n., 126, 132-35, 
139-41,142-44, 296, 309, 325 n., 344- 

. 45, 388.
Écosse (rois d’). V” Jacques.
Écosse (reine d’). V° B eaüfort.
Écosse (Annebelle d’), VI, 135.
Écosse (Eléonore d’) , duchesse d’Au

triche IV, 180-81, 202-205, 359, 362, 
365-71; V’ 186; VI, 202, 292,343-44. 

Écosse (Isabelle d’), duchesse de Bre- 
. tagne, III, 321 ; IV, 110 n.; VI, 133-35. 

Écosse (Jeanne d’), IV, 181-82, 202-20o, 
. 366 ; V, 82.

Ecouché, V, 60 n., 61 n., 309, 428. 
Éder (Guillaume), doyen de Nantes, 11, 
, 72 n.

Edim bourg, VI, 345 n.
Edouard l i t ,  roi d’Angleterre, I, 2a0 ; 

III 270- V 42.
Édouard IV, 142 ; VI, 50-54, 58, 270, 

289-90, 324-28, 334-38.
Edouard, le prince noir, V, 42. 
É.douard, roi de Portugal, III, 80, 91. 
Éqer VI 291 ti
Église gallicane, I, 365-70; II, 602-604;

III, 332 et s., 344 et s., IV, 420-22; 
. V, 215; VI, 370.
Église grecque, III, 333 et s., 365 ; IV, 253.

Églisottes (les), V, 43 n.
Eguisheim, IV , 36.
Éqypte (sultans d ’). V° D.iak m a k ; I n ak . 
Ehingen (Georges d’), IV, 83; VI, 31-32. 
E ichstadt (Jeand’), IV, 348 n.
Elbeuf, III, 187.
Élisabeth de L uxembourg, reine de Hon

grie, femme d’Albert II, III, 297, 306, 
308-10, 316.

Ely (évêque d ’), IV, 146.
Elye (Jean), I, 431.
Embrun, VI, 121 n.
Embrun (archevêque d’). V» Gelu ; Gi

rard.
Emprunts, I, 391, 406, 408; I I .  632-33 

638; 1 TI, 475-77; IV, 433-34 : V 341- 
43, 426-30, 450. ’

Engelhard (Henri), IV, 70, 72 n ., 73 n.. 
127-28, 207 n., 208 n. 259 n., 264 
266, 270, 361-65.

Enghien (Englebert d ’), V, 332.
Enghien (Marie d’), dame de Canv, I 

236.
Enjorran (Pierre), II, 193 n.
E nnerj, III, 181, 183.
Enriquez (Jean), I, 319.
Ensisheim, IV, 31-36, 42-45, 223 n. 
Entre Deux Mers, V, 47, 49, 278, 334, 

467.
Epaules (Richard aux), seigneur de Sainte- 

Marie, V, 423-25.
Épernay, II, 33, 46; I I I ,  70 n., 475.
Epfig, ÎV, 37.
Épina l, IV, 43. 49, 52, 59, 61-63, 423, 
, 447-48; V, 330, 468 «.; VI, 380.

É pinay, III, 7.
Épine (Notre-Dame de 1’), IV, 106.
Epoisses, IV, 116.
Êragny, III, 186.
Érard (Guillaume), II, 247, 248, 251 n., 

523, 528 n., 538.
Erbach (Thierry d’ ), archevêque de 

Mayence, III, 317; IV, 34 n., 68 
73, 256, 349; V, 394 n.

Erlant (Nicole), VI, 105 n.
Ernay, IV, 400.
Erquinvilliers (Jacquet d’), IV, 179.
Erste in , IV, 37.
Ervy, II, 40 n.; IV, 378.
E scÀillon (le sire d’), II, 363.
Escaut (T), IV, 15-16 ; V, 243.
Esch, I II, 315; VI, 172.
Esch (Jean d’ ) ,  IV, 22 n., 23 n., 25-27 

n., 53 n.
Eschainvilliers (Gilles d’), I, 356 n.
Eschau, IV, 37.
Escorrier (Macé), VI, 408.
Escouchy (Mathieu d’), I ,  l v ii i-l ix ; V, 

427.
Escoxailles (Louis d’),I, 65-66, 97, 116, 

122 n., 144, 145, 149, 157,159, 163, 
166, 321, 336 n., 359 n.

Escurolles (château d’), III, 126.
35
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Esne (Mansard d’),bailly de Vitry), I, 79.
Espaqne, II, 65; IV, 433 n.\ V, 45 n., 

52, 56, 73, 83 n., 101 n., 201, 278, 
394, 404 n., 417 n .; VI, 19, 142-43, 
260, 340.

Espagnols, IV, 24, 373; V, 393; VI, 121 n.
Espally, II, 19 n., 55, 80, 346.
Espinasse (Etienne de I’), IV, 24, 388 n., 

399 n ., 444; V, 47 n.
Espinay (Robert d’), II, 78.
Espinay (Simon d’), II, 78.
Espine (Marie de 1’), II, 181 ; IV, 89 n .
Esponville (Marguerite d’), dame de 

Montagu, V, 82 ; VI, 427.
Esquerra (Sancho), II, 312, 394.
Essarts (Cardin des), V, 237 n., 247.
Essarts (Martin des), V, 336.
Essarts (Philippe des), V, 79 n.
E ssa yé , 8, 27, 330, 443; VI, 50, 53-57.
Estaino (Guillaume d’), II, 80 n., 278, 

635 n.
Estaing (Guillot d’), sénéchal de Rouer- 

gue, VI, 35-36, 128, 466.
Estaing (Guy d’), I I ,  121.
Estampes (Guillaume d’ ), évêque de 

Montauban, V, 199, 322.
Estampes (Jean d’), évêque de Carcas

sonne, III, 337, 450, 457, 465 ; IV, 
259 ; V, 62 n., 77, 99 n., 109 n., 120, 
317-18, 322, 343, 445, 473.

Estampes (Jean d’), évêque de Nevers,
IV, 260 ; V, 322, 343.

Estampes (Jean d’), VI, 303 n. *
Estampes (Robert d’ ), II, 632 ; V, 343.
Estampes (Robert d’ ), V, 343.
Este (Nicolas d’), marquis de Ferrare, 

II, 79, 305, 463, 485 n „  486 ; III, 330.
Este (Borso d’), marquis de Ferrare, 

duc de Modène, V, 166; VI, 240, 251, 
302-303, 314.

Este (Hercule d’), VI, 301.
Estelle, V, 137 n.
Estissac (Amaury d’), III, 30, 40, 60, 

120 ti. ; IV, 24, 35 n., 196-97, 207 n., 
208 n. ; V, 66 n., 173 n., 186 n.

Estissac (Maurigon, sire d’), II, 146 n., 
289 n.

Estivet (Guillaume d'), V, 369, 374-75, 
383.

Estivet (Jean d’), II, 231 ti.
Estouteville (Blanchet d’), seigneur de 

Villebon, V, 421.
Estoutevillei (Jean, seigneur d’), 1,349 ;

V, 191.
Estouteville (Jean d’), III, 192.
Estouteville (Guillaume, cardinal d’), 

évêque de Digne, puis archevêque 
de Rouen, III, 368, 369; IV, 221, 
453; V. 77, 121, 160 n., 166 n., 
172 n., '178-79, 182-83, 189-97, 207- 
11, 213, 217 n., 219, 325-26, 358, 
363-66, 368 n., 375, 384, 414-15, 
459 ; VI, 67, 369.

Estouteville (Jean d’), seigneur de 
Blainville, puis de Torcy, grand 
maître des arbalétriers, 111,20, 425 ; IV, 
48, 103, 107, 182, 339, 384-85, 386 n.;
V, 8 n., 17, 22 n., 37, 60 n., 62 n., 
72-73, 77, 79, 176-77, 183 n., 191, 
222, 224, 278 n., 283, 310, 315, 332, 
397, 420, 442, 449, 458-59, 465-66 ;
VI, 24, 26, 36, 188, 206, 308, 354, 
374, 400, 436, 440 n., 444.

Estouteville (Louis, seigneur d’), grand 
bouteiller, II, 28, 97, 158 n. ; IV, 411; 
V, 191, 315, 331, 422, 443 ; VI, 188.

Estouteville (Robert d’), prévôt de Pa
ris, III, 192 ; IV, 12n., 24 ; VI, 61, 309.

E stueR (Jacques d’), seigneur de la 
Barde, VI, 323, 324 n., 334 n.

Étampes, I, 30 ; II, 20, 354-55.
Étampes (comté d’), II, 561-62 ; IV, 382.
É tampes (comte d’). V° B ourgogne; Bre

tagne.
Étampes (comtesse d’), V° A il l y .
Etampes (bailli d’), V° M azis .
Êtaples, II, 53.
États d’Artois, V, 407 n.
États du duché de Bourgogne, V, 406 n.
États du comté de Bourgogne, V, 407.
États du Dauphiné, VI, 109.
États généraux, III, 401 et s., 441-42.
États ae Languedoil, I, 359-64, 405 ; II, 

563, 577-601, 631 ; III, 434-36, 442- 
43, 472.

États de Languedoc, I, 358, 405.; II, 
579, 582-601, 631 ; III, 436-41, 447, 
472; IV, 417-19; V. 267 n., 317-18 ; VI,

, 361-63, 389, 473.
États de Normandie, IV, 287 n. ; V,
. 318-20, 327 ; V I, 53 n., 363-65.
États de Savoie, VI, 74.
États généraux de Tours, VI, 451.
États provinciaux, I, 96, 357-59, 364, 

396, 405 ; II, 581, 588, 600, 601 ; III, 
445-46, 450-51 ; IV, 403; V, 320 ; VI, 
365.

Étendards, IV, 22 ; V, 51-52.
Êtrépaqny, II, 35-36.
Eu, V, 222 ; VI, 336, 350, 379.
Eu (comte d’ ). V° A rtois.
Eugène IV, pape, II, 438, 440 n., 469, 

470, 475-479, 488, 518, 520, 522, 
536, 537, 603, 604 ; III, 84, 91, 146- 
47, 166, 327-28, 332-35, 338-44, 353- 
59, 362-65 ; IV, 17, 44, 66, 69, 222, 
252-61, 264, 270, 272, 279, 282 n., 
340, 343, 344 n., 360, 451; V, 115, 
121, 191-92, 200-205, 210, 212, 249, 
322 n. ; VI, 416.

Eure  (T). IV, 435 ; V, 349 ; VI, 388.
E usitius (saint), VI, 2 i.
Êvaux, forteresse, III, 126.
Éverbode (abbé d’), V, 228.
Éversham (le moine d’), l ,  250 n.
Évreux, I, 296 ; II, 34, 131, 564 ; III,
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5, 25, 454, 459 ; IV, 48 »., 285-86, 
303 n., 326, 422, 455 ; V, 4-7, 378, 
425, 441-42 ; VI; 379. — Église Saint- 
Sauveur à —, VI, 413.

Évreux (comte a’), V° Brezé.
Évreux (évêque d’). V° Floques.
Évreux (bailli d’). V° Floques.
Évreux (Jeanne d’), III, 270.
ÉvriNgham (Thomas), V, 274.
Exeter (duc d’). V° Holland.
Exmes, V, 8.
Eyczinger (Oswald), VI, 165.
Eyczinger (Ulrich), VI, 156 n.
Eymet, III, 15.
Eypecat (Pierre), I, 351 ».
Eyrieu, IV, 212.
Eyton (Fouques), IV, 294-95, 301-304, 

307, 311 ». ; V, 441.

417;

3, 4,

V,

F ages (Bouzon de), II, 28, 174 n.
F agnan (Jean de), III, 379.
Falaise, I, 276 ; V, 7, 37, 40, 341, 423. 

427-28.
Falaise (châtellenie de), I, 415,

III, 123 n.; IV, 189 ».
F anhop (lord), III, 23 »., 159.
Farnberg (le), IV, 25.
F arnburg , iV, 25, 28.
Falstolf (Jean), II, 20, 29 ; III,

23 n . ; IV, 310 n.
Faubournet (Girault de), VI, 467.
F aubourxet (Élie de), VI, 467.
Faubournet (Jean de), VI, 467-68.
Faubournet (Anette de), VI, 467-68.
Fauche (la), IV, 49 n.
Faucigny (baronnie de), IV, 230.
Faucomberge (lord). V° Nev ill .
Fauguernon, V, 7 »., 442.
Fautrier (Jean), doyen de Thonon,

177 n.
Faux-visages (les), IV, 286.
F avé (Jean de), V, 365.
Fayel (Jean de), vicomte de Breteuil, I, 

268.
Fayette (Charles de la), IV, 179.
Fayette (Gilbert Motier, seigneur de la), 

maréchal de France, I, 30, 49, 128, 
197 n.. 226, 230, 275-76, 349, 399 n., 
412-15 ; II, 15, 16, 85. 100,122,123, 
130, 145, 148 n., 264 n., 299, 304, 
336 n., 515, 516 n., 525, 540 n., 
568, 632, 636; III, 65, 70 n., 117, 
424, 442 ; IV, 48, 232, 268, 275, 391, 
400 n. ; V, 12, 22, 235-36 ; VI, 431,

'475.
Fe'camp, III, 8 ; V, 8, 442. — Abbaye 

de —, V, 325.
Feldkirch, V, 186.
Félix V (l’antipape). V° Savoie.
Fenestrange. V° Finstingen.
Fenin (Pierre de), I, l v ii- l v i i i .

Feningen (Sivery de), IV, 22»., 25 n. 
Ferdinand IV, roi d’Aragon, I, 303, 304, 

312.
Fère (la), II, 15; III, 160.
Ferlin (Alain), III, 133.
Fermen (Jean), VI, 40 n., 41 n., 55, 57, 

60.
Ferrare, V, 165-66.
Ferrare (concile de), III, 344, 353, 354, 

355, 3Ô6. — V° Florence,
Ferrare (marquis de). V» Este.
Ferrât (Pierre), VI, 474.
Ferrebouc (François), V, 375, 382 n. 
Ferrette (comté dé), IV, 348, ,370 n. 
Ferrière (Marguerite de la), dame 

d’Asse, 11, 181.
Ferrybridge (bataille de), VI, 328. 
Ferté-Bernard (la), I, 246 ; II, 23, 29 n :

IV, 328 ». ; V, 5 ».
Fertê-Fresnay (la), V, 7 » 442. 
Ferté-IIubert (la), II, 32.
Ferté-M iloh (la), II, 235.
Ferté S a in t-A ub in  (la), I, 126 ». 
Fesciial (Olivier de), I. 116 ; II, 236 n. 
Peurs, V, 171»., 178,181, 185, 187»., 

298, 435, 456, 465.
Fèvre (Cardinet Le), V, 423.
Fèvre (Etienne Le), V, 413 ». ; VI, 14 

»., 213 »., 308 »., 312 »., 354.
Fèvre (Guillaume Le), dit Verjus, I, 

100 ».
Fèvre (Jean Le), évêque de Démetriade,

V, 377 ».
Fèvre (Jean Le), seigneur de Saint- 

Remy, connu sous les noms de Cha- 
rolais  et de Toison d ’Or, I, lx  ; II, 
452 n ., 518 ».; III, 74-76, 78, 97, 98, 
201, 206-7, 259, 261, 265, 271-72 ; IV, 
118, 120, 125, 339; V, 83, 221, 228, 
365, 396-97 ; VI, 26, 94, 105. 116 »., 
122, 177, 182-84, 210-11, 218, 224, 
265, 269, 271, 285, 295, 307, 336, 
447.

Fèvre (Junien Le), II, 275 »., 573; III, 
457.

Fez (émir de), VI, 389.
Fezensaguet (vicomte de). V° Armagnac. 
Fiesco (Antoine-Marie de), IV, 238, 241. 
Fiesco (Jean-Antoine de), IV, 222, 237, 

241 ; VI, 239, 248.
Fiesco (Jean-Louis de), comte de Lava- 

gna, IV, 238-39, 2 iL  
Fiesco (Jean-Philippe de), IV, 238, 241 ; 

VI 233
Fiesco (Louis de), I, 280, 281, 368. 
Figeac, II, 623, 628; III,_ 240.
Filelfe (François), V, 395 ».
Fillastre (Etienne), I, 66 ».
Fillastre (Guillaume), cardinal de Saint- 

Marc, I, 4 »., 55 »., 81, 92, 93 »., 
96 »., 102, 107, 282, 306, 328, 330; 
II, 475.

Fillastre (Guillaume), évêque de Ver-
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dun, puis de Toul, puis de Tournai, 
II, 151 n., 437 n. ; III, 149 n. ; IV, 
59, 124, 130, 342 ; V, 204 n., 345, 
398, 399 n. ; VI, 117, 182, 274-76, 
307, 338, 366-67, 447.

Filleul (Etienne), II, 639.
Filleul (Jeanne), IV, 89 n., 90 n. ; V, 

58 n.
Finale, V, 100, 103 n ., 148.
Finale (marquis de). V° C.aretto. 
Finances, I, 389 et s., 408-11, 418-19 ;

I l 615 et s., 639-40 ; III, 463 et s., 
478 et s. ; IV, 426-34 ; V, 316, 338 et 
s. ; VI, 381-81.

Fine (Hermann), VI, 420.
Finstingen (Jean de), IV, 35 n., 38 n., 

71, 73, 76, 92 ; VI, 199, 202. 
Flamands, IV, 123 ; V, 239.
Flandre, I, 258; II, 47, 50, 561; III, 8, 

77-80, 84, 85, 102, 103, 110, 113-14, 
144 n., 148, 162; IV, 105, 124, 131, 
133, 135, 181, 337, 347-48, 372, 
373 n., 380, 384; V, 48, 54, 224-25, 
227, 232, 237-42, 252, 403, 407; VI, 
43, 45 n., 121, 123, 126, 131, 184 n., 
210, 265, 271, 278 n., 285, 312 n., 
325, 340, 379, 419.

Flandre (Louis, comte de), VI, 274 n. 
Flandre (Louis, deuxième comte de), 

VI, 274 n.
Flandre (Marguerite de), duchesse de 

Bourgogne, II, 425; VI, 274 n. 
Flavigny, II, 47 n.
Flavigny (le seigneur de), IV, 92.
Flavy (Charles de), III, 476.
Flavy (G uillaume de), II, 53 ; III, 476. 
Flèche (la), II, 29 ; III, 202 ; VI, 46. 
Fleurance, I I ,  564.
Fleur-de-L is, poursuivant, II, 267 n. 
Fleurigny, IV, 203.
Fleury (Jean), vice-amiral de France, 

VI, 353.
Fleury (Jean de), évêque de Luçon, II, 

296.
Fleury (le cardinal de), II, 298.
Fléville (Werner de),IV,7ôn.,92,260n. 
Floques (Guillaume de), évêque d’Evreux,

V, 24. . ,
Floques (Robert de), d it Hoquet, bailli

d’Évreux, 111, 5, 11 n., 17 »., 21 n., 
25, 27 n., 167-68, 184, 264, 455; IV, 
48, 118, 138 n., 196, 400 n., 423; V, 
4 n., 5, 17, 32, 266, 420-21, 439-42 ;
VI, 19 n., 145, 177, 374, 468-69. 

Florence, III, 327 ; IV, 234, 240, 244-
45 ; V 127, 145-48, 154-72, 196, 287, 
291-97’ 304-306, 414, 462, 464 ; VI, 
233, 240, 242, 245, 249, 330.

Florence (république de), IV, 233, 2 a5; 
VI, 227, 229, 297, 301 n., 329-30, 
242-43, 250.

Florence (concile de), III, 366-67, 377 ; 
IV, 253.

Florenqa, 111, 316.
Florentins, IV, 225 n., 234, 245 n. ; V, 

147, 292-93, 304-307, 454-55 ; VI, 
234 n., 235, 240, 243, 298.

Florio (Francesco), VI, 416.
Foires, I, 421 ; II, 644 ; III, 485-86 ; IV, 

435; V, 350; VI, 387-88.
Foix  (comté de), VI, 350.
Foix  (collège de), VI, 370.
Foix (Archambault de), sire deNavailles,

I, 149 n., 164-65, 170-71, 374;
H, 325.

Foix (Gaston IV, comte de), IV, 91, 93, 
100, 103, 104, 134, 182, 184, 195, 
203, 328 n., 329 n., 410 ; V, 5 n., 
12 n., 42, 47-48, 52, 73, 102 n., 149, 
185 n., 268-72, 277-78, 290, 437, 
464; VI, 26, 129-30, 166-68, 188, 
208 n., 237, 245 n., 297 n., 315, 350, 
354,365,435 n .,  436, 440 n., 441-42. 

Foix (Gaston de), comte de Longueville,
I, 153-54; II, 19 n., 335.

Foix (Gaston de), captai de Buch, I,
' 374 ; V, 48-49, 262 n.

Foix (Jean, comte de), 1, 196, 200, 357, 
374, 375 n., 396 ; II, 8, 12, 19, 24, 
51, 60, 88, 114, 117-122, 126-131, 
151, 163, 173, 290, 291, 300, 306, 
310 n., 334, 352, 391, 463, 464, 561, 
563, 591, 592 n., 594, 597, 599, 606, 
620, 628 n. ; III, 20, 40, 223, 244 n., 
245, 252-54.

Foix (Jean de), comte de Candale, V, 
262 n., 463-64.

Foix (Mathieu de), comte de Comminges, 
I, 107; II, 12, 32, 51, 114, 115, 117, 
118, 119, 122, 123, 130, 131, 132 n., 
138, 287, 288, 289 n., 306, 391, 561, 
638; III, 240-41, 252-55.

Foix (Pierre de), cardinal d’Albano, II, 
475.

Foix (Pierre de), vicomte de Lautrec, 
V, 268 ; VI, 26.

Foliano (Conrad de), V, 167 n. 
Foncières (Philippe de), VI, 414. 
Fontaine-VÉvêque, VI, 147.
Fontaine Notre-Dame en Valois (mo

nastère de), V, 323-24.
Fontaine (Guérin de), I, 41.
Fontaine (le seigneur de), VI, 147. 
Fontaine (Jacques de la), V, 115 n. 
Fontaines (Louis de), V, 174, 183. 
Fontaines (seigneur de). V °D aillon . 
Fontarabie, VI, 129. 
Fontenay-le-Conte, II, 85 n., 264 ; III, 

120 n , 212 n. ; IV, 407, 424. 
Fontenay (Catherine de), V, 425. 
Fontenay (Marguerite de), V, 425 n. 
Fontenil (P ierre de), II, 174 n .,  280 ; IV, 

12 n  , 310, 321, 324-25, 389 n., 400 
n., 433 455; V, 22.

Forest (Jean), N, 131 n.
Forest (Robert), I, 310 n .
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F orestier, V I, 435 n.
Forestier (Jean), V, 108 «.
Forez (le), I, 356 «.; II, 17, 426; III,

47 131 ; IV, 377,400 «.; V, 130,171, 
312; VI, 407

F orez (bailli du). V» V ert.
Forget (Jean), VI, 20 «.
Form iqny  (bataille de), V, 31 et s., 70, 

72, 331.
F orte Epice. V° Pa il ly .
F ortin (Guillaume), V, 5 n.
Fortin (C.uy), V, 330.
Fortin (Pierre), VI, 53, 59-6L'
Foscari (François), doge de Venise, II, 

477, IV, 40, 245 «.
Fosco (Angelo), cardinal de Saint-Marc,

FoiicAun (Pierre de), I, 200.
F oucault (Aubert), 11, o.iï n.
Foucault (Jean), V, 149.
Foucquet (Jean), IV, 82, 8o, 171, 4, 

106; VI, 189 «., 416-18.

Fowfèresf II,’ 40 ».,,46, 279 n ; IV ,322- 
30, 385, 455 ; V,' 4, 9-10, loO, 437- 
39; VI, 62, 194.

Fougerolles (Artuse de), V, 79 n.; VI,
A 98-30

Foulcart (Patrix), V I, 27 n., 375, 426. 
F oulis (William), archidiacre de baint- 

Andrews, III, 321 «. f
F oulques N erra, comte d Anjou, \  , u l. 
F ournier (Guillaume), VI, 395.
Fournier Jean), juge d’Anjou, I, 77 «.;

III, 42; IV, 285 «.; V, 77.
Fous (fête des), VI, 367.
Fox (Richard), moine de Saint-Alban,

IV, 292 n.
F ranberger (Jean), II, 428, 430, 431, 433, 

484 «.; 111,300; IV, 39, 361; VI, 375. 
Franc (François Le), V, 414 n.
F ranc (Guillaume Le), V, 331; VI, 398. 
F ranc (Thomas Le), dit le Grec, V, 82, 

414 «.; VI, 236, 398, 408.
France (maison de), IV, 102, 225 ».; 

V 408-409; VI, 34, 167, 201, 212-13, 
217 228-33, 252, 267, 272, 298-99, 
473! 483, 487, 491

France (Dauphins de). V» Jean ; Louis. 
France (Charles de), duc de Berry IV 

170 201 ■ V, 82, 413 ; VI, 18-20, 22 
« 89 172-73, 187, 195, 199, 203,
208, 266, 268, 294, 341, 395, 398-99, 
431-32, 475. , , , V I,

F rance (Jacques de), fils de Charles VU,
II, 303, 481; III, 56, 57 «., 279 «., 
296 • IV 88

F rance (Jean de), fils de Charles VII,
II, 187; III, 56. , , .

France (Joachim de), fils du Dauphin
Louis, VI, 266, 284.

F rance (Philippe de), fils de CharlesVII,
III, 33, 56, 95-96, 279 «.

F rance (Catherine de), comtesse de Cha- 
rolais, II, 187, 303; III, 57, 102, 105, 
106,. 214; IV, 188, 337-38; V, 222;
VI 223 265.

France (Isabelle de), I, 249.
France (Jeanne de), duchesse de Bre

tagne, I, 207: II, 279 «.,296; VI, 400.
France (Jeanne de), comtesse de Cler

mont, puis duchesse de Bourbon, IV, 
143, 200, 203 ; V, 82, 98, 112, 400, 
402, 469-70.

France (Madelaine de), IV, 89 n., 143; 
V, 82; VI, 18-21, 122, 158-71, 202-3, 
221, 261-

France (Marguerite, de), comtesse de 
Flandre, VI, 274 ».

France (Marie de), religieuse, III,.57 «., 
63.

France (Michelle de), duchesse de Bour
gogne, I, 103, 183; II, 331, 355, 518- 
19.

France (Badegonde de), II, 187, 189, 
303, 430, 484, 541 ». ; III, 36, 101 n., 
298; TV, 11, 30, 36, 76, 77, 94, 360«., 
366; V. 98.

France (Yolande de), princesse de Pié
mont, II, 279, 303; III, 44, 101 « .; 
V, 145, 152, 169, 180, 434; VI, 72- 
73, 266, 269.

F ra n c fo rt, IV, 35 n., 46 n., 75, 76, 82, 
255-56, 261, 264, 365 n. ; V, 398-99, 
406, 408-409; VI, 294.

Franche-Comté, IV, 24, 121, 123-24, 
126, 129, 137, 334, 378; V , 225, 
397, 406 «.; VI, 89, 181 n.

Franche-Comté , héraut d’armes , II , 
513 « .; III, 74, 153 «., 157.

Franchome (Pierre), I, 314 n.
Franciscains, V, 395; VI, 369.
Francs-archers, IV, 401-404; V, 267- 

68, 346-47 ; VI, 371, 385-86.
Frédéric III, empereur d’Allemagne, III, 

261, 262, 298, 300, 301, 302, 305, 306, 
309, 312, 313, 315, .316, 330, 331, 
372; IV, 9-11, 14, 21 «., 25«., 30, 
31 «., 33-36, 39-4 i, 50, 52, 56, 60- 
76, 119 «., 221, 224, 253-56, 259,. 
261, 264, 266, 269, 274-77, 298, 301- 
302, 334, 337, 344-57, 360, 364, 368, 
371, 374, 446-47; V, 139«., 145«., 
146, 149, 155«., 162, 165-67, 171 n., 
180, 367 «., 396, 398, 414, 451; VI, 
92 »., 154, 156, 164-65, 199-2.00, 215, 
222, 250, 278-79, 294.

Fregosi (les), V, 161 «.; VI, 490. 
Fregoso (Janus de Campo), doge de 

Gènes, III, 330; IV, 237-44.
Fregoso (Louis), VI, 340.
Fregoso (Paul), archevêque de Gênes, 

VI, 332-35.
Fregoso (Pierre de Campo), doge de 

Gênes, V, 294 «., 300 «., 302, 304;
I VI, 229-48, 489-90.
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F reboso (Thomas de Campo), doge de 
Gênes, I, 337-38; IV, 222, 237. 

Fresnay-le- Vicomte, II, 268 ; V, 27. 
Fresnay-l’Évêque, III, 461 ; IV, 424. 
F resnel (Pierre), évêque de Lisieux, 

puis de Noyon, I, 81, 259.
Fresnoy (Henri de), II, 488.
F retard (Olivier), II, '29; V, 114 n. 
Fribois (Noel de), I, lx x i; V, 213; VI, 

405-6.
Fribourg, IV, 367-68 ; V, 186; VI, 66 n. 
Fribourg-en-Vechtland, VI, 202. 
Fribourg (Jean, comte de), seigneur de 

Neufchastel, maréchal de Bourgogne, 
I, 165; II, 51, 506; III, 168,171, 263. 

Fribourg (le héraut), V, 396 «.
Frige, VI, 405.
Frignet , IV, 48 n.
Frise (la), III, 163; IV, 348, 353 n., 

356, 373 n. ; VI, 92.
Frodet (Guillaume), VI, 407.
Frogenhall (Richard), bailli d’Alençon,

IV, 297.
Froidm antel, IV, 171.
Froissart (Jean), V, 41.
Froment, secrétaire, V, 448.
F rom entières (Guy de), VI, 20, 431'. 
F romentières ¡Jean de), V, 87.
Fronsac, V, 46, 47 n., 51, 266, 268, 

278, 466.
Frontín, VI, 407.
Frotier (Pierre), T, 60, 88 «., 149 n., 

166, 171, 208, 226, 238, 350, 412, 
431, 433; II, 65-67, 86, 87 n., 90-93, 
102, 103, 150 n., 558 «., 564; IV, 
375;-V, 21, 61 n., 62 n., 83 n., 
102 n., 331.

Frotier (Prégent), baron de Preuilly,
V, 83 n.¡ VI, 434.

Fulham , IV, 160.
Fumée (Adam), VI, 398, 439.
Fumel, III, 15.
F umel (Tandonnet de;, III, 167 n. 
Fuzelier (Jean Le), III, 157 n,
F u zil , poursuivant d’armes, II, 514 «., 

518 n. ; III, 218 n. - VI, 178 n.

G

Gaboureau (Pierre), V, 109, 110 n. 
Gacë, V, 127 n., 431-32, 442.
G achault, IV, 195-96.
Gaëte, III, 328.
Gaillac, 11, 564.
G ailla r d et , V, 277, 280.
Gaillon, II, 15; III, 461 ; IV, 80 n. 
Galata, V, 391.
Galer ain  (Jean), VI, 419 n.
G alla rd in , I, 228 ; II, 25, 48.
Galles (pays de), VI, 290, 291 //., 296, 

325, 337'.
Gallet  (Edmond), VI, 41 n., 53-57,137, 

139 n., 394 n.

Gallet (Louis), IV, 310 «., 314, 317 n., 
319-20; VI, 53, 55, 261-62.

Gallet (Simon), VI, 289.
Gallois de Vaussemain (le), IV, 180.
Galloway (évêque de). V» Spence.
Gamaches (Guillaume de), I, 116; II, 

569.
Gamaches (Jean de), II, 634.
Gamaches (Philippe, sire de), I, 45 «., 

50, 52, 148 n . ; II, 67 n., 120 «.; III, 
36; 60; V, 62 n.

Gamaches (Philippe de), abbé de Saint- 
Denis, V, 373; VI, 188.

Gamaches (Blanche de), dame de Châtil- 
lon, III, 36 ; IV, 89 n. ; V, 80 ; VI, 22.

Gamaches (Marie de), IV, 177.
Ganay, avocat, V, 431-32.
Gand, I, 184; II, 9 n., 37 «.; III, 99, 

101, 102, 163; IV, 134-35, 335 «., 
370 n., 374 n, ; V, 229-33, 238-46, 
250-60, 394; VI, 81/2.-83 n., 157, 
266 «.

Gannat, lit, 131 n.; V, 368 «.; VI, 77- 
78, 129, 234, 379, 406 n.

Gara (Nicolas de), comte palatin de 
Hongrie, I, 263; II, 347.

Gara tont (Christophe), III, 333.
Garcie (Martin), IV, 398 n. ; V, 47 n. '
Garde du Roi, I, 429-31; IV, 179-80, 

192-93,198; V, 21, 60 n., 68, 72, 86, 
107, 423; VI, 27-28, 135, 434 n.

Gardette (Jean de la), prévôt de l ’hôtel, 
V, 267 n .; VI, 28 «., 73, 119, 188, 
443.

Garet. V» Caretto.
Garges (Régnault de), II, 80//., 262 n.
Garguesalle (Jean de), VI, 97-98, 479.
Garivel (Francois), V, 380 n.
Garivel (Jean), II, 209 n.
Garnier (Michel), III, 174 n.
Garonne (la), V, 47, 278.
Garsiis (Louis de), chanoine de Bologne, 

II, 524, 541.
Garter, roi d’armes d'Angleterre, III, 

23, 28, 80 n ., 202, 203; IV, 168, 
182, 203, 287, 295-96, 305, 306, 318.

Gascogne, II, 532; III, 15, 110; IV, 22 
n . , 398 «., 400 n. ; V, 41, 348 ; VI, 
327.

Gascons, V, 42, 44, 271 «., 276, 284- 
85, 279-81, 463-64; VI, 365.

Gassay. V° Gacé.
Gassias (John), 111, 29 n.
Gast (Louis), bailli de Meaux, I, 356 n.
Gâtinais, II, 17 ; III, 48 ; IV, 400 n.
Gaucourt (Charles de), seigneur de 

Châteaubrun, VI, 17, 30, 354, 443.
Gaucourt (Raoul, sire de), I, 270; II, 

16, 39, 42 n-, 44, 50., 51, 85 n ., 126, 
147, 153, 155, 161, 163, 165, 171 n., 
174 n., 208 «., 209 «., 263, 267 «., 
282, 289, 304, 396 «., 408, 415, 422, 
428, 452, 453 «., 481, 484 »., 486,
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632, 638 ; ITI, 15 ra., 20, 26, 43, 84 
ra 121, 127, 142, 166-67, 211, 216, 
218, 219, 265, 271 ra., 273 ra., 300, 
301, 327, 328, 329, 364; IV, 21 ra., 
39, 40 ra., 145, 221, 224, 310-11, 331 
ra., 337, 369, 371, 388 ra.; V, 4, 7, 
12 72, 77, 79, 91 n., 118 ra., 145 ra., 
223-24, 266, 291 ra., 315, 356, 380, 
442; VI, 16, 17 ra., 24, 66, 70, 188, 
127, 436. r . . .

Gaucourt (Isabelle de), II, 181, 506 ra- 
Gaucodrt (Marie de), dame de Beaucha- 

tel, V, 82 ra. ; VI, 427.
Gadcourt (dames de). V” Prbuilly; Vaux. 
Gauffredi (Guillaume), VI, 374. 
Gadquelin (Guillaume), dit Sable, IV, 

145 n.
Gaure (comté de), II, 568.
Gauvignead (Macé), VI, 119 ra.
Gave (Matheline de la), dame de Miran- 

dol, II, 126 n., 154, 181.
Gavray, V, 10, 26, 311.
Gavre, V, 231, 260. u .
Gavre (Jean de), évêque de Cambrai, U, 

527.
Gaya-Gareya, I, 303 ra.
Gayet (Gilbert), V, 215. '
Gazead (Guillaume), IV, 178-80.
Gazelle (Jeanne), V, 58 ra.
Gehe (Nicolas), archidiacre de Bayeux, 

II, 316'.
Geispoltzjieim, IV, 37.
Geld (Jacques), archevêque d’Embrun, 

puis de Tours, I, 106, 108, 111, 117, 
312, 319-20; II, 91, 189, 195 ra., 
217 ra., 310 ra.

Gelune (Jean), I, 156.
Genappe, VI, 115-16, 123, 126, 166, 

266, 304 ra., 314, 325-26, 438 ra., 439, 
441, 456.

Gençais, II, 65, 66, 140, 157, 158 m., 
263 279.

Gencien (Jean), 11,617 ; III, 471, 474 ra.;

Gencien (Pierre), I, 112 ra., 395 , 399, 
419 ra.; II, 617, 624 ra.

Gênes I, 338; IV, 44, 200, 201, 208, 
222-23, 227, 239! 242-43, 322-23,328, 
331-45, 363; V, 100, 116, 117 n.,138, 
140 146-49, 155, 161-69, 291, 29o, 
298-304, 392-93; VI, 227-56, 283, 
287 ra., 298-303, 306, 312 « 315-18, 
331-34, 339 ra., 340, 375, 464, 469, 
487, 493-95.

Gênes (Barthélemy de), des freres m i
neurs, IV, 254 ra.

Gênés (Guillaume), dit l ’Auvergnat, IV, 
17 ra., 85 ra.; V, 134 ra., 331; VI, 
421 ra.

Gênés (Guillaume), V, 331.
Genève, IV, 228, 230 n., 2o7, 269 ra., 

270, 276-77, 363; V, 59 ra., 100, 142, 
178, 298 ; VI, 66, 71, 73 ra., 470.

Genève (eomte de). V° Chalon.
Geneviève (sainte), IV, 215.
Genevois (Etienne), évêque de Saint-Pol, 

VI, 102 ra.
Genissac, VI, 467-68.
Génois, VI, 229, 233, 239, 245, 248, 

334, 339-40, 487-90.
Gens de guerre (désordres des), I, 432- 

34; II, 646-49; III, 385-94; IV, 13, 
22 ra., 24, 29, 37, 39, 58, 65, 117, 
121, 126, 338-39, 444-46 ; V, 347-48 ; 
VI, 216, 222, 385.

Gensac, V, 43, 271.
Gentils (Jean Le), V, 213 ra.
Georges (bannière de saint), V, 463.
Géorgie (prince de), V I, 345.
Gérard (Thomas), III, 25 ra.
Gerbe (Jean), II, 617.
Gerberoy, II, 52; I II ,  7, 19; IV, 328, 

330 ra.; V, 4, 438-39.
Gerberoy (bailli de), V, 442.
Gère (Bernard de), III, 206 ra., 223 n.
Gering (Ulric), VI, 410.
Germain (Jean); évêque de Cliâlon, puis 

de Nevers, II, 251 ra., 445, 451 n ., 
509; IV, 205, 372; V, 195 ra., 228, 
242 ra., 407-408.

Germanicus, IV, 85 n., 86.
Gerson (Jean Chartier, dit), 1,198, 243; 

II, 303; V, 381; VI, 399.
Gervays (Philippe), VI, 28 n.
Gévaudan, I, 396; II, 561, 601, 634; 

VI, 462.
Giac (Pierre de), I, 149 ra., 155, 163, 

165 193; II, 25,91,93, 103, 117,118, 
119, 122-25,128-30, 132 ra., 133, 134, 
135 ra., 136 n., 137, 138-40, 146, 
153,567,591,652; V, 70.

Giag (dames de). V» I sle-Bouchard; 
Naillac; Peschin.

Gien, I, 122 ra., 175, 211 ; II, 28, 85 ra., 
224, 277, 412, 551,561-62; III, 39 n., 
47, 49, 213, 214; IV, 129.

Gien (comté de), iV, 382.
Gillain (Jean), IV, 145 ra.
Gilles (Pierre), VI, 124.
Gillet (Thomas), VI, 45-46, 50-54.
Gillier. V» Gdillier.
Giffart (Olivier),' V, 275 ra.
Girard (Guillaume), VI, 431, 475, 484.
Girard (Jean), archevêque d’Embrun, 

IV, 269 ra„ 275 ra.; V, 177 ra.
Girard (Jean), I, 313; II, 21 ra.
Girard (Jean), docteur ès lois, II, 343, 

357 ra., 381.
Girard (Joachim), II, 499, 501, 503.
Girard (Laurent), V, 84, 337.
G irard (Régnault), seigneur de Bazoges, 

II, 271, 284, 493-504; III, 35-38, 103, 
107.

Giraudeau, secrétaire, IV, 444, 448.
G'resme (Nicole de), V, 331-32, 395; VI, 

188.



55 2 H ISTO IR E DE CHARLES V II .

Giresme (Raymond de), V, 331.
Giresme Iftegnault de), VI, 336.
Giresme (Sinade de), II, 267 «.
Giribadj.t (Louis), V, 32, 275.
Gironde (la), V, 46, 50, 272 n., 278, 

464; VI, 263 K.
Gisors, I, 44, 153; II, 5, 6, 7, 8, 17, 

24; V, 425, 444.
Glaréan, VI, 420.
Glaris, IV, 10, 32.
Glascow, IV, 369.
Glasgow (l’archidiacre de), VI, 141.
Glasgow (N., évêque de), II, 509.
Glesquin (Yvon), II, 72.
Gleichen (le comte de), III, 312; VI, 160.
Glendower (Owen), I, 251.
Glocester (duché de), VI, 54.
Glocester (Humfroy, ducde),I, 138,239, 

298 ; II, 17, 18, 21, 362-65, 374, 391, 
462, 522 n., 528 n .; III, 8, 10, 76,77, 
78 n., 88, 102, 153, 155, 158, 179, 
180; IV, 147-48, 151, 153, 155, 291- 
93; V, 331.

Glocester (Antigone de), V, 331.
Glocéster (Regiuald, abbé de), IV, 306, 

314, 319.
Gobert (Jean), archidiacre de Langres, 

I, 327.
Godard (Jacques), III, 91 n.
Godart (Jean), II, 462 «., 463 n.
Godart (Pierre), V, 97 n.
Godeau (Pierre), V, 89.
Godet (Robert), V, 95 «.
Goedhals (Henri), I, 154.
Goezisac (Pierre de), II, 78 n.
Golant (Roger dé), roi d’armes de Nor

mandie, V, 141-43, 421-22 ; VI, 133, 
187.

GoMBAULT(Guillaume), vicomte de Rouen, 
V, 424.

Goncourt, V, 225.
Gonnelle (Jeanne), V, 77 n .
Gomont (monastère de), III, 455.
Gonesse, I, 238.
Gonsalez (Jean), I, 431.
Gonzague (Jean-François), seigneur, puis 

marquis de Maotoue, II, 341.
Gonzague (Louis de), marquis de Mau- 

toue, VI, 206.
Gonzague (Dorothée de), femme de Ga-
| léas-Marie Sforza, VI, 206.
Goret (Pierre), V, 25 «.
G orlilz  (duché de), 111, 310.
Gorlitz (Jean, duc de), III, 306.
Gorlitz (Élisabeth, duchesse de), III, 

307-12, 314-16 ; IV, 334 ; VI, 156.
Gorquem, poursuivant, III, 149 n., 158«.
Gorrëmont (Pierre de), I, 107 n.
Gorze (abbaye de), III, 455 ; IV, 400«., 

421.
Gosquin (messire). V» M usn ier .
Gosset (Jean), I, 386 «.
Gouffier (Jean), I, 413; III, 457.

Gouffier (Guillaume), sénéchal de Sain- 
tonge, IV, 174 «., 178, 180, 206, 215, 
217«., 218; V, 65-67, 70, 77, 79 «., 
84, 87, 91, 103, 108, 109, 118 «., 
131 «., 309 ; VI, 8 «., 10 «., 17, 
119-20, 236-37, 353, 426, 453-54.

Gouge de Charpaigne (Guillaume), évêque 
de Poitiers, V, 116.

Gouge de Charpaigne (Martin), évêque 
de Clermont, I, 65 «., 66, 79 n., 82, 
117, 119, 144, 206, 239, 348 ; II, 61, 
64, 78 n., 79, 85 «., 90,110, 119,123, 
145, 149,199, 274«., 317, 319,336«., 
360, 361 ; III, 44,147, 224.

Gough (Mathew), III, 4, 25 n. ; IV, 24, 
38, 41, 118, 185, 287, 290, 294-95, 
300-305, 307, 311 n. ; V, 26, 28, 30- 
34.

Goulard (Bertrand de), I, 339.
Goulard (Giraud de, b a il l i  de Berry), 

III, 13.
Gourdon, IV, 409, 424-25.
Gournay-en-Bray, V, 8, 335, 443.
Gournay-sur-Aronde. I l, 37, 38 «.; V, 

59.
Gournay-sur-Marne, II, 40 n.
Goux (Pierre de), IV, 319, 372, 374 «., 

376, 383 ; V, 220 «.; VI, 325, 335, 
336 «.

Gower (Richard), V, 422.
Gower (Thomas), V, 38, 428.
G oyon (Guillaume), évêque de Luçon, II, 

296.
Grâce-Sainte-Marie (abbaye de), V, 

324.
Gr aille  (Jean de), VI, 454.
Grancey, II, 50.
Grand (frère Jacques Le), I, 8.
Grandmont (abbaye de), I, 371; V, 

192, 323,
Grandmont (seigneur de). V» M artel.
G'randval (Artaud de), abbé de Saint- 

Antoine, I, 330, 342 ; II, 341, 347, 
399 n.

Grange (Chariot de la), VI, 409.
Grange (Jean de la), V, 221 «.
Granges (les), IV, 25 «., 125, 334 n.
Granier (Pierre), V, 109 n. ; VI, 461-63, 

474.
Grantmont (Bertrand de), V, 43 «.
Grantmont (François, seigneur de), ,V, 

333
Granville, III, 8, 25; IV, 12«., 187, 

313, 315, 321, 400 «., 424, 435; V, 
9 ; VI, 41, 52, 54, 57, 435 «.

Gras (Robert Le), vicomte de Pont-Au- 
demer, V , 330.

Grasset (Perrinet), II, 128, 130, 373, 
374«.,375«.

Grasset (R égnault de), V, 331.
Gravelines, RI, 19,, 62, 104, 112, 113, 

114, 143, 150, 152, 159, 197, 218, 
224-25; V, 258 «.; VI, 144 «., 270«.
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Gravelle (la), II, 14, 29, 59, 64, 636.
Graville (Jean, sire de), grand maître 

des arbalétriers, I, 38 ; II, 16, 21 »., 
123, 147 »., 174, 263, 272 n., 280 ; 
III, 36, 51 ; V, 315.

Greban (Simon), VI, 421 ».
Grèce (la), IV, 373 ; V, 229.
Grecs, IV, 253-54; V, 395 ; VI, 409.
GftÉaomE XI, pape, V, 215.
Grenade (royaume de), VI, 31, 131.
Grenèterie (abbaye de la;, V, 324.
Grenoble, II, 577, 622; V, 134, 142; 

VI, 40, 86, 102 n.
Grenoble (évêque de. V° Allemand.
Grenoble (le héraut), V, 21 n.
Grente (Jean de), VI, 454 n.
Grésillé. V° Chenart.
Greslé (Biaise), archevêque de Bor

deaux, IV, 260; V, 77, 89, 108 n., 
222 ».; VI, 66 , 70, 159.

Grestain (abbaye de), V, 26.
Greux, IV, 49; VI, 378.
Grey (Richard, seigneur de), I, 255 n., 

256 n., 287.
Greystock (Ralph, lord), IV, 92.
Griffin (Robert), I, 310 n.
Grionon (N..., sire de), II, 121.
Grionols (seigneur de). V° Talley- 

rand.
Grille (François), III, 470 n.
Grimaldi (Alvaire de), IV, 227 n.
Grimaldi (Antoine), VI, 233.
Grimaldi (Baptiste), VI, 233.
Grimaldi (Bonard de), VI, 247, 489.
Grimaldi (Hugues de), 1, 353.
Grimaldi (Philippe de), I, 338, 342 ; IV, 

227 n.
Grimeston (Edward), III, 207 ».; IV, 

326n., 456.
Grinion (Jean), V, 109 n.
Griselaine (Jean), V, 330.
Grognet (Guillaume), II, 405 n.
Groin (Hélion Le), V, 47 n.
Grolée (Guy de), I, 83 n., 278.
Grolée (Humbert, sire de), I ,  30, 209, 

356 n.; I I,  267 n., 357 n., 635.
Grolée (Jean de), prévôt de Montjou, 

IV, 71, 228, 257 n., 260 n., 277 ; V, 
183 ; VI, 464.

Grouchet (Richard du), V, 365.
Grouchy (Jean de), III, 5.
Gruel (Guillaume), I, lv iii.
Gruel (Raoul), II, 359 n., 541.
G ru illie r  (pour Auvilliers), V. -n2.
Gruselles, IV, 380.
Gruthüse (Louis de la), VI, 323 »., 

337 n.
Grdthuse (le héraut), VI, 337 n.
Gué de Mauny (le), I, 371.
Gué (Jean du), évêque d Orléans, IV, 

451.
Gueho (Pierre), H. 127.
Gueldres (duché de), IV, 358 h.

Gueldre (maison de), VI, 261.
Gueldre (Arnould d’Egmont, 'duc de), 

II, 524-26; III, 78, 208, 214, 303, 
314 n .; IV, 128, 342, 350; VI, 153. 

Gueldre (duchesse de). V° Clèves. 
Gueldre (Marie de). V° M arie .
Güelles (Pierre de), II, 514 n.
Guemenée (seigneur de). V° Rohan . 
Guérande (traité de), I, 203.
Gaerbigny, II, 38 n.
Guerche (la), II, 358; III, 29; V, 74, 

76, 83 n. ; V, 47 »., 63-64; VI, 8. 
Guérin (Guillaume), archidiacre de Poi

tiers, I, 112 n.
Guérinet (Léonard), V, 109, 110 n., 118. 
Guernesey (île de), V, 53 n., 405; VI, 

270, 328.
Guesclin (Bertrand du), II, 45, 143 ; III, 

141; VI, 407.
Guesdon (Laurent), V, 424 n. ; VI, 374. 
Güeteville , greffier, V, 432.
GuETTuniN (Richard), III, 7 ».
Guiche (château de), V, 43.
Guidas (Fouquet), III, 124; IV, 388 n, ; 

V, 73, 80, 102 n., 311; VI, 27 n. — 
Sa femme, V, 73, 80.

Guidoboni (Antoine), IV, 248 n.
Guierche (la), III, 16; V, 5 n.
Guildo (le), IV, 185-87. _
Gu illebaut  (Jean), II, 456 n. 
Gu illaum e- le-C onquérant, VI, 289 ». 
Gu ill ie r  (Etienne), III, 191 »., 192 n. ; 

V, 76.
Guinart  (Guillaume), V, 132 ».
Guines, II, 432, 561 ; III, 110, 112; IV, 

157 ; VI, 271, 288, 296.
Guise, I, 34 »., 53, 401; II, 9, 15, 17, 

57 »., 426, 561.
Guise (comté de), I, 316.
Guise (AnDette de), IV, 89 n., 107 »., 

108 »., 181, 189 ».
Guise (JeaDne de), IV, 89 »., 108 »., 

181,189 ».
Gutenbero (Jean), VI, 409.
G uy (Nicolas), V, 330.
Guyenne, I, 251 ; II, 8, 13, 19, 34 »., 

39, 40 »., 415, 530, 532, 592, 595, 
597, 599, 619 ; III, 14, 15, 19, 23, 27, 
28, 29, 56, 108, 112, 232, 233, 246, 
250-52, 276; IV, 91, 156-58, 433 ». ;
V, 40-55, 71, 74-75, 78, l l ' l  »., 124, 
138-39, 153, 157, 181-82, 195, 213, 
252, 259 »., 261-71, 274, 281, 289, 
293, 309, 311-12, 327-30, 333-34, 
338-41, 345, 405, 460, 464, 467-68;
VI, 32, 41,49, 56, 66, 97, 129, 139, 
142 145, 196, 342, 348, 356-57, 360- 
61, 365, 370, 373, 376-77, 384-85, 
411, 432, 486.

Guyenne (duc de). V° Louis.
Guyenne (duchesse de). V» B oursoone. 
Guyenne (sénéchal de). V° Co ë tiv y . 
Guyenne (le  hérau t), V, 171 n .
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H

H abert (Nicolas), évêque de Nîmes, I I ,  
399 n.

Hacqueville (Jacqueline de), IV, 89 n.
Hacquevilee (Marguerite de), IV, 89 n., 

108 n., 110 n.
Haguenan, IV, 37, 64 n., 72 n.
H aiche (Noël Le), III, 271 n.
H a illan  (le), V, 44.
Hainaut, II, 18, 20, 21, 363, 364, 368, 

424, 426, 427 n .; III, 13, 78, 79, 149, 
169, 175 ; IV, 99, 117-18, 132, 137, 
139, 336, 347, 353, 356, 373 n. ; V, 
225; VI, 112, 147.

H ainaut (comte de). V° B avière .
H ainaut (comtesse de). V» Bouroogne.
H airolde (Jacquemin). V, 332.
H aï. (Notre-Dame de), VI, 115, 184, 456.
H alé , avocat, -V, 108, 123 n ., 431-

32
H allé (François), VI, 148, 354.
Halle (François), premier valet tran

chant, VI, 272.
Halmestadt (Martin de), IV ,22n., 25 n.
Halw ill  (Thierry de), IV, 35.
üam, II, 52, 513; IV, 380, 384; V, 

221, 224.
Hambie, V, 9 n.
Hamel1 (Amaury du), V, 424 n.
Hamel (Simon du), V, 4 n.
H amelin (Barthélemy), I, 363.
Harnes, VI, 333 n.
Hangest (Jean de), seigneur de Geniis,

IV, 93; V, 73 n ., 102 n., 421 ; VI, 
10, 11 n., 155, 296 n., 323, 400. — 
Sa femme. V° Amboise.

H anneford (Jean), IV, 321, 325, 455 ;
V, 15.

Haplincourt, II, 48.
Haranvillier (Robert de), IV, 48 n., 

398-n.
Haraucourt (Charles de), IV, 164 n.
Haraucourt (Jacques de), IV, 93.
Haraucourt (Louis de), évêque deToul, 

IV, 61, 92.
Harcies (Jacques de), VI, 147.
Harcourt, III, 17 n.; V, 6, 8, 88 n., 

421, 440-43.
H arcourt (comté d’), II, 531.
Harcourt (Christophe d’), II, 85, 91, 99, 

117, 210, 216, 239 n., 267 n., 272, 
275 n ., 277, 280, 304, 308 n., 398 n., 
403, 408, 411 n., 414, 441, 442 n., 
453 n., 460, 506, 514, 515, 516 n., 
525, 540 n., 569, 632, 636 ; III, 42- 
44, 68 n., 70 n. ; IV, 180 n. ; V, 
235 n.

Harcourt (Guillaume d’), comte de Tan- 
carville, III, 147 n., 154 n., 241, 353 ; 
IV, 48, 103, 182, 184, 218, 423 ; V, 
12, 23, 62, 72, 74 »., 75, 78, 79 n., 
331, 420.

H arcourt (Jacques d’), V, 50, 53, 376 ;
II, 8.

Harcourt (Jean VII, comte d’), IV, 423. 
Harcourt (Jean d’), comte d’Aumale, I ,  

49, 54 n ., 72, 73 n., 79 n ., 183, 190, 
209, 376, 412, 414 n .; II, 8, 14, 16, 
58, 59, 64, 72 n., 317 , 353, 355 ; V, 
60 n .

Harcourt (Jean d’), évêque de Paris, I, 
93.

H arcourt (Jean d’), évêque de Tournai, 
puis archevêque de Narbonne, III, 
79 n., 98, 105, 106, 154 n., 157,159, 
161.

H arcourt (Louis d’), archevêque de Nar
bonne et patriarche de Jérusalem,
III, 457 ; IV, 423 ; V, 74 n., 77, 121 
n., 151, 153 n., 208-10, 315, 322, 
346, 405 n.; VI, 26, 51, 59-60, 261, 
290 n. 443-44.

Harcourt (Mathieu d’), III, 457; V, 72- 
73, 107.

H arcourt (Robert d ’), baron de Bos- 
worth, IV, 92.

H arcourt (Isabelle d’), dame de Villars, 
I, 377; V, 401.

H arcourt (Jeanne d’), comtesse de Na- 
m u r, I, 136 n.', III, 105, 157 n., 174;
IV, 95 n., 174.

H arcourt (Marguerite d'), V, 191. 
H arcourt (Marie d’), comtesse de Du- 

nois, V, 23, 310, 451-52.
H ardouin (Jean), III, 457 ; IV, 411, 428;

V, 62 n ., 77, 81, 88, 237; V I, 188, 
354, 37 i,  423 n. — Thomasse, sa 
femme, V, 81 ; VI, 423 n. — Jeanne, 
sa fille, VI, 423 n. — Marie, sa fille

, naturelle, VI, 374.
Harenthal (Pierre), III, 39.
H a rfleu r, I, 260, 264-66; TT, 33, 167, 

183, 410, 474; III, 6, 16, 20, 21, 157, 
166; V, 25, 222, 266, 335, 341, 468- 
69.

Hargim ont, IV, 139.
Harpedenne (Jean de), seigneur de Bel

leville, I, 415 «.; II, 161, 168 293
n., 566 ; VI, 426.

Haussart (Alain), II, 91 n., 101 n., 
114 n.

H arsy (le seigneur de), III, 71 n.
Hautain (Christian), II, 437.
Hautin (Martin), VI, 373.
Havart (Georges), V, 95 n., 102 n., 207; 

VI, 188, 251, 354.
Havart (Jean), bailli de Caux, puis de 

Caen, I, 116; II, 263, 280, 617, 634 
n .\ III, 40, 272 n .\ IV, 18, 144, 163- 
65 285, 288, 289«., 290, 293n., 296- 
99 301, 303 «., 310, 312, 326 «.,327,

267 n., 337, 465 n.
Havart (Jean), homme d’armes de la 

garde, VI, 375.
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Havenal (Hance), VI, 375.
Haveron (Antoine), V, 204 n., 220 n. ; 

VI, 304 n.
Haye (la), III 105 ».
H aye -D esca rtes  (la), V , 74.
Haye-Pesnel (la), IV, 315 n.
Haye-du-Puits (la), V, 9 n.
H aye (Jacques), VI, l l t
Haye (Jean de la), III, 166; IV, 106 n.
Haye (Thibault de la), I, 247 n., V,224.
Hayelineau (château de), VI, o <5.
H eessel (Henri von),-IV, 353-ob.
Heessel (Guillaume von), IV, do i-oa .
Heidelberg, IV, 123; VI, 294 n.
Heinsbero (Jean de), évêque de Liège,

11, 526-27, 544-45; III, 78 ; IV, 67,
. 138-39,256,340,365, 374; VI, 153,285.
H élie  (Riquelot), II, 267 n.
Helies (Pierre), VI, 373.
Helies (Thomas), VI, 373.

•Hellande (Guillaume de), éveque de 
Beauvais, V, 378, 383 ; VI, 188.

Hély (Jean (de), 111, 196 n.
Iiennebont, VI, 39 n.
H ennes (Pierre), VI, 418.
Henri IV, roi d’Angleterre, I, 132, 138, 

302, 304, 305 n.; III, 317 ; IV, 171 n., 
184. ,

Henri V, roi d’Angleterre, I, 17, 24, 27, 
35 38-40, 43, 46-52, 54, 73, 105 n., 
126 132-34, 138-42, 143 n., 153-57, 
186,’ 194, 217, 223, 228, 230, 254-56, 
258, 260, 264, 266-69, 271, 274-76, 
283, 292-97, 299 n., 300, 302-304, 
309 316, 321-22, 325, 327, 331, 334- 
39, 372, 374-75; II, 13 n., 17, 22, 
520 ; III, 155 n.; IV, 147 ; V, 20 ; VI,
12, 376.

Henri VI, roi d’Angleterre, II, 8, 22, 
23 n., 27, 30, 31, 39, 44 n ., 47, 51, 
56 n., 423, 433, 437, 438-50, 454 et s., 
462 et s., 474, 477, 494, 500, 506-12, 
516-18, 521-23, 526, 529 et s., 536, 
537, 558, 561 ; III, 4, 6-10, 12, 22, 
23 28, 74-80, 82, 87-93, 94 m., 103, 
104, 107-14, 119, 120, 144 n., 148, 
149 152-54, 156-60, 198, 199, 204, 
205, 215, 234, 235 n., 242 et s., 250, 
251 259 n ,  262, 266, 268-71, 274, 
276-78, 303-5, 324 ; IV, 14 20, 38 n 
69, 92, 114, 115, 142, 144-45, 147, 
149-58, 160-68, 185, 200, 206, 260, 
270̂ 71 276, 285-89, 290-99, oOO-lO, 
311-20; 321-29, 331, 381, 383, 389-90, 
408, 417 n ., 439, 455-56; V, 18, 27, 
48-49, 53-56, 137, 167 n., 192-%, 199- 
200, 236, 262, 264, 268 n., 271, 363, 
404-6, 410, 414, 423, 42o, 438, 463 ; 
VI 13 37-38, 41, 47-56, 75, 136-39, 
143 1 44 n., 146, 155, 194, 216, 223, 
247, 257, 261, 263,270, 275 283, 287, 
289-91, 297 n., 298, 309, 324-2d, 376, 
402 n.

H enri III, roi de Castille, I, 302.
H enri IV, roi de Castille, VI, 31-32, 

126-32, 151, 249, 341-42.
H enriquez de Castelle (Martin), VI, 

374-75.
H eraümont (Jean de), V, 142-43.
Herbert (Jean), IV, 268 n., 273, 314.
Heriçon (Jacques de), VI, 454.
H érisson (Pierre), 1,351 n.
H ermentler (Antoine), II, 121.
H ermentier (Antoinet), II, 121.
H ermine (le héraut), II, 271 n.
H éron (Macé), I, 418, 429 ; II, 618; III, 

466.
Hérpuville, III, 183.
H ersant (Martin), VI, 418-19.
Hesdin, II, 368, 434, 439 n. ; III, 10, 

149 m., 155, 156 «., 206 n ., 207, 209, 
310; IV, 370 m., 376; VI, 123re., 124, 
132 n ., 338 n.

Hesperange, VI, 172.
H esse (m aison de), VI, 205 m., 206.
Hestray (Isabeau de), IV, 89 «.; V, 58 n.
Heudiçourt, V, 365.
H euzelle (Job), VI, 375.
I I ieze (Claiz de), III, 271 n.
H irë (La). V° V ignoles.
H ispanus (Jacob), évêque de Minturnes, 

V, 203-205.
H ochberg (Guillaume de), marquis de Ro- 

thelin, IV, 10-11, 24-26, 42, 71, 348, 
350-51 ; VI, 180 n.

H o lg ilk  (Robert), d it  ^Huntington, hé
raut d’armes, VI, 46-52.

H olland (Henri), duc d’Exeter, VI, 46, 
271, 291 n.

H olland (John), duc d’Exeter, I, 228, 
257, 298; IV, 146, 150.

Hollandais, VI, 55.
Hollande, II, 424, 426, 427 n.; III, 78, 

79, 80, 99, 163; IV, 114, 122, 123«., 
127, 131,336,347-18,353,356, 373«.; 
V, 56, 243, 413 ; VI, 92, 100, 144 «., 
216, 224, 266, 325.

H olnegker (André), IV, 348 n .
Holyrood, III, 320.
Hommet(\e), V, 9 n.
H oncere (Robin), VI, 375.
Honneur, I, 275, 276; IH, 8, 203; IV, 

305; V, 18, 25-26, 421, 424; VI, 145, 
413.

Honqrie, IV, 68 n., 254; V, 140, 190, 
399; VI, 124 «., 159, 162-67, 171, 
199-201.

H ongrie (Rois de). V° B ourbon ; Corvin  
(Mathias); L a d is la s ; L ouis Ier.

H ongrie (André de), I, 317 n.
IJonorius III, pape, V, 122 n.
IIoo (Thomas), chancelier anglais, III, 

23-24; IV, 48 «., 92, 145, 286, 302-a 
305; VI, 46.

Hoquedé (Aimery de), abbé de Saint- 
Thierry de Metz, IV, 368,
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Horable (le mont), V, 273.
Horenort (Copin de), VI, 375.
Horn (le comte de), III ,  80.
Hospital (François de 1’), I, 419 n.
Hospital (Pierre de T), II, 271 n.
H otot (Guillaume de), abbé de Cormery, 

II, 343, 344.
Houclain, V, 334.
Houdeville. V° W ideville .
Hougue-Saint-Vaast (la), I, 25.
Houllefort (May de), VI, 124 n.
Houppe VILLE (Nicolas de), V, ooo, 37i n.
H oussaht (Gaulchier), V, 423.
H ugues de L usignan, roi de Chypre, i l ,  

523 n., 527.
H ugues (Guillaume), archidiacre de Metz, 

II, 523, 543-45; III, 139 n.
Hull (Edward), III, 245; IV, 92.
Hull (John), I, 303 n.
H ull (Marguerite), IV, 92.
Humières (André, seigneur de), 111, 2UJ, 

211, 212, 219; IV, 95, 123 n., 130, 
140; V, 228, 245 n., 258 n.

Hungerford (Walter, lord), I, 276, 287, 
11, 514, 528; III, 23 n., 107.

Huntingdon (John, comte de), I, 44 *. , 
II, 528, 534; III, 19, 23, 123, 233, 
234 n., 241, 456.

Huntington. V° Holgilk.
H unyade (Jean), IV, 254; VI, 164.
Hurtaut (Adam), III, 443 n.
Huss (Jean de), IV, 267 n.
Hussites, I, 337.
Hutin (Pierre), II, 61.
Hy'eres (îles d’), IV, 243.

Iqnay-le-Châtel, VI, 475.
Î le  de France, 1, 30, 41 ; II, 38, 39, 

40 , 536, 561 ; 111, 7, 21, 22, 128, 
166 n., 184; VI, 357, 385.

Illa c , V, 270.
Illie rs , I, 227, 229.
I lliers (Florent d’), II, 165; V, 6, 422.
Illiers (Miles d'), évêque de Chartres, 

IV, 230 n., 263 n., 360 «.; V, 205, 207; 
VI, 242, 248, 250 n., 254.

Impôts, I, 391-92; II, 631; III ,  444, 
464-65, 472-74 ; IV, 431-33 ; V, 316- 
20, 338 ; VI, 361-65.

Imprimerie (découverte de 1’), VI, 409- 
10.

I nal, sultan d’Égÿpte, VI, 389.
Ind re  (T), VI, 8.
Industrie, I, 422-23; II, 644-45 ; III, 

487-88 ; IV, 435-36; V, 350 ; VI, 391.
Infanterie. V° Francs-archers.
Ingrande, IV, 102 k ., 185.
Innsbruck, II, 431-33, 435, 484 ; IV, 

76, 366, 368 ; VI, 202.
Islande, III, 81 ; V, 48, 56 ; VI, 289.
I sabeau de Bavière, reine de France, 1,

3, 7, 8, 11-13, 23, 26, 28-30, 45, 65- 
68, 75-76, 184, 186, 304 n., 391, 
394; II, 146; III, 33; IV, 34 »., 360-

I senbourg (Dietrich d’), archevêque de 
Mayence; VI, 205-206 292-93 

I sle (Gaston, seigneur de 1 ), V, 277, 
279 n.

Isle-A dam (seigneur de 1’) V» V illiers. 
Isle-Bouchard (T), VI, 293 k ., 492. 
I sle-B ouchard (Catherine dÇ 1 )» com'  

tesse de Tonnerre, II. 61, 124, 181. 
Isle-Jourdain (1’), III, 30 ; IV, 190 n., 

VI, 349.
Isnay-le-Vieil, VI, 461.
Issenheim, IV , 14; VI, 161.
Issenheim (commandeur d ). V» Champ-  

denier. _ ,
Issigeac, III, 15.
Issoudun, I, 122 k ., 233 n ; H, 58k 

93, 94, 120-22, 129, 147 164, 186 
205, 589, 600, 610; l i t ,  97, 478 ; IV, 
173, 435 ; V, 63, 310. — chapelle de

il; l l f A
160-67, 171 n., 183, 186, 190-93, 
197, 209, 291-93, 297-307, 393-94, 
399 434; VI, 92 n., 226-3o, 240, 
246’ 249-53, 283, 297-302, 307, 314- 
16, 326, 329;33, 339, 473.

Italiens, V, 146.
I venheim (Jean de), IV, 38 n.
Iv ry , II, 15, 16; IV, 315.
I vry  íse igneur d ’). Vo Orgecy.

Jacob (Emmanuel de), VI, 12 n., 73 n., 
231 n., 300-301, 472.

Jacquelin (Jean), V, 222 n., 231n. 
Jacques 1«, roi d’Ecosse I, 334-35; 11, 

396, 397, 399, 423, 424, 474, 491-504, 
564; 111, 35, 78, 278, 319-20.

Jacques II, roi d’Ecosse, IV, Oo n., 5y, 
290, 362, 365-71 ; VI, 26-28, 31, 132- 
44 151, 155, 249, 290, 344.

Jacques III, roi d’Ecosse, VI, 344 , 397. 
Jacqueville (Hélion de), I, 25.
Jahan (Jean), VI., 22 n.
Jaillet (Pierre), IV, 443.
Jalle  (ruisseau de,lai: .V; ,4A4-,, , , 0
Janson (Guillaume), ^I> 410-11, ¿19. 
Janson (Nicolas), VI, 410-11.
Janville, II, 31.
Jamelin (Pierre), V, 422!23- _
Janailhac (Pierre de), V, l9, 163 K., VI,

495. , . . .
Jardin (Pierre), I, 116.
Jarqeau, I, 114, 210-11, 217 k .; II, 24, 

2 5  )1., 32, 220,265, 268, 239 n.; IV, 
148 ; VI, 39.
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Jarlot (Co in), H, 96 «• 2_
Jarretière (ordre de là), IV, 322-23, ^ 1 .  
Jars (prairie du), a Chalons, IV, 109. 
Jarze (Jean), I,  419 »■> n > 67- 
Jasse (Guillaume), VI, 414.
Jaucourt (Guy de), seigneur de Eschar- 

noul, II, 357 n., 3o9 n „  374 n „  401, 
439, 451 n

i v I S l ' v îrame, I, 18-21, 1V’ T ÎAo 
Jean I, roi d’Aragon, 1, 80 .
Jean II, roi d’Aragon, I, 302, 304, ou., 

312, 326, 331. . T, ~10
Jean II, roi de Castille, 1,

311, 312, 391, 392, 394, 395, 443, 
474, 502; III, 78, 2o2, 320-24, iv ,
69 97 104, 145-46, lo2, 266, 270, 
409; v ’ 45 w., 105 n., 289-90, 296; VI, 
127Jean II, roi de Navarre,’ puis d’Aragon,
I, 304, 326; in, 322-23 ; V, 288-90, 
VI, 129-31, 244-45, 249, 340-41, 389. 

Jean I, roi de Portugal, I, 30*.
Jean de Lusignan, roi de Chypre, u t, 

83 830 • TV 244.

Jersev (île de), V, 53 u 4O0 , VI, 3~8. 
Jérusalem . IV, 67, 339 n. ; V, 228, 395. 
Jeune (Guillaume Le), seigneur de Con- 

tay, IV, 95.
Jeune (Jean Le), évêque de Therouanne, 

IV, 221.
Jeux, IV, 86 n. ; VI, 19.
Jobert (Pierre), V, 59 n., 106 n., 119 

91 129
Jodogne (jean de), II, 174 ; V, 74, 330 ; 

VI, 396.
Joffroy, II, 366 n.
John (sir Lewys), 111, ¿à n.
Jolis, chevaucheur, U, 201 n.
Jolivet (Robert), abbe du Mont-Saint- 

Michel, II, 412. _
Joigny, I, 28, 50 ; II, 49; IV, 379. 
Joigny^ (comte de). V» Trm oille .
Jonage (seigneurie de), 11, °ao.

Jonvelle (dame de). V» Amroise , Ro-
CHEBARON.

Jonzac, V, 43 n.
Joreze (Jean), II, 462 n. r ( l „-tillon
Jossart (Jean), seigneur de Chastillon, V,

V, 222 n. , , n
Josseaume (Guillaume), II, °o0.
JOSSEQUIN. V° MuSNIER.
Joucelin (Guillaume), V, 73n. , VI, 400n. 
Jouffroy (Jean) doyen de Yergy, puis

évêque d’Arras, II, 515n. ; III, 25 n.,
27 n-, 209, 211, 212, 219 n., 261 n., 
263, 264, 275 ; IV, 67 n ., 339, 373 n. ;
V, 323, 398; VI, 126, 148 n., 150-51, 
250.

Jouge (Luc de), III, 41 n., 87.
Jouguet (Jean), IV, 293 n.
Jourdain ville (Jean de), VI, ’413.
Joutes, IV, 92-93, 97-101, 178 n., 184, 

203, 206, 439 ; V, 63.
Jouvelin (Joachim), VI, 179.
Jouvenel des Ursins (Guillaume), sei

gneur de Treignel, chancelier de 
France, III, 428; IV, 48, 103, 181, 
183, 197, 209, 323 n., 330, 332, 410, 
437-38; V, 12, 15, 22, 77, 79, 85, 
99, 102 n., 1?4, 224, 278 n., 313, 
325 n., 414-15 421, 465-66; VI, 49, 
75, 78-79, 83, 87, 166-67, 188, 196, 
252 n., 254, 308 n., 311, 350, 400, 
436, 440 n.

Jouvenel des Ursins (Jacques), arche
vêque de Reims, puis évêque de Poi
tiers et patriarche d’Antioche, III, 65- 
¿7; IV, 131, 145, 151-54, 157-58, 
160-61, 164 u .y 207 n., 238, 239 n., 
241 n.. 243 n ., 257-59, 267-68, 275- 
80, 285, 290 n., 337, 362, 398 n., 
411; V, 88, 99 n., 124 n., 130, 204; 
VI, 380-84, 400, 483-84.

Jouvenel (Jean), I, lv i, 90, 118.
Jouvenel des Ursins (Jean), évêque de 

Beauvais, puis de Laon, puis arche
vêque de Reims, I, l v i, lix, lxx, 90 ; 
II 198-99, 260, 277-78, 299, 302-3, 
463, 488, 572, 595, 652; III. 23 n , 
62 L ,  135-41, 370, 389-90 ; IV, 84, 
106 175 n-, 176 n., 237 n., 340 n., 
376 418 • V, 104 n., 202-206, 210- 
14,’ 223, 227 n., 321, 370-87; VI, 
188, 193, 367, 393, 400, 402.

Jouy (Marie de), V, 59.
Joy, VI, 475. ,
Joyeuse (Louis de), seigneur de Botheon, 

I, 238 ; II, 182.
Joyeuse (Randon de), gouverneur du 

Dauphiné, II, 357 n., 622 n., 632,634. 
Joz-sur-Tarare, VI, 390, 461.
Jubin (Jean), V, 97 n.
Jude (Jacques Le), IV, 433 n.;V , 269 n. 
Juliers (duché de), II, 426 ; IV, 342, 

353 n.
Juliers (Gérard, duc de), IV, 69, 342-43; 

VI, 153.
Ju lly , II, 38 n., 42 n.
Jumeaulx (étang de), V, a i l.
Jumi'eges (abbaye de), IV, 217-19 ; V, 

26, 57, 58 n., 65, 203 n., 308-309, 
324; VI, 414

J u.mont (Jacques de la), IV, 444. 
Jupilles, IV, 196-97.
Jurasson (Colas), VI, 435 n.
Jusiers (prieuré de), IV, 286.
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Jussy, IV, 53.
Justice, I, 352 et s.'; Il, 571-77 ; III, 426 

et s. ; 431-31 ; IV, 379, 412-16 ; V, 
316 ; VI, 356-61.

Juze (Jacob), VI, 375.

K
K arquebeu (Bernard de), II, 27.
Kayserberg, IV, 38.
K emp (John), archevêque d’York e( car

dinal, 1, 276 ; II, 524, 527-29, 536- 
37 ; III, 28, 91 n., 107,108, 112, 225;
IV, 155, 158-61.

K ennedy (Hue), II, 493, 495, 501.
Kennedy (John), prieur de Saint-An

drew, VI, 141.
Kent (N... comte de), I, 46, 297.
K irckmichael (Jean de), évêque d’Orléans, 

II, 198 n., 398 n., 471, 476.
Kermoysan (Tugdual de), III, 25 n. ; V, 

38.
Kerouseré (Alain de), archidiacre de 

Léon, III, 320 n.
Kingston, IV, 148.
K norre (Pierre), prévôt de Wetzlar, VI, 

206-7, 268, 293, 342-43.
Kæur, IV, 75, 94, 143 n., 343 n.
K okeritz (Janon de), IV, 364.
K unis (Jean), IV, 29 n., 34 n.
K iburg  (comté de), VI, 202.
K yriel (Thomas), II, 36, 46 n.\ III, 4, 

8, 11, 16, 198 ; V, 27-34; VI, 146 n.

L

Labbé (Alain), II, 462 n.
Labbé (Charles), I, 101, 351 n., 413.
L abecque (Nicolas de), II, 487 n.
L adislas, roi de Hongrie, I, 318 n.
L adislas, le Posthume, roi de Hongrie 

et de Bohême, IV, 68 n., 76, 83 n., 
127, 254,349, 353, 355, 357; V, 139, 
394-99; VI, 31, 117, 122, 156-75, 
178 n., 186, 201-206, 215, 221-22, 
278.

Ladvenü (frère Martin), II, 247 n., 248 n. ;
V, 361, 365, 377 n.

Lagny, I, 34 131 ; II, 40 n., 45, 237, 
286, 293 n., 634; V, 355, 357.

L aigle (sire de). V° B lois.
L airé (Robert de), I, 116, 166, 171, 

356 n.
L ala in  (Guillaume, seigneur de), IV, 98.
L alain (Jacques de), IV, 93, 98-101, 

205-207, 439; V, 101 n., 228, 243.
L alain (Simon de), seigneur de Mon- 

tignv, I II ,  163 n.; IV, 122 n .; V, 331, 
399" n., 406-7, 410; VI, 24, 27, 105, 

116 n., 117, 307, 325, 335, 339, 456- 
57.

L alande (Arnaud de), dit L estrac, III, 
17 n., 190; IV, 24.

L alande  (N... de), dit L estrac, III, 17n., 
190.

L alement (Hance), VI, 18 n.
Lallier (Michel de), II, 13 n., 573; III, 

7.
L ambert (Jean), VI, 419.
L amelun. V° L omellini.
L ancastre (Édouard de), fils de Henri VI, 

VI, 291 n., 296, 309, 324, 337.
L ancastre (Jean, duc de), II, 330.
Lancastre (Blanche de), duchesse de 

Bavière. III, 317.
L ancastre (Catherine de), reine de Cas

tille, I, 302, 388 n.
L ancastre (Philippine de), reine de Por

tugal, III, 94.
L ancelot du L ac, VI, 408.
Lande (Guillaume de la), I, 336 n.
L ande (Jean de la), V, 262 n., 264.
L ande (Tristan de la), II, 271 n.
Landes, III, 24.
L ando (Fernand Manuel de), II, 395 n.
L andsee (Louis de), IV, 362, 366 n., 

369 n.
Langeais, VI, 21 n,
L anglandis (Richard de), I, 310 n.
Langeac (Jean de), sénéchal d’Auvergne, 

I, 356 n.-, II, 124, 125, 261 n., 635 n.; 
III, 130.

Langoiran, V, 335.
Lanqon, V, 266, 277.
Langres, II, 46 n., 507; III, 171; IV,
- 22, 23 n., 35 n., 49, 120-23, 129, 131, 

135, 137, 340, 378, 424; V, 421 n., 
222, 421 ; VI, 125.

L angres (évêques de). V° A dssy ; Ber-
' NARD ; VIENNE.

Languedoc, I, 28, 41, 46, 97, 121, 357, 
358, 383, 385, 405; II, 8, 19, 64, 
65, 78, 96, 97, 117, 155, 169-172,265, 
267, 280, 290-92, 301, 302 n., 561, 
565, 579, 582, 583, 587, 588, 591-601, 
606, 616-619, 623, 624, 630-632, 634, 
639, 640; III, 10, 19, 40, 41, 45, 57, 
60, 65, 90, 125, 128, 165, 413, 430, 
431, 437, 438, 440, 441, 447, 448, 461, 
465, 472, 474, 475, 476,485; IV, 257, 
399, 418-19, 424-25, 427, 432; V, 71 
n., 88 n., 92 n „ 99, 100, 106, 111-21, 
129, 131, 316-18, 330, 337-38, 429-30; 
VI, 73 n., 360, 474.

Lanquedoil, I, 363 n.; 11,79, 117, 120, 
163, 169-171, 286, 292, 306, 577-580, 
588, 590, 592, 593, 595-599, 601,616, 
618 n., 619 n., 632; III, 430-44, 447, 
465, 473; IV, 391, 399, 417-18; V,45 
n., 88, 267 n., 316, 337-39, 342, 445; 
VI, 302 n.

Larmes (sénéchaussée des), VI, 375-78.
L annes (sénéchal des). V» P etilo .
L annoy (Guillebert de), II, 479 n.', III, 

145 n.\ IV, 116 n., 122n .,339, 374n.
L annoy (Hugues de), seigneurde Santés,
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I  51, 53, 123,. 323 ».; II, 331, 332, 
333 »., 412, 415, 416, 452 »., 454- 
459, 460 »., 462, 521 »., 526 »., 527, 
556; III, 78-86, 101,102, 145 »., 161; 
IV, 113,' 140.

L annoy (Jean, seigneur de),- II, 556 ».; 
VI, 210-11, 224, 270 n ., 291, 323 »., 
456-57. T

L annoy (Jean de), VI, ■4o3.
L antel (le seigneur de), il,  80 ». 
Lanville-les-M arcillac  (prieuré de), V,

Laon ' II 40 »., 48, 49, 53, 234, 319, 
402 ».,’ 644 ».; III,’ 173-76 197 201 ;
IV, 434, 444, 446; V, 68; VI, 382. 

L aon (évêque de). V° Cham peaux; Jou-
venel. . ,

Laonnais, I, 43, 46 ; II', 12, 14, 39 »., 
513;' III, 169.

L apostoille (Denis), IV, 218.
Larché, III, 395.
L archer (Jean), I, 218.
L asseur (Gilles Le), III, 343; V, 317. 
L astic (le sire de), III, 133 ».
Làtran (concile de), IV, 267.
Laufenburg, IV, 29 n.
L aumosne (Étienne de), V, 108 ». 
Launay, IV, 184, 205.
L aunay (Guillcuime du), archidiacre dG

Meaux, I, 112 n.
L aunoy (Macé de), V, 337, 3io-i6. 
L aurence (Jean), VI, 373.
Lausanne, IV, 277-81, 368.
Lausanne (concile de), IV, 279-80. 
L ausanne (évêques de). V° P aru ; Sa- 

luces.
Lautrec, IV, 425.
Lauzun, III, 15.
L auzun (seigneur de). V° Caumont.
Laval, I, 19, 30, 86.
Laval (châtellenie de), IV, 196, 207 ». 
L aval (maison de), IV, 193.
L aval (André de), seigneur de Loheac, 

maréchal de France, II, 218-20, 302; 
III, 7, 20, 122, 124, 154 »., 189-90, 
241 423; IV, 48, 93,205, 325, 400».;
V, 10, 77, 268, 314; VI, 26, 35-36, 
95,105,145»., 295, 308, 400, 436, 444.

L aval (Gilles de), seigneur de Rais, ma
réchal de France, II, 30,264 »., 2o7 »., 
282, 305, 568 ; IV, 102 ».

L aval (Guy XIV, comte de), I I ,  218-20, 
235, 271-72, 282, 302; IV, 145, 150, 
153, 182, 187, 201-206; V, 62, 138, 
314, 423; VI, 188.

L aval (Guy de), seigneur de Loue, 111, 
441 n .;  IV, 91 ».; V, 147, 297.

L aval (Jean de), III, 13i ». '
L aval (Louis de), seigneur de Lhatiüon, 

III, 30, 241 ; IV, 181, 183 ; VI, 283»., 
302, 332-33. , „

L aval (Jeanne de), comtesse de Ven
dôme, III, 38 ; VI, 19 ».

Laval (Jeanne de), reine de Sicile, V, 
82; VI, 18.

L aval (Louise de), VI, 18.
Lavard in, IV, 304, 307, 312, 367 ». 
Lavaur, III, 19 n., 30.
Lavedan (N., sire de), II, 132 n.
Lawder (Edouard de), II, 397.
L axart (Durand), V, 379.
L azisky (Nicolas), grand archidiacre de 

Pologne, II, 523. ’
L eclerc (Jean), V, 112 ».
Lectoure, III, 247 ; IV, 409 ; VI, 34-36. 
Leer (Olivier), I, 116, 351 ». ; II, 635 n. 
Légat (Patris), I, 310 ».
Legouz, secrétaire, V, 469, 472.
L eguisé (Jean), évêque de Troyes, I I ,

Leicester, I, 132, 134, 141 ; II, 159 ».; 
V, 53.

Leicester (conférences de), I, 255.
Lelus (Théodore de), V, 367-68.
L emaire (Jean), V, 377 ».
L emoine (Thibaud), évêque de Chartres,

III, 327, 328.
Lenfant (Jean), IV, 317 » ., 321, 324 » ., 

325-27, 332, 455.
L enfant (Louis), IV, 310 ».
L enoncourt (Philippe de), IV, 92. 
Lenoncourt (Thierry de), bailli de Vitry,

IV, 92; V I, 171-72, 203-205, 268, 
287, 291-94, 342.

L ens (Charles de), I, 149 »., 164, 349. 
Lentremont. V° Perrin.
Léodepart (Lambert de), V, 98 ». 
L éodepart (Marie de), femme de Jacques 

Cœur, V, 99, 101, 106, 109 »., 124. 
L éon (évêque de). V ° Rue (la).
Léonard (frère). V° W ilzkehet.
Léonart (Souffre), II, 121.
Leotier (Guillaume), IV, 106 »., 107 n., 

181.
L eothier (Jean), III, 39.
L ermite (Tristan), prévôt des maréchaux, 

II, 47 ». ; IV, 388 ». ; V, 434; VI, 
29, 73 »., 171, 188, 385, 470. 

L eschaitre (Georges de), III, 264 ». 
Lescouet (Mathelin de), VI, 471-72, 476. 
Lescouet (Roland de), VI, 353 ».
L escun (Jean de). V° A rmagnac.
L escun (Mathelin de), VI, 375.
Lescuyer (Jeaii), V, 342 ».
L esglantier (Berthault de), IV, 87 n. 
L esgo, capitaine, II, 174 ».
Lesparre (baronnie de), V, 309. 
L esparre (Jean de), IV, 398 n.
L esparre (Renaud de), I, 35 ».
Lesparre (seigneur de). V° Albret ; Mont

ferrand.
Lestang (Bertrand de), V, 137 ». 
L estrac. V° L alande.
Lethe (Jean de), I, 306.
Levant (le), V, 115.
Levet, IV, 205 ».
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L evis (maison de), IV, 178.
L evis (Antoine de), seigneur de Vau- 

vert, puis comte de Villars, I, 377 ;
V, 69-70, 76 n., 333 ; VI, 400.

L evis (Jean de), seigneur de Vauvert,
IV, 203, 245 n. ; V, 58 n., 65, 69-70, 
76-77, 79 n., 102 n., 118 n., 421 ;
VI, 17, 26, 188, 353, 426.

L evis (Philippe de), sire de Roche,
comte de Villars, I, 35, 97 , 377 ; II, 
110, 120 ; IV, 192.

L evis (Philippe II de), archevêque
d’Auch, IR 110, 120, 509, 523 ; V, 
322.

L evis (Philippe III de), archevêque
d’Auch, V, 322 ; VI, 35, 299 n. 

L evrault (Geoffroy), VI, 312.
Lévy (château de), III, 192 n.
L eyntale (Roland), I, 281.
Lézinnes, III, 46 47.
L hermite (Pierre), V, 368.
L hermite. V° Lermite.
L hoye (Simon de), I I ,  369 n.
L h u illier  (Jean), V, 51 n .
Libourne, V, 46-47, 75 n ., 266, 276, 

278-79, 330, 334-35, 467 ; VI, 378. 
L ichtoun (Henri), évêque d’Aberdeen,' II,
■ 397.
Lidoire  (la), rivière, V, 272/
Li'eqe, II, 424 ; III, 196 ; IV, 128, 139 ;

VI, 147, 153, 215, 221, 285-86, 292. 
L iège (évêques de). V° B ourbon ; H eins

berg. ,
Liéqeois, 111, 196; IV, 128; VI, 147, 221, 

265, 285-87.
Liénan (château de), VI, 375.
Liestal, IV, 25, 28.
L igeac (Jean), VI, 388 n.
L ignières (Jean de), II, 128.
L igny (comte de). V» L uxembourg.
L ign y  (comtesse de). V» B au x .
L igonnes (Pierre de), VI, 453.
L igue il (monastère de), IV, 421. 
Lihons-en-Santerre, IV, 118.
L il a . V° I sle. ............. .
L ille , II, 43, 332, 434, 442, 444 ; III, 

84, 99; IV, 146, 119, 123 n., 124, 
334 n., 370 n. ; V, 234 n., 245, 250, 
254-55, 258-59, 350, 397 ; VI, 187 n. 

Lillebonne, III, 8, 19.
Limbourq (duché de), II, 427 n., 479;

IV, 336, 348,356, 373 n., 381. 
Limoges, I, 233 n., 357, 387, 397 n., 

401 ; II, 165, 463, 628 ; III, 58, 59, 
104 n., 223, 239, 256, 290, 445, 460 ; 
VI, 369.

Limoqes (vicomté de), IV, 408.
Limousin, I, 121, 356-571; II, 8, 16o, 

530, 561, 581, 588, 601; III, 421,445, 
458-61 ; IV, 22 n ., 159, 400 n., 418 
n • V, 88, 92 n ., 320, 338 n., 341 ; 
VL 375, 378.

L imousin (sénéchal de). V° B rachet.

L impurg (Gottfried von), évêque de W urtz- 
bourg, IV, 361 n.

Linange (le comte de), IV, 92.
L inaye (Gérard de), V, 76 n.
Lincluden, VI, 324.
Lincoln (évêque de). V° Alnwick.
L indsay  (David), VI, 133; 134 n. 
L in littgow , II, 397 n.
L ipa  (Henri de), maréchal de Bohême, 

VI, 165.
L ippe (Bernard de), IV, 342.
L ippe (Simon de), IV, 342.
Lisieux, V, 6-7, 310, 334-38, 365, 373, 

442, 449 ; VI, 59. — Eglise de —, 
V, 324.

L isieux (évêques de). V° B asin; Cauchon. 
Lisle-en-Périgord, VI, 378.
L ittemont (Jacob de), V, 81 ; VI, 418. 
Livarot, V, 7 n ., 442.
Livourne, V , 165.
L izac (Jean de), III, 323; IV, 247 ; V, 

267 n.
Loches, I, 119, 122, 190, 193, 231, 397 

n., 401, 428 n., 429; II, 58, 59,62, 
76, 147, 151, 163, 164, 198 n., 215, 
286, 294, 295, 308, 394 n., 463, 563, 
596, 623, 628; III, 44, 57, 122, 166 
n.: IV, 211, 217-18; V, 58 n., 59 n.,

' 73n., 324-25, 453; VI, 197, 369, 394 
n ,412, 414.— Eglise Notre-Dame de 
- ,  324-25 ; VI, 13 n., 369.

Loches (châtellenie de), II, 563.
Lodève, V, 192.
Lodi, IV, 228, 250 ; V, 157, 435.
Lodi (paix de), VI, 227-33.
L oère (Jean de la), IV, 422, 450-51 ; V, 

450, 456, 465 ; VI, 436, 464-69, 473, 
483, 489.

Logempré, V, 6, 441.
Loges de Marchais (abbaye des), V, 323. 
L oges (Jean des), V, 424 n.
L ohéac (le maréchal de). V° L aval. 
Loigny, V, 423, 425, 442.
L oigny (comte de). V» L uxembourg.
Lo ir (le), VI, 388.
Loire (la), II, 34; III, 485; IV, 22 n., 

118, 400 n., 417 n., 435 ; V, 7 ; VI, 
21, 388.

L oisel (Jean), V, 313.
Lomagne (vicomte de). V° Armagnac. 
Lombardie, II. 65 ; IV, 20, 104 n., 221, 
' 224, 243, 249, 251, 374 ; V, 149-50, 

156, 163, 171 n., 302 n., 306, 342 ; 
VI, 44, 66, 226, 248, 300.

L o m ellini (Antoine), IV, 237.
L omellini (Napoléon), IV, 227, 237. 
Lomethiant, en Berry, VI, 375. 
Londres, III, 76 ; IV, 146, 150, 160, 

290; V, 48, 404, 406; VI, 51, 55, 
136-37, 259-60, 263, 290, 291 n., 
323-25, 328.

Londres (traité de), IV, 162, 285, 293- 
94.
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vi,

IV,

Lonochamp (Brunet de), IV, 400 ». ; V, 
90 n.

L onochamp (Huguenin de), IV ,.372 n. 
Longchamps (abbaye de), V, 208; VI, 

368.
L ongueil (Jean de), VI, 179.
L ongueval (Arthur de), bailli d’Amiens, 

VI 269.
L ongueval (Régnault de); II, 22 n. 
Longueville (comté de), III, 16, 419 , V, 

309, 365, 377 n.
L ongueville (comte de). V» roix.
L oppieh (H enri), II, 319.
L oraille  (Thomas de), IV, 321, 324 n. 
Loré (Ambroise de), I, 41, 54 n., 116, 

121; II, 21, 28-30, 44, 45, 239 n. ;
III, 55, 142, 185, 186. _

L orenzo (le moine), VI, 324 n. 
L orfèvre (Jean), V, 221, 399 ».

190.
L orfèvre (Pierre), IV, 423.^
L oriol (Jacques de), III, 325 n. 
Lorm ont, V, 271, 280-83, 467.
L ornay (Antoine de), III, 272 n.

125 ; V, 187 n., 394, 397.
L ornay (Claude de), V, 153.
L ornay (Jean de), V , 168 n., 171 n.,

186- 87 ; VI, 66, 71, 469.
Loroux  (monastère du), IV, 422. 
Lorraine, I, 58; II, 31, 426, 433; III,

17 86, 290 ; IV, 17, 49 «., 51, 52 n., 
59’, 66, 77, 91, 103, 124, 221, 333, 
398 n., 400, 437, 448; V, 335; VI, 
90, 199-200.

L orraine (Antoine de), comte de Vaude- 
mont, II, 41, 573 ; III, 17, 172, 184,
187- 88, 229 ; IV, 384 ; V, 335 ; VI, 
123 n., 148 n.

L orraine (Charles I ,  duc de), I ,  43, 53, 
316; II, 41, 382. r '

L orraine (Charles II, duc de), I, 316, 
326.

L orraine (Ferry de), IV, 91, 93, 184 ; V, 
12, 300.

L orraine (Jean de), IV, 91, 384 ; V, 12, 
23 ; VI, 145, 440 n.

L orraine (Catherine de), IV, 12 n . 
L orraine (Isabelle de), duchesse d Anjou 

et de Lorraine, reine de Sicile, 1, 316- 
17; I II ,  275 et s., 284, 287, 290; IV, 
12 n., 17, 79, 89, 91, 9o, 99, 101 ; 

' V, 312, 330.
Lorris, IV, 424.
Loss (Gérard de) comte de Blanckenheim,

IV, 67, 69, 126-28, 203, 260 n., 343, 
360, 361 n., 365 ; VI, 154.

L othaire (l’empereur), IV, 3o6.
Lothiers (duché de), II, 427 n. ;

356, 358, 381. oiA #AA
L oucelles (Jean de), IV, 319, 400 n. 
Loudun, II, 151, 562; V, 334.
L oué (seigneur de). V» L a va l .
L odet (James), VI, 302 ».

IV,

Louis I er, le Débonnaire, VI, 255.
L ouis (saint), 1, 261; I II, 348-49; IV, 

59, 82, 158 ; V, 213-17.
Louis X, le Hutin, VI, 363, 377.
Louis, Dauphin de France, duc de 

Guyenne, I, 4, 13, 14, 18, 21, 64; II,

Louis Dauphin, depuis Louis XI, II, 
60 n., 61, 302, 303, 367, 397-99, 483,
494- 95, 502; III, 19, 25, 26 »., 30, 
31, 34, 37, 38, 44, 45, 49, 50, 52, 55, 
58, 60, 65, 112, 118-34, 138, 145-50, 
154, 156, 158, 177-78, 191, 213, 220, 
223, 235 , 237 n., 239 , 241, 255 , 271, 
272, 277, 353; IV, 12-15, 21-46, 51, 
53 n., 62, 64, 65, 71-75, 79, 86 n., 90, 
93 »., 96, 102,108 n., 109-10, 116-21, 
124-26, 131-35, 151, 153, 181-82, 188-
201, 207-17, 223-33, 236, 238-41, 
243-49, 256 n., 269 «.,270, 273, 275, 
279, 338-41, 355, 363, 366, 388 n., 
389-91,394 «., 429, 433,438-39, 445 ; 
V, 66 »., 77, 85-87, 92 n., 93, 115, 
122-23, 127-29, 134-44,151, 155, 157, 
164■»., 167-85, 188,196, 204, 214-216, 
233, 234 »., 255, 296, 299-304, 414, 
431, 433-36,456-61'; VI, 16,28-29, 42, 
47-50, 58, 64 »., 66 n., 68-71, 74-89, 
91-123, 126, 131-32, 141, 148-52,166, 
167 «.,176,187, 189 n., 195,198, 200-
202, 208-22, 230, 235-40, 250 n., 262- 
67, 273-86, 297,300, 304-43,348, 351- 
53, 371, 375, 378, 395-96, 410, 418, 
421, 435-41, 444-45, 455-57, 479-83,
495- 96.

Louis XII, VI, 11.
Louis XIII, V, 66 ; VI, 364 n.
Louis XIV, VI, 12 n.
Louis XV, II, 298 ; IV, 81 n.
Louis Ier, roi de Hongrie, III, 296.
L oup (Blain), seigneur de Beauvoir, sé

néchal d’Auvergne, IV, 388 n. ; V, 
149 n., 402 »., 422. 

Louppy-le-Châteaw, IV, 61, 94. 
Lourdes, II, 120, 563.
Louvain, IV, 334 n., 337 ; VI, 90, 92, 

123.
Louvain (Pierre . de), IV, 48 ; V, 45, 

102 n., 268 ; VI, 336.
L ouvet (Jean), président de Provence, 

I, 63-65, 113, 117, 119, 148, 149, 
166, 197 n., 200 n., 207, 208, 212, 
222, 226, 236-39, 275, 321, 406, 
412, 414-417; I I ,  29, 64, 65, 67, 75, 
78 , 85 , 87 »., 90, 92, 96, 97, 100, 
101, 102, 103, 126, 149, 154, 155, 
180 n., 185, 194, 290, 558 n., 567, 
594 , 617, 632, 633, 639, 651, 654, 
660; II], 41 n., 42 «., 43, 69 «., 
72 n ., 73 «., 86-90, 97 «., 116 n., 
135 ; V, 70.

L ouvet (Jeanne) dame de Bothéon, II, 
180-83.
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L ouvet (Marie) dame de Vaubonnais, 
femme du Bâtard d’Orléans, I, 236 ; 
II, 181.

Louve (Nicole), IV, 53 n., 54-58.
L ouve (Thiebault), IV, 53 n., 54-5.
L ouvel (Jean), abbé de Saint-Magloire, 

V, 373.
Louviers, 1,37, 294 ; II, 36, 39 n., 40 n., 

42, 44, i 254 ; 111, 21, 167, 460; TV, 
48'n., 285-86, 312-15, 318-29; 381, 
383, 455 ; V, 4, 7, 11 n., 12, 88 n., 
423, 438, 441-45 ; VI, 53. _

Louvigny (château de), VI, _375.
Louvre (capitaine du), V, 67.
L ubin . V» R aguier.
L ucé (Artaud, sire de), II, 119, 391.
L ucé (Guillaume de), évêque de Maille- 

zais, I, 198, 331, 412, 416 n., 418 n.; 
II, 616 n.; III,.42, 424.

L ucé (Jean, sire de), V, 331.
Lucé (Thibaud de), évêque de Maillezais, 

II, 80 n., 308 n.-, III, 424, 465; IV, 
104, 201 n-, 369-70, 418 ; V, 62 n., 
77, 99 n., 118 n., 136 n., 139-41, 
342 n,; VI, 26.

Lucerne, IV, 10, 32.
Lucheux, II, 48.
L uçon (évêques de). V» Coeur; Fleury; 

Goyon; Martineau.
Lucques , IV, 228 ; VI, 240.
Lude (le), II, 21 n., 29 n., 62.
Lugnij, I I I , 196 n.
L uillier (Jean), I, 419 n.\ II, 453 n.\ V, 

380 n,
Luna (don Alvaro de, connétable de Cas

tille), II, 392, 395, 489; III, 322.
Lunéville, IV, 71.
L uppé (Pierron de), T, 52.
Lure, IV, 25, 122, 125.
Lusignan, I, 111; II, 76, 147, 152, 158 

198 n., 294; III, 237 , 256, 265-66 
IV, 388 n., 422; V, 47, 66 n., 73 n. 
75-78, 107-10, 114, 124, 127 n., 285 
VI, 379, 411-12.

Lusignan (châtellenie de), IV, 422; V, 
332.

L usignan (Hugues de), cardinal de Chy
pre, II, 304, 509, 510, 517, 520, 523, 
525-29, 536-37, 554, 557; III, 74.

L usignan. V° Hugues ; Jean.
L utzelstein (Jacques, comte de), IV, 22 

n., 45; VI, 154.
Lux (Jean), IV, 267 n.
Luxembourg, IV, 126-28, 342, 344,353- 

55, 361, 364, 365 n., 373 n., VI, 156, 
i77.

Luxembourg (duché de), II, 426, 433- 
34; III, 261, 295, 306-309; IV, 41, 
21 n., 66, 70, 117, 333-34 : V, 258, 
400 n., VI, 90, 117, 149,156-61, 165, 
171-75, 203-208, 250 n., 264-68, 277- 
79, 285, 291-94, 342-44.

L uxembourg (Jacques de), V, 35-36.

L uxembourg (Jean de), seigneur de Beau- 
revoir, puis comte de Ligny, I ,  25, 
43, 51-53; II, 13, 16, 31, 38, 46 n., 
47-48, 52, 143, 149 n., 243, 308, 404, 
408, 411-14, 419-20, 453, 527, 534, 
556 n.; 111, 12, 14, 19 n., 79, 92, 94, 
169; V, 363.

L uxembourg (Louis, cardinal de), évêque 
de Thérouanne, puis archevêque de 
Rouen, chancelier de Henri VI, II, 51, 
247, 413 n., 446, 454; 111, 6 «., 23, 
79 n., 180 n., 203, 205, 265.

L uxembourg (Louis de), comte de Saint- 
Pol, III, 26, 169, 173, 179, 186-88; 
IV, 90-92, 97-101, 137 n., 226, 384- 
85 ; V. 4, 6, 8, 12, 23, 62, 237-47, 
251, 420, 441-42, 452-53; VI, 24, 
124, 149, 220, 310-17, 322-23, 352.

L uxembourg (Pierre de), comte de Ligny, 
puis de Saint-Pol, II, 41, 47-48.

L uxembourg (Catherine de), comtesse de 
Richemont, IV, 101.

L uxembourg (Élisabeth de), duchesse de 
Brabant, II, 426.

L uxembourg (Élisabeth de), reine de Hon
grie. V° Elisabeth.

Luxembourg (Isabelle de), comtesse du 
Maine, III, 174, 275 ; IV, 97 ; V, 25.

L uxembourg (Jacqueline de), duchesse 
de Bedford, IV, 97.

L uxembourg (Jeanne de), I, 5.
L uxembourg (Jean de), bâtard de Saint- 

Pol, III, 259, 271 ; IV, 122 n., 123 
n., 140; V, 254-55, 258, 411, 417 n.

Luxembourg (Jean de), Messin, IV, 53 
n., 54-55.

L uxembourg (le héraut), IV, 115 n., 122 
n., 124 n.

Luxeuil, IV, 15, 25, 121.
Luynes, IV, 380 ; V, 117 n.
L uynes (le connétable de), V, 66.
Luyrieux (Charles de), I ,  5 .
L uyrieux(Lancelot, seigneur de), V, 135n.
Luzarche, I, 140 n.
L yndewoode (William), II, 523, 528 ; III, 

153 n.
Lyon, I, 197, 347 , 357 n ., 382, 387, 

394, 397 n., 403 n.; II, 15, 51, 58, 65 
n., 80, 92, 93 n., 98-99, 134-37, 141, 
148, 152, 157, 162, 300, 301, 305, 
309, 581, 599, 611, 622, 626 ; III, 27 
n., 44, 61, 90, 125, 178, 460, 486; 
IV, 12 n., 15, 201 n., 205, 211-13, 
242, 217, 257, 265, 267-70, 277, 293 
n., 295, 355, 361 n., 363, 378, 430, 
449-53; V, 100, 101 n., 104, 108 n., 
132, 150, 163, 167, 171, 178-80, 193 
n., 196, 198, 229, 293, 298, 335-36, 
367n., 380 n., 435-36, 444, 459, 463, 
466-68; VI, 66, 70 n., 71 n., 75, 95- 
96, 102 n., 105, 112, 119, 131, 159, 
161, 235-36, 250 n., 379, 453, 477.— 
Église de —, V, 176, 180.
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L yon (archevêques de). V» Bourbon ;
T alaru ; Vassal.

L yon (Ambroise de), V , 81.
L yon (Jacques de), VI, 418.
L yon (Jean de), V, 81.
L yon (Gaston du), VI, 300, 304, 314 » ., 

329.
L yon, roi d’armes, VI, 141.
Lyonnais, 1, 41, 46, 97 n., 121, 196, 

356; II, 8, 15, 58, 64, 561, 600 601 ; 
III, 2 6 : IV, 245, 400 «..; V, 99, 167 
n., 267 n. ; VI, 332 n., 390, 463.

M

Macau, V, 265 ».
M acet (Amé), II, 319.
Mâchefer, III, 395.
M achet (Gérard!, évêque de Castres , 

63, 116, 197,' 243, 244, 245 n. ; U,
210, 251 n., 317 ; III, 42, 44 n.,
424 ; IV, 104 ; V, 102 n.; V I, 394-9o.

Mâcon, I, 356 w., 398 n II, 18, 4b w., 50, 
81, 327, 355, 357-60, 364, 409, 426, 
513 n., 549-50, 561, 564, 628 ; IV, 
130, 138, 377-78; V, 221-24; V I,71. 
— Église dé —, IV, 180.

Mdcon (comté de), IV, 119, 4-9.
Mâcon (bailliage de), IV, 377-78, 383.
M açon (Robert Le), I, 63, 64, 74 ».,87- 

9*0, 112-13, 117, 148 n., 149, 206- 
208, 212, 230, 239, 347 ; II, 85, 111, 
123, 124, 125, 147, 149, 155, 156, 159, 
161, 166, 198 n., 210, 216, 225, 271 
n., 277, 280, 632, 652-58 ; I II ,  42, 434.

Mâconnais, I, 121,356; II, 14, 17, 39, 
46 n., 50, 59, 64, 320, 327, 357, 440, 
512; III, 13, 18; IV, 117, 119, 132, 
138, 378.

M acy (Hemonnet de), V, 380 ».
M adelaine (sainte), VI, 442, 450 n.
M adrid, II, 488-89.
Madrid (traité de), III, 321.
Maqdebourg, IV, 68 ».
M ahomet II, VI, 164.
M aignelais (Antoinette de), femme d An

dré de V illequier, II, 183 ».; VI, 8-11, 
23, 25, 29-30, 168, 236-37, 424-25, 
429, 436-38. Ttl ;_J

Maignelais (Catherine de), IV, J. i l .
M aignelais (Jeanne de), VI, 425.
M aillé , 1, 115.
M aillé (Charles de), IV, 308 ».
M aillé (Hardouin de), I ,  60, 63-65 ; 11, 

155, 269, 488 ; III, 36, 154 ».
M aillé (Robinet de), I ,  349.
Maillezais, I, 111.
Maillezais (évêques de). V° L ucé.
M a illy , III, 13.
M ailly - la -V ille , I I , ,48.
M ailly-le-C hâte l, 11,27,42»., 48; III, 99.
Mailly  (Jean de), évêque de Noyon, 111, 

68 ».; V, 378 ; VI, 188.

354,

Maine, I, 27, 29, 50, 121, 209, 258,275 
276 ; II, 8, 13, 14, 16, 20, 21, 24, 25! 
28, 29, 36, 40, 42, 46, 49, 273, 561, 
588, 649 ; III, 15, 110, 270, 291, 418 
421 ; IV, 164-68, 284-86, 289, 293-95, 
299, 301-302, 307, 314, 888, 422, 436;
V, 5, 26, 347 ; VI, 357.

Maine (le), rivière, VI, 388.
M aine (comte du). V° A njou.
M aine (le héraut), V, 40 n . ,  250 ; VI, 263. 
M aistre (frère Jean Le), V, 369, 374, 

383.
M ajoris (Jean), chanoine de Saint-Mar

tin, II, 303; III, 39; VI, 21) »., 395. 
M alaisé (Pierre), VI, 398.
M albury, VI, 173.
M ale  (Rasset de), IV, 370 ».
M alenfant (Hébert), VI, 454. 
M aleperains (Nicolas de), V, 332. 
M aleret (Philibert de), I, 413. 
Malesherbes, III, 10.
M alestroit (Jean de), évêque de Nantes, 

chancelier de Bretagne, II, 24, 27 »., 
283, 378 »;, 379-83., 386-188, 465; III, 
201 n.

M alestroit (Jean de), V, 63.
M alestroit (Guillaume de), évêque de 

Nantes, IV, 145 ».
Malines, I, 192 ; VI, 325 »,
M alipiero  (Pasquale), doge de Venise, 

vt 9“ri ao non
M allière  (Robert), l', 118, 156, 412; II, 

540 n.; III, 103, 107.
M alo (le héraut), II, 78 ».
M alortie (Richard de), V, 30, 331,434;

VI, 18,
M alortie (N... de), V I, 118.
M amerot (Sébastien), 1, l x x .
Man (île de), IV, 292 ».
Manche (la), VI, 126 , 260.
M anchon (Guillaume), II, 247 ».,248 » ., 

V, 357, 361, 365,375, 377 ».
M andre (Gautier de la), IV, 115 ». 
M anequin (Jean), II, 390.
Manfredi (Astorre), IV5 251.
M animes (Louis de), 111, 264 ».
M anne (Étienne de), V, 132 ».
Mans (le), II, 20, 21, 31; III, 272, 273, 

274; IV, 166-67, 213, 275 n ., 294, 
296-311 ; V, 147; VI, 48. - 

M ans (évêque du). V° B erruyer.
M ante (Jacques de), 11,636.
Mantes, I, 30, 41, 86 »., 87 »., 229, 

294, 296; II, 562; 111, 21, 189, 205; 
IV, 286, 288 »., 328 ; V, 4, 7, 72 «., 
93 «., 334, 420, 442.

Mantoue, VI, 249-50, 253, 304, 366, 
446 ».

Mantoue (congrès de), VI, 248-56. 
M antoue (seigneur de). V° Gonzague. 
M anuel (Don Juan), VI, 128 «., 131. 
M anuel (Don X...), archevêque de Sé

ville, VI, 131 ».
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Manze (Jean de), chanoine de Lyon, III, 
353.

M ar  (le comte de), T, 238,331-33; II, 79. 
M arais  (Charles des), II, 53; 111, 10 n., 

12 n.\ VI, 145.
Marans, II, 283.
Marcel (Aymerigot), III, 387.
M arcello (Jacques-Antoine), IV, 231. 
M archant (Aimerv), ïï, 018; III, 427 n. 
Marche (la), I, 356-57 ; II, 561, 565 ; 

III, 51 ; IV, 400 n., 425; V, 88, 92n., 
320. Tr ,

M arche (comtes de la), V, 69. •— V° Ar
magnac; B ourbon.

M arche (comtesse de la ). V °  B ourbon. 
M arche (Antoine de la ), I, 157.
M arche (Olivier de la), I, l v i ; III, 71, 

285, 292; IV, 79, 96.
Marchenoir, II, 29 n., 32.
Marchiennes (abbaye de), III, 454. 
Marciqny-les-Nonnains, II, 385 n., 440 ; 

III, 15, 236; IV, 340, 378, 383; V, 
221, 244.

M ahcillé (Guillaume), II, 71. 
Marckolsheim, IV, 40, 41.
Marconnac (Jean dé), VI, 375. 
Marcoussis, I, 30; 11, 12.
Marcy (André de), VI, 244.
M ardigny, IV, 53.
Mare (Thomas de la), I, 123.
Maréchal (Louis), seigneur d’Appinac, 

V, 332.
Marennes, V,.61, 83 «., 310, 350. 
Marentin  (baronnie de), VI, 388. 
Mareschal (Jean), VI, 436 n.
M areschal (Georgette), V, 77 n. 
Mareschal (Jeanne), VI, 20.
M areschal (Marie), V, 77 n.
M arests (Arnaud des), III, 474 n. 
Marests (Arnould des), dit de la Palu, 

V, 82 n.', VI, 399.
M areuil, III, 15, 236. , . , , ,
M areuil (Geoffroy, sire de), sénéchal du 

Limousin, puis de Saintonge, I, 357 n., 
394 n., 399 n. ; 11, 67, 408; III, 15. 

M areuil (Jeanne de), V, 61 n.
Marguerin (André), V, 365, 377 w. 
M arguerite d’Anjou, reiue d’Angleterre,

III, 260, 269, 278, 305; IV, 79, 91, 
93-94. 114, 287-88, 327, 439, 457; 
V, 405-406; VI, 137-40, 143-44, 216, 
223, 259-63, 270-71, 277 n., 278 n., 
283, 287-88, 333, 337, 338 n., 345. 

Marguerite d’Écosse , Dauphine, II, 
396-99, 492-504; III, 35 »., 36-38, 
129, 275, 320; IV, 79, 89-90, 94, 
96-97, 99, 101, 105 n., 106-15, 131, 
177, 179-81, 189, 190 n. ; V, 82, 86, 
342; VI, 397, 414, 425.

Maria (Dona), reine d’Aragon, I, 304, 
312; III, 322; V, 288.

M arie  (la Sainte Vierge), V, 396; VI, 
13, 76, 94, 266, 408, 417.

M arie d’A njou, reine de France, I, 66, 
235 • II, 60-62, 68, 111, 180-88, 279 n., 
299, 301-303, 403, 563; III, 36-38, 
41, 45, 47, 55, 58, 82, 96,105-6, 147, 
250, 265, 277, 279, 289-91 ; IV, 11- 
13, 79, 88-90, 94-97, 99, 105, 106 n ., 
107 n „  111, 131, 142-44, 147, 149, 
153-54, 163-64, 170, 172,175«., 178- 
82, 188, 195, 203, 205, 308 n ., 338, 
370; V, 78, 81-82, 88, 288, 330, 
416-17, 425 ; VI, 9 »., 17-24, 36, 44, 
167-71, 289-91, 296-97, 309, 311, 317, 
323-28, 395-97, 400, 418-19, 425-31, 
475, 495-96.

Marie de Gueldres, reine d’Ecosse, III, 
206-209, 212, 222 ; IV, 95, 350, 352, 
371, 384 ; VI, 323, 337.

Marie (Thomas), V, 365.
Marié (Guillaume Le), II, 617.,
Mariette (Guillaume), IV, 209-15, 341 ;

V, 175, 234 «., 457.
M ariette (Henri), IV, 213 n.
Marigny, II, 46 n.
M arigny (Pierre de), I, 218. .
M arion l’ouvrière, VI, 430 n.
M ark (Adolphe de la), VI, 113.
Mark (Éverard de la),: IV, 138-39, 377, 

383.
Mark (Jean de la), VI, 375.
Marie, III, 173.
M arle (comtesse de). V° Bar.
Marle (Arnauld de), I, 112 n. ; II, 78 

«., 85 n. ; V, 207.
Marle (Guillaume de, doyen de Senlis), 

1, 112.
Marle (Henri de), I, 79, 239, 348 ; V, 

77, 335, 336 il. ; VI, 188, 354, 492, 
495.

Marlenheim, IV, 46.
M arliani (Raymond de), V, 410 n ., VI, 

16 h.
Marliano (Otto de), IV, 230. 
Marmande, III, 24, 251, 252. 
Marmoutiers, I, 26,110, 244 ; III, 72. 
Maronites, IV, 253.
Marsan (vicomté de), V, 48, 49 n. 
Marseille, IV, 237-38,241 ; V, 100,102, 

131, 146, 300.
M arseille (évêques de). V» B rancas; 

Seyssel.
Marseillelte, I, 385.
M arsilly , III, 485.
M artainville (N... de), V, 423. 
M aRtainvillE, poursuivant d’armes, V,

221 n.
M artel (Guillaume), sire de Basqueville, 

I, 259.
Martel (Guillaume de), seigneur de 

Grandmont, I, 413-16.
Martel (Martillet de), I, 83 n., 276. 
Martignas, V, 270.
Martigny-le-Comte, lit,  196 n. 
M artigny-les-Nonnüins, I, 197.
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Martigny (Pierre de), IV, 180.
M artin (saint), III, 72.
M artin IV, pape, V, 215.
Martin V, pape, I, ^ , 81, 279-81, 

309 n., 318, 325, 328-31, 353, 366-68 ; 
II, 148, 313-18, 342-45, 351, 3o8, 
364, 365, 438, 467, 602-604 ; III, 348.

M artin (Colin), V , 343, 450.
Martin (Jehinnet), IV, 341 n.
M artineau (A y m e ri), 11, 497, 499, 500, 

501, 503; V , 342 n.
M artineau (Elie), H , 295 n.
M arva jo ls, 1, 396.
M arzelière (P ierre de la ), V , 422.
Mascón (Boulin de), III, 501-509.
M assé (Jean de), 111, 63 n.
Masselin (Robert), II, 281.
Massiac, I, 198 n.
Massieu (Jean), II, 248 n.; V, 361, 36o, 

377 n.
Massillargues, II, 110, 562.
Masson (Jean), V, 105, 111 n.
Maubuisson (abbaye de), III, 179, 18o- 

86,190-91,454. _
M augart (Philippe), II, 453, 527, o54; 

IV, 122 n., 130.
Mauger (Jean), II, 378 n.
M augier (Pierre), V , 373-75, 38~
M aulevrier (comté de), IV, 189, 19o.
Mauléon, II, 279; V, 9, 42, 437.
Mauléon (Jean, seigneur de), II, 121, 

132 n.
M auloue (Jean), II, 643.
Mauny, V, 32.
M auny (seigneur de), IV, 381 ; V, 17.
Maupoint (le prieur), I, l x ix .
M auregard (Étienne del, I, 79.
Maures, IV, 424; VI, 31, 128, 131.
M aurice (saint), III, 72.
M aurienne (évêque de). Vo Estouteville.
Maurinis (Louis de), II, 317, 318.
Mayence, III, 302, 375; IV, 65 n ., 71- 

73; VI, 157, 409, 411.
Mayence (archevêques de).V o Dune; Er-  

BACH ; ISENBOURG.
Mayenne, II, 21.
Mayenne-la-Juhez, IV, 307.
M aYno (Georges del), V , 157 n., 16 i n., 

292 n.
Mazères, II, 19 n., 290.
M azis (Jean des), dit Campans, bailli 

d’Étampes, V, 421.
Meaulx (Jacques), III, 427 n.
Meaux, I, 46 n., 52, 97, 113, 121, 356 

n. ; II, 443 ; III, 10. 17, 19> 20> 60, 
61, 67, 112, 436 ; IV, 381, 389, 418, 
424; V, 334. -  Eglise de - ,  VI, 368.

Meaux (le marché de), III, 61 ; IV, 424.
Meaux (évêques de). Vo M eunier (Le) ; 

V ersailles.
M eaux (bailli de). Vo Gast.
M eauze (Jean de), seigneur de Maugou- 

verne, V, 268 n.

M edicis (Corne de), IV, 14, 15 n., 225 
n., 245 n „  254 n .; V, 148, 156, 293 
n.; VI, 227, 234 n., 240, 243, 333 h.

M edicis (Philippe de), archevêque de 
Pise, VI, 446 n.

Médina del Campo, III, 323.
Méditerranée, (mer), IV, 15; VI, 389.
Médoc, I I I , '15; V, 265-66, 269-72, 277, 

281, 464, 467.
Meel (Olivier de), V, 71.
Mehun-sur- Yèure, T, 194, 211, 215, 217, 

235/241; II, 23, 55, 58 n., 62, 76, 
94, 117, 118, 122, 123, 126, 130, 170, 
181, 185, 186, 239, 265, 309, 312, 
341, 372 n., 373 n., 566, 578, 587", 
589, 590, 610,631, 648 ; III, 461; IV, 
22, 265, 293 n „ 406 n.; V, 78, 97 n., 
130, 168 n., 174, 209, 262 n., 408. 
435; VI, 21-24, 27, 322-25, 341, 384 
n., 396, 401, 411-13, 424, 440, 450 
n., 465-67, 495.—■ Église Notre-Dame 
de —, VI, 369.

M eingberne (Frédéric de), V, 396 n.
M eingre (Jean Le), sire de Boucicaut, 

maréchal de France, I, 338, 349; IV, 
223q V, 66.

Meinnes, V, 91 n.
Meisieu, I, 413-14.
Melgate, III, 109.
Melle, II, 65, 66; 111, 123; VI, 373.
Mellein (Henri), IV, 84 ; VI, 415.
Melun, 1, 32/45 47, 83, 84, 87, 88

n., 90, 93, 97, 98, 113, 122, 123, 
146, 210, 212, 325, 356 n., 382; II, 
33, 35 n., 39, 266, 277, 611, 628, 
654; III, 51, 462; IV, 171, 214 n., 
422, 435; V, 86, 130 n .;  VI, 62, 368, 
412. — Eglise Notre-Dame à —,1V, 
422; VI, 13 n., 368, 413.

M elun (Jean de), seigneur d’Antoing, I, 
149 r i. ; IV, 122 n. ; V, 221,224.

M elun (Philippe de), seigneur de la 
Borde, II, 164, 569 ; VI, 496.

M elun (Catherine de), II, 301 n .;  IV, 
89 n.

Melun (Prégente de), IV, 89 n., 90 n ., 
107 n., 108 ri., 204 n. : V, 58 n., 425.

Ménard (Quentin), II, 352, 416, 437n., 
479, 511, 516 n ., 520, 521, 526 n.

Ménestrels, VI, 421.
Menetou, V, 109 n .; VI, 425 n.
Menou (Pierre de), I, 373.
M enou (lsabeau de), III, 457.
Menthon (Pierre de), 1, 83 n.
Menton (Pierre de), VI, 70.
M enypenny (Guillaume de), seigneur de 

Concressault, III, 321 n .; IV, 301, 
303 n., 336, 368, 371 ; V, 252-55, 405 
n., 421-22; VI, 133-34, 140, 180 n.

Mer noire (la), IV, 254; V, 392.
M erbury (Jean), V, 425.
Merbury (Richard), bailli de Troyes, IV, 

143 ; V, 4 n., 425.
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Mercadier (Sauton de), III, 388, 477 ; 
IV, 423.

M ercatello (Nicolas de), II, 314.
Meriadec (Hervé de); V, 222 n., 400 n .; 

VI, 27.
M érichon (Jean), I, 118, 331 n., 418. 
Merimont (Remy de), VI, 340 «., 341 ». 
M erle (Jean de), II, 29.
Merquoigne (Régnault de), I, 79 n.
Méru, I, 27.
Mervent, VI, 491.
Méry, II, 38 n.
M eschinot (Jean), VI, 421 n.
Meslay, I, 69.
Mesnart (Colin), V, 453-54.
Mesnil (manoir du), près Jumièges, IV, 

218.
M esnil (Hervé du), I, 116.
M esnil (Jean du), I, 116, 149 »., 351 n . 
Mesnil (Jean du), capitaine de Lusignan, 

IV, 388 n. ; V, 73 n., 78.
M esnil (Jean du), V, 330.
Mesnil (Jean du), V, 374 n.
Mesnil (Thibaud du), VI, 21 n. 
Mesnil-S imon (Jean duj, seigneur de 

Maupas, sénéchal de Berry, IV, 20, 
48, 183, 203, 307, 388 n.; V, 102 »., 
402, 476 ; VI, 247, 272, 312 n., 376, 
489.

M esnil (Jeanne du), I, 8.
Messenen (Jean de), IV, 180 n.
Messin (pays), IV, 53 et s,
Messins, IV, 17, 54, 55, 58, 60-61, 128. 
Metz, II, 256, 435; IV, 17, 27 n., 43, 

52 et s., 60, 62, 70-71, 77, 104, 108 
«,, 109 »., 122-23, 128 «., 206, 333, 
391, 400 «., 437-3S ; VI, 123. -  
Abbaye de Saint-Arnoul à —, VI, 368. 

Metz (siège de) en 1444-45, IV, 17, 52- 
58.

M etz (évêques de). V» B ade ; Bayer. 
Metz (archidiacre de). V° Hugues.
M etz (Jean de), VI, 374.
Metz (Jeanne de), VI, 374.
Meulant, I, 30, 41, 43,52, 86 n., 87«., 

127, 158, 298, 322; II, 12, 58; 111, 
90, 187; IV, 288 n., 424, 443; V, 
72 n., 310, 451-52.

M eulant (Thomas de), II, 607.
Meulhon (châtellenie de), I, 238, 406, 

416. , , , ,
Meulhon (Guillaume de), sénéchal de 

Beaucaire, 1, 30 n., 65 n., 66, 116, 
201, 276, 327, 329, 356 n II, 19 n., 
80 n., 370 n., 579 n.

Meulhon (Guillaume de), V,304 «.,434 ; 
VI, 99 n.

M eulhon (Pierre de), V, 433-34. 
M eunq-sur-Loire, 1 ,2 ll ; II, 32, 140«., 

227'; IV, 47 n., 317 n.
M eunier (Jean Le), évêque de Meaux, 

V, 207.
Meurdrac (Jean), dit Bobès, VI, 40 ».

Meurin (Baude), VI, 329-30.
M eurin (Jean), VI, 307 n.
M eurs (Frédéric, comte de), II, 527, 546; 

III, 78 ; IV, 341 n.
Meurs (Th ierry  de), archevêque de Co

logne I, 266, 337; H, 488; III, 78, 
158,302,317 ; IV, 64, 67-70, 73, 75 »., 
127, 255, 264-70, 334-35, 341-44, 349, 
355, 361 n., 362-65, 374; VI, 153, 
264, '294.

Meuse (la), IV, 15-16, 53 n.
Meysieu, IV, 189 ».
Mezières-sur-Meuse, V, 451.
Mezo, II, 293 n.
M iatre (Jean), IV,,374 ».
M ichalowic (Henri de), VI, 165.
M ichel (saint), VI, 13.
M ichel, (Jean), évêque d’Angers, 327 »., 

368, 369; IV, 453; V, 191.
M ichon, folle de la Reine, VI, 18.
M id i (Nicolas), III, 54 ».
M iget ou M igier (Pierre), II, 247 n . ; V, 

365, 377 ».
M ignon (Jean), V, 131 ».
M ignot (Bertrand), V, 423.
M ilan, 1, 341; II, 477, 487; IV 224, 

228, 230, 232, 235, 240, 249, 251,339, 
363 451-52; V, 163-04,166, 293,332; 
VI, 229, 237, 245, 251, 298, 406.

M ilan  (duché de), V, 138, 146-48, 150, 
154-55, 170, 435 ; VI, 303.

M ila n  (ducs de). V° Sforza ; V isconti. 
M ilanais, IV, 225, 228, 234, 245, 251, 

337, 339, 363; V, 145-50 ; VI, 70. 
M ilet (Jean), I ,  110.
M ilet (Pierre), V, 380 ».
Milhau, 11, 607; III, 46, 211, 486. 
M ille t  (Jacques), V, 57; VI, 400, 407, 

409, 421 ».
M illy , III, 168.
Milly (seigneur de). V» Saint-Ju lie n . 
Mines, III, 487; VI, 390-91, 461-63. 
M inturnes (évêque de). V° H ispanus. 
Mirabel, I, 397 »., 403 n.
M irandol, I, 417.
Miraumont (Robert, seigneur de), VI, 93. 
Mirebeau, III, 123.
Mirecourt, IV, 49.
M iremont (jean de), V, 331.
M isnie  (marquis de), IV, 68 » ., 344 n. 
M ocorsquin. V„ Occors.
M oers (Henri von), évêque de Munster, 

III, 303.
M oine (Thibaud Le), II, 381.
M oïse, 154.
Moissac, III, 154, 460.
M oisy (Jean de), II, 451 ».
M olesmës (Jean de), IV, 376, 383; V, 

220-23, 227, 445-46.
M oleyns (Adaïn), évêque de Chichester, 

II 622 ».; IH, 269; IV, 116, 162-63, 
165, 200, 285 »., 288-90, 292 n., 305- 
7, 312-15, 317 »., 319; V, 48.
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IV.

620-

Moleyns (Robert, lord), V, 463.
Molière (Cagnon de là), III, lod n. 
Molineaüx (Jacquemin de) IV, à jo  ». 
Mouneux (Nicolas), IV, 29o, 298-99. 

300.
Molinier (jean), II, 62i  n.
Molsheim , V, 26 »., 46.
Monaco, VI, 247.
Moncada (don Raymond de), 1U, AM. 
Moncé (Notre-Dame de), lu ,  404.
Mönch de Landscronè (Bernard)

28.
Monchaux, II, 48, 51.
Mondon (Jean de), VI, 376.
Mondovi (évêque de). VoSegadd. 
Monnaies, I, 382-404, 408; II, 616.

30; III, 468-71; IV, 429-31, 433 n., 
V, 335, 338-39 ; VI, 382.

Monnet (Jean), V, 380.
Mons, II, 18 n., 22; V I, 10o n., 112, 

261, 264.
Mons (duché des), IV, 353. 
Mons-en-Vimeu (bataille de), 1, 00. 
Monstieramé, V, 67 n.
M onstrelet (Enguerrand de), 1, l iii-lv. 
Mont (Gilles du), VI, 133 n.
Mont (Pierre du), ou de Mont-D ieu 

évêque de Brescia, I II ,  265, 277, 371

Montagnac, I, 384 ; II, 607, 608 ; III, 
485 ; V, 112.Montagu (Thomas), comte de Salisbury,
I 49 226, 255 n., 2o6 n., 284, 287 ; 
l i ,  12, 13, 15, 20, 22 n., 23-24, 31, 
32, 39»., 659; III, 77; IV, 92, 146. 

M ontagu (Alice), comtesse de Salisbury, 
II, 18 n. ; IV, 92.

Montagu (seigneur de). V° Neufchastel. 
M ontagu illon , II, 15.
Montaigu (Gilles, cardinal de), V, 20.1. 
Mohtaiod (Girard de), évêque de Paris,

I 76 79 u.
Montalembert (Pierre de), IV, 179 ; V, 

95
Montargis, I, 93, 122, 124 n.,356 ». ; 

1T 27 28, 29, 45, 85 n., 147, 26o, 
268 276 277, 278, 297, 385 «., 393, 
460 « 564, 610, 611, 644, 656; III,
10 14 n 418 ; IV , 48 ».. 49, 388 n , 
425,  ̂445 ; VI, 180-87, 208, 411, 463 

Montauban, I, 2o9, 384 ; II, 636 ,111, 
24 249-51, 290, 323, 460; IV, 425, 
V ’ 973  975

Montauban (évêques de). V- Roche-Fon- 
tenilles, Estampes Rosier (du). 

Montauban (Arthur de), V, n .  
Montauban (Jean, seigneur de), VI, 96,

113, 481. , , tt flOft
Montauban (Raymond de), I I ,  6 .
M o n t-a u x -M a la d e s  (abbaye du), près 

Rouen, V, 423. . , _ . T
Montaut (Jean de), sire de Benac, I, 

35 «.

Montbard, II, 320.
Montbazon, IV, 317 n., 323 n. ; V, 44, 

45 «., 61-63, 70-71, 74, 78, 83, 91 «., 
95, 137, 313, 428, 449 ; VI, 26, 135, 
206, 211, 280, 364, 379, 423, 454 n., 
491.

Montbéliard, I, 84 n., 85 ; II, 427, 
433 ; III, 18, 22 n., 23, 25, 45, 62, 
120-21, 122 n-, 125-26, 131, 133, 
135, 137,139, 334 n., 389 n.

Montberon, I, 41, 209.
M ontberon (François de), V, 114.
Montberon (Jacques de), I, 79 n., 101.
Montberon (Robert de), évêque d’Angou- 

lême, VI, 26.
Montberon (Jeanne de), IV, 89 n., 178- 

9, 204 ; V, 58 n.
Montcauquier, VI, 73 «., 472.
Montchauvet (seigneurie de), III, 292.
Montcuq, II, 636.
M ontdidier, U, 363, 409, 412, 414 n., 

550, 564 ; III, 436 ; IV, 382.
M ontdibier (Etienne de), V, 213 n.
Montdoubleau, II, 21 n., 24, 27, 29 n.; 

III,- 411 ; V, 328 n.
Montecatin, V, 8 6 .
Montejean (Jean, seigneur de), I, 6 0 , 

66  n. ; 11, 85». ; III, 127 ; IV, 24.
M ontejean (Regnauld de), I, 69, 74 n.,

116, 3ol n.
M onté lim art, II, 488, 628.
M ontenay (Guillaume, sire de), 1, 11b, 

124, 148 n. ; III, 123 «.
Montereau, 1, 44, 45 62, 79, loO,

159-64, 173, 179, 180-82, 184 n 
187, 193, 208, 322, 327; II,,65, 69, 
235, 320, 322, 323, 326, 354 360, 
369, 405, 448, 549, 555, 656 ; III, 11, 
14, 49, 56, 6 8 , 97, 98 ; IV, 87, 129, 
375, 388 n., 407 n .; V, 21 »., 326, 
3*42 * V I 412

Montereau (meurtre de), 1,128-78 ; 180- 
82, 187, 208, 322 ; 11, 651-58 ; III, 
6 8 , 97 ; IV, 87, 129, 136, 375.

M onterrois (Jean de), seigneur de Puy- 
morin, VI, 375.

Montesclerc (Jean de), II, 1*4 n.
M ontespedon - (Jean de), dit Wast,

f  1436, V, 98 n. ; VI, 101.
M ontespedon (Jean de), dit Wast, V, 

137 n. ; VI, 113, 312-22, 332 n., 456,
M ontferrand. Il, 306, 607 ; III, 116 

125, 127; V, 43 »., 311, 334, 467; 
VI, 360, 379.

Montferrand (bailli de), VI, 466.
Montferrand (Bérard dé), II, 76 n., 

332 ».
M ontferrand (Béraud de), VI, 376.
M onterrand (Bertrand, sire de), V, 2, 

9 n ., 264, 280, 464; VI, 376.
M ontferrand (Pierre de), soudic de la 

Trau, seigneur de Lesparre, V, 262- 
64, 279, 284; VI, 348, 361.
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M ontfe rra t (marquisat de], IV, 228.
M ontferra t (château de), V, 278, 280-81.
M ontferrat (Jean-Jacques Paléologue, 

marquis de), II, 34, 385-87 ; III, 330 ; 
IV, 228, 233, 236, 249 ; V, 154-58, 
167, 172, 293-98, 301, 302, 305 n., 
435, 462, 465 ; VI, 227, 244.

M ontferrat (Guillaume de), V, 154, 
158, 167, 172, 293-98, 303, 434-35, 
462 ; VI, 26, 303.

M ontfort, II, 10 n., 561. — Notre-Dame 
de —, V, 325.

M ontfo rt (comté de), V, 314.
Montf'ort (comte de). V° Bretagne.
M ontfort (Guillaume de), évêque de 

Saint-Malo, II, 271.
M ontfort (Jean de), VI, 180.
M ontfoura t, V, 43.
M ongascon (se igneur de). V° T our (la).
M ontgadgier (N... de), II, 5iV
M ontgomery (Jean de), I II ,  75 n., 205; 

IV, 29 n., 388 n.
M ontgon (Antoine de), V, 422.
Montguyon, V, 45.
M ontier-la-Celle  (abbaye de), III, 169.
Montieràmey (Jean, abbé de), II, 319.
Montierauuer (Louis de), seigneur de 

Neufville, 5, 424-25.
Montignac-le-Comte, IV, 328 n.
M ontxqné (Guérin), VI, 423
Monligny-sur-Canne, IV, 425.
M ontigny (Jean de), V, 368.
Mohtils-les-Tours, I I ,  267 n. ; III, 272- 

75 ; IV, 47, 88, 163, 169, 203-205, 
323 n., 444, 450-51 ; V, 60, 71, 73- 
78, 83, 91 n., 92 n., 122-23, 141, 
209, 223, 285, 450, 453; VI, 17, 
18 n., 20 n., 26, 42, 133, 167, 171, 
183, 351, 356, 385, 412, 423, 430, 487.

M ontiv illie rs, III ,6 ,  21 ; V, 18, 25-26, 
335, 344 ; VI, 296, 297 n.

M ontjay, II, 40 n.
Montjed (Philibert de), êvêque de Cou- 

tances, II, 509.
Montjou (prévôt de). V° Grolée.
M ontjoye (Guillaume de), évêque de 

Saint-Papoul, puis de Béziers, I, 314 
n .; II, 391, 398 n. - III, 198, 474; V, 
215.

M ontjoye (Louis de), I, 314 n.
M ontlaur (Hector, sire de), II, 76, 121, 

636 n.
M ontlay  (Jean de), IV, 339 n.
M ontléon (Joachim de), IV, 338 n., 

341 n.
M ontlhéry, I, 25, 27, 30, 37, 113 ; II, 

12.
Montluçon, II, 118, 122, 130-32, 160- 

62, 170, 186, 291, 384, 583,588, 590, 
631, 648 ; III, 61 ; V, 335; VI, 430, 
473-74..

Montluel, II, 81-82, 88, 361, 367, 371- 
72 ; VI, 68.

Montluel (la Bâtie de), II, 636. 
M ontm arault, III, 46.
M ontmayeur (Gaspard de), maréchal de 

Savoie, II, 85 n.
Montmédy, VI, 172.
M ontm ira il, I, 49, 217, 246; III, 48. 
Montmirat (Jacques, seigneur de), IV, 

180 n.
M ontmorency (Denis de), V, 323. 
M ontmorency (Jean II, 'baron de), I, 376 ;

II, 567 n.; V, 421.
M ontmorency (Louis d e ), V, 421.̂  
M ontmoret (É tienne de), I, 116, 244,

350 ; IV, 411 ; VI, 395.
M ontm orillon , III, 419; IV, 178; V, 130. 
M ontmorin (Jean de), II, 319, 343, 573 ;

III, 120 n., 326 n., 466 ; V, 99 n. 
Montmorin (Jean de), seigneur de Nades,

VI, 429.
M ontmorin (Pierre de), I, 98, 356 n., 

396; II, 336 n., 384 n ., 635. 
M ontmort (Jacques de), II, 510 n. 
Montoire, près Lavardin, IV, 367 n. 
Moniorgue.il (château de), VI, 328. 
Montpazier, V, 43 n.
M ontpellier, I, 201, 397 n.; II, 122, 

186, 392, 582, 588, 596, 612, 624, 
628 ; 111, 44, 140, 448, 450, 461-62;
IV, 241 «., 418-20, 424, 430-31 : V, 
100, 101 n., 109, 112, 113 n., 114, 
117, 270 n., 276 n., 317-18, 334, 
430; VI, 360 n., 361-63, 389, 398, 
464, 473-74.

M ontpensier (comte de). V° B ourbon. 
M ontpezat (Amanieu, sire de), II, 80. 
M ontreuil, II, 616; III, 110; V, 334. 
M ontreuil-Bonnin, II, 685. 
M ontrichard, I, 98; II, 294; III, 44, 

122, 124 ; V,. 78, 122, 167 «., 209; 
VI, 21, 180.

Montrouge, I, 25 n.
Mont-Saint-M ichel (le), I, 49, 219, 244 ; 

II, 8, 20, 23, 25, 26, 49, 158 «., 463, 
531, 535, 604 ; III, 111-12, 460 ; IV, 
205, 312,321, 400 «.,424; V, 9-10, 35, 
324, 422.

M ont-S a in t -M ichel (abbé du). V° Jo-
LIVET.

Mont-Saint-V incent, II, 50. 
Montsaugeon, III, 461.

•M ontsorbier (Jean de), 200 n. 
M ontsoreau (se igneur de). V° Chambes. 
Montueg, III, 460.
M oras (Thomas), II, 14.
Morat, IV, 368.
M oravie (Josse, margrave de), III, 306; 

IV, 21.
Morella (château de), VI, 341.
Moret, I, 163, 164.
M orchesne (Odart), II, 330 «., 349. 
M orel (Laurent), V, 330.
M organ (Philippe), I, 153, 276, 277,287, 

288, 290-91.
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V,26,

Morhier (Simon), HT, T69 n.
Moine, V, 350. .
Morillon (Hervé), abbé de Saint-Germain 

des Prés, V, 373.
Mornac, VI, 433, 489.
Morsa de B ais (Urbain de), eveque 

d’Utrecht, IV, 374.
Mörsperg (Pierre de), IV, 11, I I  n., 

25 n., 45.
Mortaqne, II, 363, 426 n ., obO.
M orta in, IV, 310, 315, 320, 322 ;

443.
M orta in  (comté de), 11, HO, 562 ; V, 437.
Mortain (comte de). V° A njou ; Beau-

FORT.
Mortemart (seigneur de). V° Koche- 

CHOUART.
Mortemer (seigneur de). V° Taveau.
M ortemer (Jean de), seigneur de Couhe, 

V, 332.
Mortimer (Hugues), I, 255 n.
Morvilliers (Philippe de), 111, 97.
Moselle (la), IV, 53, 128.
M ote (Bérard de la), seigneur de Ko- 

quetaillade, V, 40 n.
Moterelle (Jeanne), VI, 18 n.
Mothe-Sainte-IIeraye (la), V, 16 n.
Mothe-sicr-le-Rhône (la), I, 46, 52.
Motte (la), V, 9 n.
Motte (Autoine de la), V, o l n.
Motte (Jean de la), V, 426.
Motte (Pierre de la), V, 342.
M oulin (Denis du), archevêque de Tou

louse, puis évêque de Paris et pa
triarche d’Antioche, I ,  407 n.; II, 91, 
122-23, 308 n., 314, 317, 319, 367 n., 
370, 488-89; III, 42, 44 n., 60, 84 n., 
98, 341, 352, 424, 429, 430 n., 474 n.

Moulin (Pierre du), archevêque de Tou
louse, V, 317.

Moulins, I, 197; II, 25, 132, 383-84; 
III, 131, 149 n. ; V, 78, 82, 182 n., 
184, 267 n „  403, 404, 461-62; VI, 
134, 349.

M oulins-Engilbert, II, 46 n., 81, 514.
Moulins (le sire des). V° Moleyns.
Mouskes (Philippe), I, 160.
Moussaye (Roland de la), III, 200 n.
Moustier-sur-Saulx, III, 173.
M oustieb (Jean du), II, 617.
M outier-N euf (abbaye de), III, 4o4.
Moutiers-sur-le-Lay, VI, 388.
Mouy (seigneur de). V° Soyecoürt.
Mouzon, I, 397 n., 398,401; U, 9, 13; 

VJ, 378.
Mouzon (monastère de Notre-Dame de), 

V, 324.
Mouzon (le), rivière, V, 45 n.
M oy (Colart, sire de), V, 73 n., 4-1.
M oy (Catherine de), II, 375 n.
Moy encourt, V, 73 n.
Mozac (abbaye de), VI, 368.
Mulhouse, IV, 36.

Mundeford (Osbern), IV , 295-97, 304 
310, 312-14, 316, 319-20; V, 6 n., 
420, 441.

Munster (évêque de). V° Moers.
Murat (Pierre de), III, 396.
Mureaux (les), IV, 424.
Muret, III, 254.
Muret (Nicole), III, 305.
Musique (la), IV, 85; VI, 419-21,
Musnier (Philippe), dit Jossequin , 1, 

149 n., 163, 166, 192 m„ 193.
Musnier (Vincent Le), VI, 18 n.
Mussy, II, 42 n ., 47, 460.
Muttenz, IV, 28.
Muy (Jean de), II, 67 n.
Myron (le seigneur de) [pour Miremont?], 

V, 434.
Mystères (représentations de), V, 23,73, 

400; VI, 400.
N

Nades (château de), 102 n., 428-30.
Naillac (Guillaume de), Svêque de Con- 

serans, II, 80 n.
Naillac (Jean de), seigneur de Chas- 

teaubrun, II, 568.
Naillac (Jeanne de), dame de Giac, 11,124.
Namur, 11, 38 n. ; IV, 121 n., 137, 

353' n., 373 n .;  VI, 123.
Namur (comté de), II, 40, 424-27, 437 ; 

III, 80 ; IV, 139.
Namur (comtesse de). V» Harcourt.
Nancey (Jean), V, 222 n.
Nancy. IV, 26 n., 44, 45, 52, 57, 60- 

67, 74, 77, 79, 89-95, 102, 104, 105, 
107, 125-28, 130, 142-44, 172, 189, 
205-6, 224-26, 346, 390, 393, 426, 
428, 439, 446-48 ; V, 452.

Nangis, II, 235.
Nanterre (Philippe de), III, 101.
Nantes, I, 106; II, 44, 72, 78 n., 83, 

89, 353, 356, 366; 111, 201-2; IV, 182; 
V, 28.

Nantes (évêque de). V° Malestroit.
Nanteuil (Notre-Dame de), VI, 21.
Nanton (Jean de), archevêque de Sens, 

II, 85 n. (et non Melun).
Naples, IV, 222, 225 n., 231, 239, 339 ; 

V, 146, 148, 155, 158, 165, 166 n., 
228, 291-92 ; VI, 229, 240-48, 252-53, 
255-56, 283 n., 299-302 , 339 , 349, 
490, 493-94.

Narbonne, I,. 54, 201 ; II, 186, 212 n., 
608 ; III, 123, 462 ; VI, 379.

Narbonne (vicomté de), IV, 410.
Narbonne (archevêque de). V° Harcourt.
Narbonne (Gdiilaume, vicomte de), I ,  

54 n., 121, 148 n., 166, 197 n., 200 n., 
219, 227, 230, 374, 375, 412 ; II, 16, 
140 n.

Narbonne' (vicomte de). V° T inières.
Narduccio (Thomas de), II, 344-46 ; lïï, 

344, 364,
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Nassad (le comte de), II, 526-27 ; IV, 
361.

Nassau (Adolphe de), IV, 361.
Naulle (Bertrand de), V, 132 ra.
Nautaire (Bernard), V, 117 ra.
Navailles (Jean de), II, 119 »., 548. 
Navailles (seigneur de). V» Foix. 
Navarre, II, 490; III, 30 ; V, 288-91 ; 

VI, 129-30.
Navarre (Roi de). V° Jean II.
Navarre (Don Carlos de), prince de 

Viane, IV, 206 ; V, 288-90 ; VI, 129- 
31, 134, 340-41.

Navarre (Blanche de), reine de Castille, 
II, 490 ; III, 322 ; VI, 128.

Navarre (Eléonore de), comtesse de 
Foix, VI, 129.

Navarre (Isabelle de), comtesse d’Ar- 
magnac, II, 80 ; III, 249.

Navarre (Jeanne de), II, 73; IV, 18a. 
Navigation, II, 642-44 ; III, 484-85 ; IV , 

435; V, 349; VI, 388-89. 
fi. p V 314.

Nehou (baronnie de), V, 60, 83 n. 
Nerbonne (Jean de), V, 270 n. 
Négrepelisse, IV, 435.
Néqrepelisse (seigneur de). V“ Car- 

main.
Nemours, I, 175; III, 11,49.
Nemours (duché de), I I,  74, 426; VI, 

129.
Nerement (Jean), IV, 423.
Nerly (Jean de), II, 618.
Nesle, II, 15, 16 n.
Nesle (Guy de), seigneur d’Offemont, 1, 

121 ; II, 452 ; III, 98.
Nesson (Pierre de), VI, 421 n. 
Neuerbourg, V I, 172.
Nedfboorq (Jean de), VI, 419. 
Nedfchastel (Jean de), sire de Montagu, 

1,149«.,' 172, 184, 349; 11,16«.; 
IV, 119, 350-51.

Neufchastee (Thibaud, seigneur de), I, 
149 «., 305.

Nedfchastel (Thibaud de), seigneur de 
Blamont, maréchal de Bourgogne, 111, 
26, 263; IV, 22 «., 26 «., 32, 116, 
119, 121-22, 126, 130-37, 191-92, 334 
«., 351, 3 7 Î ; V, 252; VI, 90, 92,101, 
106, 270 «., 291, 323«. 

Neufchdteau, II, 256; 111, 171 ; IV, 133- 
37, 333. _ _

Neufchâtel, II, 444 ; V, 8, 311, 335, 3o0, 
425, 442 ; VI, 349. .

Neufville (Guillaume, dit Le Moine de), 
1, 192 «., 314; II, 359 n.

N euilly , V, 9 n.
Newport, VI, 144 n.
Neustadt, IV, 43 n.
Neuveville, (la), IV, 32.
Neuville, III, 186. 
Neuville-en-Laonnais, II, 40 n.
Nevers, I, 398 «.; II, 52, 439, 514, 517,

541, 546; III, 140, 215-17, 225,258 ; 
IV, 411, 424; V, 400-401; VI, 40. 

Nevers (comté de), II, 357, 38o «., 42o, 
513; VI, 350. r ^

-Nevers (évêques de). V» Estampes; Ger
main .

Nevers (comte de). V» Bodroobne.
Nevers (comtesse de). Vo A rtois.
Nevill (Georges), évêque d’Exeter, VI,

77,
Nevill (Richard), comte de Salisbury, 

III 77 ; VI, 140, 270, 289-90.
Nevill (Richard), comte de Warwick, 

VI 52, 54, 58, 124-25, 145«., 182 n., 
260, 270-71, 288-90, 291 «., 297 «., 
314 «., 323-30, 337.

Nevill (William), lo rd  Fauconberg, III, 
181,183 ; IV, 319, 330 «.; V, 410, 439. 

Nice, IV, 237-42 ; V, 169 n.
Nice (comté de), V, 136.
N icolas V (Thomas Parentucelli, dit de 

Sarzane), IV, 218 ra., 239, 256, 2o9 
«., 261-63. 267, 269-82, 340 ra., 373 
n 374; V, 102 «., 104 «., 115, 121, 
125, 131, 147, 162-65, 178, 180, 183, 
189-99, 202-12, 216-19, 228, 293-97, 
303, 307, 363, .368 ra., 370, 391-94, 
398, 406, 409-10, 414; VI, 32-34, 
227-29, 365, 417, 472-73.

Niedernai, IV, 41.
Niepce, VI, 116.
Nieppe (bois de), III, 85.
Nieul, VI, 388.
N ieul (prieuré de), III, 36.
Nibri (Michel), V, 288.
Nîmes, I, 186, 201, 383-85, 608, 630; 

II, 186, 608, 630; III, 44 ; IV, 398 «., 
424 ; V, 191, 323 ; VI, 379.

Nîmes (évêché de), V, 323.
Nîmes (évêques de). Vo Habert ; Soreau. 
N iort. I, 111, 283, 382; II, 23, 147,

162, 567, 608, 623 ; III, 36, 119-20, 
123, 128, 215-16, 228, 236, 460; V, 
110 ; VI, 42.

Nivelle, NI, 148 h. _ ,
N ive rna is ,], 52, 121, 122; 11,13,17, 

62, 80, 320, 327 ; III, 27 ; IV, 117, 
306 ra., 399 ra., 400 n. ; V, 336. 

Noblesse, I, 374-80, 424-26 ; II 605- 
607 ; III, 455-59; IV, 397, 422-23; V, 
327-33 ; VI, 35, 370-76.

Noce (Johanne délia), V, 172 ra.
Nocy (Pierre de), VI, 181 ».
Noé (Hugues de), 1, 60, 61, 115, 149,

163, 166, 208, 360, 412; II, 155, 276, 
304; III, 43, 44 n., 48, 60, 142, 424; 
V  99 t l .

Noqent (seigneurie de), I, 258 ; II, 13, 
19 «., 31, 33, 409-10; 111,110. 

Nogent (Aube), VI, 378. 
Noqent-le-Bernard, V, 5 ra. 
Nogenl-le-Roi, I, 71 ; IV, 388«.; V, 

349-50.
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Nogent-le-Rotrou, II, 20, 29 n., 42 n.\ 
VI, 197, 378.

Nogent-sur-Eure, 1, 227.
Nobaret (Bertrand de), I, 200.
Noident (Jean de), II, 321 «., 387 «.
Nom (Antoine), V, 132 n.
N oir (Hugues), V, 132 n.
Noir (Rostaing), V, 132 n.
Noirlac  (monastère de), V, 324. 
Noirmoutiers, II, 608, 612.
Nonancourt, II, 15.
Nonette (château de), VI, 62.
Nonne (Gilles), V, 332.
Norbury (Henri), V, 28, 34-3o.
Nore (Thomas), VI, 435 n.
Norfolk (Thomas, duc de), III, 107, 111 ; 

VI 328.
Normandie, I, 54, 153; I I ,  12, 15, 17 

n., 19, 22, 25, 34, 35 «., 36 39, 40, 
44 59, 70, 216, 239 n., 462, 531, 535, 
536, 541, 561 ; III, 4 ,6 , 8 b . J  n ;>
11, 13, 14, 16, 20,21, 2», 27 28, 77,
82 91 92 , 93, 110, 111, 112,
155 167 177-183, 276; IV, 114,156- 
58, 186, 208, 216; 218, 287 «., 308- 
11 315, 320, 322, 328, 329 n., 381; 
V ’ 6-7 11, 35-36, 38-41, 45 n., 53- 
54 65’, 66 n., 67, 69-70, 83 n., 86, 
88 90 «., 93 96, 103, 129, 136-37, 
181-82, 213, 221, 233, 236, 239, 248, 
252, 266, 267«., 289, 308-12, 316-20, 
327, 330, 333 «., 335-38, 341, 343- 
50. 376, 405 n., 419-29, 441-47, 460, 
468 ; VI, 8 n., 32, 41-43, 48, 50, 54, 
56, 59, 75, 97, 132, 133 n., 139, 142- 
46, 179, 193-94, 215-16, 220, 261, 
263 n., 287, 289 «., 336-38, 353 n., 
357-65, 369-78, 382, 385, 398, 402, 
404, 411, 413, 486.

Normandie (Basse-), I, 25, 31, 37, 41,
121, 209; II, 23-24, 45 «., 49, 51,
122, 378 n. ; III, 6, 8, 20 ; V, 7, 9,
12, 26, 29, 266, 443.

Normandie (Haute-), I, 31,37, 41; III,

Normandie (grand sénéchal de). V» Brezé. 
Normandie (roi d’armes de). V° Golant. 
Normands, V, 4, 5 n. ; VI, 48, 50, 263 

n., 288«., 363-65, 376 
Normant (Nicolas Le), V, 330. 
Normanville (Michel de), I, 429.
Norry (Jean de), archevêque de 

puis de Vienne, I, 117 ; II, oOJ,
Sens, 
600 ;

de), VI, 

de).

III, 42, 43; IV, 182.
Northampton (bataille 

296. . ,
Northumberland (Henri, duc 

136,309. - „ „ „
Norwège, V, 393; VI, 206, 344, 389. 
Norwich (évêques de)

Brown.
Noseroy, V, 397 ; VI, 352.
Nosse (Jean), V, 113.

290,

VI,

Vo A lnewick ;

Notre-Dame de Beauvoir (monastère de), 
IV, 421.

Notre-Dame de la  Délivrance, près 
Coulances, V, 38 n.

Notre-Dame du Bourg-Dieu, II, 132.
Notre-Dame du Carmel (monastère de), 

près Dax, VI, 368.
Notre-Dame du Carmel {monastère de), 

près Melun, VI, 368.
Nouatre, V, 61 w.
Nouveauville (Pierart de), II, 387 m,
Novare, IV, 228, 249 ; V, 435 ; VI, 27 

«., 239 «.
Novarre (évêque de). V° V isconti.
Novàrre (Étienne de), II, 522 n.
Novarrais, V, 150 n.
Novelonpont (Jean de), dit de Metz, II, 

204 «., 205, 212 n., 256 ; V, 379.
Noves (Guiotin de), VJ, 477.
Novi, IV, 234-36.
Noyelle, II, 9, 13.
Noyelle (Baudouin de), III, 271 n.
Noyelle (le seigneur de), II, 452.
Noyers, II, 46 n.
Noyon, II. 443 n. ; III, 163, 176, 177 n. ; 

IV, 382, 446; V, 360, 365 «.; VI,
398.

Noyon (église de), VT, 368.
Noyon (évêque de). V° Ma illy .
Nugfon, III, 244 n.
Nuits II 514.
Nuremberg, II, 434, 468 ; 111,299; IV, 

21, 31 n., 33,35, 37 n., 39-40, 43«., 
49, 64, 73, 221, 224, 261, 264, 342, 
345, 353, 360, 361 n. ; V, 398 ; VI, 
113, 258.

Nynart (Jacques), VI, 179.
Nyotis, I, 416-17.

O

Occident, IV, 253.
Occors (Jean d’), dit Moresquin, I, 

314 n.
Octonville (Raoulet d’), I, 129 n. 
Œuvres (maîtres des), VI, 411.
Officiers (grands) de la couronne, I, 

349-50 , II, 567-69 ; I I I ,  422-24 ; IV, 
410-11, 449; V, 314-15 ; VI, 352-53. 

Obier (Robin), IV, 403«.
Obilvy (s ir Patrick), vicomte d’Angus,

: II, 174 «., 397.
Ogilvy (sir Walter), I II ,  36.
Oiron, V, 66, 310.
Oise (T), IV, 331, 418, 435; V, 4.
Oisy, II, 15.
Okebhem (Jean), V, 81 ; VI, 395-96, 

419-21.
Oldenbburg, IV, 68 n.
Oldhalle (sir William), I II, 23 n.
0 1er on (île d’), V, 61, 83 n., 310. 
Olivet, près Orléans, II, 32.
Olivier de L onbueil (Richard), évêque
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de Coutances, cardinal, V, 14-16, 216, 
322, 370-71, 381-87 ; VI, 26, 75, 134, 
148-50, 155, 158, 166, 188, 191-92, 
207, 209, 213 n., 269, 272-74, 283- 
84, 308 n., 312, 354, 366, 384, 436. 

Onffroy (Robert), V, 330.
Oran (émir d’), VI, 389.
Orange (prince d’)- V° Chalon.
Orbec, V, 6 n., 442.
Orfèvres, V, 81 ; VI, 418-19.
Orgecy (Pierre d’), seigneur d’Ivry, I, 

259
Orient, IV, 253, 373, V, 100, 228 ; VI, 

162, 247, 345, 389, 437.
Orkney (Guillaume, évêque d’), 1,310«. 
Orkney (Henry, comte d’), amiral d’E

cosse, III, 36, 38.
Orléanais. I, 356 ; II, 8, 24.

'Orléans, I, 50, 110 ; II, 24, 31, 32, 33, 
39 n., 173, 174 n „  175, 196, 197 n., 
206, 211, 212, 213, 217 , 220, 221«., 
227, 230, 240, 256, 270, 271, 277, 
293, 437, 463, 605, 608, 611, 628; 
III, 61, 117, 136, 166, 462 ; IV, 49, 
433 n. ; V, 140, 208-209, 354-57, 
371, 373, 378 n., 379-80, 384, 387; 
VI, 39, 360, 373, 409. — Bastille 
Saint-Loup à — II, 213. — Chapelle 
de Saint-Aignan à —, V, 324.

Orléans (duché d’),II, 29, 426, 561. 
Orléans (évêques d’). V° A üssigny; Gué 

(du) ; K irckmichael.
Orléans (Charles duc d’ ), II, 8, 29, 31, 

341, 416, 420, 520, 532, 533, 536, 539, 
565 ; III, 63, 73, 82, 83, 86-94, 104, 
106, 109-113, 116, 121, 144, 146, 147 
n., 149-155, 157-164, 174, 201-204, 
207-209, 212, 218, 221, 227,234,238, 
239, 259, 261, 262, 272-73, 277, 321, 
329 ; IV, 18-21, 48 n., 94, 104, 113- 
14, 189, 220-21, 224-25, 232, 235, 
248-51, 337-41, 374, 406-7, 439, 451 ;
V, 34, 77, 102 n., 103, 145, 147-50, 
153 n., 173, 185 n., 289 n., 312,400- 
401, 407-12, 455; VI, 11 n., 27, 39, 
81, 187, 192-93, 218, 231, 237, 254, 
261, 302, 314, 327, 331, 335, 349, 
400, 443-44, 461.

Orléans (Jean d’), comte d’Angoulême, 
I, 116, 133, 253, 372 ; II, 341 n., 414, 
463, 485; III, 73, 86; IV, 18-21, 100- 
102, 132, 134, 182-83, 221, 406-7; V, 
45, 46 n., 50, 77, 173 n., 278, 312;
V I, 187-88, 251, 302, 374, 400, 
443.

Orléans (Louis I, duc d’), I, 12, 13, 
128, 174, 212, 236, 253, 260, 372-73;
H, 340, 448-50, 457-59, 463-65, 471, 
521, 526; III, 70; IV, 21 n.

Orléans (Philippe d’),, comte de Vertus,
I, 16, 30, 47, 77 n., 95, 107, 116,119, 
122, 133, 209-11, 235, 372; II, 62, 
69; VI, 396.

Orléans (duchesses d’). V" Armagnac, 
Clèves; V isconti.

Orléans (Jeanne d’) , duchesse d’Alen
çon, I, 226; II, 565; III, 199.

Orléans (Marguerite d’), comtesse d’E- 
tampes, I, 226; IV, 408; V, 208.

Orléans (Marie d’), VI, -331.
Orléans (Jean, bâtard d ), comte de D u- 

nois, 1 , 208, 226, 236-38, 372 ; II, 28, 
29, 31 n., 40 n., 44, 53, 54, 205 n., 
206 n., 215 n., 216 n., 219, 226 n., 
236 n., 263, 266, 280, 286, 293 n., 
304, 307, 408, 506, 562, 565, 567, 
568 ; III, 4, 5, 8, 14 n., 20, 25, 26, 
41-43, 52, 63, 65, 69, 73, 82, 83, 85, 
89-94, 104-106, 116, 118, 119, 126, 
142, 147, 152, 156, 157 n., 159, 160, 
167, 202, 208, 210, 216, 218, 219, 238, 
265, 268, 271 n., 276, 322, 330, 419, 
422, 476; IV, 18-20, 47 n., 48 n., 
100 n., 104, 144, 189, 206, 214, 270, 
275 n.. 277-78, 286, 290, 293, 297, 
300-4,307, 308 n „  329, 331, 376,382, 
388 n. 439; V, 4-22, 25-27, 36-37, 
45-52, 60 n., 62, 72-77, 86, 88 n., 
91, 92 n., 94, 103, 141, 150, 153 n., 
166 n., 173 n., 181 n., 234, 266, 289, 
308-18, 342, 380, 405 n., 419-20, 
429 n., 440-43, 455, 468; VI, 16, 24, 
26, 27 n., 49, 60-62, 71-72, 74 n., 
75, 76 n., 80, 102 n., 135. 166, 187- 
88, 209, 220, 247 n., 249 n.. 269, 
278 n., 348, 350, 354, 400, 436, 444, 
466, 470, 485, 491-92.

Orléans (Jean d ’), f ils  n a tu re l du comte 
d’Angoulême, VI, 374.

Ormond . V° B u tler .
Orne (F), V, 36.
Orry (Guillaume), seigneur des Roches,

I, 70 n., 357 n.
Orsini (Giordâno), cardinal de Sainte- 

Sabine, I, 81, 107, 287, 293, 308
II, 475.

Orsini (Jean-Antoine), prince de Ta- 
rente, VI, 302.

Orsini (Latino), archevêque de llavenne, 
V, 199 n.

Orsini (Ludovico), cardinal-archevêque 
de Turin, V, 135 n., 137.

Orsini (Marino), archevêque de Tarente, 
V, 231 n.

Orthe, III, 244.
ürval (seigneur d'). V° A lbret.
Orval (le héraut), V, 44 n.
Oreille, III, 10, 14 ; IV, 61 n.
Osnabrück, IV, 342.
Ostende (Georges d’), I, 323 n.\ II, 333 

n.
Ostende (Jacques d)), V, 396_n.
Ostrevant (comté d’), V, 225.
Otterburn (Nicolas de), 369.
Oudàrt (Thibaud), I, 116, 351.
Oxford (Robert, comte d’), III, 107.
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Oye, V I, 124.

Pacy, II, 46 n., 47.
Paderborn, IV, 3i2.
Padoue, V, 165.
P adoue (évêque de). V° D o nati.
P again  (Philippe), V, 330.
Pagesse (Alizon La), VI, 430.
Paige IGérardin Le), VI, 430 n.
Pailly (Jacques de), dit I'orte-Epice, 

III, 13, 99, 413.
P ainteur  (Nicolas Le), V, o b i.
Palatio (Job dę), V, 166 n., 167 n., 

292 n.
Paléologde. V° Jean ; Montferrat.
P alerme (archevêque de). V° I udino.
Palisse (la), I, 196, 197 n. ; I II, 3o ; V, 

174, 456, 460 ; VI; 453, 477.
P aloczy (Ladislas), VI, 165, 167.
P alu  (François de la), seigneur de Va- 

rernbon, VI, 68.
P alu  (Louis de la), évêque de Lausanne, 

II, 471.
P amiers (Jean, évêque de), I I,  119 n.
Pampelieu, V, 132 ; VI, 390, 461.
Pampelune, VI, 130. __ , , „ ,
P anassac (Galobie de), II, 37o ; III, lv i  

n „  166, 167, 184, 190, 411.
P anois , V, 431.
Paranty (Jacques de), IV, 369 n.
Paray-le-Monial, II, 383.
P arcault (Robert), IV, 181 n.
P ardiac (comte de). V° A rmagnac.
Paris, I, 22, 24, 25, 31-38, 42, 48-51, 

68, 69, 81, 82, 84-88, 96, 102, 113, 
184, 189, 346 ; II, 9, 12, 14, 17 n .,  
18, 22, 26, 31, 33, 34, 35, 37, 45, 49, 
50, 53, 233, 235, 237, 238, 239 n., 
307, 333 n., 364, 411, 412, 413, 443, 
519, 611 ; III, 7, 9-11, 17, 20, 33, 34, 
49, 51, 138, 163, 178, 459, 462, 466, 
489; IV, 20, 48 n., 49, 81, 94, 132- 
33, 145 n., 165, 213, 275 n., 308 «., 
371, 375-77, 382, 388-89, 401, 412, 
416, 421, 424, 430, 434-35, 439, 449; 
V, 13 n., 51 n., 65, 100, 207, 209, 
220 n., 233 n., 240, 253, 267, 326, 
334 340, 348-50, 356-59, 368, 371-73, 
378 431, 451 ; V I, 19-20, 28, 33,
5 3 « ,  58-61, 125, 148, 179,215, 220, 
266, 285, 308, 332, 351, 357-60, 363,
368, 383, 391, 397, 401, 418, 439, 
450 «., 455, 463, 465, 474, 486. — 
Église Notre-Dame à —, V, lo  n 
203 «., 204 n., 367 ; VI 444 — 
Sainte chapelle de —, V, 342 , VI,
369, 411, 413, 421. — Eglise des Au- 
2'ustins à —, VI, 413. — Hôpital du 
Saint-Sépulchre à - ,  VI, 368 -  La 
Bastille à —, I, 87-92 ; II, 116, IV, 
213, 388 n. — Le Châtelet a —, I, 
89; V, 326. — Palais des Tournelles

à —, I, 87. — Hôtel Saint-Paul à — 
1, 87 ; VI, 412. — Hôtel du Petit Musc 
à —, I, 87. — Le Louvre à — , I 
86; VI, 62, 413-14. — Le Grand- 
Pont à —, VI, 413. — Porte Baudoyer 
à —, I, 91 ; VI, 58-59. — Porte 
Saint-Antoine à —, I, 91; VI, 58-59. — 
Hôtel de l’Etoile, à —, VI, 58-59. — 
Hôtel de l ’Ours, à —, VI, 58-59. — 
Hôtel de Nesle, à —, IV, 182 n.

P aris (évêques de). V° Chartier ; Chas-  
tellier  (d u ) ; M ontaigu ; M oulin (du).

P aris (p révô ts  de). V ° Chastel ( d u ) ;  
Clamecy ; E stouteville .

P aris (Jean), V , 117 n.
Paris (Jean de), V , 17.
P aris (M artia l de), d it  d ’Auvergne, I ,  

l i i—l ii i ; V I , 393, 408-9.
Parlement de Grenoble, I I ,  577.
Parlement de Paris, I, 353 ; I I I ,  426-29; 

IV , 140-41,379-82, 412-17; V ,43 «., 
115, 122, 132, 216-17, 224-25, 237, 
316, 326-27, 407, 431-32; V I, 37, 180- 
82, 210-11, 217, 220, 223, 266, 275, 
277, 278 « ., 295-96 , 351-61, 381, 
455, 492.

Parlement de Poitiers, I ,  352-56; I I ,  
571-77 ; I I I ,  427-28.

Parlement de Toulouse, I, 353-55 ; II, 
576-77; I I I ,  429-31; IV , 432; V, 122; 
V I, 87, 125, 360, 374, 453-54, 474.

Parme, I, 341 ; IV , 228 ; V I, 303.
P armentier (W il le q u in ) ,  I I I ,  223 n.
P a r r .(Agnès), IV , 92.
Parthenay, 11, 158, 161, 268, 283, 296- 

97, 307; IV ,424; V , 1 1 ,2 8 ; V I, 348, 
491. —  Église Sainte-Croix à — , V I, 
368.

Parthenay (Jean II ,  sire de), I ,  70 « ., 
347 « .; II, 13 n., 562.

Parthenay (M ichel de), IV , 315-16,. 319, 
325; V , 422.

Parthenay (le héraut), IV , 302.
P asquerel (Jean), I I ,  208-9, 228 ; V, 

380.
P asquot (Jean), V I, 474.
P assau (évêque de), V I, 165.
Passavant, IV , 334 n.
P atarin  (Laurent), V I, 188.
Patay, I I ,  32, 42 n ., 220-22; V , 379; 

V I, 39.
P a tin  (Jean), V , 374 n.
P au (Eléonore de la) ou de Paul, I I ,  181- 

84 ; V , 78.
P aul (saint), V , 385; V I, 276.
Pavie, IV , 228, 250; V , 150 n., 303,
P a v ie  (évêque de)'. V °  Castiglione .
Paviot (P ierre), IV , 180, 293 h . ; V , 425.
P avye  (Jean), IV , 423; V , 454.
Pays-Bas, IV , 11.
P az (le docteur Alfonso de), V I, 128 « 

131.
Pazzi (Antoine dei), V , 146.
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Pechl (Jean), IV, 366.
P elham  (John), I, 255 n.
P elle (Antoine du), T, 387 n.
Peintres, IV, 84-85; V, 81; VI, 414-17. 
P elaut (frère Jacques), I, 123-24. 
P elourde (Etienne), IV, 205 n., 433 ».;

V, 342 n. ; VI, 400.
P elourde (Perceval), V, 73 »., 134 ». ;

VI, 412 n.
Pendran (Hugues de), V, 130 ».
Penhoët (Jean de), amiral de Bretagne,

II, 71 n., 85 n., 283.
Pennedepie, III, 8.
Penthièvrg (comte de). V° B lois.
Perac (du). V» Perrier.
P ercaut (Pierre), IV, 434 n.
P erceval (Guillaume), III, 123 ».
Perche (comté du), I, 41, 121, 275; II,

29, 561; V, 5, 12, 26, 423; VI, 197, 
357.

P erche (Pierre du), V, 82 n.
Perdiac, IV, 400 ».
P erelade (Moreton de), II, 14.
Perhaud (Jean), III, 633.
Périqord, I, 259, 357; I I,  430, 561;

III, 20, 61, 93, 276; IV, 157, 200, 
408, 425 ; V, 43 »., 276 »., 341 ; V I,378.

Périgord (comte de). V° B retagne. 
Périgueux, II, 623 ; IV, 200, 425. 
Périgueux (évêque de). V» Bourdeille. 
Péronne, I, 33; II, 37, 363, 409, 426n., 

560,564; IV, 118 n., 119 »., 382; 
V I, 126, 148 n., 187 »., 338 n. 

Perotte (Nicolas), VI, 373.
Pérouse, IV, 281 ; VI, 249.
Perreux, I, 197 ; III, 131.
Perrier (Jourdain du), IV, 2o7 n., 263 n . 
Perrigaud (Nicolas), I ,  327.
Perrin (Pierre), dit Lentremont, VI, 

454-55.
Perrinet, chevaucheur, IV, 326 n. 
Perronne (Etienne), V, 113 n.
Perse (roi de), VI, 345.
Perth, II, 397, 492; III, 34.
Perusse (Gautier de), seigneur des Cars, 

VI, 188.
Perusse (Ranulphe de), évêque de 

Mende, III, 453.
Peschin (Jacques du), I, 149, 157, 163. 
Peschin (Jeanne du), dame de Giac, I, 

163, 166, 193.
P esteil (Guy, sire de), I, 319 n. ; 11,319. 
P etel (Tassin), II, 498.
Petit (Etienue), III, 466; V, 88 n., 99 

»., 109 n., 318, 330, 337, 429-30. 
Petit (Jean), I, 38 n., 349. _
Petit (Nicolas), VI, 252 n., 2o4-oo,

299 n.
Petit (Yvonnet), II, 619.
P etit Cadet (le), fou de la Reine, VI, 18. 
Petilo (Robin), sénéchal des Lannes, 

IV, 388 n. ; V, 47 n., 332, 422; VI, 
378.

Petiot, chevaucheur, II, 534 n.
Petra (Andréas de), archevêque de 

Rhodes, IV, 253.
Pézenas, II, 186; III, 45; V, 112; VI, 

362.
Phares (Simon de), VI, 394, 400.
P hilippe - A uguste, I, 261 ; V, 214.
P hilippe III, le Hardi, V, 215, 332.
P hilippe IV, le Bel, I, 261; I II ,  350 ;- 

IV, 16.
P h ilip p e  V, le Long, IV, 59.
Philippe V I de V alois, 1, 95, 261, 384; 

IV , 132 ; V I, 377.
P hilippe (Yves), V, 82 n. ; VI, 398.
Picardie, I, 41, 46, 51, 121 ; II, 8, 13- 

16, 33, 40, 45, 47, 51-52, 235, 416, 
512-13, 561; III, 20, 95 »., 77, 78, 
149; IV, 12 n., 48 n., 116-19, 132, 
171, 395 ; V, 4, 6, 54, 67, 225, 405 
n ; VI, 124-26, 142, 147, 178 n., 
220, 264, 333, 338, 357.

P icart (Guillaume Le), VI, 19 ».
P icart (Jean Le), I, 115; III, 44 n., 

465; IV, 51 n., 418, 428; V, 88, 103 
n., 337, 343.

Piccinino (Jacopo), VI, 230, 301.
Picquigny, IV, 380 ; VI, 270.
Pictement (Pierre), VI, 418.
Pidalet (Benoit), I, 353.
Pie II (Æneas Sylvius de’ Picolomini), 

pape, H, 253, 403 n., 473; III, 286, 
318, 319, 326 n. ; IV, 11, 14, 162 n., 
190 n., 191, 255-56 ; V, 217 n., 392- 
95 ; VI, 158, 162 n., 169 n., 241-42, 
248-58, 265, .283, 290, 299-301, 305, 
324, 331, 333 n., 352, 365-66, 437, 
457.

P iédru (Pierre), évêque de Tréguier, II, 
465 n.

Piémont, II, 381, 387 «.; IV, 228.
P iémont (prince de). V° Savoie.
Pierre (saint), V, 325, 383,
Pierre (château de la), I, 415.
P ierre (Isambard de la), V, 360, 365.
Pierre-Assise (château de), V, 104; VI, 

119, 453.
Pierrefite, IV, 75 n.
Pierrefonds, I, 57.
Pierelatle, V, 183.
Pierre-Perthuis, II ,  48.
P iffault (Blanchet), V, 330.
P inon (Laurent), évêque d’Auxerre, II, 

509, 544-45, 552.
Piombino, V, 148.
Pirou, V, 9 n.
P ithiviers, II, 27 n.
Pise (Bertholet de), I I ,  428 n.
Place (Pierre de la), V, 276 ».
Plaine (Gérard de), V, 222 n. ; VI,

265 Tl
Plaisance, IV, 228, 250 ; V, 303.
Plessis (Jean du), III, 71 n.
Plessis-de-Roye, I, 33.
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, I, 351 zi., 406.
I ,  351 n.
de), I I I ,  236-37,

Pleurs, I I ,  46 n.
Plobsheim, IV , 37.
Ploërmel, I I I ,  201.
Pluscallec (Henri de),
Pluscallec (Jean de),
Pldscallec (Maurice 

320 n.
Plymouth, I I I ,  29 n.
Pô (le), IV , 228. t n TT 0„ .
Pocaire (Richard), b a illi de Senlis, I I ,  271. 
Pocqoières (Jean de), I ,  110 n.
Podaire (Jean), I ,  314 n.
Podiebrad (Georges), roi de Boheme, 

V  367 n .;  V I,  159 n., 172-73, 199- 
200, 203,206, 278-79, 291, 293,342-43. 

Podiebrad (Henri), 291 n.
Podiebrad (Hyenick), V I,  291 n. 
Podiebrad (Zdenka), V I,  291 n.
Pohier (Jean), I I I ,  391 n.
Poignant (Jean), I I ,  127.
Poignant, avocat, V I,  351.
P oisieu (Aym ar de), d it Capdorat, V, 24, 

35 n ., 189 n.\ V , 141 n.; V I, 97-98, 
110, 481. .

Poissy, I I I ,  185, 186, 187 ; 147 9 i ,  43 ) - 
Poitevin (Robert), IV , 108, 110 n-, 181,

219 n. ; V , 65 n., 71 n.\ V I, 397. 
Poitiers, I ,  46, 111- 12, 202, 209-10,

220 224, 249, 335, 347 , 3o2, 3o7, 
397’ 401; I I ,  21, 55, 62, 65 n ., 67, 
78, 90-93, 98-101, 108-111, 116, 117, 
122 141, 142, 152, 156, 157, 170, 
18s’ 210, 211, 280, 306, 366, 370 n., 
463’, 563, 570, 571 , 583-85, 587, 
596, 597, 605, 607, 608, 618, 622, 628, 
631; I I I ,  36, 56, 58, 124, 125, 256, 
266, 419, 434, 435, 453 -5 4 ,4 60 , 462;
IV , 403 » .,  418 n ., 420 n . ; V , 46 n ., 
78, 97, 108, 109 n., 124, 130, 198 n., 
205, 334 ,336 , 348, 354 ,357 , 371, 379, 
384, 468 n . ; V I ,  360, 369, 389 n ., 
397, 409, 412, 415, 435 n . —  Eglise 
Saint-H ilaire à — , II , ' 188; V I ,  13. 
—  Chapitre de Sainte-Radegonde à — ,
V , 324.

Poitiers (évêques de). V °  Comberel ;
Gouge; Jouvened. '

Poitiers (Charles de), seigneur de Saint- 
V a llie r, I I ,  9 6 , 282 n., 305 , o65; IV , 
238 241-42.

Poitiers (Jean de), seigneur d’A rcey, I I I ,  
70 n., 71 n .;  V , 221 

Poitiers (Jean de), evêque de Valence, 
I ,  160, 163; I I ,  565 n., 651, 656-58 

P oitiers (Louis I I  de ), comte de V a- 
lentinois, I I ,  564, 565 n.

Poitiers (Guillaume, bâtard de), seigneur 
de Barry, IV , 238, 2 -iO -il ; V , 181-

P o i t iu , \  41,rei22 !9 347, 356-57; I I ,  8,

162”  280,’ S  284’, 295,’ S  306; 
533 535, 561, 581, 588, 592, 601 ; I I I ,

110, 120, 419, 435, 489 ; IV ,  158, 
393 n ., 400 n., 403, 418 n., 422, 424, 
443, 448; V , 68 n., 268 n ., 320, 
329 n., 332, 3 4 0 -4 1 ,3 4 8 ,3 5 0 , 405 w. ; 
V I, 8, 143, 375-76, 378, 424 n., 491.

P oitou (sénéchaux de). V °  B eaum ont ; 
B rezé ; F r o tie r ; V ivonne .

Pole (W illia m  de la ) ,  comte, puis duc 
de Suffolk, I ,  5 0 ; I I ,  1 1 , 17 , 2 0 , 23, 
24, 27, 31 n., 220 n., 378 n., 457-59, 
464-65, 524, 5 2 8 ,6 5 9 -6 0 ; I I I ,  77, 90- 
92, 259 , 2 71 , 273-75; IV , 1 8 -19 , 79, 
92, 100 n ., 115 n., 142-59, 164-67, 
289-93, 323, 324 n ., 439 ; V , 48; V I,  
41. ’

P olet (frère  P ierre), V , 368 n.
Poliqnac (Pierre-Arm and de ChalançoD, 

vicomte de), I ,  121, 376 ; I I ,  139, 164.
Pologne (roi de). V» Casimir IV .
P ollot (Jean, sire de), I I ,  424 n,
Polvoir (James), I I ,  184; V I, 414-15.
P ûlygnote, V I, 416.
P ompadour (Elie de), évêque d’A let, puis 

de V iv iers , I I I ,  326; IV , 258, 260, 275, 
278, 281, 411, 450; V , 77, 87 n., 
168 n., 169, 183, 298 n., 322; V I , 66, 
74, 188, 390.

Pompe (P ierre  de), I ,  387 n.
P ompilhac (Palamède de), V , 332.
Ponceau-Saint-Denis (le), I ,  4 3 , 143, 

153, 173, 177. .
P onciier (Jean de), I ,  401 n., 419 n. ; I I ,  

617; IV ,  433 n.
P oncher (M artin de), IV , 433 n.
Pons, V , 311.
Pons (Jacques, sire de), I I ,  272 n .;  I I I ,  

236, 237, 242; IV , 183, 423 ; V , 61, 
310.

Pont-à-Mousson, IV , 17, 56-57.
Pont-Audemer, V , 25 n ., 27, 38, 330, 

334, 347 n., 421-25, 441-42; V I,  378- 
79.

Pont-de-Beauvoisin, V I,  68.
Ponts-de-Cé, I I ,  78.
Pont-de-Charenton, I I I ,  116 n.
Pont-de-VArche, I ,  37, 38, 71, 293 ;

111, 21, 180, 187, 189 n .;  IV , 312, 
322, 328, 330 n. ; V , 4, 6, 8, 11-15, 
439-41, 444.

Pont-de-Meulant (le), I I I ,  4-6.
Pont-de-Saint-Cloud (le), I I I ,  116 n.
Pont-de-Seyssel (le), V I,  98, 479.
Pont-de-Veyle, I I ,  51, 361, 510 n ., 512.
Pont-d ’Ouve, V , 424, 444.
Pont-VEvêque (Calvados), V , 6 , 442.
P ont-l’Evêque (Oise), I I ,  37.
Pont-Saint-Esprit, I ,  46, 201, 397 n . ; 

I I ,  293 n., 623, 628 ; I I I ,  48. —  Hô
pital du — , V , 324.

Pont-Sainl-P ierre , V , 6.
Pont-Sainte-Maxence, I ,  3 3 ;  I I ,  33, 

38 n ., 49, 503.
Pont-sur-Seine, I I ,  40 n., 46.
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Pont (Th ierry  du), V , 422-23.
Pontailler (Guy de), seigneur de la ie -  

m er, l, 166 1 I I I ,  i0  n., 11 n.
Pontanus (Paul), V , 366, 368.
Pontarlier lie héraut), V i,  181 n . , -0 9  n., 

269.
Pontgibaud, 111,461.
Ponthieu, I ,  50, 60, 61 ; I I ,  13, 35 n . ,

50, 516, 550, 5 64 ; I I I ,  13, 82, 110, 
168- IV , 118 « ., 131-32, 158, 381-82. 

Pontoise, I, 21, 32, 39, 43, 44, 87, 127, 
150 154 ; I I ,  45, 333 n. ; I I I ,  7, 10,
17 22, 177-83, 185, 181-89, 193,
462, 5 3 8 ;  IV , 329 n., 4 2 2 ; V , 4, 
326, 350, 4 2 5 ; V I ,  319. —  Eglise 
Notre-Dame d e , — V , 325.

Ponlorson, I ,  44 ; I I ,  25, 26, 30, 141, 
141 n ., 153-54; IV ,  144, 311 n. 

Pontremou (Nicodème de), V , 148 n., 
155 n ., 165, 166 n., 297 n .;  V I, 240. 

Popham (sir John), I I ,  524, 528; I I I ,  
23 n., 93. t 

Porc (P ierre  Le), I I ,  21, 29.
Porc Espy (le héraut), III, 91 n., 104 n. 
Porcher (Pierre), II, 470 n.
Porcien (comté de), I I ,  561 ; 111, 92. 
Porches ter, IV , 323 n.
Pore (M artin ), évêque d Arras, 1, 323 n. 
Poriquet (Jean), V  423. 
Port-Saint-Ouen, IV , o24 n., 327 n ., 

330 ; V , 15-16.
Port-Sainte-Foy, V, 43 n.
Porte (Raoul de la), 1, 366-67.
Porte (Antoinette de la), V I,  42o n. 
Portier (François), V , 173 n.

P o r t û f a l^ , æ i æ f ï  ; v  139 VI, 159. 
Portugal (rois de). V “ Alphonse, 

Edouard; Jean.
Portugal (reine de). V °  L ancastre.. 
Portugal (Beatrix de), dame de Raves- 

tain, V I,  93. .
Portugal (Catherine de), IV ,  353 -51 , 

V I,  159 n ,  202. . .
Portugal (Éléonore de), impératrice 

d’Autriche, V , 1 3 9 ,1 6 5 ; V I,  202. 
Portugal (Isabelle de), duchesse de 

Bourgogne, I I ,  413 ; I I I ,  80 n., 9a, 99, 
102-106, 109-114, 143, 144, 146, 148, 
149, 153, 154, 15b, 158, 159, 114, 
115 195 n ., 197, 198 n ., 199, 201, 
206 m 218, 223 n., 224, 229, 258, 
261, 262, 271, 285,’ 286 311 313 ; 
IV ,  95-91, 105, 110 n ., 115, 122, 123 
n ., 130-38, 141, 155, 226, 3 3 !, 338 n ., 
350-51, 354 7 i.,. 357, 381-82 ;  V , 103, 
139-40, 257-58, 399, 401, 445-46 ; V I,  
55, 92-94, 114-16, 184-8o, 262-63, 
338

Portugal (Jeanne de), reine de Castille, 
V I,  128.

Postel (Robert), I ,  206.
Pot (Guiot), V , 230 ; V I ,  68 n.

Pot (Philippe), V, 401-403 ; VI, 115-16. 
Por (Regañar), I, 101 « .  149 n., 154, 

190, 191; II, 67 n.
Potel (Jean), V, 222 n.
Potin (Nicolas), I ,  112 n.

V6 ( i 6 0 -p( ._.c Ha UXvo.UN VT. 44-55. 60.j r o u u n c K f  n ,  7 /  k k  c-î\
Pouancé (lé héraut), V I,  ;‘4 -55 , 60.
Pouille  (la ), V I,  47, 241, 301.
P ou illy , (, 45, 67 150-52, 157 177, 

300, 310, 312, 3 3 0 ,3 5 3 ;  11, bo n,, 
44b, 542. , r,r*

Poulencque (Jean de), V L  4b 1.
Poulengy (Bertrand de), I I ,  204 n., 20o ,

V , 379.
Pouvoir. Vo Polvoir.
Pouzauges, I I I ,  120 n.
Pouzauges (seigneur de). V» T houars. 
Pragmatique Sanction de saint Louis,

HT, 348-49; V , 213 -17 ;- d e  Charles V il ,
I I I ,  352-61, 368-74, 376-83 ; IV , 3o3, 
420 ; V , 190, 200-19, 321, 4o9 ; V I,  
256-57, 335 n., 365-66.

Prague, V I,  162, 166, 172, 203.
Praguerie (la), I I I ,  20, 23, 48 119-142, 

167, 232 ; IV , 191 ; V I ,  40, 402. 
Prattelen, IV , 28.
Préaulx  (abbaye de), V , ¿I.
Préaulx (seigneur de). V o Bourbon. 
Préciqny (seigneur de). V» Beauvau. 
Préel (Jean de), d it Pymor, I I I ,  35 n. 
Prégent (Jean), I I ,  462-63 n., 46o n. 
Prémontrés, IV , 421. , , T
Pressigny, V , 83, 405 n 469 ; V I ,  o,

6 8 ,3 7 0 . . à m  o/ k
Prêtre Jean (Ig), ro i d’Abyssinie, V I, o4o.
P re u illy , V I, 8.
P reu illy  (baronnie de), V , 83.
Preuilly (Antoine, seigneur de), 11, bb. 
Preuilly (seigneur de). V» Frotier. 
Preuilly (Marguerite de), I I ,  66, 67 7i. 
P reuilly (M arie de), I I , ,6 7  n.
Preux (les neuf), V I,  407, 410. 
Prevosteau (Guillaume), V , o7d ïb, 004. 
Prez (Guillaume des), grand fauconnier,

349.
Prie (Antoine, seigneur de), grand pan- 

netier, I I ,  164, 513 n., 569 ; V I,  111, 
188.Prie (Jean, se igneur de), grand panne-
tier, I ,  350 ; I I I ,  119, 127, 432 

Prieur (Jean), dit M aubruny, I I ,  262 n. 
Prieuse (Guillaum e), I I ,  56 n .

Prissey, V I ,  378.
Procide, V , 431.
Proisy (Jean de), I I ,  57 n.
Promethée, V I, 417.
Provence, I ,  258; I I ,  3o2! : IV , 103, 

227 238 n., 239 n ., 243, 246, 247 
„  ’ V  112 116, 117 n., 121, 146, 
149 155 296-97 ; V I ,  234, 238, 396. 

„ * ¡ ,  1 40, 42, 125, 126, 157, 297,
310 Í I ,  33, 45, 235, 239, 287, 604.
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Preigne-au-Pot (la), I I ,  67.
Puicelsi, I I ,  612.
Puiset (le), I I ,  31.
Puisignié, IV , 189 n.
Pujolz (Guillaume des), V , 331.
PusterlA (P ierre de), V , 167 n.
Puver (Jacques), I I ,  497, 500.
Put/ (le), I, 202, 235, 396, 401, 403 n .;  

iï , 55, 79, 623, 631, 639, 6 47 ; I I I ,  
26, 60, 105 n., 140. 253, 438, 462, 
4 8 5 ; IV , 421, 424 -25 : V, 318, 324- 
25, 334 ; V I,  363, 391, 454 » . ,  474 —  
Église Notre-Dame du — , IV , 421 ; V I, 
13 n.

Puy  (évêché du), V , 323.
P uy (évêques du). V °  Bourbon; Chalen- 

çon.
Puy-la-Roque, V , 334.
Puy (P ierre), IV , 214 w.; V , 85 n .
Puy  (B enoît du), IV ,  361 n .
Puy (Colin du), V I,  419.
Puy (G irard in  du), V , 81 n.
Puy (Guichard du), I ,  247.
Puy (Jean du), y i, 414.
P uy P ie rre  du), se igneur de la Gaudree, 

IV ,  433 n. „ „„„
Puy du Fou (Jean d u ), V , 26a n.
Puy du Fou (Pierre du), dit le Gallois, 

I  351 n • I I I  36.
PuiràihAULT(Ytliier de), V , 106 n., 109 n.
Pyrénées (les), V , 288.

Quatre Métiers (pays des), V , 244. 
Quatrebarbes (Guillaume), I,  351 n. 
Queensborouqh, V I, 263.
Quercy, I ,  259, 357 n .\  I I ,  530; I I I ,  61, 

252, 276 ; IV , 157, 408; V , 334-35. 
Quercy (sénéchal de). V ° Salignac. 
Quermont (Jean de), I I ,  374 n. 
Quesnoy-le-Comte, V I,  338.
Qüesnoy (Robert du), V I,  125.
Questel (M artin), I I I ,  338.
Queu (Alain Le), archidiacre d Angers, 

IV  91 n .
Quicherat (M . Jules), cité, V, 355-o8, 

388
Quiefde ville (Guillaume deh I ,  112 n ., 

308 n., 339 ; I I ,  309 n., 337, 391-9a. 
Quiéret (Gauvain), seigneur de D reuil, 

V I, 336 n.
Quillebeuf, V , 334.
Quinquempois (château de), M , 3 /a. 
Quint, I I ,  636. TrT
Quirieu, I I ,  635; IV , 189 n .; V I,  118.

Rabastens, I I ,  564, 608.
Rabateau (Jean), I I ,  211, 453 w .; I I I ,  bo, 

425, 427 n IV , 54-55, 122, 131, 
437-38.

Rabinel (JeaD Le), V , 330.
Rabot (Jean), I I ,  375 n.
Radcliffe (John), I I ,  523,^528.
Radefort (Henri), V I, 435 n.
Rafanei. (frère Jean), I I ,  8 , 318 n.
Raffin (Bernard), V , 330.
Raouier (Antoine), I I I ,  177 n .,  179 n., 

466-67; IV , 22 n., 285 n .; V , 234 n., 
337; V I,  268.

Raouier (Hémon), I .  117, 412, 418; I I ,  
268, 272, 338 , 424 n., 617; 111, 464.

Raöuier (Lubin), I I ,  296, 632.
Rais (seigneur de). V ° . L aval.
Rambercourt-aux-Pots, IV , 61.
Rambouillet, I I ,  20, 30, 31.
Rambures, U , 40.
Rambures (Jacques, seigneur de), V I ,  188.
Rampsiden (Georges de), V I, 31.
Rampston (Thomas), sénéchal de Guyenne, 

I I I ,  233 n.\ 235, 241.
Ranches, I I ,  65, 66 n.
Rannefort (Laurent), V , 426.
Raoulet (Guillaume), I I I ,  33.
Raoulet (Jean), I ,  lxiv ; I I ,  9, 55-56.
Raphael (le Sanzio), IV ,  83 n.
Rapiout (Jean), I, 299.
Rapolstein (le seigneur de), I I ,  350 n.
Rascie (despote de), V I ,  200. — Cf.- 

Brankowich(Georges, et non Étienne), 
ci- dessus

Ratisbonnê, IV , 43 n .; V , 392, 396-99, 
406, 408; V I, 160.

Ravenel (Jean de), IV ,  24, 180; V , 73, 
78.

Ravenne (archevêquesde).V° Roverello ; 
Orsini.

Ravensburg, V , 398.
Raymon (Jean), V , 142-43 ,181  n.
R azilly , IV , 169-70, 178 n ., 181-86, 

187 « ., 193-94, 237 n., 288, 323 n ., 
325-26, 456-57; V , 59, 191 n . ; V I, 
268 n ., 412, 423, 491.

Razilly (Jean), seigneur de), IV , 169.
fie (île de), I ,  356; II ,  6 12 ; I I I ,  35, 461; 

V I, 378.
f ieading, I I I ,  144 n.
Rea'çe (Thomas de), V , 304 n., 306 n.; 

V I, 20, 27 n ., 65 n.
Réaulte (La), V , 133 n.
Réaute (Jean de la), V I,  312 n., 354.
Rebredves (Antoine de), V I,  10.
Rebreuves (Jacquet de), V I,  11 n.
Rebreuves (Blanche de), V I,  10, 11 n .
Redolet (Jean), I I I ,  141 n.
Redon, I I ,  44, 378.
R edya (Laurent de), I ,  200 n.
Reffuge (P ierre du), V I, 188, 351.
Régente (M m" la), V I,  11.
Regnart (Jean), V, 215.
Régnault (Guillaume), IV ,  148.
Régnault (Mathieu), f l ,  384.
Régnault (P ierre ), 1 11 ,16 8 ; IV ,  139, 

377.
37
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Régnault (Raoulin), IV , 85 247 « .,
273, 293 « . ,  306, 341 « . ,  453 ; V I, 
1 73 -7 5 ,1 77 , 232 « ., 241 « .,  485, 488. 

Renneville, V , 9 n., 443.
Reilhac (Jean de), V I,  436, 490-91. 
Reims, I I ,  32, 33, 35 n ., 36, 37 « .,  52, 

56 « .,  70, 206, 215-217, 224, 227- 
231, 234, 235, 239 » . ,  240, 266, 277, 
278, 280-82, 285, 286, 319, 362, 401, 
403 n ., 404, 435, 612 ; I I I ,  70 n., 71 
n ., 105, ,157 « .,  167, 172, 395 -96 , 
4 61 -6 2 ; IV , 13, 95, 128-31, 388, 
398 n ., 424, 434, 444-46; V , 204, 
354-57, 379, 384 ; V I ,  39, 208, 339, 
379, 441.

Reinach (Frédéric de), évêque de Baie,
IV , 29-31.

Religieux de Saint-Denis (le), auteur 
anonyme de la  chronique connue sous 
son nom, I ,  lxiv.

Rely (M artin , dit le bon de), IV ,  433 « .;
V , 73 n. ; V I, 421.

Remeneuil (Bertrand de), I I ,  333 n ., 
356 n.

Remirémont, IV , 421.
Remorgny (Alexandre de), I ,  310 n. 
Rennes, I I ,  23, 43, 284, 379 n ., 381 ;

111, 201 ; V , 10, 11 n., 35 n.
Renty (le seigneur de)j V I, 265 n. 
Renverse (Étienne), I, 419 n.
Réole (la),' I ,  27, 2 52 ; I I I ,  24, 245 ; IV ,  

425 ; V , 43 75.

, 388 n. 
, 385 n.,

Ressons, I I ,  37 n.
Rethel (le comte de), I I ,  372 n.
Rethelois, I I ,  41, 42 n., 3 8 4 « .,

425.
Revel (Guillaume), V I ,  407.
Rheinfelden, IV , 29.
Rhin  (le), IV , 17, 26, 29, 32, 41, 128, 

188 n ., 190, 355, 365 ; V I,  411.
Rhin  (lim ite du), IV , 15-16,26-27 , 3 5 « . ,  

41, 52, 62.
Rhinau, IV , 37, 41.
Rhodes, IV , 254; V , 69, 113 « . ,  395 n.
Rhodes (chevaliers de), V , 395.
Rhodes (archevêque de). V° Petra.
Rhône (le), V , 131, 171 ; V I ,  77, 79, 

82, 87.
Ribemont, I I I ,  173.
Riberac, V , 266 « .
R ibes (A n d ré  de), d it  le bâ ta rd  d ’A rm a

gnac, I I ,  151.
R icarville (Guillaume, sire de), 11, 44, 

281 ; V , 31, 380 n. ; V I, 197.
Richard I I ,  roi d’Angleterre, V I,  4 2 ,4Q2.
Richemont, V I,  172.
R ichemont (comte de). V ° Bretagne.
Richemont (comtesse de). V ° Bourgogne.
Richemont (Jacquette de), I I I ,  457.
Rickingale (John), évêque de Chiches- 

ter, I ,  284.
Rieux (Marie de), vicomtesse de Thouars, 

I I ,  269, 283.

Rigaud (Guillaume), I I I ,  325 n.
R im in i, IV , 277 n.
Rinel (Jean de), I I I ,  93, 107, 205.
Rióla Y (Nicolas), V, 172 n., 192 n. 
Riom, I I ,  79, 170, 229 « . ,  623, 631 ;

111, 59, 60, 104 « .,  131 « ., 460. 
Rions, I I I ,  2 7 « .;  V, 43 « . ,  47, 51, 266,

280, 285.
R ipaille , I I I ,  326.
Ripault (Guillaume), I I I ,  466, 467. 
Riquier (Jean), I I ,  248 « . ; V , 365. 
Rivau (château du), V I,  423. 
Rive-de-Gier, I ,  198 « . 
Rivière-Thibouville  (la), I ,  31 ; V , 7 « .,

Rivière (Berthelot de), V , 265 n.
Riv iè r e  (Poncet ou Ponction de), IV ,  

179, 215, 388 n.
Rivière (Adam de la ), IV , 48.
Rivière (Charles de la), comte de Damp- 

m artin, I I ,  295 « ., 549.
R iv iè r e  (Jean de la), chancelier de B re

tagne, V , 313.
Rivière (Perette de la), , dame de la Ro- 

cheguyon, I I I ,  36, 105 ; IV , 89 n , 96 
« .,  201, 2 0 4 ; V , 80, 102 « . ; V I,  22.

Rivoire (Sibuet), 11/ 636.
Roanne, I I I ,  47, 131.
Robert I I I ,  roi d ’Écosse, 1, 305.
R obin (Jean), IV , 423.
Robinet, fou suivant la Cour, V I,  18.
Robinet, clerc, V I,  403-404.
Roche (baronnie de), V , 70.
Roche (la), I I I ,  123.
Roche (comté de la), V I,  207, 268 n.
Roche-Bernard  (la), I I ,  271 n.
Roche-Chalais (la), V , 43.
Roche-Guyon (la), I ,  42, 153; V , 8 « .,  

9, 443.
Rbche-Pouguÿ (la), I I ,  66.
Roche-Saint-Quentin  (la), V , 78, 454.
Roche-Solutré (la), I I ,  46 n.
Roche-Tesson (la), I I ,  575.
Roche (André de la ), I ,  247 n.
Roche (Guiot de la), I I I ,  236, 238.
Roche (Jean de la ), sénéchal de Poitou, 

I I ,  163, 169 ; I I I ,  124, 292, 395.
R oche (Nassot de la), V I ,  373.
Roche (P ierre  de la), IV , .361 n.

.Roche (seigneur de). V °  Levis.
Roche (M me de la), I I ,  181.
Rochebaron (Antoine de), V I,  307, 325, 

335, 336 n.
Rochebaron (la demoiselle de), I I ,  364. 

( C ’est Jacqueline d’Amboise, fille 
d’Ingerger d’Amboise, seigneur de 
Rochecourbon.)

Rochechouart (Foucault de), I I ,  607.
Rochechouart (Geoffroy, vicomte de), I, 

70 « .;  IV , 180 « .
Rochechouart (Guy de), I I I ,  198.
R o c h e c h o u a r t  (Jean, vicomte de), I I ,  

399 « . ,  4 6 4 « .
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Rochechoüart (Jean de), seigneur de 
Mortemart, I I ,  277, 280, 408; I I I ,  43. 

Rochechoüart (Louis de), seigneur de 
Breviande, Y , 33i-

Rochechoüart (Jean, batard de), V, 331. 
Rochedragoux (Chatard de), I ,  413. 
Roche-Fontenilles (Bernard  ̂ de la ), 

évêque de Montauban, III, 454 
Rochefort, II, 2 0 ,3 1 ,2 7 5  « .,2 8 1  2 9 3 « .,  

399; IV , 139; Y , 66, 91 » . .  310 ; VI, 
345.

Rochef'ort-sur-Charente, V , 83 «■ 
Rochefort (Bertrand de), I ,  413. 
Rochefort (Charles, seigneur de), VI, 93. 
Rochefort (Guillaume de), I I ,  461 « . 
Rochefort (Jean de), V I,  374.
Rochefort (P ierre  de), seigneur de 

Rieux, maréchal de France, I ,  62, 
426; I I ,  52, 283, 513 n ., 568 ; 111,4-6, 
8, 16, 429.

Rochefort (sire de). V °  Combourg. 
Rochefort (le héraut), V , 137 n. 
Rochefoucauld (la), V , 276, 280 n., 46a. 
Rochefoucauld (Aym ard de la), seigneur 

de Montbazon, V , 61, 74, 78. 
Rochefoucauld (Guy, seigneur de la ), V, 

61 n.Rochefoucauld (Jean, seigneur de la, sé
néchal d’Augoumois, I I I ,  457 n. ; V, 
74 « . ,  421 ; V I,  376.Rochefoucauld (Jean de la), seigneur de 
Barbezieux, I I ,  607 ; I I I ,  397.

Rochelle (La), I ,  239-41, 244, 321, 335, 
356, 397 n ., 401 ; I I ,  2 7 , 5 5 , 338,
339, 415, 463, 494, 495, 497, 500, 
501, 502, 612, 622, 628 ; I I I ,  25 n., 
35, 36, 461-62, 485 ; IV ,  87, 401,421, 
424 , 430 ; V , 61, 83 « . ,  84, 278,. 282,
340, 350 ; V I ,  8 « . ,2 9 ,  379. —  Eglise 
Saint-Barthélem y à — , IV , 421.

Rochelle (Jeanne), IV  89 « . ,  204 n. ; 
V , 5 8 « . ,  77 « .;  V I,  427

Roches-Tranchelion (les),
330-31 ; V , 5, 60 ; V I,
412.

Rochester, IV , 145.
Rochester (évêque de), HL 
Rochette (Louis de Bovent, dit de la), 

V, 65, 67-69, 74 « . ,  84, 93.
Rochette (Louis de la), V , 69.
Rocque (P ierre ), V , 108 n., 109, 
Rodeburn (Thomas), évêque de 

D avid ’s, I I ,  524., 528'; I I I ,  107. 
Rodemach, V I, 172.
Rodemach (le seigneur de), IV , 135 ; V l, 

165, 173.
Rodez, I I I ,  30, 46, 462.
Rodez (comté de), I ,  36, 198, 356.
Rodez (évêché de), V , 324.
Rogier (Jean), V I ,  429.
Rogier (Robert), I I ,  488;
Rogre (Lancelot), I ,  3 o l n. ; I I ,  14, 

635 n.

IV ,  87 n..  
286, 289 n.,

153 « ., 302.

110 n .
Saint-

Rogre (M arguerite), V , 81 n.
Rohan (A lain, vicomte de), I I ,  159 «  

272 ; I I I , 89.
Rohan (A lain de), comte de Porhoet, I I  

108, 110, 359 n.
Rohan (Charles de), I I ,  1 5 9 « .
Rohan (Louis de), seigneur de Gueme- 

née, IV , 145 n.
R ohan (Marguerite de), comtesse d’A n- 

goulême, I I I ,  89.
Roi très chrétien (titre  de), I ,  370 ; IV , 

277, 406 » . ;  V I,  192.
Röichete (Claude), I I ,  360 n.
Roignon  (le), V , 91 n.
Rois (office des), IV , 405-6 ; V I, 364«.', 

392.
Rois Mages (les), IV ,  82.
Rolant  (Adam), I I I ,  204 ; V , 78, 139 « .,  

468.
Rolin  (A nto ine), seigneur d’Aym eries, 

V I, 114.
Rolin (Guillaume), seigneur de B eau- 

champ, V I ,  68 « ., 70 n.
Rolin  (Jean), évêque de Ghalon, I I ,  509. 
Rolin (Louis), V , 331.
Rolin  (N icolas), chancelier de Bour

gogne, I ,  149 n ., 154, 163, 217-18 ;
I I ,  319, 320; 321, 327, 328, 329, 365, 
420, 445, 447, 448, 451 « .,  452 « ., 
453 « . ,  460, 461, 516 « . ,  524, 527, 
541, 545, 554 ; I I I ,  68, 70, 97, 98, 105, 
110, 113, 158, 161, 196, 316; IV , 
350-51, 375-76; V , 241-42, 245 « .,  
246, 254-57, 331, 407, 410-13; V I , 31, 
103, 105, 112-15, 174-75, 265 n.

Romaignac, V I ,  379.
Romains, V I, 407.
Romans, I ,  393, 3 9 7 ,« . ,  403 « . ; I I ,  

628 ; IV , 208 « . ; V I,  81, 82 n. 
Romarin, héraut du Dauphin, I ,  123. 
Rome, I ,  330, 368, 3 7 0 ; I I ,  343, 366 n., 

488, 602 -603; 111, 334, 339, 3 50 ,358 ,
361, 377, 380-83; IV , 8 3 ,'2 2 1 , 253- 
57, 273, 276, 279, 339, 373 n. ; V , 18, 
37, 100, 103 « .,1 3 1 , 148, 159, 165-66, 
178, 190-202, 206, 210-17, 228, 286,
362, 366-68, 391 ; V I,  46, 140, 227,. 
248-49, 299, 331, 366, 407, 416-17.

Romée (Isabelle), V , 368-75, 382-83. 
Rom orantin, I ,  119 ; I I ,  1 7 4 « . ,  219 ;

• V , 401, 476.
Roncheville (baronnie de), I I I ,  8 n.
Roos (Robert), I I I ,  198, 234 « .,  243, 

245, 248, 249, 269; IV ,  92, 145, 305-7, 
312-13 319.

Roos (Thomas, lord), V I, 271.
Roque (Simon), I ,  403 « .
Roquemaure, I ,  61.
Roque-P ipon (A rcham baud La), I I I ,  133 « .  
Roquesezière (châtellenie d e ), I ,  385 ;

I I I ,  134; IV , 173, V , 65, 66 n. 
Roquetaillade (seigneur de). V° Mote

(la).
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R ose (Philippe de la ), V , 365.
Rosheim, IV , 41, 42, 44.
R osier (Bernard du), évêque de Bazas, 

puis de Montauban, et archevêque de 
Toulouse, I I I ,  130, 4 43 ; V , 215 -16 , 
322; V I ,  406-407.

Rosnivinen  (Guillaume de), IV , 411 ; V , 
102 n.

Rosnivinen (Jean de), I ,  351 n. ; I I ,  297 ; 
IV , 86 n., 411 ; V , 333.

R osny (Catherine de), V I,  428.
R osny (JeaDne de), V , 77 n., 82 ; V I,  

425 n., 428.
Ross (évêque de), I ,  305 ; I I I ,  159.
R ostaino (Jean), V , 332.
R ostren (Yvonnet), chevaucheur, V I, 

21 n .
R ote (Hans), IV , 31 n.
R ote (Johann), V I,  169 n.
R othelin (marquis de). V ” Höchberg.
R othsay (le héraut), V I ,  135, 139.
Rothembourg sur le Neckar, IV , 36 n.
Rotterdam, I I ,  368.
Rouannais (le), V I, 463-64.
R odault (A bel), V , 27, 29.
R oüaelt (Joachim), I I I ,  40, 173; IV , 24, 

139, 377, 383, 388 n ., 389 n ., 398 n .,  
400 n. ; V , 29-30 , 45, 266-68, 271, 
273, 282-83 ; V I ,  36, 145, 428, 436.

R oubais (seigneur de). V °  Brimeu.
Roubaix, V , 246.
R oücin (le), IV , 24.
R oucy (Jean de), évêque de Laon, I ,  66, 

81.
Rouen, I ,  37-40, 71-73, 323, 357 n .;  I I ,  

23, 31, 34, 56 n., 140, 254, 333 n ., 
6 11 -1 2 ; I I I ,  5-12, 21, 23, 27, 104 n., 
205 ; IV , 18, 94, 100 n., 144, 285-87, 
303, 305, 310, 313, 317 » .,  318 n., 
321 -25 ; V , 5 n., 6-25, 38, 41, 60, 
90, 93, 103, 108 n ., 203-207, 221- 
22, 252, 266-67, 319, 330, 334-37, 
341, 349-50, 353, 357-61, 371-78, 
380-83, 387, 414, 420-26, 441-44 ; V I, 
48, 59, 119 n ., 145, 261-62, 288 n ., 
290 n., 360, 363-64, 3 68 ,37 7 ,3 7 9 , 391, 
401, 421 n., 424, 435 n. —  Hôpital 
du Roi à — , V , 324. —  Couvent de 
la  Rose Notre-Dame à — , V , 324.

Rouen (archevêques de). V» E stoute-  
ville  ; L uxembourg ; R oussel.

R ouen (bailli de). V ° Cousinot.
Rouergue (le), I ,  2 5 9 ; I I ,  302 n ., 601, 

634 ; TU, 30, 252 n. ; IV , 172, 190, 
399, 400 n., 408-9  ; V , 65, 66 n., 77, 
92 n., 169, 173, 3 1 3 ; V I, 36, 71, 
74 n., 371, 376, 468.

R ouergue (sénéchal de). V °  E staing.
Rouffach, IV , 36.
Rouffignac (Guyot de), V , 100 n.
R ouge (Le Galois de), V I,  303 n.
Rougemont (Robert de), V , 422, 424.
Roumare (forêt de), V , 423.

Rouquette (château de la), V , 43.
RounE (Fouquet du), I I I ,  142 n.
Rousseau (frère Jean), V I,  24 n.
Roussel (Raoul), archevêque de Rouen, 

I I ,  78 n. ; IV , 312, 3 19 ; V , 15, 24.
Roussel (Robert), V , 368 n.
Rousselet, IV ,  323 n.
Roussillon (Guillaume de), seigneur du 

Bouchage, I ,  148, 407, 416.
Roussoy (P ierre  de), V I,  453.
Routiers, I ,  428; H, 646-49 ; IV , 9.
Rouville (Jean de), 303 n.
Rouville (N ... , sire de), I I ,  451 n.
Rouvres (Robert de), évêque de Séez, 

puis de Maguelonne, I ,  364 n. ;  I I ,  
72, 123, 147, 267 « .,  272 n., 277, 
304, 398 n., 408 ; I I I ,  42, 44, 255 n., 
4 2 5 ; IV , 104, 1 82 ; V , 62 n ., 72 n ., 
7 7 ,8 2 , 102 n., 118 n.

Rouvroÿ (Gilles de), dit de S a in t-S i
mon, bailli de Senlis, H, 268, 451 n. ; 
IV , 24 ; V , 331 ; V I, 188.

Rouvroy (Mathieu de], V , 331.
Roux (M artin ), V , 89, 91, 337, 342.
Roux-M alart (Jeanne d e ), IV , 89 n.
Roux (Jean Le), V , 14—15, 25 n., 330, 

337, 423.
Rouxi (le comte de), V , 434.
Roverf.llo (Bartolomeo), archevêque de 

Ravènne, V , 199, 414-15.
Rovray (Jean de), V I,  407.
Roxburgh, V I,  290,344.
Roy (Sytïon), sire du Solier, IV , 222 n., 

227 ?i.
Roy (André Le), I I ,  620; V , 89.
Roy (Jean Le), V , 108 n .; V I,  148, 155, 

272.
Roy an, I I I ,  242; V I, 433, 489.
Royas (Don Sanche d e ), archevêque de 

Tolède, I ,  309.
Roi/aumont (abbaye de), I I I ,  184.
Royauté, T, 344-45 ; I I I ,  417-18, IV , 405- 

6 ; V I, 192, 346-48.
Roi/e, I I ,  363, 409, 426 n ., 550, 564; 

tV , 382.
Roye (Guy, seigneur de), V I,  93, 187 n.
Rualmesnil, IV , 51.
Rubeis (Angelo de), V I,  297 n.
Rue, H, 13, 5 3 ; I I I ,  12 n.\ IV , 115 n.
Rue (A lain de la), évêque de Léon, I, 

144, 327, 329.
Rugles, N, T n., 442.
Ruilly (Philippe de), I I I ,  427.
Ruffec, I ,  119; I I I ,  237-38.
Rupelmonde, V , 243.

S

Sabld, 1, 4 9 ,2 2 4 , 240; I I ,  8, 71, 112; 
I I I ,  225; IV , 298.

Sac (Jean), I ,  109 n.
Sachier (Jean), I I I ,  124 n.
Sagonne, VI, 475.
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426 ».,

, 387 n . ;

397 n. ; 
421; V,

Sahurs (Jacques de), vicomte de Dom - 
front, V I,  56-60.

Saignet (Guillaume), I I ,  344, 347.
S a illy , I I ,  16.
Sainçoins, I I I ,  166 n.

Saint-A ignan, I I ,  218, 273, 308; I I I ,  17, 
57- IV  421; V I ,  19, 21.

S ain t-A ignan  (chapitre de), IV , 422.
Saint-A lban, V , 406.
Saint-A lban  (batailles de), V I, lo 6 , 261, 

325.
Saint-Am and, I I ,  35 n., 363,

450 ; V , 240.
Saint-André de Villeneuve, 1.

I I ,  68, 636.
Saint-André-les-Avignon, I,

I I ,  131, 608, 622, 628; I I I ,
104, 106. „ „

Saint-A nge (cardinal de). A 0 Cesarini.
Saint-Antoine  (en Lorraine), IV , 17.
Saint-Antoine de Viennois (abbaye de), 

I I ,  604. , , ,
Saint-Antoine de Viennois (abbe de). V° 

Grandval.
Saint-A ntoine de V iennois (commandeur 

de), IV , 14, 27 37, 39 « . ,  «  » .
Saint-A ubert de Cambrai (abbe de), IV , 

374.
Saint-Aubin, I I ,  76.
Saint-Aubin du Cormier, IV , 325 «
Sain t-A ustrille , près Bourges, IV , 421
Saint- A vit (Bertrand de ), I ,  3 4 2 ; V , 

92 n.
Saint-B abin (Jean de), I I I ,  424.
S aint-B elin  (Geoffroy d e ) , bailli de 

Chaumont, IV ,  48 , 58, 9 3 ; V , 268 ;  
V I, 268, 468-69.

Saint-Benoît-sur-Loire, I I ,  221 n., 223.
Sain t-B ertin  (église de), V , 221.
Saint-Biaise, IV , 53.
Saint-Bris, IV , 379.

■ Saint-C ala is, I I ,  21 n .
Saint-Calixte (cardinal de)

T orquemada.
S a in t-C é le r in ,  I ,  62 ; I I ,  24, 4 9 , V ,

5 72.
Saint-Chamond, I ,  198 n.
S ain t-C haffroy  (abbaye de), IV , 422.
Sain t-C hef, II , 608.
Saint-Claude, V I,  89, 107-188.
Saint-Clément (gués de), V ,*8 -2 9 .
Saint-Cloud, I,  33, 42 n 7 4 ; I I ,  ■411.
Saint-Colomban (château de), , 2oO.
Saint-Corneille (abbé de). V» Dacier.
Saint-Crespin (abbé de). V  Cayrol.
Saint-David’s (évêque de). V» Kode-

Saint-Denis, I ,  39, 44, 46, 76, 166 ; I I ,  
34, 37, 238, 307, 308, 411 412 413 
n  414 n , 443, 503 ; I I I ,  4, 5 , 7, 
lé ;  63, 177-78, 181, 187; IV , 80 ; V , 
355 ; V I, 413.

. V° Séo o vie ;

Saint-Denis  (abbaye de), IV , 422 ; V , 
324; V I, 406, 442, 444, 450 n. 

Saint-Denis (abbé de). V °  Gamaches. 
Saint-Denis en Vaux, I ,  387 n. ; V I, 

388.
Saint-Denis le Gast, I I I ,  7.
Saint-Denis (Jean de), V , 330.
Saint-D ié  (Hance de), V I ,  44. 
S ain t-D iz ier, IV , 49 n.
Saint-Ém ilion, V , 46, 2 75 -7 6 ,3 11 ,33 4 -  

3 5 ; V I,  378.
Saint-É tienne en Dauphiné, IV , 213. 
Saint-Fargeau, V I, 438.
Saint-F lorent (Cher), V I, 466. 
Saint-F lorent (prieuré de), près Castil- 

lon, V , 273.
Saint-Florent-les-Saumur, I ,  6 2 ; V I, 

39.
Saint-Florent-les-Saumur (abbaye de), 

I I ,  112.
Sain t-F lorentin , I, 71 ; I I ,  40 n. ; IV ,  

379.
Sain t-F lour, I ,  198 ; I I I ,  46.
Sain l-G a ll (canton de), V I,  202. 
Saint-Gengoux, I I ,  35 « ., 3 8 5 « .,  5 4 9 ;

IV , 377.'
Saint-Georges (seigneurs protecteurs 

de), IV , 238.
Saint-Georges (Banque de) à Gênes, V , 

392 ; V I,  239.
Saint-Georges (seigneur de). V ° V ienne. 
Saint-Germain des Prés (abbé de). 

V °  Morillon.
Saint-Germain en Lai/e, I ,  236 ; I I I ,  

7, 14 n ., 19, 22 ; V , 425. 
Saint-Germ ain-sous-Cailly, I I I ,  8. 
Saint-Goëry  (église de), à Epinal, IV , 

50, 421.
S ain t-H ila ire  le Vouhis, I I ,  293 n . 
Saint-H ippolyte, IV , 37, 41, 188. 
Saint-Honorat (abbé de), I I ,  509. 
Saint-Jacques (bataille  de), IV , 23 « . ,  

28-29, 34.
Saint-Jacques en Galice, V I,  53. 
Saint-James de Beuvron, I I ,  23, 122, 

154; IV , 144, 311-15, 320, 322; V , 
437, 443.

Saint Jean d’Angely, I I ,  604, 607; I I I ,  
56, 218, 237, 461, 462; IV ,  425, 435;
V , 51 « ., 75, 76 n., 334, 417 » .;  V I, 
379.

Saint-Jean de Jérusalem (re lig itu x  de), 
I I ,  604; IV ,  260, 420; V , 6 9 ; V I,  368. 

Saint-Jean de Jérusalem (le prieur de), 
IV , 295 n.

Saint-Jean de Losne, I I ,  426 ». 
Saint-Jean du Liget, IV , 420. 
Saint-Jouin de Marnes, V , 350; V I, 

388. —  Église de ■— , I l , 189. 
Sa in t - J u lien  (Jean de), seigneur de 

M illy , I I ,  452 ». _
Saint-Junien, I I ,  612. —  Église de — , 

I V I,  368.
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Saint-Laon de Thouars (abbaye de),
IV , 421.

S a in t-Lau ren t des Eaux, IV , 87 n. 
Saint-Laurent du Pont, I ,  413-14. 
Saint-Laurent-les-Mâcon, I I ,  361. 
Saint-Liébaut, II , 38 n.
Saint-Léonard, I I ,  189, 611; V I, 378. 
Saint-L l3, I I ,  14, 31; V , 9, 10 n ., 27 n., 

31-35, 443 ; V I, 391.
Saint-L ô (R icha rd , abbé de), V , 373. 
Saint-Loubès, I I I ,  245.
Sainl-Loubouer, V I,  365.
Saint-L oup (Jean de), I I ,  80 n. 
Saint-Macaïre, I ,  252; I I I ,  27 n .; V , 

43 n., 47, 266, 280, 334; V I, 379. 
Saint-Magloire (abbé de). V» Louvel. 
Saint-M ahé, IV , 185.
Saint-M aixent, I ,  111; I I ,  147, 608;

I I I ,  122 n ., 123, 124 , 148, 418, 460, 
461, 4 6 2 ; IV , 407 ; V , 76 n., 157, 
330, 334; V I, 373.

Saint-M aixent (abbaye de), V , 325. 
Saint-Malo, I I ,  382.
Saint-Mansuy  (abbaye de), IV , 421 ; V , 

324.
Saint-Marc (cardinal de). V °  Blandiaç; 

Fillastre ; Fosco.
Saint-Marcel-les-Pont-Saint-Maxence  

(abbaye de), I I I ,  453.
Saint-M arcou, I I ,  234.
Saint-M ars (Hue de), I I I ,  148 n., 273. 
S ain t-M artin  de Candes, IV , 200, 288. 
Sain t-M artin  des Champs (abbaye de),

V , 192, 324; V I,  443. 
S a in t-M a rtin -le -G a illa rd , I ,  44. 
Saint-Martin (Thomas de), V , 53 n. 
Sain t-M aur des Fossés, I, 109-111,113,

117, 146, 151.
Saint-Maximin (Aignan de), V I,  373. 
Saint-Médard de Soissons (abbaye de),

IV , 421.
Saint-Mégrin, IV , 328; V , 42. 
Saint-Melaine (abbé de). V °  Bertrand. 
Saint-Mesmin (Jean de), V , 348. 
Saint-M ichel (abbaye de), près Rouen,

V , 365.
Saint-Michel. V» K irckmichael. 
Saint-M ih ie l, I I I ,  162; IV , 75 b ., 94. 
Saint-Nicolas du Port (abbaye de), IV , 

52, 61, 421.
Saint-N icaise (abbé de), I I ,  554. 
Saint-N icolas d’Angers (abbé de). V» 

Clefs.
Saint-Omer, I I ,  455; I I I ,  64, 84, 103, 

106, 109, 152, 154, 157 n ., 160, 161, 
.162, 170, 201, 202 n., 259, 426, 460;
V I, 327, 334 -35 , 336 n.

Saint-Ouen de Léry  (église de), IV ,
319.

Sain t-Pa la is, V , 102.
Saint-P apoue (évêque de). V ° Montjoye. 
Saint-P ierre de Moissac (abbaye de), 

111, 454.

Saint-P ierre de Remiremont, IV , 421. 
Saint-Pierre-le-Moustier, I ,  356 n ., 

396; I I ,  36, 239, 265, 358, 385 n .,5 6 1 ;
I I I ,  166; IV , 388 n. 

S ain t-P ierre-les-V ifs, IV , 435. 
Sain t-P ierre-la -P a lu , V I,  390, 462. 
Saint-P ierre-sur-D ives, N, 36. 
Saint-P ierre (Jean de), I ,  303 n. 
Sain t -P ierre  (Ogerot, seigneur de), I I I ,

9 1 « . ,  92 n. ; IV , 317 n.
S a in t-P o l, IV , 370 n. ; V I ,  102 n. 
Sajnt-P ol (évêque de). V° Genevois. 
Saint-P ol (comtes de). V °  B ourgogne;

B rabant ; L uxembourg.
Saint-P ol (comtesse de). V ° B a r . 
Saint-P ons de T omières (évêque de). 

V ° B riconnie (La).
Saint-Pourçain, I, 98, 394 ,397  b . ,  401, 

403 b . ; "II, 622, 62& ; I I I ,  127, 166 ; .
IV , 22 n., 430 ; V , 96, 104, 298 n., 
331, 3 36 ; V I, 36, 7 3 -7 4 , 140, 468.

Saint-Prest, I, 227.
Saint-Priest (château de), V I ,  117,

120, 122, 141, 236, 383, 423, 430, 
484-86.

Saint-P riest (Jean de), I I ,  357 n. 
Saint-P riest (le sire de), I I ,  6 3 6 ; I I I ,  

133 b .
Saint-Q uentin , 1,130, 398 b .; I I ,  33, 37, 

56, 57, 443 n., 5 50 ; I I I ,  163; IV , 
22 b ., 118, 130-31 ; V I, 126, 148, 
187. b .

Sain t -R emesy (Guillaume, sire de), I I ,
121.

Sain t - R emi (Nicolas de), V , 213 n. 
Saint-R iquier, I, 50; I I ,  443 b . 516, 

550, 660.
Saint-Romain-les-Blaye  (abbaye de),

V , 324.
Sa in t -R omain (Jacquet de), I V, 400 n. 
Sa in t -R omain (Jean de), V , 253, 256-57, 

298 b .
Saint-Satur de Bourges, IV , 420. 
Saint-Sauveur, IV , 423. 
Saint-Sauveur-le-Vicomte, 1, 31 n. ;

V , 36, 60, 83 b ., 103, 309, 444. 
Saint-Sauveur (religieuses de), à Évreux,

I I I ,  454.
Saint-Sauveur de Beauvais (église de),

IV , 421.
Saint-Seine (Guillaume de), V I, 265 n. 
Saint-Seûrin, faubourg de Bordeaux, 

I I I ,  15,
Saint-Sever, I I I ,  24, 241, 242 n., 244 

b . ; IV , 433 b . ; V , 269; V I,  378, 
411.

Saint-Sever (forêt de), V ,  330. 
Sain t - S imon. V ° Rouvroy .
Saint-Sornin, I I ,  152 n.
Saint-Sulpice  (châtellenie de), I I ,  636. 
Saint-Symphorien d’Auzon, I, 198, 

206, 413; II ,  305, 6 36 ; l i t ,  61 ; IV , 
189 n. ; V I, 97, 106, 117, 280, 478.
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Sain t-Theodfrid  (abbaye de), V I ,  368. 
Saint-T hierry de Metz (abbé). V» H o-

. QUEDÉ.
Saint-Thierry de Reims, IV , 435. 
S ain t-U rba in , V I ,  388.
Saint-Vaast (abbaye de), I I ,  543-44, 

553.
Saint-V aast (abbé de). V» Clercq (du). 
Saint-Vaast la  Hogue, I ,  252. 
Saint-V alérien (P ierre de), I I ,  210 n. ;

V I ,  399. .
S ain t-Va léry, I ,  52, 53 n. ; I I ,  47, 48, 

50, 51 ; I I Î ,  12.
Saint-V allier (seigneur de). V» Poi

tiers.
Sain t-V ictor, V , 424.
Saint-V incent, I I ,  52.
Saint- W andrille (abbé de), V , 364 n. 
S a in t-W u lfrà n  (église de), à Abbe

v ille , I I I ,  391 n.
Saint-Y on (Garnier de), V I, 400. 
Sainte-Baume (la), V I,  23. 
Sainte-Catherine, près Bordeaux, V,

Sainte-Catherine de Bacheneufve, V I, 
26 7 i.

Sainte-Catherine de Fierbois, I I ,  212, 
2 1 8 ; V , 74. .

Sainte-Catherine du Val des hcolie is  
(monastère de), IV ,  421. 

Sainte-Catherine-les-Rouen y abbaye
de), I ,  30 ». ; V , 17-19.

Sainte-C laire de Corbie (Religieuses 
de), IV , 421.

Sainte-Colombe-les-Sens, V I, 387. 
Sainte-Colombe (monastère de), au dio

cèse de Sens, V I ,  368-69., /
Sainte-Colombe (prieuré de), près 

Vienne, V I,  369.
Sainte-C roix aux Mines, IV , 74. 
Sainte-C roix (cardinal de). V» A lberoati. 
Sainte-Foy, V , 43. .
Sainte-Geneviève (abbaye de), a Paris, 

V I, 368.
Sainte-Hermine, 111,236. 
Sainte-Madelaine de Bourges (église),

Samte-Madelaine de Mézi'eres (église), 
IV , 421. , , 0 ,

Sainte-Marie de Loadun, IV , 421. 
Sainte-Marie de Forte Saint-Jean 

(monastère de), près Sens \  1 3 b8. 
Sainte-M arie (Moreau de), I I ,  401 n. 
Sainte-Maure, V,.6 1 . „
Sainte-Meriehould, I I I ,  418 , IV , 388 n., 

435 ■ V  92 7i.
Saintè-Radegoride (monastère, de), à 

Pnitiprs V I.  369.
Sainte-S abine (cardinal de). V» Or s in i;

Savoie (Araédée V II I ,  duc de) 
Sainte-Sevère (seigneur de). V» B rosse. 
Sainte-Suzanne, 11, 2 1 ;  IV , 1 * 4 ,  M ,  

40 n.

Sainte-Trin ité  (abbaye de), près Rouen, 
V I, 368.

Sainte-V ictoire (Luc de), I I ,  524.
Saintes, I I ,  463; I I I ,  2 1 8 ; IV ,  328 n. ; 

V , 50 n.
Saintier (Jean), I I ,  84 n.
Saintonge, I ,  259, 356 -5 7 ; I I ,  8, 295, 

399, 415, 531, 561, 561, 588, 601 ; I I I ,  
14, 15, 120 ; IV , 22 n., 159, 393 n. ; 
V , 68 n., 83 n ., 124 , 840, 343, 405, 
450; V I ,  8, 17 n., 109, 110 n., 119 n ., 
143, 345, 424 n., 432-33, 491. 

Saintonoe (sénéchaux de). V °  Gouffier; 
Mareuil.

S a in t r a il l e s  (Poton, seigneur de), m a 
réchal de France, I ,  41, 45 n., 50,
52, 326; 11, 9 , 22 n ., 39, 40 n ., 42,
53, 163, 165, 174, 175 n., 308, 410, 
464 n., 513 n., 534 , 569 ; I I I ,  7 , 11, 
14 n., 15, 21, 52, 117, 121, 141, 184, 
186, 189 n., 388, 394, 411, 4 19 ; IV ,  
48, 93, 139 n., 203, 207, 308 n.. 
377, 400 n., 437-38 ; V , 22, 26, 37, 
43, 47 n . ,  49 n., 72, 73 n., 112 n., 
265 n., 268, 277y 357, 421, 464 ; V I, 
353.

Saix, I I I ,  325 n.
Saix (Jean du), seigneur de Banains, 

I I I ,  325 n.
Sala (P ierre ), H , 208 n., 217 n., 253. 
Salamonlque (Mathieu), V , 113 n. 
Salazar (Jean de), I I I ,  21 n., 30, 130, 

190, 388, 419 ; IV , 24, 28, 423. 
Salberch (Jean), I ,  310 n.
Sal'e (Jean de la), V I ,  341 n.
Salionac (Raymond de ), sénéchal de 

Quercy, I ,  357 n . ;  I I ,  636.
Salionac (Marguerite de), IV , 89 n., 

90 n., 110 n., 189 n. ; V , 58 n . ; V I, 
426. .

Saligny (N ... , seigneur de), I I ,  4 o l n. 
Saligny (Marguerite de), dame de Ran

dan, 11, 139.
Salins (le héraut), IV , 125, 126, 139, 

320 ; V I,  116 n.
Salisbury (évêques de). V» A scough ; 

B eauchamp.
Salisbury (comtes de). V» Montagu ; 

Nevill.
Salisbury (comtesses de). V» Chaucer ; 

Montagu.
Salisbury (le bâtard de), V , 279. 
Salle-le-Roi (château de), V I,  412, 424, 

494,
Saluées (marquisat de), V , 180.
Salhces (Georges de), évêque de Lau

sanne, V , 152 n-, 153 n.
S aluces (Louis, marquis de), V , 434 ;

V I,  166, 188, 443.
S aluces (Richarde de), I I ,  48o n. 
Salvetat (la), IU , 15.
Salzbourg, V , 367 n. ; V I, 31.
San Pier d’Arena, V I ,  340.
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Sanac (Chausse de), IV , 24.
Sancerre, I ,  96 n., 1 2 2 ; I I I ,  166 n. ;

IV , 421.
Sandry (Sanclie de). I ,  46 n.
Sandwich, I I ,  2 2 ; V I,  55, 144-46, 290, 

374.
Sanglier (Guillaume), IV ,  189 n. 
Sanglier (Jean), I I I , 40 n. ; IV , 24 

189 n., 197.
San Severino (Louis dpi, IV , 235. 
Santés (seigneur de). V ° L annoy. 
Sanlerre  (le), I ,  4 9 ; IV , 118 n.
Saône (la), 10, 15; V , 171.
Saonne (Jean, seigneur de), V , 15. 
Sardaigne, V I, 229 n.
Sardi (Lotto), évêque de Spolète, I I I ,  146. 
S arla t, IV , 424.
Samo (bataille de), VT, 301.
Sarre (jean de), T, 401.
Sarrebrdck (Robert de], seigneur de 

Gofamercy, I I I ,  12, 172; IV , 24, 61. 
Sarry-les-Chalons, IV , 95, 105 n., 

10è n . ,  108 n., 145, 177 n., 397 n .;
V , 86.

Sarthe  (la), V I,  388.
Sassenage (Claude de), 11, 635.
Sau (Perruche de la), I I ,  338.
Saucourt (le seigneur de), V I,  10. 
Saulieu, I I ,  385 n.
SaulX (Robert de), I ,  330.
Saumur, I ,  70, 77 n., 110-11, 224, 235, 

247 n ., 347 n. ; I I ,  24, 25 n., 101 n., 
110 n., 112, 115, 122, 141 , 160-61, 
170, 185, 279-82, 368, 370 n., 378 n ., 
389, 562, 5 8 5 -8 6 /5 9 6 , 631, 642 ; I I I ,  
207, 235, 236, 290, 291, 305; IV , 20, 

'184, 187, 428 ; V , 67 n. ; V I ,  39. 
Sauvage (P ierre ), I I ,  3 4 ; V I,  401. 
Sauveterre, V , 47, 334.
Saüzay (Jean de), I I I ,  427 n. ; V I,  179. 
Saverne, IV , 38.
Saverdan  (château de), I I I ,  253.
Saveuse (Hector de), 1, 26.
Saveuse (jean de), I I ,  3 00 ; I I I ,  152 n., 

201 n.
Saveuse (Philippe, seigneur de), V , 222, 

224, 397, 421, 441-42 ; V I, 93.
Saveuse (Robert de), I I I ,  202 n., 208 n., 

211.
Savigny-sur-Braye, I I ,  21 n.
Savigny (abbaye de), V , 323-24.
Savoie, I I ,  8, 88, 318 n., 370 n., 401, 

405-406; IV ,  104, 192, 227, 233, 247 n., 
257-58, 260, 264 n., 274, 277, 339, 
363; V , 68 n., 108 n., 137, 141-45, 
149 n., 152, 157, 167, 168 n., 180, 
186, 291, 300, 394, 398, 434; V I,  66 n., 
68, 70-71, 73, 299, 329, 474.

Savoie (cardinal de), V , 460.
Savoie (chanceliers de). V» Bolomier ; 

Tour (la ).
Savoie (maréchaux de). V» Montmayeur; 

Seyssel.'

S avoie (Amédée V I I ,  comte de), IV , 
230.

Savoie (Amédée V I I I ,  duc de), I ,  42, 53, 
83, 93, 197, 278, 313-16, 339; I I ,  14, 
17-19, 22, 39, 42 n., 49, 81, 83, 87 n., 
88, 113-14, 163, 315, 3 1 8 -2 4 ,3 26 -2 9 , 
332 , 335-36, 348, 351-53, 355-60, 
362, 367, 369-72, 381-84, 385 n., 3 86 -  
90, 401, 405, 413, 414, 419-22, 425, 
427, 439-40, 456, 463, 471, 477,480 n., 
486-87, 508-10, 513 n. ; I I I ,  41 n., 43, 
86-90, 328, 371-72, 378, 383 ; IV , 67, 
70, 208, 252-53, 255-64, 267-81, 344, 
363 ; V , 135, 137, 141, 144-53, 181 n ., 
193.

Savoie (Amédée de), prince de Piémont, 
IV , 363 ; V , 152-53, 169, 180, 434 ; 
V I, 72-73, 244 n ., 269, 299 n., 331. 

Savoie (Louis, duc de), I I I ,  26, 27, 44, 
263, 325-28 ; IV , 32, 104, 189, 223, 
227-30, 233, 236, 242, 248-49, 257- 
59, 263-64, 267-69, 270 n ., 272-73, 
277, 280, 337, 345, 349, 363 , 367, , 
409, 451-53 ; V , 65 n., 78, 135-46, 
150-58, 163, 165 n., 167-73; 178-88, 
196, 219, 291-93, 298-99, 398, 434- 
35, 454-55, 4 6 1 ,4 6 4 -6 5 ; V I ,  27, 29 
n., 32, 64-74 , 97-98, 103, 195, 227, 
231-32, 237, 244, 299n ., 303, 301 n., 
305, 307, 315, 316 n., 318, 326, 329- 
31, 478-80, 493.

Savoie (Louis de), comte de Genève, V I, 
135.

Savoie (Philippe de), IV ,  229 n. ; V I, 
166, 188.

Savoie (Bonne de), I I ,  401.
Savoie (Charlotte de ). V °  Charlotte.

(Ajoutez : V I, 98, 100, 122-23, 151.) 
Savoie (Marguerite de), reine de Sicile, 

puis duchesse de Bavière, I I ,  304 •
I I I ,  13 n., 86-89, 325 ; IV , 13 n.

Savoie (Marguerite de), V , 298 n.
Savoie (M arie de), duchesse de Milan, I I ,

486 ; IV , 363.
Savoie (duchesses de). V ° B ourgogne ; 

Chypre.
Savons, V , 304 ; V I, 230, 302, 340.
Saxe (maison de), V I, 162, 206.
S axe (A lbert de), f ils  de l ’électeur Fré

déric, V I, 291 n.
Saxe (Eric, duc de), I I ,  483.
Saxe (Frédéric, duc et électeur de), Il 

483; I I I ,  315 n .; IV ,  68, 70, 73, 75 
n., 126-28, 264, 268, 270, 334-35, 
342, 349, 361-64; V , 135 n., 399; V I, 
153, 205 n., 291 n.

Saxe (Guillaume, duc de), I I I ,  307-16 ;
IV , 6 8 /7 0 , 73, 126-28, 2 0 7 n., 2 0 8 n., 
268 -69 , 334, 342-44, 349, 355, 361 n. 
363-64 , 3 7 4 ; V , 135 n . ;  V I, 153, 
156, 173, 203-7, 253, 268-69, 278, 
282, 291-95, 342-43.

Saxe (Sigismond, duc de), I I ,  483.
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Saxe (Anne de), IV , 3 62 ; V , 399.
Saxe (Marguerite de), V I, 203.
Scale’s C liff, V I, 271.
Scales (Thomas, lo rd ), I I ,  49, 512; I I I ,  

5, 181 ; V I,  291 n.
Scepeaux (Yves de), IV ,  131 ; V , 141 n., 

V I ,  188, 352.
Schenck de Humen (Jean), V I,  206-7. 
Schlestadt, IV , 37-38, 41, 72 n.
Schlick (Gaspard), I I I ,  297, 2 9 9 ; IV , 

353, 355, 357-58.
Schömberg (P ierre  de), évêque d ’Augs- 

bourg, IV ,  35, 39 n., 44, 63. 
Schwartzenberg (W a lte r  de), IV , 41 n. 
Schwytz, IV ,  10, 32, 368.
Scone (abbaye de), 11, 340.
Scot (Thomas), I I ,  424 n.
Scrope (Henri, lord), I, 255 n., I I ,  492. 
Scrope (Jean , lord), IV ,  293.
Scudenoet (G a u tier), I I ,  359 n. 
Sculpteurs, V I ,  414.
Seaüme (Jean), seigneur de Châteauneuf, 

I I ,  336 n., 618.
Seclin, V , 258.
Secondigne, V I,  348.
Sedan,' V I,  375.
Séez, I ,  25 n .; I I I ,  4 ;  V , 8 , 36, o35, 

442 ; V I,  46.
Segaud (Âym eri), évêque de Mondovi,

IV ,  14 n., 30 n.
Se'govie, I ,  309, 311; V I, 129.
Ségovie (Jean de), cardinal de Saint-Ca-

lixte , IH , 372; IV , ,29.
Segré (Constantin), abbé de Corneilles,

V , 373.
Seguin (Guillaume), V , 194.
Seguin (frère Jean), V , 380 n.
Séguinat (Jean), I ,  161-65; H, 360 n. 
Segura (Alphonse de), doyen de Tolède, 

IV . 275, 277, 278-79.
Seille  (la), IV , 53.
Seine (la), I I ,  20, 33, 49, 619; 111, 7, 

11, 26, 4 2 6 ; IV , 418, 435; V , 6-8, 
26, 41, 45 n., 337, 349 , 404 n., 442;
V I, 349, 388.

Seine-Port, I I ,  46.
Sel (Robert du), V I,  72.
Selles, I ,  217, 219, 220, 360-63; I I ,  19, 

58 62-64 , 89, 90, 96, 164, 174 n ., 
219-20, 265, 579-81, 631; I I I ,  462; 
V I, 19, 21, 22 n.

Sellier (Jean Le), V , 95 n. • 
Semblançay, V I,  40, 197, 3 t9.
Semur, I I ,  47 n., 446-48; 111, 9 / n., 

IV ,  22 n., 226 n.
Senèque, cité, V I, 190.
Senlis, I, 16, 331, 366; I I ,  33, 235-38, 

277, 411-12, 570, 608, 6 13 ; I I I ,  4, 
22, 63 n., 163, 402 ; IV , 13 n., 389, 
398 n., 418 V , 3 57 ; V I,  39. 

Senlis  (bailli de). V° P ocairë. 
Senonches, I I ,  20.
Sens, I ,  115, 397 n .; I I ,  3o n ., 268-69,

271, 277, 430, 608, 628 ; I I I ,  49, 67 ;
IV , 18 n., 51, 122, 139, 340 n ., 399 
n., 4 3 5 ; V , 225; V I,  368.

Sens (bailliage de), IV , 379 ; V I ,  374. 
Sens (évêché de), V I,  369.
Sens (chapitre de ', V , 325.
Sens (archevêques de). V ° Nanton ; 

Norry.
Sens (ba illi de). V ° D resnay; Troissy. 
Septfonds, I I I ,  316.
Sept-Saulx, I I ,  228.
Sernez (Mathieu de), V , 331.
Sernez ((M ille  d e ), V , 331.
Serre (châtellenie de), I I ,  63.
Séton (Thom as),I, 200, 310 ,421 , 351 n ., 

430,
Séverac, I I I ,  3 0 ; 408-9.
Severac ( Amaury de ) ,  maréchal de 

France), I ,  41, 54, 115, 230, 289 n ., 
349, 416-17, 428, 433; I I ,  13, 58, 65, 
85 n ., 126, 127, 129, 151, 336 n .,5 6 8 , 
634 ; IV , 409.

Severac (Guy, baron de), IT, 127 n. 
Severac (Jeanne de), I I ,  127.
Seville (archevêque de). V« Manuel. 
Seville (le héraut), V I,  131-32.
Sevineau (Jean), V , 80, 139 n. ; V I ,  419. 
Seymbarbe (Thomas de), V , 442. 
Seynt-John (John), I ,  303 n.
Seyssel (Claude de), évêque de M ar

seille, V I, 11.
Seyssel (Jean de), maréchal de Savoie, 

111, 325 ; V I, 65 n., 71, 98, 477, 479. 
Sezanne, I I ,  15.
Sezia (la), IV , 228.
Sforza (Alexandre), V I,  302.
Sforza (Attendolo), I ,  318 ; V I,  245,473. 
Sforza (Bosio), V I, 302, 332 n.
Sforza (Charles), V , 164 n.
Sforza (Galéas-Marie), V I, 206, 335. 
Sforza (François), duc de M ilan, IV ,  

15 n., 225 n., 231 240 n ., 245 n .,
246 -51 ,254  « .;  V , 127, 135, 1 45 ,148 - 
73, 192 n., 193 n ., 196, 287, 291-307, 
410 n., 414, 435, 455, 462 ; V I, 12 n., 
16, 26, 27 n .,6 5 , 68, 70, 73 n ., 74 n ., 
110, 226-51, 267, 269, 283, 297-307, 
314-17, 322 n ., 324-35, 339-40, 408, 
437, 472-73, 487-95.

Shakespeare, cité, V I, 12.
Sheen, IV ,  165.
Shorthose (sir Gadifer), V , 44, 49 n., 50. 
Shottesbrooke (Robert), I I ,  518. 
Shrewsbury, V , 54 n.
Shrewsbury (comte de). V ° Talbot. 
Shrewsbury (comtesse de). V °  Beau-  

champ.
S ic i/e ,II I ,  85; IV , 204 n .,221-22 , 339 î î .;

V , 147, 1 63 ,288 ; V I ,  202.
Sicile (roi de). V» Anjou (René, duc d’). 
Sicile (Reine de). V °  A ragon.
S ic ile  (Jeanne de), re ine  de Naples, I,
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Sicile-D uras (Jeanne de), reine de Naples,
1, 317-18.

Sienne, I I ,  472; V , 165; V I,  249, 2Qon. 
Sierck (Arnold de), I I I ,  310.
Sierck (Jacques de),archevêque deTreves,

I ,  3 37 ; I I I ,  295, 307-309, 312, 314, 
3 16 , 317; IV , 64, 66-70, 73, 76 n., 
126, 135, 205, 207 « . ,  255, 261 n., 
264-70, 334-35, 344, 349, 355, 360-65;
V , 394.

Sierck (Philippe de), prévôt de Treves,
V I, 153, 157-58, 165, 203, 343.

Siffridi (Jean), chancelier du duc de
Saxe, V I,  206-7.

Sigismond, empereur d’Allemagne, 1, 18,
84 n., 138, 262-68, 272-74, 278, 325, 
337 ; I I ,  428-30, 433-34, 475-83 ; I I I ,  
77 79, 91, 294 -97 , 299, 302, 306, 
342 ; IV , 221 n., 347-48.

Silésie (duc de), V I, 162.
S illay, IV , 434 n.
Sillé-le-G uillaum e, I I ,  20, 49.
Silleur (Jean de), chevalier milanais,

I I I ,  466 ; IV , 230 n.
Simon (Jean), V , 207; V I ,  73«.
Simonetta (Ange), IV , 231 n.
Simonetta, capitaine italien, VI, o62. 
Skene, 111,92.
Siste/on, V , 297.
Soderini (Nicolas), V , 301 n.
Soest, IV ,  344, 364-65.
Sohier (P ierre), 11,84 «., 92 n .
Soissons, I ,  33, 130 ; I I ,  33, 38 « ., 236 ;

IV , 48 n. ; V , 373.
Soissons (comté de), I I ,  561 ; 111, 1*9, 

160.
Soissons (bailli de). V» T illa y .
Soissons (Valeran de), seigneur de M o -  

reu il, V , 24 ; V I,  93.
Soleure, IV , 10, 31, 32.
Sologne (la), I ,  50.
Somerset (duc de). V° Beaufort.
Somerset (le bâtard de), V , 279 
Somme (la), I I ,  53 ; I I I ,  26 ; IV ,  331, 

380 ; V , 4 ; V I ,  124, 147, 187 n . 
Somme (villes de la ), IV ,  113; V , 233- 

41, 246-49, 412; V I,  183.
Sommières, I ,  52, 384 ; IV ,  407 n. ; V , 

104, 105.
Sommières (Bernard de), seigneur du 

Cayla, I I I ,  336 n.
Sorbier (le bâtard), I I I ,  411.
Soreau (André), IV , 174 n.
Soreau (Charles), IV , 174 « .,  1 /9 . 
Soreau (Geoffroy), évêque de Nîmes, puis 

de Chàlons, ÏV , 174 n. ; V , 32— ; V I,  
26, 188. „  ,

Soreau (Jean), seigneur de Condom, IV ,  
171, 174 « .,  179 ; V , 59 « .,  72, 315 ; 
V I,  353.

Soreau (Louis), IV , 1 7 4 « .;  V , 207 ». 
Sorel (Agnès), I I ,  185, 191-92 ; I I I ,  

280-293 ; IV , 21, 190, 195, 207-9, 215-

19 440- V , 26, 57-59, 63-65, 71 « .,  
75| 102’ 106, 110-11, 1 1 5 ,1 2 7 , 310, 
447 n. ; V I,  9, 397, 400, 409 « . ,  414, 
417-18, 423 » ., 432 

Sorea (Gaillardet de), H , 1 2 6 ” .
Sot (Jean Le), IV , 374 n-, 376.
Souabe, IV ,  10, 34 ; V I,  294.
Soulac, I I I ,  15 ; V , 265.
Sourzac, I I I ,  242.
Souterraine (la), I ,  233 « . ,  38 i. 
Southwark , I I ,  339.
Souviqny, I I I ,  166; V I,  4o3 n.
Soyecourt (Louis de), seigneur de Mouy, 

bailli de Vermandois, I I ,  5 7 « . ,  5 1 3 « .;
I I I ,  133 n. ; V , 73 « . ,  441 ; V I ,  62, 
2 8 7 ,4 2 1 .

Spanhëim, V I,  156 n.Spence (Hue), ba illi de Cotentin, V , 28,
30- , -

Spens (Thomas de), eveque de G a llow ay,
IV , 3 6 9 ; V I,  134-35

Spinola (Jean-Antome de), IV ,  2 3 /.  
Spinola (P ierre), V I, 239.
Spinola (les), IV , 241.
Spire, IV , 23 n . , 27, 42 n . , 44 n., 4 6 « . ,  

72 n. ; V I, 158.
Spolète (évêque de). V» Sardi.
Sprever (W illia m ), I I ,  528 ; I I I ,  lo 3  « . 
Squarza (Andreas), IV , 243.
Stanlawe (Jean), IV , 310 »•Stafford (Hum phrey, comte de), duc de 

Buckingham, I I I ,  93, 107 ; IV , loO, 
291, 293 ; V , 137; V I,  48.

Stafford (Jean), évêque de Bath, puis 
archevêque de Canterbury, chancelier, 
I I I ,  75, 202 n ., 204 ; IV , 149-52, 291. 

Stafford (Robert), V , 18 n.
Starhemberb (le comte de), IV ,  35. 
Stahrenberg (Rüdiger de), V I ,  165. 
Stauffenberg (W ersich  de), IV , 3 io  « . 
Stein (Berthold von), IV , 348 n. 
Sternberg (Zdenek de), V I,  165.
Stewart (Jean), prévôt de M ethern, I I I ,  

36
S tir lin g ,  I ,  335 n. ; I I ,  503 ; V I,  138. 
Stokes (John), I,  287, 325 n .
Stones (Thomas), I I I ,  25 » .
Stotzheim, IV , 37.
Stourton (sir John), I I I ,  23 » . 
Strasbourg, I I ,  « 9  ; J V ,  *4  15 « . ,  

24 » . ,  26 » . ,  27 , 33 , 36-46 53 »  , 
64, 65, 72 « . ,  119 » • ; V I,  380, 471- 
72, 476, 482-83. ' .Strasbourg (évêques de). V» Bavière, 
Bussnang. , _ , TStuart (James), comte de Buchan, I  49, 
217 222, 224, 226, 230, 2 /1  « . ,  333- 
36, 350, 406 » . ; I I ,  15 » - ,  16, 63, 71, 
337-38, 567 ; IV ,  179.Stuart de Dbrneley (John), I ,  217, 223, 
320 321 n ., 333 ; I I ,  08, 120, 127, 
130-31 147 » ., 158-59, 174, 289, 337, 
339 » ’ 295-97, 504 ; 111, 395.
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Stuart (M urdoch), duc d’Albauy, I> 334;
I I  339.

Stuart (Robert), duc d ’Albany, I ,  305-9, 
390 334.

Stuart (W a lte r), I I ,  338.
Stuart (W illia m ), I I I ,  395.
Stura  (le va l), IV , 228.
S tu ttga rt, IV , 82-83.
Sückinqen, IV , 29 n.
Suède,' V , 393 ; V I, 206.Suède (roi de). V ° Charles Knutson. 
SuFFdLK (duc de). V» Pôle.
Suisse, IV , 2 i  n., 33-34, 66, 189, 191, 

221 • V I,  67, 202.
Suisse'(expédition de) en 1444, IV , 9 et 

s., 21 et s. . n
Suisses, IV , 9 -12 , 27-34 , 3a in., >

44, 71, 188, 223, 229 n., 234 , 3-i5, 
349, 367 ; V , 171, 185-88; V I,  200,

Suïlv  I 4 4 41, 119 ; I I ,  129, 145, 220, 
2 2 l’, 240 265, 267 n., 269, 274, 275, 
3001 385 n., 595. 0

Sully (Guillaume de), IV , 179.
Sully  (M arie de), I I ,  144.
Sully (le héraut), I I ,  293 n.
Sundgau, IV , 348.
Sureau (P ierre), I I ,  20 n 
Surgères (Jacques de), 1, 319.
Surgères (seigneur de). V» Clermont. 
Surgères (M me de), V I,  18 n.
Surienne (François de) d it 1 Arragon- 

nais, bailli de Chartres, I I I ,  14, 23 » .,  
2 5 ; IV , 308 n ., 322-27; V , 424-25. 

Surye (P h ilib ert de), IV , 360.
Suse, V , 300.
SüTTON (John) baron de Dudley, I I I ,  

153 n., 198; IV , 160, 200, 203, 288- 
90, 293, 295 n., 296 n.

Suze (A labre de), IV , 377, 383.
Syrie, V , 229.

T
Taequel (Nicolas), V , 365.
Taillebourg, I ,  4 06 ; I I I ,  237, 461 ; IV , 

102 n., 328 » .;  V , 50 n., 51, 68 n., 
75-76, 95 » . ,  107, 108 » . ,  194, 334, 
348. 451-52 ; V I ,  432-34.

Taillefer (Simon), I I ,  424 n.
T a in t u r ie r  (M ichel), V , 111 n., 112 n., 

123Tainturier (P ierre), V , 1 0 9 » .,1 1 7  n , 123. 
Talaru (Amédée), archevêque de Lyon, 

I I  445, 470 n., 471-72, 47o , I I I ,  296, 
326, 353 ; V I, 399.

T albot (John), comte de S h rew sbu ry , 
I I  30 42 » ., 47, 49, 221 » .,  5 7 2 , 
n i  6 10, 11, 12, 16, 19, 2 1 ,2 4 , 25, 
6 i;  180-83, 185,
92 146, 150, 310 n ., 312, 319, 3 24 ;  
V  ’ 5 6 ,  13-14, 18, 23-24, 37, 54, 
78, 181, 252, 260-75, 421, 440-43, 
463 ; V I,  41.

Talbot (John), vicomte Lisle, V , 268, 
275, 463.

Talbot (N ...) , neveu de Talbot, V , 463. 
Tallemond (N ... , abbé de), I I ,  399 » .  
Talent (le héraut), IV , 115 n.
Talleyrand (François), seigneur de G ri- 

gnols, I I ,  337.
Talmond, I I I ,  462.
Tamise (la), V I ,  263 n.
Tancarville, I I ,  531, 535; I I I ,  6, 11; V , 

18.
T ancarville (comte de). V» Harcourt. 
T ancarville (comtesse de). V ° A mboise. 
Tancré (le), I I ,  643.
Tarascon, I ,  2 0 1 ; I I ,  6 1 » . ,  1 02 ; V , 

131.
Tarente (Louis de), I, 317 n.
T arente (p rince  de). V °  Or s in i.
Tarente (archevêque de). V» Orsin i. 
Tartas, I I I ,  16, 23-24, 213, 225, 233, 

234 n ., 238, 241, 255 ; IV , 433 n. 
Tastor (P ierre  de), doyen de Saint-Seu- 

rin , V , 263.
Taumier (Jean), I I ,  579, 618 ; I I I ,  465. 
Taveau (Guillaum e), sire de Mortem er, 

I,  79 n ., 116.
Taveau (Jean), sire de Mortem er, I ,  

200 n.
Tennie, I I ,  20.
Teramo, V , 367 n.
T erezka (Burian), V I,  1 6 5 » .
Termes (Thibaud de), I I ,  1 7 4 » ., 393 n . 
Termori.de, V , 227 » . ,  241-42; V I ,  116, 

266 wTernant (Philippe, seigneur de), I I ,  37, 
516 » . ; I I I ,  100 , 129 n., 158, 168, 
271 » .,  3 1 6 » . ; IV ,  116 » .,  118, 120, 
140.

T errant (Jean de), I I I ,  71 » ., 97 » ., 98. 
Terre-de-Labour, V I, 129.- 
Terre Sainte, IV ,  254 ; V , 417; V I,  31, 

342.
Tesson (Raoul), V I ,  56-57.
Teste (Jean), évêque d’Agde, I I ,  399 » . 
Theis, I ,  415, 417.
Thenon, I I I ,  20.
Thérouane (évêché de), IV , lo 0 ;  V ,3 2 3 ;  

V I, 323.
Thibault (Gobert), I I ,  211 » . ,  224 » .;  

V , 380 n.
Thibault (Jean), V I ,  411.
Thiboust (Robert), IV , 181; V , 234 ; V I,  

188
T hibouville (Germain de), I ,  223; V I,  

399.
T iiiembronne (le sire de), I ,  52.
T hierry (Gautier), V , 377 » .,  378. 
T hierry (Jean), V , 106 » .,  116, 119-21. 
T hierry (Régnault), I, 116, 3 5 l ;  V , 82 

» . ,  331, 380 « .; V I,  396.
Thil (Guillaume de), seigneur de Châ- 

teauvillain, I I ,  46 n . ,4 8 , 50, 295.461, 
613; I I I ,  457 » .
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T i iil  (le seigneur de), V I ,  210.
Thionville, I I I ,  315; V I,  157, 159 n . ,  

171, 173, 177, 268, 279, 29^.
T hissac ou Cdisac (Thom as),' I I ,  462 n . 
T hoisy (Geoffroy de), I I ,  375 » ., 438 n . 
Thonon, I I ,  370 ; V , 177 n.
Thorigny, V , 9  » . ,  26.
T hoü (Colinet de), V I ,  40 » . ,  41 » . ,  42

Thouars, I I ,  161; IV ,  421; V I ,  360, 
369. Église Saint-Laon à — , V f, 369. 

T houars (vicomte de). V ° A mboise. 
T houars (vicomtesse de). V ° Rieux. 
T houars (Miles de), seigneur de P ou- 

zauges, I ,  6 4 , 116.
Thouarcé, I I ,  124.
Tkurgovie, IV , 11; V I ,  202.
Thuringe, IV ,  68.
Thury, V , 26. Célestins de — , V , 324. 
T hury (Jacques, seigneur de), I, 116, 

148 n.
T ibaldo de Bologne (Thomas), IV , 231- 

36, 246-47 ; V I,  96 » . ,  234-37 , 468. 
T ibère, V I,  40.
T ibergeau (Jean), V , 268 » .
T iercain (Guillaume de ), V I, 436 » . 
Tiers-état, I ,  381 et s., I I ,  6 0 7 -1 4 ; I I I ,  

4 59 -6 2 ; IV ;  V , 333 et s.; V I ,  376-80. 
T iersant (François de), V I, 98, 481. 
T ifernas (le rhéteur), V l,  409.
T illay  (Jamet de , b a illi de Vermandois, 

I I I ,  124, 255 n .;  IV , 20, 48, 49 » .,  
102 » . ,  105 « .,  106 » . ,  107-11, 172 
» .,  181-82, 308 » .,  388 » . ; V , 86, 
345.

T illay (O liv ier de), évêque de Léon, 11, 
602 n.

T illay  (Agnette de), V , 82 ».
T illaye (Jean de la), I ,  399 n.
T iphaine (Jean), V , 342.
T iptoft (Jeau), sénéchal d’Aquitaine, l, 

303, 375 » .
T irecoq (Jean), I I ,  357 « ., 444 n .,5 1 8  n. 
T irel (Guillaume), d it Taillevant, V I, 

30 » .
T itre  par la  grâce de Dieu, IV , 336, 

381, 384, 408-10.
Toison d’or (ordre de la), IV , 140-41, 

337, 339, 374 ; V I ,  24, 40, 124 n., 
174, 327, 334-35.

T oison d’Or . V ° Fèvre (Le).
T oisy (Jean de), IV , 122 n .
Tombe (la), I ,  119, 146, 151-52. 
Tombelaine, V , 35.
Tonneins, I I I ,  15, 24.
Tonnerre, IV , 378-79.
Tonnerre (comté de), I I ,  47, 561 ; IV ,  

141 n .
T onnerre (comte de). V ° Chalon. 
T onnerre (comtesse de). V ° I sle-Bou-  

chard.
Tonnerrois, I I I ,  13.
T orchefelon (Jean, sire de), I I ,  381, 486.

Torcy, I I ,  34, 36.
Toreau (Guillaume), I ,  112 n., 118, 347 

« . ,  401 n . ; I I ,  616, 620, 624.
Toreau (Guillaum e), V , 109, 110 n., 

115 n. ; V I, 70, 229, 244 » . ,  299 n., 
300 » .,  486.

T orquemada (Jean de), ca rd ina l de Saint- 
Calixte, IV , ,29 » .

Torre (Antonio délia), V I,  324 n.
T orsay (Jean, sire de), grand maître des 

arbalétriers, I ,  66, 71, 97, 115, 230, 
246, 347, 414, 416 » . ,  417 » . ,  4 26 ; 
I I ,  83, 91, 568.

Tortone, IV , 228, 250 ; V I, 299 » .
Touche (la), I I ,  24.
Toul, I ,  316 ; IV ,  52, 59-63, 94, 421, 

447 ; V , 370, 377 » . ; V I, 410.
Toul (église de), V , 324.
Toulongeon (André de), I ,  349. 
Toulongeon (Antoine de), maréchal de 

Bourgogne, I ,  149 » . ;  I I ,  40, 59, 318 
« . ,  320 » . ,  321 n ., 329 » .,  370 » . ,  
372, 384, 385 « . ,  401.

Toulongeon (Claude de), V I ,  333 n. 
Toulongeon (Jean, seigneur de), I ,  149 

» .,  186; I I ,  384, 635.
Toulouse, 1 ,198, 200, 347, 353, 357 » .,  

358, 397 » . ;  I I ,  579, 607-8 , 613, 623, 
6 2 8 ; I I I ,  30, 60, 110, 240, 252-55, 
290-91, 431, 433 ,449 , 462; IV , 314 » .,  
424, 430 ; V , 99 » . ,  113 » . ,  270 » .,  
317 ; V I,  360-61, 368, 384 n., 391, 
453-54 ; —  Église de — , V I,  368 ; —  
Collège de — , V I ,  368.

T oulouse (archevêques de). V °  M oulin 
(du ); Rosier (du).

Tounière (Jean de la ), V , 270 n . 
Touques, I ,  24 n ., 275 :V , 8 » . ,  72 n. 
Tour-de-Brou (la), V , 61, 310. 
Tour-du-Pin  (la), I I ,  607 ; V I ,  69 » . 
Tour (Bertrand, seigneur de la), comte 

d’Auvergne, I ,  376 ; I I ,  635 n.
T our (B e rtra nd  de la), se igneur de 

M ontgascon, I I I ,  241 ; IV ,  93, 183, 
193, 203, 411; V , 23, 72, 73 « . ,  79 » .,  
118 n . ; V I, 26, 36, 188.

T our (H enri de la), IV , 25 n .
T our (Jacques de la), chancelier de Sa

voie, IV , 257 n . ; V , 143, 170, 178. 
T our (Vanchelin de la), I I ,  432, 433, 435. 
T our (Blanche de la), femme de Guil

laume d ’Avaugour, IV , 433 n. 
Touraine, I ,  120, 258, 347, 356 ; I I ,  8, 

25, 62, 77, 80, 96, 131, 141, 162, 305, 
415, 562-63, 588, 592, 601, 648-49 ; 
I I I ,  14, 27, 45, 110, 166 n . ; IV , 
169 » . ,  245 » .,  286, 314 » . ,  369, 
393 n ., 403 » . ,  425 ; V , 40, 47 » .,  
63, 78, 129 » .,  187, 222 » .,  268 » . ,  
405 » .,  436, 469 ; V I,  134, 197, 431- 
32.Touraine (baillis de). V °  Aubusson; 
Avaugour ; Beauveau.
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T ouraine (le héraut), I I I ,  104 n . ; I V ,  58.
T ourettes (Elie de), V , 108, 110 » .,  

118, 120, 122 n . ; V I,  188, 197.
Tournai, I ,  398 n. ; I I ,  9 n., 59, 6 1 -  

63, 79, 88, 147, 213, 363, 366 n., 
370 n., 374-75, 387, 426 n., 463, 
550, 608-9, 628 ; I I I ,  460, 462 ; IV , 
20, 121 « .,  124, 137, 181, 380, 401, 
430-31 ; V , 240, 244, 253, 257, 259 n., 
335-36, 339 ; V I, 126, 148 n., 149,

.272 n., 366, 380.
T ournai (évêques de). V o Chevrot ; F i l -

LASTRE.
Tournaisis, I I ,  35 n., 426, 550, 561.
T ournay (A lix  de), IV , 8 9 » .  ; V , 58 n.
T ournelle (Guillaunïe La), I I ,  401 » .
T o u r n e m in e  (G illes ), seigneur de la  

Hunaudaye, V , 273, 275.
Tournon (Charles de), seigneur de Beau- 

chastel, V I,  427.
T ournon (Odet de), se igneur de B eau- 

chastel, I ,  116.
Tournus, I ,  5 4 ; I I ,  327-
Touroui.de (Marguerite La), V , 380.
Tours, I ,  26, 41, 69, 70, 111, 222 275, 

310, 382, 386 -87 , 397, 401, 431-33 ; 
I I ,  62-63, 72 « .,  78, 80 » .,  81, 88, 
90 92-95, 99-101, 110 « .,  141, 159- 
60 163, 170, 174 » . ,  186, 194, 212, 
214-15, 220, 301, 305-308, 367 » .,  
370 n., 463, 522, 578, 585, 588-89, 
592, 595, 600, 604, 607, 622, 628, 
631, 646 -48 ; I I I ,  14 » .,  1 5 » . ,  33, 
36, 44, 45, 55, 57, 61, 71, 72, 105, 
117, 266, 273, 274 , 461, 462 ; IV , 
12 n., 19, 76, 88, 94, 116, 156-57, 
162, 181, 201, 203, 205, 213, 214 » .,  
227 » .,  233, 235-36, 241 245 n.,
247 n., 260, 284, 290, 303 n., 306, 
308 » ., 310 n., 317 » .,  321, 323 » .,  
360, 3 6 7 » ., 3 7 0 « .,3 7 5 ,3 8 8 » .,3 8 9  » .,  
393 n -, 399 » . ,  400 n., 418, 424, 430, 
436, 439, 443 ; V , 41, 45, 61, 64 » . ,  
71-77, 83 » . ,  85 » . ,  87-95 , 108, 117, 
122, 124, 129 » .,  1 3 9 » ., 160, 1 6 3 » ., 
166 » .,  167 » ., 181 n., 196, 199, 207, 
231 « .i  281 » „  296-97, 312, 336, 350, 
454 ; V I,  20 » . ,  21, 26 » .,  44, 134, 
166, 171, 174, 186, 197, 213 » .,  245, 
363, 369, 375, 391, 400, 408 412, 
414, 418-19, 430, 4o4-55, —  Eglise 
cathédrale à — , IV ,  421. —  Eglise 
Saint-M artin à — , IV , 83 » . ;  V , 
102, 128, 203 » .,  3o8; V I ,  12 » . ,  
1 3 » . ,  2 0 » . ,  170, 207, oô9, 395. 
Eglise SaintrGratien à — , V , 3b8 . — 
Abbaye de Saint-Julien a , V I ,  
168

Tours'(tra ité  de), IV , 18, 104 » . ,  114- 
1 6 ,1 1 2 ,2 8 4 ,2 9 0

T ourzel (P ierre d e ), baron d Ahgre, 11, 
295 n.

T oustain (Jean), V I, 374.

T outmouillé (frère Jean), V , 340.
Towton (bataille de), V I,  328, 334 n.
Trainel, I I ,  38 n .
T r ajan , V I ,  419.
Tranchelion (Helion de), V I,  428.
Transtamarre (H enri de), I, 302.
T rapp (Jacques) V I, 159, 161, 1 65 ,168 .
T i^ verse (Guillaum e), V I, 374, 398, 408, 

430.
T réal (Bertrand de), I I ,  462 » .
T rébizonde (empereur de), V I,  345.
T rec (Henri du), I, 431.
Treiunac (seigneur de). V ° Comborn.
T rémoille (Georges, sire de la ), grand 

chambellan de France, I ,  66, 79, 119, 
149 » . ,  377; I I ,  29, 43, 48, 128-75, 
198-99, 209,220-24, 232, 234, 239, 259, 
263-83, 287-301, 306 ri., 362, 393 » .,  
399 » . ,  401, 402, 408, 415, 445, 459- 
60, 472, 475 » . ,  560, 568, 570, 571, 
598, 619, 632, 633 » .,  638, 6 5 2 ; I I I ,  
23 n., 32, 41, 42, 43, 119, 127, 128, 
132, 133 n., 136, 140, 149 n., 199, 
222, 228, 236, 237 » . ,  259, 279, 291, 
477; IV , 178 » .,  183, 196; V , 61, 70; 
V I, 347.

T rémoille (Georges de la), seigneur de 
Craon, V I,  113, 376.

Trémoille (Guy de la), comte de Joigny, 
I ,  47 n.

T rémoille (Jean de la), se igneur de 
Jonvelle, I ,  184; I I ,  18, 269, 291, 
364, 401 n., 439, 461 ; I I I ,  168.

Trémoille (Louis de la ), comte de Joi
gny, I I I ,  188, 224 ; V I, 180-81.

Trémoille (Isabeau de la ), I I ,  295.
T rémoille (le bâtard de la ), I I I ,  4 0 ; IV ,  

183
Trêves, I I ,  124, 426; I I I ,  316; IV ,  6 4 - 

68 ; V I ,  157.
T rêves (archevêques de). V °  B ade ; 

SlERCK.
Tréviêres, V , 31-32.
Trévise, V , 367 n.
Trévoux, I I ,  336 » . ; I I I ,  47.
Trez (Balthazar de), V , 332.
T rez (Gasparin de), V , 332.
Tricio (Antoine de), V I, 231.
Tringant (Guillaume), I ,  l x x ; I I ,  668.
T rin ité  de Poitiers (abbaye de la), IV ,  

420 » .
T ripaut  (G uillot), V , 106 n .
T rivulce  (le comte Jacques), V I,  303.
T rochelles (Adenet d e ), I I ,  633 » . ; I I I ,  

396.
T rocon (Jean), doyen de Beauvais, I I ,  

314.
T roissy (Jean de), bailli de Sens, I I ,  

462 » .,  516 n.
T rolop (André), V I,  45 » .,  270.
Tronchiennes (N .. . ,  abbé de), V I,  245.
T ronson (Jean), archidiacre de Bruxelles, 

IV , 130; V , 322.
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Trotti (Giovanni), IV , 251.
Troupes étrangères, I ,  429-31 ; I I ,  645- 

46; IV , 24.
Trousseau (Artault), vicomte de Bourges, 

IV ,  205; V , 102.
Trousseau (Jacquelin), V , 102, 128. 
Trousseau (Jacques), I ,  364 n.
T rousseau (Jean), I I I ,  40 n.
Trousson (Jean), IV , 100 n. Cf. Tronson. 
Trouvé (Germain), I I I ,  98 n., 99.
Troyes, I ,  24 n ., 25, 28, 44, 46, 47, 76- 

78, 157-59, 115, 185, 189, 304, 330, 
334, 338, 346, 372, 398 n .; I I ,  13, 
32, 35 n., 40 n., 46-47, 227, 238, 
277, 284-85, 319, 442 n., 461, 612, 
628-29, 643; I I I ,  49, 67, 169 ; IV , 49, 
51, 53 n., 120 ,430 , 434-35; V ,3 8 k ., 
67 n .; V I, 374.

Troyes (traité de), I ,  2 40 ; I I ,  8, 27 n., 
71, 75, 331, 332, 334, 362 n ., 448, 521, 
541, 542; IV , 286, 287 n.

Troyes (évêque de). V» L eouisé.
Troyes (baillis de). V» Belier; Merbury. 
Tucé (seigneur de). V ° Champagne.
Tucé (Jeanne de), dame de Saint-M ichel, 

IV , 89 n., 108-110, 181.
Tudert (Jean), doyen de P a ris , puis 

évêque de Chfilons, I ,  106, 117-18, 
275, 287; I I ,  148, 239 n ., 319 , 404, 
4 08 , 411 n., 414 n., 415 n., 451 n., 
486, 525, 540 n., 5 5 4 , 555, 619; I I I ,  
113, 427 n., 429, 466.

Tudert (Jean), IV ,  181; V , 71 n., 77, 
92 n., 108, 110 n., 118, 120, 122 n., 
234,/298 n.\ V I,  65, 180, 188, 213 n ., 
245 n ., 354.

Tudino (Nicolas de), archevêque de Pa
ïenne, I I I ,  341.

Tulle, IV ,  433 n.
Tulle (évêques de). V» Cluys; Comberel; 

Comborn.
T ullières (P ierre de), I I I ,  120 n.; V , 

213 n.
T ullières (Robert de), I ,  30 n., 275-78. 
T unis (Kalife de), V I, 389.
Tur (Guillaume Le), I ,  366; I I ,  67, 148, 

393, 573, 618; I I I ,  157, 198.
Turcs, IV , 253-54, 373; V , 69, 113 n., 

120, 190-92, 195, 228-29, 303, 307, 
390-92, 395 n., 399, 406, 407, 414 -  
1 5; V I, 55 n., 79, 89, 102, 141, 158, 
161-62, 164, 171, 176, 200-201, 228, 
241, 248, 252 n ., 255-58, 298, 472- 

. 73.
T urelure (P ierre ), évêque de Digne, V ,  

357.
Turenne (vicomté de), IV ,  424.
TurenNe (vicomte de). V ” Beaüfort. 
Turin, V , 299 n .
Turin (archevêque de). V °  Orsini. 
Turquie, V , 412; V I,  107-108, 200. 
Tusseau, V I,  423.
Tyrol, IV , 34, 40, 346, 370.

U
Ubrils, l, 417.
Udine, V I,  248. 
ü lm , I I ,  482 ; V , 398.
Université de Caen, V , 319, 327. 
Université de Nîmes, V , 327.
Université d’Orléans, V I, 370.
Université de Paris , I, 366-67 ; I I I ,  375, 

455; IV , 382, 416-17; V , 203 ,204  n ., 
205 n., 207, 213 n .,  326-27, 359-60, 
363, 371 ; V I,  254, 256, 308, 369-70, 
375.

Urfé (le sire d’), I I I ,  133 n. 
Unterwalden, IV , 10, 32, 368.
Uri, IV , 10, 32, 368.
Urgel (le comte d’), 1 ,3 0 3 .
Ursins (cardinal des). V “ Orsini.
Useld, V I,  172.
Ussé, IV , 194.
Ussy-TÉvêque, IV , 378.
Utenhove (H enri), I I I ,  102, 144 n . , 202 

n., 206 n.
Utrecht, IV , 341 rç.; V , 413 ; V I,  101. 
Utrecht (évêque d ’). V ° Morsa.
Urtubie, V I ,  129.
Uzès, I I I ,  44.

Vache (Jean), I ,  380.
Vachères (Fouquet de), V, 172, 293.
Vagan, IV , 213 n.
Vaguer (Heliot de), V, 112 n.
V ailly , I I ,  33.
Vailly  (Nicolas de), V I ,  19 n., 20.
Vaïly (Jean de), I ,  79 n ., 81, 112, 118, 

268 , 274, 287, 352; I I ,  100 n ., 148, 
275, 594 ; I I I ,  427 n.

Vair (famille du ), IV , 423.
Val-de-Lièvre, IV , 66, 74.
Valaresi (Fantino), archevêque de Crète, 

I I I ,  72, 338, 343, 353, 371-72.
Valée (H e n ri) , I I ,  360 n.
Valence (royaume del, V , 2 88 ; V I ,  245, 

341.
Valence (Dauphiné), V , 134, 183, 184 

n ., 433, 4 3 5 ; V I ,  65 n., 76 n.
Valence (évêque de). V °  Poitiers.
Valence (Guillaume, bâtard de), V , 433- 

34, 460.
Valentinois (G u illaum e, bâtard d e ), I I ,  

121.
Valenciennes, I ,  22 ; IV , 124 ; V I,  148 

n., 439.
Valente , astrologue, V I, 334 n.
Valentinois (comté de), I,  121, 396; I I ,  

401, 488, 564; IV , 189, 193, 2 23 ,2 3 0 ;  
V , 137 n.

Valentinois, poursuivant, I I I ,  103 n.
V aleran (Jean), trésorier d ’Avranches, 

V, 179 n.
Valermenges (Guillaume de), I I ,  262 n.
Valladolid (traité  de), I ,  302, 309 ; I I ,  

489.
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V alleran (Jean de), I I ,  262 n.
Valmont, I ,  266.
Valoqnes, V , 10, 27-29, 3 6 ,334 -35 ,444 . 
Valois (comté de), I ,  5 2 ;  I I ,  426, 561. 
V alois (maison de), V I,  402.
V alois (Charlotte de), fille naturelle de 

Charles V II ,  V , 75 n. ; V I ,  432, 434. 
V alois (Jeanne de), fille naturelle de 

Charles V il ,  V I,  432, 434.
V alois (Marguerite de), fille naturelle 

de Charles V I, I I ,  293 » . ,  5 66 -6 7 ;  
V I,  426.

V alois (Marie de), duchesse de Calabre, 
I,  317 ; IV , 102 » .

V alois (Marie de), fille naturelle de 
Charles V II ,  I I I ,  279 n .; V , 7 5 « . ;  V I,  
432-34, 488-89.

V alois (le héraut), I I I ,  261 n. ; IV , 312, 
314, 316-17, 320, 322.

V alpergue (Boniface de), I I I ,  17 » . ,  
190 ; IV , 225, 233, 235, 245 « . ,  247, 
388 n. ; V , 179 n., 266 n.

V alpergue (Jacques de), V , 172; >1, 
303-304, 3 0 7 ,3 1 4 ,3 2 9 ,4 9 3 .  

V alpergue (Louis de), I I I ,  133 n ., 411;
V ,  167 » .,  172; V I, 493.

V alpergue (Théaulde de), bailli de Lyon, 
I  91, 281, 282, 342 « .,  513 « . ,  o25, 
534 ; I I I ,  31, 263 n .; IV , 226, 231-35, 
245 ; V , 21, 46 n ., 60 « .,  72, 140 » .,  
268,’ 285; V I,  36. ,

V an den Driessche (Jean), V, ¿M  n., 
226-27.

V an der Eee (Adrien), IV ,  356-7.
V an Eyck (Jean), IV , 81.
Vannes, V , 71.
VaraviUe, V I,  388.
V arengnes (Jean de), I ,  406 « .
V arennes (seigneur de la). V» B rezé. 
Varennes, V , 334.
V arennes (Antoine de), I ,  196, 200 « ,,

351 ^  _
V arie (Guillaume de), IV , 423 ; V , 119, 

128, 131-32.
V arie (Simon de), V , 108.
V arinier (P ierre), V I ,  454.
V arlop (H enri de), V I,  418.
Varna  (bataille de), IV , 254.
V asque (P ietre), V  396 n.
V arey (seigneur de). V “ Chalant. 
V assal (Geoffroy), archevêque deVienne,

puis de Lyon, I I ,  590 «  , 618 ; m , 43, 
44 n ., 268, 378, 425, 449; IV ,  226

Vaubonnais (seigneurie de), 1, 4 1 1, tv ,
189 î î  •

Vaucelies (faubourg de) à Caen, V , 36. 
V aucelles (Marguerite de), Y , 4^o. 
Vaucouleurs, I I ,  26, 31 

256 ; I I I ,  171, 172 ; IV , 16, 423 ; V , 
377-79 ; V I, 158.

Vaudemont (comte de). V« L orraine.
■ Vaudois d ’Arras, V I ,  361.

Vaudreuil, IV , 317 n .

V audrey (P h il ib e r t de), I I ,  359 » ... 367-
7 0 n n . ,3 7 5  « . ,5 1 3 n

V audrey (Pierre- de), I I ,  514, 518 » .,  
524 n . ; I I I ,  260 n. ; IV , 119 n. 

Vaujoux  (Croix de), V , 26.
V auldrey (Jean de), U l, 2 iy .
V aulx  (R ob ine t de), I I I ,  2 0 - « .
V aurus (bâtard de), I ,  *6 n. 
Vauvert-les-Pans (Notre-Dam e de), V I,

369. , , .
V auvert (se igneur de). V °  L evis .
Vaux, IV , 53.
Vaux  (abbaye des), IV , 422 ; V I ,  368. 
V aux (Jean de), V , 109 n.
V aux (Pasquier d e ), évêque d ’E v re u x , 

ITT, 455.
V aux (Aunes de), dame de C hasteaubrun,

V  8 2 ; V I, 17, 29-30, 168, 425 « .,  
427.

V aux (Colette de), dame de Gaucourt,
IV , 371 ; V , 80.

V aux  (Marguerite de), 89 » .
Vauxains, V , 266 n.
V a vasseur (Jean Le), I ,  407 n.
V elasquez de Cuellar  (le docteur O r- 

tuño), V I, 128 n .
Velan, I ,  96, 3 9 6 ; I I ,  561, 6 0 1 ; IV ,

398 n. ; V , 332.
V eclu (Jean de), seigneur de Foujou, V , 

331.
V elsegk (Léonard de), IV , 369 n. 
Venables, IV , 324 » . ,  330.
V endel (François d e ), seigneur de Les- 

bauxmaye en Poitou, V I, 375. 
Vendôme I ,  50, 69, 229, 275 ; I I ,  27, 

561 ; 111, 2 73 ; TV, 308 n., 421; V , 7 ;
V I 63, 187, 189, 204-205, 208, 214, 
217, 219, 223, 242, 245, 261 n., 279, 
411, 417, 434, 456, 489.

Vendôme (comté de), V , 26.
V endôme (comte de). V o B ourbon. 
V endôme (Jean de), vidame de Chartres,
, I I I ,  141 » .
V endôme (Jeanne de ), dame de M o r-  

tagne, V , 106, 107, 114, 126. 
Vendômois, I I ,  1 2 , 2 4 , 29, 9 1 ;  V ,

328 n.
Venette-les-Compiègne, I I ,  420.
Venise, I I ,  485 ; IV , 227, 234, 240 » . ,  

245, 3 4 9 ; V , 146-49, 151, 154-60, 
164, 166-67, 173, 302, 303, 392-93, 
414, 435 ; V I,  26, 245, 250-53, 287 n., 

,299, 302-3, 314, 329-31.
Vénitiens, IV , 230-31, 234, 245; V , 145, 

149, 293-306, 434-35, 4 5 5 ; V I,  226, 
228, 235, 299 n., 305.

Vens (en Languedoc), V I,  388. 
V entadour (Jacques, comte de), I ,  246- 

47, 376, 413 ; I I ,  16.
V entadour (Louis), seigneur de Charlus,

V , 62 » . ; V I,  36.
V entura (François), V , 157 n .,  291. 
V erbiger (Falconet de), V I ,  373.
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Vercelli, V I,  305.
Verdelet (Guillemin), V I,  22 n.
Verdun, I I ,  6 i0  ; I I I ,  171 ; IV , 5 2 ,5 3  n ., 

5 9 -6 3 ,3 3 4 ,4 2 1 .
Verdun (traité de) de 8 43 , IV , 16. 
Verdun (évêque de). V ° Fillastre.
V ere (Robert), V , 28, 31, 33 « ., 34. 
V ere (Borsèle de la), V I ,  144 n .
V eroy (doyen de). V" Jouffroy.
Vergy (Antoine de), I ,  164, 165; I I ,  14, 

27, 31 n., 47, 355, 451 n. ; IV ,  129. 
Veroy (Jean de), I ,  165, 172 ; I I ,  50. 
Veroy (Jean, bâtard de), IV , 49 ; 423 ; 

V I,  374.
Verjus. V ° Fèvre (Le).
V erjus (Simon), I I I ,  40 n.
Vermandois, I ,  43, 46 n . , 49 ; I I ,  3 , 35 

n., 39, 42; 426 ; V , 445 ; V I,  357. 
Vermandois (bailliage de), I I I ,  67. 
V ermandois (baillis de). V° Soyecourt ; 

T illay.
Vernace (Antoine de la), IV , 222 n., 

227 n.
Vernade (Louis de la), V I ,  361 n. 
Vernage (Hélion d e ) , IV ,  180. 
Y ernembourg (le comte de), I I I ,  207 n .;  

V I, 173.
Vernet (Jean du), dit Le Camus de Beau- 

lieu, I I ,  139-42, 153, 569, 591. 
Verneuil, I I ,  15-17, 19 « . ;  I I I ,  4, 6, 

225 ; IV , 324 ; V , 5-7, 34, 58 n., 334- 
35, 425, 410-42 ; V I,  38, 197.

Verneuil (bataille de), I I ,  15-17, 20, 71- 
72, 79, 127, 158; V I,  43, 190,194. 

Verges, I I ,  358.
Vernois (Etienne Le), I I ,  187.
Vernon, I ,  41 ; I I ,  332 ; I I I ,  180, 205 ; 

IV , 18 n., 1 7 2 ; V , 7, 419-20, 423, 
425, 442; V I,  379.

Vernon (Laurent), I I ,  635.
V ernon (Robin), V I,  375.
Vernou en Touraine, V I ,  423.
Veroil (Jean de), V I ,  171, 292-94. 
Vérone, V I, 253.
V errat ou de V eira t (P ie rre ),!, 192 n. 
Vers, V I, 101.
Versailles (P ierre de),évêque de Meaux, 

puis de Digne, I ,  90, 221 ; I I I ,  146,353. 
V erseilles (Guidon de), V, 368.
V ert (A.mé), bailli de Forez, I ,  356 n. 
Verte Tente (compagnons de la), V , 252. 
Verteuil, I I I ,  238 ; 'VI, 376.
Vertus (comté de), I I ,  561.
Vertus (comte de). V ° Orléans.
Vexin (le), 111,10.
Veys (les), V , 29-30.
Vézelay, I I ,  385 ; IV , 379.
V ézelày (Alexandre, abbé de), I I I ,  353. 
V ezon (Antoine), I ,  314 n.
Vie (Guillaume de), V , 234, 253.
Vichy, I I I ,  131.
Viellez (Le Gallois de), I I I ,  457 n. 
Vienne, I I ,  51, 280, 301-5 , 316, 631 ;

42, 60 ; V , 182, 184 n ., 460 ; V I, 9 6 -  
98, 102 n., 158, 163, 201, 235 » .,  
369, 478-83.

Vienne (Autriche), I I I ,  315; IV , 255-56, 
269, 345, 353, 355-56, 365 n . , 375; 
V , 367 n. ; V I,  237 n ., 258.

Vienne-les-Jargeau, I ,  211, 214.
Vienne (archevêché de), V , 176.
V ienne (archevêques d e ). V ° Chastel; 

Nory ; Vassal.
V ienne (Guillaume de), seigneur de 

Saint-Georges, I ,  109 n ., 149 n., 
164-65; I I ,  319, 321 n ., 352 n ., 355; 
I I I ,  171; V I,  374, 435 n .

V ienne (Herman de), V , 82 n . ; V I,  398.
V ienne (Julien de), V I ,  435 n.
V ienne (Philippe de), évêque de Langres, 

I I I ,  188; IV , 129.
Vienne (Claude, bâtard de), V I,  374.
Viennois (le héraut), V , 431.
V ierville (Philippe de), I I ,  78 n.
Vierzon, I ,  212 n. ; I I ,  62, 95, 96, 265, 

634 ; V I ,  21.
V igenere (Jean), V , 59 i l . ,  331.
Vigevano, V , 210 n.
V igier (Guillaume), seigneur de la Va

lette, V I ,  121 n .,  454.
V igier (Jean), cordelier, I I ,  267 n.
V igier (Jean), V I, 233 n.
Vigneron (Jean), 1, 386.
V ignier (Jean), huiss-içr d;armes, I I I ,  9 7 , 

101 n ., 1 03n., 104 n ., 105 n., 125 n., 
149 n., 212 n., 259, 260 n. ; IV , 3 4 1 « ., 
376 n.

V ignolles (Etienne de), dit La H ire, I ,  
vu, 41, 45 n., 49, 52, 226; 11,9, 17, 
28, 36, 39, 42, 48, 49, 52, 53, 129, 
147,163, 165,171 n., 1 7 4 ,1 9 1 ,1 9 2 « ., 
195, 196, 197, 254, 255 n., 280, 285, 
286, 287, 288, 291, 308, 464 n ., 534; 
I I I ,  5, 6, 7, 8 , i l ,  1 3 ,1 7  n., 20, 98, 
141, 166, 168, 169, 173, 184, 189 n., 
190, 388, 400, 419, 474; IV , 178 n.

V ignolles (Estevenot de), le je u n e ,IV , 24.
Vignory, IV , 49 n.
V ilaines (Jean de), V, 434.
V illage (Jean de), V, 100, 109, 113 n., 

131, 446 n.
V illamarino (Bernard, marquis de), VI, 

229-30, 239, 247.
V illandrando (Rodrigue de), I I ,  39, 50, 

291 n ., 486; [ II , 10, 15, 44, 45, 46, 
47, 48, 117, 170, 232, 388, 395, 396, 
397.

V illand rau t, V , 277.
Villanova, V , 302, 302.
Villars, I I ,  358.
V illars (comte de). V° Levis.
V illars (Raymond, sire de), I I ,  21 n., 

28, 165, 174 n., 175 n.
V illarnôul.(seigneur de). V ° Jaucourt.
V illeblanche (Henri de la), IV , 145 n ., 

338 n.
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Villebousie, V , 46 w.
Villebresme, I I ,  584.
V illebresme (Jean de), I ,  118, 197 n., 

200 n., 287.
Villedieu, I I I ,  202 ; V , 10, 64 « .,  76- 

77, 333, 338, 346. 
Villedieu-de-Comblé, Y , 110. 
Villefranche-en-Beaujoláis, V , 215 « .;  

V I, 147.
Villefranche-en-Rouergue, I ,  397 « .,  

401, 403 n. ; I I ,  50, 608, 623, 628 ; 
V , 222.

Villefranche, près Nice, IV , 243. 
V ille ju if,  I ,  27.
V illemor, V , 466.
Villeneuve-l’Archevêque, I I ,  47 n. 
Villeneuve d ’Agen (église de Saint- 

Etienne, à), IV , 421. 
Villeneuve-la-Comtesse, I I ,  5 7 5 ; V , 

141 n.
Villeneuve-le-Roi, I ,  47, 50, 219 ; 11, 

38 n . ; IV , 129, 379, 384.
Villeneuve-les-Avignon, I I ,  186, 597, 

631 ; V , 323.
V illeneuve (André de), I ,  40L  
V illeneuve (Eyuard de), I I ,  162.

’ ' T 431 ; I I ,  401. 
rneur de), IV , 
Z ),  59-65, 68- 
•,"179, 309-311, 
353.

_______ „ ‘V I ,  8.
V illequier (A rthur de), V I, 8.
V illequier (R obert, seigneur de), IV ,  

177.

V illeneuve (Jean de), i,  
V illequier (André, seq 

177-78, 196, 203 ; V , 
69, 74-79, 83-86, ü fê  
315, 420 ; V I,  8 -9 ,W ;  

V illequier (Antoine de),

V illequier (Antoinette de), dame de 
Vauvert, IV , 177 ; V , 58 n., 69-70, 
76, 79-80 ; V I,  426.

Villequier (Jeanne de), V , 68-69 ; VI,
425 n .

V illequier (Marguerite de), dame du 
M onteil, IV , 89 n., 107 n ., 177, 179 ; 
V , 58 n ., 69, 7 9 -80 ; V I, 23, 425-26,
428 n.

V illers (Jacques, seigneur de), 11,384«. 
Villersexel, IV , 25 n.
Villes (mesures prises en faveur des), 

I  381-88, 426-27 ; I I ,  607-14 ; I I I ,  
459 -62 ; IV , 59-61, 424-25; V , 334- 
37 ; V I ,  378-80.

V illetot (Jacqueline de), V , 58 «•
V illiers (Jacques de), I ,  200 n  , 413. 
V illiers (Jacques de), seigneur de 

l’Isle-Adam, V I,  220.
V iluers (Jean de), seigneur de 1 Isle- 

Adam, I ,  32, 33, 44, _ 86, 87, 154, 
157 n ., 349 ; I I ,  14, 1 6 « . , 47, 4 1 3 « .;
I I I ,  4 , 7, 10, 99. ■

V illiers (Blanche de), I I ,  262 n. 
V illiers, poursuivant d armes, 111, 180. 
V illy ,  I t l ,  315. r tn
Vimeu lie), I ,  5 2 ;  I I ,  40, 4 5 ; I I I ,  1 3 ,

IV , 382.

Vimy (aujourd’hui Neuville-sur-Saône)
I I I ,  26, 27, 263.

Vincennes, I ,  53, 67, 60 « .; I I ,  411, 
413 « .;  I I I ,  77, 116 n., 134 « .,  410; 
V , 7 2 « . ;  V I ,  412.

Vincent (Jean), IV ,  376.
V in tim ille , V , 300.
V iole (Aignan), V , 380 n .
V iolet (Jean), I ,  212 «.
Vire, I ,  31 ; V , 10, 26, 28, 35, 330 ,335 , 

422.
Vire  (la), V , 29-30.
V irgile , cité, V I,  190.
V irieu  (Antoine de), IV , 423.
V irieu (P ierre de), I I ,  566.
Virton, I I I ,  315.
V iry (Jacques de ), juge de Forez, V I,  

451 n .
V isconti (Bartolomeo), évêque de N o- 

varre, I I ,  474.
V isconti (Jean Galéas), I ,  341 ; 221 « ., 

248-50.
V isconti (Jean-Marie), I ,  341.
V isconti (P h ilip p e -M arie ),duc de Milan, 

I ,  339, 341-42 ; I I ,  18, 336, 340-43, 
456-57, 463, 484-87; I I I ,  81, 329, 330;
IV , 40, 44, 97, 102, 200, 2 21 -4 2 ,2 45 -  
49 , 363 ; V , 150.

V isconti (B lanche-M arie), duchesse de 
M ilan , I I ,  340; IV , 2 4 -5 ; V , 1 57 ,164 , 
171 « . ,  303.

V isconti (Valentine), duchesse d’Orléans,
I ,  236, 341 ; IV , 221, 248.

V isconti (V ir id io ), duchesse d’A utriche,
I I ,  429.

V iseu (évêque de), I I ,  524.
V iste (Benoît L e ) , I,  125.
V itrey (Th ierry  de), V I,  123 « ., 148 «. 
V itry ,  I I ,  9, 17; I I I ,  67 ; IV , 51, 53 « .,  

59, 108 n .; V I ,  292, 342. 
Vitry-eh-Perthois , I I ,  38 « .
V itr y  (Gilles de), I I I ,  470-71.
V itry (Michel de), I ,  13.
V itry (Thibaud de), I I ,  618; 111,427 n. 
Vivarais, I ,  121, 396; I I ,  601.
V ivien  (Gaucher), I I I ,  471 « .
V iv ie n  (Jean), I I I ,  427 n.
Vivier (château d u ), V I, 423.
Viviers, IV , 421; V , 87, 140 n., 429. 
Viviers (église de), V I,  368.
V iviers (évêque de). V ° Pompadour. 
Vivonne, I I ,  152 « .
V ivonne (André de), sénéchal de Poitou, 

I ,  357 « .;  I I ,  90, 269-70, 273.
V ivonne (Jean d e ), commandeur de 

Champ-Guiilon, I ,  66 « . ,  70 « . ,  347 
n.

V lieghe (Guisclin), I I ,  587.
Voisines, I I ,  40 « .
V oisines (Nicolas de), I I ,  337.
Vorly, IV , 205 n.
V oühec (Georges de), V I,  99-105, 263 
Vouillé, V I,  388.

38
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Voûtent, V I ,  491.
V rolis ' (Carlo de), V I,  442 n. '  ■ 
V uilleries (Étienne de), I I ,  374 n. 
V ulcop (Conrad de), V I ,  415-16.
V ulcop (Henri de), IV , 85; V I, 21, 416.

W

Waes (pays de), V , 246.
Waesmunster, V , 241, 244.
Wakefield  (bataille de), V I,  309. 
Waldenbourg, IV , 28 n.
W aldshut, IV , 29 n.
W altighoffen, IV , 26, 29.
Wangen, IV ,  41.
W arwick (comte de). V» Beauchamp. 
W alasee (Reinprecht de), I I I ,  298.
W are (Henri), I ,  252 n.
W arout (M athurin), I ,  380.
Wasselonne, IV , 41.
W asselot (P ierre), V , 79 n.
Wastines, V I ,  43-44.
W aterby (Charles), I I I ,  159.
W aterton (Robert), I ,  255 n .
W a vr in  (Jean de), seigneur du Forestel, 

I ,  lxix  ; IV , 423.
W aynflete (W illiam ), évêque de W in 

chester, chancelier V I,  144. 
Weinbourg, IV ,  38.
Welp, V I , i0 0 .
W ells (Leo, lord), V I,  47.
W enceslas, empereur d’A llem agne, I, 

341 n .\  I I I ,  306, 345 ; IV ,  21 n. 
W enlock (Jean), I I I ,  252 n ., 269 ; V I, 

41, 52, 261-63.
W erdes (Jean de), d it Lescot, I I I ,  298, 

299, 300.
W est (Thomas), I I I ,  29 n ., 252 n. 
Westminster, I I ,  335, 532 n. ; 111, 6 , 

158; IV , 94, 150, 160, 185, 291 ; V I, 
328.

Wesfphalie, IV , 68, 355, 365.
W exio (Nicolas, évêque de), I I ,  508, 523, 

528
W hitingham (Robert), I I I ,  198.
4V idę ville (Richard), comte de Rivers, 

V I, 41, 46-47, 50-53, 59.
Wiege, I I ,  15.
W ight (île de), I ,  265, 338 n .;  V , 5 3 n . 
W illouohby (Robert, sire 'de), I I ,  24 

n ., 31 n ., 44, 512 ; I I I ,  4, 5 ;  IV , 92. 
W ilton (Étienne), I I I ,  78 n., 153 n .,1 5 7 , 

198, 207 n.
Wilzkehet (Léon de), V ,3 6 7  n . 
W inchester (cardinal de). V °  Beaufort.

Windsor, IV , 160, 290 n.
W itte re n ,\ ,  215.
W oestine (Gilles de la), IV , 376..
W rest (Jean), V I,  486.
W urtemberg (comtes de), IV , 10, 135, 

2 6 9 ; V I, 206.
W urtemberg (Louis, comte de), IV , 23, 

349.
W urtemberg (U lric , comte de), IV , 23, 

42, 64, 334, 349 ; V , 394 n., 398 ; V I,  
264, 292-93.

W urtzbourg, IV , 361 n.
W urtzbourg (évêque de).V° L impurg.

X

X aincoins. V» Barillet.
X aintrailles. V °  Saintrailles.

Yèvre, I ,  210.
Yonne (F), I I I ,  7, 426 ; V , 337 ; V I, 

349
York, I I ,  339 ; V , 264 ; V I,  324.
Y ork (cardinal d ’ ). V» K emp.
Y ork (Edmond d’), comte de Rutland, 

V I, 270, 309.
Y ork (Édouard d’), IV ,  142. V» Edouard IV .
Y ork (John d’), V I ,  325.
Y ork (Richard, duc d ’), I I I ,  8 , 9  n ., 10, 

11, 20, 23, 28 n ., 7 7 ,1 8 0 -8 7 , 202-205, 
259, 261, 262, 265; IV , 94, 97, 142- 
43, 313; V , 48, 258, 404-406; V I ,  41, 
47-55, 136, 138-44, 259-61, 263, 270- 
71, 283, 289, 297, 309, 327, 330.

Y ork (W illia m  d '), V I, 325.
Yron, V  91 n .
Ypres, I ,  134, 141, 255 ; IV , 118 n.
Y salguier (Peroton), I I ,  119 n.
Yvry, I I I ,  10.

Zélande, I I ,  425-26, 427 « .;  I I I ,  79 n .,  
80, 163; IV ,  114, 127, 131, 140, 336, 
347, 353, 356, 373 n. ; V I,  46. 

Zevenberghe, I I ,  387 n .
Zideveuil (Lambert de), IV , 349 n. 
Zierikzée, I I ,  387 n.
Zimmermann (Louis), IV , 36 n.
Zofmgen, IV , 32.
Zoug, IV , 10, 32, 368.
Zudelaire (Guillaume de), IV , 376. 
Zurich , 11, 429; IV , 9-12, 25, 28, 3 1 -  

3 3; V , 3 98 ; V I,  202.
Zulphen  (comté de), I I ,  426.
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OMISSIONS
RELEVÉES AU COURS DE L ’IMPRESSION

A gde (évêque d’). V °  Cambray. 
A rmagnac (Marie d’), duchesse d ’Alen

çon, V I ,  37, 192-97.
A rras (évêque d ’). V» Joüffroy. 
A uvergne (sénéchal d’). V» L angeac. 
Beauvais (évêque de). V °  Jouvenel. 
Bourgogne (maréchal de). V ° T oulongeon. 
Canterbury (archevêques de). V ° Bour-  

chier; Chicheley; K emp; Stafford.

Chastellier (château du), I I ,  385 n. 
Chicheley (Henri), archevêque de Can

terbury, I, 153, 284, 298.
Cochon (P ierre ), évêque de Beauvais, 

11, 246-47.
D igne (évêque de). V» V ersailles. 
Évreux (évêque d ’). V ° V aux.
L aon (évêque de). V ° Roucy.
Léon (évêque de). V» T illay.
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